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Lotissement St Hugues à Saint-Égrève, Partie du quartier des Ormeaux-Renards à Fontenay-Aux-Roses. 

Photographies Google Maps et  Plans de masse originaux des lotissements. 

2 / 1335



 

 

Participants à la recherche Individuel Dess(e)in 

 

 

 

Recherche sur le quartier Claire Cité à Rezé :  

Laboratoire AAU UMR CNRS 1563, équipe CRENAU, ENSA Nantes. Coordination : Céline Drozd (ENSA 

Nantes) Participation à la recherche : Daniel Siret et Ignacio Requena (ENSA Nantes), Quentin Le Berre 

(étudiant ENSA Versailles), Maxence Lebossé (étudiant ENSA Strasbourg), Tom Bourry (étudiant ENSI 

Poitiers) 

 

Recherche sur le lotissement St Hughes à Saint-Égrève :  

Laboratoire AAU UMR CNRS 1563, équipe CRESSON, ENSA Grenoble. Coordination : Magali Paris, 

Rainer Kazig (ENSA de Grenoble). Participation à la recherche : Anaïs Cadorel (étudiante en 2e année 

de Master à l’ENSA de Grenoble). Participation pour l’étude thermique et architecturale prospective :  

Hector Docarragal Montero (étudiant en thèse AMP, ENSA Paris-la-Villette), Yunfan Yang (étudiant bi-

cursus, en master 2 à ENSA Paris-La-Villette et à l'École spéciale des travaux publics de Paris). Expert : 

Jean-Pierre Moya (Architecte-Thermicien). 

 

Recherche sur La Cité Maréchal Foch à Olivet :  

Coordination : Caroline Varlet (AMP) et Tarik Meziane. Expert : Jean-Pierre Moya (Architecte-

Thermicien). Participation à la recherche : Yann Nussaume (ENSA Paris-la-Villette), Cyril Hoinard 

(stagiaire en master 1 à ENSA Paris-La-Villette), Yunfan Yang et Théo Finkel (stagiaires bi-cursus, en 

master 2 à ENSA Paris-La-Villette et à l'École spéciale des travaux publics de Paris). Consultants 

extérieurs : Yassine et Ahmed Rhouma (Ingénieurs MS en génie civil à l’École des Ponts ParisTech) et 

Wiliam Nhun (stagiaire en 1ère année à l'École spéciale des travaux publics de Paris). 

 

Recherche sur le quartier des Ormeaux-Renards à Fontenay-aux-Roses :  

Unité de recherche AMP Hesam/MC. Coordination : Yann Nussaume, Olivier Jeudy. Participation à la 

recherche : Maria Lopez Diaz, Luis Lopez, Anne Durand, Philippe Hilaire (ENSA Paris-la-Villette), Antoine 

Kilian (ENSA de Marseille), Philippe Nys (AMP) ; stagiaire, puis monitrice : Mariana Cyrano Dias (master 

ENSA Paris-la-Villette) ; stagiaires : Karima Boussaidi (étudiante en master à l’université de Molise, 

Italie et en thèse à l’Université de Biskra. Algérie), Margot Goudeau (étudiante ingénieur au CESI), 

Hassen Morsli (étudiant ingénieur au CESI), Yunfan Yang (étudiant bi-cursus, en master 2 à ENSA Paris-

La-Villette et à l'École spéciale des travaux publics de Paris). Signalons aussi que La dernière partie sur 

Fontenay-aux-Roses a largement bénéficié des travaux de recherche effectués par l’équipe Typo + 

dirigée par Jean-Bernard Cremnitzer et son énergie consultant Jean-Pierre Moya. De nombreux 

étudiants en licence et master de l’ENSAPLV ont également contribué dans le cadre de leur 

enseignement à cette recherche.  

 

Conclusion et synthèse Unité de recherche GRECCAU, EA 7482. Coordination : Denis Bruneau et Aline 

Barlet. Participation : membres de la recherche individuel dess(e)in.  

  

3 / 1335



 

 

 

  

4 / 1335



 

 

 

 

 

 

 

Table des matières 

 

 

 

 

Introduction de la recherche : 

 

« Quel avenir pour le parc des maisons individuelles en première couronne 

des agglomérations françaises face à la transition énergétique ? » …………………………………………….…7 

 

 

Partie 1 - Le quartier Claire Cité à Rezé, 101 maisons construites de 1950 à 1954 en auto-

construction par le collectif castor……………………………………………………………………………………………….17 

 

Partie 2 - La Cité Maréchal Foch à Olivet, 201 maisons construites de 1958 à 1959 dans le cadre 

d’une copropriété horizontale…………………………………………………………………………………………………...431 

 

Partie 3 - Le lotissement St Hugues à Saint-Égrève, 71 maisons construites de 1964 à 1968 en 

copropriété horizontale……………………………………………………………………………………………………………..737 

 

Partie 4 – le quartier Ormeaux-Renards à Fontenay-aux-Roses : un tissu diffus de « maisons 

ordinaires »………………………………………………………………………………………………………………………………1097     

 

 

Conclusion………………………………………………………………………………………………………………………………..1295 

 

 

Bibliographie ……………………………………………………………………………………………………………………………1317 

 

 

  

5 / 1335



  

6 / 1335



Introduction de la recherche : 

 

 

Ce rapport présente les résultats de la recherche « Individuel Dess(e)in. Quel avenir pour le parc 

des maisons individuelles en première couronne des agglomérations françaises face à la transition 

énergétique ? » qui s’est déroulée de fin 2018 à septembre 2021. Elle a été financée par le Ministère 

de la Culture dans le cadre de la troisième session du programme interministériel de recherche « 

Architecture du XXe siècle, matière à projet pour la ville durable du XXIe siècle ». Elle a regroupé des 

membres : 

- de l’équipe AMP de l’ENSA de Paris la Villette,  

- des équipes CRENAU de l’ENSA de Nantes et CRESSON de l’ENSA de Grenoble appartenant à 

l’UMR AAU,  

- de l’agence Tarik Meziane  

- et de l’équipe GRECCAU de l’ENSA de Bordeaux.   

De nombreux étudiants et stagiaires y ont aussi participé, ainsi que Le thermicien Jean-Pierre Moya. 

 

Objectifs   

Dans un contexte de transition énergétique, l’objet de cette recherche a consisté à étudier 

l’adaptation et la transformation du parc des maisons individuelles existantes en première couronne 

de plusieurs agglomérations françaises (Paris, Nantes, Orléans, Grenoble) au regard des nouvelles 

exigences de confort thermique et spatial, et évolution des stratégies urbaines. Avec près de 60 % des 

logements soit 19,2 millions, le parc immobilier constitué par les maisons individuelles (MI) est 

prédominant dans la consommation d'énergie de l'habitat en France. Le renouvellement de ce parc en 

termes de confort technique et de qualité architecturale est considéré comme l'une des priorités pour 

faire face aux enjeux climato-énergétiques contemporains. Ces quinze dernières années, en France, 

plusieurs mesures ont été prises. Suite au Grenelle de l’Environnement en 2007, les lois Grenelle 1 (3 

août 2009) et Grenelle 2 (12 juillet 2010) ont été votées. Celles-ci stipulent une rénovation des 

constructions existantes (art. 5), et fixent une limite de la consommation des bâtiments neufs en 

énergie primaire à 50 kWh/m²/an (art. 4). Cette dernière exigence a été mise en place avec la RT 2012 

(réglementation thermique). La future RE 2020 qui entrera en œuvre en janvier 2022 devrait entraîner 

la construction de bâtiments à énergie positive (BEPOS). La loi ALUR, publiée au Journal Officiel le 26 

mars 2014, a favorisé, quant à elle, une densification du pavillonnaire en supprimant les COS 

(Coefficient d’Occupation des Sols) et la dimension minimale des surfaces de terrain pour construire. 

Pour André Caron, économiste de ce secteur, le renforcement de la réglementation thermique et 

surtout le développement de la maison zéro énergie devraient rendre obsolètes de nombreuses 

maisons individuelles1. 

Dans le cadre de cette recherche, nous nous sommes intéressés à la manière de repenser le 

patrimoine bâti de maisons individuelles. Il s’est agi, entre autres, de documenter les évolutions de 

diverses situations du parc à partir de plusieurs terrains, au prisme des trajectoires habitantes de 

différents types de propriétaires. En effet la démolition et la construction de nouvelles maisons 

                                                            

1 D. Bonini, « La maison zéro énergie va rendre obsolète le parc existant », interview d’A. Caron, Urbanisme, HS, n° 46, 
2013, pp. 26-28. 
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individuelles performantes ne peuvent être réalisées à court terme. Une partie importante du parc de 

maisons individuelles devra être rénovée dans les prochaines années pour que la consommation 

d’énergie dans le bâti ait des chances de s'infléchir réellement. D’ores et déjà, on peut observer une 

diversité de situations quant à la forme prise par la rénovation de ces maisons individuelles : mise en 

place de dispositifs techniques visant à améliorer le confort thermique, modifications morphologiques, 

extensions, réaménagements…  

 

Corpus de référence 

En accord avec le projet de recherche présenté, quatre terrains d’études ont été choisis et un 

travail d’investigation a été effectué sur chacun d’eux. L’équipe du CRENAU a analysé le quartier Claire 

Cité, un ensemble de maisons « castors » auto-construit de 1950 à 1954 dans la commune de Rezé en 

périphérie de Nantes. Celle du CRESSON a travaillé sur le Domaine Saint-Hugues réalisé au milieu des 

années 60 à Saint-Egrève, commune de la métropole grenobloise. Tarik Meziane avec Caroline Varlet 

(AMP) se sont concentrés sur la Cité Foch bâtie dans les années 50 pour abriter à l’origine des soldats 

américains à Olivet, à proximité d’Orléans. Les membres de l’unité AMP se sont eux focalisés sur le 

secteur Ormeaux-Renards à Fontenay-aux-Roses, ville située dans la banlieue sud de Paris. Le choix de 

ces terrains a été dicté par la volonté de considérer au moins trois terrains comparables constitués de 

lotissements de maisons remarquables construites dans les années 50 et 60 (Cité Foch, Claire Cité, 

Domaine Saint Hughes) et d’un terrain doté d’un tissu de maisons plus hétérogène (secteur d’étude 

Ormeaux-Renards). Le thermicien Jean-Pierre Moya a participé aux investigations en effectuant des 

analyses de maisons sur plusieurs de ces sites :  Domaine Saint-Hugues, Cité Foch et sur un pavillon 

construit dans les années 50 dans le quartier des Ormeaux-Renards. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation des terrains d’études 

  

Quartier des Ormeaux-Renards 
à Fontenay-aux-Roses 

Quartier des 
Ormeaux-Renards 
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Méthodologie   

Cette recherche sur l’évolution des maisons individuelles existantes suite aux nouvelles exigences 

thermiques comprend deux volets. 

• Des études sur l’évolution du pavillonnaire existant dans les quatre terrains d’études choisis, 

s’appuyant sur :    

- des analyses géographique, historique, typologique… afin de mettre en évidence les particula-

rités du pavillonnaire et de son parcellaire ; 

- des entretiens auprès des maires, des services techniques, des agences immobilières, des pro-

priétaires ; 

- des études multicritères de maisons ayant fait récemment l’objet de travaux, intégrant des 

typologies différentes. 

 

• Des études prospectives, correspondant à des recherches par le projet, suggérant des propositions : 

- à l’échelle des pavillons, à partir de différents scénarios, en s’appuyant sur des études 

thermiques précises ; 

- à l’échelle des ilots, en imaginant des évolutions urbaines, sociales et réglementaires possibles 

afin de  satisfaire un développement durable des sites étudiés. 

 

Tout au long de l’étude, un état de l’art sur le thème de la transformation du pavillonnaire a été 

poursuivi afin de prendre en compte les évolutions constantes des recherches et des projets sur le 

sujet. 

 

Volet pédagogique et visée opérationnelle 

L’interaction pédagogique s’est effectuée à plusieurs niveaux : 

-   par l’engagement d’étudiants, dans les différents cycles LMD, qui ont participé à la réalisation 

des objectifs de la recherche ; 

-  par la sensibilisation dans le cadre de module de projet, mais aussi de cours théoriques sur la 

pathologie des bâtiments, aux questions actuelles essentielles de la rénovation thermique et 

d’une densification « soutenable » du parc de maisons individuelles existant.  

-  par la participation d’étudiants en architecture, mais aussi en ingénierie qui ont pu croiser leurs 

connaissances.  

Cette recherche devrait également contribuer à la réalisation du programme FEEBAT sur lequel 

travaille actuellement le Ministère de la Culture en lien avec l’ADEME et EDF et auquel participe 

plusieurs membres de l’équipe AMP. 

 

La visée opérationnelle de cette recherche a été double : 

- produire une synthèse actualisée des connaissances sur le devenir du parc des maisons 

individuelles en première couronne des agglomérations françaises, questionnant 

l’obsolescence de ce patrimoine face aux enjeux de la transition énergétique contemporaine, 

au moyen d’enquêtes auprès des différents acteurs (maires, directeurs des services 

techniques, agences immobilières, propriétaires…) et par des analyses de travaux réalisés ; 
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- réfléchir à des propositions de transformations « frugales » du pavillonnaire, à partir d’une 

recherche par le projet, en synergie interdisciplinaire entre habitants, praticiens et chercheurs, 

proposant une réflexion à l’échelle des maisons, mais aussi des îlots, appropriables conjointe-

ment et transversalement par tous, afin d’élaborer un paysage bâti soutenable.  

 

 

Organisation de la recherche 

Si les différentes équipes ont travaillé d’une manière indépendante sur leur site respectif, des échanges 

réguliers grâce à des réunions et séminaires ont été mis en œuvre entre les membres. Ils ont favorisé 

des transferts méthodologiques et une communication régulière des résultats. 

 

Au niveau de la coordination du travail, cinq séminaires ont été organisés entre l’ensemble des 

membres : 

-   le 13 février 2019 à l’ANAH. Au cours de cette réunion, les terrains d’études ont été présentés 

par les quatre équipes. Il a aussi été décidé que les prochains séminaires s’organiseraient sur  

les  différents terrains  d’étude ;   

-  le 10 septembre 2019 à l’ENSA de Nantes. Ce séminaire a permis à l’ensemble des membres 

qui y assistaient de visiter le quartier  Claire-Cité  et  de  faire  un  point  sur  l’avancement ;   

-      le 12 mars 2020 à l’ENSAPLV juste avant le confinement. Au cours de cette réunion, les équipes 

ont présenté l’avancement de leurs travaux sur leurs différents terrains d’études et il a été 

décidé de faire appel à des experts extérieurs dont un thermicien (Jean-Pierre Moya) afin 

d’approfondir ou de confirmer plusieurs résultats ;  

- le 4 janvier 2021 en visio. Il a permis de vérifier l’intérêt d’avoir associé un thermicien pour 

ajuster certaines orientations de recherche. Lors de cette séance, les dates pour la poursuite 

du travail ont été arrêtées ;   

- Le 6 avril 2021 en visio. Il a permis de préparer la finalisation des différents rapports et de 

discuter des résultats communs à mettre en avant pour la conclusion.    

 

Également, de mai 2020 à juin 2021, des réunions régulières de travail ont eu lieu avec les membres 

des différentes équipes et le thermicien Jean-Pierre Moya. Lors de ces réunions, des personnes 

extérieures à la recherche ont été invitées afin d’apporter d’autres connaissances et stimuler nos 

études. Par exemple, le 19 septembre, l’architecte Jean-Bernard Cremnitzer est venu présenter 

l’avancement de la recherche « Rénostandard. Rénovation globale et amélioration énergétique de 

maisons individuelles standardisées » pilotée par le CSTB.    

En sus de ces réunions et séminaires propres aux membres de la recherche individuelle dess(e)in, les 

membres de l’équipe ont participé aux séminaires du 16 et 17 mai 2019 à l’ENSA de Val de Seine et du 

20 et 21 mai 2021 en visio. Maria Lopez Diaz et Luis Lopez sont aussi intervenus lors de la réunion du 

groupe de travail sur « recherche et pédagogie » le 21 novembre 2019 au Ministère de la Culture. 

L’équipe a également contribué à la publication du Ministère de valorisation du programme « Archi-

tecture du XXe siècle, matière à projet pour la ville durable du XXIe siècle » et proposé des articles pour 

le numéro spécial de la revue « in situ » intitulé « Valeurs patrimoniales de l’architecture du XXe siècle, 

quelle reconnaissance ? État des lieux critique et vision prospective internationale ». 
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Dans la mesure de leur disponibilité, les membres de l’équipe « Individuel dessein » ont aussi écouté 

le webinaire du 20 novembre qui s’est tenu en visio : « Stratégies d’adaptation énergétique de 

l’architecture du XXe siècle. Les attendus des expérimentations du programme incitatifs (2016-2020) ». 

Ce séminaire a été utile car il nous a permis d’observer l’avancement des travaux des différentes 

équipes du programme. 

Actuellement, des contacts ont été pris avec différents organismes intéressés par ce travail tels que le 

CSTB, la Maison de l’architecture Centre- Val de Loire et la préparation d’actions de valorisation sont 

en cours.  Un colloque conclusif de la recherche avec des intervenants extérieurs est envisagé pour 

février 2022. 

 

 

Organisation du rapport final 

Malgré la volonté d’étudier au début de la recherche au moins trois terrains comparables, il 

est apparu rapidement lors des réunions une grande diversité de situations entre ceux-ci liée à leur 

histoire et à leur emplacement. Par exemple, pour le projet du Domaine Saint-Hugues, un projet global 

de rénovation thermique était déjà en cours, alors que dans le cas de la Cité Foch, de Claire Cité, et des 

Ormeaux-Renards, il n’y a que des évolutions énergétiques ponctuelles dépendant des propriétaires. 

Lors des premiers contacts, il est de même apparu que, pour effectuer les études, les relations avec les 

résidents étaient extrêmement variables selon les terrains. Également, on a constaté que les 

possibilités d’interactions avec les enseignements et la recherche n’étaient pas les mêmes en fonction 

des équipes et des écoles. Face à cette diversité, il a été décidé de construire néanmoins des trames 

communes (entre autres pour les entretiens), tout en laissant les équipes développer leurs travaux 

avec une certaine liberté. Par rapport à cette situation mentionnée dans la première note 

intermédiaire transmise en février 2020, les équipes ont souhaité, dans la perspective de la synthèse, 

renforcer des éléments analogiques. La mission de Jean-Pierre Moya qui est intervenu avec des études 

thermiques similaires sur un pavillon dans le domaine Saint-Hugues, dans la Cité Foch et aussi sur une 

maison des années 50 à Fontenay-aux-Roses s’est inscrit dans cet effort et a contribué à améliorer 

notre analyse comparative. 

 

Ce rapport final contient ainsi : 

- les rapports des équipes sur les différents sites. En suivant une logique chronologique, nous avons 

choisi de présenter d’abord le rapport sur le quartier Claire Cité à Rezé, construits de 1950 à 1954, 

puis celui sur la Cité Maréchal Foch à Olivet, réalisé de 1958 à 1959 dans le cadre d’une copropriété 

horizontale, et ensuite celui sur le lotissement St Hugues à Saint-Égrève, finalisé en 1968. En 

dernier, on trouve le rapport sur le quartier Ormeaux-Renard qui traite d’un pavillonnaire diffus ; 

- une conclusion de synthèse entre les différents terrains proposant des pistes de réflexions sur le 

devenir du pavillonnaire en regard avec les évolutions thermiques et plus largement 

environnementale ; 

- et une bibliographie.   
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Organisation et contenu des rapports des différents terrains d’étude 
 

Rapport sur le quartier de Claire Cité (équipe AAU/CRENAU) 

Son contenu aborde : 

- une analyse historique mettant en évidence la singularité du quartier Claire Cité, dans sa 

dimension d’auto-construction collective (Castors de Rezé) et au regard de l’époque de sa 

construction. L’analyse s’appuie sur des ouvrages et mémoires existants, sur des documents 

d’archives et sur des entretiens originaux ; 

- une analyse de la composition urbaine du quartier et de la typologie architecturale des 

maisons, ainsi que de leurs évolutions depuis leur  construction. L’analyse s’appuie notamment 

sur un relevé systématique des transformations apparentes des maisons depuis la rue. Des 

entretiens avec des spécialistes du quartier (agents immobiliers, architectes, CAUE, services 

d’urbanisme) sont également sollicités ; 

- une analyse de la dimension énergétique des transformations réalisées depuis la construction. 

A cette fin, un corpus représentatif de maisons du quartier a été défini et plusieurs outils ont 

été mobilisés : visites, entretiens et questionnaires avec les habitants, analyse spatiale et 

matérielle des transformations, analyse thermique et énergétique ; 

- une discussion sur les formes de résilience et de durabilité d’un quartier de type cité-jardin 

auto-construit comme Claire Cité, et des enjeux de sa patrimonialisation. 

 

Concrètement cette partie sur le quartier de Claire Cité contient trois documents : 

-      le rapport de recherche,  

-      puis un cahier d’illustrations, 

-      et finalement des annexes. 

 

 Le rapport de recherche est structuré de la manière suivante :  

 

1. Introduction 

2. Claire Cité, biographie d’une expérience construite 

2.1 Construire après 1945, aux portes des trente glorieuses, la mise en marche de la 

modernité de la ville et du logement 

2.2 Claire Cité dans le mouvement des Castors 

2.3 Le temps du chantier, 1949-1954 

2.4 Appropriation et évolution de la cité 

2.5 Cité-jardin au centre de Rezé 

2.6 Maisons de Claire Cité, architectures ordinaires et pérennes 

2.7 Vers la « patrimonialisation » 

3. Entre changements et permanences, l’évolution du quartier depuis sa construction 

 3.1 Relevé des transformations visibles depuis l’espace public 

3.2 Entretiens avec des spécialistes du quartier 

3.3 Synthèse 

4. La question de l’énergie dans les transformations du quartier 
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4.1 Définition d’un corpus de maisons 

4.2 Mise en œuvre des enquêtes et entretiens 

4.3 Les transformations internes et externes, la mise à l’épreuve de la durabilité d’usage des 

maisons de Claire Cité 

4.4 Caractérisation thermique et énergétique des maisons actuelles  

4.5 Synthèse 

5. Conclusion : résilience et durabilité d’une cité-jardin auto-construite 

 5.1 Claire Cité, histoires de résiliences 

 5.2 Claire Cité, questions de patrimonialisation 

 5.3 Quels futurs possibles pour les maisons de Claire Cité ? 

6. Bibliographie 

 

Rapport sur la Cité Foch à Olivet (Agence Tarik Meziane, Caroline Varlet AMP) 

Son contenu aborde : 

- le contexte d’émergence de la succession de lotissements qui apparaissent dans la commune 

d’Olivet à partir de l’après seconde guerre mondiale, ce qui en fait aujourd’hui un tissu 

particulier, dans la situation contemporaine du marché immobilier de l’habitat individuel à 

Olivet (entretiens avec les professionnels des agences immobilières et avec les services 

communaux ainsi qu’avec le maire d’Olivet sur l’évolution de son territoire) ; 

-  une présentation et un bilan en terme d’évolution des formes et des populations de 

propriétaires de la cité Foch : comme prototype de modernité à sa construction, comme 

développement des termes d’une évaluation thermique par les habitants aujourd’hui ; 

- une typologique des transformations apportées aux édifices, en terme d’évolution des 

pratiques des populations de la cité Foch pour observer les arbitrages entre possibilités 

offertes, positives ou restrictives, par le règlement du lotissement, et besoins liés aux 

nouveaux dispositifs énergétiques ; 

- l’analyse thermique d’un pavillon pour évaluer les contraintes énergétiques qui caractérisent 

les types de construction et de matériaux de ces maisons de l’immédiate après-guerre. Le choix 

de la maison-témoin, objet de l’étude thermique, est issu des entretiens menés dans la 

première partie de l’étude et de la rencontre avec un propriétaire, à la fois intéressé par la 

démarche, et motivé par l’enquête, et disposant d’éléments chiffrés sur sa consommation des 

cinq dernières années. Ce travail avait pour but de cerner la consommation énergétique réelle 

des maisons en fonction d’un usage par les occupants. En ce sens, une étude thermique de 

type Simulation Thermique Dynamique (STD) a été réalisée qui consiste à obtenir : des 

résultats de consommations par rapport à un bâtiment précis en fonction de la nature de ses 

matériaux et ses systèmes constructifs ; des informations sur le lien usage/consommation en 

fonction des saisons ; de mettre en lumière les faiblesses et les atouts en terme énergétique 

de l’habitation ; de guider des solutions techniques spécifiques pour une amélioration 

thermique de l’habitation. Pour cette étude, il a été effectué : un relevé précis de l’habitation ; 

une maquette 3D (méthode BIM) ; la généalogie des travaux successifs menés sur l’habitation ; 

la collecte des informations relatives aux consommations (factures) ; l’identification des 

sources d’énergie et du type de chauffage ; l’identification de la nature des matériaux 
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constitutifs de cette habitation, caractérisés dans leur mise en œuvre (épaisseurs, date de mise 

en œuvre) ; 

- des études prospectives de recherche par le projet permettant d’imaginer des transformations 

possibles des pavillons de la Cité Foch. 

Le rapport de recherche est structuré de la manière suivante :  

 

Introduction 

1. La Commune d’Olivet à Orléans   

1.1 Un développement urbain en archipel 

1.2 Situation contemporaine du logement : un marché immobilier tendu 

2. La Cité Foch : Le système de la copropriété revisitée  

2.1 Origine et contexte de la création de l’opération : la France et l’OTAN 

2.2 L’espace de la Cité Foch : l’American way of life s’invite en France 

2.3 Le lotissement et ses maisons : les nouveaux espaces de la vie moderne 

2.4 La construction des maisons : une fabrication en série  

3. Vivre à la Cité Foch aujourd’hui : une modernité dépassée ? 

3.1 Le peuplement actuel au seuil d’une nouvelle phase socio démographique 

3.2 Les transformations des espaces du lotissement : les enjeux d’un règlement efficient 

4. L’évolution des questions d’énergie  

4.1 Le changement d’échelle d’analyse : le choix d’une maison témoin 

4.2 Les méthodes retenues : Questionnaire énergie/Simulation thermique dynamique  

4.3 Impact sur les espaces habités  

4.4 Synthèse des scenarii  

5. Prospective du rapport au patrimoine thermique Versus patrimoine 

5.1 Hypothèses pour des critères patrimoniaux 

5.2 Propositions de critères esthétiques, fonctionnels, matériels et technologiques des 

maisons de la résidence Foch 

5.3 Croisements et limites des solutions : un seuil critique ? 

Bibliographie et Sources  

Liste des figures et des iconographies 

Annexes    

 
 
Rapport sur la copropriété Domaine Saint-Hugues (équipe AAU/CRESSON) 

Son contenu aborde : 

 

- l’étude des rénovations énergétiques entreprises par les habitants du Domaine Saint Hugues 

à Saint-Egrève (38), dans le cadre du programme incitatif de rénovation énergétique Mur-Mur 

2 piloté par l’Agence Locale de l’Energie et du Climat de la grande région grenobloise (ALEC) ; 

- une compilation des synthèses par entretien anonymisé et présentant par items d’analyse le 

cadre de l’engagement des habitants dans la rénovation énergétique croisé avec  une sensibi-

lité potentielle au patrimoine. Elle permet d’observer les freins, leviers et perspectives d’en-

gagement des habitants du Domaine Saint Hugues face au projet de rénovation énergétique ; 
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- une étude thermique et architecturale prospective sur une maison “témoin” relativement peu 

transformée, étude menée par Jean-Pierre Moya, thermicien et Hector Docarragal Montero, 

architecte(doctorant AMP) selon 3 scénarii de transformation construits avec les membres de 

l’équipe AAU-CRESSON pilote de l’étude menée sur Saint Hugues. 

 

Le rapport de recherche est structuré de la manière suivante :  

 

Sommaire   

Préambule   

1. La copropriété Domaine Saint-Hugues face aux enjeux de la rénovation énergétique   

1.1. Méthodologie mise en oeuvre pour réaliser les entretiens avec les acteurs institutionnels  

1.2. Le Domaine Saint-Hugues dans le contexte métropolitain   

1.3. Le programme de rénovation énergétique Mur|Mur 2 et les différents partenaires 

institutionnels régionaux et locaux   

2. L’engagement des habitants de la copropriété Domaine Saint-Hugues dans la rénovation 

énergétique   

2.1. Méthodologie mise en oeuvre pour réaliser les entretiens avec les habitants   

2.2. La rénovation énergétique et le patrimoine du point de vue des habitants  

2.3. La copropriété horizontale et la question de la rénovation énergétique   

2.4. Les habitants et le programme Mur|Mur 2 maisons individuelles   

3. Etudes thermique et architecturale prospectives   

3.1. Etude thermique dynamique   

3.2. Etude architecturale   

Conclusion   

Bibliographie   

Annexes  
 

 
Rapport sur le quartier des Ormeaux-Renards à Fontenay-aux-Roses (équipe AMP)  

 

Son contenu aborde : 

- une analyse historique du bâti de la commune mettant en évidence les différentes typologies 

de maisons individuelles. La conclusion compare ces différentes typologies avec celle d’un 

rapport PACT résumant une série de consommations (Yann Nussaume, Mariana Dias) ; 

- une étude sur les stratégies et devenir du pavillonnaire face aux enjeux du plan local 

d’urbanisme. Elle analyse le fait de savoir si sa mise en place en parallèle avec celle des 

nouvelles normes énergétiques a accéléré les démolitions et les transformations du 

patrimoine pavillonnaire ordinaire de la commune et en quoi les rôles des politiques et des 

services techniques peuvent moduler ces évolutions. Afin d’apporter des réponses à ces 

questions, l’étude s’appuie, entre autres, sur l’étude du PLU et du PPAD, sur un travail 

d’analyse des permis de construire de 2010 à 2020 (Yann Nussaume, Mariana Dias, Karima 

Boussadi, Margot Goudeau) ; 
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- une observation de l’évolution du marché de la maison individuelle suite aux nouvelles 

réglementations auprès des principales agences immobilières (Yann Nussaume, Mariana 

Dias) ;  

- sur le quartier des Ormeaux-Renards, une série d’interviews (Yann Nussaume, Mariana Dias) 

et un sondage auprès des propriétaires afin de saisir les évolutions actuelles (Luis Lopez et un 

groupe d’étudiants ; 

- sur le quartier des Ormeaux-Renards, un PFE (Philippe Hilaire, Olivier Jeudy, Maria Lopez Diaz, 

Agnès Lapassat, Yann Nussaume) et un groupe de Projet (Maria Lopez Diaz, Anne Durand); 

- l’analyse des transformations potentielles d’un pavillon situé dans le quartier Ormeaux-

Renards (Yann Nussaume, Maria Lopez Diaz). Le choix de ce pavillon typique des années 50 

largement décliné en France a été lié à la volonté de favoriser des comparaisons avec les villas 

des autres terrains d’étude construits à la même période. Son étude reprend les résultats de 

la recherche « Rénostandard. Rénovation globale et amélioration énergétique de maisons 

individuelles standardisées » dirigée par l’architecte Jean-Bernard Cremnitzer et dont AMP est 

partenaire. Dans le cadre cette présente recherche « Individuel dessein », l’analyse proposée 

cherche à prendre du recul et à mettre en perspective les études thermiques de cette maison 

et ses propositions de transformation architecturale effectuées dans « Rénostandard ».  

 

Le rapport de recherche est structuré de la manière suivante :  

 

Introduction 

 

1. Le pavillonnaire à Fontenay-aux-Roses face aux nouvelles exigences thermiques 

1. 1 Historique du pavillonnaire à Fontenay-aux-Roses et dans le quartier des Ormeaux-

Renards 

1. 2 Stratégies et devenir du pavillonnaire face aux enjeux du plan local d’urbanisme 

1. 3 Enjeux environnementaux et marché de la maison individuelle 

2. Etude des représentations et des pratiques concernant les enjeux de la rénovation énergétique 

dans le quartier pavillonnaire des Ormeaux-Renards 

2.1 Analyse statistique sur le quartier 

2.2 Entretiens semi-directifs avec des propriétaires 

3. Recherche par le projet 

3.1 studios menés dans le cadre de l’école 

3.2 Analyse de la proposition de transformation d’une maison type année 1950 

Conclusion 

Bibliographie 

Index des photographies, plans, figures. 
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Partie 1 

 

Le quartier Claire Cité à Rezé, 

101 maisons construites de 1950 à 1954 en auto-construction  

par le collectif castor 
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1. Introduction	
Entre	l’automne	1949	et	l’été	1954,	de	jeunes	familles	investissent	tout	leur	temps	libre	pour	édifier	
leurs	futures	maisons	à	Rezé,	dans	la	banlieue	de	Nantes,	dans	un	lotissement	de	type	cité-jardin	connu	
depuis	sous	le	nom	de	Claire	Cité.	Si	ce	sont	uniquement	les	hommes	qui	travaillent	sur	le	chantier1,	
femmes	et	enfants	vivent	aussi	ce	temps	de	travaux	à	leur	manière,	en	supportant	les	travailleurs,	leurs	
absences	et	le	rythme	que	cela	implique2.	

Cet	acte	collectif	d’une	grande	intensité	a	marqué	durablement	l’esprit	de	chacun	de	ces	habitants	et	
construit	 le	mythe	fondateur	de	Claire	Cité,	préservé	pendant	plus	de	70	ans.	Depuis	une	vingtaine	
d’années,	les	premiers	habitants	laissent	la	place	à	de	nouveaux	habitants	généralement	étrangers	à	
l’époque	de	la	construction.	Pourtant,	l’histoire	de	la	cité	continue	de	se	transmettre,	de	s’écrire,	et	se	
renouvelle	sous	d’autres	formes.	

Parce	qu’elles	assimilent	aisément	les	modes	de	vies	de	nouveaux	habitants,	et	parce	qu’elles	ont	ac-
quis	une	valeur	patrimoniale	 forte,	 les	maisons	de	Claire	Cité	constituent	une	véritable	«	matière	à	
projet	»	pour	leurs	nouveaux	propriétaires.	Comment	ces	maisons	et	leurs	habitants	peuvent-ils	en-
semble	s’inscrire	dans	une	démarche	de	réduction	de	la	consommation	d’énergie	et	de	la	production	
de	gaz	à	effet	de	serre3	?	Si	ce	patrimoine	montre	des	aptitudes	à	pouvoir	faire	face	aux	défis	clima-
tiques	et	aux	transformations	des	modes	de	vie,	comment	envisager	sa	transformation	au	regard	par	
exemple	d’un	durcissement	législatif	quant	à	la	conformité	énergétique	de	niveau	BBC4	?	Quel	est,	de	
manière	synthétique,	le	«	potentiel	de	résilience	»	du	quartier	auto-construit	de	Claire	Cité	face	aux	
enjeux	urbains	et	environnementaux	de	ce	début	de	XXIe	siècle	?	

Ce	rapport	permet	d’apporter	des	éléments	de	réponse	à	ces	questions	à	partir	d’une	enquête	menée	
dans	le	quartier	auprès	d’une	partie	de	ses	habitants.	Il	se	divise	en	trois	grandes	parties.	La	première	
fait	le	portrait	de	Claire	Cité	en	rappelant	son	histoire	et	ses	caractéristiques	urbaines	et	architecturales.	
La	deuxième	partie	analyse	l’évolution	des	maisons	depuis	leur	construction	au	moyen	de	relevés	des	
transformations	visibles	et	d’entretiens	avec	des	spécialistes	du	quartier.	La	troisième	partie	enfin	dé-
veloppe	la	question	de	l’énergie	dans	les	transformations	des	maisons	en	s’appuyant	sur	l’analyse	dé-
taillée	d’un	corpus	de	15	maisons	et	d’entretiens	avec	leurs	habitants.	

	

	

	

	

	

																																																													
1	Les	femmes	ne	peuvent	se	substituer	à	leur	conjoint	sur	le	chantier,	selon	la	charte	Castor.	
2	Cf.	p.	97	à	102	de	Un	village	dans	la	ville,	et	p.	67	à	69	de	Claire	Cité-Balinière	:	histoire	d’une	aventure	auto-construite.	
3	Cf.	Stratégie	nationale	bas	carbone.	
4	Pour	rappel	:	80	kWhep/m²	dans	le	contexte	géographique	de	Claire	Cité.	
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2. Claire	Cité,	biographie	d’une	expérience	construite	
→ Voir le cahier des illustrations (p.15 à 24) 

Claire	Cité	est	aujourd’hui	un	discret	quartier	de	Rezé	dans	la	proche	périphérie	nantaise,	mais	le	dessin	
de	cette	cité-jardin,	les	murs	de	ses	maisons,	sont	emplis	de	l’histoire	d’une	aventure	humaine	inhé-
rente	aux	projets	d’auto-construction.	Pour	comprendre	comment	cet	ouvrage	architectural	et	urbain	
traverse	le	temps,	il	est	apparu	important	de	relater	et	décrire	les	contextes	historique	et	géographique	
qui	ont	contribué	à	son	existence.	

Cette	synthèse	s’appuie	sur	les	récits	de	deux	des	fondateurs	de	la	cité.	Le	premier	est	extrait	de	l’ou-
vrage	posthume	de	Charles	Richard,	Un	village	dans	la	ville5	;	c’est	dans	la	lecture	de	cet	ouvrage	que	
l’on	trouve	le	témoignage	de	la	genèse	du	projet,	de	sa	mise	en	œuvre	jusqu’aux	premières	années	
d’occupation	du	quartier	et	des	maisons.	Le	deuxième	récit	est	celui	de	Joachim	Corbineau,	rencontré	
le	5	juin	2019	dans	le	cadre	de	cette	recherche.	Il	faut	aussi	mentionner	le	mémoire	de	Thierry	Lanfant	
et	Chantal	Richard6	(sans	lien	de	parenté	avec	Charles	Richard)	réalisé	en	1986	à	l’école	d’architecture	
de	Nantes	qui,	grâce	à	sa	compilation	rigoureuse	d’archives,	nous	permet	d’assembler	quelques	frag-
ments	de	 l’histoire	du	quartier.	À	cela	s’ajoutent	 les	 informations	récoltées	au	sein	des	archives	de	
l’école	d’architecture	de	Nantes	et	celles	de	la	ville	de	Rezé.	

2.1 Construire	après	1945,	aux	portes	des	trente	glorieuses,	la	mise	en	
marche	de	la	modernité	de	la	ville	et	du	logement	

Comme	l’explique	M.	Corbineau,	les	habitants	et	constructeurs	de	Claire	Cité	sont	tous	de	jeunes	gens,	
qui,	au	sortir	de	la	guerre,	aspirent	à	la	modernité	promise	par	la	reconstruction	:	

La	ville	de	Nantes	était	en	vrac,	il	y	avait	une	difficulté	à	se	loger.	C’est	difficile	à	expliquer,	mais	
il	y	a	eu	un	changement	de	mentalité.	Si	vous	voulez	un	exemple,	c’est	qu’une	maison	à	l’époque,	
il	n’y	avait	pas	de	salle	d’eau,	la	cuisine	était	un	simple	appareil	de	chauffage,	les	WC	étaient	au	
fond	du	jardin,	des	choses	comme	ça.	Si	bien	que	l’on	s’est	retrouvé	en	1945,	avec	le	«	brasse-
ment	»	des	populations	et	avec	tout	ça,	les	gens	étaient	demandeurs	d’autre	chose.7	

Ce	sont	les	personnes	les	plus	démunies	qui	sont	en	quête	de	logement,	ne	possédant	pas	d’autres	
apports	que	leurs	compétences	professionnelles	et	leur	force	de	travail.	Comme	le	relatent	les	témoi-
gnages	égrainés	dans	Un	village	dans	la	ville,	la	plupart	les	habitants	de	Claire	Cité,	avant	de	construire	
leur	maison,	ont	connu	des	logements	insalubres.	Dès	lors	et	avant	même	la	pose	de	la	première	pierre	
du	lotissement,	l’idée	et	la	possibilité	de	quitter	des	conditions	d’habitat	difficiles8	pour	devenir	pro-
priétaires	d’une	maison	neuve	ne	pouvait	que	susciter	le	rêve	et	alimenter	une	forte	motivation.	

Depuis	les	années	1920,	les	logements	dédiés	aux	familles	intègrent	un	ensemble	d’équipements	au-
trefois	réservés	à	une	élite	:	toilettes,	eau	courante,	chauffage	central,	électricité	et	équipements	as-
sociés.	Dans	le	temps	de	la	reconstruction,	les	architectes	qui	ont	fondé	l’architecture	moderne	sont	
																																																													
5	Richard	Charles,	Un	village	dans	la	ville	(Claire	cité),	Éditions	ELOR,	153	p.,	1996.	
6	Lanfant	Thierry,	Richard	Chantal,	Claire	Cité-Balinière	:	histoire	d’une	aventure	auto-construite,	TPFE	dirigé	par	Daniel	Pinson,	
École	d’architecture	de	Nantes,	2	vol.,	430	p.,	1986.	
7	Joachim	Corbineau,	extrait	du	début	de	l’entretien,	02/05/2019	(retranscription	en	annexe	p.12).	
8	Absence	d’électricité	et	d’eau	courante,	surdensité,	isolation	thermique	inexistante	et	moyens	de	chauffage	dérisoires	sou-
vent	confondus	avec	le	mode	cuisson.	
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appelés	pour	appliquer	à	une	échelle	de	masse	les	principes	de	la	modernité.	Si	aujourd’hui	les	loge-
ments	collectifs	des	grands	ensembles	ne	jouissent	pas	d’une	bonne	réputation	et	sont	les	fers	de	lance	
de	la	rénovation	urbaine,	au	début	des	années	1950,	l’accès	à	ce	type	de	logements	est	une	chance	au	
vu	des	innovations	et	du	confort	auxquels	ils	donnent	droit.	Claire	Cité,	avec	une	typologie	architectu-
rale	bien	différente,	permet	à	ses	habitants	d’effectuer	un	véritable	bon	dans	la	modernité.	Elle	est	à	
l’avant-garde	de	ce	qui	constitue	encore	aujourd’hui	le	rêve	habité,	celui	d’une	maison	individuelle,	
pavillonnaire,	qui	s’imposera	face	au	logement	collectif	après	le	tournant	des	années	1970.	

Le	contexte	de	la	reconstruction,	durant	lequel	règne	une	pénurie	de	moyens	financiers	et	matériels,	
crée	 les	conditions	d’émergence	du	projet	de	Claire	Cité.	Comme	le	rappellent	Lanfant	et	Richard9,	
nombre	d’éléments	 ne	 favorisent	 pas	 la	 reconstruction.	 En	 effet,	 si	 un	plan	de	«	modernisation	 et	
d’équipement	»	(1946-1953)	accompagné	du	Plan	Marshall	(1947)	permet	aux	industries	de	se	recons-
tituer,	il	n’existe	qu’une	faible	attention	portée	au	sort	du	logement.	«	Le	budget	de	l’état	ne	prévoit	
qu’1,2%	pour	le	logement	»,	déclare	ainsi	le	ministre	de	la	reconstruction	Claudius-Petit	(1907-1989)10.	

Au	sortir	de	la	guerre,	le	secteur	du	bâtiment	n’est	pas	organisé	pour	produire	l’effort	considérable	de	
la	reconstruction,	 les	matières	premières	manquent	et	 les	procédés	 industriels	de	fabrication	et	de	
préfabrication	sont	inexistants.	On	comprend	dans	les	chiffres	rapportés	par	Lanfant	et	Richard	que	
Claire	Cité	est	un	lotissement	né	d’un	besoin	urgent	de	logement11.	On	peut	y	lire	que	Claudius-Petit,	
à	la	fin	de	l’année	1948,	invite	à	faire	construire	20	000	logements	par	mois,	quand	le	Plan	de	1947	ne	
prévoyait	alors	que	75	000	logements	par	an,	un	seuil	seulement	atteint	dans	l’année	1951.	La	situation	
nantaise	est	plus	amplement	détaillée	dans	le	travail	de	Lanfant	et	Richard12.	C’est	dans	ces	conditions	
que	des	habitants	de	Nantes,	de	Rezé,	mais	aussi	ailleurs	en	France	décident,	 face	à	un	État	et	un	
secteur	industriel	démunis,	de	se	prendre	en	main	pour	parvenir	à	se	loger,	donnant	raison	et	ampleur	
au	mouvement	des	Castors.	

2.2 Claire	Cité	dans	le	mouvement	des	Castors	

Selon	Richard	et	Lanfant,	le	concept	du	mouvement	des	Castors	prend	racine,	en	France,	sur	la	base	
du	projet	de	Gëorgia	Knap	(1866-1946),	qui	a	fait	la	promotion	dès	1921	de	techniques	constructives	
nécessitant	peu	ou	pas	de	main	d’œuvre	qualifiée.	Le	projet	de	Knap,	intitulé	«	Cottages	sociaux	»,	un	
temps	financé	par	la	loi	Loucheur,	faisait	la	part	belle	à	l’auto-construction.	Les	habitants-constructeurs	
travaillent	sur	leur	temps	libre,	et	s’organisent	en	groupes.	Entre	1925	et	1940	le	nombre	de	groupe-
ments	de	ce	type,	coopératives	ou	sociétés	anonymes,	dépasse	les	1000	unités	en	France13.	C’est	dans	
la	suite	du	concept	de	Knap	qu’apparaît	en	1931	l’organisme	«	Cottage	Stéphanois	société	coopérative	
d’Habitations	à	Bon	Marché	»,	qui	installe	le	«	format	»	d’organisation	sur	lequel	vont	se	calquer	les	
futurs	Castors.	Cette	version	Stéphanoise	a	compté	600	adhérents.	Cependant,	la	société	périclite	en	
1939,	après	n’avoir	construit	que	29	logements,	faute	de	financements	et	d’une	structuration	forte	de	
l’investissement	en	temps	de	travail	par	les	adhérents.	

																																																													
9	Op.	cit.	p.	28-29.	
10	Ibidem,	Ministre	de	la	Reconstruction	et	de	l’urbanisme,	extrait	d’un	article	de	Ouest	France	daté	du	1	février	1949,	cité	
par	Lanfant	et	Richard,	op.	cit.	
11	3	550	000	logements	manquaient	alors,	cf.	Richard.	1996,	op.	cit.	p.	13.	
12	Lanfant	Thierry,	Richard	Chantal,	op.	cit.,	p.	39-41.	
13	«	Nous,	les	coopératives,	de	l’utopie	à	la	réalité	»,	Fédération	Nationale	des	Sociétés	Coopératives	d’HLM,	2008,	p.	37.	
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Gardant	 en	mémoire	 l’échec	 Stéphanois,	 les	membres	 du	 «	Comité	 Ouvrier	 du	 Logement	 de	 Bor-
deaux	»	vont	mettre	à	jour	leur	organisation	pour	produire,	à	partir	de	1948,	150	maisons	réunies	dans	
un	lotissement.	C’est	l’exemple	que	les	habitants-constructeurs	de	Rezé	vont	prendre	pour	constituer	
en	1949,	d’abord	l’association	des	Castors	de	la	Loire	puis	leur	propre	Comité	Ouvrier	du	Logement	ou	
COL14.	Cinq	groupes	de	Castors,	dont	ceux	de	Nantes	et	Bordeaux,	fondent	la	«	Fédérations	Nationale	
des	Organismes	d’auto-construction	»	qui	incorporera	en	1950	«	l’Union	Nationale	des	Castors	»	(UNC)	
ayant	pour	objectif	de	«	Conseiller,	représenter	et	coordonner	 l’activité	des	Castors	ou	des	groupe-
ments	de	Castors,	c’est-à-dire	de	ceux	qui	en	dehors	de	leur	activité	professionnelle	normale	travaillent	
à	la	construction	de	leur	logement	»15.	

Un	«	Castor	»,	à	l’instar	de	l’animal,	peut	donc	être	défini	comme	un	individu	participant	au	sein	d’un	
collectif	à	la	construction	d’un	ensemble	d’habitations.	Cet	individu	remplace	par	son	travail	 la	part	
financière	 normalement	 allouée	 à	 la	main	 d’œuvre	 nécessaire	 à	 l’édification	 de	 son	 logement.	 En	
d’autres	termes,	il	complète	un	apport	financier	insuffisant	par	un	investissement	en	temps	et	force	
de	travail.	Cette	participation	aux	travaux	est	nommée	«	apport	travail	»,	un	terme	dont	les	Castors	
ont	dû	défendre	et	faire	reconnaitre	sa	qualité	de	substitut	du	capital	(c’est	l’Union	Nationale	des	Cas-
tors	qui	en	a	permis	la	reconnaissance	officielle	par	le	MRU	le	12	août	195116).	C’est	à	cette	condition	
que	les	Castors	ont	pu	bénéficier	des	prêts	de	l’état	à	taux	réduits	nécessaires	à	la	construction	pour	
l’achat	de	matériaux.	L’UNC	cherche	aussi	à	orienter	les	futurs	Castors	dans	leurs	démarches	en	visant	
la	construction	de	logements	«	de	qualité	»17.	Ainsi,	le	mouvement	des	Castors	est	issu	d’un	concours	
de	circonstances.	Partout	en	France,	dans	un	même	temps	et	avec	les	mêmes	intentions,	des	individus	
forment	des	groupes	et	tendent	vers	la	même	finalité,	se	construire	un	logement.		

Comme	le	rappellent	Richard	et	Lanfant,	dans	l’histoire	des	Castors	de	Pessac	et	de	Rezé,	on	remarque	
que	le	noyau	dur	des	fondateurs	est	constitué	d’ouvriers	syndicalistes,	souvent	issus	des	mêmes	en-
treprises	(ou	métiers)	et	des	mêmes	syndicats	(CFTC	et	FO).	À	terme,	les	Castors	de	Claire	Cité	comp-
teront	65%	d’ouvriers18.	De	fait,	les	groupes	de	Castors	se	forment	par	le	bouche-à-oreilles,	ils	sont	des	
associations	de	collègues,	de	connaissances.	Derrière	 le	COL	existe	une	dimension	syndicale	qui	ali-
mente	 la	solidarité	et	 l’engagement	des	constructeurs.	Près	de	70%	des	hommes	de	Claire	Cité	ont	
entre	19	et	29	ans.	80%	des	hommes	sont	mariés,	et	leurs	épouses	ont	entre	19	et	29	ans	pour	84%	
d’entre	elles.	En	1950,	on	compte	98	enfants,	dont	70%	ont	moins	de	5	ans.	Afin	de	pouvoir	prétendre	
à	l’attribution	d’un	lot,	chaque	Castor	s’engage	à	effectuer	24	heures	de	travail	par	mois	auxquelles	
s’ajoutent	deux	semaines	de	travail	à	prendre	sur	les	congés	annuels.	Cet	apport-travail	est	estimé	à	
240	francs	l’heure,	ce	qui	représente	15	%	du	coût	global	de	la	construction.	Sans	la	reconnaissance	de	
l’apport-travail,	le	plan	de	financement	du	projet	n’aurait	pu	être	bouclé.	En	outre,	chaque	souscrip-
teur	doit	effectuer	un	versement	mensuel	qui	s’élève	au	départ	à	3	000	francs.	Durant	les	étés	1951	et	
1952,	les	habitants	reçoivent	l’aide	de	volontaires	du	Service	civil	international.	Certains	Castors	de-
viennent	salariés	du	COL.	Les	Castors	détiennent	des	qualifications	propres	à	leurs	professions	pour	la	
plupart	manuelles	ou	en	 lien	avec	 les	métiers	de	 la	 construction19,	qui	ont	permis	 la	 résolution	de	
certains	problèmes	techniques	et	qui	 justifient	aussi	 la	capacité	de	nombre	d’entre	eux	à	participer	

																																																													
14	Le	Comité	Ouvrier	du	Logement	est	une	société	d’Habitat	à	Loyer	Modéré.	
15	«	Nous,	les	coopératives,	de	l’utopie	à	la	réalité	»,	op.	cit.,	p.	42.	
16	L’apport	travail	trouve	sa	définition	sous	la	plume	des	Castors	de	Pessac	et	est	admis	en	mars	1951,	puis	officiellement	par	
la	circulaire	ministérielle	52/125,	en	1951	ou	1952	selon	les	sources.	
17	Lanfant	Thierry,	Richard	Chantal,	op.	cit,	p.	37.	
18	Ibid	p.	60.	50%	sont	métallurgistes,	13%	travaillent	dans	le	bâtiment.	
19	Richard	Charles,	op.	cit.,	cf.	annexe	6,	p.	154-155.	
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activement	à	la	construction.	Il	ne	faut	pas	néanmoins	négliger	les	abandons,	les	blessures,	et	les	coups	
du	sort	qui	font	partie	de	cette	expérience.	

2.3 Le	temps	du	chantier,	1949-1954	

Pour	les	futurs	habitants	de	Claire	Cité,	l’histoire	commence	en	1948	en	fondant	l’Association	Nantaise	
d’Aide	à	la	Construction	qui	constitue	une	cagnotte	avec	l’objectif	de	financer	de	futurs	projets	immo-
biliers.	C’est	durant	l’automne	1949	qu’ils	prennent	connaissance	de	l’initiative	des	Castors	de	Pessac,	
décident	de	les	contacter	et	organisent	une	visite.	Ces	derniers,	compte	tenu	des	nombreuses	deman-
dent	parvenues	d’ailleurs	en	France,	donnent	les	dates	du	11	au	13	novembre	1949	comme	rendez-
vous	pour	tous	ceux	qui	souhaiteraient	des	informations.	Ces	3	jours	de	réunion	prennent	la	forme	de	
ce	que	l’on	pourrait	nommer	aujourd’hui	un	«	workshop	».	En	effet,	c’est	Charles	Richard	qui,	faisant	
partie	du	premier	regroupement20	nantais	tout	en	étant	employé	à	la	SNCF,	put	prendre	part	sans	frais	
au	voyage	à	Pessac.	Il	travailla	conjointement	avec	les	Castors	Pessacais	à	la	réalisation	de	fondations,	
afin	de	prendre	conscience	de	l’ampleur	de	la	tâche	à	accomplir.	On	lui	explique	les	démarches	admi-
nistratives	et	financières	entreprises	à	Pessac,	ainsi	que	les	modalités	d’organisation	du	chantier,	ac-
compagnées	de	quelques	conseils	de	mise	en	œuvre	issus	de	leur	propre	expérience.	Comme	il	l’ex-
plique	lui-même,	C.	Richard	reçut	un	exemplaire	du	règlement	intérieur	du	COL	de	Bordeaux,	ce	règle-
ment	étant	une	pièce	maîtresse	garante	de	la	bonne	gestion	du	chantier.	

Le	15	novembre	1949,	le	compte-rendu	réalisé	par	C.	Richard	à	son	retour	de	Pessac	rassemble	une	
trentaine	d’intéressés	et	entraîne	 la	création	officielle	de	 l’association	des	Castors	de	 la	Loire	 le	1er	
décembre	1949.	S’installe	ensuite	une	période	de	«	plan	d’action	».	Avant	de	pouvoir	commencer	le	
chantier,	il	reste	nombre	de	choix	à	faire	et	d’éléments	d’organisation	à	définir.	Les	premiers	Castors	
décident	donc	de	se	réunir	toutes	les	semaines	et	choisissent	ensemble	d’obtenir	des	financements	
leur	permettant	l’accession	à	la	propriété21,	à	l’inverse	du	schéma	de	Pessac	qui	fait	le	choix	du	HBM	
locatif.	

Les	futurs	habitants	de	Claire	Cité	s’accordent	ainsi	sur	les	6	points	suivants	à	respecter	jusqu’à	l’abou-
tissement	du	projet	:	

• La	mise	en	commun	de	leurs	ressources,	
• Le	remplacement	de	l’apport	financier	par	l’apport	travail,	
• Le	regroupement	d’une	centaine	de	membres22	afin	d’atteindre	une	échelle	suffisamment	impor-

tante	pour	réaliser	des	économies	et	acquérir	une	reconnaissance,	
• La	constitution	d’une	coopérative	de	construction,	permettant	l’obtention	des	crédits	et	la	gestion	

directe	du	chantier,	
• La	construction	d’une	cité-jardin	harmonieuse	selon	les	conceptions	modernes	de	l’urbanisme,	
• La	mise	en	place	d’une	coopérative	de	gestion.	

																																																													
20	Qui	comptait	alors	une	douzaine	d’hommes	se	réunissant	au	Café	du	Beffroi	à	Nantes.	
21	Soit	la	«	Location-Accession	à	la	propriété	».	C’est	le	COL,	société	HLM	propriété	des	Castors	qui	contracte	les	emprunts,	
gère	la	construction	et	est	propriétaire	des	maisons.	Au	terme	du	chantier,	le	COL	fait	le	bilan	de	tous	les	frais	du	projet,	en	
incluant	la	valeur	de	l’apport-travail	de	tous	les	participants.	Ensuite,	cette	somme	est	divisée	par	101	et	modulée	selon	le	
type	de	maison	et	la	parcelle.	Puis,	chaque	Castor	se	voit	attribuer	un	loyer,	lui	aussi	modulé	par	son	apport-travail	et	son	
éventuel	apport	financier	par	la	souscription	aux	actions	du	COL.	En	théorie,	à	la	fin	du	chantier,	les	Castors	s’accordent	sur	
une	durée	de	location,	avec	tous	les	risques	que	cela	comporte,	au	terme	de	laquelle	ils	deviennent	propriétaires.	
22	97	inscrits	sont	déclarés	en	décembre	1949.	
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Dès	la	fin	d’année	1949,	les	Castors	prospectent	un	terrain	et	entament	parallèlement	les	démarches,	
non	sans	mal23	,	de	création	de	leur	coopérative,	une	société	HLM	qui	obtiendra	son	agrément	définitif	
en	 juin	 1950.	Dans	 ce	même	 temps,	 l’achat	définitif	 du	 terrain	 choisi	 s’accomplit	:	 8,5	hectares	 en	
contre	bas	du	Château	de	la	Balinière	sur	la	commune	de	Rezé	près	de	Nantes.	

Dans	cette	première	moitié	de	l’année	1950,	les	Castors	n’ont	reçu	que	le	prêt	nécessaire	à	l’acquisition	
du	terrain	par	la	Caisse	d’Allocation	Familiale	(15	millions	d’anciens	Francs)24,	et	ont	constitué	un	capi-
tal	de	200	000	Francs	grâce	aux	101	souscripteurs25	retenus.	Pendant	cette	même	période,	ils	rencon-
trent,	par	l’intermédiaire	du	Ministère	de	la	Reconstruction	et	de	l’Urbanisme	(MRU),	l’urbaniste	de	
l’opération	Roger	Vissuzaine,	qui	lui-même	invite	l’architecte	Léon	Péneau	à	se	joindre	au	projet	pour	
la	conception	des	maisons	et	du	plan	masse26.	Le	MRU	ne	pouvant	pas	rémunérer	une	organisation	
privée,	il	a	fallu	choisir	un	urbaniste	du	secteur	public	pour	dessiner	les	plans	du	quartier.	M.	Corbineau	
en	témoigne	:	

Il	a	d’abord	fallu	commencer	à	nettoyer	le	terrain.	Ensuite	Garnier	[agent	du	MRU],	nous	a	dit	:	
«	Il	vous	faut	un	architecte	».	Vous	pouvez	le	choisir,	il	y	en	a	un	à	Nantes	qui	s’appelait	Roux-
Spitz,	mais	il	est	mort	avant	la	finition,	à	Saint-Nazaire	il	y	en	avait	un	autre	et	je	me	souviens	de	
M.	Garnier	qui	nous	avait	dit	:	«	Il	y	a	également	M.	Vissuzaine,	c’est	un	parisien	qui	voudrait	
bien	travailler	sur	la	côte	Atlantique	».	Lui	ce	qui	l’intéressait	c’était	les	grands	projets,	l’urba-
nisme	quoi	!	Nous	n’y	connaissant	rien,	on	a	fait	venir	M.	Vissuzaine,	et	puis	il	est	venu	et	il	con-
naissait	un	petit	peu	M.	Péneau,	l’architecte	des	maisons.	Alors	il	est	devenu	l’architecte	d’opé-
ration.	

Il	fut	alors	attribué	à	M.	Vissuzaine,	urbaniste	et	architecte	parisien,	l’organisation	de	la	cité.	Celui-ci	
aurait	dessiné	les	rues,	les	places,	les	venelles	et	les	conduits	souterrains.	Suite	à	cela,	il	supervisa	le	
travail	de	M.	Léon	Péneau	et	lui	délégua	le	dessin	des	maisons	et	leurs	implantations	sur	le	site.	

Eugène	Claudius-Petit,	le	ministre	du	logement	de	l’époque,	nous	avait	dit,	qu’ils	allaient	donner	
les	premiers	crédits	pour	la	construction	à	condition	qu’il	y	ait	au	moins	une	centaine	de	loge-
ments.	Cela	tombait	rudement	bien	parce	que	dans	le	premier	plan	de	la	cité,	il	y	avait	108	loge-
ments,	 il	y	avait	pas	mal	de	bandes,	des	bandes	de	4	et	de	5,	des	 logements	mitoyens	qui	en	
définitive	n’ont	pas	plu	aux	gens.	M.	Péneau	est	tombé	dans	le	panneau,	donc	il	a	changé	le	plan.	
Et	en	même	temps,	 il	 fallait	présenter	un	espace	vert,	on	a	conservé	celui-ci	 le	petit	bois	 [sur	
lequel	aujourd’hui	est	construit	un	HLM	du	COL]	parce	qu’il	était	plus	boisé	et	il	y	avait	des	es-
sences	d’arbres	beaucoup	plus	rares.	À	la	Balinière,	il	y	a	eu	des	navigateurs,	c’est	ce	qu’on	ap-
pelait	une	folie	à	Nantes.	Ils	avaient	tous	ramené	des	arbres	de	partout.	

Après	huit	mois	de	maturation,	le	chantier	commence	en	juillet	1950,	deux	jours	après	l’acquisition	du	
terrain.	Il	va	durer	quatre	années	et	connaître	plusieurs	phases	:	

• De	juillet	1950	à	février	1951	:	les	Castors	n’ayant	pas	de	financement,	les	premiers	travaux	enga-
gés	consistent	donc	au	nettoyage,	à	 l’assainissement	et	au	 terrassement	du	 terrain,	ainsi	qu’à	

																																																													
23	«	Un	village	dans	la	ville	»,	op.	cit.,	p	28-32.	Les	Castors	ont	dû	patienter	7	mois	et	se	sont	déplacés	pour	rencontrer	direc-
tement	le	ministre	de	la	Reconstruction,	accompagnés	de	parlementaires	soutenant	leur	projet.	
24	Ce	qui	représente	418	416,94	euros	(en	2015),	conversion	INSEE.	
25	Comptabilisé	en	février	1950,	les	Castors	tiennent	aussi	une	liste	d’attente	en	cas	de	désistement.	
26	Cf.	Entretien	avec	Joachim	Corbineau	et	«	Un	village	dans	la	ville	»,	op.	cit,	p.	59.	
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l’extraction	de	moellons	de	pierre	dans	une	carrière	 locale,	nécessaires	aux	 fondations	et	à	 la	
voirie.	Le	tout	sans	autre	équipement	qu’un	outillage	rudimentaire	et	un	camion.	

• Entre	février	et	septembre	1951	:	le	plan	final	de	la	cité	est	accepté	par	les	pouvoirs	publics.	Les	
Castors	ouvrent	un	livret	d’épargne,	des	prêts	sommaires	sont	accordés	leur	permettant	l’achat	
de	matériel	et	des	matériaux	nécessaires	aux	terrassements	et	au	bétonnage	des	fondations.	Dans	
le	même	temps,	ils	réalisent	le	socle	du	futur	bâtiment	de	la	Coopérative	qui	leur	a	servi	d’espace	
de	fabrication.	

• A	 partir	 de	 septembre	 1951	:	 les	 Castors	 peuvent	 bénéficier	 des	 crédits	 d’État	 qui,	 égrainés	
jusqu’au	début	de	l’année	1952,	permettent	le	financement	progressif	de	chaque	maison.	Enfin,	
jusqu’en	juin	195427,	la	construction	des	maisons	dans	leur	ensemble,	des	fondations	à	la	couver-
ture,	ainsi	que	leur	aménagement	intérieur	a	lieu.	À	cela,	s’ajoutent	la	réalisation	de	la	voirie	et	la	
viabilisation	entière	du	lotissement.	

A	l’exception	des	soubassements,	des	enduits	et	de	la	zinguerie	réalisés	par	des	entreprises,	tous	les	
postes	de	travail	ont	été	réalisés	en	auto-construction.	Certains	postes	ont	été	encadrés	par	des	pro-
fessionnels	 référents,	ou	ont	nécessité	 l’emploi	d’une	main	d’œuvre	extérieure	qualifiée.	Certaines	
finitions	intérieures,	faute	de	moyens	et	pour	s’adapter	aux	goûts	de	leurs	occupants,	sont	remises	à	
la	charge	des	futurs	habitants.	

La	liste	des	travaux	que	les	Castors	ont	accomplis28	s’établit	finalement	comme	suit	:	

• Débroussaillage	du	terrain	(herbes,	ronces	et	arbustes),	abattage	des	arbres	(coupes	et	déracine-
ment)	sur	le	site	de	construction	de	la	Balinière.	

• Extraction	et	transport	de	18	000	m3	de	pierres	de	la	carrière	de	Bouguenais	à	10	kilomètres	de	
Claire	Cité	et	3	500	m3	des	pistes	de	l’aérodrome.	

• Fabrication	de	155	000	parpaings	de	25	cm	de	largeur	et	90	000	parpaings	d’une	largeur	de	12	cm.	
• Préfabrication	de	4	400	mètres	linéaires	de	modénatures,	3	200	m²	de	carreaux	de	plâtre.	
• Creusement	de	2670	mètres	linéaires	de	tranchées	d’adduction	d’eau	et	3	050	mètres	linéaires	

de	tranchées	pour	le	réseau	de	gaz.	
• Creusement	et	pose	de	2	260	mètres	linéaires	de	réseau	d’assainissement	ainsi	que	le	busage	et	

détournement	de	450	mètres	linéaires	du	ruisseau	traversant	le	site,	à	une	profondeur	moyenne	
de	2m	30	et	d’un	diamètre	de	70	cm.	

Durant	les	quatre	années	de	travaux,	l’effectif	permanent	sur	chantier	compte	14	Castors	salariés	par	
le	COL	et	55	ouvriers	encadrant	l’apport	travail.	La	maçonnerie	a	entièrement	été	auto-construite,	avec	
la	réalisation	et	la	pose	des	parpaings	sur	site	à	l’aide	d’une	«	vibro-pondeuse	».	Seuls	les	soubasse-
ments	ont	été	réalisés	par	une	entreprise	entre	le	15	septembre	et	le	10	novembre	1951.	La	pose	du	
premier	parpaing	a	eu	lieu	huit	jours	plus	tard.	La	maçonnerie	comprend	aussi	les	clôtures	en	limite	de	
mitoyenneté.	Par	souci	de	financement	et	d’approvisionnement,	les	parpaings	fabriqués	sur	place	par	
les	Castors	ont	été	privilégiés	aux	briques	plus	onéreuses	provenant	d’une	briqueterie	pour	le	cloison-
nement	intérieur.	Ces	choix	auront	une	incidence	importante	sur	l’évolution	de	la	cité,	comme	l’ex-
plique	M.	Corbineau	:	

																																																													
27	Date	à	laquelle	la	dernière	maison	est	habitée,	la	première	l’ayant	été	en	juillet	1953.	
28	Ces	informations	se	basent	sur	l’ouvrage	de	Charles	Richard	(op.	cit.)	ainsi	que	sur	les	panneaux	d’exposition	réalisés	en	
1990	lors	de	la	célébration	des	40	ans	de	Claire	Cité.	
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On	a	fait	le	plus	possible	de	refends,	c’est	pour	ça	qu’on	a	des	refends	perpendiculaires	à	la	façade	
pour	soutenir	les	pannes	de	la	toiture	mais	également	des	refends	longitudinaux,	notamment	le	
type	T	entre	la	salle	de	séjour	et	la	cuisine,	il	y	avait	des	parpaings	de	12.	On	s’est	aperçu	après	
qu’il	fallait	des	extensions	parce	que	les	familles	s’agrandissaient.	Et	les	refends	produits	de	notre	
souci	d’économie,	nous	ont	beaucoup	servi	parce	que	ça	nous	a	permis	de	faire	des	trucs	à	l’étage	
sans	trop	de	casse.	Nos	maisons	étaient	 facilement	modifiables.	On	ne	pensait	pas	que	notre	
souci	d’économie	aurait	 cet	effet-là.	Avec	Chéneau,	avant	qu’il	meure,	on	 s’était	dit	au	 fond,	
qu’est-ce	qu’on	a	bien	fait	de	pas	avoir	trop	de	sous	!	[Rires].29	

La	charpente	a	été	entièrement	auto-construite	sur	place	par	les	habitants	et	3	ouvriers	qualifiés.	De	
plus,	une	grande	partie	du	bois	de	charpente	et	des	parquets	a	été	réalisée	à	l’aide	des	arbres	abattus	
sur	le	terrain	de	construction.	

La	couverture	a	été	auto-construite,	mais	a	nécessité	6	mois	de	délai	de	livraison	tant	la	demande	à	
l’époque	était	forte.	En	juin	1952,	11	maisons	manquaient	de	couverture,	ce	qui	a	demandé	aux	habi-
tants	de	se	déplacer	jusqu’à	l’entreprise	de	production.	

La	zinguerie	a	été	réalisée	par	une	entreprise.	

Les	menuiseries	ont	été	produites	par	des	entreprises,	mais	posées	par	les	habitants.	

La	plâtrerie,	couvrant	les	plafonds	et	constituant	certaines	cloisons,	est	préfabriquée	et	posée	par	les	
habitants	et	5	ouvriers	qualifiés.	

Pour	ce	qui	est	du	système	de	chauffage	et	de	l’isolation,	M.	Corbineau	indique	:	

Pour	 le	 permis	 de	 construire,	 il	 fallait	 un	 conduit	 de	 cheminée	 par	 pièce	 principale.	 Un	 dans	
chaque	chambre,	un	dans	la	cuisine,	un	dans	le	séjour,	un	dans	le	cellier	parce	qu’on	se	disait	
«	peut-être	que…	».	J’ai	connu	les	normes	en	51,	c’était	14	degrés	dans	les	pièces	usuelles,	16	
dans	les	chambres	et	18	dans	la	salle	d’eau.	Ça	a	drôlement	monté	depuis.	Après,	on	avait	les	
parpaings	multi-alvéolaires,	on	y	tenait	d’ailleurs,	pour	l’isolation	et	l’acoustique.	Ça,	on	l’avait	
demandé	!30	

Il	n’y	a	donc	pas	d’isolant	proprement	dit	dans	les	maisons	d’origine,	les	parpaings	alvéolaires	jouant	
ce	rôle.	Charles	Richard	indique	plus	précisément	que	les	parpaings	des	murs	porteurs	étaient	de	25cm	
avec	5	alvéoles	alors	que	ceux	de	12cm	étaient	destinés	aux	cloisons.	Si	toutes	 les	maisons	ont	été	
équipées	de	radiateurs	en	fonte,	le	chauffage	central,	trop	onéreux	à	la	sortie	du	chantier,	est	arrivé	
plus	tard	et	sa	puissance	a	été	directement	liée	à	l’augmentation	des	surfaces	et	des	pièces.	On	peut	
toutefois	noter	que	certaines	maisons	ont	directement	été	équipées	d’une	chaudière	à	charbon	dans	
le	cellier.	

Les	sanitaires	et	certains	éléments	en	faïence	(toilettes,	douches,	lavabos	et	éviers)	ont	été	posés	par	
les	habitants	et	3	ouvriers	qualifiés.	De	même	que	pour	la	terre	cuite,	une	pénurie	touche	la	production	
de	faïence.	Les	habitants	décident	alors	de	poser	des	«	pédiluves	en	amiante-ciment	»	à	la	place	de	
receveurs	dédiés,	et	le	revêtement	des	douches	est	en	«	Granitello	».	

																																																													
29	Entretien	du	2	mai	2019	avec	M.	Corbineau,	ancien	castor	(retranscription	en	annexe	p.12).	
30	Ibid.	
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Pour	le	carrelage,	une	entreprise	a	été	employée.	Elle	fût	accompagnée	des	habitants	dès	lors	que	ces	
derniers	eurent	terminé	la	maçonnerie	du	gros	œuvre.	De	même,	au	vu	des	difficultés	d’approvision-
nement,	il	fût	décidé	de	ne	prendre	que	des	carreaux	de	10	x	10	et	des	«	carreaux	cassés	»	en	usine.	

L’électricité	dans	les	maisons	est	auto-construite	par	les	habitants,	accompagnés	de	3	ouvriers	qualifiés.	

Les	peintures	sont	réalisées	par	les	habitants	accompagnés	de	2	ouvriers	qualifiés.	

Enfin,	toute	la	viabilisation	(VRD)	est	réalisée	en	auto-construction	par	les	habitants	accompagnés	de	
11	ouvriers.	Certains	Castors,	soudeurs,	ont	récupéré	des	ferrures	et	réalisé	eux-mêmes	une	«	chèvre	»	
servant	au	levage	et	à	la	pose	des	buses	de	canalisation	du	ruisseau.	

Il	faudra	néanmoins	attendre	la	fin	des	années	1960	pour	que	la	voirie	soit	terminée,	avec	les	voies	
goudronnées	et	la	réalisation	des	trottoirs	et	des	caniveaux	en	ciment.	Ces	derniers	travaux	sont	éga-
lement	réalisés	et	financés	collectivement.	Grâce	à	un	financement	groupé,	l’éclairage	public	a	pu	être	
réalisé,	avant	que	ces	espaces	n’entrent	dans	le	domaine	public	en	1992.	L’habitation	des	logements	
commence	en	juillet	1953	et	ne	se	terminera	qu’un	an	plus	tard.	Après	avoir	réalisé	tous	ces	travaux,	
il	restera	à	la	charge	de	chacun	des	habitants	de	finir	le	parquet	de	certaines	chambres,	de	faire	ou	de	
financer	les	occultations	(persiennes	ou	volets),	ainsi	que	quelques	finitions	dans	les	celliers	ou	dans	
les	greniers,	et	les	clôtures	en	dehors	de	celles	qui	sont	mitoyennes.	

2.4 Appropriation	et	évolution	de	la	cité	

Après	«	le	temps	du	chantier	»,	est	venu	celui	de	l’appropriation,	une	période	durant	laquelle	les	Cas-
tors	sont	devenus	des	habitants.	Le	sixième	et	dernier	point	du	plan	d’action	des	Castors	est	mis	à	
exécution	en	juillet	1953.	Certaines	maisons	commencent	à	être	habitées,	une	société	anonyme	coo-
pérative	de	gestion	nommée	«	Claire	Cité	»	est	créée.	Elle	est	chargée	de	collecter	les	loyers	et	d’assu-
rer	la	gestion	du	lotissement.	Le	COL	gère	le	chantier,	mais	se	détache	de	Claire	Cité	qui	l’a	fait	naître	
pour	contribuer	jusqu’en	1975	à	la	construction	de	3500	logements,	dont	1200	en	faisant	usage	de	
l’apport-travail31.	Après	l’inauguration	de	Claire	Cité	le	11	juillet	1954,	c’est	donc	la	société	coopérative	
qui	pointe	 les	«	heures	Castors	»	allouées	aux	finitions	des	maisons32	(qui	sont	devenues	de	1955	à	
1958,	des	«	heures	d’entretiens	»33	déductibles	des	loyers	et	des	frais	de	gestion	de	la	société	coopé-
rative).	S’ils	ont	pu	obtenir	des	subventions	publiques,	la	voirie	ne	fût	prise	en	charge	par	la	municipa-
lité	qu’à	partir	de	1975.	Entre	temps,	 la	société	coopérative	décida	de	vendre	une	partie	des	biens	
fonciers	pour	financer	une	partie	des	travaux	d’aménagement	restants34.	1969	est	l’année	de	remise	
du	premier	titre	de	propriété	à	l’un	des	habitants.	

Jusque	dans	les	années	1970,	Rezé	reste	une	petite	commune	et	Claire	Cité	est	un	îlot	dans	un	paysage	
encore	rural.	Éloigné,	le	lotissement	intègre	une	coopérative,	 l’ex-espace	de	préfabrication	des	par-
paings	devenu	magasin	d’épicerie	mis	au	service	de	ses	habitants35.	Jusqu’à	l’essor	des	grandes	sur-
faces,	cette	coopérative	sera	le	lieu	d’interaction	privilégié	des	habitants.	La	société	coopérative	qui	se	
transforme	en	association	organise	annuellement	des	événements	et	animations	qui	confortent	 les	

																																																													
31	Cf.	«	Un	village	dans	la	ville	»,	op.	cit.,	p.	127.	
32	Parquets,	volets,	greniers,	parties	de	celliers,	et	aussi	les	clôtures	donnant	sur	la	voirie.	
33	Ces	dernières	sont	aussi	dédiées	à	la	réalisation	des	trottoirs	et	caniveaux,	au	goudronnage	des	rues.	
34	Même	l’éclairage	public	est	alors	financé	par	les	habitants.	
35	Un	service	d’achat	et	de	livraison	est	mis	en	place	dès	1953,	le	bâtiment	de	la	coopérative	ne	s’élève	qu’après	1954.	
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relations	de	voisinage	et	entretiennent	la	mémoire	collective.	Dans	les	années	1990,	Claire	Cité	se	re-
trouve	peu	à	peu	incluse	dans	le	développement	de	Rezé	et	dans	ce	qui	deviendra	la	future	métropole	
Nantaise.	En	1992,	la	voirie	et	la	viabilisation	du	lotissement	sont	entièrement	déléguées	à	la	munici-
palité.	

2.5 Une	cité-jardin	au	centre	de	Rezé	

S’étendant	sur	près	de	huit	hectares,	le	quartier	se	compose	de	101	maisons	individuelles	de	60	à	95m²	
habitables.	Sa	morphologie	urbaine	repose	sur	un	plan	en	ramification	et	en	grappes,	des	limites	par-
cellaires	basses	et	végétalisées,	des	vues	traversantes	entre	les	parcelles,	un	parcellaire	majoritaire-
ment	de	 forme	carrée,	avec	une	variabilité	 induite	par	 les	 choix	d’implantation	de	 logements	et	 la	
forme	du	site	global.	L’orientation	des	 logements	est	à	45°	par	rapport	aux	points	cardinaux,	nord-
ouest	et	sud-est	ou	nord-est	et	sud-ouest.	Les	maisons	sont	implantées	en	retrait	d’alignement	de	2	à	
5	m	par	rapport	à	la	rue,	donnant	place	à	un	jardin	de	représentation	ou	un	espace	intermédiaire	aux	
allures	de	trottoir.	Le	site	s’étend	sur	78	300	m²	espaces	publics	inclus	(voiries,	squares),	soit	une	den-
sité	d’environ	13	logements	à	l’hectare.	L’historienne	Julie	Boustingorry	décrit	le	calme,	la	tranquillité,	
la	beauté	qui	s’en	dégagent,	et	qui	déterminent	la	qualité	du	quartier	dans	un	secteur	urbain	dense.	
Selon	elle,	Claire	Cité,	avec	son	charme	discret,	symbolise	l’association	réussie	entre	le	bâti	et	son	en-
vironnement	:	 cette	«	harmonie	»	entre	 l’architecture,	 l’urbanisme	et	 le	végétal	ayant	demandé	de	
nombreuses	années	pour	être	 ce	qu’elle	est	aujourd’hui36.	Dans	 leur	mémoire	de	1986,	 Lanfant	et	
Richard	font	un	rapprochement	entre	le	quartier	de	Claire	Cité	et	les	travaux	du	théoricien	d’avant-
guerre	britannique	Howard	Ebenezer	sur	les	cités-jardins.	M.	Corbineau	raconte	:	

Monsieur	Vissuzaine	avait	tout	tracé,	il	s’est	un	peu	inspiré,	il	nous	l’avait	dit	d’ailleurs,	des	pré-
mices	anglaises,	comment	il	appelait	ça,	«	cité-cottage	»,	«	cité-jardin	»,	quelque	chose	comme	
ça.	C’était	une	rue	principale,	des	dessertes	et	ensuite,	une	succession	en	tertiaire	de	petites	pla-
cettes,	même	dans	les	rues	secondaires.37	

Le	modèle	d’Howard	est	issu	du	développement	de	l’industrie	dans	la	deuxième	moitié	du	XIXe	siècle	
qui	a	eu	pour	conséquence	d’attirer	les	populations	rurales	vers	les	grandes	villes	européennes.	Ce-
pendant,	celles-ci	ont	été	dans	I’incapacité	d’accueillir	cet	afflux	massif	de	populations	nouvelles,	qui	
ont	été	alors	condamnées	à	vivre	dans	des	logements	insalubres.	Dès	1850,	de	nombreuses	personnes	
(médecins,	architectes,	industriels,	philanthropes,	anonymes)	se	préoccupèrent	de	cette	situation	et	
c’est	d’abord	en	Angleterre	que	des	solutions	sont	proposées.	Ebenezer	Howard	établira	de	façon	dé-
finitive	la	théorie	de	Garden-City	dans	ses	deux	ouvrages	“Tomorrow”	en	1898	et	“Garden	City	of	To-
morrow”	en	190238.	Howard	y	pose	trois	principes	fondamentaux	:	

• L’élimination	de	 la	 spéculation	 financière	;	 les	 terrains	appartiennent	à	 la	communauté	qui	 les	
loue	par	baux	(à	longue	durée)	et	profite	ainsi	de	la	plus-value.	

• Le	contrôle	de	 la	croissance	et	 la	 limitation	de	 la	population	;	 la	Cité-jardin	est	entourée	d’une	
ceinture	agricole,	son	chiffre	maximum	de	population	est	fixé	à	30	000.	

																																																													
36	Boustingorry	Julie,	Des	pionniers	autoconstructeurs	aux	coopérateurs	:	histoire	des	Castors	en	Aquitaine,	Université	de	Pau	
et	des	Pays	de	l’Adour,	245	p.,	2008.	
37	Ibid.	
38	Choay	Françoise,	L’urbanisme,	utopies	et	réalités,	Éditions	du	Seuil,	464	p.,	1965.	
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• L’équilibre	fonctionnel	à	obtenir	entre	la	ville,	la	campagne,	la	résidence,	le	marché,	l’industrie,	
les	fonctions	spirituelles,	politiques,	sociales,	récréatives.	

Cette	théorie	sera	matérialisée	par	l’architecte	Robert	Unwin,	lors	de	la	construction	de	la	cité-jardin	
de	Letchworth	commencée	en	1903.	Puis	ce	sera	le	faubourg-jardin	de	Hampstead	(1907)	et	la	deu-
xième	cité	de	Welwyn	(1911)	qui	seront	à	leur	tour	construites	et	théorisées	dans	son	ouvrage	“Town	
planning	in	Practice”	en	1909.	On	peut	relever	des	similitudes	entre	la	cité	de	Letchworth	et	celle	de	
Rezé.	A	Claire	Cité,	la	spéculation	financière	est	encore	aujourd’hui	limitée	par	le	fait	que	les	parcelles	
ne	peuvent	être	subdivisées.	L’équilibre	fonctionnel,	quant	à	lui,	s’est	maintenu	jusque	dans	les	années	
1980,	où	la	fermeture	de	la	coopérative	locale	face	aux	supermarchés	a	succédé	à	la	vente	d’une	partie	
du	terrain	commun	des	Castors	pour	le	financement	des	voiries.	Enfin,	on	pourra	noter	les	similitudes	
de	montage	financier	entre	les	propositions	de	Howard	et	les	Castors	de	Rezé	:	un	financement	basé	
sur	la	capacité	des	administrations	à	faire	créance,	favorisant	ainsi	l’amorce	de	la	construction	et	du	
projet.	Désir	des	Castors,	de	Roger	Vissuzaine,	mais	aussi	des	programmateurs	des	cités-jardins	:	 le	
végétal	est	 la	troisième	dimension	nécessaire	à	la	création	de	ces	ensembles	urbains.	Selon	Charles	
Richard,	lors	de	la	première	version	du	plan	masse	de	M.	Vissuzaine,	le	plan	d’origine	était	plus	com-
plet	:	

Il	y	avait	des	cheminements	piétonniers,	et	des	placettes	plus	nombreuses	mais	pour	des	ques-
tions	d’argent	elles	n’ont	jamais	vu	le	jour.	[…]	A	l’époque,	Vissuzaine	aurait	essayé	de	sauver	les	
arbres,	le	plus	possible,	mais	il	les	aurait	mal	sauvés	dans	le	sens	où	il	a	mis	les	maisons	dans	les	
clairières	et	quand	il	a	fallu	mettre	les	voies…	Il	y	avait	des	maisons	en	bande	mais	ce	n’était	pas	
tellement	dans	les	mœurs,	c’est	pour	cela	qu’il	y	avait	beaucoup	de	maisons	isolées.	

2.6 Les	maisons	de	Claire	Cité,	des	architectures	ordinaires	et	pérennes	

Les	plans	ont	été	élaborés	par	petits	groupes	d’habitants,	les	castors	étant	réunis	par	quartiers	d’ori-
gine.	L’architecte,	Léon	Péneau,	s’est	déplacé	dans	chaque	réunion	de	quartier,	où	les	futurs	habitants	
venaient	discuter	l’agencement	de	leurs	logements.	L’architecte	a	mis	au	service	des	castors	la	con-
naissance	qui	leur	manquait	et,	surtout,	joué	le	rôle	de	garant	face	aux	pouvoirs	publics.	Il	fut	alors	
établi	finalement	8	plans	différents,	qui	eurent	l’approbation	de	tous	y	compris	de	l’architecte.	

Dans	un	premier	temps,	on	avait	dessiné	quelques	plans	«	humoristiques	»,	enfin	pas	des	plans	
quoi.	Ces	deux	plans,	qui	ont	été	modifiés	bien	sûr,	ont	été	construits	quand	même	!	C’étaient	les	
types	Q	et	les	types	K,	je	me	souviens,	et	M.	Péneau	nous	avait	dit	:	«	eh	bien,	c’est	très	bien	deux	
plans,	mais	il	en	faut	plus,	il	en	faudrait	une	diversité,	de	manière	à	marier	tout	ça	en	accord	avec	
le	plan	de	M.	Vissuzaine	».	Alors	en	définitive,	M.	Péneau,	de	façon	très	intelligente,	s’est	occupé	
des	orientations,	c’est	pour	les	orientations	solaires	qu’il	y	a	eu	plusieurs	versions	des	plans	de	
toutes	les	typologies,	3	ou	4	versions	selon	les	typologies.39	

Les	maisons	sont	construites	selon	8	types	de	base	notés	K,	L,	N,	T,	Q,	Q’,	S	et	S’,	comportant	des	jeux	
de	symétrie,	de	mitoyenneté	et	des	singularités	faites	sur	chantier.	Il	y	a	ainsi	une	maison	Q’	et	des	
maisons	T	comportant	4	chambres.	De	même,	dès	les	premières	années,	des	maisons	ont	intégré	des	
lucarnes	et	ont	ainsi	démarré	les	premiers	aménagements	des	combles.	La	répartition	des	types	varie	
de	1%	à	40%.	

																																																													
39	Entretien	du	2	mai	2019	avec	M.	Corbineau	(retranscription	en	annexe	p.12).	
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Tous	ces	plans	en	 rez-de-chaussée	 sont	organisés	en	 fonction	d’un	bloc	nuit/jour	et	 composés	des	
mêmes	pièces	:	entrée,	salle	de	séjour	et	cuisine	avec	chauffe-eau	pour	le	bloc	jour,	chambres,	pende-
ries,	salle	d’eau,	toilettes	et	couloir	central	de	distribution	pour	le	bloc	nuit.	 Il	 faut	ajouter	à	cela	la	
présence	d’un	cellier	et	de	combles	permettant	un	futur	aménagement.	Les	variantes	au	sein	d’une	
typologie	s’expriment	principalement	au	travers	de	la	distribution	intérieure.	Par	exemple,	la	circula-
tion	cuisine/cellier	du	type	Q	disparaît	dans	le	Q’,	mais	elle	continue	d’exister	par	l’extérieur.	On	peut	
aussi	assister	à	la	mise	en	place	dans	les	typologies	S’	d’un	escalier	dans	la	salle	de	séjour	permettant	
d’accéder	à	un	comble	aménagé.	M.	Corbineau	explique	:	

Tous	ces	types	de	maisons	correspondaient	donc	à	huit	types	de	familles	qu’avait	identifié	Pé-
neau.	Charles	Richard,	avant	de	construire,	nous	avait	dit	avant	qu’il	fallait	choisir	les	parcelles,	
les	gens	voulaient	des	types	Q,	d’autres	des	S,	suivant	les	configurations	des	familles,	on	avait	eu	
3	choix	à	faire,	certains	voulaient	à	côté	de	la	ville,	d’autres	plus	près	des	champs,	plus	au	sud,	
et	on	n’a	jamais	compris	pourquoi,	mais	en	8	jours	pratiquement	tout	a	été	réparti	sans	trop	de	
casse.	Moi	j’ai	été	à	l’entrée	[au	nord]	parce	que	ma	femme	avait	besoin	du	tram	de	l’époque.	Là	
par	exemple,	les	maisons	mitoyennes,	c’était	les	deux	beaux-frères	[sur	la	rue	Victor	Fortun].	Sur	
les	101,	en	définitif,	il	n’est	resté	que	des	maisons	isolées,	jumelées,	un	groupe	de	4	et	2	groupes	
de	3	maisons	mitoyennes.	La	répartition	faite,	alors	on	a	pu	commencer	le	chantier.40	

Il	est	à	noter	que	les	types	dessinés	ont	possiblement	varié	lors	de	la	construction.	Les	castors	ayant	
pris	quelques	libertés	lors	du	chantier,	certains	combles	ont	été	aménagés,	des	fenêtres	déplacées.	A	
peine	commencées,	les	maisons	éprouvaient	la	transformation	des	futurs	habitants.	Le	choix	des	types	
de	logements	s’est	fait	bien	souvent	en	fonction	de	la	structure	familiale	et	plus	particulièrement	du	
nombre	d’enfants.	Le	souci	d’économie	des	futurs	habitants	de	Claire	Cité	n’empêche	pas	la	réalisation	
de	pièces	relativement	confortables.	Alors	que	la	surface	de	la	cuisine	varie	entre	8	m²	et	11,52	m²	
selon	les	typologies,	et	que	celle	de	la	salle	d’eau	est	comprise	entre	4,65	m²	et	6,90	m²,	la	surface	de	
la	salle	de	séjour	monte	de	19,36	m²	à	19,90	m².	Mais	c’est	peut-être	dans	les	chambres	que	les	sur-
faces	sont	les	plus	impressionnantes.	Sur	les	25	chambres	proposées,	tous	types	confondus,	plus	de	la	
moitié	 sont	 comprises	 entre	 10	 et	 12	m2,	 et	 elles	 vont	 jusqu’à	 19	m²	 pour	 des	 chambres	 dans	 les	
combles	 aménagés	 relevés	 par	 Lanfant	 et	 Richard	 en	 1986.	 Selon	 ces	 auteurs,	 toutes	 les	maisons	
étaient	prévues	pour	aménager	deux	pièces	supplémentaires	dans	les	greniers.	Le	solivage	et	le	par-
quet	étaient	posés.	Il	ne	restait	qu’à	installer	les	cloisons,	les	plafonds	et	l’isolation.	Il	aurait	été	égale-
ment	prévu	que	de	la	salle	à	manger,	on	puisse	faire	monter	un	escalier.	

On	peut	alors	distinguer	deux	catégories	de	pièces	dans	les	maisons	de	Claire	Cité.	Les	premières	sont,	
en	général,	aménagées	dès	la	construction	et	destinées	à	un	usage	«	actuel	»	de	l’habitation	(cuisine,	
séjour,	pièces	d’eau)	alors	que	 le	cellier	et	 le	grenier,	bien	que	parfois	utilisés,	semblent	former	un	
ensemble	mis	de	côté,	une	surface	de	réserve	destinée	à	de	futurs	besoins	de	la	famille.	Le	cellier	se	
distingue	comme	une	véritable	pièce	puisque	la	surface	moyenne	(20,7	m²)	est	supérieure	ou	égale	à	
celle	du	séjour.	Voici	une	observation	rapportée	par	un	habitant	de	l’époque	:	

																																																													
40	Ibid.	
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Si	ça	a	été	baptisé	cellier,	c’est	aussi	qu’à	l’époque	du	chantier	de	Claire	Cité,	c’était	antidémo-
cratique	de	dire	garage,	puisque	tout	le	monde	n’avait	pas	accès	à	l’automobile.	[…]	On	envisa-
geait	dès	l’origine	que	ce	serait	un	garage	;	la	plupart	avait	ça	derrière	la	tête,	surtout	vu	que	
c’était	une	porte	comme	celle-ci	qui	a	été	mise	[porte	à	double	battants].41	

2.7 Vers	la	«	patrimonialisation	»	

En	1992	et	1993,	deux	films	sont	tournés	dans	la	cité	et	dans	les	maisons	elles-mêmes.	Ce	sont	indi-
rectement	des	archives42	qui	viennent	alimenter	la	mémoire	du	lieu.	

Claire	Cité	entre	dans	une	nouvelle	période	de	son	histoire	à	la	fin	des	années	1990.	Le	rapprochement	
avec	la	mairie	amorce	en	effet	une	«	patrimonialisation	»	progressive	de	la	cité.	La	volonté	de	préser-
ver	 les	caractéristiques	urbaines	et	architecturales	qui	 font	 l’identité	du	quartier	va	de	pair	avec	 le	
renouvellement	de	la	population43.	En	effet,	comme	l’ont	témoigné	le	service	d’urbanisme	de	la	ville	
de	Rezé,	l’archiviste	municipal	et	les	habitants	interrogés,	les	aspirations	et	modes	d’habiter	des	nou-
veaux	résidents	sont	rentrés	en	dissension	avec	l’intention	tout	aussi	communément	partagée	de	con-
server	l’identité	de	Claire	Cité.	En	2013,	un	«	livre	blanc	»	est	édité	par	les	habitants	et	transmis	à	la	
mairie,	ayant	pour	sujet	la	voirie	et	les	espaces	publics	assimilés.	La	même	année,	un	des	propriétaires	
de	la	cité	tente	de	céder	une	partie	de	son	terrain	par	le	biais	d’une	division	parcellaire,	courante	à	
Rezé.	Des	voix	s’élèvent	contre	cette	division	et	la	construction	d’une	probable	102ème	maison	ce	qui	
réveille	l’intérêt	de	la	municipalité.	Dès	lors,	à	partir	de	2014	et	dans	le	cadre	de	la	réalisation	du	PLUM,	
s’organisent	des	concertations	entre	habitants,	municipalité	et	services	d’urbanisme	métropolitain.	Il	
est	alors	mis	en	place	un	projet	de	réaménagement	de	la	voirie	et	des	espaces	publics44	qui	se	concré-
tise	depuis	l’année	2018	et	jusqu’en	2020.	Dans	le	PLUM45,	Claire	Cité	fait	partie	des	«	sous-secteurs	
patrimoniaux	»	(UMd1p)	et	dispose	à	ce	titre	de	sa	propre	fiche	de	dispositions	réglementaires	(n°14,	
pages	150-151).	À	la	consultation	du	règlement,	il	faut	ajouter	celle	de	la	carte	interactive	qui	permet	
d’identifier	d’autres	caractéristiques	spécifiques	au	site	d’étude.	

Comme	dans	toute	la	commune	de	Rezé	où	le	marché	immobilier	est	très	dynamique,	les	maisons	de	
Claire	Cité	sont	très	recherchées	et	se	vendent	avant	même	la	publication	d’une	offre,	par	le	bouche-
à-oreille.	Claire	Cité	se	situe	à	proximité	des	principaux	quartiers	attractifs	de	Rezé	:	la	Balinière	et	La	
Houssais.	Les	bords	de	la	Sèvre	sont	globalement	très	attractifs	ainsi	que	Trentemoult	pour	un	marché	
de	niche.	D’après	l’agent	immobilier	que	nous	avons	consulté,	le	prix	moyen	d’une	maison	à	Rezé	est	
de	2997€/m²	(été	2020).	Selon	les	données	produites	par	la	direction	générale	des	Finances	publiques	
au	sujet	des	demandes	de	valeurs	foncières46,	en	2016	le	prix	d’achat	avant	travaux	d’une	maison	à	
Claire	Cité	se	situe	entre	2300	et	2800€/m²	et	après	travaux	vers	3200€/m².	En	2018,	le	prix	d’achat	
avant	travaux	se	situe	entre	3300	et	4800€/m².	En	2019,	le	prix	d’achat	avant	travaux	se	situe	entre	
3200	et	4100€/m²	et	après	travaux	vers	4900€/m².	Nous	pouvons	observer	des	écarts	importants	dans	
les	prix	d’achat	avant	travaux	sans	avoir	les	informations	nécessaires	pour	les	expliquer.	Nous	pouvons	

																																																													
41	Lanfant	Thierry,	Richard	Chantal,	op.	cit.,	p.	119.	
42	D’autres	archives,	photographiques,	filmographiques,	graphiques	(permis	de	construire)	et	textuelles,	sont	conservées	aux	
archives	municipales	de	la	ville	de	Rezé.	
43	Chiffres	évoqués	par	les	habitants	:	90%	de	Castors	avant	1995,	moins	de	10%	après	2015.	
44	Plantation	d’un	verger	en	novembre	2019,	à	côté	du	bâtiment	de	la	Coopérative.	
45	Version	4.1.1	du	PLUM	de	Nantes	Métropole.	
46	Consultées	sur	le	site	:	https://app.dvf.etalab.gouv.fr/faq.html	le	15/07/2020 
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supposer	que	certains	biens	avaient	déjà	fait	l’objet	de	certains	travaux	avant	l’achat	d’où	un	prix	plus	
élevé.	Les	récents	acquéreurs	d’une	maison	à	Claire	Cité	ont	un	budget	minimum	(travaux	compris)	de	
450	000€.	
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3. Entre	changements	et	permanences,	l’évolution	du	
quartier	depuis	sa	construction	

Cette	partie	a	pour	objectif	d’identifier	les	modifications	apportées	aux	maisons	depuis	la	construction,	
de	discerner	les	singularités	et	de	repérer	les	maisons	susceptibles	de	constituer	le	corpus	analysé	de	
manière	plus	détaillée	dans	la	partie	suivante.	

3.1 Relevé	des	transformations	visibles	depuis	l’espace	public	

3.1.1 Méthodologie	

Les	observations	ont	été	réalisées	sur	le	terrain,	depuis	les	rues	de	Claire	Cité,	et	via	l’imagerie	satellite	
(données	Landsat	Copernicus	2019).	Ces	données,	superposées	aux	archives	en	notre	possession,	nous	
ont	permis	d’établir	un	inventaire	des	101	maisons	qui	offre	un	panorama	des	changements	visibles	
entre	les	plans	d’origine	et	la	situation	actuelle.	L’imagerie	satellite	a	permis	de	situer	plus	précisément	
les	transformations	des	fonds	de	parcelles	et	des	toitures	qui	ne	sont	pas	observables	depuis	la	rue.	

Si	un	travail	rigoureux	d’observation	a	été	mené	par	les	chercheurs,	il	se	peut,	comme	pour	toute	ob-
servation,	que	certains	détails	nous	aient	échappé	ou	que,	pendant	le	temps	de	la	mise	en	forme	de	
cette	recherche,	la	situation	ait	évolué.	Par	conséquent,	cet	inventaire	ne	se	veut	pas	exhaustif	mais	
représentatif	de	 l’état	de	Claire	Cité	en	2019.	Un	des	objectifs	est	de	pouvoir	observer	si	 l’on	peut	
relever	des	tendances	fortes	quant	aux	transformations	des	maisons	et	si	les	types	de	transformations	
sont	homogènes	ou	non	entre	les	logements.	

3.1.2 Structure	du	tableau	d’inventaire	
→ Voir le tableau d’inventaire des transformations en annexe (p. 3 à 11) et les photographies des maisons dans le 

cahier des illustrations (p.57 à 85) 

Voici	les	termes	retenus	pour	la	compilation	des	observations,	classées	en	différentes	catégories	:	

Identification	des	maisons	

• N°	Maison	:	permet	d’identifier	les	101	maisons	de	la	cité.	Pour	faciliter	le	repérage	et	la	nomina-
tion	des	maisons,	nous	avons	suivi	la	numérotation	faite	par	les	Castors	lors	de	la	construction.	

• N°	Cadastre	:	permet	d’identifier	les	101	maisons	de	la	cité	sur	un	cadastre	actualisé	pour	identi-
fier	certaines	évolutions	éventuelles.		

• Permis	de	construire	:	indication	de	la	présence	ou	non	d’un	permis	de	construire	ou	d’une	décla-
ration	préalable	dans	la	base	de	données	de	la	municipalité	de	Rezé.	Les	données	datent	du	mois	
de	juin	2019.	

• Typologie	:	modèle	de	maison	attribué	à	la	construction	parmi	les	8	plans	dessinés	par	l’architecte,	
soit	les	modèles	K,	L,	N,	T,	Q,	S	et	les	variantes	Q’	et	S’.	

• Mitoyenneté	:	il	s’agit	ici	de	savoir	si	la	maison	est	mitoyenne	ou	non.	

Annexes	attenantes	créées	

• Extension	du	logement	:	création	de	surface	habitable	supplémentaire	en	prolongement	du	gros	
œuvre	du	bâtiment	principal	et	comportant	des	menuiseries	en	façade.		
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• Garage	:	 lieu	couvert	clos	destiné	à	 la	remise	de	véhicules	(dimensions	et	portes	prévues	à	cet	
effet).	

• Abri	:	lieu	couvert	non	clos	destiné	à	la	remise	de	véhicules	ou	au	stockage.	Il	peut	s’agir	d’un	abri	
en	maçonnerie	ou	en	ossature	légère.		

• Véranda	:	extension	du	logement	par	une	ossature	légère	et	dont	les	parois	sont	majoritairement	
vitrées.	

Il	faut	noter	que	tous	les	propriétaires	ont	aménagé	une	terrasse,	elles	ne	sont	donc	pas	relevées	ici	
car	elles	n’ont	rien	de	spécifique.	

Annexes	non	attenantes	créées	

• Garage	:	 lieu	couvert	clos	destiné	à	 la	remise	de	véhicules	(dimensions	et	portes	prévues	à	cet	
effet).	Il	peut	être	mitoyen	à	une	autre	construction	similaire	ou	non.		

• Cabane	:	lieu	couvert	clos	qui,	par	ses	dimensions	et	ses	ouvertures,	laisse	deviner	un	autre	usage	
que	la	remise	de	véhicules.	Il	peut	être	construit	en	maçonnerie	ou	en	ossature	légère,	mitoyen	à	
une	autre	construction	similaire	ou	non.	

• Abri	:	lieu	couvert	non	clos	destiné	à	la	remise	de	véhicules	ou	au	stockage.	Il	peut	s’agir	d’un	abri	
en	maçonnerie	ou	en	ossature	légère,	mitoyen	à	une	autre	construction	similaire	ou	non.		

Modification	de	toiture	

• Fenêtre	de	toit	:	rassemble	toutes	les	ouvertures,	menuiseries	et	autres	puits	de	lumière	dans	les	
toitures	se	déclinant	sous	différentes	dimensions	et	matériaux	(bois,	alu,	PVC,	etc.).	

• Élévation	de	toiture	:	rassemble	les	rehaussements	de	toiture	et	les	surélévations	de	l’habitat,	en	
partie	ou	sur	la	totalité	de	la	maison.	

• Panneau	solaire	:	panneaux	photovoltaïques	et	panneaux	solaires	thermiques	installés	sur	la	toi-
ture.	

Modification	de	façade	

Il	s’agit	 ici	de	toutes	les	modifications	observables	depuis	 l’espace	public	qui	ont	un	impact	sur	une	
façade	visible	de	l’habitation.	Dans	cette	catégorie,	on	retrouve	:	

• Remplacement	menuiseries	:	changement	des	menuiseries	d’origine.	
• Volets	roulants	extérieurs	:	 installation	d’un	ou	de	plusieurs	volets	roulants	observables	depuis	

l’extérieur.	Les	coffres	incrustés	à	l’intérieur	et	dissimulés	sont	susceptibles	d’échapper	à	notre	
regard.	

• Percement	mur	et	pose	d’une	menuiserie	:	percement	nouveau	observé	dans	la	maçonnerie	par	
rapport	au	plan	d’origine	de	la	typologie.		

• Revêtement	façade	:	enduit	ou	revêtement	appliqué	sur	la	façade.	Il	s’agit	ici	d’une	différence	de	
couleur	et/ou	de	matériaux	notable	par	rapport	aux	caractéristiques	d’origine.		

• Revêtement	pignon	:	idem	sur	le	pignon.	
• Suppression	de	 la	porte	du	cellier	et	pose	d’une	menuiserie	en	remplacement	:	 l’ouverture	du	

cellier	est	réduite	pour	remplacer	la	porte	d’origine	par	une	fenêtre.			

Limites	parcellaires	

On	s’attache	ici	à	noter	si	la	composition	des	limites	séparatives	correspond	sensiblement	au	format	
d’origine,	notamment	en	hauteur.	L’observation	de	 la	hauteur	des	séparations	étant	faite	depuis	 la	
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rue,	certaines	hauteurs	dissimulées	ou	en	fond	de	parcelle	n’ont	pu	être	vérifiées	(comparaison	à	partir	
d’un	gabarit	édifié	par	les	Castors).	Les	matériaux	employés	à	l’origine	pour	les	limites	sont	de	l’acier	
tubulaire	en	partie	haute	fixé	sur	un	élément	maçonné.	

3.1.3 Principaux	enseignements	de	l’analyse	de	l’inventaire	

Remarques	générales	sur	le	tableau	

D’après	les	observations	réalisées,	nous	constatons	que	toutes	les	maisons	de	Claire	Cité	ont	été	mo-
difiées	depuis	leur	construction.	70%	d’entre	elles	ont	fait	l’objet	d’un	dépôt	en	mairie	d’un	permis	de	
construire	ou	de	tout	autre	élément	déclaratif	de	travaux.	Les	autres	modifications	constatées,	bien	
qu’affectant	la	façade	et	donc,	soumises	à	autorisation,	n’ont	pas	fait	l’objet	de	déclaration	en	mairie.	

Une	très	grande	majorité	des	maisons	(85/101)	comportent	une	ou	plusieurs	annexes	attenantes	ou	
non.	Parmi	les	47	extensions	attenantes	créées,	la	majorité	sont	des	garages	(25).	Les	vérandas	sont	
aussi	courantes	(15)	tandis	que	les	extensions	bâties	en	maçonnerie	du	logement	représentent	seule-
ment	9	cas.	Il	faut	noter	que	7	maisons	comportent	plusieurs	extensions	attenantes	(dans	le	prolonge-
ment	du	volume	d’origine	ou	côté	jardin).	Les	extensions	non	attenantes	sont	privilégiées	(63)	avec	un	
usage	de	stockage	majoritairement	(43	cabanes)	puis	de	garage	(22),	très	souvent	construites	en	ma-
çonnerie.	

Sur	les	101	maisons,	57	ont	fait	l’objet	d’une	modification	de	toiture.	Il	peut	s’agit	de	l’ajout	de	fenêtres	
de	toit	(généralement	au	nombre	de	4	fenêtres	de	toit	par	maison	pour	18	d’entre-elles	mais	pouvant	
aller	de	1	à	7)	ou	d’élévations	de	toiture	dans	19	cas	(dont	14	qui	combinent	avec	des	fenêtres	de	toit)	
mais	aussi	de	panneaux	solaires	(très	minoritaires	:	4	maisons	seulement).	L’ajout	d’ouvertures	sur	le	
toit	est	un	bon	indicateur	de	l’aménagement	de	l’étage.	Nous	supposons	donc	que	plus	de	la	moitié	
des	propriétaires	de	Claire	Cité	ont	rendu	l’étage	habitable	avant	2019,	même	si	nous	ne	pouvons	le	
vérifier.	

99	maisons	sur	101	soit	la	quasi-totalité	ont	subi	des	modifications	de	façade.	Il	s’agit	principalement	
du	 remplacement	 des	 menuiseries	 d’origine	 pour	 97	 d’entre-elles.	 On	 note	 une	 part	 significative	
d’ajouts	de	volets	roulants	(47	cas	visibles	soit	près	de	la	moitié	des	maisons)	mais	aussi	de	nouveaux	
percements	(32	soit	près	d’un	tiers	des	maisons).	1	maison	sur	6	(16	cas)	a	un	revêtement	différent	de	
celui	d’origine	en	façade	(changement	de	couleur	d’enduit)	ou	en	pignon	(bardage	losangé	fibrociment,	
lames	horizontales	PVC	ou	équivalent).	Il	peut	s’agir	pour	certains	cas	des	conséquences	d’une	isola-
tion	par	 l’extérieur	mais	nous	ne	pouvons	 le	vérifier	pour	 les	maisons	non	visitées.	A	 l’inverse,	une	
isolation	par	l’extérieur	peut	passer	inaperçue	depuis	la	rue	si	la	façade	a	été	refaite	à	l’identique.		

Environ	un	tiers	des	maisons	comporte	encore	les	clôtures	d’origine	avec	l’acier	tubulaire	(29)	mais	
dans	 la	majorité	des	 cas,	 la	partie	 supérieure	a	été	 remplacée,	 soit	par	un	grillage	 (28)	ou	par	des	
éléments	en	PVC	(21).	 Il	peut	s’agir	aussi	exceptionnellement	de	ferronnerie	(5).	La	partie	basse	en	
béton	est	très	majoritairement	présente	(93)	soit	dans	sa	version	d’origine	soit	modifiée.	Les	gabarits	
restent	essentiellement	identiques	à	ceux	d’origine	(85).	La	végétation	sous	forme	grimpante	ou	en	
haie	vient	généralement	compléter	 le	dispositif	construit	pour	86	maisons	dont	 la	totalité	de	celles	
dont	les	clôtures	comportent	toujours	l’acier	tubulaire	d’origine.		

A	partir	de	ces	décomptes,	on	peut	relever	que	:	

• Toutes	les	maisons	ont	fait	l’objet	de	modifications	visibles	en	façade,	traduisant	ainsi	l’évolution	
des	besoins	des	 familles	et	 la	 faculté	des	maisons	à	y	 répondre.	En	effet,	même	celles	encore	
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habitées	aujourd’hui	par	les	Castors	d’origine	ont	fait	l’objet	de	modifications	soit	dans	l’objectif	
d’augmenter	la	surface	habitable	(cellier	devenu	pièce	de	vie)	soit	traduisant	une	préoccupation	
énergétique	(changement	des	menuiseries,	pignon	isolé)	pour	améliorer	le	confort	et/ou	par	souci	
d’économie	d’énergie.	Néanmoins,	les	modifications	observées	font	état	de	niveaux	d’interven-
tion	variables.	

• L’aménagement	des	 combles	est	 largement	privilégié	au	détriment	de	 l’extension	au	 sol	de	 la	
surface	bâtie.	Au	moins	la	moitié	des	propriétaires	habite	l’étage	de	la	maison.	Il	semble	donc	que	
le	choix	soit	majoritairement	pris	d’optimiser	la	surface	contenue	dans	l’enveloppe	avant	de	cons-
truire	à	nouveau.	Nous	pouvons	supposer	que	le	coût	moins	élevé	des	travaux,	la	relative	facilité	
d’intervention,	 l’exiguïté	de	certaines	parcelles	et	 la	 réglementation	pèsent	en	 faveur	de	cette	
solution.		

• Le	nombre	de	maisons	ayant	fait	l’objet	de	la	construction	d’une	annexe	est	significatif	puisqu’il	
représente	8	maisons	sur	10.	Elles	sont	destinées	au	stockage	ou	au	stationnement	des	véhicules.	
Nous	supposons	qu’il	s’agit	d’une	conséquence	de	l’aménagement	du	cellier	en	surface	habitable	
qui	ne	répond	donc	plus	à	ces	fonctions.	Les	annexes	sont	majoritairement	non	attenantes	à	la	
maison	d’origine.		

• Nos	observations	permettent	de	supposer	que	les	travaux	qui	nécessitent	une	intervention	plus	
lourde	comme	le	percement	d’une	nouvelle	ouverture	ou	la	modification	de	l’ouverture	du	cellier	
sont	toujours	accompagnés	d’un	changement	des	menuiseries	de	l’ensemble	des	ouvertures	de	
la	façade	visible	de	la	maison.	Nous	ignorons	si	les	travaux	ont	été	réalisés	au	même	moment	mais	
ils	sont	la	traduction	d’une	démarche	de	modification	globale	du	bâti	où	le	changement	des	fe-
nêtres	semble	être	incontournable.		

• La	présence	marquante	de	la	végétation	en	limite	de	propriété	participe	énormément	à	conserver	
l’esprit	de	cité-jardin	de	Claire	Cité.		

Remarques	en	fonction	des	typologies	de	maisons	

Pour	plus	de	précision,	nous	avons	croisé	les	modifications	relevées	avec	les	typologies	de	maisons	afin	
de	déterminer	le	possible	impact	du	plan	sur	l’évolution	de	la	maison.	Pour	obtenir	des	chiffres	plus	
significatifs,	nous	nous	intéressons	principalement	aux	typologies	les	plus	courantes	:	T	(39	maisons)	
et	S’	(21	maisons)	et	formulons	quelques	remarques	sur	les	typologies	les	moins	représentées.	

Environ	les	trois-quarts	des	maisons	de	typologies	T	ont	subi	des	modifications	de	toitures	(28	sur	39).	
Presque	 la	moitié	des	maisons	avec	élévations	de	Claire	Cité	 relève	de	 la	 typologie	T.	Parmi	 les	11	
maisons	T	n’ayant	pas	modifié	leur	toiture,	2	seulement	n’ont	pas	créé	d’annexe.	5	maisons	T	sur	6	
(31/39)	comportent	une	annexe,	attenante	pour	17	d’entre-elles	ou	non	attenantes	pour	21	d’entre-
elles	(et	7	maisons	comportent	les	2).	Un	tiers	des	maisons	T	(13)	a	créé	de	nouvelles	ouvertures	avec	
pose	de	menuiseries.		

Les	maisons	de	la	typologie	T	ont	proportionnellement	davantage	de	modifications	de	toiture,	surtout	
sous	forme	d’élévations,	que	l’ensemble	des	maisons	de	Claire	Cité.	Il	s’agit	donc	d’une	évidente	spé-
cificité.	Cela	peut	s’expliquer	par	la	simplicité	géométrique	de	la	maison	(contrairement	aux	typologies	
K	ou	L)	qui	facilite	la	mise	en	œuvre	de	cette	importante	modification	de	toiture.	Par	ailleurs,	la	sup-
pression	d’une	chambre	au	rez-de-chaussée,	incontournable	pour	agrandir	la	pièce	de	vie	(contraire-
ment	à	la	typologie	N	ou	S’	par	exemple	où	il	est	plus	facile	d’agrandir	sur	le	cellier),	peut	également	
expliquer	la	nécessité	d’aménager	l’étage	pour	recréer	une	chambre.	La	construction	d’annexes	et	le	
percement	de	nouvelles	ouvertures	sont	proportionnellement	similaires	à	l’ensemble	du	quartier.		
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Les	maisons	de	typologie	S’	(21	maisons)	ont	davantage	fait	l’objet	de	modification	de	l’ouverture	du	
cellier	remplacée	par	une	maçonnerie	avec	la	création	d’une	fenêtre.	En	effet,	 le	plan	de	la	maison	
impose	de	transformer	le	cellier,	contigu	à	la	salle	à	manger	et	à	la	cuisine,	pour	augmenter	les	surfaces	
de	la	pièce	de	vie	contrairement	à	d’autres	typologies	où	une	chambre	peut	être	supprimée.	Le	posi-
tionnement	de	la	salle	de	bain,	rarement	déplacée,	peut	être	à	l’origine	de	ce	choix.		

Alors	qu’un	tiers	seulement	des	maisons	de	Claire	Cité	a	été	l’objet	de	nouveaux	percements,	près	de	
la	moitié	des	maisons	K	a	de	nouvelles	ouvertures	(4	sur	9	maisons).	Nous	pouvons	supposer	que	la	
forme	de	la	maison	en	L	se	prête	à	une	relation	plus	étroite	avec	la	terrasse	et	le	jardin	d’où	la	volonté	
d’ouvrir	davantage	la	pièce	principale	sur	l’extérieur.	De	plus,	le	cellier,	dont	les	dimensions	ne	per-
mettent	pas	 le	stationnement	d’un	véhicule	 (2,98m	de	profondeur)	adopte	un	nouvel	usage	ce	qui	
peut	nécessiter	la	création	d’ouvertures.		

Les	15	maisons	de	 la	 typologie	L	ont	une	surface	modeste	avec	seulement	2	chambres	ce	qui	peut	
expliquer	que	l’ensemble	des	maisons	L	comporte	aujourd’hui	au	moins	une	annexe	et	que	plus	de	la	
moitié	a	modifié	la	toiture	pour	aménager	l’étage	(8/15).	Pour	la	même	raison,	les	maisons	N	ont	toutes	
des	fenêtres	de	toit	(3/3)	tandis	que	la	majorité	des	10	maisons	de	la	typologies	Q’	(8/10)	a	construit	
un	garage	en	annexe	(attenant	ou	non)	pour	remplacer	le	cellier	dont	les	dimensions	(3,43m	de	pro-
fondeur)	ne	permettent	pas	cet	usage.	

A	partir	de	ces	décomptes,	on	peut	constater	que	:	

• Les	stratégies	de	transformation	sont	différentes	en	fonction	du	plan	de	la	maison	:	certaines	vont	
encourager	la	création	de	nouveaux	percements	en	façade	pour	améliorer	la	relation	avec	le	jar-
din,	certaines	vont	opter	sur	une	élévation	en	toiture	en	plus	des	fenêtres	de	toit,	certaines	vont	
agrandir	la	pièce	principale	en	supprimant	une	chambre	ou	le	cellier	selon	l’emplacement	de	la	
salle	de	bain,	d’autres	vont	modifier	complètement	l’usage	du	cellier	et	construire	en	annexe	une	
surface	de	stockage	etc.	D’après	ces	cas	étudiés,	les	éléments	ayant	un	impact	sur	les	choix	de	
transformation	sont	:	 la	géométrie	du	plan,	 l’emplacement	des	pièces	d’eau,	 la	simplicité	de	la	
trame	 structurelle,	 la	 surface	 de	 l’habitation	 d’origine	 et	 plus	 précisément,	 le	 nombre	 de	
chambres.		

• Les	maisons	ayant	créé	une	extension	de	la	surface	d’habitation	par	la	construction	d’un	nouveau	
volume	attenant,	sont	majoritairement	de	typologie	T	 (5/9),	ont	majoritairement	une	seconde	
annexe	créée	attenante	ou	non	au	bâti	d’origine	(5/9)	et	ont	majoritairement	modifié	la	toiture	
(5/9).	Les	deux	tiers	ont	modifié	significativement	la	façade	par	l’ajout	ou	la	suppression	d’ouver-
tures	(6/9).	Nous	pouvons	ainsi	supposer	que	la	création	d’une	extension	habitable	se	fait	dans	le	
cadre	d’un	réaménagement	total	de	la	maison	qui	engendre	plusieurs	familles	de	travaux.	

3.2 Entretiens	avec	des	spécialistes	du	quartier	

→ Voir les retranscriptions des entretiens en annexe (p. 12 à 35) 

Pour	compléter	cette	partie	sur	l’évolution	du	quartier	depuis	sa	construction,	nous	avons	réalisé	une	
série	de	7	entretiens	semi-directifs	avec	différents	spécialistes	de	Claire	Cité.	Il	s’agissait	d’éclairer	les	
évolutions	 et	 les	 caractéristiques	 actuelles	 du	 quartier.	 Cette	 première	 étape	 a	 également	 permis	
d’identifier	des	maisons	et	leurs	habitants	qui	ont	fait	l’objet	d’un	entretien	et	d’une	visite.	

39 / 1335



Page	22	sur	43	

Pour	ce	qui	est	de	la	méthode,	une	approche	commune	aux	différentes	équipes	impliquées	dans	la	
recherche	«	Individuel	dess(e)in	»	a	été	mise	en	place	(grille	d’entretien	commune).	Nous	l’avons	glo-
balement	suivie	tout	en	l’adaptant	au	contexte	patrimonial	de	Claire	Cité	et	aux	domaines	d’exercice	
de	chacun	des	interviewés.	Ces	entretiens	sont	retranscrits	et	présentés	en	totalité	dans	les	annexes	
du	rapport.	

3.2.1 Ancien	Castor	
Monsieur	Joachim	Corbineau	est	décrit	par	les	habitants	comme	la	«	bible	de	Claire	Cité	».	Il	est	l’un	
des	Castors	des	origines	et	fût	un	temps	employé	par	le	COL	pour	diriger	les	travaux.	Il	a	aujourd’hui	
quitté	sa	maison	de	Claire	Cité	pour	une	maison	de	retraite	située	à	proximité.	L’entretien	a	notam-
ment	porté	sur	:	

• Le	contexte	à	l’origine	du	projet	de	Claire	Cité	
• Les	caractéristiques	techniques	des	maisons	
• Le	montage	financier	de	l’opération	
• Les	anecdotes	de	la	vie	des	Castors	

3.2.2 Présidente	de	l’association	des	habitants	de	Claire	Cité	
Virginie	Beauchet,	petite	fille	de	Castor,	a	grandi	à	Claire	Cité	et	s’y	est	installée.	Habitante	de	Claire	
Cité,	son	discours	a	permis	d’éclairer	des	points	relatifs	aux	questions	patrimoniales	ainsi	qu’aux	pro-
cessus	d’appropriation	du	quartier	par	ses	nouveaux	habitants,	mais	aussi	par	elle-même.	L’entretien	
a	notamment	porté	sur	:	

• Les	activités	de	l’association	
• Son	expérience	habitante	
• La	réglementation	et	les	restrictions	pour	les	travaux	

3.2.3 Responsable	du	service	Patrimoine	et	mémoires	de	la	ville	de	Rezé	

L’entretien	s’est	déroulé	dans	une	annexe	des	archives	de	Rezé.	M.	Ronan	Viaud	est	historien	et	archi-
viste,	il	est	l’auteur	d’une	thèse	sur	le	syndicalisme	maritime	français	(2002,	Rennes)	et	il	a	publié	des	
documents	 et	 des	 articles	 sur	 le	 lien	 entre	 l’archivage	 et	 la	 ville.	 L’entretien	 a	 été	 principalement	
orienté	vers	les	thématiques	suivantes	:	

• Histoire	de	Claire	Cité	
• Rôle	de	l’archivage	
• Relation	avec	les	habitants	
• Maintien	de	la	mémoire	de	la	cité	
• Claire	Cité	/	Cité-radieuse,	même	époque	et	deux	approches	du	collectif	
• Les	femmes	de	Claire	Cité,	une	contribution	cachée	du	projet	

3.2.4 Directrice	du	développement	urbain	de	la	ville	de	Rezé	

L’entretien	avec	Madame	Séverine	Durando	a	eu	lieu	dans	les	locaux	de	la	ville	de	Rezé,	à	la	direction	
du	développement	urbain.	L’entretien	a	été	principalement	orienté	vers	les	thématiques	suivantes	:	

• Types	de	transformations	réalisées	par	les	propriétaires	de	maisons	individuelles	
• Processus	de	mise	en	forme	du	PLUM	avec	les	habitants	
• Dispositions	réglementaires	propres	à	Claire	Cité	
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3.2.5 Agent	immobilier	

L’entretien	s’est	déroulé	au	sein	de	l’agence	immobilière	Isabelle	Rouaud	Immobilier	à	Rezé.	Madame	
Rouaud	se	définit	comme	spécialiste	des	logements	«	à	haute	valeur	».	Elle	a	eu	affaire	avec	plusieurs	
maisons	de	Claire	Cité.	L’entretien	a	été	principalement	orienté	vers	les	thématiques	suivantes	:	

• Situation	du	marché	immobilier	
• Désirs	et	envies	des	acquéreurs	
• Transformations	envisagées	des	maisons	achetées	
• Évolution	de	la	demande	à	l’égard	des	maisons	individuelles	existantes	
• Motivations	du	choix	de	Claire	Cité	
• Choix	de	travaux	
• Profil	des	clients	

3.2.6 Architecte		
L’entretien	s’est	déroulé	dans	 les	 locaux	du	collectif	Faro	Architectes,	une	société	coopérative	de	5	
architectes.	Notre	interlocuteur	est	François	Péchereau,	architecte.	Il	participé	à	la	transformation	de	
deux	maisons	de	Claire	Cité,	dont	l’une	(n°25)	est	encore	en	travaux	au	moment	de	notre	enquête	(juin	
2019).	L’entretien	a	été	principalement	orienté	vers	les	thématiques	suivantes	:	

• Spécificités	des	travaux	dans	les	maisons	
• Caractéristiques	techniques	et	performance	énergétique	
• Obsolescence	spatiale	et	questions	patrimoniales	

3.2.7 CAUE	44	
L’entretien	s’est	déroulé	dans	les	bureaux	du	Conseil	d’Architecture,	d’Urbanisme	et	de	l’Environne-
ment	de	Loire-Atlantique.	L’une	des	missions	des	CAUE	départementaux	est	de	guider	les	porteurs	de	
projets	dans	leur	quête	d’un	habitat	de	qualité.	Il	accompagne	également	les	élus	locaux	dans	leurs	
projets	d’aménagement,	de	développement	et	de	construction.	Il	a	également	pour	objectif	de	déve-
lopper	l’information,	la	sensibilisation	et	la	participation	du	plus	grand	nombre	dans	les	domaines	de	
l’architecture,	de	l’urbanisme,	de	l’environnement	et	des	paysages.	L’entretien	a	été	principalement	
orienté	vers	les	thématiques	suivantes	:	

• Rôle	du	conseil	pour	la	transformation	de	maisons	individuelles	
• Place	de	l’énergie	dans	les	demandes	adressées	et	les	conseils	délivrés	
• Tendances	actuelles	des	demandes	des	porteurs	de	projets	

3.3 Synthèse	

Les	entretiens	réalisés	avec	les	différents	professionnels	autour	de	Claire	Cité	permettent	de	faire	res-
sortir	plusieurs	points	:		

• Sur	les	profils	des	habitants	actuels	et	leurs	modes	de	vie	:	
o Les	propriétaires	achètent	pour	répondre	à	un	besoin	de	l’instant	et	non	pour	un	projet	de	

vie.	Les	travaux	réalisés	sont	donc	plus	simples,	moins	engageants	dans	la	plupart	des	cas	:	
changement	des	fenêtres,	isolation	avec	des	matériaux	répandus	et	peu	chers.	Pour	béné-
ficier	des	aides	de	l’Etat,	il	faut	réaliser	des	démarches	(diagnostic,	équipements	et	carac-
téristiques	techniques	exigés	etc.)	qui	sont	jugées	trop	complexes	et	trop	longues	à	mettre	
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en	place.	Il	s’agit	de	projets	rationnels	à	l’instant	présent,	contrairement	aux	maisons	se-
condaires	par	exemple	dont	la	valeur	sentimentale	incite	à	penser	le	projet	différemment,	
plus	par	goût	que	par	besoin.	Par	conséquent,	ils	font	des	choix	en	prévision	d’une	éven-
tuelle	revente	:	chambre	en	rez-de-chaussée,	matériaux	conventionnels	etc.		

o L’évolution	des	modes	de	vie	a	pour	conséquence	une	recherche	de	rapport	direct	entre	la	
cuisine	et	le	séjour,	l’apparition	du	salon	(inexistant	dans	les	maisons	d’origine),	la	création	
d’un	bureau	fermé	mais	en	connexion	avec	le	reste	de	la	maison	(travail	à	domicile),	une	
meilleure	relation	entre	les	espaces	de	vie	et	le	jardin,	la	séparation	et	l’éloignement	des	
espaces	dédiés	aux	enfants	et	aux	parents	 (conciliation	de	différents	 rythmes	de	vie),	 la	
création	 d’une	 grande	 pièce	 de	 vie	 d’au	 moins	 40m²,	 la	 conservation	 d’au	 moins	 une	
chambre	en	rez-de-chaussée.	
	

• Sur	les	qualités	spatiales	et	contextuelles	des	maisons	:	
o La	position	dans	 la	 ville	 est	 la	 principale	motivation	des	 acheteurs	 à	 la	 recherche	d’une	

proximité	des	transports	et	des	commerces.	
o Le	cellier	et	les	combles	sont	des	avantages	indéniables	pour	déclencher	l’achat	car	ils	cons-

tituent	une	surface	de	réserve	pour	une	appropriation	personnelle.		
o Les	volumes	intérieurs	sont	appréciés	grâce	à	la	hauteur	sous	plafond,	à	des	pièces	lumi-

neuses,	à	un	dimensionnement	confortable	des	pièces	et	notamment	de	 l’entrée	et	des	
espaces	de	circulation.	

o Les	maisons	présentent	le	«	charme	de	l’ancien	»	grâce	à	leurs	modénatures	en	façade	(cor-
niche,	briquettes	d’entourage	de	fenêtres)	et	dans	les	pièces	(moulures	en	plafond)	ainsi	
que	la	présence	de	parquet	massif	dans	les	chambres.		
	

• Sur	les	caractéristiques	techniques	qui	facilitent	la	mise	en	œuvre	des	transformations	des	mai-
sons	:	
o Surdimensionnement	du	système	constructif	 initial	qui	facilite	 l’aménagement	de	l’étage	

sans	travaux	conséquents	pour	renforcer	la	maçonnerie.	
o Réseaux	apparents	facilement	transformables	sans	démolition	ni	intervention	lourde.	
o Frangements	(notamment	entre	la	cuisine	et	le	séjour)	rendus	possibles	grâce	à	une	ma-

çonnerie	bien	réalisée	et	aux	faibles	portées	entre	les	éléments	de	structure	(intervention	
technique	facilitée	par	la	simplicité	du	système	à	mettre	en	œuvre	et	son	dimensionnement	
à	échelle	humaine	comme	par	exemple	une	poutre	IPN	qui	s’installe	avec	deux	hommes	en	
remplacement	d’un	mur	abattu).	

o Terrain	stable	et	fondations	maçonnées	de	qualité.	
	

• Sur	la	réglementation	et	la	patrimonialisation	du	quartier	:		
o La	réglementation	spécifique	appliquée	à	Claire	Cité	au	travers	du	PLUM	ne	se	justifie	pas	

par	le	fait	qu’il	s’agit	d’une	cité	Castor	(il	en	existe	d’autres	à	Rezé	qui	ne	sont	pas	protégées).	
Claire	Cité	est	protégée	car	sa	mise	en	œuvre,	entièrement	réalisée	par	les	habitants,	est	
rare	et	parce	qu’elle	est	contemporaine	et	voisine	de	la	Maison	Radieuse	de	Le	Corbusier,	
autre	exemple	singulier	de	production	de	l’habitat	dans	les	années	1950.	Son	caractère	vé-
gétal	inspiré	des	cités	jardins	la	rend	également	spécifique.		
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o Les	 habitants	 actuels	 se	 positionnent	 contre	 l’augmentation	 de	 la	 densité	 bâtie	 dans	 le	
quartier	mais	augmentent	les	surfaces	habitables	au	sein	de	leurs	foyers.	Il	s’agit	donc	d’op-
timiser	l’existant	et	de	ne	plus	construire.	Ils	défendent	également	la	préservation	des	fa-
çades,	y	compris	en	cas	d’ITE	par	la	reconstitution	des	modénatures,	mais	souhaitent	con-
server	une	liberté	de	transformation	sur	la	façade	arrière.	Ils	ne	souhaitent	pas	s’opposer	à	
une	évolution	du	quartier	mais	celle-ci	ne	doit	pas	être	visible	depuis	 l’espace	public.	Le	
PLUM	traduit	cette	démarche	par	l’autorisation	de	la	pose	de	panneaux	solaires	sur	les	pans	
de	toiture	cachés,	par	l’obligation	de	conservation	des	portes	d’entrée	(ou	leur	changement	
à	l’identique),	par	le	maintien	des	clôtures	existantes	etc.		
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4. La	question	de	l’énergie	dans	les	transformations	
du	quartier	

4.1 Définition	d’un	corpus	de	maisons	

15	maisons	ont	été	sélectionnées	pour	former	le	corpus	d’analyse.	Ce	corpus	a	été	constitué	de	plu-
sieurs	manières.	Dans	un	premier	temps,	le	contact	avec	des	habitants	volontaires	pour	participer	à	
notre	enquête	s’est	fait	par	le	biais	de	l’association	des	habitants.	De	plus,	pour	ne	pas	réduire	notre	
corpus	aux	seuls	habitants	faisant	partie	de	l’association	et	partageant	un	certain	regard	sur	leur	habi-
tat,	nous	avons	également	repéré	des	maisons	qui,	depuis	l’extérieur,	nous	semblaient	avoir	été	l’objet	
de	modifications	majeures	:	extensions,	transformations	du	cellier,	nouvelles	ouvertures	en	façades,	
isolation	par	l’extérieur,	combles	habités,	etc.	Nous	avons	alors	réalisé	du	porte-à-porte	et	avons	ainsi	
pu	constituer	un	corpus	de	15	maisons	réunissant	6	typologies	différentes	(sur	les	8	existantes)	:	T	(7),	
S’	(3),	K	(2),	N	(1),	L	(1)	et	Q’	(1).		

De	ce	fait,	les	profils	des	habitants	sont	également	variés	:	couples	avec	jeunes	enfants,	couples	avec	
enfants	adolescents,	couples	retraités	(avec	éventuellement	la	présence	d’un	enfant	adulte).	Il	pouvait	
s’agir	de	primo-accédants	ou	au	contraire	d’habitants	habitués	aux	déménagements,	de	personnes	
travaillant	à	domicile	ou	souvent	en	déplacement,	de	propriétaires	depuis	l’année	passée	ou	depuis	
plus	de	20	ans.	Les	maisons	présentaient	des	niveaux	de	transformations	très	variables	mais,	dans	tous	
les	cas,	les	combles	avaient	été	aménagés	que	ce	soit	par	eux-mêmes	ou	par	les	propriétaires	précé-
dents.	Le	niveau	des	autres	modifications	est	variable	:	de	l’entretien	courant	(changement	des	me-
nuiseries,	 réfection	des	peintures	etc.)	 à	 la	 reprise	 complète	du	gros	œuvre	 (démolition	de	 tout	 le	
cloisonnement	intérieur,	abaissement	des	planchers	etc.).	

En	revanche,	tous	les	habitants	interrogés	avaient	en	commun	de	connaître	l’histoire	originale	de	la	
construction	de	Claire	Cité.	Ils	ont	également	tous	justifié	le	choix	de	leur	achat	par	la	localisation	de	
leur	maison,	à	proximité	du	centre-ville	nantais	et	ont	tous	prétendu	que	la	valeur	financière	de	leur	
maison	ne	cessait	d’augmenter.		

Ce	corpus	de	15	maisons	n’a	pas	pour	objectif	d’être	représentatif	de	l’ensemble	des	transformations	
opérées	sur	les	101	maisons	de	Claire	Cité.	Cela	aurait	demandé	une	recherche	plus	ambitieuse	afin	
de	mobiliser	de	nombreux	habitants.	Il	fournit	toutefois	des	exemples	qui	mettent	en	lumière	la	variété	
des	modifications	engendrées	et	montrent	que	certaines	transformations	sont	communes	pour	plu-
sieurs	habitants.				

4.2 Mise	en	œuvre	des	enquêtes	et	entretiens	

Afin	de	comprendre	comment	les	maisons	de	Claire	Cité	parviennent	à	s’adapter	aux	préoccupations	
actuelles,	des	entretiens	semi-directifs	ont	été	réalisés	auprès	d’habitants.	Il	s’agissait	de	retracer	et	
de	comprendre	les	choix	de	transformations	faits.	Les	habitants	ont	donc	été	interrogés	sur	l’état	de	
la	maison	à	leur	arrivée	et	les	modifications	qu’ils	ont	ensuite	décidé	de	réaliser	et	comment.	Dès	lors,	
il	est	apparu	intéressant	d’interroger	les	habitants	sur	la	composition	de	l’enveloppe	de	la	maison,	la	
nature	de	leurs	équipements	(mode	de	chauffage,	VMC,	etc.),	la	consommation	énergétique	en	kWh,	
les	températures	d’ambiances	(été-hiver),	leurs	ressentis	par	pièces,	la	présence	de	ponts	thermiques	
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(présence	 d’humidité,	 de	 courants	 d’air).	 Autant	 de	 questions	 pour	 lesquelles	 des	 réponses	 «	pré-
cises	»	semblent	complexes	à	obtenir,	orientant	le	choix	méthodologique	vers	la	rédaction	d’un	ques-
tionnaire	dédié,	thématique,	ciblé	sur	des	questions	de	performances	énergétique,	thermique	et	d’am-
biances	en	complément	des	premiers	entretiens.		

4.2.1 Visites	et	entretiens	avec	les	habitants	des	maisons	du	corpus	

Une	grille	d’entretien	a	été	établie	de	manière	à	aborder	différents	aspects	des	maisons	de	Claire	Cité	
avec	les	habitants.	Le	parcours	des	habitants	est	décrit	à	travers	les	points	suivants	:	

• Situation	du	logement	(adresse,	date	d’entrée)	
• Motivations	pour	l’achat	de	la	maison	
• Statut	de	la	propriété	(achat	récent	/	ancien)	

Nous	abordons	le	logement	et	ses	transformations	:	

• Détails	et	caractéristiques	du	logement	(envergure,	techniques,	matériaux…)	
• Amélioration	de	la	performance	énergétique	:	système	de	production	de	chaleur,	isolation,	me-

nuiseries	et	matériaux	performants	
• Avantages	et	inconvénients	de	ce	type	de	maisons	
• Nouveaux	usages	
• Voisinage	et	gestion	de	la	proximité	/	de	l’intimité	/	distances	
• Végétalisation	et	aspect	rural	
• Rapport	à	l’énergie	

→ Voir en annexe les retranscriptions des entretiens réalisés auprès des habitants (p. 36 à 133) 

Pour	faciliter	cette	démarche	avec	les	habitants,	nous	nous	appuyons	sur	des	documents	graphiques	
préparés	à	 l’avance.	 Il	 s’agit	des	plans	de	chaque	maison	 type,	basés	 sur	 les	plans	 reproduits	pour	
l’exposition	des	Castors	en	1990.	A	cela	s’ajoute	une	image	satellitaire	du	quartier	qui	permet	de	situer	
la	maison	et	le	voisinage	auquel	les	habitants	font	référence.	Ces	documents	sont	présentés	sur	des	
formats	A3	paysage	(297	x	420	mm).	Des	crayons	de	couleur	sont	fournis	permettant	aux	habitants	de	
dessiner	directement	sur	ces	supports.	

Une	fois	les	modifications	pointées	et	localisées,	nous	tâchons	de	comprendre	les	raisons	et	les	limites	
de	ces	changements	tout	en	évoquant	la	question	de	l’énergie,	du	patrimoine	et	de	l’auto	construction.	
Les	questions	portent	notamment	sur	:	

• L’accompagnement	de	la	prise	de	décisions	:	intervenants	extérieurs	(maître	d’œuvre,	architecte),	
entreprises	 de	 prospection,	 conseils	 (services	 techniques	 de	 la	 ville,	 agences	 immobilières,	
CAUE…),	magasins	de	travaux/bricolage,	etc.	

• L’impact	de	la	réglementation	
• Le	potentiel	d’évolution	
• L’obsolescence	des	maisons	
• Le	patrimoine	et	la	réglementation	
• L’impact	de	l’héritage	social	et	l’encouragement	à	prolonger	l’histoire	

Les	plans	annotés	lors	des	entretiens	sont	ensuite	scannés	et	retranscrits	avec	un	logiciel	de	CAO	en	
suivant	le	code	couleur	suivant	:	

• Trait	noir	:	bâti	d’origine	existant	/	aménagement	intérieur	
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• Trait	rouge	:	bâti	d’origine	supprimé	
• Trait	bleu	:	bâti	modifié	/	ajouté	

→ Voir le cahier des illustrations : relevé des modifications des 15 maisons visitées et les photographies intérieures 
(p. 128 à 172) 

4.2.2 Questionnaire	spécifique	sur	les	usages	énergétiques	et	la	réhabilitation	
thermique	

→ Voir en annexe le tableau d’analyse des questionnaires (p.134 à 163) 

Les	indications	obtenues	par	les	visites	et	entretiens	décrits	précédemment	ne	permettent	pas	de	re-
cueillir	des	données	précises	sur	les	questions	énergétiques,	afin	notamment	de	comparer	des	maisons	
entre	elles	ou	avec	un	référentiel	d’une	autre	nature	(moyennes	nationales	par	exemple).	Un	ques-
tionnaire	spécifique	a	été	développé	à	cet	effet.	L’un	des	objectifs	est	de	pouvoir	mesurer	les	consom-
mations	énergétiques	des	maisons	et	d’en	comprendre	les	raisons.	Les	questions	portent	donc	sur	la	
demande	directe	d’énergie,	ainsi	que	sur	des	critères	et	caractéristiques	de	la	maison	comme	les	qua-
lités	de	l’enveloppe,	les	usages	et	modes	de	chauffage,	le	ressenti	de	confort	et	d’ambiances,	l’atten-
tion	portée	au	confort	d’été47,	etc.	La	rédaction	de	ces	questionnaires	s’appuie	sur	l’enquête	TREMI48	
de	 l’ADEME	et	sur	 les	diverses	études	menées	par	Hélène	Subrémon49,	 spécialiste	en	sociologie	de	
l’énergie.	Pour	des	raisons	de	disponibilité,	il	a	été	choisi	de	déployer	ce	questionnaire	en	deux	temps,	
d’abord	de	manière	approfondie	auprès	de	5	foyers	du	corpus	d’étude,	puis	de	manière	plus	systéma-
tique	auprès	des	10	foyers	restants.	

Ainsi,	dans	un	premier	temps,	5	foyers	ont	été	sélectionnés	et	interrogés	directement	par	un	enquê-
teur,	après	une	prise	de	rendez-vous.	En	plus	du	questionnaire,	cette	nouvelle	visite	dans	les	maisons	
déjà	connues	a	permis	de	parfaire	les	connaissances	relatives	aux	modifications	effectuées	par	les	ha-
bitants	dans	leurs	logements.	En	lien	avec	certaines	questions	posées,	il	a	pu	être	possible	de	prendre	
des	mesures	relatives	à	la	température	et	à	l’hygrométrie	dans	les	maisons,	ou	des	images	thermiques	
à	l’aide	d’une	caméra	dédiée	(Flir	One).	Cette	dernière	permet	d’identifier	et	d’évaluer	l’impact	d’éven-
tuels	ponts	thermiques.	Ces	éléments	peuvent	être	ainsi	corrélés	avec	 les	réponses	obtenues	via	 le	
questionnaire	(sensation	de	parois	froides,	condensation).	Dans	un	second	temps,	les	10	foyers	res-
tants	ont	reçu	une	version	«	ajustée	»	du	questionnaire	par	voie	postale.	Les	ajustements	ont	été	réa-
lisés	sur	la	base	des	5	premiers	entretiens	afin	de	proposer	une	version	allégée	et	facilement	compré-
hensible	du	questionnaire,	favorisant	un	taux	de	retour	maximal.	Finalement,	10	questionnaires	com-
plets	ont	été	reçus	et	exploités	pour	mettre	en	forme	les	résultats	à	suivre.		

	 	

																																																													
47	Parmi	les	15	cas	d’études,	une	majorité	d’habitants	spécifient	que	la	température	des	combles	aménagés	peut	dépasser,	
en	période	caniculaire	27	voire	30°C,	une	situation	qualifiée	«	d’insupportable	».	
48	Enquête	TREMI,	Travaux	de	Rénovation	Énergétique	des	Maisons	Individuelles,	Campagne	2017,	ADEME,	2018.	En	ligne	:	
https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/enquete-tremi-2017-010422.pdf	
49	Notamment	:	H.Subrémon,	«	Anthropologie	des	usages	de	l’énergie	dans	l’habitat,	un	état	de	lieux	»,	Collection	Recherche	
PUCA,	n°200.	;	H.	Subrémon	«	Le	climat	du	chez-soi.	Une	fabrication	saisonnière	»,	PUF,	Ethnologie	française,	2010.	En	ligne	:	
https://www.cairn.inforevue-ethnologie-francaise-2010-4-page-707.htm	;	Hélène	Subrémon,	«	Pour	une	 intelligence	éner-
gétique	:	ou	comment	se	libérer	de	l’emprise	de	la	technique	sur	les	usages	du	logement	»,	Métropolitiques,	7	novembre	
2012.	En	ligne	:	http://www.metropolitiques.eu/Pour-une-intelligence-energetique.html.	
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4.3 Les	transformations	internes	et	externes,	la	mise	à	l’épreuve	de	la	
durabilité	d’usage	des	maisons	de	Claire	Cité	

4.3.1 Diagrammes	des	évolutions	spatiales	internes	

En	plus	des	relevés	de	modifications	pour	chaque	maison,	des	diagrammes	ont	été	réalisés	permettant	
une	comparaison	rapide	et	simplifiée	des	plans	de	rez-de-chaussée	et	des	combles	des	15	maisons	
visitées,	entre-elles	mais	aussi	avec	les	plans	d’origine.	

→ Voir les diagrammes dans le cahier des illustrations (p.173 à 206) 

Un	code	couleur	a	été	attribué	à	chaque	usage	des	espaces.	Les	espaces	cernés	de	traits	pleins	signi-
fient	que	l’espace	est,	ou	peut	être	clos	par	une	porte.	Cela	se	traduit	dans	l’analyse	et	sa	restitution	
ainsi	:	il	n’a	pas	été	dessiné	de	trait	entre	la	cuisine	et	le	séjour,	par	exemple,	dans	le	cas	où	la	porte	a	
été	retirée	entre	ces	deux	espaces,	ne	laissant	que	l’encadrement,	ou	lorsque	la	cloison	a	été	ouverte	
pour	aménager	un	«	bar	»	intermédiaire.	

Les	pièces	comportant	plusieurs	couleurs	montrent	des	usages	variés	au	sein	du	même	espace,	comme	
par	exemple	:	cuisine/salon,	salon/salle	à	manger,	salon/bureau.	

Ces	diagrammes	ne	donnent	pas	la	nature	ni	l’emplacement	des	ouvertures,	nous	nous	attachons	ici	
simplement	à	qualifier	l’appropriation	des	espaces	en	2020	ou	bien	à	en	montrer	la	continuité	du	pro-
gramme	comme	dessiné	en	1950.	

4.3.2 Rez-de	chaussée,	le	décloisonnement	au	profit	d’un	espace	de	vie	étendu	

Concernant	les	plans	des	rez-de-chaussée	des	maisons	étudiées,	quelques	constats	émergent	:	

• Toutes	les	maisons	ont	au	moins	une	partie	de	leur	plan	d’aménagement	du	rez-de-chaussée	qui	
diffère	du	plan	d’origine.	Cependant	les	similitudes	des	façades	sur	rue	demeurent.	

• En	2020,	 les	divergences	d’aménagement	 intérieur	ont	 rendu	chaque	maison	unique.	On	note	
cependant	des	transformations	communes	:	

o Décloisonnement	 important	:	 on	 observe	 la	 démolition	 de	 cloisons	mais	 jamais	 de	
nouvelle	division	d’espaces.	Par	conséquent,	les	surfaces	des	circulations	sont	forte-
ment	réduites.			

o Pièce	de	séjour	agrandie	:	une	chambre	du	rez-de-chaussée	ou	une	partie	du	cellier	
devient	une	extension	du	séjour	d’origine	après	démolition	d’une	paroi.	Les	maisons	
d’origine	ne	comportaient	pas	de	salon.		

o Ouverture	de	la	cuisine	sur	le	salon/séjour	:	les	limites	de	l’espace	cuisine	sont	toute-
fois	très	variables	(unique	démarcation	au	sol,	cloison	vitrée	en	partie	haute,	«	bar	»	à	
mi-hauteur	ou	mobilier	de	cuisine).	

o Les	toilettes,	salles	de	bain	et	chambres	sont	peu	modifiées.	Les	transformations	con-
cernent	très	majoritairement	les	espaces	de	jour.		

Triptyque	cuisine-salon-salle	à	manger	

Les	diagrammes	mettent	en	avant	l’agrandissement	systématique	de	la	pièce	de	jour	dans	les	15	cas	
étudiés	:		

• Agrandissement	récurrent	de	la	surface	du	séjour.	Toutes	les	maisons	ont	augmenté	la	surface	de	
leur	séjour	au-delà	des	19	m²	moyens	d’origine.	Plus	de	la	moitié	ont	augmenté	de	50%	la	surface	
des	espaces	de	jour,	portant	leur	surface	à	plus	de	30	m²	et	jusqu’à	50m².	

47 / 1335



Page	30	sur	43	

• Constante	de	 la	 combinaison	 salon/salle	à	manger	 contigus,	 voire	d’un	 trio	 salon/salle	à	man-
ger/cuisine	qui	communiquent	visuellement.		

• Plus	de	 la	moitié	des	cuisines	sont	ouvertes	partiellement	ou	complètement,	 suivant	plusieurs	
modalités	:	absence	de	porte	et	percement,	bar,	verrière,	ouverture	complète,	voire	dissolution	
de	l’espace	cuisine	dans	les	espaces	salon	et	salle	à	manger	attenants.	

• Émergence	d’un	vaste	«	espace	unique	»	de	vie	polyfonctionnel.	Du	 fait	de	 la	 suppression	des	
cloisons,	de	la	création	du	salon	et	d’une	aspiration	à	créer	plus	de	perspectives	à	l’intérieur	de	la	
maison,	on	peut	observer	une	dissolution	des	fonctions	(salon,	salle	à	manger,	cuisine,	cage	d’es-
calier,	bureau,	voire	buanderie)	au	sein	d’un	seul	et	même	espace.	Ce	dernier	peut	occuper	du	
quart	au	tiers	de	la	surface	habitable.	

Desserte	de	l’étage	:		à	chaque	maison,	son	emplacement	d’escalier		

On	constate	une	grande	variabilité	de	l’emplacement	et	de	la	nature	des	escaliers	:	chaque	escalier	
diffère	dans	sa	forme,	sa	matérialité,	et	dans	sa	situation	dans	l’espace	du	rez-de-chaussée	:	dans	une	
chambre	fermée,	dans	une	ancienne	chambre	transformée	en	pièce	de	vie,	dans	le	séjour,	dans	l’an-
cien	couloir,	dans	l’entrée,	dans	l’ancien	cellier.	Une	constante	reste	cependant	:	le	palier	à	l’étage	se	
situe	sous	le	faîtage,	du	fait	des	contraintes	de	hauteur	sous	plafond.	Dans	certains	cas,	l’escalier	est	
situé	à	l’emplacement	prévu	à	l’origine	dans	le	cellier,	même	si	celui-ci	est	conservé	comme	un	espace	
de	stockage	ce	qui	peut	imposer	aux	propriétaires	de	traverser	cet	espace	non	chauffé	pour	atteindre	
les	pièces	chauffées	de	l’étage.	Ce	choix	a	été	justifié	par	la	facilité	de	mise	en	œuvre	de	l’escalier	dans	
une	trémie	existante,	malgré	les	contraintes	d’usage.		

Le	cellier	aux	avant-gardes	de	la	pièce	en	plus	

On	note	une	forte	appropriation	de	l’espace	du	cellier	d’origine	pour	étendre	la	surface	habitable	dans	
l’enveloppe	existante.	Le	cellier	de	1950,	pensé	à	l’époque	comme	un	futur	garage,	se	révèle	être	au	
XXIe	siècle	une	«	pièce	en	plus	».	En	effet,	la	plupart	des	véhicules	actuels	sont	trop	imposants	pour	
pouvoir	y	accéder	et	 les	propriétaires	 favorisent	 la	 surface	habitable	au	détriment	du	véhicule	 sta-
tionné	en	extérieur	(sur	la	parcelle	ou	dans	la	rue).	De	fait,	moins	d’un	tiers	des	maisons	visitées	(4/15)	
conservent	l’usage	d’origine	(stockage	et/ou	garage)	et	la	surface	complète	de	leur	cellier.	Les	autres	
celliers	sont	pour	partie	ou	entièrement	appropriés	pour	accueillir	de	nouvelles	fonctions,	avec	en	tête	
la	cuisine.	En	effet,	le	sol	existant	se	situe	en	contrebas	du	sol	du	reste	de	la	maison,	il	est	donc	plus	
facile	d’inclure	des	réseaux	lors	de	la	transformation.	De	plus,	dans	toutes	les	typologies	rencontrées,	
le	cellier	jouxte	la	salle	à	manger	ce	qui	explique	que	la	cuisine	y	soit	déplacée.		

On	constate	que	dans	la	majorité	des	cas	des	transformations,	le	cellier	a	été	subdivisé	(8/11).	La	sub-
division	consiste	généralement	en	un	espace	technique	et	de	stockage	côté	façade	sur	rue	(porte	de	
garage	conservée)	qui	se	justifie	par	l’emplacement	conservé	de	la	chaudière	d’origine.	Côté	jardin,	
l’ancien	cellier	adopte	des	fonctions	diverses	:	cuisine	(pour	la	majorité	des	cas	:	7/11),	chambre	(1),	
extension	de	la	pièce	de	jour	:	salle	à	manger	(2/11)	ou	escalier	ouvert	(1).	

L’immobilisme	des	pièces	sanitaires	

Très	probablement	du	fait	de	la	complexité	des	travaux	à	engager	pour	déplacer	les	espaces	d’hygiène	
(salle	de	bain	ou	salle	d’eau,	toilettes),	ces	derniers	restent	à	leur	emplacement	d’origine.	Les	petites	
fenêtres	en	bandeau	entourées	de	brique	qui	les	caractérisent	en	façade	sont	certainement	perçues	
comme	les	plus	pertinentes	pour	ce	type	de	fonction.	A	l’exception	de	l’ajout	d’une	douche	accessible	
pour	des	propriétaires	vieillissants,	les	équipements	sanitaires	sont	le	plus	souvent	ceux	d’origine.	Il	
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faut	noter	que,	bien	que	ne	correspondant	plus	aux	goûts	actuels,	la	salle	de	bain	d’origine	est	jugée	
fonctionnelle	par	les	propriétaires	actuels	qui	disent	vouloir	la	modifier	à	plus	long	terme.	Ce	constat	
est	aussi	fait	par	l’un	des	architectes	du	CAUE	lors	de	l’entretien	réalisé	dans	le	contexte	de	cette	re-
cherche.		

La	chambre	du	rez-de-chaussée,	la	division	des	espaces	parents-enfants	

On	fait	 le	constat	que	dans	 la	majorité	des	maisons	visitées,	 les	espaces	de	nuit	des	parents	et	des	
enfants	sont	distants	les	uns	des	autres	(11/15).	Dans	une	grande	majorité	des	cas,	les	combles	amé-
nagés	comportent	les	chambres	des	enfants	(avec	une	salle	d’eau	dédiée)	tandis	que	les	parents	occu-
pent	une	chambre	existante	en	rez-de-chaussée	et	utilisent	la	salle	de	bain	d’origine.	Cette	répartition	
spatiale	engendre	une	occupation	principale	par	les	enfants	de	l’étage	dont	les	espaces	de	circulation	
font	également	office	de	salle	de	jeux	qui	deviennent	parfois	«	thématiques	»	:	jeux	vidéos,	couture,	
musique,	etc.	On	peut	supposer	que	les	rythmes	journaliers	distincts	entre	parents	et	enfants	(en	fonc-
tion	des	âges)	entraînent	ce	choix.	De	plus,	certains	parents	propriétaires	ont	dit	également	apprécier	
le	parquet	dans	la	chambre	du	rez-de	chaussée	et	la	grande	hauteur	sous	plafond,	qualités	plus	adap-
tées	selon	eux	pour	des	adultes	que	des	enfants.	La	division	parents/enfants	est	privilégiée	dans	les	
nouvelles	configurations	en	remplacement	de	la	configuration	jour/nuit	de	la	maison	d’origine.		

Vers	une	diminution	des	surfaces	de	circulation	

Du	fait	du	décloisonnement	et	de	la	transformation	d’une	chambre	en	salon	ouvert,	le	couloir	existant	
n’a	plus	d’utilité	sur	 toute	sa	 longueur.	Raccourci,	 il	devient	un	«	dégagement	»	desservant	une	ou	
deux	chambres	au	rez-de-chaussée	et	la	salle	de	bain	depuis	la	pièce	de	séjour.	Toutefois,	l’entrée	de	
la	maison	baptisée	«	hall	»	dans	les	plans	d’origine	n’est	pas	modifiée	et	restitue	l’amorce	du	couloir	
d’origine	dans	les	typologies	Q’,	S’,	N,	K.	Dans	la	typologie	T,	l’entrée	constituait	déjà	un	dégagement	
(plan	sur	la	base	d’un	carré)	permettant	l’accès	aux	sanitaires,	aux	chambres	conservées	et	à	la	salle	
de	bain	depuis	le	séjour-cuisine.	Même	sans	modification	en	plan,	on	notera	cependant	que	les	portes	
vers	le	couloir,	la	cuisine	ou	le	séjour	ont	souvent	été	supprimées	de	manière	à	créer	des	circulations	
fluides.	Cela	constitue	sans	doute	le	signe	d’une	nouvelle	fonction	pour	cet	espace	qui	est	considéré	
comme	un	espace	de	circulation	dans	la	maison	et	non	plus	comme	un	espace	de	représentation.		

4.3.3 Mise	à	profit	des	combles	pour	agrandir	la	maison	sans	construire	

Concernant	les	combles	des	maisons	étudiées,	quelques	constats	émergent	:	

• Aménagement	des	combles	quasi-systématique.	Tous	les	combles	ou	presque	ont	été	aménagés,	
possédant	une	ou	plusieurs	chambres,	parfois	une	salle	de	bains	et	des	toilettes,	ils	accueillent	
aussi	d’autres	usages	propres	aux	modes	de	vie	des	habitants.	

• Présence	d’espaces	en	travaux	dans	les	combles,	pour	quelques	maisons.	Quelques	maisons	visi-
tées	présentent	des	espaces	«	en	attente	»,	possédant	parfois	déjà	une	baie,	isolés	ou	non,	pla-
qués	mais	non	peints	:	future	chambre,	future	salle	de	bain,	voire	futur	local	technique	en	bas	de	
pente.	

• Grande	 variabilité	 de	 l’aménagement	 des	 combles.	 Sur	 la	 base	 des	 15	maisons	 visitées,	 il	 ne	
semble	pas	y	avoir	de	schéma	particulier	d’organisation	des	espaces	des	combles.	On	note	toute-
fois	deux	grands	types	d’aménagement	intérieur.	Le	premier	comporte	une	distribution	centrale	
(hauteur	sous	plafond	la	plus	importante)	qui	dessert	des	pièces	en	sous-pente	de	part	et	d’autre	
(5	cas).	Le	deuxième	aménagement	identifié	s’organise	autour	d’un	palier	en	haut	de	l’escalier	qui	
dessert	les	pièces	(5	cas),	parfois	en	enfilade	(2).	On	note	que	parmi	les	typologies,	le	modèle	T	se	
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prête	davantage	à	une	desserte	par	couloir	central	ou	en	enfilade	(plan	de	la	maison	en	forme	de	
rectangle	allongé)	tandis	que	le	modèle	K	favorise	une	desserte	par	un	palier	(plan	de	la	maison	
sous	forme	de	deux	blocs	décalés).		

L’espace	des	enfants	:	chambres	individuelles,	salle	d’eau,	salle	de	jeux/détente	

Dans	 la	plupart	des	maisons	visitées	(9/15),	 les	combles	ont	été	aménagés	pour	abriter	 les	espaces	
dédiés	aux	enfants.	Qu’ils	s’agissent	d’enfants	 jeunes	ou	d’adolescents,	d’étudiants	voire	d’adultes,	
l’étage	comporte	principalement	les	chambres	qui	leur	sont	attribuées	mais	aussi	des	espaces	de	jeux	
et	de	détente	adaptés	à	leurs	âges.	Ceux-ci	sont	le	plus	souvent	accompagnés	par	une	salle	de	bain	
avec	 toilettes	 séparées	 ou	 non.	 Avec	 l’aménagement	 de	 l’étage,	 les	maisons	 (11/15)	 comptent	 au	
moins	4	pièces	pouvant	faire	office	de	chambres	dont	certaines	sont	utilisées	en	bureau,	en	débarras,	
en	salle	de	jeux.		

Aménagement	de	l’étage	fortement	contraint	

L’aménagement	des	combles	rencontre	plusieurs	contraintes	 fortes.	La	hauteur	sous	plafond	est	 la	
principale	contrainte	qui	conditionne	la	distribution	des	pièces	de	l’étage.	La	toiture	à	deux	pans	pré-
sente	une	plus	grande	hauteur	au	niveau	du	faîtage	où	se	situe	donc	la	circulation	pour	permettre	les	
passages	de	portes.	On	observe	parfois	que	les	angles	des	menuiseries	intérieures	ont	dû	être	rabotés	
ou	l’isolation	réduite	pour	satisfaire	aux	standards	(2,04m	en	hauteur).	Dans	une	des	maisons	visitées,	
les	occupants	ont	fait	le	choix	de	baisser	le	niveau	du	plancher	intermédiaire	pour	avoir	un	étage	plus	
confortable	mais	cela	engendre	de	lourds	et	coûteux	travaux,	c’est	pourquoi	cette	solution	reste	rare.	
Une	autre	contrainte	déterminante	dans	le	choix	de	l’agencement	intérieur	est	le	nombre	et	le	posi-
tionnement	des	fenêtres	de	toits	autorisées	par	la	réglementation.	En	effet,	dans	la	réglementation	
actuelle,	elles	ne	peuvent	être	que	deux	au	maximum	par	pan	de	toiture	et	alignées	avec	les	ouvertures	
du	rez-de-chaussée.	Leur	format	est	également	limité.	Ces	contraintes	ont	pour	conséquence	d’engen-
drer	des	pièces	à	l’étage	longues	et	étroites	fortement	marquées	par	la	pente	de	toit,	des	choix	limités	
pour	la	position	de	la	douche	(nécessite	une	hauteur	suffisamment	importante	pour	installer	une	ca-
bine	standard),	des	chambres	surdimensionnées	lorsqu’elles	sont	traversantes	et	parfois,	des	pièces	
en	enfilade	qui	ne	permettent	pas	de	préserver	l’intimité	de	ces	espaces	de	nuit.		

On	observe	alors	un	ensemble	d’espaces	non	qualifiés	résultant	du	plan	et	de	la	volumétrie.	Ils	accueil-
lent	souvent	du	stockage,	mais	servent	aussi	de	«	coin	bureau	»,	d’atelier,	ou	de	salle	de	jeux.	Ils	sont	
souvent	confondus	dans	la	circulation,	sans	lumière	naturelle,	difficilement	aménageables	avec	du	mo-
bilier	standard	et	bas	de	plafond.		

4.4 Caractérisation	thermique	et	énergétique	des	maisons	actuelles	

4.4.1 Enveloppe	et	équipements	

Le	recueil	des	caractéristiques	thermiques	des	maisons	a	été	réalisé	en	deux	étapes.	La	première,	lors	
des	entretiens,	a	consisté	à	récolter	des	éléments	d’informations	lorsque	les	habitants	faisaient	le	récit	
des	travaux	entrepris	depuis	l’achat	de	la	maison.	La	seconde	phase,	par	questionnaire,	a	permis	de	
détailler	plus	précisément	les	points	techniques	:	matériaux	de	l’enveloppe	(types	et	épaisseurs),	con-
sommations,	systèmes	actifs	de	chauffage	et	ventilation.	

50 / 1335



Page	33	sur	43	

L’isolation	systématique	de	l’enveloppe	

L’isolation	des	parois	opaques	et	vitrées	ne	paraît	plus	être	une	question	pour	les	nouveaux	habitants	
de	Claire	Cité.	A	l’exception	d’un	ménage	propriétaire	depuis	25	ans	qui	souhaite	conserver	la	maison	
«	dans	son	jus	»,	tous	les	autres	habitants	rencontrés	ont	isolé	les	parois	de	leur	maison	au	moment	
de	l’achat	en	ajoutant	de	la	laine	de	verre	aux	parois	verticales	et	en	toiture	et	en	changeant	les	me-
nuiseries	d’origine	en	bois	simple	vitrage	pour	des	menuiseries	en	PVC,	double	vitrage.	Si	son	épaisseur	
varie	(entre	10	et	16	cm	sur	les	parois	verticales	et	entre	20	et	30	cm	en	toiture),	la	mise	en	œuvre	
d’une	isolation	est	apparue	comme	une	évidence	par	les	habitants	qui	la	justifient	par	la	diminution	
de	la	consommation	énergétique	et	le	confort	obtenu.	Selon	les	diagnostics	réalisés	au	moment	de	la	
vente	d’une	maison	de	Claire	Cité	non	modifiée,	les	maisons	d’origine	sont	classées	E	soit	une	estima-
tion	de	la	consommation	supérieure	à	231kWh	EP/m²/an,	ce	qui	correspond	à	une	passoire	énergé-
tique.	L’amélioration	de	la	performance	énergétique	d’une	maison	entre	donc	dans	le	cadre	des	aides	
à	la	rénovation	énergétique	de	l’Etat	(PTZ,	CITE,	TVA	réduite,	etc.)	selon	différentes	conditions	d’accès	
depuis	2005.	Certains	habitants	de	Claire	Cité	y	ont	eu	recours.		

Quelques	habitants	ont	fait	le	choix	d’une	isolation	par	l’extérieur,	avec	une	reprise	des	modénatures	
de	façade	comme	cela	est	demandé	dans	 le	PLU.	Ce	choix	est	 justifié	pour	 l’efficacité	sur	 les	ponts	
thermiques	de	la	dalle	notamment,	par	le	souhait	de	ne	pas	réduire	les	surfaces	des	pièces	jugées	trop	
petites	et	par	la	présence	de	condensation	sur	les	murs	(effet	de	paroi	froide	dans	la	chambre).	L’iso-
lation	par	l’extérieur	est	perçue	comme	un	atout	par	d’autres	habitants	qui	ont	acheté	la	maison	après	
que	le	précédent	propriétaire	l’ait	mis	en	œuvre.	D’autres	habitants	l’ont	également	mise	en	œuvre	
localement	sur	un	pignon	de	la	maison	pour	améliorer	leur	confort	dans	les	chambres.	L’isolation	par	
l’extérieur	est	effectivement	bien	adaptée	aux	pignons	aveugles.	Néanmoins,	les	données	fournies	par	
les	habitants	ne	permettent	pas	d’évaluer	les	gains	sur	les	dépenses	énergétiques.		

La	nature	du	matériau	 isolant	varie	d’une	maison	à	 l’autre	mais	 il	 s’agit	principalement	de	 laine	de	
verre	pour	les	murs	et	toiture	lorsqu’il	s’agit	d’une	isolation	par	l’intérieur.	En	ITE,	c’est	le	polystyrène	
extrudé	qui	est	privilégié	pour	sa	performance	et	son	faible	coût.	Certains	habitants	ont	testé	des	ma-
tériaux	biosourcés	comme	la	laine	de	bois	ou	laine	de	mouton	mais	cela	reste	marginal.	

Le	sol	n’a	jamais	été	isolé	dans	les	maisons	visitées.	Cette	intervention	demande	en	effet	des	travaux	
importants.	S’il	améliore	l’inertie	de	la	maison	et	donc	son	confort	en	été	au	rez-de-chaussée,	le	sol	
froid	est	inconfortable	en	hiver.	Néanmoins,	les	chambres	étant	en	parquet	posé	sur	solives,	la	sensa-
tion	de	froid	est	amoindrie	mais	l’absence	d’isolation	du	sol	reste	problématique	dans	la	salle	de	bain,	
jugée	froide	par	les	habitants.		

Le	système	de	distribution	de	chaleur	conservé	et	complété,	le	système	de	production	de	cha-
leur	changé	

La	majorité	des	maisons	visitées	comporte	toujours	le	système	de	distribution	de	chaleur	d’origine	:	
les	radiateurs	en	fonte	malgré	leur	inadéquation	avec	les	standards	actuels	(le	diamètre	des	tuyaux	de	
raccordement	ne	correspond	pas	à	celui	mis	en	œuvre	aujourd’hui	ce	qui	rend	difficile	la	modification	
du	réseau	à	des	coûts	acceptables).	Equipement	pérenne,	ils	sont	jugés	en	bon	état	par	les	habitants	
actuels	qui	apprécient	leur	inertie	pour	offrir	une	chaleur	constante	et	homogène	dans	la	maison.	En	
revanche,	du	fait	de	ses	performances	obsolètes	et	de	la	facilité	de	son	remplacement,	la	chaudière	
d’origine	a	été	systématiquement	remplacée	par	une	chaudière	alimentée	au	gaz	de	ville.	A	l’étage,	
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les	choix	des	habitants	se	sont	portés	le	plus	souvent	vers	un	système	électrique	dont	le	coût	d’instal-
lation	est	moindre.	On	remarque	que	le	poêle	à	bois/à	granulés	est	également	présent	dans	certaines	
maisons	où	les	habitants	ont	souhaité	bénéficier	de	«	l’ambiance	du	feu	de	bois	»,	de	«	la	possibilité	
de	changer	si	besoin	»,	des	«	quelques	degrés	supplémentaires	dans	la	pièce	de	vie	».		

Le	confort	d’été	non	anticipé	dans	les	combles	

Si	les	maisons	de	Claire	Cité	n’étaient	pas	isolées	à	l’origine,	elles	offraient	néanmoins	un	confort	d’été	
jugé	acceptable	grâce	à	 leur	 inertie	due	à	 la	maçonnerie	 lourde.	Bien	que	maintenant	 isolées,	elles	
bénéficient	toujours	de	l’effet	d’inertie	du	sol	au	rez-de-chaussée.	L’étage	semble	toutefois	plus	pro-
blématique	selon	les	habitants	rencontrés	qui	notent	des	variations	de	température	importante	en	été	
dans	la	journée	causées	par	des	fenêtres	de	toit	inclinées	qui	captent	les	rayons	solaires,	une	isolation	
en	laine	de	verre	présentant	une	faible	densité,	l’absence	de	parois	offrant	une	inertie	satisfaisante,	
une	difficulté	de	ventilation	nocturne	pour	certaines	maisons	le	long	du	très	fréquenté	boulevard	Vic-
tor	Fortin.	Même	si	les	travaux	ont	été	réalisés	par	des	ouvriers	qualifiés,	il	semblerait	que	la	question	
du	confort	d’été	n’a	pas	été	abordée	par	les	professionnels	consultés	et/ou	engagés	par	les	habitants.	
Il	se	peut	toutefois	que	les	habitants,	pour	des	raisons	budgétaires	principalement,	aient	choisi	de	ne	
pas	 suivre	 les	 conseils	 délivrés	par	 les	professionnels	 comme	nous	 l’explique	 l’architecte	que	nous	
avons	interviewé,	François	Péchereau.	Dans	ce	cas,	il	est	nécessaire	d’envisager	une	forte	sensibilisa-
tion	des	propriétaires	sur	le	confort	d’été	comme	elle	semble	dorénavant	être	acquise	pour	le	confort	
d’hiver.		

Ventilation	mécanique	simple	flux	rendue	possible	grâce	à	un	espace	technique	

A	l’origine,	les	maisons	sont	ventilées	naturellement	grâce	à	des	ouvertures	en	façade	dans	des	pièces	
humides.	Les	maisons	étant	isolées	et	les	menuiseries	rendues	étanches,	les	nouveaux	propriétaires	
ont	majoritairement	fait	le	choix	de	la	ventilation	simple	flux.	L’installation	du	bloc	moteur	de	la	ven-
tilation	mécanique	et	des	gaines	d’extraction	d’air	vicié	est	facilitée	par	la	place	disponible	en	bas	de	
pente	de	la	toiture	qui	remplit	alors	le	rôle	d’espace	technique.	Les	débits	d’air	sont	ainsi	assurés.	Nous	
avons	rencontré	un	cas	de	ventilation	double	flux	parmi	les	maisons	visitées.	Les	habitants	ont	motivé	
ce	choix	par	la	volonté	de	réduire	les	nuisances	sonores	issues	du	boulevard	longeant	la	maison.	La	
mise	en	place	de	 la	 ventilation	double	 flux	par	 l’habitant	 lui-même	n’est	pas	apparue	comme	 trop	
contraignante,	les	gaines	ont	été	placées	dans	les	doublages.		

4.4.2 Consommations	énergétiques	

Malgré	des	questionnaires	très	précis	s’adressant	à	des	habitants	volontaires,	il	a	été	très	difficile	d’ob-
tenir	des	données	fiables	(consommations	toutes	énergies	et	surfaces	habitées)	sur	la	dernière	année	
écoulée	 et	 donc	de	 comparer	 et	 d’interpréter	 les	 résultats.	 Cela	 peut	 s’expliquer	 de	plusieurs	ma-
nières	:	

• Les	habitants	n’ont	pas	connaissance	de	leurs	consommations	:	le	budget	dédié	étant	jugé	raison-
nable	par	les	habitants	interrogés,	ils	ne	suivent	pas	précisément	les	relevés.	

• Les	habitants	ne	connaissent	pas	la	surface	exacte	de	leur	maison	:	des	travaux	ayant	été	réalisés,	
elle	ne	correspond	plus	à	la	surface	d’achat.	De	plus,	les	entretiens	révèlent	que	certaines	pièces,	
notamment	à	l’étage,	ne	sont	que	ponctuellement	chauffées	(à	l’occasion	du	passage	d’un	enfant	
adulte,	de	l’hébergement	d’amis	sur	un	week-end	etc.).	Ces	éléments	rendent	difficiles	la	compa-
raison	entre	les	maisons.	
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• Certains	habitants	 raisonnent	en	budget	et	d’autres	en	kWh.	La	comparaison	est	donc	difficile	
lorsqu’il	ne	s’agit	pas	de	la	même	énergie	:	poêle	à	granulé	ou	à	buches,	chaudière	gaz,	insert	de	
cheminée.	

• Les	factures	de	consommation	électriques	prennent	en	compte	toutes	les	utilisations	de	l’électri-
cité	donc	cela	peut	faire	apparaître	de	grandes	disparités	d’un	foyer	à	l’autre	selon	les	équipe-
ments	de	la	maison,	la	composition	du	foyer	et	les	comportements	individuels.		

• Dans	9	maisons	sur	les	10	ayant	répondu	aux	questionnaires	énergétiques,	la	chaudière	alimentée	
par	le	gaz	de	ville	est	le	principal	système	de	chauffage	mais	elle	fournit	également	l’eau	chaude	
sanitaire.	Nous	ne	pouvons	donc	pas	distinguer	les	consommations	dédiées	au	chauffage	ni	éva-
luer	les	disparités	de	besoins	en	ECS	des	différents	foyers	interrogés.	

Néanmoins,	afin	d’apporter	des	éléments	de	réflexion	sur	l’amélioration	de	la	performance	des	mai-
sons	de	Claire	Cité,	nous	avons	procédé	à	une	évaluation	de	leurs	consommations	actuelles	en	prenant	
en	compte	les	données	fournies	par	les	habitants,	en	reconstituant	les	données	manquantes	(calcul	
des	nouvelles	surfaces	sur	 la	base	des	plans	d’origine,	estimation	de	 la	consommation	électrique	à	
usage	électrodomestique	et	de	cuisson)	ainsi	qu’en	convertissant	en	kWhep	des	factures	fournies	en	
euros	par	les	habitants	(pour	l’achat	de	pellets	ou	de	buches	de	bois,	par	exemple)	ou	en	énergie	finale	
(pour	l’électricité).	Nos	résultats	ne	constituent	donc	qu’une	approximation	de	la	consommation	de	la	
maison	et	doivent	être	interprétés	comme	tels.	

Pour	 rappel,	 la	 réglementation	 thermique	en	vigueur	en	2019	est	 la	RT2012.	En	 cas	de	 rénovation	
d’une	maison	individuelle	comme	les	maisons	de	Claire	Cité,	la	réglementation	impose	des	niveaux	de	
performance	pour	chaque	matériau	employé	et	chaque	équipement	installé	:	RT	dite	élément	par	élé-
ment.	La	plupart	des	propriétaires	de	notre	corpus	a	bénéficié	de	crédits	d’impôts	ou	d’autres	aides	
publiques	pour	réaliser	les	travaux	donc	nous	pouvons	supposer	qu’ils	ont	suivi	les	critères	de	perfor-
mances	exigés.	Pour	la	zone	géographique	nantaise,	le	label	BBC	Rénovation	impose	une	consomma-
tion	maximale	 de	 80	kWhep/m²/an	 pour	 les	 5	 postes	 de	 consommation	 suivants	:	 chauffage,	 eau	
chaude	sanitaire,	éclairage,	refroidissement	et	auxiliaires	(VMC,	pompes	à	chaleur,	etc.)50.	Les	consom-
mations	électriques	des	appareils	ménagers,	de	cuisson,	multimédia	etc.	ne	sont	pas	incluses.	Nous	les	
avons	donc	déduites	des	consommations	totales	des	maisons	enquêtées	afin	de	pouvoir	établir	une	
comparaison	avec	le	niveau	BBC.	Pour	cela,	nous	avons	procédé	à	une	estimation	de	l’énergie	dédiée	
à	ces	postes	sur	la	base	des	consommations	annuelles	moyennes	des	ménages	français	fournies	par	
l’ADEME	en	juin	201951.	Pour	information,	lors	de	la	réalisation	d’un	Diagnostic	de	Performance	Ener-
gétique	établi	par	exemple	au	moment	de	la	vente	d’un	bien	immobilier,	3	postes	uniquement	sont	
pris	en	compte	dans	le	calcul	de	la	classe	énergie	(chauffage,	eau	chaude	sanitaire,	refroidissement)	
ce	qui	se	distingue	donc	de	la	réglementation.		

A	 partir	 de	 la	 comparaison	 des	 10	 questionnaires	 remplis,	 nous	 pouvons	 faire	 émerger	 plusieurs	
points	:	

• La	maison	la	moins	transformée	de	notre	corpus	(un	seul	pignon	isolé	par	l’extérieur,	changement	
des	 menuiseries	 en	 double	 vitrage)	 a	 la	 consommation	 calculée	 la	 plus	 importante	:	

																																																													
50	A	titre	de	comparaison,	pour	un	logement	neuf,	la	RT2012	fixe	une	limite	de	consommation	à	50kWhep/m2/an	pour	ces	5	
mêmes	postes	de	consommation.	
51	Estimations	des	consommations	d'après	une	étude	de	l'ADEME	de	juin	2019	sur	la	facture	de	consommation	électrique	
d'un	ménage	français	moyen	:	cuisson	:	7,8%,	froid	et	lavage	:	18,5%,	multimédia	et	informatique	:	13,5%,	petit	électroména-
ger	 :	 12,1%.	 Source	:	 https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/guide-pratique-reduire-facture-electri-
cite.pdf	consulté	le	26/11/2020.	
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196	kWhep/m2/an.	A	l’inverse,	les	deux	maisons	dont	les	habitants	sont	très	investis	dans	le	calcul	
de	leurs	consommations	(réalisation	de	travaux	importants,	utilisation	d’applications	en	ligne	de	
suivi	de	consommation)	présentent	les	consommations	les	moins	élevées	(76	kWhep/m2/an).	Ces	
premiers	constats	nous	permettent	de	valider	notre	méthode	d’estimation.	Nous	pouvons	égale-
ment	souligner	que	les	maisons	de	Claire	Cité	ont	un	fort	potentiel	d’amélioration	énergétique	
avec	des	consommations	pouvant	atteindre	des	niveaux	proches	des	exigences	du	label	BBC	Ré-
novation	(80	kWhep/m²/an).	

• On	 distingue	 nettement	 trois	 maisons	 peu	 performantes	 (consommations	 estimées	 entre	
147	kWhep/m²/an	et	196	kWhep/m2/an).	Pour	ces	trois	maisons,	 les	habitants	ont	déclaré	que	
l’isolation	n’avait	été	que	ponctuellement	réalisée	(sur	un	pignon,	sur	une	partie	de	la	toiture).	Le	
sujet	 de	 l’énergie	 n’est	 pas	 apparu	 comme	 une	 priorité	 dans	 les	 entretiens	 réalisés,	 certains	
d’entre	eux	ne	connaissant	pas	la	composition	des	murs	et	les	travaux	effectués	par	les	précédents	
propriétaires.	On	ne	constate	pas	un	objectif	de	diminution	de	 la	 facture	énergétique,	 le	 coût	
étant	jugé	raisonnable	et	en	rapport	de	leur	budget	global.	Il	s’agit	de	couples	d’habitants	retraités,	
très	souvent	présents	à	leur	domicile.		

• A	l’inverse,	un	autre	groupe	d’habitants	se	situe	entre	76	et	95	kWhep/m2/an.	Il	s’agit	de	4	mai-
sons	ayant	 fait	 l’objet	d’une	complète	 rénovation	avec	 isolation	des	murs	 (intérieure	ou	exté-
rieure)	et	de	la	toiture,	le	changement	des	menuiseries,	une	VMC	simple	flux	voire	double	flux	et	
pour	certains	d’entre	eux,	une	attention	accrue	à	leur	facture	énergétique	qui	se	traduit	parfois	
par	un	 suivi	en	 temps	 réel	grâce	à	un	système	de	domotique.	Une	programmation	permet	de	
réduire	la	température	de	consigne	en	journée	et	la	nuit	pour	trois	d’entre-elles	dont	le	mode	de	
chauffage	principal	est	la	chaudière	gaz	tandis	qu’un	ménage	a	installé	un	poêle	à	bois	à	pellets.	
Il	s’agit	de	familles	avec	enfants	(3	ou	4	personnes)	exerçant	une	activité	professionnelle	à	l’exté-
rieur.	

• Pour	 les	 3	 autres	 maisons	 étudiées,	 les	 consommations	 estimées	 dépassent	 légèrement	 les	
100	kWhep/m²/an	 (108,	 109	et	 115	kWhep/m2/an).	 Pour	deux	d’entre-elles,	 il	 s’agit	 d’une	 ITE	
dont	on	pourrait	attendre	une	meilleure	performance.	Néanmoins,	il	semblerait	que	l’isolation	en	
toiture	soit	particulièrement	hétérogène	:	différents	matériaux	(laine	de	mouton,	laine	de	bois,	
isolant	mince,	laine	de	verre)	et	épaisseurs	très	variables	ce	qui	peut	créer	des	ruptures	dans	l’en-
veloppe	isolante.	Sans	pouvoir	le	vérifier,	nous	pouvons	supposer	que	la	toiture	serait	à	l’origine	
d’une	perte	d’énergie	non	négligeable.	Il	s’agit	également	d’habitants	à	domicile	en	permanence	
(retraités	et	assistante	maternelle).				

4.5 Synthèse	

Une	grande	majorité	des	maisons	de	Claire	Cité	a	fait	l’objet	de	travaux	importants	qui	ont	eu	pour	
conséquence	d’améliorer	la	performance	énergétique	du	bâti	existant.	Selon	les	préoccupations	des	
propriétaires,	 les	performances	atteintes	sont	 toutefois	 très	variables	et	difficilement	comparables.	
Néanmoins,	les	maisons	étant	dépourvues	à	l’origine	de	toute	isolation,	nous	pouvons	être	certains	
que	les	postes	sur	 lesquels	ont	agi	 les	habitants	ont	eu	des	effets	 importants	sur	 la	consommation,	
malgré	des	exigences	de	confort	accrues	également.	

Pour	résumer,	on	peut	identifier	plusieurs	stratégies	mises	en	œuvre	par	les	habitants	:	

• Si	la	maison	est	entièrement	réaménagée	avec	la	modification	du	cloisonnement	du	rez-de-chaus-
sée	et	 l’aménagement	de	l’étage	par	exemple,	 l’enveloppe	est	complètement	reprise	avec	une	
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isolation	de	toutes	les	parois	verticales	et	de	la	toiture.	On	peut	constater	que	les	habitants	n’em-
ménagent	pas	immédiatement	après	l’achat	afin	de	mettre	en	œuvre	ces	lourds	travaux.		

• Si	les	habitants	ont	remis	la	maison	au	goût	du	jour	(aménagement	de	la	cuisine,	tapisseries	re-
faites,	menuiseries	changées,	etc.),	les	travaux	d’isolation	correspondent	à	la	résolution	de	pro-
blèmes	 locaux	:	 isolation	 d’un	mur	 pour	 diminuer	 une	 sensation	 de	 paroi	 froide,	 changement	
d’une	porte	extérieure	pour	amoindrir	une	sensation	de	courant	d’air.	Dans	ce	cas,	les	proprié-
taires	habitent	leur	logement	et	en	modifient	éventuellement	l’aménagement	intérieur	le	temps	
des	travaux.		

• Si	la	maison	est	habitée	en	l’état,	l’isolation	des	murs	n’est	pas	modifiée,	en	revanche,	elle	peut	
être	renforcée	en	toiture	et	les	menuiseries	changées.		

Au-delà	du	confort	d’hiver,	une	préoccupation	actuelle	amenée	à	se	renforcer	dans	les	années	à	venir	
est	celle	du	confort	d’été.	Pour	ne	pas	augmenter	la	facture	énergétique	des	ménages	par	l’ajout	de	
systèmes	actifs	très	consommateurs,	 le	confort	d’été	nécessite	également	d’être	pris	en	compte	au	
moment	de	l’intervention	sur	l’enveloppe	de	la	maison.	Aucun	des	habitants	ne	l’a	mentionné	malgré	
un	constat	partagé	d’inconfort	en	été	dans	les	pièces	de	l’étage	(certains	habitants	envisagent	l’instal-
lation	d’une	climatisation	bien	que	nous	n’en	ayons	observé	aucune	au	moment	de	 l’enquête).	Les	
maisons	de	Claire	Cité	détiennent	pourtant	le	potentiel	pour	répondre	à	l’augmentation	des	tempéra-
tures	estivales	par	différents	aspects,	certainement	sous	exploités	aujourd’hui	:	jardins	arborés,	sur-
faces	extérieures	enherbées,	pièces	traversantes,	ventilation	nocturne	possible	(pour	les	maisons	au	
cœur	de	la	cité),	protections	solaires	extérieures	des	ouvertures,	inertie	en	rez-de-chaussée	grâce	au	
sol	et	aux	murs	de	refends	intérieurs.		

	 	

55 / 1335



Page	38	sur	43	

5. Conclusion	:	résilience	et	durabilité	d’une	cité-
jardin	auto-construite	

5.1 Claire	Cité,	histoires	de	résiliences	

Les	enquêtes	menées	ont	mis	en	avant	 la	grande	faculté	d’adaptation	des	maisons	de	Claire	Cité	à	
répondre	aux	enjeux	d’évolution	des	modes	de	vie.	Nous	avons	relevé	plusieurs	aspects	déterminants	
pour	expliquer	ce	potentiel	d’adaptation	:	

• Flexibilité	du	bâti	:	
- Les	réseaux	apparents,	les	espaces	techniques	accessibles,	les	portées	modestes	entre	les	élé-

ments	structurels	(façades	et	murs	de	refends	en	maçonnerie)	facilitent	les	interventions.			
- Les	techniques	de	construction	sont	simples	et	traditionnelles	ce	qui	rend	leur	mise	en	œuvre	

plus	aisée.	
- La	pérennité	des	matériaux	et	des	équipements	mis	en	œuvre	:	blocs	maçonnés,	radiateurs	en	

fonte,	parquets	massifs.	Il	s’agit	de	matériaux	pérennes,	traditionnels,	peu	complexes	à	mettre	
en	œuvre	et	à	fabriquer.	

- Les	matériaux	employés	 sont	peu	diversifiés	:	parpaing	ciment,	 terre	cuite	 (briques,	 tuiles),	
bois	(parquet,	charpente,	menuiseries),	plâtre.	

• Réserve	d’usage	:		
- La	surface	à	habiter	est	extensible	dans	l’enveloppe	existante	grâce	aux	combles	et	au	cellier.	
- Les	éléments	de	structure	sont	surdimensionnés	dès	la	construction	pour	permettre	l’augmen-

tation	des	surfaces	habitables	sans	intervention	lourde	:	plancher	porteur,	cloisons	de	blocs	de	
béton	pour	soulager	le	plancher.	

• Conception	architecturale	qualitative	:	
- L’emplacement	des	pièces	:	les	pièces	d’eau	regroupées	au	sein	de	la	maison	permettent	une	

plus	grande	liberté	dans	les	choix	de	transformations.	De	même,	les	chambres	contigües	au	
séjour	permettent	de	 l’agrandir	 facilement	 (et	à	 l’inverse,	 les	chambres	peuvent	être	refer-
mées	si	besoin).	

- La	compacité	du	plan	de	la	maison	facilite	les	interventions	car	il	n’y	a	pas	de	défi	technique	
majeur	à	relever	ou	de	difficultés	d’accessibilité.	

- Les	maisons	 offrent	 des	 qualités	 spatiales	 recherchées	 car	 très	 souvent	 absentes	 des	 loge-
ments	neufs	:	hauteur	sous	plafond,	lumière	naturelle	abondante,	dimensionnement	confor-
table	(y	compris	dans	les	espaces	de	circulation	et	de	stockage).	

- Les	modénatures	de	façades	(redents	autour	des	menuiseries,	briques	d’entourage	des	ouver-
tures)	ainsi	que	dans	les	espaces	intérieurs	(mise	en	œuvre	du	plafond	de	plâtre)	contribuent	
à	produire	le	«	charme	de	l’ancien	».	

• Contexte	urbain	recherché	:	
- La	localisation	du	quartier	est	citée	comme	le	critère	principal	pour	motiver	l’achat	des	récents	

acquéreurs.	En	effet,	la	proximité	des	commerces	et	des	moyens	de	transport	vers	le	centre-
ville	nantais	est	un	atout	majeur	pour	ses	habitants.		

- La	végétation	préservée	et	abondante	de	Claire	Cité	contribue	à	entretenir	l’effet	de	«	village	
dans	la	ville	»	cher	aux	Castors	dès	l’origine	de	la	cité.	Celui-ci	est	renforcé	par	le	réseau	viaire	
à	échelle	humaine	sous	forme	de	rues	étroites,	placettes	et	ruelles	aujourd’hui	conservé.		
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- Le	découpage	parcellaire	conduit	à	produire	des	terrains	de	500m2	considérés	modestes	ini-
tialement	mais	 appréciés	 aujourd’hui.	 Cela	permet	d’offrir	 aux	habitants	des	 espaces	 exté-
rieurs	 appropriables	 tout	 en	 préservant	 l’intimité.	 Les	 maisons,	 majoritairement	 non	 mi-
toyennes,	implantées	sur	leurs	parcelles,	produisent	un	paysage	horizontal,	à	l’opposé	de	la	
Maison	Radieuse	contemporaine	à	Claire	Cité	et	des	grands	ensembles	construits	à	proximité	
à	partir	des	années	1960.			

Ces	atouts	de	Claire	Cité	s’expliquent	en	partie	par	l’histoire	des	maisons,	fabriquées	par	les	habitants	
qui	construisaient	pour	eux-mêmes.	Y	ayant	investi	leur	temps	libre	mais	aussi	leurs	forces	et	parfois	
leur	vie	de	famille,	 les	habitants	ont	sans	doute	construit	dans	un	objectif	de	pérennité,	pour	toute	
leur	vie	mais	sans	doute	aussi	pour	la	génération	suivante.	Les	choix	faits	pour	les	matériaux	et	leur	
mise	en	œuvre	résultent	d’une	volonté	de	s’inscrire	dans	la	durée.		

Concernant	l’amélioration	de	la	performance	énergétique	des	maisons	de	Claire	Cité,	on	constate	que	
les	habitants	vont	dans	le	sens	de	la	recherche	d’un	meilleur	confort	hivernal	:	toutes	les	menuiseries	
ont	été	changées,	les	maisons	sont	isolées	par	les	nouveaux	propriétaires,	des	équipements	plus	per-
formants	 de	 chauffage	 et	 de	 ventilation	 sont	 installés.	 Les	 maisons	 d’origine	 n’étant	 ni	 isolées	 ni	
étanches,	dès	les	premiers	travaux	réalisés	par	les	habitants,	l’impact	est	significatif	sur	la	diminution	
des	consommations	tout	en	augmentant	les	exigences	de	confort	(notamment	sur	les	températures	
intérieures).	Ainsi	les	maisons	présentent	un	potentiel	d’adaptation	aux	enjeux	environnementaux	ac-
tuels	bien	que	le	confort	d’été	reste	un	point	non	traité	par	les	habitants	(même	s’ils	en	constatent	la	
médiocrité).	Intervenir	sur	l’enveloppe	pour	l’améliorer	n’apparaît	pas	dans	le	discours	des	habitants	
qui	envisagent	en	revanche	d’installer	des	systèmes	actifs	de	refroidissement,	très	consommateurs	en	
électricité	et	participant	activement	à	la	production	de	gaz	à	effets	de	serre.		

Plusieurs	facteurs	ont	été	identifiés	comme	éléments	clés	dans	le	potentiel	bioclimatique	des	maisons	:	

• Isolation	de	 l’enveloppe	:	plusieurs	stratégies	d’isolation	possible	 (intérieure	ou	extérieure)	qui	
peuvent	être	combinées	pour	s’adapter	aux	critères	patrimoniaux.	

• Ventilation	:	plans	dessinés	pour	faciliter	la	ventilation	traversante,	ce	qui	est	un	grand	atout	pour	
le	confort	d’été.	

• Ensoleillement	:	orientations	favorables,	ouvertures	sur	plusieurs	façades,	ce	qui	offre	un	poten-
tiel	de	captation	solaire	intéressant.	

• Inertie	thermique	:	structure	en	maçonnerie,	construction	sur	terre-plein.	

5.2 Claire-Cité,	questions	de	patrimonialisation	

En	parallèle	des	transformations	observées,	on	constate	un	processus	de	patrimonialisation	progres-
sive	de	Claire	Cité	depuis	 les	années	1990,	en	plusieurs	étapes,	marqué	de	manière	générale	par	 la	
position	des	habitants,	regroupés	en	association,	contre	les	modifications	extérieures	trop	visibles	des	
maisons.	Auparavant,	 les	habitants	 semblaient	peu	préoccupés	par	 la	préservation	de	certains	élé-
ments	(briques,	modénatures,	portes	d’entrée,	clôtures)	pourtant	identifiés	aujourd’hui	comme	élé-
ments	constitutifs	de	l’identité	de	Claire	Cité.	Toutefois,	les	habitants	actuels	semblent	davantage	at-
tachés	à	l’image	que	la	maison	donne	à	voir	depuis	l’extérieur.	En	effet,	leurs	préoccupations	ne	por-
tent	pas	sur	la	préservation	des	éléments	intérieurs	puisqu’on	observe	une	grande	liberté	de	transfor-
mations	des	espaces.	Les	habitants	semblent	majoritairement	partager	le	fait	qu’il	ne	doit	pas	y	avoir	
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de	modifications	visibles	en	façade	mais	les	libertés	individuelles	doivent	être	conservées	pour	les	mo-
difications	sur	les	façades	arrière	et	les	espaces	intérieurs.	

On	peut	faire	la	même	observation	à	l’échelle	du	quartier	où	les	apparences	sont	sauvegardées	:	pas	
de	densification	par	la	division	parcellaire	(un	projet	de	ce	type	s’est	présenté	en	2013	avec	l’accord	
initial	de	la	mairie	qui	s’est	ensuite	rétractée)	ni	d’agrandissement	ou	d’annexes	(une	extension	con-
testée	à	toiture	terrasse	a	été	réalisée	en	2013).	

Entre	processus	de	patrimonialisation	et	travaux	de	rénovation,	on	constate	ainsi	une	dissonance	évi-
dente	dans	les	discours	des	différents	acteurs	de	Claire	Cité.	D’un	côté,	l’envie	manifeste	de	conserver	
l’identité	de	Claire	Cité	et	de	l’autre,	le	besoin	d’occuper	un	logement	adapté	au	quotidien	des	habi-
tants	produisent	des	points	de	vue	divergents.		

Aujourd’hui,	Claire	Cité	est	devenu	un	secteur	patrimonial	 identifié	qui	bénéficie	de	mesures	régle-
mentaires	spécifiques	dans	le	PLU	métropolitain	en	faveur	de	la	conservation	des	façades	sur	rue.	

5.3 Quels	futurs	possibles	pour	les	maisons	de	Claire	Cité	?	

Les	maisons	rénovées	de	Claire	Cité	ont	retrouvé	un	niveau	de	confort	similaires	aux	maisons	actuelles	
construites	en	périphérie	de	ville	mais	elles	ont	épuisé	leurs	réserves	de	surface.	Elles	sont	parvenues	
aux	limites	de	ce	que	les	structures	peuvent	supporter	et	ont	subi	les	ajouts	des	exigences	actuelles	
(multiplicité	des	réseaux,	enveloppe	plus	complexe	etc.).	Individuellement,	il	semblerait	que	les	mai-
sons	soient	arrivées	au	bout	de	leurs	capacités	mais	une	réflexion	à	une	échelle	plus	large	peut	leur	
offrir	un	renouveau.	Ainsi	pour	l’avenir,	le	potentiel	d’amélioration	serait	plutôt	à	envisager	à	l’échelle	
du	quartier	lui-même,	qui	pourrait	faire	émerger	un	nouveau	projet	collectif,	à	l’image	des	Castors	qui	
l’ont	fait	naître,	sans	sacrifier	 l’ambiance	«	village	dans	 la	ville	»	caractérisée	par	 le	réseau	viaire,	 la	
végétation	et	le	caractère	pittoresque	des	façades.	

Pour	tester	cette	hypothèse	d’avenir	sur	les	maisons	de	Claire	Cité,	il	a	été	envisagé	de	mettre	en	place	
un	atelier	participatif	avec	les	habitants,	sur	la	base	de	scénarii	prospectifs.	La	réalisation	de	cet	atelier	
n’a	malheureusement	pas	été	possible	dans	le	contexte	de	la	crise	sanitaire.	Néanmoins,	dans	les	en-
tretiens,	nous	avons	pu	relever	plusieurs	pistes	de	réflexion,	parfois	rejetées,	parfois	discutées,	qui	ont	
été	esquissées	par	les	habitants	:	

o La	densification	au	sein	des	logements	:	les	combles	non	habités	représentent	une	ré-
serve	d’espace	à	habiter	inexploitée.	Dans	toutes	les	maisons	réaménagées	que	nous	
avons	visitées,	les	combles	sont	entièrement	habités.	Les	celliers	ont	également	été	
transformés,	en	totalité	ou	en	partie,	pour	augmenter	la	surface	habitable.	La	réserve	
d’espace	est	donc	épuisée.	Si	les	besoins	en	surface	des	familles	sont	toujours	crois-
sants,	 les	maisons,	dans	 leur	enveloppe	actuelle,	ne	suffiront	plus	à	y	 répondre.	 La	
généralisation	du	télétravail,	la	recomposition	des	familles,	le	maintien	à	domicile	des	
propriétaires	vieillissants	 laissent	cependant	envisager	que	la	recherche	de	surfaces	
supplémentaires	ne	s’arrêtera	pas.	

o La	densification	du	bâti	au	travers	de	la	division	parcellaire	a	été	rejetée	par	les	habi-
tants.	Elle	ne	pourrait	concerner	que	quelques	parcelles	uniquement	sur	les	101	mai-
sons	car	les	parcelles	sont	déjà	de	taille	modeste.	A	l’occasion	de	la	mise	en	forme	du	
PLUM,	il	a	été	mis	en	débat	la	nécessité	de	préserver	un	«	cœur	vert	»	au	sein	de	Claire	
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Cité	en	limitant	la	construction	d’abris,	de	garages,	de	cabanons	etc.	en	fond	de	par-
celle.	

o La	surélévation	n’a	pas	été	envisagée	par	les	habitants	actuels,	préoccupés	à	aména-
ger	les	combles	existants	laissés	disponibles	par	les	précédents	propriétaires.	On	peut	
donc	imaginer	que	la	surélévation	répondra	aux	besoins	de	futures	familles	pour	aug-
menter	 les	 surfaces	disponibles.	Néanmoins,	 pour	des	 raisons	 techniques	 (capacité	
porteuse	de	la	structure)	et	de	paysage,	cette	solution	sera	limitée.	Le	paysage	hori-
zontal	de	Claire	Cité	est	en	effet	jugé	positivement	par	les	habitants	actuels	qui	appré-
cient	l’esprit	et	la	forme	de	village	aux	portes	de	la	Métropole	nantaise.	

Ainsi,	les	différentes	pistes	envisagées	autour	de	la	densification	à	Claire	Cité	rencontrent	des	limites	
évidentes	qui	empêcheraient	de	voir	aboutir	de	nouveaux	projets.	A	contrario,	des	pistes	de	réflexion	
autour	de	la	mutualisation	de	biens	et	de	services,	et	plus	particulièrement	de	la	production	d’énergie,	
sembleraient	plus	fructueuses	:	

o Les	habitants	de	Claire	Cité	ont	actuellement	un	projet	en	cours	de	verger	partagé	sur	
la	place	principale	du	quartier.	Les	objectifs	de	ce	projet	sont	multiples	:	rendre	plus	
attractive	la	place	actuellement	désertée,	créer	de	nouveaux	liens	entre	les	habitants	
du	quartier	en	offrant	un	lieu	de	rencontre	agréable,	subvenir	en	partie	aux	besoins	
alimentaires	des	habitants.		

o Le	bâtiment	qui	abritait	l’épicerie	et	des	locaux	communs	des	Castors	est	aujourd’hui	
partiellement	occupé	par	des	logements	destinés	à	disparaître.	Se	pose	alors	la	ques-
tion	de	sa	destination	future.	Toutefois,	ce	point	n’a	pas	été	abordé	par	les	habitants	
individuellement	ni	par	l’association	qui	les	représente.	Nous	pourrions	imaginer	que	
cette	réserve	d’espaces	habitables	propose	aux	habitants	du	quartier	des	locaux	à	par-
tager	pour	répondre	aux	besoins	des	familles	à	l’image	des	habitats	partagés	:	locaux	
communs	 pour	 recevoir	 (chambres	 d’invités)	 ou	 services	 partagés	 (laverie,	 vélos,	
garde	d’enfants,	etc.).	

o Dans	les	maisons	visitées,	la	plupart	des	habitants	ont	opté	pour	un	chauffage	au	gaz	
profitant	ainsi	du	réseau	mutualisé	du	gaz	de	ville.	Les	autres	postes	de	consommation	
restent	principalement	électriques	:	éclairage,	froid,	lavage,	cuisson,	bureautique,	etc.	
Une	mutualisation	pour	la	production	de	l’électricité	à	l’échelle	du	quartier	serait	une	
perspective	intéressante	qui	renouerait	avec	l’esprit	initial	des	Castors.	Cela	demande	
la	mise	en	place	d’un	système	de	production	d’énergie	à	l’échelle	du	quartier,	comme	
par	exemple	une	ferme	solaire.	Cette	piste	semble	pertinente	pour	augmenter	l’effi-
cacité	énergétique	globale	du	quartier	sans	contraindre	les	propriétaires	à	de	lourds	
travaux	individuels.	Elle	pourrait	s’inscrire	dans	le	cadre	des	nouvelles	communautés	
d’énergie	 renouvelable52.	 Le	bâtiment	 inoccupé	actuellement	au	 sein	de	Claire	Cité	
trouverait	un	nouvel	usage	collectif	en	abritant	les	équipements	nécessaires.	

	 	

																																																													
52	Pour	en	savoir	plus	:	https://www.comwatt.com/blog/photovoltaique-autoconsommation/lexique/communaute-energie/	
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 Vues d’ensemble de Claire Cité 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vue 

aérienne de Claire-cité en 1954 (Archives Castors). Vue aérienne de Claire-cité en 1955 (Archives Castors). 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue aérienne de Claire-cité en 1967 (Archives Castors). 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue aérienne de Claire-cité en 2000 (Archives Castors). 
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Claire-cité, 2019 et 1952. (Le Berre) 
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Cité Radieuse Château de Rezé Claire-Cité 

Claire-cité 

Nantes 

Rezé 
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Claire-cité, vue d’ensemble, sud, ≈2005-2010. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Claire-cité, vue d’ensemble, ouest, ≈2005-
2010. 

Arrêt de Tramway Balinière Château de la Balinière Bâtiment de la Coopérative  
(1954-années 70) 

Immeuble locatif, 
6 logements (1970), 
Ancien « jardin d’enfants ». 
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Claire-cité, vue d’ensemble, nord, ≈2005-2010. 
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Claire-cité, vue d’ensemble, ouest, ≈2005-2010. 
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         78280 m2      

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Surface de Claire-cité, 7,6 hectares, soit une densité de 13,2 logement à l’hectare. 
(Géoportail, IGN). 

100 m 
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Distances et dimensions de Claire-cité. (Géoportail, IGN). 
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Périmètre de Claire-cité (Géoportail, IGN). 
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Profil altimétrique Claire-cité #1 (Géoportail, IGN). 

Profil altimétrique Claire-cité #2 (Géoportail, IGN). 
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Profil altimétrique Claire-cité #3 (Géoportail, IGN). 
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Images d’archives 1950-1954, genèse du projet 
Terrain de la Balinière avant travaux 

 

Terrain de la Balinière en 1950 (Archives Castor). 
 

Terrain de la Balinière #6 (Archives Castors). 
 

Géomètre 1950 (Archives Castors). 
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Terrain de la Balinière #1 (J.Pennaneach). Terrain de la Balinière #2 (J.Pennaneach). 

 
Terrain de la Balinière #3 (J.Pennaneach). Terrain de la Balinière #4 (J.Pennaneach). 
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Terrain de la Balinière #5 (J.Pennaneach). 
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Débroussaillage du terrain par les Castors 
 
 

Débroussaillage #1 (J.Pennaneach). Débroussaillage #2 (J.Pennaneach). 
 

Débroussaillage #3 (J.Pennaneach). 
 
 

Débroussaillage #4 (Archives Castor). Débroussaillage #5(Archives Castor). 
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Nettoyage de l’étang, dit la « piscine » par les Castors 
 
 

Nettoyage de la piscine (J.Pennaneach). 
 
 
 
 
 
 

Des Castors sur chantier 
 
 

Piscine pleine (J.Pennaneach). 
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Extraction de pierres dans une carrière à Bouguenais 
 

Extraction de pierre dans la carrière #1 (Archives Castors). Extraction de pierre dans la carrière #2 (Archives Castors). 
 

Extraction de pierre dans la carrière #4 (Archives Castors). Extraction de pierre dans la carrière #5 (Archives Castors). 

 
Extraction de pierre dans la carrière #5 (J.Pennaneach).  Extraction de pierre dans la carrière #6 (J.Pennaneach). 

Extraction de pierre dans la carrière #7 (J.Pennaneach).  Extraction de pierre dans la carrière #8 (J.Pennaneach). 
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Travaux de viabilisation par les Castors 
 
 
 
 
 

 
Viabilisation #1 (Archives Castors). 

 

 
Viabilisation #3 (Archives Castors). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Viabilisation #2 (Archives Castors). 

 
  

Viabilisation #4 (J.Pennaneach). Viabilisation #5 (J.Pennaneach). 
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Construction des maisons
 

Maison habitée Pennaneach (J.Pennaneach). 
 

Maison type K en construction (Archives Castors). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Maison en construction. Finitions (Archives Castors) 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
Maison en construction. Fondations # 1 

     (Archives Castors) 
 

 

Construction. Montage des murs #2 (Archives Castors). 
 

 
 

Construction. Modénatures #3 (Archives Castors). 
 

Construction. La charpente #4 (Archives Castors). 
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Construction de la cité 
 

Maisons en construction. Fondations. Automne 1951 (Archives Castors). 
 

En avant, le socle de la COOP,  
dans le fond, un baraquement (J.Pennaneach). 

 

Maisons mitoyennes en construction (Archives Castors)..jpg 

 
 

Première rue de Claire-cité (Archives Castors). 
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Auto-construction à Claire Cité 
 

  

Démarches administratives (Archives Castors). 
 

 
Peinture des fenêtres en 1952 (Archives Castors). 

Travaux de plomberie en 1952 (Archives Castors). 
 

 

Construction d’une fenêtre en 1952 (Archives Castors). 

 
 

Préfabrication des parpaings (J.Pennaneach). 
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Images d’archives 1954-2002 
Dans les rues de Claire Cité 

Square Charles Richard (Archives Castors). 
 
 

  

Allée des Pervenches dans les années 1960  
(Archives Castors). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rue Victor Fortun (Archives Castors). 
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Extrait du film : À cause d’elle, Jean-Loup Hubert,1992 
 
 

  

À cause d’elle - 1992. Rue (Extrait du film). 
 

 
À cause d’elle - 1992. Salle à manger (Extrait du film). 

 

À cause d’elle - 1992. Trappe(Extrait du film). 

À cause d’elle - 1992. Salle de bain (Extrait du film). 
 

À cause d’elle - 1992. Salle à manger (Extrait du film). 
 

À cause d’elle - 1992. Cuisine (Extrait du film). 

 

 
À cause d’elle - 1992. Cellier (Extrait du film). 
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Photographies du tournage : À cause d’elle,1992 
 
 

Restitution de la Coop pour le film «À cause d’elle» - 1992 (Archives Castors). 
 
 

 
À cause d’elle - 1992. Tournage #1 (Archives Castors).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

À cause d’elle - 1992. Tournage #2 (Archives Castors). 

88 / 1335



Page 28 sur 206 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Coupure de presse #1, sur le film « À cause d’elle », 1992.  

(Archives Castors). 
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Coupure de presse #2, sur le film « À cause d’elle », 1992.  
(Archives Castors). 
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Claire Cité en 2002 
 
 

  

Rue Pierre Cérésole #1 en 2002 (Archives Castors). 
 

 
Rue Pierre Cérésole #3 en 2002 (Archives Castors). 

 

 
Allée de Oillets en 2002 (Archives Castors). 

 

 
Allée des Tilleuls en 2002 (Archives Castors). 

Rue Pierre Cérésole #2 en 2002 (Archives Castors). 
 

 
Rue Pierre Cérésole en 2002 #4 (Archives Castors). 

 

 
Allée des Iris en 2002 (Archives Castors). 

 

 
Partie de pétanque à Claire-cité en 2002, devant le 

squar Charles Richard (Archives Castors). 
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Allée des Pervenches en 2002 (Archives Castors)..jpg Square Charles Richard en 2002 (Archives Castors)..jpg 
 

 
La Coop et son parvis en 2002 (Archives Castors). Allée des Primevères en 2002 (Archives Castors). 
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1990 : 40éme anniversaire de Claire Cité. 
Coupures de presse 

 
 

Coupure de presse #3, 1990. (Archives Castors). 

 
Coupure de presse #4, 1990. (Archives Castors). 
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Panneaux d’exposition pour les 40 ans de la cité, 1990 
 
 

Panneau d’exposition #1, 1945 (Archives Castors). 
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Panneau d’exposition #2, 1948 (Archives Castors). 
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Panneau d’exposition #3, 1948 (Archives Castors). 
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Panneau d’exposition #4, 1949 (Archives Castors). 
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Panneau d’exposition #5, 1949-50 (Archives Castors). 
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Panneau d’exposition #6, 

1950-1982 
(ArchivesCastors). 
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Panneau d’exposition #7, 1950 (Archives Castors). 
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Panneau d’exposition #8, 1950 (Archives Castors). 
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Panneau d’exposition #9, 1950 (Archives Castors). 
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Panneau d’exposition #10, types : L,K,N (Archives Castors). 

 

Panneau d’exposition #11, types : T,Q,S,S’ (Archives Castors). 
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Panneau d’exposition #12, Service Civil International (Archives Castors). 
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Panneau d’exposition #13, Apport-travail (Archives Castors). 
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Panneau d’exposition #14, Budget (Archives Castors). 
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Panneau d’exposition #15, Chiffres (Archives Castors). 
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Panneau d’exposition #16, Équipes (Archives Castors). 
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Panneau d’exposition #17, C.O.L 1955 - 1956 (Archives Castors). 
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Panneau d’exposition #18, 1954-1960 (Archives Castors). 

 

Panneau d’exposition #19, Évènements (Archives Castors). 
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Panneau d’exposition #20, 1967-1990 (Archives Castors). 
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Panneau d’exposition #21, 1990- (Archives Castors). 
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Panneau d’exposition #22, 1990-... (Archives Castors). 
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Réglementation urbaine à Claire Cité 
Extrait du PLUM de Nantes Métropoles 
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Extension à Claire Cité. 
Extrait d’un permis de construire daté de 1961 
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Extraits de plan et images actuelles. 

(Archives municipales et Google maps) 
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Claire Cité vue depuis la rue 
Recueil photographique non exhaustif illustrant le lotissement et ses 
maisons en 2019 
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Toitures, fenêtres de toit  (Drozd-Le Berre-Lebossé) 
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Toitures, lucarnes, corniche (Drozd-Le Berre-Lebossé) 
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Portes, baies et modénatures  (Drozd-Le Berre) 
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Portes de garages (Drozd-Le Berre) 
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Le végétal  (Drozd-Le Berre) 
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Natures des limites de parcelles, clôtures (Drozd-Le Berre) 
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Natures des limites de parcelles, clôtures (Drozd-Le Berre) 
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Stationner dans Claire Cité (Drozd-Le Berre) 
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Stationner dans Claire Cité (Drozd-Le Berre) 
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Bâtiment de la «COOP», square Charles Richard, végétalisation de la voirie, espaces publics, plantations du verger 

(Drozd-Le Berre-Lebossé) 
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Bâtiment de la «COOP», square Charles Richard, 2 maisons de Claire Cité (Drozd-Le Berre) 
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Maisons de Claire Cité (Drozd-Le Berre) 
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Maisons de Claire Cité (Drozd-Le Berre) 
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Chantiers : panneaux de travaux en cours (Drozd-Le Berre-Lebossé) 
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Voirie, placette, maisons de Claire Cité (Drozd-Le Berre) 
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Voirie de Claire Cité (Drozd-Le Berre) 
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Voiries de Claire Cité (Drozd-Le Berre) 
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Réfection de la voirie, rue Pierre Cérésole (Lebossé) 
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101 maisons, 101 façades principales de Claire Cité vues depuis la rue 
 
 
 
 
 
 
 

(Google maps - street view) 
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101 maisons de Claire Cité : vues par satellite 
 
 
 
 

Les vues numérotées font références aux 15 maisons visitées. (Google earth) 
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14 

13 

142 / 1335



Page 82 sur 206 
 

 

143 / 1335



Page 83 sur 206 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
53 

42 41 

144 / 1335



Page 84 sur 206 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

63 

67 

78 

145 / 1335



Page 85 sur 206 
 

 

91 92 

95 

101 

146 / 1335



Page 86 sur 206 
 

Plans des typologies de maison à Claire Cité 
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Maison type Q : plan du rez-de-chaussée et façade principale (Archives Castors) 
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Maison type K - T4 : pignon et plan du rez-de-chaussée (Archives Castors, Léon Péneau) 
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Maison type K - T4 : façade et coupe (Archives Castors, Léon Péneau) 
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Maison type K - T3 (K’) : coupe et plan du rez-de-chaussée (Archives Castors) 
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Maison type K - T3 (K’) : coupe et plan du rez-de-chaussée (de haut en bas) (Archives Castors, Léon Péneau) 
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Maison type K - T3 : pignons et façades (Archives Castors, Léon Péneau) 
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Maison type S : façades et plan de rez-de-chaussée (Archives Castors, Léon Péneau) 
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Maison type S : pignons et coupe (de haut en bas) (Archives Castors, Léon Péneau) 

155 / 1335



Page 95 sur 206 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Maison type S : plan du rez-de-chaussée, pignons (Archives Castors) 
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Maison type S’ : façade sur jardin, plan du rez-de-chaussée, façade principale (de haut en bas) 

(Archives Castors) 
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Maison type T : façade principale et plan du rez-de-chaussée (Archives Castors, Léon Péneau) 
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Maison type T : pignon et façade (Archives Castors, Léon Péneau) 
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Maison type T : plan du rez-de-chaussée et façade principale (de haut en bas) (Archives Castors) 
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Maison type L : façades et plan du rez-de-chaussée (Archives Castors, Léon Péneau) 
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Maison type L : pignons et coupe (Archives Castors, Léon Péneau) 
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Maison type L : façade sur jardin, plan du rez-de-chaussée, façade principale (Archives Castors) 
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Maison type N : façade sur jardin, façade principale, plan du rez-de-chaussée (de haut en bas) 

(Archives Castors, Léon Péneau) 

164 / 1335



Page 104 sur 206 
 

 
Maison type N : façade sur jardin, façade principale, plan du rez-de-chaussée (de haut en bas) 

(Archives Castors, Léon Péneau) 
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Maison type N : pignons et coupe (Archives Castors, Léon Péneau) 
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Maison type N : façade sur jardin, plan du rez-de-chaussée, façade principale (de haut en bas) (Archives Castors) 
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Toutes les typologies de Claire Cité avec la trame des orientations (Le Berre) 
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Répartition de la typologie K dans Claire Cité (Le Berre) 
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Répartition de la typologie L dans Claire Cité (Le Berre) 
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Répartition de la typologie N dans Claire Cité (Le Berre) 
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Répartition de la typologie Q’ (T4) dans Claire Cité (Le Berre) 
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Répartition de la typologie Q (T3) dans Claire Cité (Le Berre) 
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Répartition de la typologie S’ dans Claire Cité (Le Berre) 
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Répartition de la typologie S dans Claire Cité (Le Berre) 
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Répartition de la typologie T dans Claire Cité (Le Berre) 
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Répartition des maisons mitoyennes dans Claire Cité (Le Berre) 
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Répartition des maisons isolées dans Claire Cité (Le Berre) 

178 / 1335



Page 118 sur 206 
 

 
 

Cadastre des maisons de Claire Cité en 2019 (Cadastre.gouv) 
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Catégories des axes de Claire Cité selon T.Lanfant et C.Richard en 1985 (TPFE des auteurs, ENSAN) 
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Relevé de la végétation en 1982, représenté par T.Lanfant et C.Richard en 1985 (TPFE des auteurs, ENSAN) 
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Topographie et relevé des arbres du terrain de la Balinière en 1950 (TPFE T.Lanfant et C.Richard, ENSAN) 
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Évolutions du bâti en 1967 représenté par T.Lanfant et C.Richard en 1985 (TPFE des auteurs, ENSAN) 
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Évolutions du bâti en 1985 relevé par T.Lanfant et C.Richard en 1985 (TPFE des auteurs, ENSAN) 
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Plan masse avec les noms dse premiers propriétaires, non daté (Archives Castors) 
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Plan masse de 1959 avec répartition typologique des maisons, représentation des futaies (Archives Castors) 
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Plan masse de novembre 1950 pour le dépôt de permis de construire, représentation des arbres (Archives Castors) 
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Plan masse du C.O.L de 1967, parcellaire et numérotation des maisons (Archives Castor) 
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Relevés des modifications 
des 15 maisons visitées à 
Claire Cité 
 
Les plans présentés ci-après ne sont pas exhaustifs et reprennent des éléments qui ont pu être vus 
durant les entretiens-visites, et s’appuient aussi sur le discours des habitants. 
 
Les plans ne sont pas orientés. Échelle : 1/100. 

En noir : les éléments existants 
En rouge : les éléments disparus ou différents du plan d’origine 
En bleu : les éléments issus de la réhabilitation 
En jaune : l’épaisseur de l’isolation 
En vert : la mitoyenneté du bâti 
En gris : le mobilier 

 
 
 
 

   & 
 
 

 

Photographies intérieures et 
images thermiques 
 
Les photographies ci-après illustrent les choix d’aménagements intérieurs faits par les habitants. 
Elles ont été prises entre mai et juillet 2019. 

 
Lorsque cela a été possible, ces photographies s’accompagnent d’images 
prises à l’aide d’une caméra thermique (Flir One pour tablette ou smartphone). 
Les zones les plus sombres, allant vers le violet voire le noir indiquent des zones 
« froides », en clair jaune-orange, sont représentées les zones « chaudes ». 
Ces images ont été prises à la mi-novembre, la température extérieure était alors 
de 8 à 10°C en journée au maximum, et de 3 à 5 degrés la nuit. Les images 
thermiques de la maison N.a et K’b sont les seules à avoir été prises en journée. 
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Maison Q’ 
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Photographies intérieures 
Maison Q’ 

 
 
 

 
Maison Q’, à l’achat,  
avant rénovation, en 2011  
(Archives de l’habitant) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Combles 

 
 
 
 
 

2 

 
 
 
 
 

4 

 
 
 
 
 
 

7 

 
 
 
 
 
 

6 

 
 
 
 
 
 

5 

 
 
 
 
 

1 

 
 
 
 
 
 
 

3 3 

2 

1 4 

7 6 5 
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Maison Q’, 2019 

Salon Q’ (Drozd). 

  

Escalier Q’ (Drozd). Desserte vers l’entrée Q’ (Drozd). 
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Photographies thermiques intérieures 
Maison Q’, 2019 

 
  

Hall et porte d’entrée, sensation de porte 
froide décrite par l’habitant. 

Séjour et escalier, à l’instar de la porte 
d’entrée le cadre de la baie est un point froid. 

 
 

  
Porte de la cuisine menant au cellier, à 
droite un radiateur légèrement encastré 

dans la paroi. 

Fenêtre aux volets fermés, façade sur le 
jardin. 
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Maison K’a 
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Photographies intérieures 
Maison K’a 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Escalier K’a (Drozd) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Porte d’origine K’a (Drozd) 

 
 

 
 
 
 

Salon K’a (Drozd) 
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Maison K’b 
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Photographies intérieures 
Maison K’b 

 

 
Cuisine (ancien cellier) K’b (Drozd) 

 

 
Séjour K’b (Drozd) 
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Photographies thermiques intérieures 
Maison K’b 2019 

 
 
 
  

Coffre de volet roulant d’une fenêtre 
de cuisine donnant sur la 
terrasse. 

Arrêtes de la cloison du séjour sur la 
chambre, en bas à gauche le point est créé 

par la «box internet». 
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Maison K’b 2019 
 

  

Dans la cuisine, porte menant au cellier/garage, 
sensation d’air froid décrite par l’habitant. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Porte fenêtre de la cuisine menant à la terrasse. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Placard côté salle 
de bain 

  Paroi côté 
garage/cellier, 

pièce non chauffée 
et non isolée 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Radiateur sur le mur entre la cuisine et le garage 
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Maison Ta 
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Photographies intérieures 
Maison Ta 

 

Salle de jeux à l’étage Ta (Drozd) Salle de bain et toilettes à l’étage Ta (Drozd) 
 
 
 
 
 

Photographies thermiques intérieures 
 
 

 
  

Dans la salle de bain, mur non 
isolé, en haut deux fenêtres, en 

bas un  radiateur. 

Dans la salle de bain, à gauche mur 
sur l’extérieur non isolé, à droite 

cloison intérieure. 

Une fenêtre dans la cuisine, en bas 
à gauche le four allumé, au centre 

en sombre le robinet. 
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Maison Ta, 2019. 
 
 

Il y a un écart de 
deux degrés entre les 
températures de parois, 
avec et sans galandage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Séjour à gauche (jaune) la paroi est isolée dans 
toute l’épaisseur de la cloison, à droite (violet) la 
paroi intègre le système de la baie à galandage, 

l’épaisseur de l’isolant y est moindre. 

Séjour à droite du rideau la paroi avec le 
système à galandage, à droite de l’image le 

radiateur et le flux de chaleur montant. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Porte d’entrée, en bas à gauche un radiateur. Dans la cuisine porte menant au cellier. 

Les fausses couleurs du sol et des parois les plus 
froides sont similaires. L’entretien avec l’habitant 

confirme que le sol n’est pas isolé. 
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Maison Ta, 2019. 
 
  

Arrête de paroi, d’une chambre au rez-de- 
chaussée, à gauche paroi vers l’extérieur à droite 

paroi intérieure côté poêle. 

 

Arrête entre une paroi et un placard dans une 
chambre, à droite le mur sur l’extérieur et fenêtres 

sur jardin, à gauche un placard. Pièce décrite 
comme la plus fraiche par les habitants. 

Dans les combles, partie de la salle de jeux, une 
fenêtre de toit, en bas à droite un radiateur. 

 
 

Dans les combles, un bas de pente dans l’espace 
bureau, arrête de mur entre le refend et le mur de 

façade. Les points chauds (jaune) sont des « 
routeurs ». 
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Maison Tb 
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Maison Tc 
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Photographies thermiques intérieures 
Maison Tc 
 

Vue vers salon Tc (Drozd) Dans la salle à manger, à gauche un placard, à droite 
mur non isolé donnant sur le jardin, fenêtre et radiateur. 
En haut à droite, le réseau de distribution du chauffage. 

 
  

Dans le séjour, à gauche mur pignon, à droite cloison de 
la cuisine, en bas à gauche, le téléviseur, la «box 
internet». 

Dans le séjour fenêtre donnant sur le jardin, en haut et sur 
la gauche le réseau de distribution du chauffage. 
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Maison Tc 
  

Dans le bureau, arrête entre, à droite le mur sur le jardin 
non isolé et à gauche le pignon pignon isolé. 

 

 
Chambre au rez-de-chaussée, à droite pignon isolé, à 
gauche mur sur la rue non isolé. Température affichée 

semblable à la température mesurée. 

Fenêtre sur jardin du bureau, en bas et à droite, le 
radiateur et le réseau de distribution du chauffage. 

 

 

Arrête entre, à droite le pignon isolé, et à gauche le mur 
sur la rue non isolé, dans la chambre du rez-de-chaussée. 
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Maison Tc 
 

  

Porte d’entrée d’origine, à gauche cloison de la cuisine, 
à droite radiateur et réseau de distribution du 
chauffage. 

Fenêtre de la chambre du rez-de-chaussée, mur sur 
la rue non isolé, en bas et gauche un radiateur et le 
réseau de distribution. Au centre la chaleur monte. 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Porte de la cuisine vers le cellier, à gauche un radiateur. Fenêtre de la cuisine, sur la rue, mur non isolé. 
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Maison Tc 
 

Dans le grenier, angle en bas de pente, la surface noire couvre une partie apparente de la maçonnerie, mur de parpaings 
à nu non isolé. À droite (en jaune) réseau de VMC. La température affichée est semblable à la température mesurée. 

 

À l’étage, chambre sur le pignon, à gauche mur isolé 
extérieur et intérieur, toiture isolée, hypothèse d’un 

pont thermique dans l’angle. La température affichée 
est semblable à la température mesurée. 

Hypothèse : restant des conduits de cheminées situées 
au niveau du faîtage. Un élément présent dans 

d’autres maisons. 

L’étage n’est pas chauffé, à l’instar 
du dessous des radiateurs la chaleur 
«monte», au travers du plancher, du 
rez-de-chaussée vers les combles. 
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Maison Tc 
 
  

 
Dans la chambre sous lucarne, au centre la porte 

d’accès venant du cellier. 
 

 
Paroi de la lucarne, radiateur sous la fenêtre en 

position « hors gel ». 

 
À l’étage, dans la chambre sous lucarne, à gauche 

paroi donnant sur le cellier, pièce non chauffée, à droite 
paroi donnant sur des comble vides. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Fenêtre de toit dans le « grenier », température 

semblable à la température mesurée. 
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Maison Tc 
 
   

Porte du cellier. Température 
affichée semblable à la 
température mesurée. 

À gauche, porte du cellier, à droite 
réseau de distribution d’eau chaude 

et paroi de la cuisine. 

À gauche, porte du cellier, à droite 
porte de la cuisine. 

 
 

 
Sous le faîtage, réseau d’eau chaude venant 

des panneaux solaires thermiques. 
 
 
 
 

Dans le grenier, le réseau de la 
VMC simple flux en bas de pente. 

 
 
 
 

Dans la cuisine, réseau de 
distribution du chauffage, à 

droite la fenêtre. 
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Maison Td 
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Photographies intérieures 
Maison Td 

 

Séjour - Salon, poteau et poutre posé à la rénovation 
Td (Drozd) 

 
 
 

Séjour - Salle à manger Td (Drozd) 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Palier, desserte à l’étage, à droite bureau et chambre 

d’appoint , à gauche salle de bain et toilette, Td (Drozd) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vers une chambre sur pignon Td (Drozd) 
 

Velux et bas de pente dans une chambre Td (Drozd)
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Maison Te 
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Photographies intérieures 
Maison Te 

 

Plafond rabaissé à la rénovation Te (Bourry) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cuisine, îlot, vue le vers jardin Te (Bourry)
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Escalier et salon Te (Bourry)  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bureau à l’étage Te (Bourry) 

 
 

Lucarne sur chambre Te (Bourry) 
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Maison Tf 
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Maison Tg 
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Photographies intérieures 
Maison Tg 

 

Cuisine Tg (Le Berre) Chambre à l’étage Tg (Le Berre) 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue sur jardin Tg (Le Berre) Salle de bain à l’étage Tg (Le Berre) 

218 / 1335



Page 158 sur 206 
 

Maison Tg 
 

  

Future chambre  
à l’étage Tg 
(Le Berre) 

Grenier Tg 
(Le Berre) 

Mur et 
charpente Tg 

(Le Berre) 

Escalier Tg (Le Berre). Escalier T.g (Le Berre) 

 
  

Ancienne trémie dans le grenier Tg (Le Berre) Escalier Tg (Le Berre) 
 
 

Salon et poêle T. (Le Berre) 
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Maison Na 
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Photographies thermiques intérieures 
Maison Na 

 
  

Escalier Na (Bourry) Escalier dans le séjour 

 
 
 

Dans le séjour, cheminée avec insert éteinte la veille, 
15h avant la prise d’image. 

 

À gauche haut de la porte d’entrée modèle neuf style 
d’origine, à droite bas de porte d’entrée. 

 
 

Hypothèse : pont thermique issu du 
refend contigu avec la modénature 
extérieure non couverte par l’isolant. 

 
Radiateur éteint lors de la visite. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 

Dans la salle à manger, à gauche, porte fenêtre donnant 
sur le jardin, mur isolé par l’extérieur en PSE 160 mm, à 

droite paroi avec la salle de bain. 

 
 

Dans le séjour, 
fenêtre d’origine passée en double vitrage. 
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Maison Na 
 

  

Placards dans la chambre sur le pignon sud, hypothèse 
d’un passage d’air frais sous placard. 

Chambre sur le pignon, chauffage en fonte éteint sous 
la fenêtre. En haut, reste des conduits de cheminée 

d’origine, présence d’un pont thermique. 
 
 

  

Chambre exposée sud-ouest, bureau, la plus chaude 
en période estivale. 

Chambre exposée sud-ouest, paroi de la tête de lit face 
au conduit de cheminée, tache solaire. 
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Maison Na 
 

Accès bureau, comble du cellier N.a (Bourry) 
 
 
 
 

 
Dans le bureau au-dessus de cellier, conduit de la hotte 

venant de la cuisine située en dessous. 

 
 
 

Trappe d’accès au bureau au-dessus du cellier, dans le 
fond des rangements devant une paroi donnant sur des 

combles vides. 
 
 

Bureau, fenêtre de toit, sensation de passage d’air par 
temps froid et de vent décrite par l’habitant. 
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Maison Na 
 

  

Angle de la chambre orientée au sud-est au rez-de- 
chaussée, en bas à gauche chauffage éteint. 

 

 
Penderie située derrière la sortie d’escalier à l’étage, 

en jaune alimentation électrique. 

Angle de la chambre orientée au sud-est au rez-de-chaussée, 
à droite chauffage éteint mur de gauche couvert d’un lambris 

 

 
Espace à la sortie de l’escalier sous une fenêtre de 
toit, en jaune une «switch» (routeur) et alimentation 

électrique. 
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Maison Na 
 

  

Salle d’eau à l’étage Na 
(Bourry) 

WC dans la salle d’eau à 
l’étage. 

Porte vers salle d’eau 
de l’étage, sensation 

de courant d’air venant 
du refend décrite par 

l’habitant. 

Salle d’eau à l’étage, 
fenêtre de toit, et trappe 

d’accès au vide des 
combles (zone violette en 

bas à droite). 

 
 
 
 
 

  

Extérieur , terrasse, jardin, Na (Bourry) Visée sur l’extracteur d’air au plafond de salle d’eau du 
rez-de-chaussée. 

 
 
  

Fenêtre ouverte salle d’eau du rez-de- 
chaussée. 

Salle d’eau du rez-de-chaussée, fenêtre 
fermée, en bas à droite main à 37°C 

espace à 17,8°C 

Salle d’eau au rez- 
de-chaussée, en bas 

radiateur éteint. 
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Maison Nb 
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Photographies intérieures 
Maison Nb 

Salon vers cuisine Nb (Drozd) 

 

Salon vers hall d’entrée Nb (Drozd) 
 

Escalier montant vers bureau Nb (Drozd) 
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Maison S’a 
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Photographies intérieures 
Maison S’a 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Couloir vers toilettes S’.a 

(Le Berre). 
Cuisine S’.a (Le Berre). Arrière cuisine, ancienne 

partie du cellier S’.a 
(Le Berre). 

Séjour S’.a (Le Berre). 

Entrée S’a (Le Berre) Bureau, salle à manger S’.a 
(Le Berre). 

Salon, cheminée, escalier S’.a (Le Berre). 
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Maison S’b 
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Photographies intérieures 
Maison S’b. 

 

Cuisine S’b (Drozd) 

Salle à manger S’b (Drozd) 

Salon S’b (Drozd)
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Maison S’c 
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Photographies intérieures 
Maison S’c. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cuisine S’c (Drozd)
 

Salon S’c (Drozd) 
 

Espace à usages indéterminés S’c (Drozd) 
 

Bas de pente dans une chambre S’c (Drozd) 

Détail du plafond fait 
« à la bouteille » S’c 

(Drozd) 

Escalier S’c (Drozd) 

233 / 1335



Page 173 sur 206 
 

Diagrammes des 15 
maisons visitées à Claire 
Cité 
Usages des espaces intérieurs 
Surfaces nettes, hors épaisseurs des murs et des cloisons. 
Échelle : 1/500. 
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Rez-de-chaussée en 2019 
Diagrammes des 15 maisons visitées 

 

 
 
 
 

 

   
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 

 Salon 

  Escalier

 Cellier 

Mitoyenneté 

 Salle à manger 
 

 Couloir 

Placards 
Rangements 

 Cuisine 

  Entrée 

Salle de Jeux 

  Chambres 
 

  Bureau 
Espace à 

  usages 
indéterminés 

  SdE - SdB 
 

  Terrasse 

Garage 

  Toilettes 
 

  Abris de Jardin 
 

Studio 

 
 1m 5m 10m 

 

(S.H.O.N , sans orientation) 
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Aménagements des combles en 2019 
Diagrammes des 15 maisons visitées 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 

 
   

 
 

  

 

 
 
 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 (S.H.O.N , sans orientation)  1m 5m 10m 

    

 

Grenier 

Chambre 

Combles vides 

Salle de jeux 
 
Studio 
 
Circulation (couloir) 
 

Espaces à 
usages 
indéterminés 
SdB – SdE 
Toilettes 

Local technique 

Bureau 

En travaux 

Placards et rangements 
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Rez-de-chaussée et combles en 2019 
Diagrammes des 15 maisons visitées 
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Diagrammes des 15 maisons visitées 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

   
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 
 

 1m 5m 10m 
 

(S.H.O.N , sans orientation) 
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« Pièces de jour » en 2019 
Diagrammes des 15 maisons visitées  

 

 
 
 
 

 

   
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 1m 5m 10m 
 

(S.H.O.N , sans orientation) 

Pièces de jour. 
Espace décloisonné unique et polyfonctionnel 
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« Pièces de jour et de repas » en 2019 
Diagrammes des 15 maisons visitées 

 

 
 
 
 

 

   
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 1m 5m 10m 
 

(S.H.O.N , sans orientation) 

Pièces de jour. 
Espace unique,  
décloisonné et polyfonctionnel. 

Espace repas.. 
Cuisine et salle à manger. 
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Chambres au rez-de-chaussée en 2019 
Diagrammes des 15 maisons visitées 

 

 
 
 
 

 

   
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 

   
 
 
 
 

 1m 5m 10m 

(S.H.O.N , sans orientation) 

Chambres. 
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Espace de la cuisine en 2019 
Diagrammes des 15 maisons visitées 

 

 
 
 
 

 

   
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 

   
 
 
 
 

 1m 5m 10m 

(S.H.O.N , sans orientation) 

Cuisine et arrière-cuisine. 
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Espaces sanitaires en 2019 
Diagrammes des 15 maisons visitées 

 

 
 
 
 

 

   
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 

   

 
 
 
 

 1m 5m 10m 
 

(S.H.O.N , sans orientation) 

Salle d’eau, 
Salle de bain Toilettes. 

243 / 1335



Page 183 sur 206 
 

Espaces de circulation au rez-de-chaussée en 2019 
Diagrammes des 15 maisons visitées  

 

 
 
 
 

 

   
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
  
 
 
 

 1m 5m 10m 
 

(S.H.O.N , sans orientation) 

Entrée. Couloir. 
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Situation de l’escalier menant aux combles en 2019 
Diagrammes des 15 maisons visitées  

 

 
 
 
 

 

   
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 

   
 
 
 
 
 

 1m 5m 10m 

(S.H.O.N , sans orientation) 

Emprise de l’escalier 
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Placards et rangements au rez-de-chaussée en 2019 
Diagrammes des 15 maisons visitées. 

 

 
 
 
 

 

   
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 

  
 
 
 
 
 

 1m 5m 10m 

(S.H.O.N , sans orientation) 

Placards et rangements. 
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Autres usages des espaces habités au rez-de-chaussée en 2019 
Diagrammes des 15 maisons visitées  

 

 
 
 
 

 

   
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 

      
 
 
 

 
 

 1m 5m 10m 
 

(S.H.O.N , sans orientation) 

Cellier. 

Sauna. 

Abri de jardin. 

Bureau. 

Garage. 

Salle de jeux. 

Studio. 
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Terrasses en 2019 
Diagrammes des 15 maisons visitées  

 

 
 
 
 

 

   
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 

   
 
 
 
 
 

 1m 5m 10m 

(S.H.O.N , sans orientation) 

Terrasses et trottoirs. 
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Extensions de l’espace habité en 2019 
Diagrammes des 15 maisons visitées  

 

 
 
 
 

 

   
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 1m 5m 10m 

(S.H.O.N , sans orientation) 

Extension du plan d’origine 
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Rez-de-chaussée et combles, surface de chauffage en 2019 
Diagrammes des 15 maisons visitées (S.H.O.N , sans orientation) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

      

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   
 
 
 

 

     

  

 

Espaces habités, 
chauffés, dans 
l’enveloppe 
isolée. 

Espaces habités, 
non chauffés, 
Hors de l’enveloppe 
isolée. 

Espaces habités, non chauffés, 
dans l’enveloppe isolée. 

Espaces  
non habités,  
non chauffés,  
hors de  
l’enveloppe  
isolée. 

Espaces  
non habités,  
non chauffés,  
dans  
l’enveloppe  
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Diagrammes de l’évolution des espaces, de 1950 à 2020. 
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Diagrammes de l’évolution des espaces, de 1950 à 2020. 
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Diagrammes de l’évolution des espaces, de 1950 à 2020. 
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Diagrammes de l’évolution des espaces, de 1950 à 2020. 
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Diagrammes de l’évolution des espaces, de 1950 à 2020. 
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Diagrammes de l’évolution des espaces, de 1950 à 2020. 
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Diagrammes de l’évolution des espaces, de 1950 à 2020. 
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Diagrammes de l’évolution des espaces, de 1950 à 2020. 
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Diagrammes de l’évolution des espaces, de 1950 à 2020. 
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Diagrammes de l’évolution des espaces, de 1950 à 2020. 
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Diagrammes de l’évolution des espaces, de 1950 à 2020. 
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Diagrammes de l’évolution des espaces, de 1950 à 2020. 
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Diagrammes de l’évolution des espaces, de 1950 à 2020. 
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Diagrammes de l’évolution des espaces, de 1950 à 2020. 
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Diagrammes de l’évolution des espaces, de 1950 à 2020. 
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2. Entretiens	

2.1 Retranscriptions	d’entretiens	avec	des	spécialistes	du	quartier	

	

2.1.1 Ancien	Castor	

Entretien	réalisé	le	02	mai	2019	

EN	:	enquêteur	/	JC	:	Joachim	Corbineau	

	

JC	:	Partons	de	la	guerre.	La	ville	de	Nantes	était	en	vrac,	il	y	avait	une	difficulté	à	se	loger.	C'est	difficile	
à	expliquer,	mais	il	y	a	eu	un	changement	de	mentalité.	Si	vous	voulez	un	exemple,	c’est	qu'une	maison	
à	 l'époque,	 il	 n'y	 avait	pas	de	 salle	d'eau,	 la	 cuisine	était	un	 simple	appareil	 de	 chauffage,	 les	W.C	
étaient	au	fond	du	jardin,	des	choses	comme	ça.	Si	bien	que	l'on	s'est	retrouvé	en	1945,	avec	le	‘’bras-
sement’’	des	populations	et	avec	tout	ça,	les	gens	étaient	demandeurs	d'autre	chose.	Deuxièmement,	
une	chose	que	l'on	a	remarquée	que	beaucoup	plus	tard,	c'est	à	dire	autour	des	années	53-54,	c'est	
l'exode	rural,	qui	était	énorme	vers	 les	villes.	À	 l'époque,	c'était	que	des	agriculteurs	dans	 les	cam-
pagnes,	en	45	ils	se	sont	retrouvés	avec	du	matériel	qui	commençaient	à	venir	de	par	les	américains	et	
le	plan	Marshall	évidemment,	tracteurs,	et	tout	ce	que	vous	voulez.	Si	bien	que	dans	des	familles	de	3	
ou	4	enfants,	souvent,	c'était	l'aîné	qui	prenait	la	suite	et	les	autres	restaient	sur	la	touche,	ça,	c'est	un	
cas.	Le	deuxième	cas,	c'est	qu'il	y	a	eu	quand	même	2	millions	de	prisonniers	qui	de	40	à	45	se	sont	
complètement	déconnectés,	 ils	 sont	arrivés	en	45	 libérés	avec	des	principes	et	 idéaux	de	39.	Et	en	
même-temps,	ces	gens-là,	la	terre	ne	les	intéressait	plus,	cela	arrangeait	l'exode	vers	la	ville,	notam-
ment	dans	les	Castors	d'ici,	ils	y	avaient	5	ou	6	Castors	qui	venaient	d'Anjou	ou	de	je	ne	sais	pas	où	et	
qui	ont	fait	3	ans	de	service	de	service	militaire	et	5	ans	de	prison	et	après	on	leur	a	dit	qu’ils	allaient	
avoir	une	demi	retraite	militaire.	C’est	pour	ça	qu'on	a	eu	beaucoup	de	ruraux	qui	sont	devenus	agents	
de	 villes,	 d'autres	 sont	 partis	 dans	 les	 chemins	 de	 fer.	Si	 bien	 qu'il	 y	a	eu	 cet	 engouement	 pour	 la	
ville.	Au	départ,	il	y	a	eu	un	essai,	je	crois	que	c'était	en	Angleterre	d'ailleurs,	de	"	lotissement	cottage"	
si	vous	voulez.	C'était	en	1938	au	moment	des	pré-événements	de	guerre,	que	des	gens	qui	ont	dé-
marré	les	premiers	Castors	de	chez	nous.	Là,	je	reviens	strictement	sur	ce	truc-là	[en	montrant	la	carte	
de	Claire	Cité]	il	y	a	un	groupe	qui	s’est	formé,	de	jeunes	ménages	à	l’époque,	il	y	avait	aucun	moyen	de	
faire	quelque	chose.	Le	ministre	de	l'époque,	avec	le	recul,	je	me	suis	toujours	dit	avec	les	copains	que	
ça	a	été	notre	meilleur	ministre	de	la	construction	jusqu'au	moins	dans	les	années	1990,	il	s'appelait	
Claudius	Petit.	À	l'époque	on	a	eu	beaucoup	d'aide	de	la	part	du	MRU,	et	il	nous	a	fait	nous	rencontrer	
[les	jeunes	foyers	de	Chantenay	et	de	Nantes]	au	café	du	Beffroi,	car	c'est	qu'il	fallait	une	grande	salle.	
On	s’est	aperçu	qu'à	part	des	petits	détails,	on	avait	tous	les	mêmes	aspirations,	se	loger	quoi	!	On	a	
eu	une	certaine	chance	avec	les	administrations	à	l'époque.	C'est	que	le	Conseil	Général	d'une	part,	et	
le	responsable	des	allocations	nous	ont	bien	aidés.	Abel	Durand	[président	du	Conseil	Général],	nous	
avait	dit,	il	y	a	une	chose,	votre	projet	m'intéresse	et	si	vous	trouvez	un	terrain,	le	Conseil	Général	vous	
donnera	2	millions	de	francs.	La	Caisse	nous	avait	dit,	pour	démarrer	les	travaux,	on	vous	fera	un	prêt	
de	15	millions.	Je	vous	dis	ça	rapidement	hein	!	Parallèlement,	en	48,	il	y	avait	à	Bordeaux,	les	Castors	
de	Pessac,	 ils	étaient	un	peu	plus	avancés,	on	a	donc	un	petit	peu	copié	ce	qu'ils	ont	 fait	et	on	est	

279 / 1335



Page	13	sur	163	

revenu	plein	d’espoir.	En	définitive,	on	a	choisi	la	propriété	de	la	Balinière,	la	famille	avaient	des	diffi-
cultés	après	la	guerre	et	on	a	racheté	le	terrain	pour	1	franc	57	nouveau	le	m2	aux	4	cosignataires,	sur	
les	5,	avec	l'argent	du	Conseil	et	des	allocations.	On	a	donc	démarré	le	7	juillet	1950.	Alors,	par	où	on	
commence	?	On	a	commencé	à	défricher	le	terrain	avec	deux	personnes	du	MRU.	Vous	avez	peut-être	
vu	ce	grand	plan	?	C'est	nous	qui	l'avons	fait	!	Les	courbes	de	niveaux	et	tout	avec	mon	collègue	Che-
neau	et	deux	géomètres	du	MRU	[il	sort	le	plan	original,	seul	document	original	qu'il	a	conservé].	Vous	
voyez,	il	a	fallu	qu'on	recense	tous	les	gros	arbres	en	noir	et	en	blanc	selon	leurs	circonférences.	Bon	
bah	d'abord	pour	lever	le	terrain,	il	faut	commencer	à	nettoyer	le	terrain.	Ensuite	Garnier	[MRU],	nous	
a	dit	:	«	Il	vous	faut	un	architecte	».	Il	y	en	a	un	à	Nantes	qui	s'appelait	Roux-Spitz,	il	est	mort	avant	la	
finition	si	vous	voulez,	à	Saint-Nazaire	il	y	en	avait	un	autre	et	je	me	souviens	de	Mr.	Garnier	qui	nous	
avait	dit	:	«	Il	 y	a	également	Mr.Vissuzaine,	 c'est	un	parisien	qui	voudrait	bien	 travailler	 sur	 la	 côte	
Atlantique	»,	lui	ce	qui	l’intéressait	c'était	les	grands	machins,	l'urbanisme	quoi	!	Nous,	n'y	connaissant	
rien,	on	a	fait	venir	Mr.Vissuzaine,	il	est	venu	et	il	connaissait	un	petit	peu	Mr.	Péneau.	C'était	lui	l'ar-
chitecte	d'opération.	Dans	un	premier	temps,	on	avait	dessiné	quelques	plans	"humoristiques",	enfin	
pas	 des	 plans	 quoi.	Et	 dans	 ces	 deux	 plans,	 qui	 ont	 été	 modifiés	 bien	 sûr,	 mais	 construits	 quand	
même.	C'étaient	les	types	Q	et	les	types	K	je	me	souviens,	et	Mr.	Péneau	nous	avaient	dit	«	eh	bien,	
c'est	très	bien	deux	plans,	mais	il	en	faut	plus,	une	diversité,	de	manière	à	marier	tout	ça	en	accord	
avec	Vissuzaine	».	Au	départ	dans	les	plans,	on	avait	fait	les	plans,	mais	pas	l’altimétrie	alors	on	a	tout	
recommencé	bien	entendu.	On	s’est	aperçu	d'ailleurs	que	le	dernier	occupant	du	château	du	Tallouade,	
un	agriculteur,	avait	détourné	le	ruisseau	de	la	Balinière,	là,	de	manière	à	inonder	les	prés,	lui	ça	l'inté-
ressait.	Et	c'est	pour	ça	qu'on	a	ici,	la	rue	Pierre	Cérésole	qui	suit	le	Tallouade,	il	faut	imaginer	que	Tren-
temoult,	c'était	une	île	à	l'époque.	La	mairie	nous	a	dit	que	ce	serait	bien	qu'il	y	ait	une	relation	entre	
la	route	de	Nantes	atlantique	et	la	partie	sud,	d'où	l'axe	principal	qui	coupe	en	deux	Claire	cité,	c'est	la	
rue	Pierre	Cérésole.	Vissuzaine	a	tout	tracé,	il	s'est	un	peu	inspiré,	il	nous	l'avait	dit	d'ailleurs,	des	pré-
mices	anglaises,	comment	il	appelait	ça,	"cité-cottage",	"cité-jardin",	quelque	chose	comme	ça.	C'était	
une	rue	principale,	des	dessertes	(rues	des	marguerites,	des	pervenches	et	des	églantines).	Et	ensuite,	
une	 succession	en	 tertiaire	de	petites	placettes,	même	dans	 les	 rues	 secondaires	!	Maintenant	que	
les	VRD	sont	 commencés,	 il	 faut	 que	Mr.	 Péneau	voie	avec	 vous	 ce	 qu'il	 faut	 faire.	Alors	 en	 défini-
tive,	Péneau	de	façon	très	intelligente,	s'est	occupé	des	orientations,	c'est	pour	ça	qu'il	y	a	eu	plusieurs	
versions	des	plans.	Des	type	N	et	L	en	type	4	il	y	a	eu	le	plan	initial,	le	S	et	le	S’	qui	avait	sa	salle	de	
séjour,	la	porte	d’entrée	et	le	séjour	au	sud	et	le	type	T	qui	avait	la	porte	d’entrée	adjacente	à	la	porte	
de	séjour,	au	salon.	Avec	quelques	petites	variantes	qu’il	nous	a	présentées.	Parallèlement,	Claudius	
Petit,	nous	avait	dit	:	«	on	va	donner	les	premiers	crédits	pour	la	construction	à	condition	qu’en	ce	qui	
concerne	les	logements	il	y	en	ait	au	moins	100	logements	».	Cela	tombait	bien	parce	que	sur	le	pre-
mier	plan,	il	y	avait	108	logements,	il	y	avait	pas	mal	de	bandes,	des	bandes	de	4	et	de	5,	des	logements	
mitoyens	qui	en	définitive	n’ont	pas	plu	au	gens.	Et	Péneau	est	tombé	dans	le	panneau.	Et	en	même	
temps,	il	fallait	présenter	un	espace	vert,	on	a	conservé	celui-ci	:	le	petit	bois,	sur	lequel	aujourd’hui,	
est	construit	un	HLM	du	COL,	parce	qu’il	était	plus	boisé	et	il	y	avait	des	essences	d’arbres	beaucoup	
plus	rares.	À	la	Balinière,	il	y	a	eu	des	navigateurs,	c’est	ce	qu’on	appelait	une	folie	à	Nantes.	Ils	avaient	
tous	ramené	des	arbres	de	partout.	Quand	on	a	acheté,	les	5	copropriétaires	n’étaient	pas	d’accord	
sur	la	vente	et	Mme	Bénard	ne	voulait	pas	vendre,	alors	c’est	pour	ça	qu’il	y	a	un	hectare	qui	a	été	
détaché	du	reste	et	elle	l’a	gardé.	Sur	les	10	hectares,	il	y	a	eu	8,5	hectares	de	construit	et	puis	pro-
gressivement	 les	 logements	 sont	 tombés	 à	 101.	 Autour	 de	 la	Toussaint	en	 50,	 le	 budget	 est	voté,	
mais	en	51,	 vous	n’aurez	 pas	 les	 100	logements,	 mais	je	 vous	 promets	 qu’il	 y	 aura	 1/3	 et	ç’est	ar-
rivé.	Charles	Richard,	avant	de	construire,	nous	avait	dit	avant	qu’il	fallait	choisir	les	parcelles,	les	gens	
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voulaient	des	types	Q,	d’autres	des	S,	suivant	les	configurations	des	familles,	on	avait	eu	3	choix	à	faire,	
d’autres	voulaient	à	côté	de	la	ville,	d’autre	plus	près	des	champs,	plus	au	sud,	et	on	n’a	jamais	compris	
pourquoi,	mais	en	8	jours	pratiquement	tout	a	été	réparti	sans	trop	de	casse.	Mon	collègue	Chéneau,	
lui	était	là	[sur	le	plan,	au	sud]	et	moi	j’ai	été	à	l’entrée	[au	nord]	et	ma	femme	était	plus	près	du	tram	
de	 l’époque.	Là,	par	exemple	c’était	les	deux	beaux-frères	 [sur	 la	 rue	Victor	Fortun].	Sur	 les	101,	en	
définitif,	il	n’est	resté	que	des	maisons	isolées,	jumelées,	un	groupe	de	4	et	2	groupes	de	3.	Répartition	
faite,	très	bien,	alors	on	a	pu	commencer.	On	a	effectivement	eu	les	35	premiers	logements.	La	deu-
xième	année,	on	a	eu	que	11	logements,	heureusement	il	y	a	eu	une	loi	pour	les	crédits	fonciers,	c’est	
pour	ça	qu’on	a	eu	45	logements	financés	par	la	Caisse	des	dépôts	et	des	consignations	et	56	logements	
en	crédit	foncier.	

	

EN	:	Aviez-vous	donné	un	cahier	des	charges	à	monsieur	Péneau	dans	l’objectif	de	faciliter	la	cons-
truction	?	

Je	vais	vous	faire	rire,	mais	les	waters	intégrés	dans	les	logements,	il	y	en	avait	qui	étaient	contre.	Les	
gens	allaient	au	fond	du	jardin	à	l’époque.	En	général,	c’était	plutôt	les	plus	âgées,	moi,	j’avais	25	ans.	
Mais	il	y	avait	toujours	le	souci	du	financement	et	de	la	construction.	Ça	a	influencé	les	caractéristiques	
des	logements.	Par	exemple,	pourquoi	y	a-t’il	moins	de	cloisons	que	de	parpaings	dans	les	logements	
?	C’est	parce	que	les	parpaings	on	les	faisait	nous-mêmes	alors	que	les	cloisons,	c’était	des	briques,	on	
va	faire	le	plus	possible	de	refends,	c’est	pour	ça	qu’on	a	des	refends	perpendiculaires	à	la	façade	pour	
soutenir	les	pannes	de	la	toiture	mais	également	des	refends	longitudinaux,	notamment	le	type	T	entre	
la	salle	de	séjour	et	 la	cuisine,	 il	y	avait	des	parpaings	de	12.	On	s’est	aperçu	après,	qu’il	 fallait	des	
extensions	parce	que	les	familles	s’agrandissaient.	Et	les	refends,	produits	de	notre	souci	d’économie,	
nous	ont	beaucoup	servis	parce	que	ça	nous	a	permis	de	faire	des	trucs	à	l’étage	sans	trop	de	casse.	
Nos	maisons	étaient	facilement	modifiables.	On	avait	des	salles	de	séjour	de	20	m²	et	maintenant,	c’est	
plutôt	30	m²	et	souvent,	on	a	eu	des	jeunes,	ils	ont	viré	un	refend	avec	un	linteau,	et	faisaient	un	grand	
salon.	On	ne	l’a	pas	fait	exprès.	Très	adaptable	pour	les	jeunes	et	pour	les	familles	qui	se	sont	agrandies.	
Ma	voisine,	Virginie	B.,	ils	ont	pratiquement	tout	cassé	au	RDC,	ils	ont	refait	la	même	chose	à	l’étage.	
Et	également	de	l’autre	côté,	chez	F.,	ils	ont	passé	un	ou	deux	ans	à	faire	ce	machin	là	sans	trop	de	
casse	matérielle.	C’est	le	goût	du	jour	maintenant.	Virginie	a	des	salles	d’eau	en	haut	et	en	bas,	des	
waters	dans	tous	les	sens,	c’est	l'évolution	quoi.	On	ne	pensait	pas	que	notre	souci	d’économie	aurait	
cet	effet-là.	Avec	Chéneau,	avant	qu’il	meure,	on	s’était	dit	au	fond,	qu’est-ce	qu’on	a	bien	fait	de	pas	
avoir	trop	de	sous	!	[rire]	Notre	premier	travail,	ça	a	été	de	fonder	la	COOP.	Ça	a	nous	a	servi	en	51,	
d'aire	de	construction	pour	les	parpaings.	Comme	on	a	eu	également	un	prêt	de	5	millions	d'anciens	
francs,	on	s’est	décidé	de	faire	toutes	les	fondations	en	béton	cyclopéen.	On	a	acheté	3	bétonnières,	
un	P45,	et	c'était	parti.	On	a	démarré	par	ici	[autour	de	la	COOP],	c'est	là	qu'on	a	trouvé	la	carrière	de	
Bouguenay,	on	a	récupéré	un	bon	nombre	de	m3,	mais	comme	ça	ne	suffisait	pas	et	comme	les	agri-
culteurs	de	château	Bougon	voulait	récupérer	leurs	terres	sur	lesquelles	les	allemands	avaient	fait	des	
pistes,	on	les	a	démolis	à	la	main.	Grace	à	ça,	on	a	pu	faire	l'infrastructure	des	voiries,	mais	ça	vous	
l'aurez	dans	le	témoignage	de	Charles	Richard.	Les	sous	bassement	d’1m60	ont	été	faits	par	une	en-
treprise	grâce	au	reste	de	l'argent,	c'est	comme	les	sanitaires,	là	il	y	avait	un	minimum	de	35	mm	au-
dessus	du	sol.	[…	:	sur	la	pose	des	parpaings	et	les	infrastructures	nécessaires	à	leur	déplacement]	
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EN	:	comment	voyez-vous	les	modifications	réalisées	jusqu'à	maintenant	sur	les	maisons	?	Et	la	ré-
glementation	actuelle	?	

Ça	a	été	classé…	je	ne	sais	plus	quoi	!	Effectivement,	ce	n'est	pas	l'Unesco	mais	la	porte	d'entrée,	les	
chevrons,	c'était	 la	signature	de	Péneau.	Le	cellier,	 il	 faisait	20	m2,	pour	mettre	tout	un	tas	de	truc,	
mais	avec	un	portail	3	vantaux,	à	l'époque	il	y	avait	4	voitures	et	au	40ème	anniversaire	il	y	en	avait	180.	

EN	:	 Et	 les	 habitants	 aujourd’hui	 s’inscrivent-ils	 selon	 vous,	 dans	 cette	 histoire	 en	 faisant	 des	
choses	par	eux-mêmes	?	

Ah	oui	souvent	quand	même,	là	où	était	Mr.	C.	[au	bout	de	la	Pierre	Cérésole],	il	a	transformé	sa	maison	
pendant	18	mois	par	lui-même,	B.	également,	celui	qui	en	a	fait	le	plus	c'est	de	ce	côté-là.	Le	plus	sou-
vent,	l'isolation	extérieure,	des	choses	comme	ça,	ont	été	faites	par	des	professionnels.	Quoique,	il	y	
en	a	un	qui	a	fait	ça	lui-même,	du	côté	des	œillets.	Pour	le	permis	de	construire,	il	fallait	un	conduit	de	
cheminée	par	pièce	principale.	Une	dans	chaque	chambre,	un	dans	la	cuisine,	un	dans	le	séjour,	un	
dans	le	sellier	parce	qu'on	se	disait	«	peut-être	que	».	J'ai	connu	les	normes	en	51,	c'était	14	degrés	
dans	 les	pièces	usuelles,	16	dans	 les	chambres	et	18	dans	 la	salle	d'eau.	Ça	a	drôlement	monté	de-
puis.	Après,	on	avait	les	parpaings	multi-alvéolaires,	on	y	tenait	beaucoup	d'ailleurs,	pour	l'isolation	et	
l'acoustique.	Ça,	on	l'avait	demandé	!	Et	les	modénatures,	qui	sont	classés	également,	ça	nous	a	coûté	
cher,	c'était	 l'idée	de	Péneau.	Et	puis	 les	briques	aussi	de	dimensions	3/5/11/22,	ce	sont	 les	quatre	
dimensions	d'une	brique.	Et	le	drame,	c'est	que	Péneau	a	demandé	à	ce	que	les	joints	soient	à	45°.	On	
a	eu	un	maçon	qui	n'a	fait	que	les	joints.	Pour	la	petite	histoire,	son	bureau	dans	les	baraquements,	
avait	4	murs	de	4	couleurs	différents	ça	nous	avait	étonné	et	puis	parallèlement,	on	a	vu,	les	mêmes	à	
la	cité	radieuse,	c'était	les	mêmes	couleurs.	Il	faut	reconnaître	que	ça	ne	pourrait	pas	se	refaire	aujour-
d'hui,	il	y	a	eu	un	regroupement	après	la	guerre,	certes	après	les	Allemands,	mais	un	regroupement	
qui	est	resté	et	puis	il	n'y	avait	pas	les	banques.	

EN	:	Qu'est	devenu	le	bâtiment	de	la	COOP	après	le	chantier	?	

C'était	une	grande	surface	si	vous	voulez,	la	COOP	a	été	tuée	par	les	grandes	surfaces,	et	comme	il	y	
avait	un	engouement	pour	 les	HLM	 locatives,	on	s'est	dit	pourquoi	 la	COOP	ne	deviendrait	pas	une	
société	de	location	?	Et	alors,	on	s'est	arrangé	avec	les	maisons	familiales	qui	avaient	d'ailleurs	cons-
truit	le	grand	immeuble	du	Corbusier,	et	Goducheau,	le	fils	Goducheau,	c'est-à-dire	le	fils	de	celui	qui	
nous	 avait	 prêté	 les	 15	millions	 de	 départ.	Le	 COL	 a	 vendu	 l'infrastructure	 à	 cette	 société-là,	 rien	
qu'avec	ça	on	a	réussi	à	faire	toutes	les	bandelettes,	les	femmes	étaient	là	[à	la	COOP]	en	haut,	elles	
faisaient	à	manger	pendant	que	nous,	on	était	en	bas.	Ça	a	aussi	créé	une	solidarité	entres	elles,	elles	
se	sont	bien	connues,	c'est	pour	ça	qu'il	y	a	eu	une	bibliothèque	par	les	femmes,	les	3	machines	à	laver	
en	commun,	et	une	machine	à	tricoter.	Ça	a	duré	cette	solidarité	!	
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2.1.2 Présidente	de	l’Association	des	habitants	de	Claire	Cité	

Entretien	réalisé	le	25	avril	2019	

EN	:	enquêteur	/	VB	:	Madame	Beauchet/	MB	:	Monsieur	Beauchet	

	

VB	:	Sur	 les	101	maisons,	on	doit	être	à	90	%	de	nouveaux	habitants,	alors	qu’en	1998	quand	on	a	
emménagé,	on	était	plutôt	à	un	rapport	80/20,	80	%	d’anciens	pour	20	%	de	nouveaux.	Les	anciens	
sont	soit	décédés,	soit	ils	sont	partis	en	maisons	de	retraite,	ils	ont	autour	de	90	ans	aujourd’hui.	Le	
monsieur	qui	habitait	juste	derrière,	Mr.Corbineau,	c’était	lui	le	maitre	d’œuvre.	Si	vous	avez	l’occasion,	
c’est	une	bible	vivante,	c’est	la	mémoire	vive,	bon	pied,	bon	œil.	Pour	lui,	Claire	Cité	a	été	sa	vie.	Notre	
rôle	en	tant	qu’association,	et	bien,	on	a	notre	assemblée	généralement	en	début	d’année,	et	on	or-
ganise	aussi	des	réunions	plus	ou	moins	festives.	En	ce	moment,	avec	la	mairie	de	Rezé	on	organise	la	
réfection	des	voiries	qui	n’a	jamais	été	faite.	La	voirie	a	été	financée	par	les	habitants,	grâce	à	la	vente	
du	«	petit	bois	»	à	une	entreprise.	Avec	cet	argent,	ils	ont	pu	faire	quelque	chose	d’utilisable	pour	les	
voitures.	A	l’époque	il	y	avait	2	voitures	dans	Claire	Cité,	aujourd’hui	ce	n’est	pas	pareil,	juste	ici	il	y	a	
4	voitures.	On	a	une	grosse	discussion	en	ce	qui	concerne	la	réfection	de	nos	voiries,	parce	que	ça	pose	
la	question	de	l’identité	du	quartier,	on	a	eu	des	discussions	sur	les	chartes,	avec	des	urbanistes	et	des	
spécialistes	de	la	voirie.	Vu	que	c’est	classé	patrimoine,	on	n’a	pas	le	droit	de	toucher	le	devant	des	
maisons,	on	ne	peut	pas	toucher	les	briquettes,	les	modénatures,	les	entourages	de	fenêtre,	la	partie	
importante	c’est	le	devant	de	la	maison,	les	murettes	avec	les	tuyaux	traversant.	Il	faut	éviter	de	mettre	
trop	de	verdure	à	 l’avant	avec	une	hauteur	 importante,	ce	qui	pourrait	masquer	 les	 façades.	Après	
c’est	respecté	ou	pas,	on	ne	peut	pas	revenir	en	arrière.	Ici,	les	maisons	sont	de	couleurs	claires,	les	
couleurs	plus	excentriques	comme	le	rose,	ce	n’est	pas	possible,	j’ai	une	de	mes	amies	qui	a	acheté	la	
maison	de	mes	grands-parents	et	qui	la	peinte	en	grise,	et	bien	ça…	Dans	cette	charte,	c’est	des	direc-
tives,	ce	sont	des	grandes	lignes	pour	respecter	l’histoire	des	Castors.	Il	n’y	a	rien	d’officiel,	c’est	aussi	
là	où	on	a	été	mis	sur	le	fait	accompli,	la	mairie	nous	a	demandé	de	rédiger	cette	charte,	et	nous	on	
n’est	pas	architectes,	pas	urbanistes,	pas	paysagistes,	on	n’est	pas	professionnels.	Si	vous	le	voulez,	
vous	le	faites	vous-mêmes,	on	ne	va	pas	s’engager	étant	néophytes	dans	le	domaine.	Ce	serait	imposer	
les	choses	alors	que	logiquement	quand	vous	achetez	une	maison,	elle	est	pour	vous,	vous	êtes	pro-
priétaires,	vous	faites	ce	que	vous	voulez.	Pour	le	coup,	on	n’a	pas	de	charte	officielle	mais	la	mairie	
regarde	de	manière	systématique	les	changements	faits	ici.		

EN	:	Et	le	PLU	?	

Eh	bien	oui,	on	est	d’accord	en	principe,	mais	des	fois	il	y	a	un	petit	peu	d’abus.	Là,	le	nouveau	PLUM	
n’est	pas	encore	sorti.	Là,	on	est	dans	une	zone	protégée	!	Ça	veut	dire	qu’aujourd’hui,	il	y	a	des	par-
celles	de	plus	de	800	m2,	assez	confortables	et	en	fonction	de	cette	restriction	de	zone	protégée,	ils	
ne	peuvent	pas	faire	construire	un	garage	s’il	n’y	a	pas	eu	un	bâti	auparavant,	ça	c’est	vraiment	res-
trictif.	J’ai	des	amis	qui	habitent	ici,	cela	ne	dérangerait	personne,	ils	ont	le	terrain	mais	ils	ne	peuvent	
pas	le	faire.		

EN	:	Et	pour	les	extensions	?	

VB	:		C’est	pareil	pour	les	extensions,	il	y	a	une	distance	à	respecter	avec	le	voisin.	Sinon	on	se	retrouve	
avec	toutes	les	maisons	mitoyennes	et	ça	ne	résout	pas	le	problème.	On	a	l’avantage	d’avoir	de	belles	
superficies	de	jardins	et	on	ne	peut	en	pas	en	disposer	comme	on	voudrait	alors	qu’il	y	a	une	volonté	
chez	les	membres	de	l’association	de	respecter	les	bâtiments.	Didier	Quéraud,	adjoint	de	la	voirie	et	
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de	la	sécurité,	et	Raphaël	Cerisier	au	niveau	de	Nantes	métropoles.	On	a	eu	un	paquet	de	réunion	par	
rapport	au	PLUM.	Ça	c’est	un	peu	la	demande	au	niveau	des	modifications	que	l’on	peut	apporter	au	
quotidien,	 il	y	a	ça,	 il	y	a	aussi	 la	possibilité	de	mettre	des	carports,	pour	 l’instant	c’est	gelé.	Après	
lorsqu’on	commence	à	rénover	les	maisons,	en	termes	de	surfaces,	on	n’a	pas	énormément	le	choix,	
nous	on	a	utilisé	le	garage,	la	porte	de	garage	était	là	[directement	à	côté	du	séjour]	nous	on	a	agrandi	
la	maison	à	partir	de	la	limite	du	carrelage	[dans	la	partie	transformée	le	carrelage	est	remplacé	par	du	
linoleum],	on	a	cassé	et	on	a	mis	un	linteau	parce	que	la	plupart	des	murs	sont	porteurs.	En	plus,	ils	
faisaient	leurs	propres	parpaings,	ils	étaient	solides,	on	s’est	bien	amusé	à	casser	!	On	peut	toucher	
l’arrière	de	la	maison	mais	on	n’a	pas	le	droit	de	toucher	la	façade	avant.		

EN	:	Et	donc	vous,	quand	vous	êtes	arrivés	ici	[dans	la	maison	de	la	propriétaire],	c’était	encore	cloi-
sonné	?	avec	des	couloirs	comme	ceux	d’origine	?	

VB	:	Ah	oui,	il	y	avait	un	mur	ici	[entre	la	cuisine	et	le	séjour],	avec	une	vraie	cuisine,	il	y	avait	une	porte	
dans	l’entrée	[toujours	présente,	seulement	non	utilisée],	une	toilette,	un	placard,	une	porte	pour	en-
trer	dans	la	cuisine	avec	le	coté	salon/salle	à	manger.	Si	mes	souvenirs	sont	bons,	ici,	il	y	avait	deux	
fenêtres.	Maintenant,	il	y	a	3	chambres	en	bas,	le	bureau,	la	salle	de	bain	et	notre	chambre.	De	ce	côté	
de	là,	c’était	le	cellier	[désormais	prolongement	du	salon].	

EN	:	Et	au	niveau	de	l’étage	?	

VB	:	On	a	tout	refait	l’étage,	on	a	tout	réaménagé,	on	peut	mettre	des	fenêtres	là-haut,	à	condition	
qu’elle	soit	alignées	avec	les	fenêtres	existantes,	comme	vous	voyez	au-dessus	les	fenêtres	sont	bien	
centrées.	Même	devant	!	Par	contre	à	l’arrière,	on	a	fait	le	choix	d’une	rehausse	de	toit,	on	a	joué,	on	
est	mitoyen	de	garage	avec	le	voisin,	on	a	donc	une	très	longue	toiture,	on	a	pu	aller	jusqu’au	bout	de	
la	maison	et	emménager	au-dessus	du	cellier,	ce	qui	nous	a	permis	d’augmenter	le	nombre	de	chambre.		

EN	:	Est-ce	que	cela	correspond	aux	autres	modifications	observables	dans	Claire	Cité	?	

VB	:	Alors	bien	souvent	les	combles	ont	été	aménagés	pour	la	plupart	des	maisons,	nos	voisins	à	côté	
[maison	N°	94],	ça	a	été	fait	dès	la	première	vente,	ça	a	changé	4	fois	de	propriétaires,	c’est	un	argu-
ment	de	vente.	La	plupart	des	maisons	ont	été	aménagées	car	mises	au	goût	du	jour	par	rapport	aux	
besoins,	même	si	les	familles	nombreuses	présentes	à	l’époque	ont	bien	diminué,	donc	il	y	avait	géné-
ralement	3	enfants,	des	fois	ça	montait	à	7,	je	ne	sais	pas	comment	ils	faisaient.	Il	y	avait	une	famille	
de	7	filles,	elles	étaient	bien	connues	tous	les	garçons	couraient	après.	L’étage	n’était	pas	réhabilité.	
Ils	n'ont	quasiment	pas	touché	à	l’étage,	ça	leur	servait	de	grenier.	Mes	grands-parents,	c'était	pareil,	
il	y	avait	5	enfants	à	la	maison.	Donc,	aujourd'hui,	on	imagine	mal	vivre	dans	une	maison	et	que	chacun	
n'ait	pas	sa	chambre.	Et	puis	les	pièces	de	vies,	la	plupart	des	maisons	les	ont	remises	au	goût	du	jour,	
il	y	a	beaucoup	de	murs	à	casser,	il	faut	de	l'espace.	

EN	:	Et	sur	la	modification	des	façades	arrières	?	

VB	:	Nous	on	n'avait	pas	ce	problème-là	mais	chez	mes	grands-parents,	il	y	avait	une	baie	avec	deux	
porte-fenêtres	et	deux	petits	fixes	sur	chaque	côté.	Et	les	fameuses	briquettes.	À	l'origine,	il	ne	faut	
pas	y	toucher.	La	plupart	du	temps	ça	a	été	conservé,	respecté	ou	soit	ça	a	été	enlevé	[L’entretien	se	
déplace	en	dehors	de	la	maison,	jardin	à	l'arrière,	en	parlant	de	la	maison	N°94].	Les	gens	ont	amélioré	
les	ouvertures,	on	voit	à	l’extérieur,	c'était	les	petites	briquettes.	Sur	l’extérieur,	c'est	un	peu	plus	gê-
nant,	il	y	a	les	deux	modénatures	les	unes	à	côté	des	autres	et	nous	tout	ce	qui	est	nouveau	est	resté	
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sans	modénatures,	il	n'y	a	que	notre	fenêtre	de	chambre	qui	est	d'origine.	Et	là	[sur	leur	propre	toit]	la	
rehausse,	on	a	profité	du	toit	du	voisin	pour	faire	plus	grand.		

EN	:	J'imagine	que	les	menuiseries	ont	été	changées,	ça	devait	être	du	simple	vitrage.	

VB	:	Les	gens	avant	nous	avaient	fait	remettre	un	nouveau	vitrage	mais	ce	n’était	pas	top,	ni	trop	es-
thétique,	tout	ce	côté-là	est	en	aluminium	et	tout	ce	côté-là	est	en	PVC.	La	fenêtre	de	la	cuisine	a	été	
faite	en	précipitation,	c'était	quelque	chose.	J'ai	un	ami,	il	est	un	peu	dans	le	même	cas	que	moi.	Ses	
parents	étaient	Castors,	et	lui	a	voulu	acheter	une	maison	Castor,	il	a	acheté	la	maison	de	ma	grand-
tante.	Mon	grand-père	et	son	 frère,	étaient	Castors	et	du	coup,	 lui	n'a	pas	 touché	 la	maison,	 il	y	a	
encore	l'évier	en	grès	qui	est	super	bas,	j'ai	cassé	toute	ma	vaisselle	avec	cet	évier.	Quand	on	a	acheté	
la	maison,	c'était	dans	son	jus.	On	avait	du	parquet	de	chêne,	des	parquets	de	châtaigner,	le	tout,	sur	
des	lambourdes,	c'était	de	la	qualité,	c'est	pareil	mon	grand-père	était	électricien,	quand	on	a	modifié	
l'étage,	il	a	fallu	le	consolider,	on	a	retrouvé	des	boites	en	porcelaine	avec	fil	rouge	et	bleu,	c'était	très	
bien	fait,	mon	mari	est	électricien.	Quand	il	y	avait	un	Castor	qui	avait	un	certain	savoir-faire,	il	s'occu-
pait	de	 tout,	d'autres	 c'était	 les	meubles	de	 cuisines,	d'autres	 le	plafond,	 j'ai	 toujours	pesté	après,	
encore	que,	là	ça	va.	On	a	isolé,	on	était	à	2.80	avec	un	arrondi	dans	l’angle	fait	à	la	bouteille	[Dépla-
cement	dans	l'ancienne	entrée	de	la	maison].	Là,	c'est	la	porte	d'origine,	je	l'ai	gardée,	elle	est	en	très	
bon	état,	 il	y	en	a	qui	 les	ont	 fait	 refaire	à	 l'identique,	ça	coute	très	chère.	C'est	vrai	que	pour	une	
question	pratique,	on	a	ré-ouvert	l'autre	côté,	et	puis	on	ne	vient	jamais	devant,	mais	on	va	s'atteler	à	
ça.	On	a	rénové	une	partie	et	puis	on	a	eu	une	overdose	et	il	y	a	des	choses	qu'on	n'a	pas	faites.	Les	
toilettes	sont	à	l'emplacement	d'origine.	Mais	on	a	changé	la	cuvette	[Déplacement	dans	le	couloir	des	
chambres].	Là,	beaucoup	de	rangements,	dans	le	couloir,	là	la	salle	de	bain,	on	a	refait,	mais	on	n’a	pas	
mis	à	notre	goût.	Les	fameux	plafonds	qui	étaient	réalisés	en	chaux.	Donc	aujourd’hui	si	vous	mettez	
des	peintures	nouvelles	ça	ne	tient	pas,	c'est	fabuleux.	Là,	c'est	le	bureau	de	mon	mari	avec	la	fenêtre	
sur	la	rue.	Les	grands	placards	sont	d'origine.	Toujours	le	parquet,	ici,	c'est	du	châtaigner.	Dans	l'autre	
chambre,	c'était	du	chêne	[Retour	dans	la	pièce	de	vie	de	la	maison].	On	a	remplacé	le	carrelage	d'ori-
gine,	on	s’est	arrêté	là	[la	jonction	entre	la	pièce	de	vie	et	l'entrée	d'origine	du	logement],	on	peut	voir	
la	superposition	des	deux	carrelages	et	l’ancien	carrelage.	On	avait	un	velux	dans	l'extension,	mais	il	y	
avait	trop	d'infiltration	d'eau,	on	l'a	enlevé.	Cette	partie-là,	on	l'a	faite	nous-mêmes.	

EN	:	Une	manière	de	prolonger	l'héritage	des	castors	?	

VB	:	Peut-être	oui	et	puis	l'envie	aussi	!	Donc,	à	l'étage,	au-dessus,	il	y	a	un	petit	couloir,	deux	autres	
chambres	et	une	salle	de	bain.	Sur	l’autre	maison	[maison	N°94]	le	chien	assis	est	d'origine.	L’étage	a	
été	aménagé	dès	 le	départ,	 il	y	avait	une	chambre.	On	a	beaucoup	échangé	avec	notre	voisin	pour	
savoir	comment	ils	avaient	fait	ou	allaient	faire,	des	échanges	d’idées.	Il	y	a	7	types	de	maisons,	et	en	
fonction	des	types,	les	aménagements	sont	différents.	

EN	:	Je	vois	que	vous	avez	un	poêle,	le	système	de	chauffage	a-t	’il	été	changé	?	

VB	:	Très	peu	ont	changé,	en	fait.	Nous,	on	a	eu	des	gros	radiateurs	en	fonte,	on	les	a	gardés,	on	était	
contre	 les	enlever.	Ceux	qui	en	avaient	 les	ont	conservés.	 Ils	 sont	efficaces	et	ça	a	du	cachet,	c'est	
merveilleux.	Il	y	a	une	chaudière,	mais	on	l'a	changé.	Avant	qu'ils	aient	le	chauffage	central,	ils	étaient	
avec	des	salamandres,	ils	avaient	l'eau	courante,	mais	pas	le	chauffage,	il	a	fallu	une	vingtaine	d'années	
et	selon	les	moyens	de	chacun.		

	

285 / 1335



Page	19	sur	163	

EN	:	Et	y	a-t’il	des	maisons	isolées	par	l'extérieur	?		

VB	:	Oui,	mais	ça	aussi,	ça	a	posé	problème	par	ce	qu’il	fallait	s'occuper	des	modénatures,	il	y	en	a	qui	
l'ont	très	bien	fait,	mais	d’autres	n’ont	pas	respecté...	Bon.	On	a	été	obligé	de	leur	dire	que	ça	enlevait	
tout	le	cachet.	Ils	ont	essayé	d'arranger	cela	avec	un	entourage,	mais	ce	n’est	pas	réussi.	L'isolation	
intérieure,	ça	prend	plus	de	place,	ça	empiète	sur	l'intérieur,	mais	à	côté	de	ça,	c'est	bien	plus	simple.	
Le	plus	important,	c'est	le	pignon,	qui	est	très	froid.	Si	on	veut	respecter	les	choses,	autant	faire	un	
pignon	avec	les	fameux	"blocs",	il	y	en	a	eu	de	fait	avec	de	l'ardoise,	le	mélange	ardoise	et	tuile,	ce	
n'est	pas	 terrible,	d'autres	avec	du	 revêtement	PVC,	 type	 lambris,	 ça	 c'est	plus	ou	moins	bien	 fait.	
L'idéal,	c'est	un	revêtement	un	peu	épais.	

EN	:	Quand	un	habitant	de	Claire	Cité	transforme	son	logement	à	l'extérieur,	voire	à	l'intérieur,	une	
rencontre	est-elle	possible	avec	les	autres	habitants	?	

VB	:	C'est	rigolo,	parce	que	les	agents	immobiliers	préviennent	systématiquement	les	nouveaux	acqué-
reurs,	«	sur	Claire	Cité,	on	n’a	pas	le	droit	de	tout	modifier,	prenez	contact	avec	l'association	».	Donc	
systématiquement,	les	nouveaux,	je	les	ai	au	téléphone.	J'essaye	de	leur	expliquer	tout	ça,	après	on	ne	
vient	pas	à	Claire	Cité	par	hasard,	il	y	en	a	beaucoup	qui	achètent	à	cause	de	l'histoire.	Beaucoup	con-
naissent	l'histoire,	ça	valorise	le	quartier.	Par	exemple,	Julien	et	Céline,	elle	était	très	intéressée	par	
tout	ça,	elle	n’a	pas	acheté	par	hasard,	elle	voulait	une	maison	Castor.	On	a	aussi	un	couple	qui	a	acheté	
tard,	elle	a	fait	de	l'histoire	de	l’art,	elle	a	acheté	ici	parce	qu’elle	voulait	une	maison	Castor.	

MB	:	Il	faut	une	part	de	chance	aussi	parce	qu'en	une	heure,	la	maison	est	vendue	ici,	autour	de	300	
000	euros.	Je	la	mets	en	vente,	ce	soir,	elle	est	vendue.	On	est	à	proximité	de	tout,	les	transports,	les	
commerces,	les	grandes	surfaces.	Ça	potentialise	!	Mais	bon,	les	travaux	sont	conséquents.	

EN	:	Justement	les	gens	qui	achètent	des	maisons	Castors	souhaitent-ils	prolonger	cet	héritage	par	
l'auto-construction	?	

VB	:	Cela	dépend,	André,	il	a	fait	lui-même,	nous	on	a	fait	beaucoup	de	chose	par	nous-mêmes.	

MB	:		Ce	que	je	trouve	marrant,	c'est	qu'à	l'extérieur	tout	est	plus	ou	moins	pareil	et	puis	c'est	quand	
on	va	à	 l’intérieur,	chez	 les	gens,	 les	 transformations,	 il	n’y	a	rien	qui	se	ressemble,	 il	n'y	a	aucune	
maison	pareille,	c'est	en	fonction	du	mode	de	vie,	du	nombre	de	personnes,	des	idées,	de	pleins	de	
choses.	Là	ce	que	vous	trouvez	à	l'intérieur	vous	le	trouverez	nulle	part	ailleurs,	je	trouve	ça	génial.	

VB	:	Il	y	a	eu	beaucoup	de	changements,	nous,	on	a	changé	3	fois,	la	situation	change	aussi.	Après,	on	
ne	va	pas	rester	107	ans,	mais	bon,	nos	enfants	ont	grandi	ici,	on	est	attaché	à	la	maison,	c'est	comme	
si	on	l'avait	fait	construire	tellement	on	l'a	modifiée	cette	maison.	C’est	sensationnel.	Mr.Corbineau	
nous	a	bien	aidés	à	 l'époque,	à	 chaque	 fois,	on	 lui	demandait	des	 conseils.	 Les	matériaux	dans	 les	
maisons,	ils	mettaient	ce	qu’ils	trouvaient,	il	n’y	avait	pas	d’entreprise	comme	Leroy-merlin	ou	Gedi-
mat.	

MB	:		Quand	ils	sont	allés	à	la	Roche-Ballue,	chercher	les	pierres,	à	Auxerre	cherché	le	parquet,	à	Bor-
deaux	pour	le	carrelage,	et	ça	sans	les	autoroutes.	Les	matériaux	ont	été	choisis	parce	qu’il	n'y	avait	
que	ça.	
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2.1.3 Responsable	du	service	Patrimoine	et	mémoires	de	la	ville	de	Rezé	

Entretien	réalisé	le	24	avril	2019	

EN	:	enquêteur	/	RV	:	Ronan	Viaud		

	

RV	:	On	a	 le	 livre	d’origine	de	Charles	Richard,	on	a	2/3	entretiens	d’habitants	historiques,	celui	de	
Joachim	Corbineau,	salarié	de	la	coopérative,	où	il	raconte	le	choix	des	logements	et	le	mythe	du	tirage	
au	sort.	Plus	d’autres	personnes,	 la	 famille	Pénnaneach	qui	nous	a	 fourni	des	photos.	La	deuxième	
chose,	il	y	a	3	ans	on	a	organisé	une	projection	du	documentaire	sur	les	cités	Castor,	on	avait	invité	
tous	 les	habitants	de	 la	cité	Castor	et	on	avait	aussi	comme	support	 la	bande	dessinée,	réalisée	en	
Bretagne.	Les	deux	auteurs	de	la	BD	étaient	là.	Donc	on	avait	la	scénariste	qui	confrontait	sa	vision	de	
l’histoire	avec	l’histoire	des	habitants.	Et	puis	troisième	chose,	il	y	a	eu	dans	les	années	précédentes,	
tout	un	travail	sur	les	espaces	publics,	le	point	de	vue	de	la	ville	peut	être	intéressant,	maintenant,	cela	
devrait	être	la	deuxième	partie	de	ce	travail	qui	est	entamé,	un	petit	tiers	a	été	refait,	là	arrive	la	ques-
tion	de	la	place	autour	de	la	COOP.	Les	permis	de	construire	sont	disponibles	et	numérisés,	les	7	plans	
de	types,	aussi	on	peut	faire	tout	un	travail	sur	les	modifications	au	fil	du	temps	depuis	1950.	On	a	tous	
les	permis	de	construire	depuis	1950.	Et	puis	sur	Claire	Cité,	on	a	fait	lors	du	40ème	anniversaire,	puis	
au	50ème	et	au	60ème	des	commémorations.	On	la	connait	bien	parce	qu’on	l’a	mis	souvent	en	parallèle	
avec	la	maison	radieuse	de	le	Corbusier.	Les	témoignages	sont	transcrits,	notamment	Joachim	Corbi-
neau,	qui	est	maintenant	à	la	maison	de	retraite	depuis	4	ans.	Jean-Pierre	Pénaneac	on	l’a	interviewé	
aussi,	il	nous	a	fourni	des	photographies	de	la	construction,	de	l’usine	à	parpaings,	et	ce	fameux	bout	
de	8	minutes	de	vidéo	de	la	construction,	déposé	à	la	cinémathèque	de	Bretagne.	Noir	et	blanc	puis	
couleurs	du	chantier.	

EN	:	D’une	manière	pratique,	comment	peut-on	accéder	à	ses	informations	?	

RV	:	Les	archives	sont	ouvertes	l’après-midi,	donc	vous	venez	et	puis	on	peut	ouvrir	le	matin,	il	faudra	
prévenir	à	ce	moment-là.	

EN	:	Et	au	niveau	des	permis	de	construire	?	

RV	:	Cela	se	trouve	avec	le	nom	des	rues.	Par	exemple	pour	l’allée	des	primevères,	j’ai	16	permis	de	
construire.	On	 peut	 demander	 à	mes	 collègues	 de	 sortir	 une	masse.	 Certaines	maisons	 ont	 bougé	
d’autres	pas	du	tout.	Après	maintenant	c’est	plus	cadré.	

EN	:	A	quand	remonte	cette	patrimonialisation	de	la	cité	?	

RV	:	 Il	 faudra	regarder	dans	les	PLU	précédents,	sur	 le	site	de	Rezé,	où	on	peut	l’avoir	directement.	
Dans	le	PLU	d’avant,	il	y	a	déjà	des	prescriptions	assez	fortes,	pas	de	véranda,	pas	de	volume	contigu,	
mais	plutôt	un	usage	des	combles.	Ce	qui	pose	des	questions	notamment	sur	 l’isolation	extérieure.	
Suite	à	de	nouveaux	achats,	fin	des	années	2000,	où	les	refus	de	permis	ont	été	importants,	la	mairie	
s’est	penchée	sur	le	sujet.	L’idée,	c’était	de	garder	l’unité	de	la	cité.	Il	y	en	a	une	[une	extension]	dans	
l’allée	des	primevères	qui	est	assez	étonnante,	elle	doit	correspondre	à	la	fin	de	l’histoire,	faudra	re-
trouver,	c’est	un	moment	un	peu	charnière,	ça	ne	passe	plus	trop	aujourd’hui.	Si	on	cherche	avec	l’allée	
Pierre	Cérésole,	on	arrive	à	4	pages,	c’est	assez	étonnant,	on	trouve	des	changements	d’huisserie	par	
de	l’aluminium	gris	anthracite,	c’est	assez	récent,	la	création	d’un	conduit,	pour	un	poêle	notamment.	
On	pourrait	comparer	sur	le	plan	masse,	ce	qui	a	été	déclaré	et	non	déclaré.	Aujourd’hui	il	y	a	plus	de	
vigilance	notamment	par	les	collègues	de	l’Urbanisme.	C’est	une	cité	Castor	assez	particulière,	parce	
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que	c’était	avant	l’arrivée	de	machines,	avant	l’arrivée	du	plan	Marshall.	En	50-52,	il	y	avait	la	machine	
à	parpaings	mais	le	reste	a	été	fait	à	la	main.	Après	il	y	a	l’autre	cité,	les	castors	du	Haut-Landreau,	en	
face	du	 lycée	 Jean	Perrin.	 Construite	pareillement,	mais	 elle	 n’est	 pas	protégée.	 Et	 là	 pour	 le	 gros	
œuvre	ils	ont	fait	appel	à	des	entreprises,	ce	n’est	plus	le	même	modèle.	A	Rezé,	Claire	Cité	est	plus	
proche	du	modèle	de	Pessac,	après	on	a	un	autre	type	de	modèle.	Et	puis	il	y	a	la	comparaison	de	le	
Corbusier,	les	101	logements	sur	6	hectares	contre	1200	habitants	sur	6	hectares.	On	a	numérisé	les	7	
plans,	voilà	tout	ce	qu’on	a,	dans	un	premier	temps.	C’est	vrai	que	cela	peut	être	intéressant	de	voir	
les	 services	d’urbanisation	et	de	 l’environnement	pour	voir	 ce	qui	est	en	 cours.	 Les	habitants	 vont	
rentrer	dans	une	réflexion	pour	 les	70	ans,	 la	1ère	 fête	en	90-91,	 il	y	avait	eu	 la	mise	en	place	de	 la	
plaque	et	le	passage	dans	le	domaine	public	de	la	voirie	et	du	sous-sol.	Les	Castors	ont	tout	fait,	ils	ont	
passé	les	conduits	et	canalisé	tout	seul.	Il	a	fallu	reprendre	tout	dans	le	domaine	public.	Cela	n’a	pas	
bougé	pour	l’instant,	depuis	2010	ça	a	commencé.	Il	reste	la	place	et	les	2/3	de	la	cité.	C’est	l’appro-
priation,	pour	un	gros	lotissement,	il	n’y	a	rien	au	milieu	comme	équipement.	

EN	:	Quels	types	de	profils	ont	les	habitants	?	

RV	:	Il	y	a	des	«	fils	de	»,	il	y	a	des	gens	impliqués	dans	la	vie	locale,	il	y	a	3	élus	locaux,	c’est	révélateur.	
On	a	des	collègues	de	 la	ville	qui	 rachètent.	 Il	doit	y	avoir	quelques	propriétaires	bailleurs.	Ce	sont	
plutôt	des	gens	au	courant	de	l’histoire	et	qui	ne	sont	pas	là	pour	un	investissement	immobilier.	Il	y	a	
trop	de	contraintes,	 les	arbres	sont	répertoriés,	on	ne	peut	pas	 faire	de	division	parcellaire.	On	est	
plutôt	sur	une	durée	d’habitat	plutôt	long	pour	20/30	ans	ou	plus.	Il	y	a	eu	des	moments	plus	compli-
qués,	du	fait	des	travaux	de	la	voirie,	ça	permet	de	faire	revivre	le	quartier,	de	faire	savoir	d’où	on	vient.	
La	dernière	réunion,	on	avait	150	personnes,	pour	101	maisons,	ce	n’est	pas	mal.	Il	y	a	10	ans,	on	a	eu	
un	creux.	Aujourd’hui	 il	y	a	un	renouvellement,	 sous	une	autre	 forme.	L’année	prochaine,	 il	y	a	un	
banquet.	On	n’est	pas	dans	la	même	histoire.	Par	la	collectivité	ils	sont	traités	comme	un	groupe	d’ha-
bitants.	Par	exemple	l’absence	de	trottoir,	change	le	rapport	à	la	voirie.	Ils	ont	de	la	chance	ils	ne	sont	
pas	en	zones	payantes,	enfin	pour	l’instant,	peut-être	un	jour.	De	toute	manière,	la	cité	on	ne	la	tra-
verse	pas.	On	a	aucune	raison	de	la	traverser.	C’est	du	30km/H	et	en	plus	il	faut	connaitre	le	lieu.	C’est	
fermé	autour,	les	murs	de	pierres	et	tout.	J’avais	un	4	pages	qui	racontait	un	peu	l’histoire	il	faut	que	
je	le	retrouve.	Sur	le	côté	urbanisme	de	la	construction,	je	pense	qu’ils	essayent	aujourd’hui	d’avoir	
une	petite	vie	collective.	Par	exemple	 je	ne	sais	pas	s’il	y	a	un	collecteur	d’ordures,	un	composteur	
collectif.	C’est	à	la	mode	en	ce	moment.	La	direction	de	la	culture	est	à	coté,	c’est	intéressant	parce	
qu’ailleurs	on	définit	ça	comme	place	publique.	Et	puis	maintenant,	 il	 fallait	que	certaines	histoires	
longues	d’origines	et	de	voisinages	se	terminent.	Il	y	avait	quand	même	un	noyau	de	départ,	et	puis	ils	
se	sont	frittés.	Mais	il	y	a	quand	même	une	histoire	collective,	ils	ont	un	intérêt	à	la	transmission.	

EN	:	Et	au	niveau	de	l’auto	construction	?	

RV	:	Ils	sont	allés	au	festival	«	Construire	Autrement	»,	à	l’école	d’architecture,	l’année	dernière.	Mais	
aujourd’hui	personne	n’est	capable	d’acheter	6	hectares	collectivement,	 le	prix	du	foncier	ne	valait	
rien.	On	a	eu	l’expérience	«	les	petits	moulins	»,	mais	c’est	toujours	appuyé	par	un	bailleur	social.	Là,	
les	risques	ils	les	prenaient	collectivement.	Ce	n’est	pas	la	même	démarche.	Là,	tu	construis	la	maison	
des	autres,	c’était	une	autre	époque,	très	particulier,	comme	à	Pessac	et	à	Quimper.	La	grosse	diffé-
rence	reste	le	prix	du	foncier	et	la	mise	en	commun	du	gros-œuvre.	Aujourd’hui	chacun	fait	ses	travaux	
chez	soi.	L’apport-travail	pourrait	se	faire	sur	un	terrain	commun,	je	vois	ça	dans	cet	imaginaire.	L’in-
vestissement	financier	est	tel,	on	sort	rincé	du	truc.	Là,	ils	étaient	rincés	mais	ce	n’était	pas	pareil.	Je	
pense	qu’on	peut	encore	le	faire	mais	pas	chez	nous.	Là	où	il	y	a	de	la	place	où	il	y	a	une	déprise	foncière	
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mais	pas	ici.	On	a	un	projet	pareil	près	de	Pont	Rousseau,	il	y	a	un	projet	d’habitat	partagé	mais	c’est	
complètement	différent.	Le	système	constructif	a	changé.	Là,	les	pierres	on	allait	les	chercher	à	côté,	
aujourd’hui	on	appelle	l’entreprise	Colas	et	c’est	bon.	Tout	cela	influe	sur	le	système	global.	Générali-
ser	l’exemple	de	Claire	Cité,	c’est	très	limité	parce	que	c’est	assez	particulier.	

EN	:	Pensez-vous	qu’il	reste	une	tradition	ou	un	rapport	à	l’auto-construction	?		

RV	:	Non,	je	ne	pense	pas,	peut-être	dans	le	fait	de	choisir	qui	réalise	les	travaux.	En	plus,	pour	faire	les	
travaux	sur	un	espace	public,	la	métropole	ne	laisserait	pas	faire	en	termes	de	responsabilité.	Je	veux	
dire	juridiquement	parlant.	Aujourd’hui	la	seule	chose	que	la	métropole	laisse	faire	c’est	le	permis	de	
jardinage.	Le	mot	permis	est	assez	fort.	Dans	un	espace	privé-collectif	on	peut	l’imaginer,	comme	dans	
les	 jardins	partagés,	ce	sont	des	 initiatives	d’habitants	sur	un	terrain	privé.	Sur	un	terrain	public	on	
mettrait	des	limites	vis-à-vis	de	la	sécurité,	on	l’oublie.	Finalement	à	Claire	Cité,	par	rapport	au	reste	
de	la	ville	de	Rezé,	il	y	a	beaucoup	de	lotissements	privés	et	à	un	moment	ils	étaient	moins	bien	traités,	
dans	une	logique	de	«	c’est	privé	alors	ce	n’est	pas	notre	affaire	».		À	Pessac,	c’est	resté	privé	notam-
ment	le	château	d’eau.	Au	vu	des	rythmes	de	modernisation,	Claire	Cité	s’est	débarrassé	des	réseaux,	
ils	en	avaient	conscience	qu’il	fallait	se	débarrasser.	D’ailleurs,	on	a	un	DVD	«	L’utopie	des	castors	»,	
sur	la	cité	de	Noisy-le-Sec,	c’est	la	même	période	pour	comparer.		

EN	:	Et	au	niveau	des	autres	construction	castors	sur	Rezé	?	

RV	:	En	face	du	lycée,	il	y	a	ce	qu’on	appelle	le	Haut-Landreau	et	le	Bas-Landreau	qui	sont	urbanisés	
par	les	Castors	de	l’ouest.	Parce	que	derrière	ils	en	ont	fait	[des	constructions].	Il	y	a	160	logements	en	
plusieurs	phases.	Ça	a	une	forme	architecturale	similaire,	ça	se	ressemble.	C’est	fait	par	la	coopérative.	
Quand	on	remonte,	on	peut	voir	les	différents	types,	on	a	perdu	les	fioritures,	les	entourages.	Mais	ici	
ça	a	beaucoup	moins	bien	vieilli.	Ce	n’est	pas	protégé	ici,	il	faut	dire	que	les	rues	existaient	déjà.	On	
pourrait	 regarder	 les	autres	Castors	dans	 le	PLUM,	 les	Castors	de	 l’Erdre,	ceux	de	Saint-Sève.	Alors	
qu’avec	les	Castors	de	la	Balinière	on	est	passé	dans	le	patrimoine.	Son	coté	cité-jardin,	tout	comme	
les	bâtiments	du	19ème	du	centre	et	le	Corbu.	Le	reste	est	passé	dans	le	pavillonnaire.	Rezé	c’est	la	ville	
du	pavillon.	Là	on	ne	circule	pas	et	c’est	plus	végétalisé.	Les	protections	ont	été	posées	à	 l’époque,	
Gilles	Retière	par	exemple	qui	a	habité	enfant	dans	les	Castors	du	Landreau,	ça	a	pesé.	Ce	sont	des	
maisons	qui	sont	des	passoires	thermiques,	comment	on	fait	quoi	?	Celles	rue	Victor	Fortun	n’ont	pas	
bougé.	C’est	impressionnant,	la	division	parcellaire	est	impossible.	Je	ne	sais	pas	si	c’est	possible	au-
jourd’hui.	Pour	les	70	ans	on	imagine	une	visite	de	quartier,	ils	sont	plus	dans	la	démarche	de	raconter	
les	spécificités	qu’il	y	a	10	ans.	Les	veuves	attendaient	ça.	Parce	que	ce	n’était	pas	à	eux	de	raconter	
cette	histoire,	elles	n’avaient	pas	le	droit.	Des	fois	cela	a	été	confisqué,	du	moins	ça	a	un	peu	été	vécu	
comme	ça.	Charles	Richard	a	raconté	sa	version	de	l’histoire.	Sur	les	usages,	un	appart’	Corbu	classique	
mérite	d’être	visité	classiquement	et	un	réhabilité,	notamment	avec	ses	cloisons	amovibles,	mérite	
d’être	visité	autrement.	Les	garages,	leurs	dimensionnements	et	la	pente	du	garage,	plein	de	choses	à	
faire,	c’est	un	bon	sujet.	
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2.1.4 Directrice	du	développement	urbain	de	la	ville	de	Rezé	

Entretien	réalisé	le	18	juin	2019	

EN	:	enquêteur/	SD	:	Séverine	Durando	et	ER	:	Emilie	Rossa	

	

SV	:	On	a	 connaissance	des	 générations	de	 construction,	dans	 le	 cadre	du	PLU	précédent,	 celui	de	
2007.	On	avait	fait	tout	un	travail	où	l'on	repérait	les	anciens	lotissements	avec	un	zonage	particulier	
qui	était	l'UBC1.	On	a	déjà	protégé	au	patrimoine	rezéen	dans	le	cadre	du	PLUM,	des	maisons	caracté-
ristiques,	 plutôt	 sous	 des	 formes	de	 séquences	 urbaines	 caractéristiques	 d'une	 époque	 architectu-
rale.	Avant,	c'était	plus	la	maison	en	tant	que	tel	!	On	a	des	maisons	des	années	20-30,	à	Claire	Cité,	ce	
sont	les	années	50.	Mais	on	n’a	pas	un	repérage	précis.	Après	sur	les	évolutions	à	venir,	ça	ne	s'anticipe	
pas,	c'est	la	mutation	qui	fait	qu'on	achète	qu'on	rénove,	etc.	

EN	:	Ce	type	de	transformation	peut-il	être	rendu	possible	ou	non	par	les	aspects	réglementaires	?	

SD	:	Les	règles	d'urbanisme	classiques,	est-ce	que	je	peux	surélever,	m'implanter	par	rapport	aux	li-
mites	séparatives	etc.	Après	 le	secteur	patrimonial	est	plus	contraint,	 la	cité	en	fait	partie.	On	peut	
interdire	dans	certains	secteurs	certains	coloris,	les	lucarnes,	lorsque	cela	n'est	vraiment	pas	respec-
tueux	de	ce	qui	a	été	 fait	avant.	Et	en	dehors,	 il	 y	aura	 toujours	 la	petite	phrase	:	 intégration	dans	
l'environnement,	respect	de	ce	qui	se	passe	autour	mais	c'est	hyper	compliqué.	Allez	dire	à	quelqu'un,	
vous	ne	surélevez	pas.	Il	faut	laisser	faire	aussi	les	propriétaires.	Quand	vraiment	c'est	trop	choquant,	
on	a	la	carte	architecte	conseil	de	la	ville,	pour	leur	faire	comprendre	que	ce	n'est	pas	non	plus	dans	
leur	intérêt.		S’ils	veulent	bien	l'entendre,	et	puis	il	y	a	toujours	des	questions	financières	derrière.		

EN	:	Globalement	avez-vous	pu	observer	une	évolution	des	demandes	sur	la	transformation	du	pa-
villonnaire	?		

SD	:	On	peut	avoir	du	panneau	solaire,	plus	du	photovoltaïque,	des	agrandissements,	et	des	suréléva-
tions.	Au	niveau	luminosité	aussi,	transformer	deux	fenêtres	en	une	grande	baie	vitrée.	Après	les	gens	
peuvent	aménager	l'intérieur	sans	nous	dire	quoi	que	ce	soit,	tout	comme	les	gens	peuvent	nous	don-
ner	les	plans	d'un	projet	d'extension	sans	en	donner	l'aménagement	intérieur,	c'est	frustrant,	mais	on	
se	rend	compte	que	lorsqu'ils	font	un	réaménagement,	ils	cassent	souvent	des	murs,	ils	inversent	le	
système	de	fonctionnement,	ils	mettent	la	cuisine	vers	l'arrière.	Ils	ne	font	pas	que	la	mise	aux	normes	
d’électricité.	Et	puis,	il	y	a	la	transformation	du	garage,	alors	ça	!	Il	faut	transformer	tout	en	gardant	la	
porte	de	garage	pour	pas	que	cela	ne	se	voit.	On	va	être	tranquille	la	règle	a	changé	pour	l'individuel,	
on	n'est	plus	obligé	d'avoir	du	stationnement	couvert,	on	va	arrêter	de	s’embêter	avec	 le	maintien	
d'un	garage	qui	n'était	jamais	utilisé.	Souvent	les	gens	qui	achètent	ce	type	de	maison,	le	garage	n'en	
est	déjà	plus	un	alors	que	nous	au	cadastre,	il	apparaît	encore	comme	tel.	

EN	:	Et	des	démolitions,	est-ce	très	courant	?		

SD	 :	Il	faut	 que	 ce	 soit	 en	 très	mauvais	 état	 ou	 alors	 ils	 démolissent	 pour	 construire	 plus	 de	mai-
sons.	Lorsque	les	matériaux	sont	de	mauvaise	qualité	notamment,	sur	les	maisons	des	années	50-60	
par	exemple,	mais	ça	reste	à	la	marge.	C’est	un	calcul	économique,	ça	coûte	plus	cher,	il	faut	avoir	une	
location	plus	longue	pendant	ce	temps-là,	etc.	Après,	on	ne	peut	pas	leur	garantir	qu'ils	vont	pouvoir	
reconstruire	comme	avant.	On	aimerait	bien	que	les	agents	immobiliers	et	les	notaires	se	renseignent	
correctement	avant	de	proposer	des	choses	très	étranges.	Notamment	pour	les	notaires,	de	proposer	
à	leurs	vendeurs	des	découpages	tordus	pour	qu'ils	se	fassent	plus	d'argent.	Et	après	la	personne	qui	
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va	acheter	la	parcelle	va	galérer	pour	mettre	sa	maison	alors	qu'il	aurait	suffi	de	décaler	d'un	mètre	la	
limite.	

ER	:	Il	y	a	eu	un	courrier	de	l'association	des	habitants	en	2013,	accompagné	d'un	livre	blanc	sur	l'état	
des	voiries	et	au	même	moment,	 il	y	a	eu	un	projet	de	division	d'un	terrain	bâti	par	quelqu’un	qui	
n'avait	rien	à	faire	des	101	maisons	de	Claire	Cité.	Il	y	a	eu	une	levée	de	boucliers	de	la	part	des	habi-
tants	contre	la	102ème	maison.	C'était	au	moment	où	on	modifiait	le	PLU,	on	leur	a	dit	d'accord,	on	va	
prendre	le	temps	de	voir	comment	vous	voulez	faire	évoluer	vos	maisons	et	on	propose	de	tout	geler	
le	temps	qu’on	travaille	sur	cette	enquête.	Tout	a	été	gelé,	tout	est	passé	en	espace	paysager	à	proté-
ger,	ils	étaient	complètement	bloqués,	plus	rien.	Et	puis,	comme	ils	avaient	fourni	ce	livret	blanc	sur	
l'espace	public	au	même	moment,	il	a	été	convenu	qu'on	travaille	avec	eux	après	les	élections	de	2014.	
C'était	une	démarche	d'atelier,	la	vision,	l'histoire	portée	par	les	habitants,	les	clés	de	lecture	du	pay-
sage,	des	études	de	circulations	et	du	trafic,	on	a	rassemblé	toutes	les	pièces	du	puzzle	et	on	a	lancé	
deux	séries	d'ateliers	parallèles.	Sur	l'espace	privé	et	sur	l'espace	public.	Avec	des	passerelles	entre	les	
deux.	Ça	a	donné	lieu,	pour	la	partie	espace	privé,	à	la	rédaction	de	la	fiche	spécifique	du	PLUM	et	pour	
l'espace	public,	à	des	travaux	qui	se	poursuivent.	Il	y	a	des	gros	travaux,	au	niveau	des	réseaux,	rien	
n'a	été	entretenu,	 il	y	avait	vraiment	un	besoin.	On	a	tout	balayé	pour	se	projeter	dans	 les	50	pro-
chaines	années.	Un	état	des	lieux	avec	les	habitants,	puis	à	partir	de	là,	imaginer	à	l'intérieur	de	ces	
éléments-là,	les	éléments	à	préserver	et	à	réaliser.	Ce	qui	en	est	sorti,	c'est	des	règles	pour	conserver	
ces	maisons,	une	perspective	sur	le	XXIème	siècle	en	se	posant	toutes	les	questions	d'isolation.	Comme	
les	manières	de	se	déplacer	évoluent	aussi	comment	on	fait	évoluer	l'espace	public	?	Ça	s'est	traduit	
en	plan.	En	2013,	on	avait	des	profils	de	voies	étranges,	on	ne	savait	pas	où	on	pouvait	circuler,	là,	c'est	
un	peu	plus	net.	On	voulait	mettre	en	avant	le	coté	cité-jardin,	mais	on	se	demandait	ce	que	ça	voulait	
dire,	et	si	c'était	vraiment	ça	Claire	Cité.	Il	fallait	à	tout	prix	que	les	ornementations	soient	maintenues	
ou	restituées,	alors	qu'il	y	avait	des	personnes	qui	voulaient	isoler	et	tant	pis.	Maintenant,	c'est	interdit,	
ce	n'est	plus	du	postiche.	C'est	comme	les	panneaux	solaires,	ils	sont	pas	interdits,	il	faut	juste	qu'ils	
ne	soient	pas	du	côté	de	la	toiture	qui	est	visible.	Effectivement,	ça	peut	poser	la	question	depuis	des	
propriétés	qui	sont	visibles	des	deux	côtés	de	l'espace	public.	Et	finalement	sur	l'usage	des	matériaux	
pour	les	menuiseries	et	les	huisseries,	on	n'impose	rien	par	contre	la	porte	d'entrée	doit	être	en	bois	
avec	un	dessin	simple.	Les	extensions	ne	sont	pas	interdites	mais	doivent	respecter	les	matériaux	d'ori-
gine	ou	des	matériaux	qui	s'intègrent	à	l'arrière	du	volume	principal.	Mais	il	n'y	a	pas	grand	monde	qui	
peut	prétendre	bâtir	des	extensions	à	la	vue	du	rapport	bâti/	non-bâti,	il	doit	y	avoir	40	%	de	pleine	
terre.	

SD	:	Pour	les	hauteurs	de	séparation	entre	les	constructions,	c'est	amusant	aussi,	ce	sont	1m40	pour	
l'espace	public	au	niveau	du	PLUM.	En	 limite	 séparative,	 ils	ont	été	plus	 contraignants	que	 la	 règle	
du	PLUM,	ils	ont	mis	à	1m60.	De	cette	façon,	on	gardait	le	côté	cité	jardin,	et	l’œil	peut	traverser	de	
l’autre	côté,	le	regard	voit	le	jardin.	Le	PLUM	nous	indique	2m	en	règle	générale.	Après,	il	y	a	des	ques-
tions	pour	les	annexes,	mais	ce	sont	vraiment	les	avant-scènes	qui	ont	été	protégées.	Après	le	reste,	
on	a	fait	des	simulations,	il	y	a	des	personnes	qui	peuvent	mettre	une	annexe,	faire	une	extension,	il	y	
a	des	personnes	qui	peuvent	mettre	une	extension	ou	une	annexe	mais	ça	ne	va	pas	très	loin	non	plus,	
il	y	a	quelques	propriétés	qui	peuvent	être	divisées	où	finalement,	ça	leur	pose	plus	trop	de	problème	
d’accueillir	des	personnes	et	des	maisons	en	plus.	Ce	n'est	pas	 ici	où	on	va	engager	une	densifica-
tion.	En	UMD1,	il	y	a	là,	la	possibilité	de	densifier	contrairement	à	l'	UMD2,	là,	c'est	gelé.	Vu	le	prix	du	
foncier	en	ce	moment,	je	ne	pense	pas	qu'on	va	aller	vers	la	densification,	ce	n'est	pas	rentable	pour	
un	marchand	de	biens.	L'effet	de	l'immobilier	a	pour	conséquence	de	donner	lieu	à	des	divisions	de	
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maisons	en	plusieurs	appartements.	Il	y	a	des	terrains	où	l'on	peut	construire	des	maisons	à	l'arrière,	
si	ce	ne	sont	pas	deux,	en	contournant	la	loi	[rire].	On	a	aussi	 le	cas	de	personnes	qui	achètent	une	
maison	pour	vivre	au	RDC	et	louer	l'étage.	Sinon,	c'est	des	investissements	de	bailleurs	à	destination	
des	étudiants,	qui	apparemment	sont	nombreux.	

EN	:	Et	sur	des	espaces	plus	centraux,	comme	le	square	Charles	Richard	?	

SD	:	Il	y	a	eu	des	ateliers	avec	les	habitants,	je	sais	qu'ils	veulent	ça,	ça	et	ça	alors	il	faut	d'abord	choisir	
ce	 qu'on	 peut	 financer.	Après,	 c'est	 moins	 évidemment	 quand	 il	 y	 a	 des	 soucis	 de	 propriété.	Par	
exemple	à	cet	endroit,	[allée	des	tilleuls,	passage	entre	le	square	Charles	Richard	et	le	parc	de	la	Bali-
nière]	la	ville	et	la	métropole	ne	sont	pas	propriétaires	de	ce	passage.	Dans	le	cadre	des	70	ans,	ils	ont	
eu	une	enveloppe	pour	que	ce	soit	fait	pour	leur	anniversaire,	mais	ce	ne	sera	pas	le	maximum	comme	
ils	le	souhaitaient.	Mais	la	mayonnaise	a	bien	pris	avec	les	habitants.	Il	y	avait	deux	enjeux	sur	la	place,	
surtout	pouvoir	passer	du	temps	entre	voisin	et	aussi	la	question	de	la	circulation	des	véhicules	autour	
de	cette	place.	Il	n’y	a	pas	eu	de	demandes	sur	les	petites	placettes.	Lors	des	ateliers,	les	habitants	ont	
pu	jouer	sans	la	calculette	lors	d'une	première	phase	et	puis	après,	on	a	vu	ce	qui	était	possible	ou	pas.	

EN	:	Est-ce	que	la	méthode	que	vous	avez	mise	en	place	à	Claire	Cité	est	à	 l'image	d'autres	zones	
classées	«	petit	patrimoine	»	?	

SD	:	 C'était	 du	 sur-mesure,	 après	 les	 villages	 de	 bord	 de	 Loire	mais	 on	 avait	 fait	 appel	 au	 bureau	
d’étude	architectural	et	patrimonial	avec	la	participation	des	habitants.	Le	reste	sur	les	séquences	ur-
baines	protégées	a	été	fait	par	un	étudiant	en	architecture.	Les	zones	étaient	déjà	repérées,	en	2007,	
on	avait	fait	un	gros	de	travail	avec	le	CAUE	sur	le	PLU	précédent.	Après,	c'était	un	travail	avec	notre	
architecte	conseil	et	notre	élu	qui	s'y	connaît	beaucoup.	Il	y	a	une	chose	étonnante	avec	Claire	Cité,	
c'est	assez	marquant,	il	y	a	une	volonté	à	vouloir	collectivement	se	prononcer	sur	le	devenir	des	expé-
riences	individuelles.	
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2.1.5 Agent	immobilier	

Entretien	réalisé	le	29	mai	2019	

EN	:	enquêteur	/	IR	:	Isabelle	Rouaud	

	

IR	:	Spécifiquement	sur	Claire	Cité,	ce	qui	est	important,	c’est	la	proximité	des	transports	et	des	com-
merces	en	sachant	que	c’est	beaucoup	de	petites	allées	très	calmes.	Ce	qui	est	intéressant	pour	eux,	
ce	sont	les	potentiels	d’évolution.	Le	secteur	est	assez	restrictif	en	termes	de	réglementation.	On	ne	
peut	pas	faire	ce	qu’on	veut,	mais	c'est	des	maisons	de	plain-pied,	où	les	clients	vont	réhabiliter	l’étage,	
le	grenier	et	complètement	redistribuer	les	espaces	de	vie,	ça	leur	permet	d’acheter	une	maison	dans	
son	jus,	mais	évolutive	selon	leurs	besoins.	Le	client	potentiel	ça	va	être	souvent	des	seconds	achats,	
qui	viennent	soit	de	l’extérieur,	soit	des	gens	de	Rezé	et	de	Nantes-Centre	qui	cherchent	une	maison	
avec	un	jardin.	Souvent,	ils	ont	un	appartement	et	la	famille	s’agrandit,	ils	veulent	être	sur	un	secteur	
assez	urbanisé,	ils	ne	veulent	pas	forcément	900	m²	de	terrain.	Les	clients	qui	cherchent	sur	ce	secteur-
là	vont	avoir,	avec	leur	enveloppe	chantier,	400/450000	euros	pour	le	chantier,	pour	un	minimum	de	
100	000	euros	pour	avoir	une	maison	de	3	ou	4	chambres.	

EN	:	Ça	veut	dire	que,	lorsqu’ils	visitent,	ils	savent	dès	le	début	qu’il	peut	y	avoir	des	travaux	à	faire,	
c’est	ce	qu’ils	cherchent	?	

IR	:	Oui,	d’avoir	un	bien	avec	travaux	qui	au	final	n'est	pas	forcément	moins	cher	qu’un	logement	fini,	
mais	on	s’y	 retrouve	et	ça	 leur	permet	de	moduler	 leurs	aménagements	qui	correspondent	à	 leurs	
souhaits.	Sur	l’acquisition,	ils	font	une	simulation	pour	avoir	une	enveloppe	globale	de	la	valeur	des	
biens	qu’ils	vont	visiter	et	porter	leurs	intérêts,	au	moment	de	leur	première	visite,	ils	vont	très	rapi-
dement	se	mettre	en	contact	avec	des	architectes.	Ils	savent	vers	qui	ils	veulent	se	tourner	et	ont	un	
nom	 en	 tête.	 Le	 but,	 c’est	 entre	 la	 première	 visite	 et	 la	 signature	 du	 compromis,	 de	 faire	 venir	
quelqu’un	pour	estimer	les	travaux.	

EN	:	Donc	ce	sont	plutôt	des	architectes	?	

IR	:	Oui	plutôt	archis,	maîtres	d’œuvres,	pour	être	sûrs	qu’ils	fassent	les	démarches,	à	savoir	ce	qui	est	
possible	ou	pas	sur	le	secteur.	Et	ce	sont	des	personnes	qui	ont	les	moyens	d’y	faire	appel	aussi.	

EN	:	Est-ce	que	les	acquéreurs	vous	posent	des	questions	sur	la	consommation	de	la	maison,	sur	le	
type	d’isolation	?		

IR	:	Ils	posent	la	question	tout	en	sachant	qu’ils	budgétisent	tout	de	suite	des	travaux.	Le	changement	
de	la	chaudière,	mais	ils	restent	par	contre	sur	du	chauffage	au	gaz.	Ils	font	une	isolation	par	la	toiture,	
pas	d’isolation	par	l’extérieur	et	s’ils	isolent	à	l’intérieur,	ils	perdent	pas	mal	de	surface.	Donc	ils	isolent	
un	peu	par	 les	murs,	mais	pas	au	niveau	du	sol.	Les	maisons	même	si	elles	n’ont	pas	eu	beaucoup	
d’isolation,	elles	vont	être	classées	en	D,	avec	une	 isolation	et	un	changement	de	 fenêtre,	on	peut	
gagner	une	lettre	dans	le	meilleur	des	cas.	Comme	les	combles	sont	aménagés,	pour	une	extension,	
bien	évidemment,	ils	sont	sensibles	à	mettre	des	produits	isolants	de	qualité.	

EN	:	Et	sur	l’histoire	de	Claire	Cité	?		

IR	:	 Il	 y	 a	 des	 clients	 qui	 ne	 recherchent	 que	 dans	 ce	 secteur-là.	Ou	 ils	 vont	 connaître,	 mais	 sans	
plus.	Cela	se	fait	au	fur	et	à	mesure	de	la	transaction.	C’est	important	d’avoir	une	harmonie	architec-
turale	 et	 l’échange	 avec	 les	 voisins	 le	 permet.	C’est	 au	 cas	 par	 cas.	Ou	 plutôt	 moitié-moitié.	
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Déjà,	on	est	sur	un	marché	hyper	dynamique,	alors	quel	que	soit	le	bien,	il	part	rapidement,	notam-
ment	sur	la	Balinière.	Je	ne	pense	pas	qu’on	peut	généraliser	sur	la	première	couronne	nantaise	parce	
qu’on	a	d’autres	secteurs	avec	ce	type	de	bien,	où	ça	ne	se	vend	pas	aussi	bien.	On	est	ici	sur	un	mi-
cromarché,	pas	comme	Trentelmoult,	mais	les	prix	restent	très	élevés	pour	ce	secteur	et	cette	typolo-
gie	plain-pied.	On	a	des	secteurs	équivalents	qui	sont	un	peu	sympa.	Le	quartier	du	Bas-Landreau.	Là,	
c’est	pareil,	mais	c’est	moins	prisé	que	la	Balinière.	Les	secteurs	recherchés	sur	Rezé,	sont	de	la	Bali-
nière	à	Saint-Paul	et	évidement	les	bords	de	l’Erdre.	Après	on	va	avoir	les	secteurs	de	la	Houssais,	là	
aussi	c’est	assez	sympa	et	il	y	a	un	petit	potentiel,	on	s’éloigne	du	tram	alors	les	prix	sont	moins	éle-
vés.	C’est	toujours	la	localisation	qui	importe	quel	que	soit	le	bien.	Il	y	avait	des	projets	près	du	cime-
tière	Saint-Paul,	où	il	y	a	eu	pas	mal	de	démolition	où	ils	ont	juste	gardé	la	façade,	les	clients	ont	le	
même	budget	mais	on	a	des	surfaces	plus	petites.	Là	aussi,	ils	se	font	conseiller	par	des	architectes,	de	
plus	en	plus.	Je	travaille	vraiment	sur	des	secteurs	recherchés,	c’était	stratégique.	N’ayant	pas	trouvé	
de	bien	correspondant	à	 leurs	attentes	sur	 le	marché,	 ils	ne	bougent	plus,	mais	 ils	font	appel	à	des	
architectes	pour	réaménager	 leurs	biens	parce	que	 le	marché	est	 tendu.	Surélévation,	extension	et	
réaménagement,	ils	font	appel	à	des	architectes	parce	que	bien	souvent	les	façades	sont	classées,	et	il	
faut	optimiser	l’intervention	sur	un	terrain.	Il	y	a	des	décloisonnements,	et	la	création	de	chambre	et	
de	salle	de	bain.	À	Claire	Cité,	il	y	a	beaucoup	le	porteur	de	la	cuisine.	

EN	:	Et	pour	préciser	sur	la	question	sur	le	règlement	thermique	?	

IR	:	Ça	reste	une	préoccupation	parmi	d’autres.	Pour	certains,	ceux	qui	ont	un	pouvoir	d’achat	impor-
tant	à	partir	de	350	000	euros	de	budget,	l’opération	n’est	pas	forcément	intéressante	au	début,	parce	
que	leurs	situations	changent	ou	ils	se	séparent	ou	ils	revendent	la	maison.	Je	ne	pense	pas	que	les	
démarches	les	freinent,	pour	certains,	ils	peuvent	se	renseigner,	s’ils	ont	la	sensibilité,	sur	les	aides,	
mais	quand	ils	voient	ce	qu’impose	la	législation	pour	avoir	quelques	aides,	clairement,	ils	abandon-
nent.	Le	diagnostic,	le	type	de	travaux,	un	certain	matériau,	le	type	de	travaux	ne	concordent	pas	for-
cément	au	bien,	du	coup,	ils	vont	partir	sur	quelque	chose	de	plus	simpliste,	pour	minimiser	les	dé-
penses	énergétiques.	Aujourd’hui,	c’est	plus	un	placement,	ça	leur	permet	de	capitaliser,	ils	sont	ra-
tionnels	dans	leurs	projets.	C’est	rarement	un	projet	de	vie.	S’ils	sont	jeunes,	ils	peuvent	rencontrer	
quelqu’un	ou	le	louer	par	la	suite,	s’ils	ont	autour	de	30	ans,	ils	ont	peut-être	un	enfant	mais	ils	vont	
peut-être	en	avoir	un	autre,	quand	ils	en	ont	40,	 ils	se	sont	séparés	donc	ils	recherchent	plus	petit,	
c’est	des	schémas,	personne	n’est	naïf	aujourd’hui.	Être	propriétaire,	ça	rentre	pas	comme	valeur	sen-
timentale,	c’est	un	bien	en	tant	que	capital,	ce	n’est	pas	comme	sur	la	côte	où	là,	on	peut	assister	à	un	
héritage	sentimental	dans	une	maison	secondaire.	
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2.1.6 Architecte	

Entretien	réalisé	le	18	juin	2019	

EN	:	enquêteur	/	FP	:	François	Péchereau,	Collectif	Faro	

	

FP	:	J'ai	travaillé	sur	deux	maisons	à	Claire	Cité.	Ce	sont	les	mêmes	types	de	familles.	Je	vais	vous	mon-
trer	ce	qu'on	fait	pour	l'une	d'elles.	En	ce	moment,	nous	sommes	en	plein	dans	le	chantier,	il	y	a	eu	
toute	une	partie	sur	l'isolation.	C'est	12	rue	Pierre	Cérésole.	Le	jeune	couple	a	racheté	directement	au	
couple	qui	vivait	là	à	l'origine.	Il	y	avait	des	changements,	tout	le	RDC	était	utilisé	par	les	propriétaires	
et	l'étage,	ils	ont	fait	un	tout	petit	logement,	avec	une	kitchenette	et	une	salle	de	bain.	Ce	sont	des	
maisons	réglementées,	on	peut	faire	quelques	ouvertures	en	toiture,	des	velux	qui	sont	réglementés	
également,	c'est	78	x	98cm,	on	ne	peut	pas	aller	au-delà.	Quand	on	est	déclaratif,	on	est	obligé	de	
rester	 dans	 les	 rangs.	Surélévation	 et	 extension,	 c'est	 niet.	Après,	 c'est	 des	maisons	 qui	 sont	 assez	
grandes,	celle-ci,	on	est	sur	120m2	habitables,	avec	l'étage.	Ça,	c'est	le	dossier	de	consultation,	dossier	
marché	que	les	entreprises	signent,	ils	expliquent	qu'on	peut	mettre	que	4	fenêtres	de	toit	par	maison	
et	2	sur	le	jardin	et	puis	il	y	a	l'alignement	des	fenêtres	toujours	axées	sur	les	portes	et	les	fenêtres	en	
bas.	Là,	on	a	déclaré	que	la	porte	est	changée,	mais	niveau	budget	les	clients	ne	pouvaient	pas	donc	
du	coup	c'est	fait	pour	plus	tard.	Ça	veut	dire	que	dans	un	premier	temps,	il	garde	la	porte	d'origine	
avec	tous	les	problèmes	que	ça	peut	impliquer.	Au	niveau	projet,	il	y	a	eu	des	frangements,	ce	frange-
ment	là	[entre	la	cuisine	et	le	séjour]	est	habituel	dans	ce	quartier,	c'est	le	frangement	star.	À	l'étage,	
il	y	avait	toute	une	partie	qui	était	en	faux-solivage,	on	a	fait	un	vrai	solivage,	la	structure	de	ces	mai-
sons-là,	que	ce	soit	 le	solivage	ou	la	charpente	c'était	du	8x20,	ce	qui	est	un	peu	sous-dimensionné	
pour	ce	qu'on	fait	maintenant	mais	ça	va,	les	portées	ne	sont	pas	importantes.	Il	y	avait	plusieurs	de-
mandes,	le	monsieur	travaille	à	son	compte	donc	il	voulait	un	bureau	un	peu	séparé	et	les	toilettes	
dans	l'entrée,	ils	n'en	voulaient	pas.	C'est	des	maisons	qui	ont	été	construites	de	manière	hyper-effi-
cace,	c'est	des	parpaings	de	12,	de	15	avec	enduit	et	sans	isolation.	Les	maçonneries	et	les	fondations	
sont	plutôt	bien	faites,	la	maçonnerie	ça	dépendait	de	qui	l’a	faite.	Celle-ci	n'est	pas	en	super	état,	on	
a	dû	faire	des	renforts	parce	qu'il	y	avait	des	histoires.	Ils	avaient	mis	une	cheminée,	le	conduit	montait	
le	long	et	ils	ont	dû	vriller	la	panne	faîtière,	pour	pouvoir	passer	ce	conduit	juste	à	côté,	donc	la	moitié	
de	la	panne	ne	reposait	sur	rien,	on	a	dû	la	refaire.	La	toiture	aussi,	le	faitage	n’était	pas	droit,	du	coup	
ils	ont	bourré	avec	du	joint	pour	faitage,	il	y	a	des	endroits	où	c'est	normal	il	y	a	5cm	et	d'autres	où	
c'est	plus	de	10	cm.	En	termes	d'isolation,	ça	été	de	ramener	la	V.M.C,	il	y	a	des	endroits	où	ils	avaient	
fait	des	vides	techniques	pour	passer	leurs	gaines	électriques	et	les	anciens	propriétaires	avaient	posé	
du	polystyrène	5	cm	plus	du	Placoplatre	qui	était	collé	directement	sur	les	murs,	ça	a	bien	morflé	là	où	
il	n'y	avait	pas	de	ventilation.	Après,	on	rajoute	20	+	4	cm.	Il	y	a	un	endroit	où	je	suis	 intransigeant,	
c'est	sur	le	fait	de	mettre	de	la	laine	de	bois	en	isolation	des	combles	quand	on	a	des	chambres	en	
dessous.	Avec	 la	 laine	de	verre,	on	a	un	déphasage	thermique.	Nous,	on	préconise	des	 isolants	bio-
sourcés	qui	sont	plus	performants.	Après	ça	fait	vachement	baisser	la	toiture,	là	on	perd	35	cm,	ça	on	
le	dit	au	client,	et	une	fois	le	Placoplatre	baissé	on	a	des	"	ah	oui,	ça	a	vachement	baissé,	vous	vous	
êtes	trompé.	Le	monsieur	qui	vivait	là,	avait	la	bonne	idée	de	poser	sur	tout	ce	qu'il	installait	des	pe-
tits	papiers,	de	quand,	quoi	et	de	qui	avait	posé,	derrière	le	Placoplatre,	sous	le	plancher	etc.	Autre-
ment,	nous,	sur	des	rénovations	comme	ça,	on	conseille	 fortement	de	garder	 les	radiateurs,	de	 les	
faire	décaper	ou	de	les	repeindre,	comme	ils	veulent,	mais	en	terme	de	confort	et	tout	ça.	Pour	7	ou	8	
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radiateurs	pour	l'ensemble	d'une	maison,	on	est	entre	800	et	900	euros	pour	les	rebrancher	et	c'est	
reparti	pour	50	ans.	

EN	:	Est-ce	que	les	habitants	ont	fait	appel	à	toi	avant	ou	après	avoir	acheté	?	

FP	:	Avant.	Ce	projet	est	le	plus	rapide	sur	lesquels	j'ai	eu	à	bosser,	il	y	a	eu	une	vraie	demande,	il	y	a	
une	vraie	surface	et	ils	veulent	rentrer	dedans	absolument	début	août.	Là,	on	est	phase	Placoplatre	à	
fond	jusqu'en	début	juillet.	Sur	ces	délais-là,	on	fait	le	maximum	mais	c'est	difficile	à	comprendre.	Plus	
ça	va,	plus	les	projets	doivent	être	très	rapides	sauf	qu'il	y	a	un	temps	du	projet	que	vous	connaissez,	
là	c'était	trop	rapide,	on	est	en	flux	tendu	et	il	faut	résoudre	les	questions	qui	se	posent	un	peu	en	
direct	même	si	on	essaye	d'anticiper	au	maximum.	

EN	:	Et	selon	toi,	quels	sont	les	avantages	et	les	inconvénients	de	ces	maisons	pour	faire	du	projet	?	

FP	:	Les	côtés	positifs,	c'est	les	combles	et	les	frangements,	on	les	fait	facilement,	ce	sont	des	terrains	
qui	sont	stables,	les	espaces	sont	déjà	assez	beaux	à	la	base.	En	termes	de	côtés	négatifs,	en	général,	
l’isolation	à	l'intérieur	c'est	déjà	plus	compliqué.	Pour	les	radiateurs	ça	veut	dire	qu'il	faut	rajouter	des	
pattes	qui	sont	plus	longues,	il	faut	les	déporter,	par	exemple,	dans	ce	cas-là,	les	pattes	sont	un	peu	
courtes,	il	n'y	a	pas	de	pieds	et	ça	coûte	200	euros	par	radiateur,	c'est	pas	anodin.	Ça	reste	des	réhabi-
litations	assez	faciles	pour	nous	en	sachant	que	tout	est	visible,	les	réseaux	sont	visibles,	les	retours	de	
radiateurs	mais	du	reste	tout	est	visible.	Sur	l'autre	maison	sur	laquelle	j'ai	travaillé,	il	y	avait	un	pro-
blème	de	budget	et	ils	se	sentaient	capables	de	le	faire,	alors	j'ai	fait	le	dépôt	de	permis	mais	je	n’ai	
pas	fait	le	suivi.	Ils	ont	à	peu	près	suivi	les	plans	sauf	au	niveau	d'un	frangement.	Au	niveau	des	perfor-
mances	énergétiques,	c'est	moi	qui	aborde	le	sujet,	et	c'est	vrai	qu'ils	ne	comprennent	pas	que	sur	
l'épaisseur	de	l'isolant	en	toiture,	l'espace	de	vie	diminue.	Notre	soupape	qui	nous	permet	d'avancer,	
ce	sont	les	aides.	Par	exemple,	les	aides,	tu	ne	peux	pas	les	avoir	en	dessous	de	6	de	résistance	ther-
mique.	C'est	un	argument	qui	pèse.	Les	premiers	chantiers	sont	compliqués,	où	on	vous	dit,	moi	j'ai	
tant	et	il	ne	faut	pas	déroger,	on	s'en	fout,	on	met	de	la	laine	de	verre	partout.	Après	ils	reviennent	
nous	voir	après	avoir	fait	4000	euros	économie,	ils	ne	peuvent	pas	dormir	sous	les	combles	l'été.	C'est	
quand	on	évoque	des	arguments	sur	la	qualité	du	confort	qu'ils	se	sentent	concernés.	On	reste	des	
prescripteurs,	 le	choix	final	 leur	appartient.	J'aime	bien	bosser	sur	ce	quartier,	 les	entreprises	aussi.	
C'est	important	et	assez	pragmatique,	pour	le	plombier,	tout	est	apparent,	pour	le	maçon,	ce	sont	des	
murs	de	50,	donc	tu	ne	vas	pas	avoir	de	très	grosses	sections	de	profil	métallique,	ça	va	pouvoir	se	
bouger	à	deux,	trois	gars	et	pas	à	huit.	Il	y	avait	les	petites	solives	qui	sont	comme	ça,	ensuite	le	Fibralith	
et	après	il	y	a	2	cm	de	plâtre.	Le	tout	faisait	4	à	5	cm.	En	gros,	nous	on	vient	retirer	tout	ça	et	après	on	
va	flanquer	une	vraie	solive,	on	double	les	solives	et	on	les	remet	bien,	on	met	les	bandes	de	Phaltex	
pour	l'acoustique.	C'est	un	des	points	négatifs,	l'acoustique.	Aussi,	ils	ont	fait	des	groupements	de	tra-
vaux,	pour	les	menuiseries,	ils	se	parlent	beaucoup.	

EN	:	Au	niveau	du	patrimoine…	

FP	:	C'est	d'abord	un	placement.	Un	placement	dans	la	ville	déjà,	il	y	a	beaucoup	de	gens	qui	se	dépla-
cent	en	vélo	et	en	tram.	Ce	sont	donc	plus	des	urbains.	C'est	quand	même	quand	ils	achètent,	dans	ces	
coins-là,	les	maisons	se	passent	de	parents	à	enfants,	c'est	difficile	d'en	avoir	donc	quand	tu	as	l'op-
portunité	d'en	avoir	une,	tu	y	vas	et	tu	vois	après.	C'est	vrai	qu'ils	ne	comprennent	pas	que	l'on	ne	
puisse	pas	toucher	à	la	façade,	par	exemple	là	ils	ne	comprenaient	pas	pourquoi	ils	ne	pouvaient	pas	
boucher	la	porte	du	garage	en	parpaings.	Donc	d’un,	je	savais	que	ça	n'allait	pas	être	accepté	et	de	
deux,	niveau	patrimoine,	je	ne	voulais	pas	à	avoir	à	faire	ça.	J'ai	milité	et	trouvé	les	arguments	pour	les	
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convaincre.	Ils	ne	comprennent	pas	qu'ils	ne	peuvent	pas	faire	ce	qu'ils	veulent	sur	ce	qu'ils	ont	acheté.	
Sur	les	velux,	il	y	en	a	pas	mal	qui	n'ont	pas	suivi	les	règles	et	s’ils	vont	directement	demander	à	une	
entreprise,	ils	auraient	eu	du	114/118,	ils	l'auraient	fait	et	n'auraient	pas	eu	de	problème.	Nous	on	ne	
peut	pas	faire	ça.	Il	y	a	un	attachement	avec	la	maison	en	tant	que	quantité,	on	a	là,	une	espèce	de	
vaisseau	qui	 a	 porté	notre	 famille	 et	 qui	 est	 beaucoup	moins	présent	 chez	 les	 gens	qui	 rachètent.	
Même	en	termes	d'entretien,	on	leur	livre	la	maison	finie,	et	ils	ne	comprennent	pas	pourquoi	on	doit	
les	entretenir.	Dans	le	cadre	de	l'auto	construction,	c'est	d'abord	et	avant	tout	une	question	de	budget.	
Tu	ne	peux	pas	faire	appel	à	une	entreprise	du	coup	tu	développes	ton	savoir-faire	pour	ça	à	l'origine,	
ce	n'est	pas	anodin.	Les	ménages	sur	Claire	Cité,	ont	peut-être	un	peu	plus	de	budget,	qui	ont	des	vies	
très	remplies,	ils	ne	peuvent	pas	faire	ça.	Par	contre	ce	qui	est	beaucoup	fait,	c'est	la	démolition.	Ils	ne	
comprennent	pas	forcément	ce	que	ça	implique.	[rire]	
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2.1.7 CAUE	44	

Entretien	réalisé	le	19	février	2019	

EN	:	enquêteur		

/	MG	:	Mickaël	Gobin,	architecte	chargé	de	mission	/	CF	:	Charly	Fortis,	architecte	chargé	de	mission	

	

MG	:	Pour	avoir	un	contact	avec	les	particuliers,	nous	avons	plusieurs	portes	d’entrée.	On	participe	à	
de	grands	salons	de	décoration	type	:	salon	de	l’habitat,	d’autres	organismes	nous	renvoient	les	parti-
culiers	type	:	l’espace	info	énergie,	ou	via	notre	guichet	unique.	Prochainement,	il	y	aura	une	mise	en	
place	d’une	plateforme	en	ligne	de	prise	de	rendez-vous.	Les	rendez-vous	sont	le	vendredi	matin	de-
puis	2015.		

EN	:	Quelles	sont	 les	demandes	des	habitants	qui	viennent	vous	voir	?	Est	ce	qu’elles	concernent	
l’amélioration	de	la	performance	énergétique	des	maisons	?		

MG	:	Prochainement,	il	y	aura	une	mise	en	place	de	fiches	partagées	entre	les	différents	CAUE	pour	
pouvoir	répondre	plus	facilement	et	efficacement	aux	problématiques	énergétiques	sur	les	questions	
de	mise	en	place	d’isolation	et	d’exécution.	Nous	avons	aussi	pour	rôle	d’expliquer	aux	particuliers	
leurs	différents	droits	et	leurs	différents	devoirs.	Quelques	chiffes	pour	le	conseil	au	particulier.	Sur	
l’année	2018,	l’objectif	était	de	4	territoires	test,	le	résultat	est	de	10	territoires	pour	un	total	de	170	
conseils	au	bureau	du	CAUE,	et	300	rdv	si	 l’on	additionne	 les	salons.	 	35%	de	constructions	neuves	
contre	50	%	de	surélévation,	d’extension	et	de	rénovation,	tout	territoire	confondu.	Pas	de	cas	sur	la	
zone	des	Castors	de	Claire	Cité	mais	de	l’autre	côté	de	l’église,	rue	Emile-Zola.	Sur	le	territoire	de	Rezé,	
il	y	a	beaucoup	de	rachats,	de	divisions	parcellaires.	Probablement	beaucoup	d’évolutions	d’ici	2020	
suite	à	l’arrivée	du	Tram	et	de	la	dynamique	autour	de	l’église	de	Rezé.		

EN	:	Plus	largement,	quels	sont	les	critères	principaux	au	moment	de	l’achat	par	un	particulier	?	

CF	:	La	question	de	la	surface	n’est	que	peu	abordée,	ils	ne	savent	pas	toujours	ce	que	cela	représente.	
Sur	Nantes,	on	peut	ressentir	une	vraie	culture	de	 la	possibilité	de	faire,	une	culture	du	 jardin	bien	
qu’on	parle	peu	des	orientations.	On	parle	surtout	de	la	possibilité	d’aménagement	d’un	existant,	sur	
un	rendez-vous	de	45	min,	les	gens	se	projettent	assez	vite	sur	la	forme.	Ils	veulent	un	bien	qui	peut	
évoluer.	Ce	qui	est	intéressant	sur	la	cité	des	Castors	c’est	qu’il	s’agit	d’un	plan	de	base	«	bis-repetita	»	
alors	que	sur	Emile	Zola	par	exemple,	l’existant	est	beaucoup	plus	hétéroclite,	il	y	a	plus	de	différences	
entres	les	matériaux.	

EN	:	Et	par	rapport	à	la	règlementation	?		

MG	:		Les	questions	qui	reviennent	le	plus	souvent	portent	sur	les	réglementations	et	que	peut-on	en	
faire	?	Par	exemple,	la	chambre	en	plus	évidemment	et	la	pièce	de	vie	qui	est	souvent	agrandie	pour	
produire	soit	une	nouvelle	pièce	de	vie,	soit	pour	pouvoir	faire	une	nouvelle	utilisation	de	l’ancienne	
pièce.	On	peut	aussi	remarquer	que	la	connexion	au	jardin	est	une	question	qui	revient	tout	le	temps.	
C’est	une	sorte	de	culture	de	la	maison	Nantaise.	Il	y	a	une	déconnexion	de	beaucoup	d’espace	de	vie	
avec	 le	 jardin.	Avec	 le	changement	de	mœurs	et	 la	notion	de	travail	à	 la	maison	qui	augmente,	au-
jourd’hui,	on	a	besoin	d’un	bureau,	plus	fermé	mais	tout	de	même	connecté	à	l’espace	de	vie.	Il	s’agit	
avec	eux	de	réfléchir	pièce	par	pièce	;	par	exemple,	que	va-t-on	faire	de	l’usage	de	telle	chambre	?	On	
prend	souvent	10	minutes	à	se	focaliser	sur	la	question	de	la	chambre.	
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CF	:	Le	fond	de	notre	problème	c’est	quelle	souplesse	on	donne	à	 la	chambre	pour	 la	connecter	au	
reste	de	l’habitat.	Exemple	:	il	manque	une	chambre	pour	l’enfant,	bien	souvent	on	crée	une	nouvelle	
chambre	mais	étonnamment	pas	pour	l’enfant,	ce	sont	les	parents	qui	s’écartent.	Les	parents	s’éloi-
gnent	du	cocon	des	enfants	pour	en	avoir	un	plus	personnel.	

MG	:	 	Tout	en	étant	connecté	au	jardin.	C’est	la	chambre	parentale	qui	se	connecte	au	jardin	et	qui	
s’émancipe	de	 la	 sphère	des	enfants.	Par	 rapport	aux	questions	énergétiques,	 le	point	de	blocage,	
rarement	pensé,	c’est	le	déplacement	des	pièces	d’eau	et	des	circulations	verticales.	Il	leur	faut	pren-
dre	conscience	de	cette	possibilité.	Ça	fait	peur	au	particulier,	car	c’est	compliqué	de	faire	dévier	un	
réseau.	Pour	eux,	la	question	énergétique	est	sur	l’enveloppe	mais	pas	sur	les	réseaux.		

EN	:			Quelle	est	l’entrée	par	laquelle	les	personnes	qui	vous	approchent	abordent	le	projet	?	Est-ce	
par	la	thématique	énergétique	ou	plutôt	par	la	porte	du	projet,	par	un	changement	programmatique	
qui	lui,	inclurait	une	modification	énergétique	?	

MG	:		Sur	Nantes	métropole,	cela	n’arrive	jamais	que	ce	soit	par	la	porte	énergétique	par	contre	plus	
on	s’éloigne	et	on	passe	sur	un	milieu	rural,	là,	il	y	a	plus	une	culture	énergétique.	Moi	c’est	aussi	ma	
culture	d’architecte,	on	rentre	par	les	usages	et	après	on	les	encourage	sur	la	question	énergétique.	Il	
y	a	aussi	une	culture	militante	du	coup,	parfois	 la	discussion	est	très	étrange,	du	genre	«	Je	prends	
quelle	machine	du	coup	».	Nous	sommes	en	réseau	avec	l’espace	info	énergie,	surtout	depuis	plus	d’un	
an,	auprès	du	département	et	des	habitants	les	missions	commencent	à	être	claires,	la	question	passe	
d’abord	par	l’espace	énergie	puis	par	nous	ou	vice	versa	selon	les	cas.	

CF	:	Parfois	il	nous	faut	parler	du	réseau	FAIRE	mais	l’espace	info	énergie	devient	le	principal	interlo-
cuteur	sur	ces	questions.	S’il	y	a	création	de	surface,	ils	viennent	d’abord	au	CAUE,	s’il	est	plus	question	
énergétique	cela	se	passe	d’abord	par	l’espace	info	énergie.	Après,	il	y	a	des	différences	entre	les	dé-
partements.	Ici	le	CAUE	44	a	beaucoup	pour	thèmes	l’esthétique,	l’usage,	le	patrimoine.	Nous	restons	
un	service	d’instructions,	quand	je	viens	en	rdv,	je	ne	suis	pas	garant	de	la	question.	Comparé	à	la	ville	
d’Angers,	on	ne	regarde	pas	la	question	assez,	la	question	du	PLU,	ni	comment	l’interpréter	alors	qu’il	
est	en	pleine	mutation.		

EN	:	 Pour	 les	 transformations,	 il	 s’agit	 de	 maisons	 de	 plain-pied	 ou	 plutôt	 de	 combles	 aména-
geables	?	

MG	:	Il	s’agit	beaucoup	de	gens	pour	qui	la	pièce	de	vie	n’est	pas	assez	grande,	mais	les	gens	arrivent	
avec	un	projet	d’extension	et	 repartent	avec	un	 réaménagement.	 Surtout	pour	des	maisons	début	
20ème	très	cloisonnées,	très	déconnectées	de	l’extérieur.	La	cuisine	est	souvent	la	grosse	thématique	
entre	laisser	tout	ouvert	et	tout	fermé.	Au	mieux	on	va	cloisonner	les	réseaux,	le	sujet	principal	étant	
de	gérer	les	circulations,	de	produire	une	optimisation	entre	les	odeurs,	la	lumière,	pour	beaucoup	ils	
ne	sont	pas	matures	sur	 la	décision	à	prendre.	C’est	 la	pièce	en	plus,	espace	qui	 importe,	celle	qui	
répondra	aux	nouveaux	besoins.	Par	exemple,	les	petits	enfants	qui	sont	de	plus	en	plus	souvent	pré-
sents	chez	les	grands	parents,	la	proximité	des	espaces	de	vie,	le	bureau	et	la	chambre	d’amis	qui	se	
dissocient…	

CF	:		Au	niveau	des	espaces	circulant,	des	couloirs	de	circulations,	on	leur	redonne	40/50	cm	d’épais-
seur	et	on	leur	donne	une	fonction.	Et	ça,	les	gens	apprécient,	ce	qui	était	avant	réservé	aux	espaces	
publics.	Je	crois	que	l’entrée	de	la	paroi	épaisse	s’est	faite	par	la	cuisine.	Une	vraie	volonté	d’avoir	un	
placard	d’entrée,	ces	questions	ne	viennent	pas	d’eux-mêmes	mais	par	le	décloisonnement	de	leurs	
habitats.	Cela	induit	des	usages	comme	le	minibar,	le	placard	d’entrée	et	la	transition	avec	le	salon.		
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MG	:		Sinon	dans	les	dispositifs,	il	y	a	le	fameux	cellier.	On	ne	nous	en	parle	jamais.	Ce	n’est	pas	trop	
un	problème	pour	les	gens,	ils	sont	plutôt	souples,	prêts	à	modifier	leurs	modes	de	vie	là-dessus.	Hor-
mis	l’espace	d’entrée,	c’est	que	beaucoup	de	gens	veulent	une	chambre	au	RDC.	Une	sorte	d’hantise	
du	futur.	

CF	:	L’entrée	de	la	chambre	au	RDC	oui,	ce	qui	est	drôle,	c’est	qu’ils	ne	la	font	pas	souvent	pour	eux,	
mais	dans	une	optique	de	revendre,	déjà	adaptée	aux	nouveaux	besoins.	

MG	:		Et	nous	sommes	obligées	d’expliquer	qu’une	chambre	est	un	minima	de	9m2.	Sinon	ils	auraient	
tendance	soit	à	faire	trop	petit,	soit	à	faire	trop	grand.	

CF	:		Certains	veulent	des	chambres	de	15	m2,	un	gros	espace	donc,	les	moins	de	40	ans	demandent	un	
dressing,	c’est	devenu	un	systématisme	de	le	placer.	Ils	veulent	un	espace	où	les	placards	ne	sont	plus	
fermés,	ou	les	vêtements	ne	sont	pas	cachés	avec	des	dressings	traversants.	Ça	me	parait	superflu,	
leurs	arguments	c’est	qu’ils	n’ont	pas	du	tout	le	même	rythme	de	vie,	un	sas	entre	la	salle	de	bain	et	
la	chambre,	c’est	la	solution	pour	eux.	

EN	:	Sur	le	jardin,	est-il	question	des	impressions,	du	potentiel	en	terme	d’extension	ou	d’intimité	
par	rapport	aux	voisins	?	

MG	:		Pas	forcement	sur	Nantes	Métropole,	mais	les	notions	d’intimité,	elles	sont	biaisées.	

CF	:		Dans	la	relation	au	jardin,	on	est	souvent	sur	des	parcelles	en	lanière,	on	leur	demande	:	qu’allez-
vous	faire	de	votre	jardin	?	Ils	ne	savent	pas.	Souvent	on	leur	propose	un	dédoublement	des	jardins,	
cela	permet	des	modes	de	vie	nouveaux.	Le	patio	d’un	côté	et	le	jardin	de	l’autre	cela	fonctionne	bien.	
C’est	là	que	la	photo	et	la	référence	d’autres	projets	interviennent	pour	convaincre.	

MG	:	 J’ai	 l’impression	que	 le	mitoyen	est	beaucoup	moins	bien	vécu	qu’avant.	C’est	un	gros	 travail	
pédagogique.	C’est	peut-être	ici	issu	de	cette	culture	de	la	maison	Nantaise.	

CF	:	Sur	Nantes,	je	note	moins	d’obsession	ici	avec	les	vis-à-vis	et	les	ombres	portées.	Une	autre	ques-
tion	que	je	ne	ressens	pas	ici,	c’est	la	relation	à	la	rue.	Regarder	la	rue,	regarder	depuis	la	rue	n’est	pas	
vraiment	une	crainte,	une	sorte	d’acceptation	de	la	situation.	

MG	:		Le	fameux	recul	des	5	mètres,	les	questions	se	concentrent	plus	sur	la	lumière,	l’organisation	de	
la	maison.	Ce	qui	s’avance	c’est	plus	du	service.	Les	5	mètres	ne	servent	à	rien	à	part	à	garer	la	voiture	
ou	faire	un	garage,	on	a	du	mal	à	faire	un	espace	privé	devant.	Pour	leur	faire	passer	des	messages,	il	
est	quand	même	plus	simple	de	leur	évoquer	des	images	comme	par	exemple	:	là,	il	y	a	votre	soleil	du	
matin,	puis	ici	votre	soleil	du	midi	et	là	c’est	l’apéro…	

CF	:		On	peut	remarquer	quelques	changements,	faire	ses	courses	avec	sa	voiture	ça	diminue,	alors	il	
est	plus	question	de	notion	de	sas.		

EN	:		Et	en	termes	de	surface	de	salle	de	bain	?	

MG	:		Les	salles	d’eau	sont	plus	réduites,	condensées,	les	chambres	on	les	réduit	aussi	mais	le	salon	
/cuisine	/pièce	de	vie,	c’est	minimum	35	m2.	

CF	:		Ils	ne	viennent	pas	avec	l’inconfort	lumineux	en	tête,	par	exemple	quand	ils	viennent	pour	une	
extension	de	7m2,	ils	ne	pensent	pas	que	ça	va	être	plus	sombre	ici	ou	là,	ils	se	retrouvent	devant	le	
fait	accompli.	
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MG	:		On	va	aller	réfléchir	fenêtre	par	fenêtre	avec	eux,	à	quoi	cette	fenêtre	va	vous	servir	et	comment	
la	dimensionner	?	Ils	le	prennent	comme	un	jeu	plutôt	que	comme	une	décision	à	prendre.		

CF	:		La	salle	de	bain	et	le	bureau	s’il	n’y	a	pas	de	fenêtre,	ce	n’est	pas	grave	pour	eux,	il	n’y	a	pas	de	
prise	en	compte	des	qualités	lumineuses.	C’est	la	culture	‘’constructeur’’,	c’est	passé	dans	la	culture	
commune.	C’est	un	endroit	de	desserte	donc	ils	n’ont	pas	besoin	d’être	bien	éclairés	à	cet	endroit.		

MG	:	 	Entre	l’offre	du	neuf	et	notre	conseil,	il	y	a	une	rupture,	la	douche	italienne	fait	consensus,	la	
baignoire	on	s’en	fiche	et	une	ou	deux	vasques,	 il	y	a	peu	d’exigence	en	ce	qui	concerne	 la	qualité	
spatiale,	 il	 faut	que	ça	marche,	parfois	on	peut	mettre	une	machine	à	 laver	 s’il	n’y	a	pas	de	cellier	
ailleurs.	

CF	:		Il	y	a	une	grande	scission	individuel/collectif,	là	où	il	y	a	des	normes	handicapées	par	exemple,	
dans	l’individuel	on	pense	surtout	a	de	très	grand	salon,	dans	le	collectif	on	réfléchit	d’abord	aux	pièces	
les	plus	réglementées	au	détriment	du	reste.	Aujourd’hui	on	fait	des	appartements	où	à	4m2	près,	la	
chambre	est	aussi	grande	que	le	salon.	Une	des	scissions	se	trouve	là.	Dans	le	privé,	on	se	dirige	plus	
vers	une	augmentation	de	l’espace	commun	alors	que	dans	le	collectif	on	a	tendance	à	suivre	la	régle-
mentation	ce	qui	dimensionne	les	espaces	malgré	eux.	

EN	:	En	ce	qui	concerne	les	critères	qui	feraient	acheter	aux	particuliers	de	l’existant	plutôt	que	du	
neuf	?	Quels	attraits	ont-ils	pour	ce	type	de	maisons	existantes	?	

MG	:		C’est	rarement	la	maison	en	elle-même,	parfois	il	est	question	du	charme	de	l’existant,	le	petit	
parement	en	briquette	au-dessus	de	la	porte.	Dans	le	périmètre	qu’ils	ont	dessiné,	il	y	a	cette	oppor-
tunité	qui	est	adaptable,	alors	ils	l’achètent.	

CF	:		Oui	c’est	surtout	l’emplacement.	A	Nantes	je	pense	qu’il	y	a	aussi	ces	petits	paris	prospectifs,	par	
exemple	dans	le	quartier	que	vous	étudiez	avec	l’arrivée	du	tram.	Souvent	des	maisons	comme	ça,	ce	
sont	des	jeunes	qui	achètent	et	qu’est-ce	qu’on	peut	y	faire	?	A	Nantes	il	y	a	une	pression	alors	peu	
importe	comment	la	maison	est.	On	a	de	nombreuses	personnes	qui	arrivent	avec	une	promesse	de	
vente.	

MG	:		J’ai	l’impression	qu’ils	veulent	l’adapter	mais	avec	pour	but	de	se	déplacer	après,	les	mobilités	
de	structure	familiale	évoluent,	les	couples,	les	familles,	les	opportunités	financières,	ils	ne	veulent	pas	
y	rester	10	ans.	

CF	:		Ce	qui	ne	vient	pas	comme	argument,	c’est	le	voisinage.	Peu	de	gens	viennent	par	connaissance	
du	quartier.	Non	plus	par	héritage	de	leurs	familles,	quelques	fois	pour	les	appartements	du	centre,	
avec	la	spéculation	immobilière	mais	rarement	sur	des	maisons.	

MG	:		Ou	comment	se	faire	des	sous	avec	les	étudiants,	la	maison	égale	un	ménage,	il	y	a	peu	de	coha-
bitation	ici.	Il	y	a	des	villes	comme	en	Belgique	ou	à	Angers	ou	il	y	avait	vraiment	cette	culture.	

EN	:		Sur	le	patrimoine	plus	globalement,	est-ce-que	c’est	abordé	en	tant	que	patrimoine	social	ou	
historique	?	

MG	:		Le	patrimoine	au	sens	grand	public	c’est	la	pierre,	le	tuffeau,	ils	ne	vont	pas	effectuer	un	achat	
parce	c’est	une	maison	Castor	par	exemple.	La	modénature,	la	toiture,	la	corniche,	oui.	Pas	de	notions	
du	patrimoine	social	en	tant	que	marqueur	d’une	époque,	ils	en	sont	fiers	quand	on	leur	dit.	Le	service	
urbanisme	a	dit	qu’il	fallait	y	faire	attention,	ce	n’est	pas	leur	porte	d’entrée.	

301 / 1335



Page	35	sur	163	

CF	:		Il	n’y	a	pas	de	lecture	sur	l’ABF.	Ça	c’est	une	vraie	barrière	pour	eux,	ils	sont	assez	en	retrait	pour	
participer	à	un	patrimoine	commun.	

MG	:		Généralement	c’est	:	«	J’ai	acheté,	je	suis	chez	moi,	je	fais	ce	que	je	veux	».	Quand	notre	avis	ne	
va	pas	dans	leur	sens,	il	faut	faire	beaucoup	de	pédagogie.	Ils	réfléchissent	en	termes	de	programme,	
non	pas	en	termes	de	contexte,	ni	de	patrimoine	social.	

EN	:	En	termes	de	matériaux	sont-ils	informés	sur	la	composition	des	structures	de	leurs	bâtiments	?	

CF	:	 	 Ils	n’en	ont	rien	à	péter	!	Ils	ont	un	lot	de	paperasse	mais	ils	 ignorent	ce	que	c’est,	si	c’est	des	
enduits	ciments	et	tout	ça	comme	par	exemple	pour	une	très	belle	bâtisse	en	pierre,	avant	20ème	et	
avec	une	extension	des	années	70	en	parpaings,	pour	eux	tout	était	en	pierre	!	La	culture	autour	du	
matériau	est	complètement	absente.	Si	c’est	du	bardage	bois	c’est	forcément	une	structure	bois.	Le	
DPE	ça	veut	rien	dire	pour	eux,	et	puis	il	y	a	des	actes	notariaux	qui	ne	sont	pas	forcément	au	point.		

MG	:		Il	n’est	pas	question	non	plus	de	la	question	des	volumes,	ils	ne	savent	jamais	leurs	hauteurs	sous	
plafonds.	

CF	:		Ils	savent	que	ça	leur	coûte	cher	en	terme	énergétique,	s’ils	retapent	quelque	chose	de	non	habi-
table,	ils	se	posent	la	question	énergétique.	La	solution	pour	eux	:	on	met	du	double	vitrage,	un	peu	
d’isolation.	La	notion	des	aides	de	financement	est	importante	pour	eux.	Heureusement	on	forme	un	
bon	triptyque	entre	l’ADIL,	le	CAUE	et	le	Point	Info	Energie.	Ce	sont	des	portes	d’entrée	importantes.	
On	fait	des	scénarios	avec	eux	mais	on	ne	vérifie	pas	les	seuils	de	subvention.	

MG	:		Par	ailleurs	ils	positionnent	vraiment	bien	le	poêle	à	bois,	on	peut	sentir	une	volonté	d’être	fiers	
d’utiliser	peu	d’énergie,	et	aussi	de	le	montrer	pas	trop	loin	du	salon.	

CF	:		Au	milieu.	

MG	:		Ou	dans	la	cuisine.	

EN	:		Autour	de	l’énergie,	il	y	a	le	chauffage	mais	il	y	a	aussi	la	question	de	l’enveloppe.	

MG	:		Ils	viennent	souvent	avec	une	idée	déterminée.	Nous,	on	en	questionne	la	pertinence.	Ce	fameux	
bardage	en	PVC.	Les	services	d’urbanisation	commencent	à	flipper	là-dessus.	Le	«	c’est	neuf	donc	c’est	
beau	».	Beaucoup	de	projets	font	disparaitre	l’ancienne	composition	et	les	anciennes	qualités	des	bâ-
timents.	

CF	:		On	n’a	pas	de	matériauthèque,	je	me	sens	assez	distant	du	choix	des	matériaux,	je	vais	plus	avoir	
un	discours	sur	le	calepinage,	etc.	Et	aussi	les	encadrements	de	la	fenêtre,	ça	a	disparu,	la	fenêtre	est	
réduite	aux	matériaux	nécessaires	de	 la	fenêtre.	Plus	de	forme,	 l’encadrement,	 l’épaisseur,	 les	nus,	
c’est	des	questions	qui	ne	se	posent	plus.	Habiter	la	fenêtre	c’est	un	apport	de	lumière,	une	vue,	point.			

MG	:	 	Certains	viennent	avec	 la	question	de	galandage,	ce	qu’ils	ont	vu	dans	 la	maison	France	5	 la	
semaine	d’avant,	c’est	la	mode.	

CF	:		On	parle	peu	des	matériaux,	le	format	de	conseil	de	45	minutes	ne	nous	le	permet	pas	sauf	s’ils	
viennent	avec	ces	questions-là.	Il	faut	déjà	un	public	sensibilisé.	

MG	:		A	Nantes	il	y	a	peu	d’auto-construction,	à	part	dans	le	nord.	Bêtement	il	y	a	beaucoup	d’ouvrier	
du	bâtiment.	

302 / 1335



Page	36	sur	163	

2.2 Retranscriptions	d’entretiens	avec	les	habitants	

	

2.2.1 Entretien	A	

Entretien	réalisé	le	5	juillet	2019	

EN	:	enquêteur	/	DC	:	habitant	de	Claire	Cité	/	MT	:	habitante	de	Claire	Cité	

Couple	d’habitants	(50-60	ans),	propriétaires	depuis	1990,	3	enfants	ayant	quitté	le	foyer,	maison	ha-
bitée	et	transformée	depuis	de	longues	années	en	fonction	de	l’évolution	des	besoins	et	du	budget.	

	

EN	:	Est-ce	que	vous	pouvez	nous	raconter	quand	vous	êtes	arrivés	ici	et	dans	quel	état	vous	avez	
trouvé	la	maison	?	Qu'est-ce	que	vous	avez	fait	éventuellement	comme	transformations	?	

MT	:	La	particularité	pour	la	nôtre,	c’était	que	le	garage	était	décalé	comme	ça	(montre	sur	le	plan),	
enfin	ce	qu’ils	appellent	le	cellier	là.	C’était	décalé,	parce	que	là,	on	a	la	façade	de	l’autre	maison	mi-
toyenne,	c’est	pour	ça	que	là,	vous	avez	ce	retour	ici,	là	on	est	mitoyen	avec	le	voisin.	

EN	:	Aussi	par	le	cellier	?	

MT	:	Oui	et	heureusement	parce	qu’au	niveau	du	bruit,	c’est	à	dire	que	bon,	nous,	on	a,	on	va	reprendre,	
mais	on	a	fait	le	choix	d’aménager	cette	partie-là	(cellier)	en	cuisine,	et	là	ce	n’est	quand	même	pas	un	
mur	qui	était	isolé	phoniquement	de	la	même	manière,	eux	(les	voisins	mitoyens)	c’est	resté	un	garage,	
donc	ça	gène	moins,	voilà,	mais	si	eux	avaient	fait	aussi	leur	cuisine	de	l’autre	côté	(du	mur)	je	pense	
que	là	ça	aurait	été	plus	compliqué	(rire).	

EN	:	Donc	vous	êtes	arrivés	en	quelle	année	?	

MT	:	En	1990.	Moi	je	suis	de	Rezé,	D.	de	Bouguenais,	donc	c’est	juste	à	côté,	et	on	cherchait	une	maison,	
on	avait	un	enfant,	acheter	une	maison	sur	Rezé	parce	que	nos	enfants	à	venir	allaient	surement	gran-
dir,	on	avait	envie	de	pas	aller	trop	à	l’extérieur	(de	la	métropole	Nantaise),	pour	pouvoir	être	proches	
des	services,	des	transports	…	Et	on	a	fait	plusieurs	visite	sur		Rezé	et		on	a	eu	cette	proposition-là,	qui	
curieusement	moi	je	dis,	mais	je	connais	déjà	ça	et	j’avais	ça	dans	ma	tête,	et	en	fait,	lorsque	je	suis	né	
mes	parents	habitaient	dans	une	maison	comme	ça	pas	très	loin,	mais	ils	n’y	sont	restés	que	trois	ans,	
dans	l’allée	des	églantines,	et	ce	que	j’avais	en	tête,	c’est	ça	qui	est	drôle,	ce	que	je	revoyais	les	photos,	
où	j’étais	sur	les	marches	de	la	porte	d’entrée,	quand	j’étais	toute	petite,	et	lorsque	que	je	suis	venue	
et	que	j’ai	vu	cette	porte	d’entrée,	c’est	ça,	je	connais	ça	!	Puis	la	réalité	c’est	que	toutes	les	portes,	ici,	
sont	les	mêmes,	de	fait,	je	pouvais	pas	l’avoir	vu	ailleurs	quoi,	bon	après	j’en	ai	parlé	à	mes	parents,	
c’était	assez	cocasse,	mais	c’est	vrai	que	quand	on	a	vu	cette	maison,	c’est	ce	qu’on	cherchait	quoi,	
c’est	ce	qu’on	cherchait	en	taille,	d’avoir	un	jardin,	d’avoir	euh	…	et	puis	après	aussi	en	montant	et	puis	
aujourd’hui,	ça	a	bien	changé,	je	ne	suis	pas	sure	qu’on	puisse	faire	le	même	choix	dans	nos	situations	
professionnelles	actuelles,	qu’on	a	fait	en	90	..	Je	ne	pense	pas.	

DC	:	C’est-à-dire	qu’en	fait	on	a	eu	un	peu	de	la	chance	avec	cette	maison,	que	moi	je	ne	connaissais	
pas	ce	quartier,	toi	tu	l’as	mieux	connu	peut-être	et	on	a	loupé	une	maison,	un	compromis	de	vente	
sur	une	maison,	vous	partez	huit	jours	et	entre	temps	il	y	a	quelqu’un	qui	met	10	000	dessus	de	plus,	
et	comme	on	était	en	vacances,	ça	nous	est	passé	sous	le	nez,	et	quand	le	notaire,	la	personne	avec	
qui	on	avait	bien	décrit	ce	qu’on	voulait,	elle	croyait	qu’on	allait	l’insulter,	et	quand	on	est	allé	la	voir	
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pour	lui	dire	:	on	va	continuer	avec	vous,	elle	nous	a	dit	tout	de	suite	:	«	Ecoutez,	j’ai	entendu	ce	que	
vous	vouliez,	une	maison	en	rez-de-chaussée	».	Enfin,	bon,	des	choses	comme	ça,	et	du	coup	elle	nous	
a	fait	visiter	cette	maison	là	un	jeudi	et	donc	on	achète	cette	maison.	Mais	oui,	c’est	vrai	que	pour	dire,	
achetée	70	000	€,	et	aujourd’hui	les	maisons	se	vendent	300	000,	c’est	à	peine	juste	en	fait,	parce	que	
c’est	sûr	qu’on	n’a	pas	économisé	dans	notre	vie,	les	230	000	euros	net	qui	font	la	différence,	et	qui	
change	la	sociologie	des	gens-là,	et	de	Rezé	aussi	…	alors,	on	aurait	dû	en	acheter	deux,	mais	bon	là	
vous	ne	nous	auriez	pas	interviewé	dans	cette	maison,	on	en	aurait	vendu	une.	Mais	bon	il	y	a	quand	
même	quelque	chose	à	faire	par	rapport	au	fait	que	les	gens	qui	ont	acheté	cette	maison	n’étaient	pas	
des	 pauvres,	 mais	 ils	 étaient	 des	 ouvriers,	 donc	 ce	 qu’on	 appelle	 plutôt	 aujourd’hui	 des	 classes	
moyennes,	soit	des	gens	qui	avaient	une	formation,	qui	avaient	un	travail	en	majorité,	pour	qui	à	cette	
époque-là,	c’était	un	rêve,	avoir	une	maison	dans	Nantes	aujourd’hui	comme	ça	là	…	pas	facile.	Puisque	
que	votre	question	concerne	l’habitat…	je	pense	qu’on	l’a	fait	pas	mal,	mais	on	n’a	pas	gardé	le	côté	
collectif,	sauf	pour	l’aménagement	des	rues,	on	est	là-dessus,	mais	pour	les	maisons	elles-mêmes,	on	
a	des	choses	types…	par	exemple,	l’escalier	qu’on	a	est	le	même	que	dans	une	autre	maison	mais	ça	
n’a	pas	été	au-delà	simplement	que	de	tuyaux	…		

MT	:	On	n’a	pas	fait	un	achat	groupé,	même	si	aurait	pu	…	

DC	:		Là,	il	n’y	a	pas	longtemps,	on	refait	une	porte,	la	porte	d’entrée	à	quatre,	ce	qui	est	très	intéressant,	
mais	il	aurait	fallu	que	ça	soit	porté	par	les	archis.	En	fait,	la	question	était	:	est-ce	qu’on	veut	garder	
une	homogénéité	?	 La	 seule	 solution,	 c’est	d’avoir	des	prix	groupés,	des	choses	comme	ça,	donc	à	
quatre,	on	a	eu	un	prix…	mais	bon,	c’est	autre	chose	si	ça	avait	été	porté	par	exemple,	le	fait	de	garder	
des	fenêtres	en	bois,	je	pense	que	la	moitié	sont	au	moins	maintenant	en	PVC,	ça	s’est	fait	très	vite,	et	
euh,	parce	que	c’était	la	mode	…		Et	euh	voilà.	Donc	le	système	collectif	permet	non	seulement,	main-
tenant,	de	gagner	un	peu	d’argent,	mais	il	permet	sans	doute	en	collectif	d’avancer,	et	de	réfléchir,	
parce	que,	au	départ,	je	ne	pense	pas	qu’ils	voulaient	faire	ça.	Après	nous,	dans	l’aménagement,	l’as-
sociation	a	joué	un	peu	son	rôle,	mais	pas	au	niveau,	l’esprit	y	était	moins,	pas	au	niveau	de	ce	qui	s’est	
fait	au	départ,	ce	n’est	pas	parce	que	c’est	des	gens	plus	intelligents	au	départ,	mais	le	fait	d’être	en	
collectif,	il	ont	multiplié	leur	intelligence,	par	exemple	sur	le	fait	de	prendre	les	plans	des	cités	jardins	
qui	étaient	des	choses	réfléchies	en	Angleterre.	

MT	:	On	voit	bien	aussi	que	 le	charme	de	cet	endroit,	c’est	que	 la	disposition	des	maisons,	elle	est	
étudiée	vraiment,	on	n’est	pas	sur	des	lignes,	on	a	peu,	il	n’y	a	pas	beaucoup	de	rangées	où	elles	sont	
toutes	mitoyennes,	et	après	aussi	les	courbes	des	ruelles,	ce	qui	fait	qu’on	n’a	pas...	Ça,	c’est	les	années	
50	et	après	en	60,	on	a	eu	des	choses	rectilignes,	et	les	fameux	morceaux	de	sucres	là	au	château.	

DC	:		Il	y	a	7	plans	différents	dans	le	quartier,	et	on	a	une	liste.	Le	problème,	c’est	qu’elle	n’est	pas	à	
jour	de	dix	ans.	Quand	on	est	arrivé,	il	n’y	avait	pas	dix	maisons	qui	avaient	été	vendues	et	là,	on	est	
dans	 les	dix	dernières	qui	n’ont	pas	encore	été	vendues.	Donc,	en	fait	 ici	ce	qu’on	avait,	si	ça	vous	
intéresse,	c’est	une	liste	des	différents	propriétaires	mise	à	jour	il	y	a	quatre	ans.	

MT	:	Alors	autant	dire	que	dans	les	6	derniers	mois	il	y	a	eu	5	maisons	vendues.	

DC	:		Pour	ceux	qui	étaient	encore	les	propriétaires	de	départ,	il	reste…	par	exemple,	il	y	a	notre	voisin	
qui	a	96	ans,	un	autre	qui	à	99,	c’est	ça	les	tranches	d’âge,	et	il	n’était	pas	le	plus	vieux	en	plus,	il	aurait	
110	ans	aujourd’hui.	C’est	marrant,	c’est	souvent	les	mêmes	maisons	qui	tournent.	Par	exemple	celle-
ci,	elle	a	beaucoup	tourné	(il	montre	sur	le	plan)	parce	que	les	gens	vendent	à	des	gens	auxquels	ils	
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s’identifient	donc	ils	vendent	à	des	gens	qui	préfèrent	acheter	une	maison	5	ans	et	la	revendre	après	
voilà.	

MT	:	Quand	on	est	arrivé,	effectivement,	on	avait	un	enfant,	et	sur	ce	plan	(en	montrant	sur	le	plan)	il	
y	a	deux	chambres,	donc	là,	au	départ	on	s’est	 laissé	le	temps	aussi	de	voir	où	on	mettait	 les	pieds	
avant	de	bouger	quoique	ce	soit	aux	cloisons…		

EN	:	Donc	vous	avez	vécu	dans	l’état	d’origine	de	la	maison	?	

MT	:	Oui	et	donc,	avec	effectivement	les	petites	pièces,	enfin	bref	tout	était	comme	ça	(en	montrant	
sur	le	plan),	tout	était	dans	son	jus,	si	la	première	chose	qu’on	a	faite	c’était	la	salle	de	bain,	il	y	avait	
nécessité	à	refaire	les	choses,	et	après	plus	les	questions	électriques	:	(en	s’adressant	à	DC)	c’est	ça	
que	tu	as	dû	faire	au	début.	

DC	:		Il	y	avait	les	structures,	il	y	avait	l’électricité	effectivement,	c’était	du	triphasé,	enfin	c’était	…	vous	
voyez,	c’étaient	quatre	fils	voilà,	c’était	quand	même	du	22	volts	mais	il	y	avait	trois	fils	partout,	ça	
courait	sur	les	…	ce	n’était	pas	mal,	aujourd’hui	ça	coute	très	cher	de	faire	ça,	parce	que	c’était	des	
plots	de	porcelaine	et	tout	avec	des	fils	vernissés	partout.	Donc	on	a	…	je	pense	que	chaque	année	on	
essaie	de	faire	une	structure,	par	exemple	le	chauffage	central.	

EN	:	Vous	avez	gardé	les	radiateurs	en	fonte	?	

MT	:	D’origine	!	

EN	:	Vous	avez	changé	le	…	

MT	:	La	chaudière.	

DC	:	En	fait,	ce	n’était	pas	si	évident	que	ça	en	fait	de	…	nous,	on	a	gardé	les	radiateurs	en	fonte	mais	
la	plupart	des	gens,	ils	les	ont	balancés,	on	les	voyait	d’ailleurs	sur	la	place	(Square	Charles	Richard).	
Aujourd’hui	 personne,	 vous	 voyez	 les	 encombrants,	 pour	mettre	 des	 radiateurs	 en	 acier,	mais	 au-
jourd’hui,	tout	le	monde	dirait	:	«	Ah	!	Il	a	jeté	ses	radiateurs	en	fonte,	il	faut	les	récupérer	!	»	mais	pas	
pour	le	prix	de	la	fonte,	parce	que	c’est	une	chaleur	douce.	On	a	fait	déplacé	tous	les	radiateurs,	ils	
nous	posaient	problème	parce	qu’ils	étaient	sous	les	fenêtres	et	que	là,	on	voulait	faire	une	porte.	

MT	:	Là,	il	y	avait	une	fenêtre	là,	à	l’arrière	de	la	maison	(en	montrant	le	plan),	alors	curieusement	il	y	
avait	comme	une	petite	terrasse,	enfin	plus	petite	que	ce	qu’on	a	fait,	qui	était	derrière	mais	il	n’y	avait	
pas	d’ouverture,	on	s’est	toujours	demandé	pourquoi,	peut-être	qu’ils	avaient	un	projet	aussi	…	donc	
nous	après	on	a	ouvert.	Ça,	on	l’a	ouvert	en	94,	on	a	cassé	cette	cloison-là	(entre	le	séjour	et	l’une	des	
chambres	donnant	sur	le	jardin)	et	puis	on	a	cassé	ça	(placard)	et	on	a	dû	faire	installer	l’escalier.	

DC	:		Mais	ça,	c’est	juste	une	mode,	c’est	parce	qu’on	est	arrivé	dans	des	années	où	il	fallait	avoir	des	
grandes	salles	à	manger,	mais	nous,	on	ne	pouvait	pas	pousser	les	murs,	donc	on	fait	une	maison	plus	
grande	et	on	a	récupéré	ce	qui	s’appelait	le	garage,	non	ce	qui	s’appelait	le	cellier,	pour	en	faire	une	
cuisine,	plutôt	laboratoire.	C’était	parce	que	c’était	ça	la	mode,	la	petite	cuisine	et	la	grande	salle	à	
manger,	et	donc	on	ne	pouvait	pas	faire	autrement	que	comme	ça,	donc	on	a	poussé	le	mur	de	cette	
manière-là.	Mais	bon	en	fait,	après	ça	a	été	cette	mode	là	où	on	ouvrait	un	peu	tout,	et	puis	ça	n’a	pas	
trop	posé	de	problème.	Mais	aujourd’hui,	dans	les	années	après	qui	ont	suivi,	on	s’est	dit	:	on	va	faire	
un	espace	nuit	et	un	espace	jour,	donc,	c’est	ce	qu’ils	avaient	fait	(les	Castors)	!	Je	pense	qu’ils	étaient	
quand	même	en	avance	dans	les	…	alors	les	plans,	ils	les	ont	déjà	pensé,	parce	que,	à	cette	époque-là,	
il	pouvait	y	avoir	des	plans	comme	les	maisons	Loucher,	donc	ils	ont	pris	ces	plans-là.	Ils	ont	7	plans	
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différents,	ce	qui	fait	que	ça	ne	donne	pas	une	maison	pareille,	parce	qu’il	y	a	aussi	les	maisons	symé-
triques.	Celle	que	vous	voyez	(sur	le	plan),	c’est	exactement	celle	de	notre	voisin,	alors	que	nous,	le	
cellier	est	décalé,	ça	fait	que	finalement	il	y	a	14	plans,	sur	101	maisons,	et	comme	ils	sont	dispatchés,	
avec	ce	plan-là,	on	voyait	qui	avait	le	même	plan	que	nous,	ça	pouvait	donner	des	idées.	Quand	vous	
visitez	une	maison	:	«	Ah	oui,	eux,	ils	ont	fait	ça	comme	ça	»	donc	notre	voisin,	avec	le	même	plan	de	
maison,	il	a	juste	abattu	cette	cloison-là	(en	montrant	sur	le	plan)	mais	il	a	fait	une	cuisine	derrière,	
voilà.	

MT	 :	Alors,	après,	dans	un	deuxième	temps	effectivement,	nous,	on	a	aménagé	 l’étage.	On	a	com-
mencé	par	une	chambre,	qui	donne,	qui	est	là	sur	le	pignon,	au-dessus	des	deux	autres,	qui	était	la	
nôtre	tout	un	temps	et	les	enfants	étaient	en	bas.	Et	même,	les	enfants	étaient	en	primaire,	tous	les	
deux	dans	la	même	chambre,	et	là	c’était	un	bureau.	Et	puis,	en	97,	on	a	eu	un	troisième	enfant	donc	
là,	on	a	réaménagé	cet	espace	pour	lui,	et	ensuite,	il	y	a	eu	le	passage	en	collège,	et	c’est	là	qu’on	a	
aménagé	une	chambre	ici	(dans	les	combles),	et	les	deux	enfants	étaient	là-haut.	Et	nous,	on	est	arrivé	
dans	cette	chambre-là	et	parce	que	c’est	plein	comme	un	œuf	ici	(rires)	et	après	…	on	avait	besoin	d’un	
bureau	pour	nous	quand	même,	donc	voilà,	on	n’est	pas	forcément	enseignants	ni	autre,	mais	on	avait	
besoin	quand	même,	d’un	bureau	et	donc	on	a	créé,	au-dessus	de	la	cuisine	(dans	les	combles	du	cel-
lier),	on	a	fait	faire	un	escalier,	mais	avant	c’était	une	échelle	de	meunier	là.	On	a	aussi	un	bureau,	donc	
ce	qui	fait	que,	du	coup	c’est	une	maison	où	il	y	a	peu	de	rangement,	de	lieu	où	on	peut	stocker,	donc	
on	…	

DC	:		Tu	veux	stocker	quoi	?	

MT	:	Je	ne	sais	pas	mais	on	n’a	pas	de	garage	fermé.	On	a	quand	même	un	lieu	où	on	stocke	un	peu,	il	
existait	déjà,	c’est	le	cabanon	dans	le	fond.	Il	n’avait	pas	cette	forme-là,	il	servait	de	réserve	à	charbon,	
et	toi,	tu	l’as	réaménagé	pour	en	faire	un	atelier	de	bricolage.		

DC	:	Dans	l’endroit	du	charbon	il	y	a	un	cellier,	une	cave	avec	les	légumes	et	puis	les	…	

MT	:	Que	tu	as	isolé	…	

DC	:	En	fait,	euh…	là,	il	y	a	aussi	une	salle	de	bain	au-dessus.	Voilà,	oui,	en	fait,	moi,	quand	je	regarde	
d’autres	maisons	qui	sont	assez	grandes,	la	maison	nantaise	par	exemple,	où	vous	avez	les	pièces	de	
vie	à	l’étage,	dessous	vous	avez	un	cellier.	Finalement,	quand	vous	faites	les	peintures,	ça	fait	des	sa-
crés	pignons	et	des	sacrées	façades,	mais	en	fait,	ici	quand	on	accueille	des	amis,	ça	ne	nous	arrive	plus	
maintenant,	ça	nous	arrivait	plus	avant	avec	une	famille	avec	des	enfants	comme	les	nôtres,	ça	ne	nous	
posait	pas	trop	de	problème	parce	qu’on	avait	deux	chambres	en	bas,	et	puis	là-haut	on	avait	deux	
chambres,	et	on	a	cette	fameuse	pièce	si	vous	voulez,	on	ira	voir,	et	ça	faisait	deux	plus	deux	plus	une,	
ça	faisait	cinq,	et	comme	on	a	des	doubles	 lits	dans	chaque	chambre,	on	pouvait...	Mais	on	arrivait	
voilà,	avec	la	deuxième	salle	de	bain,	alors	que	finalement	quand	vous	avez	une	maison	à	étage,	si	vous	
aménagez	le	sous-sol,	c’est	possible,	sauf	que	le	sous-sol,	il	va	être	noir	!	Ce	qu’on	appelle	la	maison	
nantaise,	c’est	une	chose	mais	finalement,	la	maison	de	plain-pied,	c’est	ça	que	vont	rechercher	les	
gens.	Une	maison	de	plain-pied	parce	que	les	personnes	âgées	vont	chercher	un	truc	comme	ça	parce	
que	comme	ça,	ils	peuvent	rentrer…	Il	y	a	plein	de	trucs	comme	ça	quoi.	Le	truc,	pour	nous,	c’est	qu’en	
fait,	on	n’a	pas	vraiment	eu	un	plan	d’aménagement,	mais	quand	les	enfants	ont	grandi	…	au	départ,	
on	est	arrivé,	on	avait	un	enfant,	on	avait	deux	chambres.	Après,	on	a	eu	deux	enfants	alors	on	a	fait	
une	 chambre	 en	 haut,	 ils	 n’avaient	 pas	 une	 chambre	 chacun,	 ils	 avaient	 une	 pièce	 de	 jeux	 et	 une	
chambre.	Après,	ils	sont	passés	au	collège	alors	là,	c’était	important	qu’ils	aient	une	chambre	chacun,	
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pour	faire	leurs	devoirs,	voilà	et	puis	c’était	un	garçon	et	une	fille,	alors	c’était	hors	de	questions	de	
mettre	les	garçons	avec	les	filles.	Je	pense	que	là,	on	n’est	pas	différents	de	tout	le	monde,	et	puis	voilà,	
c’est	 là	qu’on	a	 fait	 la	deuxième	salle	de	bains	au	début	des	années	2000,	quand	 ils	étaient	à	 l’âge	
d’avoir	dix	ans	quoi,	et	c’est	après	qu’on	a	fait	cette	pièce-là	(bureau	sur	cellier)	parce	qu’ils	avaient	un	
endroit	pour	bosser	et	parce	que	nous,	au	début,	ce	n’était	pas	gênant.	Par	exemple,	dans	la	chambre	
de	M.,	j’avais	un	bureau	pour	travailler,	et	après	dans	la	chambre	de	T.,	j’en	avais	un,	mais	à	un	moment	
c’est	devenu	important	d’avoir	une	chambre	là,	une	pièce	aménagée.	L’idée,	c’était	de	pouvoir	regar-
der	des	films,	écouter	de	la	musique.	C’est	isolé	du	voisin	avec	du	liège,	donc	voilà	c’était	pas	gênant	
qu’elle	ne	soit	pas	accessible	par	le	haut.	Mais	vous	irez	dans	des	maisons,	où	si	vous	allez	là-haut,	ils	
ont	fait	un	grand	espace.	Les	Castors,	ils	avaient	une	bonne	idée	aussi,	c’est	que	quand	ils	ont	fait	les	
maisons	(il	dessine	un	plan),	ils	ont	rajouté	trois	rangs	de	parpaings	en	plus,	ce	qui	fait	que	quand	vous	
êtes	 là-haut,	ce	n’est	pas	trop	confiné.	En	plus,	nous,	on	a	mis	des	rangements	de	chaque	côté…	A	
l’époque	de	l’achat	de	la	maison,	soit	vous	rénoviez	soit	vous	achetiez	neuf.	Le	fait	d’acheter	à	rénover,	
ça	permettait	de	mettre	l’argent	au	fur	et	à	mesure	…	c’est	à	dire	que	pendant	pas	mal	de	temps,	il	y	
avait	des	endroits	pas	terribles…	

MT	:	Le	même	papier	peint	(rires)	…	C’était	long	!	C’était	long	!	

DC	:	Par	exemple,	le	carrelage	qui	est	ici,	la	dernière	pièce	qu’on	a	faite	dans	la	maison,	c’est	la	salle	à	
manger…	plus	important	:	la	salle	de	bain,	les	chambres	et	après	la	salle	à	manger,	la	cuisine	c’est	aussi	
prioritaire.	Donc	en	fait,	 il	y	en	a	qui	ont	fait	des	aménagements	 là-haut	où	ils	n’ont	pas	forcément	
fermé	mais	c’est	parce	que	nous,	on	avait	choisi	que	dans	chaque	chambre,	on	aurait	un	rangement,	
alors	que	quand	vous	achetiez	une	maison	à	cette	époque-là	on	 faisait	une	grande	salle	à	manger,	
comme	nous,	on	a	voulu	le	faire,	c’était	plutôt	du	35m2,	voire	40	m2,	c’est	à	dire	petit,	mais	les	ouvriers	
des	classes	moyennes,	ils	ont	pas	beaucoup	d’ambitions,	c’est	comme	nous,	ils	imaginent	toujours	que	
c’est	énorme,	comme	chez	les	riches	ils	voient	120m2	rien	que	pour	la	salle	à	manger	(rires)…	Et	juste-
ment,	comme	ils	faisaient	des	grandes	salles	à	manger	dans	les	maisons	neuves,	ils	faisaient	des	toutes	
petites	chambres,	style	9m2,	et	en	plus	il	n’y	avait	pas	de	placards,	donc	quand	vous	rajoutez	une	ar-
moire	avec	9m2,	alors	vous	faites	juste	le	tour…	ils	avaient	fait	les	placards,	on	les	a	gardés.		

MT	:	Ça	c’est	bien,	c’est	pratique,	avec	des	portes	coulissantes	

DC	:	Mais	 par	 exemple,	 eux,	 ils	 avaient	 des	 portes,	 et	 nous	 on	 a	mis	 des	 portes	 coulissantes.	 Par	
exemple,	la	pièce	qui	est	ici,	elle	est	petite,	elle	fait	3	mètres	sur	3	mais	si	vous	regardez	les	plafonds,	
ils	font	2m92.	Dans	les	années	qu’on	a	connues,	c’était	2m92	comme	ça,	les	nobles	ils	étaient	encore	
plus	hauts,	et	après,	c’est	devenu	2m70,	et	à	des	moments	c’est	descendu	à	2m40,	et	là	ils	ont	dit	:	
«	On	arrête	!	On	remonte	».	Il	y	a	plein	de	choses	comme	ça.	Par	exemple,	les	parpaings	eux,	ils	ont	
des	parpaings	qui	font	30	cm,	après	ça	a	été	20,	après	on	a	eu	15	cm	en	façade	de	parpaings,	puis	après	
les	maisons,	elles	ont	fendu,	alors	aujourd’hui	je	crois	que	la	norme	c’est	20.	Enfin,	je	ne	sais	pas,	mais	
dans	l’emménagement	en	fait,	tout	le	monde	a	dit	ici,	quelle	que	soit	la	maison	que	tu	vas	aménager,	
c’est	des	maisons	saines,	alors	nous,	par	exemple,	on	n’a	pas	eu	d’humidité.	Il	y	a	beaucoup	de	maisons	
qui	n’ont	pas	d’humidité,	parce	que	quand	ils	ont	acheté	le	terrain,	et	ils	voyaient	où	était	l’eau,	au	
château,	ils	ont	construit	un	immeuble	sur	la	flotte,	et	il	sera	toujours	sur	la	flotte,	parce	que	quand	on	
voit	un	endroit	comme	ça,	on	ne	sait	pas	que	c’est	des	prairies	et	tout	ça,	on	ne	sait	pas	que	le	château,	
ils	avaient	un	puit.	On	est	juste	à	côté,	là,	il	y	a	un	puits	qui	récupère	toute	l’eau	qui	descend	là,	il	y	
avait	des	cressonnières,	et	que	sous	la	rue,	il	y	a	le	ruisseau	qui	passe.	Donc	finalement,	moi	j’ai	une	
théorie	à	propos	de	ça,	si	vous	avez	une	maison	qui	est	mal	foutue,	parce	qu’elle	a	été	mal	pensée,	et	
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bien	 les	gens	qui	vont	arriver,	c’est	par	hasard	qu’ils	achètent	 la	maison.	C’est	parce	que	vous	êtes	
arrivé	dans	une	maison	où	il	y	a	déjà	plusieurs	toits,	une	pente	comme	ça,	une	pente	comme	ça,	vous	
êtes	sûrs	qu’après	 ils	ont	 fait	un	autre	 truc	ailleurs	avec	une	autre	pente,	alors	que	celle-ci,	on	n’a	
finalement	pas	beaucoup	changé	les	volumes.	On	a	ré-ouvert	derrière,	et	parce	que	je	sais	que	c’était	
bien	construit,	et	pourtant	ce	n’était	pas	des	maçons	ni	des	architectes	de	métier,	donc	ça	peut	s’ex-
pliquer	par	le	fait	qu’ils	sont	allés	chercher	des	gens	pour	bien	les	conseiller,	sinon	…	

EN	:	Et	vous	aussi,	vous	vous	êtes	faits	conseiller	pour	faire	ces	travaux-là	?	Par	des	entreprises	ou…	

DC	:	Par	exemple,	en	fait,	ça	marchait	beaucoup	avec	l’argent	aussi,	l’électricité	il	n’y	a	pas	de	savoir-
faire	mais	il	y	a	des	connaissances,	donc	là	je	l’ai	fait,	j’ai	des	gens	qui	m’ont	conseillé,	des	amis	qui	
étaient	électriciens	et	tout	ça,	quand	vous	réfléchissez,	vous	achetez	des	interrupteurs,	le	fil	rouge	sur	
le	bouton	rouge,	en	fait	c’est,	on	a	l’impression	comme	ça	que	c’est	le	plus	technique	l’électricité,	il	y	
avait	beaucoup	d’argent	à	gagner	sur	la	main	d’œuvre,	parce	que	ça	prenait	du	temps	il	faut	faire	des	
saignées	et	tout	ça,	et	 il	y	avait,	par	contre,	c’était	faisable	d’acquérir	 la	connaissance,	par	contre	à	
chaque	fois	que	j’ai	branché,	il	y	a	quelqu’un	qui	venait	et	qui	me	disait	oui	c’est	bon,	et	la	plomberie,	
ça	coûte	très	cher	les	matériaux,	parce	que	voilà,	mais	le	plombier	il	vient.	Quand	vous	regardez	de	
prêt,	en	deux	jours,	il	a	tout	fait,	c’est	un	peu	comme	ça	que	j’ai	fait.	Je	n’ai	appris	à	souder,	il	n’y	a	que	
la	salle	de	bains	où	je	l’ai	fait	entièrement	mais	il	y	a	un	ami	qui	est	venu	juste	souder	un	peu,	donc	on	
faisait	plutôt	comme	ça,	on	va	faire	une	structure	et	une	pièce	chaque	année,	en	se	disant	dans	5	ans	
c’est	fini,	c’est	pas	vrai,	mais	bon	…	et	donc,	quand	c’était	jouable,	mais	que	c’était	avantageux	finan-
cièrement,	on	le	faisait.	Par	exemple	le	carrelage,	voilà	vous	vous	y	mettez,	vous	faites	un	carrelage	
dans	votre	vie,	s’il	est	foutu,	il	y	aura	de	l’eau	quand	vous	passez	la	serpillère	(rires)	mais	c’est	plutôt	
ça.	Par	contre,	du	coup,	on	a	cherché,	quand	on	s’est	fait	aider	effectivement,	il	restait	encore	la	struc-
ture	«	Castors	de	l’ouest	»	pour	le	faire	avec	la	carte,	vous	achetiez	avec	des	tarifs	groupés,	sauf	que	
après,	 il	y	a	eu	Leroy	Merlin	qui	est	venu	et	tous	ces	trucs-là,	qui	sont	beaucoup	plus	gros,	donc	ça	
existe	 encore,	mais	 je	 pense	 qu’aujourd’hui	 ils	 sont	 plus	 dans	 le	 conseil,	 que	 dans	 la	 coopérative	
d’achat,	 sauf	 si,	 sur	peut-être	des	 trucs	différents	 style	 les	ballons	d’eau	chaude	 solaire,	 les	portes	
d’entrées	…	voilà.	

MT	:	Quand	on	est	arrivé,	c’est	le	moment	où	aussi	la	mairie	tout	d’un	coup	s’est	rendu	compte	qu’il	y	
avait	du	patrimoine	sur	sa	commune,	on	était	encore	…	il	faut	quand	même	se	resituer	dans	le	contexte,	
on	était	encore	dans	le	syndrome	du	Château	de	Rezé,	c’est	à	dire	que	ça	a	été	construit	en	50,	après	
il	y	a	eu	 le	Corbusier,	qui	a	fait	avec	son	grand	terrain	autour,	et	son	bâtiment	très	très	haut,	donc	
l’inverse	de	ce	qu’il	 se	passe	 là,	on	est	 ras	du	sol,	voilà,	et	après	60	:	 toute	 l’arrivée	de	population,	
l’exode	rural,	les	gens	qui	venaient	de	la	Vendée	et	tout	ça,	et	qu’il	fallait	loger,	et	donc	le	bâtiment	
social,	et	là	ils	ont	acheté	les	propriétés	de	Monty,	et	ils	ont	supprimé	ce	château,	et	après	ils	se	sont	
rendus	compte	:	il	donnait	du	caractère	à	la	commune.	Donc	ils	redécouvrent,	dans	les	années	90,	que	
quand	même,	ils	ont	cherché	:	qu’est-ce	qu’il	y	a	donc	dans	notre	commune	?	ah	oui,	il	y	a	un	quartier	
qui	n’est	pas	comme	les	autres,	et	qui	a	une	particularité,	donc	nous,	on	arrive	à	ce	moment,	 là	et	
effectivement	c’est	en	pleine	discussion,	parce	que	effectivement,	vous	êtes	bien	gentils	mais	on	ne	
va	pas	vivre	sous	cloche	non	plus,	donc	nous,	on	a	besoin	d’aménager	nos	maisons	parce	qu’on	a	des	
familles	qui	ne	vivront	pas	de	la	même	manière	qu’ont	vécu	les	familles	des	années	50,	parce	que	dans	
des	modèles	comme	ça,	il	y	en	a	qui	ont	eu	des	fois	4/5	enfants.	C’était	pas	notre	manière	de	voir,	et	
je	re-dis	ça	parce	que	la	première	chose	qui	nous	a	posé	problème	et	bien	ce	sont	les	Velux,	tant	que	
c’était	à	l’intérieur	il	n’y	a	pas	eu	de	soucis,	on	a	même	pu	transformer	ça	(le	cellier),	on	a	gardé	les	
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modénatures,	parce	que	c’est	ce	qui	nous	fait	souffrir	le	porte-monnaie	à	chaque	fois,	et	puis,	à	l’inté-
rieur	on	a	mis	une	porte	pour	accéder	dans	la	cuisine,	et	puis	on	a	mis	une	petite	fenêtre	là,	dans	ce	
cadre-là,	ça	a	été	accepté,	on	a	dit	qu’on	faisait	une	cuisine.	Et	après	les	Velux,	il	fallait,	ils	ne	voulaient	
pas	des	Velux	rectangulaires,	et	pourtant	c’étaient	les	plus	accessibles	sur	le	plan	économique,	mais	
non,	il	fallait	des	Velux	carrés,	mais	c’est	ceux	qui	coutent	le	plus	cher	….	Donc	ça,	on	avait	discuté	avec	
l’élu,	qui	représente	l’urbanisme	et	tout	ça	quoi,	pour	lui	dire	vous	êtes	gentil…		

EN	:	C’était	au	cours	de	quelles	années	?	

MT	:	C’était	autour	de	93-95.	Pour	une	chambre	sur	 le	pignon,	ça	a	été	accepté,	 l’ouverture,	ça	ne	
touchait	pas	la	toiture,	ça	ne	se	voyait	pas	sur	la	façade.	

EN	:	Vous	avez	repris	le	même	modèle	de	fenêtre	avec	la	modénature	autour	ou	on	ne	vous	a	pas	
demandé	ça	?	

MT	:		Non,	non,	non	...	Oui	ça,	il	faut	l’histoire	aussi	!	Quand	on	a	ouvert	ici,	alors,	il	n’y	avait	pas	de	
modénature	derrière	…	enfin	il	n’y	avait	pas	de	briquette,	et	quand	on	a	voulu	refaire,	l’architecte	de	
la	ville	nous	a	dit	:	«	Il	faut	des	briques	comme	devant,	il	faut	que	vous	mettiez…	».	Attendez,	nous,	il	
n’y	en	avait	pas	!	Là	aussi,	le	coût	que	ça	représente	…	non,	ce	n’est	pas	possible,	mais	souvent	il	a	fallu	
chaque	fois	redire	aussi	que	dans	le	projet	initial,	c’était	des	maisons	qui	étaient	prévues	pour	loger	
des	gens,	enfin	je	veux	dire,	ouvriers,	dans	le	sens	pas	forcément,	avec	des	grosses	ressources,	et	bien	
que	nous	derrière	on	peut	pas	suivre	non	plus	avec	des	exigences	pareilles.	

DC	:	Ça,	ça	s’est	passé	dans	toutes	la	cité	en	fait.	Il	y	a	d’autres	exemples	comme	ça.	Quand	vous	le	
faites	au	départ,	donc	quand	eux	 l’ont	 fait,	vous	n’êtes	pas	aidés,	sur	Rezé	c’était	moyen,	mais	par	
rapport	à	Pessac	la	première	cité,	ça	a	été	terrible.	Donc	au	départ,	quelque	chose	qui	n’a	pas	de	sens,	
ça,	c’est	ce	qui	s’est	vraiment	passé	à	Pessac,	et	puis	ça	commence	à	marcher,	les	maisons	sortent	et	
puis	là	les	gens	commencent	à	vous	prendre	au	sérieux,	mais	vous	savez	dans	le	sens	:	ça	va	marcher	
leur	truc,	et	donc	on	met	des	bâtons	dans	les	roues,	 je	parle	de	ça,	pas	pour	nous	là,	mais	pour	les	
premiers	Castors,	mais	quand	c’est	inévitable	que	ça	va	se	faire,	après	vous	avoir	tourné	en	ridicule,	
du	coup	on	fait	avec,	et	quelques	années	après	on	classe	le	truc	en	disant	c’est	formidable	ce	qui	a	été	
fait	!	Mais	au	moment	où	on	le	classe,	en	le	classant,	on	fait	l’inverse	de	ce	qui	était	pensé,	parce	que	
l’idée	c’était	de	permettre	à	des	gens	par	l’auto-construction,	de	trouver	une	solution,	d’avoir	un	ap-
port	 financier	 par	 l’apport	 travail	 qu’ils	 n’avaient	 pas.	Après,	 nous	on	en	 a	 suivi	 les	mêmes	 consé-
quences	puisque	nous,	quand	on	est	arrivé,	ils	ont	classé,	ici	a	été	posée	la	première	pierre,	parce	que	
Rezé	ce	n’est	pas	une	ville	attractive	au	sens	où	il	n’y	a	pas	de	château	fort	…	il	n’y	a	rien	du	tout,	et	du	
coup	si	il	y	a	quelque	chose,	on	en	parle,	on	va	avoir	le	Corbusier	par	exemple,	et	il	y	a	aussi	la	cité	
Castor	qui	est	comme	ça,	et	donc	je	pense	que	quand	l’architecte	de	la	ville	vient,	d’abord	c’est	un	
architecte	privé,	ce	n’est	pas	un	architecte,	enfin,	privé	public	ce	n’est	pas	ça	la	question.	Il	vient	sur	
conseil,	et	donc	il	faut	qu’il	rende	un	service,	et	donc	il	cherche	des	choses	à	dire,	et	donc	en	général	il	
cherche	l’idée	de	départ	des	personnes.	Le	problème,	c’est	que	ce	n’est	pas	de	l’architecture,	c’est	de	
la	vie,	donc	par	exemple	là,	il	va	dire	ce	que	tu	dis	sur	les	briques,	donc	leur	idée,	c’était	de	faire	des	
briques	:	«	Non,	ça	a	été	fermé	donc	c’est	qu’ils	ne	voulaient	pas	sortir,	oui	mais	s’ils	avaient	voulu	
sortir,	ils	auraient	mis	des	briques	!	»…	mais	vous	savez	combien	ça	coûte	de	mettre	des	brique	?	Avec	
des	petites	briquettes	comme	ça,	et	puis	il	va	falloir	casser,	et	puis	ça	va	nous	couter	cher	puisque	c’est	
du	béton	vibré	et	ça,	on	l’a	vu	pour	plein	de	choses,	il	n’y	a	pas	que	nous…	par	exemple,	il	y	a	des	tubes	
devant,	et	bien	il	a	fallu	chercher	des	anciens,	pour	qu’il	explique,	lui,	mais	on	ne	fait	pas	une	fixation	
sur	la	personne,	ça	aurait	pu	être	différent,	que	oui,	il	faut	mettre	des	tubes,	parce	que	le	tube	c’est	
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un	 lien	comme	ça	entre	toutes	 les	maisons,	et	en	fait,	 les	gens,	 ils	arrivent	comme	ça	et	 ils	disent	:	
«	Mais	non,	attendez,	vous	savez	pourquoi	il	y	a	des	tubes	?	C’est	parce	qu’il	y	en	a	quelques-uns	qui	
travaillaient	 aux	 Chantiers	 de	 l’Atlantique	!	 Ils	 ont	 récupéré	 des	 tubes	 gratuits,	 alors	 c’est	 un	 peu	
comme	quand	vous	lisez	Baudelaire	ou	Prévert,	vous	allez	sortir	des	trucs	extraordinaires	parce	qu’il	a	
mis	la	lettre	R	ici	à	cause	de	la	troisième	lettre	qui	est	là	ou	là	parce	que	dans	son	enfance,	la	voisine	
…	».	En	fait	non,	souvent,	il	y	a	cette	histoire	de	vie	qui	est	une	nécessité,	et	le	plus	c’est	le	fait	qu’ils	
l’ont	fait	collectivement,	donc	collectivement	ça	fait	ce	qu’on	fait,	il	vaut	mieux	à	quatre	que	tout	seul	!	
Voilà,	en	général,	c’est	ça…	On	classe	le	truc	et	après	ça	devient	complexe,	avec	la	loi,	donc	on	indivi-
dualise	à	nouveau,	et	après	avec	la	loi	du	marché	…	Vous	n’êtes	pas	venus	pour	ça,	mais	bon	après	
c’est	vrai	que	dans	les	héritages,	ça	fait	mal	au	cœur	de	voir	que	des	gens	qui	ont	pensé,	on	va	faire	
une	maison	 pas	 chère,	mes	 enfants	 la	 vendent	 le	 plus	 chère	 possible	 et	 à	 l’inverse	 d’autres	 c’est	
énorme,	parce	qu’ils	la	vendent	parce	qu’ils	ont	envie	de	transmettre	leur	maison,	bon	ils	ne	vont	pas	
la	donner.	Mais	je	pense	à	la	maison	de	droite,	d’ailleurs	vous	êtes	allés	chez	eux	:	L.	a	vendu	sa	maison	
au	prix	normal,	mais	c’est	vrai	que	dans	le	même	temps	qu’il	l’a	vendue,	il	y	en	a	d’autres,	une	même	
maison	qui	se	vendaient,	c’était	le	boum,	et	je	pense	que	les	enfants,	pourtant	ils	avaient	besoin	d’ar-
gent,	parce	que	ça	correspondait	à	la	maison	de	retraite	et	au	frère	qui	était	en	difficulté,	mais	ils	l’on	
vendue,	je	dirais	honnêtement,	et	on	voit	qu’ils	l’habitent	bien,	parce	qu’ils	ont	vraiment	fait	beaucoup	
de…	ça	ne	fait	pas	longtemps	qu’ils	sont	là	par	rapport	à	nous,	il	y	a	des	abricotiers,	et	en	faite	quelque	
part,	 les	gens	ils	ont	fait	un	héritage,	et	quelque	part	cette	héritage	il	est	transmis,	pas	simplement	
pour	récupérer	l’héritage	de	l’argent,	mais	c’est	vrai	que	ce	n’est	pas	le	cas	partout,	et	donc	l’indivi-
dualisation	des	choses-là,	la	maison,	c’est	une	histoire	qu’il	faut	transmettre,	c’est	sûr	que	maintenant	
l’héritage	de	l’héritage	ça	ne	va	pas	être	ici,	c’est	ce	que	vous	faites	pour	que	ça	…	Parce	que	les	Castors	
ici,	ils	ne	sont	pas	partis	de	rien	quand	ils	ont	fait	ça,	ils	sont	partis	de	Pessac,	et	Pessac	quand	ils	ont	
fait	ça,	ils	ne	sont	pas	partis	de	rien,	ils	sont	partis	des	choses	qui	étaient	faites	avant	la	guerre	de	14-
18,	ou	juste	après,	et	des	familistères	enfin,	tous	les	trucs	qui	peuvent	se	poser	dans	les	idées,	et	…	
plein	de	choses	qui	se	cherchaient	pour	trouver	des	solutions	au	logement,	et	le	nom	même	qu’ils	ont	
choisi,	 ce	qui	deviendra	HLM	de	Nantes,	Comité	Ouvrier	du	Logement,	même	si	 le	mot	ouvrier	au-
jourd’hui,	je	ne	pense	pas	d’ailleurs	qu’on	est	des	ouvriers,	enfin	bref…	On	prend	les	mots	d’aujourd’hui	
c’est	normal,	on	est	chef	de	projet,	chef	de	mission,	comme	on	travaille	à	la	chaine	et	tout,	mais	le	O	
c’est	la	chose	qui	différencie	du	CIL,	le	comité	indépendant	du	logement,	parce	que,	à	Bordeaux,	c’était	
plutôt	des	gens	de	milieux	aisés,	qui	proposaient	à	leurs	ouvriers	des	maisons,	qui	avaient	appelé	ça	
CIL	et	donc	vous	voyez	à	chaque	fois,	il	y	a	bien	un	héritage	et	donc	ils	ont	décidé,	d’appeler	COL,	voilà,	
mais	le	truc	collectif	c’est	pas	évident	à	continuer,	parce	que	le	mouvement	a	été	individualisé	y	com-
pris	par	les	Castors	eux-mêmes,	parce	que	dans	la	société	où	ils	vivaient,	ils	ont	failli	faire	une	coopé-
rative	de	maisons,	mais	après	quand	ça	a	été	fait,	au	moment	de	le	faire,	il	fallait	peu	de	choses	pour	
basculer	dans	une	coopérative,	et	ils	ont	basculer	plutôt	dans	:	«	Non	non,	on	va	être	chacun	proprié-
taire	»,	donc	ce	qui	pose	encore	des	problèmes,	parce	qu’il	y	a	encore	des	endroits	où	on	n’a	pas	les	
signatures,	ce	qui	fait	que	les	endroits	publics	soit	disant,	comme	celui-ci	qui	nous	intéresse	beaucoup,	
puisque	là	ça	pourrait	être	un	lieu,	c’est	encore	le	dernier	lieu	de	vie,	mais	on	ne	peut	pas	le	faire	tout	
à	fait,	parce	qu’on	a	oublié	les	signatures	…	
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EN	:	Vous	parliez	de	contraintes	réglementaires	liées	notamment	à	ce	patrimoine	et	j’ai	vu	que	vous	
aviez	une	isolation	par	l’extérieur.	Comment	cela	s’est	mis	en	œuvre	?	

DC	:	C’est	compliqué,	parce	que	ça	aurait	pu	être	envisageable	que	l’un	de	nous	(habitants	de	Claire	
Cité)	et	plusieurs	personnes,	mettons	10	maisons,	où	les	gens	se	prennent,	un	temps	partiel,	ou	carré-
ment	un	sans	solde	pendant	6	mois,	embauchent	un	artisan,	qui	aurait	eu	le	rôle	un	peu	de	maitrise	
d’œuvre,	pour	faire	un	bardage,	et	au	lieu	de	ça,	ça	a	été	compliqué,	et	ça	se	discute,	ça	se	défend	
aussi,	la	ville	a	classé	les	façades.	A	Bordeaux,	ils	ont	fait	des	bardages,	c’est	très	très	joli.	C’était	envi-
sageable	de	faire	un	bardage	en	auto-construction,	mais	ce	n’était	pas	envisageable	de	faire	un	enduit	
hydraulique	en	auto-construction.	Là,	 il	y	a	un	savoir-faire	technique,	que	vous	ne	vous	pouvez	pas	
faire	même	avec	un	artisan	qui	passerait	vous	voir,	parce	que	vous	allez	louper	votre	façade.	Donc	ça,	
c’était	un	problème,	parce	que	finalement,	pour	être	concret,	ça	nous	a	couté	23	000	euros,	de	faire	
l’isolation	par	l’extérieur.	Mais	si,	avec	les	nouvelles	lois	peut-être	que	ça	va	être	possible,	quelqu’un	
arrive	ici,	vous	lui	faites	le	prêt	à	25	000	euros,	gratuitement	sauf	que	personne	ne	va	faire	ça,	le	jeune	
couple	qui	arrive	ici,	comme	nous,	va	attendre	dix	ans	de	faire	une	isolation,	hors,	il	faut	peut-être	30	
ans	pour	payer	l’isolation,	et	c’est	intéressant,	parce	que	nous	ça	fait	déjà	presque	30	ans	qu’on	est	là,	
sauf	que	l’isolation,	on	l’a	faite	il	y	a	à	peine	dix	ans,	il	reste	deux	ans	de	prêt.	Donc	si	vous	n’avez	pas	
les	aides	de	l’état,	vous	pouvez	très	bien	faire	un	truc	à	dix,	payer	un	artisan,	pour	la	partie	du	savoir-
faire,	parce	que	le	bardage	c’est	jouable,	au	lieu	de	ça	vous	avez	une	norme,	qui	finalement,	c’est	très	
bien,	 l’isolation,	etc.	mais	elle	nous	fige,	parce	que,	encore	une	fois,	on	dit	que	c’était	ça	au	départ	
l’intention	des	gens,	donc	si	ils	ont	fait	un	enduit	ciment	plat,	il	faut	faire	l’enduit	plat,	et	si	on	avait	pu	
faire	un	bardage,	on	aurait	mis	de	la	laine	de	bois,	c’est	évident	qu’il	faut	mettre	quelque	chose	qui	est,	
thermique	comme	ça	mais	aussi	thermique	comme	ça	(été-hiver),	donc	nous	on	a	mis	un	polystyrène	
expansé,	qui	donne	de	bons	résultats.	

MT	:	Ça	ne	nous	plaisait	pas	trop,	clairement	ce	n’était	pas	notre	choix,		

DC	:	Il	faut	rajouter	juste,	à	chaque	fois,	plus,	et	nous,	on	ne	voulait	pas	faire	un	prêt	qui	ne	sera	pas	
discutable	avec	les	amis,	parce	que	ce	qu’on	a	fait,	malgré	le	fait	qu’on	l’ait	fait	il	n’y	a	pas	longtemps,	
ça	tient	la	route	dans	le	sens	où	il	y	a	un	rapport	emprunt	etc,	qui	fait	que,	on	devrait	rentabiliser	assez	
vite,	on	a	mesuré	un	peu.	C’est	important	de	respecter	la	maison	dans	laquelle	vous	êtes	et	la	norme,	
elle	a	été	compliquée	par	rapport	à	ça.	Mais	souvent	c’est	le	cas,	les	normes	elles	ne	jouent	pas	dans	
le	rôle	de	gens	de	conditions	plus	modestes.	On	a	une	maison	qui	nous	appartient,	c’est	un	luxe	dans	
la	métropole	Nantaise,	mais	en	même	temps	c’est	 fidèle	à	ce	qui	était	au	départ.	Parce	que	ce	qui	
aurait	pu	être	fidèle	à	ce	qui	était	au	départ,	ça	aurait	été	:	avant	de	faire	une	norme,	«	est-ce	que	les	
gens	sont	intéressés	ici	pour	continuer	le	système	d’auto-construction	?	».	Classer	les	maisons	avec	les	
enduits,	c’est	tout	de	suite	couper	la	possibilité,	alors	du	coup	si	vous	vous	arrêtez	6	mois,	et	qu’à	10,	
vous	faites	 l’isolation	de	10	maisons,	c’est	clair	que	ce	qui	coûte	cher	dans	 l’isolation,	c’est	 la	main	
d’œuvre.	

MT	:	Sur	cette	histoire	d’isolation,	c’est	vrai	que	c’était	lié	à	l’esthétique,	c’est-à-dire,	et	là	on	revient	
à	la	question	du	choix	de	la	mairie	de	classer	la	cité,	c’est-à-dire	de	figer	à	l’identique	ce	qui	existait	à	
l’origine,	et	c’est	ça	qui	a	fait	que	le	bardage	ce	n’était	pas	envisageable,	mais	c’est	vrai	que	c’est	com-
pliqué,	parce	qu’on	est	quand	même	dans	des	modes	de	vies	qui	évoluent,	on	est	avec	des	matériaux	
qui	évoluent,	et	à	un	moment,	il	faut	bien	que	les	maisons,	elles	vivent.	En	fait,	l’intérêt	de	ces	maisons,	
c’est	qu’elles	sont	très	saines,	et	elles	sont	faites	pour	durer,	je	ne	suis	pas	sure	qu’aujourd’hui	le	bâti	
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qu’on	fait	en	individuel	et	en	urbain,	soit	fait	pour	une	durée	si	longue,	c’est-à-dire	qu’après,	on	re-
transforme	la	maison,	on	en	fait	une	autre	etc.…	là,	ce	n’est	pas	le	cas,	elles	sont	vraiment	bâties	pour	
durer	longtemps,	et	donc	il	faut	bien	que	leur	vie	aussi	continue,	et	là	on	a	le	sentiment,	qu’à	un	mo-
ment,	on	est	quand	même	figé	dans	cette	évolution,	par	cet	aspect	esthétique	extérieur,	pour	avoir	
une	singularité.	

DC	:	On	la	met	sous	cloche,	la	maison.	

MT	:	Mais	quand	on	va	dans	d’autres	quartiers,	qui	 sont	 tout	à	 fait	novateurs,	on	va	retrouver	des	
architectures	différentes,	des	mélanges	entre	du	bardage	bois,	du	béton	…	et	puis	 il	 y	 aura	quand	
même	une	harmonie,	et	on	ne	va	pas	venir	dire,	ce	n’est	pas	beau.	Alors	que	nous,	on	nous	dit,	si	vous	
mettez	un	bardage	:	«	Ah	non,	ça	ne	va	pas	faire	dans	le	style	quand	même,	ça	dénature	!	»	mais	si	on	
nous	avait	aidé,	justement	sur	le	plan	esthétique	et	architectural,	à	se	dire,	mais	peut-être	que	dans	
les	10/12	années	qui	viennent	à	faire	des	extérieurs	isolés,	et	qu’on	puisse	travailler	les	matériaux	et	
faire	en	sorte	que	…	mais	 là,	 il	fallait	à	nouveau	faire	du	collectif,	on	aurait	pu	avoir	une	cité	où	les	
choses,	elles	auraient	évolué	différemment,	avec	d’autres	matériaux	et	on	n’aurait	pas	été	nous	dire	:	
«	Non,	du	bardage,	ça	ne	le	fait	pas	du	tout	».	

DC	:	Encore	une	fois,	ce	n’est	pas	non	plus	une	opposition	avec	les	services	techniques	de	la	mairie,	
parce	qu’en	fait,	ils	sont	comme	nous,	c’est-à-dire	que	eux,	ont	les	règlements	qu’ils	doivent,	enfin,	ils	
s’appuient	sur	des	règlements,	pour	en	faire	d’autres,	ils	sont	comme	nous	ils	baignent	dans	une	cer-
taine	ambiance,	et	l’ambiance	était	plutôt	à	l’individualisation,	la	liberté	de	chacun,	de	chaque	proprié-
taire,	et	ils	comptent	sur	le	règlement	pour	que	ça	fasse	une	unité	collective,	alors	que	si	vous	mettez	
les	gens	ensemble	ça	peut	faire	aussi	une	unité	collective.	Mais	du	coup	vous	vous	placez	en	accompa-
gnement	d’un	collectif	avec	des	règlements	plutôt	qu’en	intervenant	sur	un	individu,	en	lui	disant,	il	
faut	respecter	le	collectif	dont	on	ne	sait	pas	trop	qui	est	garant	du	collectif,	parce	que	bien	malin	celui	
qui	peut	dire	en	1949	:	«	Qu’est-ce	que	va	devenir	cette	cité-là	?»,	et	en	fait,	ça	devient	un	truc	classé…	
On	a	eu	énormément	de	visites,	comme	au	Corbusier,	non	seulement	par	les	gens	intéressés	par	les	
maisons,	mais	aussi	en	termes	de	mémoire,	de	réflexion	…	Si	on	accompagne	le	collectif,	il	va	en	sortir	
des	choses	intéressantes,	ça	peut	louper,	mais	il	va	en	sortir	des	choses	intéressantes,	déjà	en	termes	
d’aventures,	et	nous	on	n’a	pas	vécu	ça	et	c’était	compliqué	avec	…	enfin	c’est	toujours	à	chaque	fois	
difficile,	parce	qu’au	lieu	qu’on	soit	encouragé,	on	tombait	sur	des	problèmes…	

MT	:	C’était	restrictif.	

DC	:	Par	exemple,	l’isolation,	ce	n’était	pas	évident	pour	les	gens,	fin	des	années	90,	début	2000	…	il	y	
a	encore	des	gens	qui	disaient	:	«	Non,	la	planète,	elle	ne	se	réchauffe	pas	».	Ce	n’était	pas	évident	de	
faire	une	isolation,	donc	quand	vous	êtes	à	10,	vous	faites	un	truc,	mais	quand	«	paf	!	»	un	règlement	
vous	tombe	dessus…	vous	abandonnez.	Tout	va	ensemble,	c’est	comme	un	système	qui	ne	compte	pas	
sur	le	politique.	Donc,	par	exemple,	l’enduit	hydraulique	auquel	vous	faites	allusion,	il	est	sur	une	iso-
lation	de	160	mm,	le	premier	artisan	qui	est	venu	pour	un	devis,	quand	on	lui	dit	160	mm,	il	m’a	regardé	
et	il	m’a	dit	«	On	n’est	pas	au	pôle	nord	!».	Aujourd’hui	du	R4,	R5	c’est	la	norme,	il	y	a	quand	même	un	
problème	quand	tout,	enfin	rien	ne	va	dans	le	système	qui	est	là,	et	des	choses	ont	été	faites	par	des	
personnes,	ça	développe	une	intelligence	collective,	on	n’aide	pas	cette	intelligence	collective	pour	un	
tas	d’autres	 raisons,	parce	que	 tout	ce	qui	est	novateur,	 c’est	un	peu	compliqué,	alors.	À	 l’époque	
c’était	novateur,	mais	30/40	ans	après,	on	classe	le	truc,	et	au	lieu	de	nous	classer	pour	l’esprit	que	
c’est,	c’est	comme	si	vous	figez	les	choses,	et	donc	les	gens	sont	là-dedans,	pour	ceux	qui	ont	l’idée	de	
continuer	l’aventure,	rien	ne	joue	pour	aller	dans	ce	sens-là,	et	ça	joue	contre,	et	en	fait,	on	a	vu	plein	
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de	gens	par	ici,	 isoler	à	5	cm,	autant	peindre	!	Nous,	on	a	été	obligé	de	faire	un	enduit,	 le	CSTB	qui	
normalise,	à	cette	époque-là,	la	DTU	pour	le	bois	elle	n’était	pas	garantie,	on	ne	va	pas	prendre	sur	
nous	la	garantie	que	ça	ne	va	pas	fendre	partout,	donc	on	a	mis	le	polystyrène	expansé	et	puis	ça	a	
couté	cher.	Alors	qu’un	bardage	en	bois,	à	l’époque,	on	était	capable	de	le	faire,	avec	de	la	laine	de	
bois,	ça	nous	aurait	couté	moins	cher,	donc	du	coup	on	a	des	choses	qui	sont	non	homogènes,	parce	
qu’il	n’y	pas	d’homogénéité	dans	l’isolation,	il	n’y	a	pas	d’intelligence	collective,	parce	que	vous	avez	
délégué	à	quel	qu’un	et	au	bout,	ce	n’est	pas	dit	que	dans	20	ans,	il	y	ait	des	écoles	d’architecture,	pour	
dire	:	«	Ils	ont	pensé	l’isolation	d’une	certaine	manière,	pour	qu’aujourd’hui	ça	permette	d’enlever	le	
bardage	et	de	remettre	autre	chose	»,	alors	que	l’enduit	collectif,	il	va	falloir	déjà	payer	pour	traiter	le	
polystyrène,	en	se	disant,	en	2010,	ils	mettaient	encore	du	polystyrène	sur	les	maisons	!	Vous	voyez,	
c’est	complètement	compliqué.	

EN	:	Par	contre,	pour	vous,	vous	n’avez	jamais	envisagé	de	faire	une	isolation	par	l’extérieur	?	

DC	:	Il	y	en	a	qui	l’ont	fait	ici,	et	en	fait,	on	a	cheminé	…	L’isolation	intérieure,	pont	thermique,	point	de	
rosée,	on	devient	 très	 technique.	 L’intérêt	d’une	 isolation	 intérieure,	 c’est	que	 finalement,	 ça	vous	
coûte	beaucoup	moins	cher,	mais	après	rentabiliser,	l’isolation	intérieure,	ce	n’est	pas	pareil	…	mais	
ceux	qui	arrivent	depuis	peu	de	temps,	sauf	ceux	qui	ont	les	moyens,	en	général	ils	n’y	pensent	pas	…	
enfin	ils	n’y	pensent	pas,	ils	ne	veulent	pas	y	penser	!	

MT	:	Ils	font	d’abord	l’intérieur,	et	puis	après,	dans	un	deuxième	temps…	

DC	:	Et	donc	là	encore,	il	y	avait	des	gens	comme	nous,	qui	ont	bricolé	leur	maison,	travaillé	tout	ce	
qu’ils	pouvaient	faire.	C’est	ce	que	je	disais	tout	à	l’heure,	est-ce	que	je	le	fais	faire	par	un	artisan,	et	
ça	va	me	couter	cher,	mais	je	ne	suis	pas	capable	de	le	faire,	ou	est-ce	que	finalement,	c’est	un	savoir-
faire	qui	n’est	pas	trop	compliqué,	et	il	y	a	beaucoup	d’argent	à	gagner	sur	le	main	d’œuvre	ou	sur	les	
matériaux	?	Et	là,	c’est	sûr	que	ceux	qui	ont	fait	sur	l’intérieur,	s’ils	avaient	été	accompagnés,	on	leur	
aurait	 dit	:	 «	Bon,	 ça	 te	 coûte	 15	000	 euros	 de	 plus	 de	 partir	 sur	 l’isolation	 extérieure,	mais	 vas-y	
compte	!	».	En	fait,	on	s’est	rendu	compte	que	ça	allait	beaucoup	plus	vite	que	ce	qu’on	pensait,	en	
termes	de	consommation	d’énergie.	

MT	:	Pour	modérer,	ça	correspond	aussi	au	moment	où	les	enfants	ont	quitté	le	logement.	Comme	le	
chauffage,	c’est	aussi	le	chauffage	de	l’eau,	ça	compte	…	

DC	:	Pour	modérer,	il	y	a	aussi	l’idéologie	qui	vient	là-dessus.	C’est	un	fait,	les	enfants	sont	partis,	mais	
en	fait,	si	on	regarde,	nos	voisins,	ils	ont	eu	deux	jeunes,	nous,	on	a	trois,	ils	sont	dans	les	mêmes	âges,	
et	ils	ont	un	chauffage	gaz,	on	a	un	chauffage	gaz,	ils	ont	un	moyen	complémentaire,	on	l’a	aussi,	ils	
ont	isolé	par	l’intérieur.	Quand	il	neige,	c’est	intéressant	de	voir	les	toitures,	l’isolation	de	la	toiture,	
on	l’a	faite	par	nous-même	et	jamais	il	aurait	fallu	le	faire	par	nous-même,	là	on	voit	que	la	neige	font	
un	petit	peu	plus	vite	que	là-bas,	et	là	elle	a	déjà	fondu	depuis	longtemps.	Ce	qui	est	intéressant	de	
voir,	c’est	qu’ils	sont	au	gaz	comme	nous,	ils	ont	le	même	nombre	de	pièces	aménagées	là-haut,	ils	
sont	deux	adultes	comme	nous,	et	la	seule	différence	c’est	que,	nous,	on	a	la	cuisson	électrique,	alors	
qu’eux	 ils	sont	en	gaz,	mais	par	contre,	ce	dont	on	a	souvent	parlé,	parce	qu’on	s’entend	bien,	par	
contre	là-haut,	ils	sont	en	électrique,	donc	on	peut	comparer,	le	gaz,	et	donc	en	très	peu	d’années,	en	
gaz,	ils	avaient	deux	fois	et	demi	notre	consommation	en	gaz,	et	on	n’a	pas	eu	les	hivers	les	plus	froids	
depuis	plusieurs	années.	En	gros,	vous	avez	une	voiture	et	l’autre,	il	consomme	deux	fois	et	demi,	déjà	
si	elle	consomme	10%	de	plus,	alors	deux	fois	et	demi,	alors	là	vous	changez	de	voiture.	Depuis,	nos	
voisins,	ils	ont	changé	la	chaudière,	changé	les	fenêtres,	là	aussi,	on	n’est	pas	plus	intelligent	que	ça,	
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nous,	on	était	avec	des	collectifs,	et	eux	ils	étaient	un	peu	seuls,	on	se	serait	accompagné	à	plusieurs,	
je	pense	qu’il	y	a	des	gens	qui	viendraient	dans	30	ans	visiter	ce	quartier.	Et	là,	ils	vont	venir	visiter	par	
l’histoire	d’il	y	a	50	ans	ou	70	ans,	plutôt	que	par	ce	qui	a	été	fait	après.	La	seule	chose,	qui	a	été	faite	
collectivement,	et	ça,	ça	peut	peut-être	aider	à	faire	réfléchir	des	urbanistes,	des	architectes	et	des	
sociologues,	c’est	cette	rue-là	(allée	des	églantines),	il	y	a	des	fleurs,	parce	qu’on	l’a	choisi	collective-
ment,	et	ce	n’est	pas	gagné,	et	puis	peut-être	un	jour	si	on	y	arrive,	d’arriver	à	faire	ici	…	

MT	:	Un	beau	square.	

DC	:	Un	espèce	de	truc	qui	aura	juste	10	ou	40	ans	de	retard	sur	ce	qui	se	fait	déjà	ailleurs,	c’est-à-dire	
une	zone	de	rencontre	où	les	voitures	peuvent	passer	au	pas,	où	ce	n’est	pas	la	maman	ou	les	parents	
qui	se	font	des	gros	yeux	quand	le	gamin	est	sur	la	route,	c’est	l’automobiliste	qui	dit	:	«	c’est	naturel	
qu’il	y	ait	un	enfant	sur	la	route,	et	c’est	moi	qui	passe	donc	je	passe	au	pas	»	et	puis	on	a	une	idée	ici,	
de	faire	un	verger.	

MT	:	Pour	revenir	sur	le	bâti,	vu	que	c’était	plein	comme	un	œuf,	et	qu’on	n’avait	plus	de	garage,	on	
ne	pouvait	pas	mettre	notre	voiture	à	l’abri,	et	donc	c’est	pour	ça	que	là,	on	a	rajouté	un	préau,	ça	n’a	
pas	été	simple	à	obtenir	aussi.	Le	fait	d’avoir	un	préau,	parce	que	là	aussi	il	y	a	des	tas	de	normes	et	
tout	ça,	et	puis	du	coup,	ça	nous	permet	aussi	de	 libérer	de	 la	place,	sur	 la	zone	publique,	on	peut	
mettre	notre	véhicule	sur	notre	parcelle.	Je	dis	ça	parce	que,	en	ce	moment,	la	question	qui	se	pose,	
dans	l’évolution	de	la	cité,	c’est	vraiment	ça,	c’est-à-dire,	 là	on	est	en	train	de	refaire	les	rues	et	ce	
problème-là	est	posé,	stationnement	en	voirie,	et	c’est	très	difficile,	d’évoluer	là-dessus.	

DC	:	Par	exemple,	j’ai	vu	C.	ce	matin,	donc	là	on	est	sur	une	rue	qui	va	être	rénovée,	or	ici	il	y	a	une	
petite	concentration,	voilà,	des	gens	qui	sont	à	mettre	leur	voiture	ici,	et	comme	ici	ça	devient	difficile	
ils	essaient	de	la	mettre	là,	ils	disent	7	ou	8	voitures,	et	donc	l’idée	c’était,	et	ça,	c’est	poussé	par	la	
ville.	Sur	Rezé,	vous	avez	 l’obligation	d’avoir	une	place	pour	un	véhicule	par	maison.	Et	donc	C.,	 ils	
veulent	faire	une	sortie	 là,	sauf	que,	quand	 ils	ont	déposé	 le	permis,	c’est	une	personne	de	Nantes	
Métropole,	qui	ne	connaissait	pas	le	dossier	de	la	rénovation,	alors	que	quand	vous	discutez	au	niveau	
local	de	Rezé,	parce	que	c’est	relativement	facile	de	toucher	à	l’urbanisme,	et	il	vous	écoute	parce	qu’il	
vous	connait	par	ailleurs,	et	donc	de	travailler	aussi	collectif,	et	donc	pendant	que	nous,	on	a	fait	tout	
un	travail	collectif	pour	dire	est-ce	que	là	il	faut	pas	déplacer,	 le	truc	comme	ça	pour	que	ça	puisse	
rentrer	parce	qu’en	face,	ce	que	vous	avez,	c’est	des	voisins	qui	disent	:	«	Si	vous	supprimez	une	place	
de	stationnement,	ça	ne	va	pas	aller	».	C’est	ce	qu’on	entend	sur	Nantes	Métropole,	Rezé	c’est	exac-
tement	pareil,	 comme	 il	 y	a	moins	d’esprit	 collectif,	du	coup,	chacun	dès	qu’il	 y	a	un	changement,	
chacun	défend	son	bout	de	gras,	après	si	vous	voyez	:	«	Oui	mais	si	tu	rentres	ta	voiture,	là	c’est	diffé-
rent	j’en	ai	plus	qu’une	seule	à	mettre	dehors	»,	les	gens,	ils	en	ont	4	d’ailleurs,	donc	là	C.	par	exemple,	
ils	avaient	bien	réfléchi	à	ça.	Donc,	ils	ne	vont	pas	mettre	l’entrée	en	plein	milieu	du	jardin,	et	donc	la	
personne	qui	vient	de	Nantes	Métropole,	alors	qu’il	y	a	un	chef	de	projet	qui	est	sur	Nantes	Métropole,	
et	un	politique	sur	Rezé	qui	suivent,	la	personne	qui	vient	n’est	pas	au	courant	du	dossier,	elle	lui	casse	
tout,	elle	lui	balance	:	«	Pourquoi	vous	ne	mettez	pas	votre	voiture	là	?	»	alors	que	la	ville	de	Rezé	dit	:	
«	Non,	ici	c’est	compliqué,	parce	qu’il	faut	enlever…	parce	que	c’est	prévu	comme	ça	!»,	elle	s’engage,	
elle	lui	dit	:	«	Vous	pouvez	envoyer	votre	dossier	»	même	s’il	y	a	peu	de	chance	que	ça	soit	accepté,	et	
après	il	va	falloir	intervenir	en	sous-marin,	par	un	élu	qui	va	aller	voir	un	technicien,	qui	va	dire	:	«	Bon	
écoute	…	»	et	le	technicien	qui	va	dire	:	«	Il	y	a	encore	un	passe-droit	»	parce	que	c’est	l’ami	du	politique	
de	machin,	etc.	Au	lieu	de,	tout	simplement,	prendre	l’intelligence	collective,	et	quand	le	technicien	
de	Nantes	Métropoles,	il	vient,	il	a	un	collectif	avec	lui	parce	qu’il	ne	va	pas	faire	le	tour	de	45	ou	101	
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maisons	parce	qu’il	n’a	pas	le	temps,	il	doit	faire	son	travail.	Et	voilà.	C’est	ridicule.	Comme	par	hasard,	
elle	est	au	bureau	de	la	cité,	et	comme	par	hasard,	elle	a	un	esprit	collectif,	on	peut	avoir	un	esprit	
collectif	ou	individuel,	il	n’y	a	pas	de	problème,	il	n’y	a	pas	de	jugement	de	valeur	là-dessus.	Elle	s’inscrit	
là-dedans,	ça	joue	contre	elle,	voilà.	Et	nous,	on	a	rencontré	souvent	des	problèmes	comme	ça	parce	
que	la	norme,	elle	n’avantage	pas,	c’est	ça	qui	est	impressionnant.	La	norme,	elle	est	faite	en	gros	pour	
trouver	un	intérêt	collectif,	donc	il	y	a	le	mot	intérêt	dedans,	et	en	fait,	dans	des	domaines,	notamment	
sur	l’urbanisme	aujourd’hui,	si	vous	voulez	faire	par	exemple,	un	habitat	léger	dans	la	commune,	vous	
ne	pouvez	pas,	c’est	au	nom	d’une	norme	qu’on	défend	une	idée	d’interdiction	d’habitat	léger	et	en	
fait,	ici,	ce	n’est	pas	différent,	si	vous	voulez	faire	un	truc,	mais	par	contre	sur	Rezé,	on	va	pouvoir	faire	
de	l’habitat	 léger,	avec	des	tiny	house,	mais	pas	parce	qu’il	faut	faire	des	tiny	house	sur	Rezé,	mais	
parce	que	Rezé	sera	la	première	commune	à	faire	des	tiny	house.	Alors	que	personne	n’a	demandé	à	
Rezé	de	faire	des	tiny	houses,	tant	mieux	si	ça	se	fait.	En	même	temps,	ce	n’est	pas	gênant,	mais	c’est	
le	monde	un	peu	à	l’envers,	c’est-à-dire	que	vous	réunissez	des	collectifs,	les	gens	disent	:	«	Et	si	on	
faisait	des	tiny	houses	?	Parce	que	moi,	je	voudrais	habiter	dans	Rezé	et	je	préfère	mettre	20	000	euros	
dans	une	maison,	plutôt	que	200	000	euros	et	complétement	endetté	dans	une	maison	où	je	vais	pas-
ser	ma	vie	comme	mes	parents	et	quand	elle	sera	enfin	payée,	je	vais	mourir	!	».	Donc	voilà,	ce	n’est	
pas	qu’un	problème	de	personne	c’est	aussi	un	problème	de	méthode	de	travail,	c’est-à-dire	d’essayer	
de	faire	marcher	l’intelligence	collective,	et	au	moins	ça,	ça	restera,	c’est	ce	qu’ils	ont	fait	au	départ,	je	
pense	que	c’est	l’intelligence	collective	et	en	plus	ils	l’ont	écrit,	ils	en	avaient	conscience.	Au	quaran-
tième	anniversaire,	il	y	30	ans,	ils	écrivaient	:	«	Nous	avons	écrit	ces	quelques	pages	pour	que	les	gé-
nérations	qui	suivront	sachent	qu’il	est	possible	de	construire	une	société	nouvelle,	juste	et	fraternelle,	
si	on	élimine	le	profit	et	l’argent,	pour	moteur	principal.	»	Donc	ça	fait	bizarre	parce	qu’ils	parlent	bien	
de	leurs	maisons,	ils	ne	sont	pas	en	train	de	parler	de…	(Il	reprend	la	lecture	d’un	billet	rédigé	par	les	
Castors	lors	du	quarantième	anniversaire	de	la	Cité	:)	«	Lorsque	les	travailleurs	participent	eux-mêmes	
à	la	conception	de	leur	habitat	[…]	dans	la	plus	grande	concertation	possible	alors	se	libèrent	de	l’inté-
rieur	de	l’homme	des	forces	nouvelles,	puissantes,	d’actions	et	d’efficacité	».	C’est	de	ça	qu’on	parle,	
la	maison,	elle	est	saine,	c’est	pour	ça	que	c’est	facile	de	la	rénover,	à	condition	de	continuer	à	penser	
collectif,	je	ne	sais	pas,	mais	à	plusieurs.	Je	trouve	que	ça	fait	bizarre	de	voir	des	gens	qui	étaient…	J’ai	
lu	la	liste	des	gens	qui	ont	fait	les	maisons,	il	y	a	peu	de	gens	indépendants,	qui	peuvent	se	projeter	à	
cette	époque-là	dans	l’avenir,	ils	disent	:	«	le	moment	est	peut-être	proche	où	les	hommes	devenus	
enfin	libres,	c’est-à-dire	eux-mêmes,	retrouveront	leurs	droits	qui	leur	donneront	la	force	de	pouvoir	
entreprendre	».	Donc,	il	y	a	le	mot	«	entreprendre	»	qui	rapporte	à	entreprise	et	donc	je	suis	étonné,	
parce	que	je	ne	suis	pas	sûr	qu’aujourd’hui,	on	est	capable	de	dire	des	choses	comme	ça,	ou	alors	il	
faut	aller	chercher	la	ZAD	pour	arriver	à	ce	mélange,	entre	une	expérience	concrète	et	du	blabla	d’in-
tellos.	Et	les	gens	qui	ont	écrit	ça,	ils	avaient	déjà	60	ans,	ils	arrivaient	à	la	retraite,	ils	sortaient	de	la	
vie	active,	professionnelle,	donc	c’est	intéressant	parce	que	non	seulement	ils	l’ont	fait,	mais	en	parlant	
ils	en	ont	eu	conscience.	Voilà	!	C’est	peut-être	ça	qui	fait	la	différence	avec	d’autres	activités	où	vous	
faites	quelque	chose	de	chouette	mais	c’est	d’autres	qui	voient	que	c’est	chouette.	

MT	:	Alors,	après	dans	les	questions	d’aménagements,	clairement	les	choix	ne	sont	pas	tous	les	mêmes.	
Vous	avez	dû	aller	dans	la	maison	de	J.	qui	a	gardé	toutes	ses	petites	pièces.	Ses	parents	ont	vécu	dans	
la	cité	et	il	y	en	a	une	qui	était	vraiment	dans	son	jus,	elle	vient	d’être	vendue.	Oh	la	la,	dans	sa	cuisine,	
tout	était	en	Formica,	il	y	avait	encore	la	table	en	Formica,	les	chaises	et	tout,	incroyable	!	Et	dans	le	
séjour,	évidemment	le	meuble	breton,	ils	avaient	tous	ça,	à	cette	époque,	le	meuble	breton	massif.	Si	
bien	qu’ils	ne	se	servaient	jamais	de	leur	salle	à	manger,	et	c’est	pour	ça	qu’ils	aménageaient	cette	
pièce-là	(le	cellier)	pour	recevoir.	Là,	c’était	souvent	comme	chez	notre	voisine	à	côté,	bon	maintenant	
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elle	est	décédée,	mais	c’était	la	grande	table	avec	plusieurs	chaises,	et	là,	elle	recevait	ses	amis,	et	ils	
prenaient	le	petit	rosé,	et	il	y	a	beaucoup	de	maisons	qui	ont	ça.	

DC	:	Vous	l’avez	vu	cette	maison-là	?	

EN	:	Non,	c’est	Monsieur	G.,	c’est	ça	?	

DC	:	Il	a	99	ans,	là,	ça	va	beaucoup	mieux.	Et	effectivement,	là,	ce	qui	est	rajouté	ici,	c’est	bien	un	garage	
de	plus,	parce	que	le	cellier	qui	devait	servir	de	garage,	si	vous	allez	chez	lui,	c’est	là	que	vous	rentrerez,	
mais	il	a	une	salle	à	manger,	qui	est	toute	froide.	En	face	de	chez	nous	c’est	pareil,	monsieur	K.,	il	reçoit	
dans	le	cellier	en	fait.	

EN	:	Et	vous,	qu’est-ce	que	vous	avez	gardé	d’origine	?	

DC	:	La	porte	qu’on	a	faite	refaire,	les	fenêtres,	on	ne	les	a	pas	changées,	elles	sont	isolées,	elles	sont	
avec	un	double	vitrage,	on	a	trouvé	une	entreprise	à	Vannes,	dans	le	56,	qui	a	changé	le	vitrage	et	voilà.	
Mais	ça,	il	aurait	fallu	le	faire	partout	dans	toute	la	cité,	parce	que,	un,	ça	coute	moins	cher,	deux	ans	
après	que	l’on	soit	arrivé,	on	a	fait	changer	les	fenêtres,	et	quand	le	gars	est	venu	pour	signer,	il	me	
dit	:	«	Bon,	en	fait,	je	ne	devrais	pas	vous	le	dire,	vos	fenêtres,	elles	sont	en	chêne,	quand	vous	ne	serez	
plus	là,	elles	seront	encore	là,	faites-les	décaper,	peignez-les,	c’est	ce	qu’on	a	fait,	on	a	vu	que	le	chêne	
il	était	nickel,	mais	ce	n’était	pas	le	cas	de	toutes	les	fenêtres.	

MT	:	On	a	gardé	les	carrelages,	on	a	tout	recouvert,	on	avait	tous	les	mêmes	carrelages,	avec	les	pièces	
en	morceaux	cassés.	

DC	:	C’est	des	carrelages	de	qualité,	c’est	sûr.	

MT	:	Si,	les	parquets,	on	n’a	pas	touché	aux	parquets.	

DC	:	Malgré	que	l’on	ait	fait	une	isolation,	avec	HEN	(association	«	Habitats	et	Energies	Naturels	»),	on	
a	vu	qu’il	 fallait	essayer	de	voir	 comment	 la	maison	 respirait,	 avant	de	 tout	blinder	avec	une	clim’	
double	flux.	C’était	exclu,	parce	que	ça	voulait	dire	que	la	maison	est	entièrement	bien	fermée.	Mettre	
du	simple	flux,	on	a	essayé	de	vivre	sans,	et	finalement,	on	n’a	pas	un	seul	pète	d’humidité,	on	fait	un	
peu	comme	ils	avaient	fait,	on	a	mis	un	extracteur	qui	était	 là,	on	 l’a	mis	dans	 la	cuisine,	et	 l’autre	
extracteur	qui	s’allume	avec	la	lumière	quand	on	prend	une	douche.	Ce	n’est	pas	très	écolo,	on	est	
obligé	d’allumer	la	lumière	quand	on	prend	une	douche	!	En	fait,	ici,	les	fenêtres,	elles	sont	isolées	par	
les	vitres,	elles	sont	isolées	sur	certains	endroits	avec	des	joints	intérieurs,	et	du	coup,	vous	n’avez	pas	
d’électricité	pour	la	simple	flux,	parce	que	du	coup	il	y	a	eu	un	bilan	thermique.	C’est	Alisée	(Association	
Ligérienne	d’Informations	et	de	Sensibilisation	à	l’Energie	et	à	l’Environnement)	qui	l’a	fait,	c’était	inté-
ressant	parce	que	c’est	impossible	de	faire	un	bilan.	Avec	l’argent	qu’ils	ont,	on	l’a	payé,	c’est	400	euros,	
mais	à	cette	époque-là,	si	vous	le	faites	avec	un	cabinet,	le	temps	qu’il	a	passé,	il	est	venu,	une	fois	à	
8h,	quatre	bonnes	heures,	puis	il	est	revenu	encore	une	deuxième	fois,	et	puis	il	revenu	pour	se	ren-
seigner,	à	400	euros,	à	cette	époque,	je	ne	sais	pas	ce	que	vous	pouviez	faire,	c’est	normal…	et	donc	
du	coup	on	a	gardé	ça,	la	maison	elle	était	juste	comme	ça.	Ils	avaient	pensé	à	des	choses	avec	l’histoire	
de	chiens	assis,	mais	nous,	on	ne	l’a	pas	fait,	il	y	a	certaines	maisons	avec	des	chiens	assis,	et	ce	n’était	
pas	bête,	parce	que	dans	leurs	idées,	il	y	avait	déjà	l’idée	de	surélever.	

EN	:	Pour	le	plancher,	vous	avez	repris	la	structure	du	plancher	quand	vous	avez	aménagé	l’étage	?	

DC	:	En	fait,	on	a	regardé	comment	c’était,	déjà	c’était	un	cadre,	donc	 là	si	vous	êtes	au-dessus,	ça	
tombe	parce	qu’il	n’y	a	rien,	enfin,	en	général,	vous	avez	la	chambre	qui	est	ici,	là-haut,	ici,	c’était	des	
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cadres,	alors	que	là,	c’est	des	solives	qui	sont	encastrées.	Quand	on	a	fait	la	salle	de	bain,	on	a	refixé,	
avec	des	boulons	de	10	mm,	les	trucs…	

MT	:	Par	contre,	on	n’a	pas	fait	une	chape	béton,	et	donc	au	niveau	du	son,	là,	clairement,	on	vit	en-
semble	(rires)	!	Ça,	c’est	sûr,	je	veux	dire,	on	ne	peut	pas	louer	par	exemple	au-dessus,	on	voit	qu’au-
jourd’hui	ceux	qui	réaménagent	ce	type	de	maisons,	ils	commencent	par	tout	enlever,	ils	refont	une	
chape	de	béton,	là,	c’est	clair	qu’au-dessus	c’est	isolé	quoi.	

DC	:	C’est	un	peu	comme	dans	une	maison	en	bois	finalement.	

MT	:	Ah	oui,	là,	on	entend,	alors	c’est	sûr	que	là,	on	n’a	plus	les	enfants.	

DC	:	Je	pense	que	nous,	on	a	aménagé	notre	maison	au	fur	et	à	mesure	des	besoins	qu’on	avait,	c’est-
à-dire	en	gros,	les	enfants	qui	grandissent,	et	ça	pose	quand	même	la	question	de	voir	si	c’est	logique	
d’habiter	à	deux	une	maison	de	5	pièces.	

EN	:	Et	justement	en	parlant	d’isolation,	tout	à	l’heure	vous	disiez	que	sur	ce	mur-là	vous	aviez	mis	
du	liège	?	

DC	:	5	cm	de	liège	en	haut.	Dans	la	cuisine,	une	isolation	type	polystyrène.	En	fait,	de	toute	façon,	à	
côté	il	y	a	une	maison,	donc	c’est	moins	intéressant	d’isoler,	sauf	pour	le	bruit.	Dans	ces	cas-là,	il	ne	
faut	pas	mettre	du	polystyrène,	et	donc	 là,	P.	 (le	voisin),	 il	a	 son	cellier	aussi.	Donc,	 il	n’y	a	pas	de	
problème	de	sons	et	il	n’y	a	pas	de	problème	de	froid.	Parce	qu’au	départ,	j’ai	dit,	on	était	à	deux	fois	
et	demi	moins	que	P.,	mais	lui,	quand	il	est	arrivé,	nous,	on	avait	un	pignon	froid,	lui,	il	n’avait	pas	de	
pignon	froid	là,	de	l’autre	côté,	les	gens	mettaient	un	genre	de	truc	d’amiante,	des	losanges,	et	lui,	il	
dépensait	moins	que	nous,	parce	que	dans	les	dépenses,	il	n’y	a	pas	que	l’isolation	et	tout	ça,	il	y	a	
aussi	le	niveau	pratique,	et	là-dessus,	on	est	sur	les	mêmes	pratiques,	par	exemple,	il	y	a	des	gens	qui	
vont	chauffer	à	22	l’hiver,	ou	des	choses	comme	ça,	plutôt	comme	nous	à	19.	

EN	:	Et	donc,	vous	disiez,	le	liège	?	

DC	:	Venez	voir	!	(L’entretien	se	déplace	à	l’étage)	Donc,	en	fait,	là,	M.,	elle	a	fait	de	la	pâte	à	papier	et	
la	plaque	que	l’on	voit	là,	c’est	du	liège,	et	c’est	pas	5	mm	de	liège	c’est	vraiment	5	cm.	

EN	:	Et	pourquoi	ce	choix-là	de	liège	?	

DC	:	Parce	qu’on	voulait	isoler	en	bruit,	parce	que	je	sais,	par	exemple,	je	sais	que	nous,	on	n’a	pas	de	
télé,	mais	quand	on	regarde	des	films,	on	se	met	là,	c’est	plus	une	pièce	de…	on	se	disait	une	média-
thèque	où	…	mais	là,	il	y	a	un	lit,	voilà.	

EN	:	Ah	oui,	ça	peut	faire	office,	comme	vous	le	disiez,	de	chambre	d’appoint.	

DC	:	Oui,	mais	en	général	ça	sert	plutôt	de	bureau,	on	stocke	les	bouquins,	si	vous	cherchez	les	papiers,	
par	exemple,	ils	sont	là.	C’est	pratique	d’avoir	une	pièce	comme	ça,	parce	que,	par	exemple,	c’est	arrivé	
que	L.,	elle	rentre	avec	des	copines	donc	là,	ils	dorment,	vous	voyez,	c’est	sûr	que	dans	les	maisons	
modernes,	quand	ils	ont	les	moyens…	Pour	nous,	on	a	réussi	à	avoir	une	maison,	qui	a	évolué,	qui	est	
pratique.	C’est	plus	facile	d’entretenir	une	petite	maison.	

	

	

EN	:	Je	vois	que	vous	avez	isolé	votre	toiture,	vous	avez	mis	quoi	comme	isolant	?	
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DC	:	Dans	la	foulée,	j’ai	fait	comme	tout	le	monde,	je	suis	allé	chercher	de	la	laine	de	roche,	parce	que	
c’est	mieux	la	laine	de	roche	et	puis	après,	j’ai	enlevé	toute	la	laine	de	roche,	avec	ça,	j’ai	isolé	ma	cave,	
et	puis	là,	j’ai	mis	de	la	laine	de	mouton,	et	ça	sentait	vraiment,	le	mouton.	C’était	des	rouleaux	faits	
pareil,	mais	 voilà	 vous	êtes	bien	parce	que	vous	mettez	de	 la	 laine	de	mouton	vous	n’en	avez	pas	
partout,	rien	dans	les	yeux	et	vous	savez	que	quand	quelqu’un	viendra,	il	la	prendra	puis	il	la	brûlera,	
c’est	facile	à	faire	brûler	d’ailleurs.	Et	effectivement,	les	Castors,	tout	ce	qu’ils	ont	fait…	Il	n’y	a	que	
nous	finalement	qui	avons	mis	une	isolation	extérieure	qui	met	le	bazar,	mais	eux,	tout	ce	qu’ils	ont	
fait,	c’est	du	durable,	et	ce	n’est	pas	parce	que	c’est	de	la	technologie	panneaux	photovoltaïques	et	
tout,	c’est	juste	parce	qu’ils	ont	pris	les	matériaux	locaux,	et	c’est	vraiment	des	bons	matériaux.	En	fait,	
c’est	mis	dans	le	mot	«	développement	durable	»,	ce	n’est	pas	mis	«	développement	supersonique	»	!	
Donc	je	pense	que	cette	maison-là	elle	peut	faire,	ça	dépend	du	choix	des	gens,	je	pense	qu’elle	peut	
faire	plusieurs	générations.	

EN	:	Et	la	laine	de	mouton,	c’est	pour	cette	pièce-là	(comble	au-dessus	du	cellier)	ou	vous	l’avez	mis	
pour	le	reste	aussi	?	

DC	:	Oui,	partout.	

EN	:	Donc,	vous	avez	eu	les	deux.	En	terme	de	confort,	vous	avez	vu	la	différence	?	

DC	:	Oui,	 il	n’y	a	pas	photos,	mais	bon,	on	a	quand	même	des	maisons…	Le	dernier	 investissement	
qu’on	fera,	pour	la	maison,	ça	ne	sera	pas	une	véranda,	ou	on	la	ferait	par	nous-même,	une	espèce	de	
pièce	chauffante	pour	 l’hiver.	Non,	 ce	qu’on	 fera,	 c’est	 sûr,	 c’est,	 comme	on	va	changer	 la	 toiture,	
puisqu’elle	est	des	années	80,	elle	a	été	changée	une	fois	la	toiture,	en	85,	de	80	à	90,	tout	le	monde	
à	changer	sa	toiture	pratiquement,	les	tuiles.	Donc,	quand	on	enlèvera	les	tuiles,	on	en	profitera	pour	
voir	ce	qu’ils	peuvent	faire,	mettre	entre	la	tuile	et	ce	qu’on	a	au-dessous,	parce	qu’on	ne	peut	pas	
tout	refaire,	donc	s’ils	nous	disent	que	c’est	mieux	d’enlever	tout,	les	voliges,	et	de	refaire	tout	par-
dessus,	 voilà	 on	 fera	 comme	 ça,	mais	 on	ne	 peut	 pas	 faire	 par-dessous,	 donc	 ce	 qui	 existait	 il	 y	 a	
quelques	années,	on	m’avait	dit	ça,	c’est	une	espèce	de	bois	compressé,	qui	va	servir	d’isolant	ther-
mique,	voilà.	S’il	y	avait	un	bon	isolant	thermique,	on	aurait	moins	chaud,	il	fait	vraiment	beaucoup	
plus	frais	en	bas	qu’en	haut,	et	l’hiver	il	fait	beaucoup	plus	froid	en	haut	qu’en	bas.	Donc	c’est	tout	
l’inverse,	on	a	une	bonne	isolation,	mais	il	y	a	quelque	chose	qui	joue	contre	nous.	C’est	que,	dessous	
les	tuiles,	il	n’y	a	pas	un	isolant,	et	puis	la	deuxième	chose	c’est	que,	l’air,	s’il	fait	froid	mais	qu’il	n’y	
pas	d’air,	il	fait	bon	l’hiver,	s’il	fait	froid	mais	qu’il	y	a	de	l’air,	le	froid	va	passer,	et	quand	des	profes-
sionnels	isolent	aujourd’hui	une	maison	comme	ça,	ils	mettent	un	pare-pluie,	un	pare-vent,	ou	un	pare-
vapeur,	je	ne	sais	pas	comment	c’est,	et	du	coup	moi,	je	suis	rentré	dans	la	maison	de	chez	P.	et	F.,	
quand	ils	ont	fait	leur	isolation,	vous	rentrez	dedans,	vous	vous	dites	:	«	Ce	n’est	pas	dit	qu’on	mette	
un	chauffage	!	»,	parce	que	c’est	doux,	il	fait	12	degrés,	en	bas	c’est	chauffé	à	19,	vous	montez,	il	n’y	a	
pas	de	chauffage,	il	fait	12,	donc	c’est	super	!	La	ville	de	Rezé	avait	fait	quelque	chose	de	bien,	enfin	
pas	poussé,	ils	avaient	mis	les	caméras	thermiques	sur	toute	la	ville	de	Rezé,	et	bien	voilà,	on	voyait	
très	bien	la	différence,	on	voyait	les	endroits	rouges,	ici	c’est	le	faitage,	donc	maintenant	on	a	moins	
bien,	mais	avec	le	vent,	c’est	le	bazar.	Donc,	on	mettra	un	système	pas	trop	épais,	qui	coupera	la	cha-
leur	et	on	regardera	bien	toutes	 les	 jointures.	Et	donc	vous	voyez,	comme	je	vous	disais,	 là	 il	y	a	 la	
bibliothèque,	mais	derrière	vous	avez	trois	rangs	de	parpaings,	donc	maintenant,	vous	faites	la	même	
chose,	vous	enlevez	les	rangs	de	parpaings,	vous	arrivez	ici.	

EN	:	Oui,	en	effet,	ça	serait	bien	moins	habitable.	
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DC	:	Et	donc,	dans	les	autres	pièces,	ils	vous	l’ont	dit,	tous	les	gens	pensaient	qu’il	n’y	aurait	pas	besoin	
de	garage,	et	les	Castors	ont	imposé	la	notion	de	cellier,	parce	qu’après,	tout	le	monde	a	une	voiture.	
Ici,	c’était	un	garage	qui	nous	a	servi	à	mettre	la	voiture	pendant	un	temps.	

EN	:	D’accord,	vous	pouviez	la	rentrer	?	Parce	que	des	fois,	c’était	un	peu	trop	étroit.	

DC	:	Vous	verrez	à	l’extérieur,	les	modénatures	que	l’on	a	dû	garder,	et	en	fait,	ça	a	été	rehaussé	(dans	
la	cuisine).	

EN	:	C’est	la	chambre	la	plus	chaude	ici	(à	l’étage)?	

DC	:	Oui,	parce	que	là,	on	est	plein	sud,	il	faudrait	qu’on	mette	un	volet.	

EN	:	Oui,	avec	le	velux	plein	sud…	

DC	:	Là,	ce	n’est	pas	de	la	laine	de	mouton,	c’est	la	laine	de	roche.	Là,	il	aurait	fallu	scier	et	tout,	j’ai	
compris	que	la	laine	de	roche,	ce	n’était	pas	une	bonne	idée,	bon,	elle	est	floquée	quoi,	là	c’est	chaud	
c’est	plutôt	plus	chaud.	(Dans	la	salle	de	bain	de	l’étage	:)	C’est	assez	modulaire	en	fait	comme	maison,	
je	ne	sais	pas	s’ils	avaient	pensé	à	tout	ça,	certaines	équipes	pensaient	aménager	le	haut,	et	puis	très	
peu	de	gens	 l’ont	fait,	ça	a	été	fait	par	ceux	qui	sont	venus,	parce	que	c’était	une	époque	où	ça	ce	
faisait	de	mettre	les	enfants	dans	la	même	chambre,	et	après,	ça	s’est	imposé	que	les	enfants	devaient	
avoir	au	moins	une	pièce	isolée,	et	je	pense	peut-être	que	l’on	va	revenir	un	peu	en	arrière,	parce	que	
si	on	veut	tous	avoir	une	maison	pour	chacun,	ou	plus,	ça	ne	va	pas	le	faire.	Donc	il	y	a	peut-être	aussi	
à	repenser	les	endroits	collectifs	dans	le	quartier.	Ce	qui	était	étonnant	dans	leur	bilan	thermique,	ils	
relèvent	 toute	 la	maison	telle	qu’elle	est,	 ils	entrent	 tout	ça	dans	un	 logiciel,	en	disant	ça,	c’est	du	
parpaing,	ça,	c’est	du	plâtre,	etc…	pièces,	expositions	et	tout,	et	à	partir	de	là,	l’application	va	calculer,	
combien	cette	maison	est	censée	dépenser	en	énergie.	Après	ils	reviennent	voir,	et	on	compare	avec	
ce	qu’on	dépense.	

EN	:	Sur	la	base	de	factures	?	

DC	:	Voilà,	sur	la	base	réelle,	et	donc,	quand	ils	ont	comparé,	en	fait,	on	était	dessous,	et	il	voulait	voir	
si	c’est	parce	qu’on	est	vraiment	très	écolos	et	donc	il	rebidouille	son	truc	en	fonction	de	ça,	pour	que	
cette	fois,	ça	fasse	la	dépense	qu’on	a.	Et	après,	une	fois	que	c’est	fait,	on	peut	rajouter	l’isolation	sur	
le	modèle	numérique	cette	fois,	pour	savoir	si	on	met,	10	cm,	si	on	met	15	cm	qu’est-ce	que	ça	donne,	
voilà,	et	donc	pour	vous	dire,	il	y	avait	vraiment	quelque	chose	qui	n’allaient	pas,	par	exemple,	ici,	vous	
avez	du	plâtre,	qui	est	directement	sur	le	parpaing,	c’est	le	pire,	enfin	je	veux	dire	ce	n’est	pas	terrible.	
Si	j’avais	trouvé	des	cloisons	de	plâtre	à	l’intérieur	ou	des	briques…	En	fait,	ces	parpaings,	ils	font	30	
cm	et	à	cette	époque-là,	eux,	ils	ont	pensé	l’isolation,	les	alvéoles	qui	sont	dans	les	parpaings,	elles	ne	
sont	pas	en	face,	elles	sont	décalées,	donc	c’est	déjà	pensé	même	si	c’est	du	parpaing,	pour	que	la	
maison	soit	un	peu	moins…	On	peut	rénover	des	maisons	qui	ont	des	bases	bien.		

	

	

	

	

	

2.2.2 Entretien	B	
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Entretien	réalisé	le	17	juin	2019	

EN	:	enquêteur	/	LC	:	habitant	de	Claire	Cité	

Couple	avec	un	enfant,	propriétaires	depuis	2013,	maison	achetée	dans	 l’état	d’origine	et	 rénovée	
principalement	par	les	propriétaires,	le	rez-de-chaussée	est	entièrement	refait	et	l’étage	en	cours	de	
travaux.	

	

EN	:	Est-ce	que	vous	pouvez	nous	raconter	quand	vous	êtes	arrivés	ici	et	dans	quel	état	vous	avez	
trouvé	la	maison	?	Qu'est-ce	que	vous	avez	fait	éventuellement	comme	transformations	?	

LC	:	Alors	ça	va	être	très	simple,	je	suis	arrivé	en	2013,	la	maison	était	d'origine.	Et	j'ai	tout	refait	(rires)!	
Oui	elle	baignait	dans	son	jus,	les	gens	d'origine	c'était	les	M.	et	ils	n'avaient	fait	aucune	transformation.	
Les	tapisseries,	tout	était	d'époque.	J'ai	plein	de	photos	si	vous	voulez.	
	
EN	:	Et	est-ce	que	le	plan	correspondait	à	ça	?	
	
LC	:	(Il	explique	sur	le	plan)	Non	ce	n'était	pas	comme	ça.	Parce	que	si	on	regarde	là,	il	y	a	la	baie	vitrée,	
là	il	y	avait	effectivement	la	partie	cuisine,	avec	la	fenêtre	de	la	cuisine	et	avec	le	couloir	par	où	vous	
êtes	rentrés	avec	les	toilettes	et	SDB.	Ça	c'était	un	atelier	avant	ici.	Et	puis	le	garage,	il	a	été	rajouté,	on	
le	voit	de	tout	de	façon	au	niveau	de	la	reprise	de	charpente.	Du	coup	vous	êtes	rentrés,	là	vous	avez	
le	garage	et	les	deux	chambres	ici,	et	l'étage	en	haut.	
	
EN	:	D'accord,	et	l'étage	il	n'y	avait	rien	?	
	
LC	:	Si	en	fait	vous	voyez	 la	fenêtre	en	haut,	 il	y	avait	en	dessous	une	fenêtre	de	9	m2	au	niveau	du	
faitage,	et	tout	le	reste	c'était	des	combles	perdus	donc	voilà.	Et	il	y	avait	des	escaliers,	enfin	plutôt	une	
échelle	en	bois	améliorée	qui	permettait	d'accéder	en	haut	à	cette	chambre-là.	Et	c'était	vraiment	une	
petite	chambre,	ça	devait	faire	3	mètres	par	3	mètres.	Et	donc	il	y	avait	80	m2	habitables,	c'était	ça	les	
80	m2.	
	
EN	:	D'accord,	et	donc	vous,	vous	saviez	ce	que	vous	vouliez	faire	?		
	
LC	:	Oui,	oui	en	plus	elle	était	fermée	depuis	un	an	la	maison	donc	elle	était	bien	dans	son	jus,	bien	
humide.	Ce	qui	a	permis	de	négocier	son	prix	aussi.	Et	puis	le	feeling	est	bien	passé	avec	le	propriétaire,	
qui	a	sorti	des	photos	d'époque.	Ils	sont	arrivés	en	1955,	donc	il	avait	4/5	ans	et	donc	il	a	planté	des	
graines	de	palmiers,	vu	que	son	père	travaillait	sur	le	champ	de	Mars	donc	il	avait	accès	à	des	graines	
exotiques.	C'est	pour	ça	qu'il	y	a	des	palmiers	dans	le	quartier.	Et	après	tout	était	d'origine,	il	y	avait	le	
chauffage	qui	était	du	thermosiphon,	il	n'y	avait	pas	de	système	circulation	comme	on	a	aujourd'hui.	
J'ai	gardé	les	radiateurs	d'origine,	on	pourra	aller	voir	après,	mais	ça	fait	des	gros	tuyaux	et	il	a	fallu	
plomber,	comme	l'électricité,	pareil.	Ils	avaient	refait	un	petit	peu,	mais	c'était	vraiment	pourri.	
	
EN	:	Et	vous,	vous	saviez	aussi	que	l'étage,	vous	alliez	avoir	besoin	de	plus	d'espace	et	que	vous	alliez	
faire	des	chambres	en	haut	?	
	
LC	:	Après	 l'espace,	on	n’en	avait	pas	besoin	dans	 l'absolu	mais	dans	 l'idée	 c'était	d'avoir	 aussi	des	
chambres	en	haut	avec	du	rangement.	Et	puis	de	faire	un	grand	espace	dans	le	séjour	et	essayer	de	
refaire	une	cuisine.	En	fait,	toutes	les	cloisons	non	portantes	ont	été	supprimées,	tout	le	plateau	est	
tombé	ici,	ça,	ça	a	été	réorganisé	pour	mettre	une	baignoire,	les	cloisons	des	chambres	ont	été	défaites	
pour	 re	 isoler	et	 faire	des	placards.	Tout	a	été	doublé	à	 l'intérieur,	 il	doit	y	avoir	400	ou	500	m2	de	
cloisons	et	isolant,	plus	tous	les	combles	qui	ont	été	refait.	Donc	on	a	refait	la	disposition	et	l'isolation	
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des	pièces,	refait	le	plancher	en	haut.	Oui	la	réorganisation	des	pièces,	et	puis	l'extension	ici	puisque	
c'est	 une	pièce	de	 18	m2	quand	même.	 Et	 à	 l'étage,	 au	moins	 de	 reprendre	 au	maximum	 sous	 les	
combles	pour	pouvoir	faire	de	la	surface	d'habitation.	
	
EN	:	D'accord.	Et	vous	avez	fait	appel	à	un	architecte,	un	maitre	d'œuvre	?	
	
LC	:	Alors	en	fait	j'ai	une	amie	qui	fait	un	peu	d'architecture	d'intérieur	donc	on	a	travaillé	sur	les	plans	
d'aménagement	ensemble.	Et	après	moi	j'ai	juste	fait	poser	les	fenêtres,	et	un	peu	de	plomberie.	Tout	
le	 reste	 j'ai	 fait	moi-même.	Et	c'était	 six	mois	de	 travaux	 (dans	un	premier	 temps),	dont	deux	mois	
intensifs	les	week-ends	et	les	soirs,	et	après	j'ai	repris	l'été	suivant.	Il	me	reste	encore	un	bout	à	finir,	
parce	 que	 d'ailleurs	 j'ai	 une	 question	 d'aménagement	 pour	 l'utilisation	 de	 l'espace	 donc	 pour	 le	
moment,	ça	reste	en	suspens.	
	
EN	:	Donc,	vous	avez	effectivement	tout	isolé	et	doublé,	vous	disiez.	
	
LC	:	Oui	tous	les	murs,	les	fenêtres	aussi	car	c'était	du	simple	vitrage	et	les	murs	c'était...	hum...	pas	des	
parpaings...	parce	qu'ils	 les	fabriquaient	ici	sur	le	chantier.	Et	dessus	ils	posaient	une	fine	couche	de	
polystyrène,	il	n'y	avait	pas	d'isolation	en	fait.	Donc	là	on	a	tout	repris,	en	plus	avec	les	normes	il	y	avait	
des	prêts	à	taux	zéro	et	des	aides	financières.	Donc	on	a	isolé	de	12cm	tous	les	murs.	Même	les	murs	
porteurs	et	les	murs	de	refend	car	il	y	avait	de	l'humidité	qui	descendait.	Donc	l'idée	c'était	de	vraiment	
tout	isoler,	tout	ce	qui	touchait	à	la	toiture	aussi	et	puis	tous	les	rampants.	C'était	du	200mm.	
	
EN	:	Et	au	niveau	de	la	consommation	de	votre	maison	?	
	
LC	:	Moi	je	consomme	très	peu,	on	a	gaz	et	électricité.	On	a	gaz	pour	le	chauffage	et	électricité	pour	le	
reste.	Donc	on	dépense	100/110€	par	mois	pour	tout,	chauffage	et	électricité.	
	
EN	:	Et	vous	avez	peut-être	des	apports	solaires	qui	vous	permettent	de	chauffer	la	maison.	
	
LC	:	C'est-à-dire	?	
	
EN	:	C'est	de	voir	quelle	énergie	apporte	le	soleil	chez	vous.	
	
LC	:	Oui	oui,	bah	là	il	n'y	a	qu'à	voir,	j'ai	fermé	les	volets	parce	qu'il	fait	trop	chaud	et	j'ai	mis	trois	velux	
donc	ça	permet	de	chauffer	en	haut.	
	
EN	:	Et	vous	avez	mis	des	ouvertures	en	façade	?	
	
LC	:	Oui	celle-là,	parce	qu'avant	il	y	avait	juste	la	porte.	Il	y	a	juste	les	velux	que	j'ai	rajoutés	à	l'étage.	
	
EN	:	Et	au	niveau	du	sol	vous	avez	repris	les	revêtements	de	sol	?	
	
LC	:	Bah	là,	il	n'y	avait	rien	donc	on	a	fait	une	chape	et	mis	du	carrelage.	Là	c'était	du	plancher,	mais	il	
n’était	vraiment	pas	beau.	Dans	la	cuisine,	il	y	avait	du	carrelage	donc	j'ai	repris	tout	pour	mettre	du	
parquet.	Les	chambres	par	contre	c'est	les	parquets	d'origine	que	j'ai	poncés	et	à	l'étage	c'était	de	la	
création	donc	c'était	du	parquet	flottant	dans	les	chambres.	Et	SDB	et	tout	ça	j'ai	tout	refait	en	carrelage.	
	
	
	
	
EN	:	Et	est-ce	que	la	maison	vous	a	posé	un	problème	technique	à	un	moment	?	Est	ce	qu'il	y	avait	
une	grosse	contrainte	?	
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LC	:	La	contrainte	c'était	de	mettre	un	escalier,	ce	n'était	vraiment	pas	pratique.	On	a	mis	du	temps	à	
faire	la	conception	parce	que	en	plus	entre	ce	qu'on	imagine	et	ce	qu'on	projette	sur	un	plan	c'est	pas	
la	même	chose.	Et	au	départ	l'escalier	on	voulait	 le	faire	partir	sur	le	mur	de	refend	pour	remonter.	
Mais	en	fait	après	ça	posait	des	problèmes	de	réorganisation.	En	plus	après	je	voulais	faire	des	toilettes	
donc	les	évacuation	et	arrivée	d'eaux	ne	tombaient	pas	trop	bien	du	coup	la	solution	ça	a	été	de	le	
mettre	ici.	De	tout	de	manière	il	fallait	arriver	en	point	central	pour	avoir	la	distribution	des	pièces.	Et	
puis	après	il	fallait	tenir	entre	l'économique,	le	pratique	et	l'esthétique	donc	voilà	il	fallait	soit	créer	un	
escalier	(mais	ça	coûte	très	cher),	soit	trouver	dans	le	commerce	donc	c'est	du	Leroy	Merlin,	et	à	peu	
près	adapté	à	ce	qu'on	voulait	niveau	esthétique.	Mais	c'était	un	peu	le	casse-tête.	Et	moi	je	voulais	un	
velux	au-dessus	pour	créer	un	puit	de	lumière.	Mais	si	j'avais	eu	un	peu	plus	de	sous,	et	un	jour	peut-
être	 je	ferai	des	chiens	assis	ou	un	petit	rehaussement	sur	une	partie	pour	avoir	un	espace	vivable.	
Parce	que	ça	fait	des	grandes	pièces.	Tout	ça	c'est	une	chambre	en	haut,	ma	fille	est	petite	donc	ça	va,	
mais	on	est	sous	pente	en	grande	partie.	Donc	si	on	avait	pu	faire	une	partie	surélevée	ça	aurait	permis	
de	gérer	les	contraintes	de	pente.	
	
EN	:	Et	tous	 les	travaux	que	vous	avez	faits	vous-même,	c'est	que	vous	connaissiez	par	avance	ou	
vous	avez	appris	sur	le	tas	?	
	
LC	:	Un	peu	des	deux.	Je	suis	bricoleur	donc	voilà,	et	puis	après	 j'ai	cherché	des	tutos	sur	 Internet	!	
J'avais	déjà	retapé	une	maison	un	petit	peu	donc	je	me	débrouille.	C'est	aussi	histoire	d'économiser	un	
peu	donc	pour	les	travaux	on	en	a	eu	pour	50	000€,	c'est	très	correct	pour	la	taille	de	la	maison.	Sachant	
qu'on	a	eu	des	aides,	 car	à	 l'époque	 il	 y	avait	des	aides	de	 la	 région	et	des	aides	de	 l'État	avec	 les	
chèques	énergie.	
	
EN	:	Ok,	donc	ça	vous	a	permis	de	refaire	les	menuiseries,	le	chauffage	d'origine	pas	besoin.	
	
LC	:	 Ah	 si,	même	 si	 je	 voulais	 pas	 car	 à	 l'époque	 c'était	 une	 chaudière	 des	 années	 80,	 une	 grosse	
chaudière	sur	pied	avec	un	gros	corps	de	chauffe.	Et	au	premier	hiver	le	corps	de	chauffe	a	fondu	et	
donc	au	mois	de	janvier	on	s'est	retrouvé	sans	chauffage.	Et	c'était	sous	Hollande,	qui	venait	de	faire	
passer	la	prime	sur	l'achat	de	chaudière	donc	on	a	acheté	une	chaudière	avec	une	plus	petite	puissance,	
et	ça	suffit	largement.	Ces	travaux	ça	rentrait	dans	le	prêt	de	travaux	avec	l'isolation,	les	fenêtres	pour	
obtenir	le	prêt	à	taux	zéro.	On	a	eu	un	budget	de	15	à	20	000€	pour	isoler	toute	la	maison,	ça	monte	
vite.	
	
EN	:	Et	ça,	vous	pouviez	le	faire	par	vous-même	?	Il	n'y	avait	pas	la	condition	de	le	faire	faire	par	une	
entreprise	?	
	
LC	:	Si	mais	j'ai	un	ami	qui	est	autoentrepreneur	et	qui	m'a	filé	un	petit	coup	de	main	et	qui	m'a	facturé	
le	matériel.	Et	les	fenêtres	je	les	ai	faites	poser.	Ça	c'est	le	plus	gros	poste	de	dépense,	20	000€	pour	
toutes	les	ouvertures	et	les	velux	je	les	ai	posés	par	moi-même	parce	que	ça	ne	rentrait	pas	dans	les	
aides	des	travaux.	
	
EN	:	Et	votre	maison,	elle	vous	paraît	assez	lumineuse,	parce	qu'on	parlait	des	fenêtres,	est	ce	que	
vous	êtes	satisfait	?	
	
	
LC	:	Alors	si	j'avais	pu	j'aurais	fait	monter	toutes	les	chambres	à	l'étage	pour	avoir	une	grande	chambre	
comme	en	bas,	avoir	des	ouvertures	pour	créer	un	salon	traversant.	Mais	pour	ça	il	faudrait	supprimer	
une	chambre	à	l'étage.	Mais	bon	ça	me	va	très	bien	comme	ça.	
	
EN	:	Certaines	maisons	de	 la	cité	sont	rectangulaires,	 il	n'y	a	que	deux	orientations.	Vous	en	avez	
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trois.	Et	pour	vous,	un	point	très	positif	de	votre	maison,	ce	serait	lequel	?	
	
LC	:	Ce	serait	 le	quartier,	c'est	pas	 tant	 la	maison...	parce	que	voilà	on	y	est	bien,	mais	c'est	plus	 le	
quartier,	 l'environnement.	On	est	vraiment	dans	un	bon	état	d'esprit	:	 il	y	a	encore	 l'association	qui	
existe,	on	fait	des	choses	ensemble.	Voilà	c'est	vrai	que	le	cadre	est	vraiment,	avec	le	grand	parc,	très	
agréable.	
	
EN	:	L'environnement	c'était	aussi	un	critère	au	moment	de	l'achat	?	
	
LC	:	Non,	c'était	un	coup	de	bol,	parce	que	c'est	la	tension	immobilière.	On	voulait	acheter	vers	200	
000€,	moins	de	200	000€	s’il	y	a	des	travaux	à	faire	et	200	000€	si	c'est	bien.	Donc	nous	on	a	eu	un	
coup	de	bol.	Moi	j'appelais	deux	fois	par	jour	chez	le	notaire	à	Rezé	et	un	matin	il	m'appelle	et	il	me	dit	
«	Ouais,	je	viens	d'avoir	une	maison,	je	ne	l'ai	pas	encore	mise	en	ligne	»	et	je	lui	dit	«	ok	j'arrive	».	Je	
suis	venu,	et	l'après-midi	je	signais	le	compromis.	Enfin	je	l'ai	signé	le	lendemain	car	j'ai	fait	baissé	un	
peu	le	prix.	Elle	était	à	185	000€	à	l'époque	et	j'ai	fait	baissé	à	175	000€	notamment	parce	qu'elle	n'a	
pas	été	ouverte	pendant	un	an	quoi.	Et	puis	bon,	même	si	on	n’est	pas	plein	ouest,	il	y	a	la	partie	sud	
est	là	et	parfois	ça	fait	du	bien	d'avoir	un	peu	d'ombre.	
	
EN	:	Et	vous	ne	connaissiez	pas	le	voisinage	ou	l'association	des	habitants	?	
	
LC	:	Non,	je	connaissais	Claire	Cité	par	d'autres	biais	comme	des	reportages	et	tout	ça,	le	mouvement	
castor	et	les	constructions	des	années	50.	Mais	quand	on	a	vu	tout	ça,	ça	a	confirmé	notre	choix.	On	a	
beaucoup	d'échanges,	après	on	ne	se	connait	pas	tous	parce	qu'il	y	a	des	gens	qui	sortent	un	peu	moins	
et	qu'il	y	a	100	maisons.	Mais	voilà	sur	le	voisinage	proche	on	se	connait.	
	
EN	:	Et	pour	les	travaux	est-ce	que	vous	avez	pu	faire	appel	à	d'autres	habitants	?	
	
LC	:	Euh	non	parce	que	quand	on	est	arrivé	on	ne	connaissait	personne	donc	on	n’a	pas	demandé.	Mais	
maintenant	on	se	prête	des	outils	vu	qu'on	se	connait.	Mais	c'est	vrai	qu'on	n’a	pas	fait	ça.	Après	nous	
on	arrive	et	on	pète	les	cloisons	quoi	et	puis	souvent	c'est	l'été.	Moi	j'ai	commencé	les	travaux	fin	juillet	
donc	il	n'y	avait	personne	donc	ce	n'est	pas	facile	d'aller	voir	les	gens	en	tant	que	nouvel	arrivant.	Et	
puis	moi	comme	je	projetais	de	faire	les	travaux	j'ai	acheté	des	outils	pour	moi	et	ça	me	sert	encore.	
	
EN	:	Finalement,	vous	avez	suivi	 l'histoire	des	castors,	avec	 l’auto-construction	de	 leur	maison.	Et	
vous	nous	avez	parlé	des	points	forts,	mais	est-ce	qu'il	y	a	des	points	que	vous	regrettez	ou	que	vous	
voulez	améliorer	?		
	
LC	:	Non	bah	peut	être	faire	un	peu	mieux	les	choses.	J'ai	commencé	les	travaux	pendant	que	ma	femme	
était	enceinte.	On	a	habité	ici	le	2	décembre	et	il	n'y	avait	pas	de	sol	et	il	n'y	avait	pas	d'escalier.	Et	donc	
voilà	j'ai	fini	le	22	décembre	de	poser	le	parquet	et	ma	fille	est	née	le	25	décembre.	Et	le	2	janvier,	je	
posais	l'escalier.	Donc	on	était	un	peu	sous	pression,	on	fait	les	choses	un	peu	vite	donc	il	y	a	des	choses	
qu'on	aurait	pu	mieux	faire.	
	
EN	:	Et	aujourd'hui	vous	vous	projetez	toujours	dans	cette	maison	ou	vous	avez	d'autres	projets	?	
	
LC	:	Oui	oui	toujours.	Bah	ouais,	parce	que	le	quartier	est	vraiment	sympa,	et	puis	parce	que	je	ne	suis	
pas	un	nomade.	Et	même	s’il	y	a	des	choses	qui	ne	plaisent	pas	on	s'en	accommode.	On	avait	cherché	
côté	Sèvre	mais	c'est	vrai	que	c'est	moins	pratique	pour	prendre	les	transports.	Là,	on	a	le	tram	qui	est	
à	deux	minutes	à	Balinière,	donc	c'est	vraiment	pratique.	Et	ça	fait	très	préservé,	comparé	à	d'autres	
quartiers	de	Rezé	maintenant	c'est	des	immeubles	avec	des	R+2	et	R+3.	Maintenant	ça	va	être	comme	
ça	avec	le	nouveau	PLUM,	pour	densifier	autour	des	axes	principaux	en	préservant	les	parties	d'habitat	
individuel.	Donc	le	fait	de	rester	ici	ça	permet	de	se	préserver	d'une	certaine	forme	de	construction	qui	
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peut	poser	problème	avec	le	voisinage.	
	
EN:	Et	vous	parliez	du	PLUM,	est-ce	que	vous	avez	suivi	les	mesures	?	
	
LC	:	Oui,	parce	que	je	suis	élu	à	la	ville	donc	je	connais	un	peu.	Je	ne	suis	pas	rentré	dans	les	détails	
mais	j'ai	suivi	le	sujet.	
	
EN	:	Et	sur	l'évolution	du	quartier	plus	globalement,	on	a	vu	que	cette	rue-là	a	été	refaite,	celle-là	
aussi	?	
	
LC	:	Oui	celle-ci	doit	être	refaite	d'ici	la	fin	de	l'année.	La	place	là	non	ce	n'est	pas	prévu	ou	en	tout	cas	
pas	 tout	 de	 suite.	Mais	 c'est	 vrai	 que	 ce	 serait	 bien	 de	 la	 réaménager,	 avec	 d'autres	 co-voisins	 on	
voudrait	planter	un	mini	verger	sur	cette	bande	de	terre	le	long	de	l'immeuble	mais	bon	c'est	en	projet.	
Parce	qu'on	pensait	que	ça	appartenait	à	la	ville	mais	ça	appartient	à	la	co-propriété.	Et	c'est	un	peu	
en	train	de	se	vider,	là	il	y	avait	un	centre	de	formation	au	milieu,	en	bas	ils	ont	déposé	le	bilan	donc	on	
ne	sait	pas	ce	que	ça	va	devenir,	et	en	haut	c'est	des	propriétaires	privés	et	un	bailleur	social	et	il	n'y	a	
plus	grand	monde,	 ça	 se	vide.	Donc	on	se	demande	ce	que	va	devenir	 cet	espace.	Et	puis	nous	on	
aimerait	bien	réaménager	parce	qu'il	y	avait	des	 jeunes	qui	 foutaient	un	peu	 le	bazar	en	faisant	du	
rodéo.	Et	puis	 l'entrée	du	parc	n’était	pas	 très	belle	donc	 l'idée	c'était	de	replanter	en	mettant	des	
arbres	et	puis	il	y	a	des	écoles	qui	passent,	donc	ça	aurait	été	bien	de	faire	de	la	découverte	sur	les	
plantations,	 les	arbres	 fruitiers	et	 tout	ça.	Et	puis	avoir	des	 temps	de	 rencontres	sur	des	cueillettes	
collectives,	que	ça	crée	du	lien	social.	Donc	ça	c'est	en	projet,	après	ce	serait	de	vraiment	limiter	l'accès	
uniquement	aux	riverains	d'ici	et	d'ici	faire	des	espaces	de	rencontre	avec	des	espaces	verts	sur	ces	
zones.	Moi	je	trouve	ça	bien	qu'ils	décalent	les	places	de	parking	ailleurs	et	qu'ils	mettent	une	chicane	
pour	limiter	la	vitesse.	Même	s’il	n'y	a	pas	beaucoup	de	voitures	qui	passent	et	que	les	seules	voitures	
qui	se	garaient	c'était	les	voitures	des	profs	du	centre	de	formation.	Et	là	du	coup	il	n'y	a	plus	personne.	
	
EN	:	Le	centre	de	formation	n'est	plus	là.	Et	il	y	a	des	propriétaires	privés	et	un	bailleur	social	?	
	
LC	:	Oui	mais	il	n'y	en	a	pas	beaucoup	(d'habitants)	parce	que	là	il	y	a	des	locataires,	en	dessous	il	y	a	
un	 locataire	 mais	 il	 n'est	 même	 plus	 là.	 Et	 le	 centre	 de	 formation	 il	 n'est	 que	 sur	 une	 partie	 de	
l'immeuble,	avec	de	l'autre	côté	sept	ou	huit	logements.	Mais	je	ne	sais	même	pas	s’il	y	a	du	monde	
parce	qu'on	ne	voit	plus	personne.	Ils	voulaient	créer	d'autres	places	de	parking,	mais	j'ai	dit	non	parce	
que	ça	servirait	pour	des	voitures	ventouses,	pour	tout	ceux	qui	prennent	le	tram	et	qui	n'ont	pas	de	
place	pour	se	garer,	donc	qui	vont	de	plus	en	plus	loin.	Ça	sert	à	rien	de	tout	goudronner,	il	vaut	mieux	
végétaliser	et	éviter	de	créer	des	espaces	de	stationnement	pour	 les	voitures	pour	rien.	Et	dans	 les	
travaux	j'ai	refait	l'entrée	du	garage	car	à	l'époque	c'était	des	voitures	plus	petites,	des	deux	chevaux	
et	des	4L,	et	je	ne	pouvais	pas	rentrer	ma	voiture.	Et	du	coup	il	y	a	plein	de	gens	qui	ne	peuvent	pas	
rentrer	leur	voiture	parce	qu'ils	n'ont	pas	fait	de	travaux.	Donc	soit	ils	prennent	de	la	place	sur	l'espace	
publique	ou	sur	la	moitié	du	trottoir.	Je	sais	que	quand	ils	ont	réaménagé	cette	rue	c'était	le	débat	aussi	
sur	les	voitures	car	les	gens	ont	tous	deux	voitures.	Là	on	peut	garer	une	voiture,	pas	deux.	
	
EN	:	On	parlait	du	quartier	qui	était	assez	préservé,	est-ce	que	le	végétal	est	valorisé	dans	Claire	Cité	?	
Est-ce	qu'i	y	a	des	règles	ou	des	incitations	dans	l'association	pour	planter	ou	autres	?	
	
LC	:	Il	n'y	a	pas	d'incitation	particulière.	Après	l'idée	de	Claire	Cité	c'est	de	créer	une	cité	jardin,	avec	de	
l'espace	sur	les	voiries	pour	les	cultures,	les	plantes,	des	choses	comme	ça.	Après	il	n'y	a	pas	d'incitation	
particulière	 à	 planter.	 Après	 quand	 je	 suis	 arrivé	 j'ai	 tout	 enlevé	 parce	 que	 c'était	 pourri	 et	 pas	
entretenu.	J'ai	tout	enlevé	à	la	main,	les	cerisiers	et	le	poirier,	parce	que	c'était	devenu	la	jungle	en	fait.	
Après	je	suis	très	arbre	donc	j'en	ai	replanté	du	coup	comme	vous	le	voyez.	Mais	je	sais	que	certaines	
maisons	il	n'y	a	que	du	gazon	c'est	bizarre	je	trouve.	J'ai	un	potager	et	je	fais	de	l'échange	de	légumes	
avec	mes	voisins,	parce	qu'une	fois	que	les	courgettes	c'est	parti	on	en	a	trois/quatre	par	jour	donc	on	
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fait	du	troc.	
	
EN	:	Et	le	petit	abri	de	jardin	dans	le	fond	vous	l'aviez	déjà	?	
	
LC	:	En	fait,	il	y	avait	une	partie	près	du	poteau	électrique.	À	gauche	c'est	le	mur	d'origine.	Et	c'était	un	
truc	un	peu	bizarre	qui	était	ouvert	jusqu'à	la	moitié,	et	l'autre	moitié	était	fermée.	Donc	moi	j'ai	rajouté	
cette	partie-là	pour	tout	fermer.	Et	c'était	en	ruine.	D'ailleurs	c'est	marrant	parce	que	quand	je	creusais	
je	trouvais	des	trucs	comme	des	pièces,	des	petits	trésors	qui	étaient	cachés	dans	le	plancher	(rires).	Et	
puis	même	 au	 fond	 il	 y	 avait	 plein	 de	 vieilles	 bouteilles	 et	 des	 cosmétiques	 des	 années	 60.	 je	me	
rappelle	aussi	qu'il	y	avait	une	cuve	à	charbon	qui	était	sur	le	côté	où	ils	stockaient	du	charbon.	Après	
tout	était	d'origine,	le	muret	là	je	l'ai	refait	et	l'autre	partie	du	muret	qui	est	d'origine	il	est	en	train	de	
s'effondrer.	Mais	c'est	vrai	que	sur	les	clôtures	on	voit	qu'il	y	a	une	certaine	vétusté,	ça	coûte	cher	et	
puis	ce	n’est	pas	ce	qui	passe	en	priorité	quand	on	rénove	une	maison.	Et	c'est	un	peu	dommage	de	ne	
pas	avoir	d'aide	sur	le	maintien	de	l'architecture	extérieure.	Après	on	identifie	bien	notre	lotissement	
et	je	sais	qu'il	y	en	a	pas	mal	à	Rezé,	au	moins	quatre	ou	cinq	des	lotissements	castors.	Il	y	en	a	aussi	à	
Saint	Sébastien	et	sur	Saint	Herblain	aussi.	
	
EN	:	Et	vous	faites	partie	du	système	des	castors	pour	vous	approvisionner	en	terme	de	matériaux	?	
	
LC	:	Non	pas	du	tout,	non.	En	plus	ils	sont	situés	à	Cheviré.	Bah,	on	se	débrouille	entre	nous	et	avec	
notre	entourage	aussi.	Et	j'avais	regardé	pour	des	groupements	au	niveau	des	achats	et	ce	n’est	pas	
tellement	intéressant.	C'est	différent	de	quand	ça	a	été	créé.	Par	exemple	le	béton	quand	j'ai	fait	 la	
terrasse,	 les	fins	de	toupie	on	se	débrouille	pour	aider	aussi	 les	autres.	Et	pareil	pour	 l'intérieur,	 j'ai	
négocié	avec	des	amis	qui	travaillent	dans	la	construction.	La	pose	des	fenêtres	j'ai	eu	un	rabais	car	j'ai	
un	pote	qui	travaille	dans	l'entreprise	qui	a	posé	les	fenêtres	donc	je	n'ai	pas	besoin	du	groupement	
d'achat.	
	
EN	:	Vous	avez	appris	à	travers	des	forums	et	des	sites.	Vous	avez	fait	appel	à	votre	amie	pour	les	
plans	et	elle	vous	a	aidé	aussi	pour	les	choix	techniques	?	
	
LC	:	 J'ai	 des	 copains	qui	 sont	dans	 le	bâtiment	donc	 ils	me	donnaient	des	 conseils	 aussi.	Après	par	
exemple	déplacer	les	trucs	de	gaz,	je	l'ai	fait	faire	par	sécurité.	L'électricité	j'ai	appris	tout	seul	et	tout	
ce	qui	est	plomberie	aujourd'hui	c'est	multicouches	donc	c'est	même	ludique	à	faire.	J'ai	fait	un	peu	de	
soudures	en	cuivre	mais	en	tout	cas	c'était	assez	simple	à	faire.	C'est	plus	le	gros	œuvre	qui	est	plus	
éprouvant,	et	quand	on	touche	la	structure	il	ne	faut	pas	faire	de	bêtises.	
	
EN	:	 Et	 vous	 avez	 dû	 demander	 des	 autorisations	?	 Parce	 que	même	 si	 vous	 ne	 touchez	 pas	 aux	
façades...	
	
LC	:	Si,	parce	que	j'ai	fait	une	ouverture	ici	et	j'ai	changé	toutes	les	ouvertures.	Donc	même	si	ça	ne	
changeait	pas	structurellement	il	fallait	le	dire	et	puis,	il	y	a	les	velux	à	l'étage.	Donc	oui	j'ai	fait	une	
déclaration	de	travaux,	parce	qu'on	faisait	moins	de	20	m2	de	surface	habitable	donc	c'était	bon.	
	
EN	:	Et	comme	vous	avez	signé	assez	rapidement,	l'enveloppe	travaux,	vous	l'aviez	estimé	comment	?	
	
LC	:	J'ai	fait	faire	des	devis	pour	avoir	une	idée	de	l'enveloppe	et	j'avais	commencé	mes	recherches	sur	
internet	pour	les	prix,	en	faisant	comme	une	liste	de	courses	quoi.	Alors	il	faut	toujours	prévoir	un	peu	
plus,	une	marge	quoi	parce	que	ça	monte	vite.	Si	vous	voulez	visiter,	je	peux	aussi	vous	montrer	des	
photos	 d'origine	 aussi.	 (L'habitant	 revient	 avec	 des	 photos	:)	 Ça,	 c'est	 la	 cuisine	 d'origine.	 Ça	 c'est	
l'entrée	ici.	Ça	c'est	le	garage	à	l'origine.	Et	bah	ça	c'était	ici,	avec	les	cerisiers	qui	étaient	très	hauts.	Ça	
c'est	côté	rue.	Ça	c'est	les	travaux	de	démolition.	Ça	c'est	le	salon,	et	l'entrée	dans	la	cuisine	aussi.	
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EN	:	Et	la	démolition	était	assez	simple	?	
	
LC	:	Ouais	sauf	l'étage,	parce	qu'on	a	ouvert	et	on	a	agrandi,	il	y	avait	un	linteau	de	70	à	ouvrir	aussi	
avec	l'escalier	et	tout.	Et	 il	y	avait	un	petit	bout	de	mur	de	refend	que	j'ai	coupé	tout	seul	et	c'était	
assez	physique.	Donc	là	c'est	la	redistribution	des	eaux	parce	qu'on	avait	les	toilettes	mais	on	a	mis	une	
baignoire	à	 la	place	du	bac	à	douche.	Et	ça	se	 joue	au	centimètre	près	parce	qu'on	avait	de	 toutes	
petites	toilettes.	Mais	l'étage	c'était	bien	physique	ouais.	Là	on	peut	voir	la	cuisine	avec	le	passage	des	
eaux.	J'ai	fait	déplacer	la	porte	et	le	compteur	dans	le	garage	pour	bien	caler	la	cuisine.	Ça	c'était	le	
jardin	 à	 l'époque,	 et	 ces	 saloperies	 de	 yuccas	 il	 y	 en	 avait	 partout	 et	 ce	 n’est	 pas	 simple	 de	 s'en	
débarrasser.	Voilà	toute	l'isolation	phonique	des	chambres,	le	perçage	des	murs.	Et	il	y	a	un	faux	plafond	
qui	a	été	ajouté	dans	le	salon.	Pourtant	c'était	une	bonne	hauteur	c'était	du	2,80m	et	ça	m'a	permis	
d'isoler	et	de	faire	passer	tous	mes	réseaux	parce	que	je	ne	pouvais	pas	le	faire	au-dessus	du	plancher.	
L'isolant	sous	les	rampants	j'ai	gardé	un	peu	en	vrac	mais	sinon	j'ai	tout	enlevé	pour	tout	isoler	avec	de	
la	laine	de	verre.	Et	ils	avaient	mis	de	l'isolant	mince	qui	coûte	une	fortune,	ça	devait	être	une	fortune	
et	ça	n’isole	presque	rien.	Je	peux	vous	montrer,	si	vous	voulez	faire	un	tour.	(La	visite	commence	:)	
Donc	la	cuisine,	super	bien	située	avec	la	vue	sur	le	jardin.	Toutes	les	maisons	ont	des	fenêtres	bien	
situées	je	trouve.	Le	garage,	c'est	un	peu	le	bazar.	Alors	je	ne	sais	pas	pourquoi	il	y	a	des	modénatures	
ici	 aussi.	 On	 voit	 les	 murs	 en	 parpaing	 plein,	 ce	 n’est	 pas	 très	 compliqué	 à	 percer	 avec	 la	 grosse	
disqueuse.	Donc	ça	fait	partie	des	trucs	à	finir.	Et	moi	j'aimerais	bien	faire,	aménager	cette	pièce	parce	
qu'on	a	l'arrière	cuisine,	le	sèche-linge.	Même	si	ce	n'est	pas	isolé	mais	d'en	faire	une	pièce	avec	une	
ouverture,	une	baie	vitrée,	en	faire	quelque	chose	quoi.	(On	entre	dans	le	salon	:)	Voilà,	une	grande	
pièce	lumineuse	même	si	on	a	qu'une	fenêtre	côté	Est.	On	a	une	porte	qui	donne	sur	le	grenier	au-
dessus	de	la	cuisine	dans	la	partie	technique	avec	le	ballon	d'eau	chaude	et	la	VMC.	La	contrainte	après	
ça	a	été	de	faire	des	passages	de	taille	normale,	parce	que	là	avec	le	mur	de	refend	qui	remonte	ici,	le	
linteau	a	été	remonté	au	niveau	du	faitage	et	ici	c'était	ouvert.	Donc	on	a	re-cloisonner.	(On	monte	à	
l'étage	:)	Voilà	la	chambre	de	ma	fille	qui	n'est	pas	finie.	Il	reste	la	SDB	à	l'étage	à	faire	mais	ce	n’est	pas	
vital.	Le	velux	en	haut	de	l'escalier	ça	fonctionne	bien,	on	n’a	pas	l'impression	d'aller	vers	un	espace	
sombre	en	montant.	(On	redescend	:)	Ici	la	SDB.	Les	toilettes	avant	étaient	comme	ça,	du	coup	on	les	a	
mis	dans	l'autre	sens.	Et	la	SDB	est	suffisante,	il	ne	faudrait	pas	plus	petit	mais	on	a	eu	la	place	pour	
mettre	la	baignoire,	on	a	mis	une	porte	coulissante	pour	gagner	de	la	place	ici.	La	porte	d'entrée	on	a	
pu	la	changer,	même	si	le	PLUM	actuel	veut	les	garder.	Après	je	ne	sais	pas	si	vous	avez	vu	mais	on	a	
trouvé	un	fabricant	de	portes.	Je	ne	sais	pas	si	vous	avez	prévu	d'aller	chez	D.	mais	prévoyez	au	moins	
trois	heures	parce	que	c'est	un	bavard	lui	!	Et	il	a	fait	une	commande	groupée	pour	les	portes,	comme	
ça	ils	étaient	trois	ou	quatre	à	changer	leurs	portes.	Parce	que	ces	portes-là	elles	n'étaient	pas	isolées.	
Voilà	 le	bureau/salle	de	jeux	avec	 le	parquet	d'origine.	Et	puis	après	notre	chambre,	c'est	une	belle	
pièce	avec	des	rangements	en	plus.	On	a	vu	des	panneaux	solaires.	
	
EN	:	Alors	justement	dans	le	nouveau	PLUM	pour	les	panneaux	solaires	ils	sont	autorisés	sur	la	partie	
non	visible	de	votre	maison.	Alors	comme	vous	êtes	dans	un	angle	 je	ne	sais	pas	comment	ça	se	
passe.	Et	comme	ils	sont	au	sud	je	suppose	que	tout	dépend	de	l'orientation	de	la	maison.	Cela	vous	
intéressait,	des	panneaux	solaires	?	
	
LC	:	Vu	qu'on	n’a	pas	beaucoup	de	consommation	d'énergie,	on	paie	50€	par	mois	d'électricité,	donc	
pour	rembourser	les	panneaux	solaires,	ça	fait	cher.	Moi	j'ai	regardé	un	moment	mais	je	trouve	que	ça	
n'est	pas	très	utile	en	terme	d'investissement.	Après,	on	a	beau	faire	attention,	la	facture	ne	baisse	pas.	
Parce	que	j'ai	regardé	et	j'ai	baissé	ma	consommation	de	10%	et	ça	ne	se	voit	pas	sur	ma	facture	parce	
que	les	taxes	augmentent.	
	
	
	
EN	:	Et	vous	avez	joué	sur	quoi	pour	faire	baisser	votre	consommation	?	
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LC	:	Sur	 l'électricité.	Peut-être	moins	cuisiner,	ou	cuisiner	différemment.	Les	veilles	aussi.	Parce	que	
l'éclairage,	 j'ai	 mis	 au	 fur	 et	 à	 mesure	 des	 trucs	 basse	 consommation.	 Après	 l'électroménager	
consomme	beaucoup	donc	on	est	passé	à	des	trucs	qui	consomment	moins.	Pour	le	gaz	il	a	fait	moins	
froid	cet	hiver,	et	on	a	baissé	la	température	de	chauffe.	Après	on	n’a	pas	beaucoup	de	leviers	au	bout	
d'un	moment,	on	n'a	plus	de	marge	de	manœuvre.	
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327 / 1335



Page	61	sur	163	

Entretien	réalisé	le	24	juin	2019	

EN	:	enquêteur	/	AC	:	habitant	/	MC	:	habitante		

Couple	avec	un	enfant	en	bas	âge,	propriétaires	depuis	2018	d’une	maison	déjà	transformée	par	les	
précédents	 occupants,	 ont	 fait	 réaliser	 l’ensemble	 des	 travaux	 avant	 d’emménager,	 une	 partie	 de	
l’étage	reste	inoccupée	en	prévision	de	futurs	travaux,	travaillent	à	domicile.		

	

EN	:	Je	vois	que	votre	maison	a	été	modifiée	par	rapport	au	plan	d’origine	parce	qu'ici	vous	avez	un	
garage.	
	
AC	:	 Oui,	 on	 n’a	 pas	 changé	 ça,	 on	 est	 les	 troisièmes	 propriétaires	 de	 cette	maison.	 Et	 les	 anciens	
propriétaires	n'ont	pas	modifié	cette	façade	non	plus,	je	vois	que	ça	n'a	pas	changé,	on	a	toujours	les	
briquettes	 construites	 par	 les	 castors.	 Ensuite	 quand	 on	 rentre	 dans	 la	 maison,	 on	 a	 toujours	 les	
toilettes	 ici.	On	n’a	rien	changé	mais	on	a	refait	 la	décoration	ici.	En	soit	 les	murs	n'ont	pas	changé,	
avant	c'était	du	lambris	mais	on	a	remis	ça	au	goût	du	jour.	On	a	refait	toute	la	SDB	mais	on	n’a	pas	
gagné	 d'espace,	 on	 a	 mis	 en	 place	 la	 VMC	 double	 flux,	 on	 est	 plus	 aux	 normes	 comme	 ça.	 Et	
l'électricité...	On	a	acheté	la	maison	il	y	a	un	an,	c'était	au	mois	d'août	dernier,	donc	on	vient	d'arriver	
dans	 la	maison.	On	est	 les	derniers	arrivants	dans	 le	quartier,	et	on	a	emménagé	qu'au	mois	d'avril	
parce	qu'on	a	 fait	 tous	 les	 travaux	dans	 la	maison	pour	 refaire	 les	pièces	et	 tout.	C'était	que	de	 la	
décoration.	Ici	c'était	une	baignoire	mais	on	a	mis	une	douche,	avant	il	y	avait	un	bidet	aussi,	j'ai	cassé	
la	canalisation	donc	on	a	eu	un	petit	dégât	des	eaux,	ça	marque	ce	type	d'événement	(rires)!	Donc	là	
ici	on	est	resté	sur	une	chambre,	qu'on	a	refait	à	l'intérieur.	Nous	on	a	modifié	car	j'ai	fait	tomber	les	
deux	cloisons	pour	faire	un	seul	et	même	mur	entre	les	deux	pièces.	Et	ensuite	on	a	des	espaces	pour	
les	 penderies	 qui	 sont	 amovibles,	 avec	 un	 seul	mur	 au	milieu.	 C'est	 comme	 ça	maintenant	 que	 ça	
fonctionne.	Pareil	pour	la	deuxième	chambre	ça	a	été	refait	au	niveau	de	la	déco,	on	a	remis	du	placo	
au	niveau	du	plafond	un	peu	partout.	
	
EN	:	Vous	avez	fait	l'isolation	ou	ça	avait	déjà	été	fait	?	
	
AC	:	Non,	l'isolation	du	bas	c'était	fait.	On	a	re-isolé	ici	un	petit	peu	et	on	a	isolé	en	haut	un	peu	aussi.	
Mais	sinon	non	c'était	déjà	isolé.	
	
MC	:	Mais	dans	le	garage,	il	n'a	été	pas	isolé	?	
	
AC	:	Hum	non,	c'est	le	mur	qui	est	attenant	à	la	terrasse	où	on	a	mis	5cm	d'isolant.	Ici	il	y	a	une	fine	
couche,	c'est	3cm	histoire	de	bien	isoler	et	de	rattraper	le	niveau.	En	bas,	on	n’a	pas	re-isoler	parce	que	
les	murs	étaient	assez	sain	quand	on	a	acheté,	c'était	assez	propre	on	avait	pas	de	traces	d'humidité	
quand	on	a	tout	fait	tombé.	(Il	regarde	le	plan)	Donc	ici	ça	a	changé,	avant/	anciennement	vous	aviez	
un	escalier	en	fait.	Il	venait	ici	et	il	montait	à	l'étage,	ça	permettait	de	séparer	la	pièce	en	deux	avec	un	
côté	 salon	 et	 un	 côté	 salle	 à	manger.	 Ce	 placard-là,	 qui	 était	 en	 dur,	 c'est	 tombé.	 Cette	 cloison	 là	
(l'escalier	était	semi	cloisonné)	elle	n'existe	plus.	Ça	nous	a	permis	d'avoir	une	plus	grande	pièce	de	vie.	
Après	on	a	changé	parce	que	en	1950	on	était	moins	tourné	vers	son	jardin	donc	nous	c'est	ce	qu'on	a	
créé.	Ici	avant	ce	n'était	qu'une	fenêtre,	comme	ici,	et	donc	on	a	fait	une	porte	fenêtre	avec	ses	trois	
marches.	On	voulait	avoir	un	accès	à	 la	terrasse,	ce	qui	permet	d'avoir	une	circulation	ici	donc	c'est	
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pour	ça	qu'on	a	mis	l'escalier	au	fond	pour	rouvrir	en	haut.	
	
EN	:	Donc	vous	avez	créé	une	nouvelle	trémie	qui	n'existait	pas	?	
	
AC	:	Oui	oui	tout	à	fait.	En	fait	ici	on	a	rebouché	et	on	a	créé	la	nouvelle	trémie	pour	pouvoir	accéder	
en	 haut	 quand	 même	 (rires).	 Et	 pour	 terminer	 aussi	 en	 bas,	 on	 a	 refait	 intégralement	 la	 cuisine.	
Historiquement	 il	n'y	avait	 rien,	quand	on	a	 repris	 la	maison	 il	 y	avait	une	porte	qui	donnait	 sur	 la	
terrasse.	Donc	on	a	fait	tomber	la	porte	pour	avoir	toute	cette	baie	vitrée	de	2,5m	qui	donne	sur	la	
terrasse.	Donc	ça	nous	a	permis	de	tourner	la	cuisine	vers	le	jardin	parce	que	sinon	on	ne	le	voyait	pas.	
Ici	 il	y	a	un	triptyque	de	fenêtres,	qu'on	a	remplacé	par	une	baie	fixe	pour	avoir	plus	de	luminosité.	
Mais	ici	c'était	déjà	la	cuisine	quand	on	a	acheté,	on	ne	l'a	pas	gardé	mais	on	a	gardé	l'usage	de	la	pièce.	
Et	ensuite	il	y	a	une	porte	ici	qui	donne	vers	le	garage.	Et	le	garage	qui	donne	ensuite	vers	le	jardin.	
Donc	 il	 y	a	une	porte	qui	donne	vers	 le	 jardin.	On	a	vraiment	 tourné	 la	maison	vers	 le	 jardin,	 c'est	
vraiment	les	modifications	qui	ont	été	faite	dans	cette	maison.	Les	anciens	propriétaires	n'avaient	pas	
fait	grand-chose	j'ai	l'impression.	
	
MC	:	Ils	avaient	fait	de	la...	du	homestaging,	c'était	plus	de	la	déco	de	surface.	Ils	avaient	fait	l'électricité	
en	haut.	
	
AC	:	Oui	ils	avaient	fait	ça	en	haut.	Parce	que	donc	en	haut	ça	a	totalement	changé,	du	fait	que	l'escalier	
soit	déplacé.	 Initialement	en	haut	de	 l'escalier	 il	 y	 avait	des	 combles	qui	étaient	perdus	à	droite,	 à	
gauche	et	il	n'y	avait	qu'une	petite	chambre.	Donc	là	maintenant	on	a	créé	toute	la	plateforme,	ce	qui	
fait	une	grande	mezzanine,	une	grande	chambre.	Et	on	a	une	troisième	chambre	qui	donne	au-dessus	
de	ça	à	aménager.	Ce	sera	mon	occupation	de	cet	hiver	(rires)	!	
	
EN	:	Qu'est-ce	qui	vous	a	plu	quand	vous	avez	acheté	ici	?	Quels	sont	les	points	forts	de	cette	maison	?	
	
MC	:	Avant	tout,	c'était	le	quartier.	Parce	que	nous	on	était	en	location	dans	la	rue	de	la	commune,	la	
rue	passante.	On	était	en	location	depuis	un	an	et	demi	et	on	s'y	plaisait	bien.	Ça	reste	un	quartier	de	
Nantes,	on	a	le	tram	juste	derrière.	Et	pour	le	boulot	on	est	amené	à	pas	mal	bouger	entre	la	gare	et	
l'aéroport.	Et	moi,	ce	qui	m'a	plu	c'est	que	tout	en	étant	dans	une	maison	de	centre-ville	on	était	dans	
un	quartier	super	calme.	
	
AC	:	Oui	un	quartier	vraiment	calme.	On	était	contre	les	cités,	les	pavillons	résidentiels	avec	les	mêmes	
maisons.	Parce	que	là	ici	les	maisons	elles	ne	se	ressemblent	pas	toutes	exactement.	C'est	ce	qui	fait	le	
charme,	parce	que	je	n'aurais	pas	pu	me	projeter	si	j'avais	la	même	maison	que	le	voisin.	Là	ici,	quand	
on	regarde	un	peu	ça	peut	paraître	les	mêmes	maisons	mais	il	n'y	a	jamais	le	même	schéma.	
	
MC	:	Après	c'est	aussi	l'extérieur	de	la	maison	qui	nous	a	plu.	Parce	que	l'intérieur	on	savait	d'emblée	
qu'on	 allait	 tout	 refaire.	 On	 ne	 pensait	 pas	 autant,	 mais	 la	 rénovation	 ça	 ne	 s'arrête	 jamais.	
Typiquement	la	SDB	on	ne	pensait	pas	du	tout	y	toucher	mais	on	était	obligé	de	tout	refaire.	
	
AC	:	Et	puis	on	s'est	dit	que	c'était	le	bon	moment	pendant	qu'on	avait	encore	la	location	et	avant	que	
la	petite	puce	arrive	(la	naissance	de	leur	fille	approchait).	En	l'état	la	maison	elle	était	encore	dans	son	
jus.	On	a	senti	qu'il	y	avait	de	bonnes	choses	à	faire	dans	cette	maison.	Et	puis	nous	la	localisation	ça	
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nous	allait,	d'un	point	de	vue	«	vie	»	on	avait	tout	ce	qui	nous	fallait	avec	le	marché	à	côté	et	tout	ça.	
Moi	le	concept	castor	je	ne	le	connaissais	pas	du	tout.	J'ai	appris	sur	le	tard	après	avoir	acheté	quand	
on	a	commencé	à	regarder	le	bouquin	et	tout.	C'était	ambitieux	et	génial.	
	
MC	:	Et	puis	historiquement	il	y	avait	une	association	de	castors,	donc	ils	ont	réussi	à	garder	cet	esprit	
avec	les	autres	générations	du	quartier.	Et	ça	c'est	flagrant	parce	que	nous	ça	ne	fait	pas	longtemps	
qu'on	est	là	et	il	y	a	une	vraie	entraide	entre	les	habitants,	et	je	ne	pense	que	ce	n'est	pas	le	cas	partout.	
Vu	qu'il	y	a	une	association	de	quartier	ça	favorise	les	relations.	
	
AC	:	Moi	pendant	mes	travaux	j'ai	eu	l'occasion	de	voir	pas	mal	de	monde	passer,	qui	me	voyait	changer	
mes	velux	et	qui	proposait	de	m'aider.	C'est	comme	ça	qu'on	a	ressenti	l'ambiance	du	quartier.	C'est	
un	point	positif,	du	moins	on	est	agréablement	surpris,	de	voir	que	ça	existe	encore	le	côté	humain	!	
C'était	un	bon	projet	en	tout	cas,	on	est	très	content	d'être	ici,	même	si	c'est	récent.	Mais	on	ne	regrette	
rien.	Et	on	sent	que	ce	n'est	que	le	début,	là	les	beaux	jours	arrivent	donc	on	sent	qu'on	va	pouvoir	en	
profiter.	
	
MC	:	Après	c'est	vrai	aussi	qu'on	était	conscient	de	la	réalité	du	marché	immobilier,	parce	que	nous	
quand	on	a	acheté	l'année	dernière	on	était	plus	sur	des	visites	d'appartements,	c'était	 la	première	
maison	qu'on	visitait.	On	était	plus	partis	sur	l'achat	d'un	appartement	sur	Nantes	et	d'une	maison	sur	
la	côte,	du	côté	de	Pornic.	Mais	c'était	compliqué	du	coup	on	venait	juste	de	changer	d'avis	en	se	disant	
qu'on	pourrait	acheter	une	maison	ici.	Et	c'est	la	première	qu'on	a	vue	et	elle	cochait	pas	mal	de	critères	
qu'on	avait.	Et	l'agent	immobilier	nous	a	dit	qu'il	y	avait	déjà	deux	offres	sur	la	maison	et	que	c'était	
aujourd'hui	ou	jamais.	C'est	sûr	qu'on	avait	aussi	cette	pression,	qu'on	a	été	vite	mais	on	a	aucun	regret.	
Et	puis	ça	ne	va	pas	en	s'arrangeant,	Rezé	ça	devient	hyper	tendu	au	niveau	 immobilier	!	Rezé	c'est	
compliqué	pour	se	loger,	c'est	la	guerre	maintenant.	
	
EN	:	Et	justement	quand	vous	avez	fait	la	première	visite,	est	ce	que	vous	aviez	estimé	le	montant	
des	travaux	?	Vous	vous	étiez	fait	accompagner	par	une	personne	qui	s'y	connaissait	pour	évaluer	le	
montant	des	travaux	?	
	
MC	:	En	fait	on	avait	un	budget	initial,	qui	correspondait	au	prêt	que	nous	accordait	la	banque.	Et	au	
vu	du	prix	de	la	maison,	on	savait	combien	il	nous	restait.	On	s'est	fixé	une	enveloppe	max	et	en	fait	on	
a	fait	venir	deux	maitres	d'œuvre,	dont	celui	avec	lequel	on	a	travaillé	après,	qui	nous	ont	fait	deux	
devis	à	50	000€.	Et	finalement	c'est	avec	le	deuxième	qu'on	a	travaillé	et	bah	sur	les	travaux,	sur	sa	
partie	maitrise	d'œuvre	on	en	a	eu	pour	59	000€		finalement.	Et	à	ça,	il	faut	ajouter	la	partie	qu'on	avait	
prévu	pour	les	matériaux	et	pour	ce	qui	est	peinture	aussi.	Donc	au	final	on	en	a	eu	pour	70	000€,	on	
avait	un	peu	dépassé.	C'était	notre	premier	achat,	et	on	était	pas	du	tout	dans	le	domaine	donc	c'est	
super	difficile	d'évaluer.	Et	il	y	a	plein	de	choses	qui	se	sont	ajoutées	comme	l'électricité	qu'on	a	refait	
intégralement	alors	qu'au	départ	quand	on	a	visité	 l'agent	 immobilier	et	 le	premier	maitre	d'œuvre	
nous	avaient	dit	de	ne	pas	changer	intégralement.	La	plomberie	c'est	pareil	au	final	on	a	tout	changé.	
Le	placo	c'est	pareil	on	a	doublé	le	devis	initial	donc	à	la	fin...	les	50	000€	on	en	était	assez	loin	(rires)!	
	
	
	
EN	:	Mais	cela	dit,	vu	l'emplacement	de	votre	maison	il	n'y	a	pas	trop	de	risques	pour	l'avenir.	
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MC	:	C'est	ce	qu'on	se	dit.	Le	tout	c'est	qu'on	récupère	ce	qu'on	a	mis	dedans.	Mais	je	me	dis	que	vu	
ce	qu'on	a	investi,	ce	n'était	pas	un	mauvais	choix.	Après	quand	on	a	investi	c'est	sûr	que	ça	nous	a	fait	
un	peu	peur	parce	qu'il	fallait	ajouter	ça,	ajouter	ça	aussi.	Chez	Leroy	Merlin	quand	on	a	400€	de	frais	
on	se	demande	quand	est-ce	que	ça	va	s'arrêter	quoi	!	Et	puis	après	 il	y	a	plein	de	choses	qui	nous	
restent	à	faire	encore.	Après	le	haut	c'est	ce	qui	a	changé.	Et	notamment	sur	la	maison	initiale	il	n'y	
avait	pas	d'ouvertures	en	haut,	 à	part	 l'équivalent	d'une	 fenêtre	 comme	ça	à	 l'étage	parce	que	 les	
anciens	 propriétaires	 ils	 n'avait	 qu'une	 petite	 chambre	 à	 l'étage,	 le	 reste	 des	 combles	 n'était	 pas	
aménagé	donc	on	a	tout	aménagé.	C'était	pas	du	tout	exploité	donc	on	a	voulu	ouvrir	et	exploiter	au	
maximum	l'espace.	Donc	quand	on	a	refait	les	plans	on	s'est	rendu	compte	que	cette	petite	fenêtre	elle	
n'allait	pas	suffire	et	donc	du	coup	nous	on	a	fait	rajouté	des	velux	ici	et	ici.	On	en	a	mis	un	dans	la	
pièce	qui	pour	le	moment	n'est	pas	aménagée	en	prévision	d'un	futur	aménagement.	Vu	qu'il	fallait	le	
mettre	dans	les	modifications	de	façade	on	a	tout	fait	en	même	temps.	Ça	ça	nous	a	pris	un	peu	de	
temps	parce	qu'il	y	a	un	délai	de	réponse	dans	le	DP	mais	ils	ont	été	efficace	quand	même.	
	
EN	:	Et	en	modification	extérieure	il	y	avait	autre	chose	?	
	
AC	:	Il	y	a	eu	la	baie	vitrée	au	RDC,	juste	ça	en	modification	extérieure.	
	
EN	:	Et	le	maitre	d'œuvre	vous	a	fait	les	plans	?	Comment	vous	avez	fonctionné	avec	lui	?	
	
AC	:	Oui,	on	a	fait	une	première	visite	avec	lui	et	ensuite	il	nous	a	proposé	des	plans.	On	a	discuté	avec	
lui	et	il	nous	a	dit	ce	qu'il	voyait	aussi.	
	
MC	:	Oui	c'est	 lui	qui	nous	a	aidé.	L'escalier	au	départ	on	ne	 le	voyait	pas	comme	ça.	Et	puis	on	 l'a	
déplacé	pour	l'ajourer	et	avoir	un	bel	escalier.	On	ne	s'était	pas	dit	qu'on	pouvait	le	déplacer	et	il	nous	
a	dit	que	c'était	une	évidence	de	le	déplacer.	
	
AC	:	Oui	on	en	a	discuté	avec	 lui,	 il	nous	a	fait	des	plans	qu'on	a	validé.	Ensuite	ça	a	été	des	appels	
d'offre.	Bon	il	n'y	a	pas	eu	beaucoup	d'artisans,	vu	que	c'était	en	août,	donc	ça	a	été	compliqué	de	faire	
avancer	les	choses.	Nous	on	avait	quand	même	envie	d'emménager	pas	trop	tard	donc	on	a	fait	avancer	
les	choses	assez	vite,	donc	on	n’a	pas	vu	50	artisans.	Et	puis	 le	maitre	d'œuvre	nous	a	proposé	des	
artisans	en	qui	il	avait	confiance	et	avec	qui	ça	pouvait	le	faire	au	niveau	des	délais.	Le	seul	corps	de	
métier	qui	a	un	peu	pris	du	retard	c'était	les	fenêtres,	vu	qu'on	devait	passer	par	un	de	ses	gars	mais	
qui	est	parti	en	arrêt	de	travail	du	coup	on	est	passé	par	un	autre	charpentier,	avec	qui	il	ne	travaillait	
pas	trop.	Donc	on	a	pris	trois	semaines,	un	mois	de	retard,	vu	que	la	maison	était	prête,	on	a	passé	le	
début	de	l'hiver	avec	des	plaques	au	niveau	des	fenêtres.	Il	faisait	un	peu	froid	dans	la	maison,	donc	on	
se	disait	par	moment	«	Bon	ce	serait	bien	qu'il	vienne	quand	même	»	(rires)	!	Le	plaquiste	ne	pouvait	
pas	travailler,	moi	je	ne	pouvais	pas	travailler	sur	les	peintures	du	coup.	Il	y	a	juste	ça	mais	sinon	le	reste	
ça	s’est	bien	déroulé.	
	
MC	:	A	part	cette	aberration	au	plafond.	On	a	une	porte	au	plafond	!	C'est	une	sorte	de	vide	sanitaire	
avec	tous	les	tuyaux,	la	VMC	tout	ça	etc.	donc	historiquement	c'était	intégré	dans	la	chambre	c'était	
un	placard	mais	vu	qu'on	a	fait	la	trémie	ça	devait	être	intégré	dedans.	Ce	qui	était	convenu	c'était	que	
l'escalier	devait	la	desservir.	On	aurait	dû	vérifier	sur	les	plans,	c'est	vrai	qu'on	a	manqué	d'expérience	
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pour	le	coup.	On	aurait	dû	voir	que	l'escalier	ne	menait	pas	à	la	porte.	Et	donc	on	s'est	fait	avoir.	Donc	
il	va	falloir	que	je	fasse	une	petite	niche	ici,	quelque	chose	d'original	pour	habiller	tout	ça.	Donc	on	s'est	
fait	 avoir	 pour	 la	 porte	 au	plafond	 ah	 ah	!	 C'était	 le	 petit	 loupé	dans	 la	maison.	On	 aurait	 dû	bien	
regarder	avant	de	lancer	l'escalier,	mais	c'est	comme	ça	qu'on	apprend.	
	
EN	:	Et	niveau	chauffage	vous	êtes	sur	quel	système	?	
	
AC	:	 On	 est	 au	 gaz	 de	 ville	 avec	 des	 radiateurs	 en	 fonte	 d'origine.	 On	 a	 refait	 tout	 le	 système	 de	
plomberie,	parce	qu'il	y	avait	certaines	parties	qui	étaient	plutôt	passées	quoi.	Donc	le	plombier	nous	
a	tout	remis	en	cuivre,	un	peu	à	l'ancienne	mais	c'est	de	la	qualité.	Les	radiateurs	en	fonte	on	les	a	tous	
gardés,	non,	on	en	a	enlevé	un	en	haut	et	c'était	surchauffé	à	l'époque.	Ça	marche	bien,	même	si	on	
n’a	pas	encore	vécu	d'hiver	dans	la	maison.	Du	moins	les	anciens	propriétaires	disaient	que	ça	allait	et	
qu'ils	 n'avaient	 pas	 de	 grosse	 facture	 de	 chauffage	 pour	 la	 maison.	 Là,	 nous	 on	 a	 vu	 quand	 il	
commençait	 à	 faire	 chaud	 ça	 reste	 frais	 dans	 la	maison	 donc	 on	 voit	 que	 c'est	 bien	 isolé	 en	 effet.	
L'isolation	extérieure	on	aurait	pu	y	penser	et	on	avait	demandé	au	maitre	d'œuvre	mais	il	n'a	pas	jugé	
ça	nécessaire.	Avec	notre	budget	on	n’avait	pas	besoin	de	mettre	ça	là-dedans.	On	a	bien	vu	quand	
enfin	les	fenêtres	étaient	posées	et	que	le	plombier	a	mis	en	route	le	chauffage,	ça	chauffe	très	vite	et	
c'était	génial.	En	trois	jours	la	maison	était	totalement	sèche.	En	terme	de	confort	on	pourra	vraiment	
en	profiter	quand	il	 fera	bien	froid.	Surtout	qu'on	vient	d'une	 location	où	c'était	un	peu	compliqué,	
c'était	une	vieille	maison	où	l'isolation	n'était	vraiment	pas	folle	;	alors	ici	on	sent	que	c'est	vraiment	
bien	isolé.	
	
EN	:	Et	à	l'étage	quand	il	fait	un	petit	peu	plus	chaud	dehors,	est	ce	que	vous	le	sentez	?	
	
MC	:	Oui	on	sent	que	ça	chauffe,	on	a	les	velux	qui	n'ont	pas	encore	de	volets	et	oui	ça	se	sent	il	fait	
très	chaud	en	haut.	On	va	équiper	les	velux	de	volets	ça	c'est	sûr.	Il	fait	très	très	chaud	en	haut	quand	
il	fait	chaud	dehors.	En	plus	on	a	mis	du	jonc	de	mer	en	haut	et	je	pense	que	ça	doit	garder	la	chaleur	
ce	genre	de	matériau.	J’imagine	que	c'est	comme	de	la	moquette,	ce	n'est	pas	du	carrelage.	On	a	re	
isolé	à	l'étage	parce	qu'il	n'y	avait	qu'une	vieille	chambre	et	une	grosse	partie	des	combles	qui	était	
sans	rien.	Donc	le	haut	il	a	été	refait	intégralement,	le	plancher	a	été	re	solivé,	il	a	été	refait,	tout	a	été	
refait.	
	
EN	:	Et	d'un	point	de	vue	acoustique	entre	l'étage	et	le	RDC,	comment	ça	se	passe	?	
	
AC	:	Bah	là,	vu	que	c'est	en	mezzanine	c'est	sûr	on	entend	bien.	On	verra	si	on	a	besoin	de	fermer	parce	
que	si	on	vit	à	plusieurs	et	qu'on	entend	en	haut	et	en	bas	ça	va	être	embêtant.	Vu	que	c'est	que	nous	
pour	le	moment,	c'est	bien.	
	
MC	:	Ou	mettre	une	verrière	pour	avoir	de	la	lumière	dans	l'escalier.	Et	le	jonc	de	mer	ça	isole	aussi,	
parce	que	je	sais	que	le	parquet	ça	résonne	bien	donc	c'était	pensé	par	avance.	Il	y	a	des	avantages	et	
des	inconvénients	partout	(rires)	!	
	
	
	
EN	:	Et	en	terme	de	lumière	justement	vous	disiez	que	ça	reste	lumineux	dans	tous	les	espaces...	
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MC	:	Oui,	cette	maison,	elle	était	déjà	 lumineuse,	mais	comme	on	a	rajouté	des	ouvertures	elle	est	
vraiment	top	pour	ça.	Quand	il	fait	beau	dehors	c'est	très	agréable.	Elle	est	baignée	de	lumière	cette	
maison.	
	
AC	:	On	l'avait	déjà	remarqué	qu'elle	avait	du	potentiel	parce	qu'en	l'état	elle	était	propre	et	ensuite	
on	pouvait	ramener	notre	patte.	Et	d'un	point	de	vue	lumière	on	s'était	dit	que	c'était	super	lumineux	
ouais.	Ça	on	aimait	bien,	sur	l'exposition	aussi	ce	n’était	pas	mal.	
	
MC	:	Le	seul	bémol,	je	dirais,	c'est	la	disposition	de	la	cuisine,	moi	ça	ne	me	dérange	pas	d'avoir	trois	
marches	ici	mais	ça	peut	être	une	contrainte.	Moi	ça	ne	me	dérange	pas.	C'est	plus	le	fait	que	la	cuisine	
on	n’avait	pas	tellement	le	choix	que	de	la	laisser	là	en	fait.	C'était	le	seul	truc	dans	la	maison	où	on	ne	
peut	pas	faire	une	autre	pièce	ici,	mitoyenne	avec	le	garage.	C'est	sûr	que	nous,	on	aurait	voulu	avoir	
une	cuisine	ouverte,	là	elle	est	à	demi	ouverte	sur	le	salon	donc	ça	va.	
	
AC	:	C'est	une	pièce	de	vie,	une	cuisine	quand	même	donc	on	doit	pouvoir	y	être	à	plusieurs	en	même	
temps,	avoir	du	lien	avec	le	salon	et	la	terrasse.	Après	notre	maison,	vous	avez	déjà	dû	voir	d'autres	
modèles	comme	nous.	
	
EN	:	C'est	 la	première	maison	de	ce	type	que	 je	vois,	 sachant	qu'il	y	a	sept	modèles	différents	et	
qu'ensuite	il	y	a	des	déclinaisons	de	chaque	modèle	avec	l'emplacement	des	fenêtres	qui	change,	
des	petites	variantes	mais	globalement	il	y	a	sept	types.	Et	votre	maison	c'est	la	première	de	ce	type	
que	je	vois.	Je	crois	que	je	vais	aller	voir	une	autre	maison	comme	la	vôtre,	et	les	propriétaires	ont	
gardé	le	salon	et	la	cuisine	comme	vous,	avec	deux	chambres	et	la	SDB	ici	(elle	montre	sur	le	plan)	
par	contre	ils	n'ont	pas	mis	l'escalier	comme	vous,	ils	l'ont	mis	ici	donc	il	arrive	ici	en	haut.	
	
AC	:	Ah	oui,	c'est	vrai	qu'on	s'était	posé	la	question	de	savoir	où	on	le	met.	Le	premier	maitre	d'œuvre	
voulait	le	placer	là	mais	il	fallait	mettre	une	grosse	poutre	en	béton	toute	moche	et	des	IPN	un	peu	
partout	donc	c'était	plutôt	embêtant.	En	effet,	au	début	je	me	disais	qu'on	pouvait	le	mettre	ici	mais	
on	avait	une	grosse	poutre	béton	qui	était	ici	et	d'ailleurs	notre	plancher	en	haut	on	a	dû	le	rehausser	
de	5cm	en	haut	pour	qu'il	s'aligne	à	la	poutre	parce	qu'elle	est	vraiment	haute.	Quand	on	a	démoli	avec	
le	maitre	d'œuvre,	on	s'est	un	peu	demandé	s’il	n'y	avait	pas	eu	une	extension	ici,	parce	que	de	ce	côté-
là	on	avait	une	grosse	poutre	comme	ça	et	de	ce	côté-là	on	avait	l'impression	que	c'était	plus	neuf	au	
niveau	des	murs.	Donc	on	s'était	posé	au	niveau	des	murs,	savoir	si	ce	n’était	pas	une	ancienne	véranda	
qu'ils	auraient	mise	en	dur	après.	En	discutant	avec	J.	à	côté	il	nous	a	dit	que	non	mais	on	s'était	posé	
la	question	quand	même	sur	cette	grosse	poutre	en	béton	qui	n'a	pas	besoin	d'être	de	30x30cm,	c'était	
énorme.	Au	moins	ils	étaient	sûrs	à	l'époque	que	ça	ne	bougerait	pas	(rires)	!	
	
EN	:	Et	vous	avez	dû	mettre	des	IPN	ici	?	
	
AC	:	Non,	non,	parce	que	ce	n'était	pas	porteur,	c'est	l'avantage	dans	cette	maison	c'est	que	ce	n'était	
pas	porteur.	Donc	finalement	cette	grosse	poutre	de	béton	elle	nous	allait	bien	quoi.	Ici	c'est	porteur	
parce	qu'on	a	la	chambre	en	haut,	ici	c'est	une	chambre	qui	va	se	faire,	on	a	fait	monter	l'eau	pour	faire	
sûrement	une	SDB	à	l'étage,	une	suite	parentale	ou	une	douche	en	haut.	Ici	on	est	sous	pente,	avec	le	
vide	sanitaire	et	la	fameuse	porte,	et	ici	on	a	un	grenier	qui	est	en	dur	et	qui	est	en	plancher.	Donc	il	
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n'avait	pas	 fait	de	porte	depuis	 la	cuisine	car	 il	y	avait	un	escalier	qui	montait	à	ce	grenier	mais	un	
grenier	où	on	est	sous	pente	et	où	il	n'y	a	pas	grand-chose.	Après	le	trou	est	fait,	pour	le	jour	où	on	se	
dit	qu'on	veut	mettre	un	escamotable.	Il	faudrait	passer	par	cette	pièce	pour	avoir	ensuite	un	grenier	
utilisable,	on	a	demandé	des	avis	aux	voisins	donc	ils	nous	ont	bien	conseillé	là-dessus.	Là	c'est	porteur,	
et	là	aussi,	avec	le	pignon,	donc	des	IPN	à	prévoir	si	on	devait	casser	quelque	chose.	Si	on	veut	exploiter	
l'étage	et	cette	partie-là	on	a	pas	mal	de	boulot	en	fait.	C'est	vrai	qu'on	a	eu	du	bol	parce	que	le	mur	
porteur,	il	est	ici.	Donc	au	moins	ça	nous	fait	une	bonne	pièce,	sans	toucher	la	structure.	
	
EN	:	Et	pour	la	ventilation,	vous	m'avez	dit	que	vous	êtes	en	double	flux	?	
	
AC	:	Oui	c'est	ça.	On	voulait	être	au	goût	du	jour	donc	on	a	mis	que	ça.	Ce	n’est	pas	moi	qui	l'ai	fait	mais	
on	m'a	conseillé	ça.	C'est	le	maitre	d'œuvre	avec	l'électricien	qui	nous	a	conseillé	ça	et	j'ai	senti	que	
c'était	bien	donc	ils	nous	ont	mis	ça	dans	les	différentes	pièces	d'eau	donc	on	n’a	pas	eu	de	soucis	là-
dedans.	
	
EN	:	Et	dans	 les	différents	 travaux,	 ça	vous	a	permis	d'avoir	des	 crédits	d'impôts	 sur	 la	 transition	
énergétique	ou	quoi	que	ce	soit	?	
	
AC	:	Absolument	pas.	Non,	en	plus	les	fenêtres	il	fallait	les	commander	avant	je	ne	sais	quelle	date	et	
nous,	on	a	loupé	le	coche.	L'isolation,	on	n’avait	vraiment	pas	grand-chose	donc	bon.	
	
MC	:	C'est	vrai	qu'on	aurait	pu	regarder	un	peu	plus	ce	genre	de	chose.	On	n’est	pas	les	plus	pro	actifs	
sur	le	côté	administratif,	ce	qui	est	dommage	parce	que	l'isolation	en	haut	et	même	les	fenêtres,	on	
aurait	pu	les	avoir.	Et	on	s'en	est	rendu	compte	trop	tard.	
	
AC	:	La	toiture,	on	ne	l'a	pas	refaite,	ça	mériterait	un	petit	coup	de	dé-moussage	mais	la	toiture	et	la	
charpente	 étaient	 propres.	 Ça	 avait	 été	 bien	 fait.	 Ils	 se	 sont	 investis	 plus	 que	 dans	 la	 construction	
aujourd'hui,	l'entraide	après	la	guerre.	Ils	ont	fait	ça	bien	pour	ne	pas	avoir	dans	dix	ans	un	«	ah	toi	tu	
as	mal	fait	ma	maison	!	»	avec	la	guerre	entre	voisins	(rires)	!	
	
EN	:	Il	y	avait	aussi	le	souci	de	construire	pour	longtemps	!	
	
AC	:	Oui	oui	ça,	c'est	clair,	ce	n'était	pas	le	même	état	d'esprit	à	l'époque.	Ça	prenait	du	temps,	alors	
que	là	maintenant	on	veut	une	maison	en	deux	mois,	elle	peut	même	être	faite	avec	une	imprimante	
géante	donc	bon,	ce	n’est	pas	la	même	chose.	
	
EN	:	Et	vous,	quand	vous	avez	acheté	cette	maison,	c'était	pour	s'installer	pour	plusieurs	années	?	
	
MC	:	C'est	un	premier	achat,	mais	d'ici	sept	à	dix	ans	on	partira,	c'est	une	maison	dans	notre	trajectoire	
immobilière.	Mais	c'est	sûr	qu'on	ne	s'y	voit	pas	rester	vingt	ans	quoi.	
	
AC	:	 Là,	 au	 jour	 d'aujourd'hui,	 c'est	 comme	 ça,	 on	 verra	 pour	 la	 suite	 avec	 des	 opportunités	
professionnelles,	les	enfants	aussi.	Et	puis	c'est	notre	première	pierre,	il	faut	s'entrainer	un	peu	sur	de	
la	rénovation	comme	ça	(rires)!	Donc	on	est	là	pour	apprendre.	C'est	ce	qu'on	s'est	dit	quand	on	est	
arrivé	dans	le	quartier	c'était	surtout	pour	la	localisation,	on	ne	connaissait	pas	l'histoire	du	quartier.	
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Et	au	final	on	s'est	dit	que	si	ça	se	trouve	ça	va	être	les	voisins	qui	vont	nous	faire	rester	ici.	On	verra.	
Normalement	 ce	 sera	 une	maison	de	passage,	 qui	 correspondait	 aux	 contraintes	 de	budget	 et	 aux	
critères	qu'on	avait	avec	la	constitution	de	la	famille	qu'on	avait.	On	n’est	pas	le	couteau	sous	la	gorge	
d'ici	5	à	10	ans,	et	même	si	la	famille	s'agrandit,	on	verra	bien.	De	toute	manière,	on	changera	de	place,	
on	 est	 un	 peu	 vagabond,	 on	 n’est	 pas	 nantais	 de	 base,	 on	 verra	 bien	 ce	 que	 la	 vie	 nous	 donnera.	
Heureusement	qu'on	ne	connait	pas	l'avenir	sinon	ce	serait	triste	et	ennuyeux,	c'est	clair.	Il	faut	laisser	
la	vie	nous	surprendre.	
	
EN	:	J'ai	cru	comprendre	que	vous	travaillez	à	domicile.	Est-ce	que	ça	a	eu	un	impact	sur	vos	choix	
d'aménagement	de	la	maison	?	
	
AC	:	Oui	c'est	ça.	C'est	sûr	que	ça	a	eu	un	impact	parce	qu'il	fallait	qu'on	voit	comment	on	allait	travailler	
tous	les	deux	à	la	maison.	On	sait	qu'il	nous	faut	une	pièce	où	on	a	l'impression	d'être	au	bulot,	et	que	
quand	on	quitte	cette	pièce	on	n’est	plus	au	bureau.	Alors	ça	m'est	déjà	arrivé	de	descendre	avec	mon	
ordi	parce	qu'il	faisait	trop	chaud	en	haut	(le	lieu	de	travail	se	situe	à	l'étage),	mais	ça	reste	exceptionnel.	
Après	oui,	c'était	un	de	nos	critères	c'était	d'avoir	un	 lieu	pour	travailler	dans	cette	maison.	L'agent	
immobilier	nous	avait	dit	aussi	qu'on	a	le	cabanon	en	dur	qui	fait	30	m2	et	qui	peut	être	utilisé	donc	ce	
n'est	pas	rien	quand	même.	Donc	il	y	a	la	possibilité	de	créer	un	bureau	à	l'écart,	comme	ça	les	enfants	
peuvent	jouer	tranquillement	et	nous	on	peut	travailler	ici.	Il	y	aura	aussi	cette	possibilité,	mais	d'ici	là	
on	verra	s’il	n'y	a	pas	d'autres	projets	de	maison.	Donc	l'agent	immobilier	n'était	pas	si	mauvais	que	ça	
(rires)!	
	
EN	:	C'est	l'agent	immobilier	qui	vous	a	parlé	de	l'histoire	de	Claire	cité	ou	pas	du	tout	?	
	
MC	:	Non,	il	ne	connaissait	pas.	Il	nous	a	juste	dit	que	c'était	une	maison	castor,	il	nous	a	surtout	alerté	
sur	les	choses	qu'on	pouvait	faire	et	ce	qu'on	ne	pouvait	pas	faire	par	rapport	au	cadastre.	
	
AC	:	Non,	non,	il	ne	nous	a	pas	du	tout	raconté	l'histoire,	alors	que	c'est	une	agence	qui	se	situe	sur	la	
place	du	8	mai,	donc	vraiment	juste	à	côté.	Mais	oui	il	ne	nous	a	pas	raconté	l'histoire.	C'est	S.,	notre	
voisin,	qui	était	passé	un	jour	parce	que	j'allais	poser	les	velux	en	haut	et	vu	qu'il	avait	fait	la	même	
chose,	 il	m'avait	proposé	son	aide.	Et	puis	 il	était	passé	avec	ses	fils	à	 la	maison,	voir	ses	nouveaux	
voisins	 s'installer.	 Il	 est	 secrétaire	dans	 l'asso	de	quartier.	 Il	 nous	 avait	 aidé	 car	 il	manquait	 un	peu	
d'étanchéité	 sur	 les	 velux	 donc	 il	 était	 allé	 chercher	 ça	 dans	 son	 garage.	 À	 un	moment	 je	me	 suis	
retrouvé	sans	scie	pour	les	plinthes	donc	il	m'a	aidé.	La	voisine,	son	mari	est	décédé	et	elles	nous	a	dit	
qu'elle	avait	plein	d'outils	si	on	avait	besoin	parce	que	son	mari	bricolait	énormément.	La	première	
maison	au	bout	de	la	rue	c'est	un	castor,	je	ne	sais	pas	si	vous	l'avez	rencontré,	je	l'ai	rencontré	il	y	a	
quinze	jours	je	rentrais	de	mon	footing	et	il	a	plein	de	rosiers	donc	il	m'a	demandé	si	je	voulais	ramener	
des	roses	à	ma	femme.	Et	je	suis	resté	45min	avec	lui,	il	m'a	raconté	sa	vie,	il	a	99	ans	et	il	a	une	pêche	
d'enfer.	Et	il	m'a	raconté	comment	ça	s'est	passé,	vu	qu'il	vit	ici	depuis	toujours	!	N'hésitez	pas	à	aller	
le	voir	parce	que	c'est	une	crème,	un	petit	amour	de	papy	et	il	a	une	vraie	pêche	!	Et	lui,	il	est	sur	un	
autre	schéma	de	maison,	son	salon	et	sa	salle	à	manger	c'était	son	garage	avant.	C'était	un	cellier	avant.	
Ça	se	voit	que	ça	a	quelques	années.	
	
MC	:	Oui,	c'est	bien	de	montrer	qu'il	y	a	des	maisons	comme	les	nôtres	qui	ont	tenu	le	coup	et	qui	
peuvent	être	aménagées,	qu'on	peut	en	tirer	profit	plutôt	que	de	tout	refaire	à	neuf.	
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AC	:	Je	pense	que	dans	certaines	zones,	ce	n'est	pas	le	même	état	d'esprit,	parce	que	ça	doit	coûter	
moins	cher	de	tout	raser	pour	tout	reconstruire	ensuite.	Ça	dépend	vraiment	de	l'endroit.	Aujourd'hui,	
des	zones	pavillonnaires,	on	les	rase	pour	faire	presque	les	mêmes,	ça	dure	10/15	ans...	C'est	sûr	que	
ce	n’est	pas	comme	ici	où	ces	maisons	elles	ont	été	bien	faites	parce	qu'on	a	pris	plus	de	temps	pour	
les	faire	dans	la	démarche.	(On	commence	la	visite	:)	Bon,	on	n’avait	pas	vu	les	barres	de	HLM	juste	à	
côté,	mais	ça	va	ce	n'est	pas	au	fond	du	jardin.	Voilà	la	cuisine,	avec	les	trois	petites	marches	qui	étaient	
là	à	 l'origine,	avec	même	le	carrelage	d'origine,	vu	que	je	n'ai	pas	encore	fait	 les	contremarches	 ici.	
Voilà	 les	 petits	 carreaux	 du	 garage	 et	 de	 la	 terrasse,	 c'est	 d'époque.	 Peut-être	 que	 dans	 30	 ans	 ils	
repasseront	derrière	nous	et	ils	remettront	des	petits	carreaux	!	Voilà	le	garage,	je	ne	pense	pas	qu'ils	
l'utilisaient	vraiment	comme	garage	les	anciens	propriétaires,	c'était	plus	la	buanderie.	Ça	c'est	le	local	
qui	 peut	 devenir	 le	 grand	bureau.	 Pour	 la	 cuisine,	 vu	qu'on	 a	mis	 une	 grande	baie	 fixe	 c'est	 super	
lumineux,	parce	que	de	base	 le	 coin	était	 super	 sombre,	 le	plafond	était	20cm	plus	haut	et	 il	 était	
beaucoup	trop	haut,	donc	on	l'a	descendu.	(On	monte	à	l'étage	:)	Du	coup	ici	ça	fait	une	grande	pièce.	
Avant	 l'escalier	arrivait	 là	et	 ils	avaient	une	petite	chambre	qui	était	grande	comme	ça	pour	un	des	
enfants.	Donc	on	a	relevé	le	plancher	de	5cm	et	on	a	ajouté	des	velux.	Voilà	la	pièce	qui	n'est	pas	tout	
à	fait	finie	avec	du	velux	de	110x144cm.	On	avait	regardé	ce	qui	se	faisait	autour	au	niveau	des	maisons	
donc	on	avait	très	peu	de	chance	de	se	faire	refuser	le	DP.	C'est	vrai	qu'on	avait	regardé	ce	qui	se	faisait	
autour	au	niveau	des	velux	pour	les	dimensions,	donc	on	avait	très	peu	de	chance	de	se	faire	refuser	le	
DP.	Et	donc	ici	cette	porte-là,	il	n'y	avait	pas	de	porte	c'était	un	placard	avant,	et	vu	qu'on	a	dû	rehausser	
et	que	c'est	porteur	parce	que	c'est	l'ancienne	cheminée	on	a	mis	de	nouveaux	linteaux.	On	voulait	
une	vraie	porte	pour	avoir	une	vraie	chambre	ici.	On	a	fait	monter	l'eau	pour	si	on	veut	faire	une	SDB,	
mais	bon	on	verra	ça	quand	on	en	aura	besoin.	Ici	c'est	bien,	c'est	correct.	C'est	sûr	que	nous	on	vient	
de	Paris	et	on	vivait	dans	un	35	m2	donc	ce	n'est	vraiment	pas	la	même	chose	quoi	(rires)	!	(On	descend	
au	RDC	:)	Et	donc	pour	terminer,	les	chambres.	La	première	chambre	où	on	a	refait	la	cloison,	le	plafond	
on	n’a	pas	laissé	grand-chose.	Les	murs	étaient	propres,	il	n'y	avait	que	ce	plafond	là	où	on	a	préféré	
tout	plaquer	au-dessus.	Mais	tout	était	propre,	elle	a	toujours	été	habitée	donc	ça	aide	aussi.	Voilà	
l'autre	chambre,	de	la	petite.	Ça	c'est	le	plafond	d'origine	et	on	l'a	laissé	dans	cette	chambre.	Ça	doit	
être	d'époque	je	pense.	Et	donc	après	les	toilettes,	magnifiques	(rires)	!.	La	SDB,	on	a	tout	refait,	on	a	
les	fenêtres	d'origine	en	bois,	on	va	les	changer	un	jour	parce	que	quand	il	fait	un	peu	froid	on	sent	que	
ce	n'est	pas	super	bien	isolé.	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
2.2.4 Entretien	D	
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Entretien	réalisé	le	01	juillet	2019	

EN	:	enquêteur	/	SF	:	habitante	

Couple	avec	3	enfants,	propriétaires	récemment	après	avoir	été	locataires	d’une	autre	maison	dans	
Claire	Cité,	maison	entièrement	rénovée.	

	

EN	:	Est-ce	que	vous	pouvez	nous	raconter	quand	vous	êtes	arrivée	ici	dans	quel	état	vous	avez	trouvé	
la	maison,	et	les	différentes	modifications	que	vous	avez	réalisées	et	les	futurs	projets	que	vous	avez	
ici	?	
	
SF	:	Alors	la	maison,	elle	est	en	l'état,	ça	n'a	pas	bougé	depuis	la	première	construction.	Donc	c'est	des	
années	1950,	je	crois	que	c'est	entre	1949	et	1951,	c'est	construit	par	les	habitants.	Alors,	vu	que	c'était	
des	petites	pièces,	sans	combles	aménagées,	à	l'époque	on	avait	deux	enfants	et	donc	on	s'est	dit	qu'on	
allait	créer	un	étage	et	aménager	les	combles.	Et	aussi	créer	un	peu	plus	de	grands	espaces.	Comme	
on	a	un	garage	à	 l'extérieur,	côté	 jardin,	en	 face,	 (en	montrant	du	doigt	 l'endroit)	 le	mur	 ici	c'est	 le	
garage.	On	y	accède	depuis	 la	rue	et	on	a	un	accès	au	jardin	par	une	petite	porte.	Et	on	n’avait	pas	
besoin	du	garage	situé	là,	donc	on	a	coupé	ici	pour	faire	la	cuisine.	Et	de	toute	façon	on	a	été	obligé	de	
garder	toutes	les	ouvertures	d'origine.	Donc	on	a	gardé	le	petit	cellier	là,	avec	la	porte	de	garage	et	on	
la	cuisine	ici	avec	le	salon.	Ici	on	a	coupé,	c'était	la	cuisine	avant.	Donc	là	on	a	coupé	pour	prolonger	le	
salon.	Après	on	voulait	faire	un	espace	pour	la	télé	et	quand	on	mange,	on	voulait	mettre	une	cloison	
coulissante	mais	bon,	pour	le	moment	on	a	pas	trop	le	budget	et	on	va	voir	parce	que	là	il	devrait	y	
avoir	le	poêle,	on	a	mis	le	conduit	du	poêle	mais	bon,	on	va	revoir	du	côté	des	combles.	Hum,	toilettes	
on	a	gardé	en	l'état,	à	la	même	place.	Salle	de	bain,	on	a	dû,	je	crois,	reculer	un	peu	le	mur.	Je	vais	vous	
faire	visiter	après,	ça	ne	me	dérange	pas.	On	avait	dû	reculer	le	mur	et	on	a	coupé	le	mur	des	deux	
chambres,	 là.	 On	 a	 coupé	 le	mur	 d'une	 chambre	 et	 on	 a	 gardé	 le	 couloir	 avec	 les	 deux	 chambres	
existantes.	
	
EN	:	Donc	vous	avez	deux	chambres	en	RDC.	
	
SF	:	Oui,	on	a	un	bureau	et	une	chambre	du	coup.	Et	après	on	a	fait	 l'étage.	Donc	l'étage	il	y	a	trois	
chambres,	avec	un	chien-assis	du	coup,	pour	garder,	bah	pour	faire	une	pièce,	et	pour	ne	pas	avoir	de	
pièce	en	longueur.	Parce	ce	que	de	chaque	côté,	aux	extrémités,	on	a	des	chambres	en	longueur	et	le	
chien-assis,	ça	aurait	fait	une	toute	petite	chambre	en	mansarde	avec	le	mur	au	milieu	donc	ce	n’était	
même	pas	une	chambre.	Donc	voilà	au	niveau	des	travaux.	
	
EN	:	D'accord,	et	donc	vous	avez	fait	appel	à	des	architectes	ou	d'autres	professionnels	?	
	
SF	:	Oui	à	des	archis,	on	en	a	qui	sont	archis.	Mais	bon	on	avait	déjà	visité	une	maison	dans	Claire	cité,	
donc	on	savait	ce	qu'on	voulait.	Donc	on	n’a	pas	eu	trop	de	complication	et	ça	se	passe	au	niveau	du	
PLUM	maintenant.	Et	là	dans	l'idée,	on	perd	l'espace	sous	l'escalier,	on	le	perd,	c'est	un	lieu	de	passage,	
donc	on	est	obligé	de	traverser	devant	pour	aller	à	l'escalier	et	on	s'est	dit	non,	on	va	rechanger.	Donc	
on	mettra	l'escalier	à	l'entrée,	qui	passera	sur	les	toilettes	du	coup,	on	verra	le	coin	toilettes	et	escaliers.	
Et	ici	on	a	une	toute	petite	salle	de	bain	qui	n'est	pas	finie	et	qui	doit	faire	deux/trois	mètres	carrés	je	
crois,	un	truc	comme	ça.	Je	vais	vous	montrer	ça	après,	mais	la	chambre	de	C.	est	immense,	donc	on	
va	un	peu	casser	sur	la	chambre	de	C.	et	gagner	en	salle	de	bain.	Et	là	on	aura	un	espace	un	peu	plus	
fermé.	
	
	
EN	:	Et	pour	faire	un	espace	un	peu	plus	fermé,	vous	allez	faire	comment	?	
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SF	:	(en	montrant	sur	le	plan	:)	Peut	être...	alors	soit	vraiment	le	coin	télé	du	coup	on	le	ferme	pour	les	
enfants,	ou	alors	le	coin...	soit	le	salon	en	mode	un	peu	plus	apéro	et	après	ici	pour	manger.	Donc	voilà	
pour	les	projets.	Après	on	voulait	faire	une	possible	extension	sur	le	jardin.	Et	on	voulait	faire,	enfin	on	
ne	pourra	pas	et	on	n’aura	pas	le	droit,	on	voulait	faire	tout	un	couloir	qui	rejoint	le	garage	jusqu'ici,	
pour	qu'on	soit	dos	au	jardin	pour	vraiment	profiter	du	jardin,	avec	tout	une	baie	vitrée,	pour	qu'on	
puisse	mettre	un	canapé,	deux/trois	instruments	de	musique	et	avoir	une	visibilité	sur	le	jardin.	Mais	
on	n’aura	pas	le	droit	par	rapport	à	la	mairie.	
	
EN	:	 Et	 pour	 la	 première	 phase	 de	 travaux,	 vous	 avez	 vu	 avec	 la	 mairie,	 pour	 les	 demandes	
d'autorisation	et	tout	ça	?	
	
SF	 :	Oui	oui	pas	de	soucis,	pas	de	contrainte	spécifique.	On	nous	a	 juste	demandé	de	conserver	 les	
ouvertures	d'origine	mais	ça	on	le	savait	déjà.	Et	puis	on	garde	un	peu	l'état	d'esprit	de	Claire	Cité.	Donc	
pour	ça	il	n'y	a	pas	de	soucis.	
	
EN	:	Et	au	niveau	des	murs,	vous	avez	tout	isolé	ou	vous	avez	fait	isolé	par	l'intérieur	?	
	
SF	:	Oui,	alors	je	crois	qu'on	a	fait	trente	centimètres	d'isolation.	Mon	mari	a	isolé	à	fond.	C'est	de	la	
laine	d	verre,	parce	que	financièrement	après	c'est	cher.	On	aurait	pu	avoir	de	la	laine	de	roche,	mais	
on	ne	peut	pas.	Mais	on	a	eu	des	aides	de	l'AREP	et	l'ANAH,	après	ils	ont	dû	arrêter	certaines	aides.	On	
a	eu	20	000€,	ce	qui	est	assez	énorme	pour	les	fenêtres,	les	velux,	l'isolation,	tout	ça.	On	a	fait	appel	à	
un	maçon	pour	péter	les	murs	porteurs,	qui	avait	bossé	dans	pas	mal	de	maisons	et	qui	est	à	la	retraite	
maintenant.	Après	l'isolation	on	a	fait	appel	à	des	entreprises	pour	avoir	des	aides	et	le	reste	c'est	mon	
mari	qui	a	tout	fait.	 Juste	 les	bandes	de	placo,	on	a	fait	appel	à	un	bandiste	pour	 les	finitions.	Pour	
l'électricité,	il	a	géré,	il	a	commandé	un	système	«	araignée	»	et	après	il	a	passé	ses	câbles,	enfin	voilà	
quoi.	
	
EN	:	Et	à	l'étage	je	suppose	que	c'est	isolé	sous	toiture	parce	que	cela	ne	l'était	pas	à	l'origine	quand	
vous	êtes	arrivés.	
	
SF	:	Oui	c'est	isolé	à	fond	aussi.	Et	après	on	va	peut-être	mettre	une	clim	à	l'étage.	Juste	à	l'étage,	pas	
en	bas.	En	bas,	c'est	hyper	bien.	Je	suis	entre	deux	moi,	parce	que	écologiquement	je	suis	contre,	et	
quand	il	fait	40	degrés	en	haut,	bah	voilà.	Je	vais	vous	faire	visiter	avant	que	les	enfants	aillent	dans	la	
salle	de	bain.	Donc	ici,	c'est	la	partie	nuit,	avec	le	couloir	qui	reste.	On	ne	peut	pas	ouvrir	le	volet	ici	car	
il	est	cassé.	Et	pour	la	porte	on	a	cassé	pour	laisser	un	espace	ouvert.	On	veut	en	faire	une	chambre	
d'ami/	bureau,	en	mettant	un	canapé	clic	clac,	avec	un	petit	bureau	et	peut	être	le	dressing	de	notre	
chambre	ici.	
	
EN	:	Et	tout	à	l'heure	quand	vous	disiez	que	vous	aviez	déjà	visité	Claire	Cité,	vous	aviez	déjà	vu	une	
maison	?	
	
SF	:	Oui	on	était	locataire	avant,	et	on	s'est	dit	que	si	on	pouvait	vivre	dans	cette	cité	c'est	le	bonheur.	
C'est	l'ambiance,	et	la	localisation	est	super.	Moi	c'était	Rezé	par	rapport	au	tram,	l'accessibilité	et	la	
population.	Et	puis	dans	Claire	Cité	l'ambiance	est	super.	C'est	comme	un	petit	village.	On	est	arrivé	et	
les	gens	nous	ont	dit	«	Ah	vous	venez	d'arriver,	si	vous	voulez	j'ai	une	tondeuse,	si	vous	avez	besoin	
venez	me	voir,	etc...	».	
	
	
	
	
EN	:	Et	on	nous	a	dit	que	c'était	très	difficile	d'acheter	une	maison,	parce	qu'à	peine	elle	était	mise	
en	vente	qu'elle	était	achetée.	
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SF	 :	Nous	 c'est	 un	 ancien	qui	 est	 venu	nous	 voir	 pour	nous	dire	que	 la	maison	 serait	 à	 vendre	 car	
Madame	F.	était	partie	en	maison	de	retraite	et	le	31	décembre	il	nous	a	appelé	pour	nous	dire	qu'elle	
était	partie.	Donc	on	a	appelé	l'agence	avec	qui	on	était	pour	faire	la	visite	le	2	janvier.	Et	on	a	signé.	
Donc	il	faut	être	réactif	quoi.	Là	j'ai	un	ami	qui	vient	d'acheter,	on	lui	a	dit	que	la	maison	allait	être	en	
vente,	donc	il	est	allé	voir	avant	que	ça	passe	en	agence.	Du	coup	ils	l'ont	visité	avant,	et	il	l'a	acheté	
tout	de	suite.	Comme	je	lui	ai	dit,	si	tu	ne	signes	pas	tout	de	suite,	ça	part.	Donc	voilà	la	chambre	en	
l'état,	on	ne	l'a	pas	du	tout	touché	au	niveau	de	la	superficie,	on	a	isolé	par	l'intérieur	parce	qu'on	a	du	
décaissé	là.	Et	on	a	baissé	le	plafond	de	trente	centimètres	pour	être	plus	confortable	à	l'étage,	parce	
que	là-haut	avec	les	mansardes	ça	faisait	petit.	Ça	c'est	la	même	chambre	derrière,	qu'on	a	piqué.	La	
salle	de	bain	je	crois	qu'on	n'a	pas	trop	bougé,	on	a	mis	une	baignoire	à	la	place	d'une	douche.	On	a	
toujours	les	deux	petites	fenêtres.	(A	l’étage	:)	Donc	ici	vous	voyez	pour	la	hauteur	on	est	hyper	confort.	
Ah	bah,	ça	change	la	donne.	Ici	on	a	une	première	chambre,	celle	de	ma	belle-mère,	le	temps	qu'elle	
fasse	construire	sa	maison.	On	est	sept	actuellement.	Donc	vu	qu'on	a	rabaissé	le	sol	ça	nous	permettra	
à	terme	de	faire	des	placards	sous	le	toit.	Et	on	ne	voulait	pas	de	chambres	où	le	mur	est	au	milieu,	
avec	une	chambre	là,	une	autre	un	peu	plus	loin,	et	c'est	trop	petit,	quand	on	a	dix	ans	ou	quand	on	
est	 ado	 c'est	 pas	possible	 et	 on	ne	peut	plus	 investir	 ce	 lieu-là.	 S.	 (un	 voisin),	 il	 avait	 fait	 la	même	
demande	que	nous	pour	les	velux	et	il	n'a	pas	eu	l'autorisation.	Donc	je	lui	ai	dit	qu'il	pouvait	donner	
mon	nom	pour	que	la	mairie	regarde	sur	ma	maison.	Et	du	coup	il	a	eu	l'autorisation	après.	On	a	fait	
nos	demandes	à	peu	près	au	même	moment,	dans	la	même	année	d'achat.	Et	si	on	bloque	là,	la	porte	
de	C.	bloque	ici	et	la	salle	de	bain	avance	un	peu	plus	pour	agrandir	la	salle	de	bain.	Et	l'escalier	tombera	
par	là	si	on	le	met	dans	l'entrée.	Et	voilà	le	chantier,	le	rêve	de	chantier	depuis	deux	ans	(rires)!	Donc	
voilà,	la	douche	sera	à	gauche,	les	toilettes	ici	et	un	petit	lavabo	et	c'est	tout.	Ici,	c'est	la	pièce	du	chien-
assis,	donc	vraiment	toute	rectangulaire	et	qui	donne	côté	jardin.	Et	on	avait	fait	la	demande	un	peu	
en	 retard	par	 rapport	 aux	 velux,	mais	 la	 dame	nous	 avait	 prolongé	notre	 temps	 car	 elle	 avait	 bien	
compris	que	j'avais	dépassé	un	peu	mon	budget.	Elle	nous	avait	laissé	jusqu'à	décembre	et	on	a	fait	ça	
en	août.	Ici	on	a	la	salle	de	jeux,	c'est	un	petit	espace	mais	on	s'est	dit	qu'après	on	peut	mettre	une	
cloison	là	donc	on	pourra	fermer	et	agrandir	une	chambre,	si	j'ai	une	fille	qui	est	étudiante	elle	aura	
besoin	de	plus	d'espace	alors	que	l'espace	jeux	à	18	ans,	je	ne	pense	pas	que	ce	soit	très	utile.	Après	
l'été	on	sent	la	chaleur,	peu	importe	où	on	est	à	l'étage.	Surtout	le	petit	coin	de	buanderie	qui	n'est	pas	
isolé,	et	on	sent	que	ça	tape	quoi.	Là,	pendant	les	grosses	chaleurs	je	suis	monté	à	36	degrés	et	on	était	
à	28	degrés	en	bas.	Donc	ça	fait	beaucoup.	En	plus	on	n’a	pas	de	volets	sur	les	velux,	ni	dans	la	salle	de	
bain,	donc	ça	doit	aussi	jouer	sur	la	température.	En	plus	là	on	est	au	sud,	donc	ça	tape	fort	l'été,	mais	
l'hiver	on	ne	chauffe	quasiment	pas.	On	a	mis	quelques	petits	chauffages	d'appoint	mais	cette	année	
on	ne	s'en	est	pas	servi.	J'ai	dû	m'en	servir	deux	trois	fois	pour	J.	et	C.	(les	enfants),	mais	sinon	on	n'en	
a	pas	eu	besoin.	Au	RDC	par	contre	on	a	des	radiateurs,	mais	on	va	peut-être	passer	à	de	l'électrique	
parce	qu'aujourd'hui	ils	en	font	des	pas	mal	et	ça	ne	sert	que	deux	mois,	on	ne	les	utilise	pas	trop	non	
plus.	On	ne	sait	pas,	on	va	voir.	
	
EN	:	Et	pour	le	rabaissement	du	plancher,	c'est	l'architecte	qui	vous	avait	conseillé	ça	?	
	
SF	:	On	avait	vu	ça	chez	nos	voisins	car	on	était	allé	visité	et	on	s'était	dit	qu'en	bas	on	ne	perd	pas	trop	
de	hauteur,	car	de	base	c'était	très	haut	au	RDC	donc	on	s'est	dit	que	ce	ne	sera	pas	gênant.	Mais	on	
n'a	pas	 rabaissé	au	niveau	du	chien-assis,	au	niveau	de	 la	 lumière	on	a	 fait	une	corniche	pour	 tout	
l'espace	de	la	chambre.	Ça	fait	moins	droit,	ça	coupe	pour	la	hauteur.	Et	à	l'étage	on	a	pas	d'espace	
vide,	juste	la	salle	de	bain	qu'il	faudrait	finir,	mais	bon	ce	n'est	pas	gênant.	Ça	fait	déjà	une	belle	maison,	
je	crois	qu'on	a	140/	150	m2,	on	doit	avoir	146	m2	donc	c'est	bien.	Plus	le	garage,	qui	pourrait	être	un	
studio	car	il	fait	plus	de	20	m2.	Il	ne	sert	pas	pour	garer	les	voitures	mais	pour	mettre	le	bazar	plutôt.	
Après	l'escalier	arriverait	ici,	donc	ça	nous	ferait	gagner	de	la	place	et	de	la	hauteur	dans	la	salle	de	bain	
pour	mettre	le	bac	de	douche.	Donc	ça	on	va	voir.	
	
EN	:	Et	vous	avez	de	grands	velux,	c'était	un	choix	de	votre	part	?	
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SF	:	Oui,	grands	et	petits.	Alors	pourquoi,	je	ne	sais	même	pas	si	on	avait	le	droit	de	mettre	des	grands	
de	chaque	côté.	Et	puis	ce	n’est	pas	mal	d'avoir	deux	tailles	avec	des	petits	aussi,	parce	que	l'été	quand	
ça	tape...	Et	je	n'aime	pas	quand	c'est	trop	symétrique	de	tout	de	façon,	et	puis	financièrement	ça	doit	
jouer	aussi.	On	a	un	meuble	de	rangement	pour	les	chaussures,	les	toilettes,	et	la	salle	de	bain.	On	a	
gardé	les	portes	à	galandage	parce	que	sinon	dans	l'entrée	c'était	trop	petit	et	on	gagne	de	la	place	
pour	nos	animaux	par	exemple.	Et	on	avait	prévu	le	conduit	du	poêle	là	mais	on	va	revoir	ça	pour	aller	
vers	des	espaces	un	peu	plus	fermés.	
	
EN	:	Et	qu'est-ce	qui	vous	gêne	?	
	
SF	:	Eh	bien	quand	on	fait	des	soirées	avec	des	potes,	les	filles	sont	là,	et	on	laisse	la	télé	allumée	et	ça	
va	les	déranger.	Et	j'aimerai	bien	un	petit	espace	plus	cocooning,	où	on	peut	se	mettre	un	petit	peu	en	
retrait.	Et	on	peut	se	le	permettre,	on	a	de	la	place.	Et	on	a	aussi	rehaussé	au	niveau	du	cellier,	de	20	à	
30	bons	centimètres.	Du	coup	on	a	refait	tout	une	chape	pour	la	hauteur	là,	alors	on	n’a	pas	fini	d'isoler.	
Et	ici	on	va	condamner	ça	pour	après	peut	être	ranger	nos	vélos.	Car	nos	potes	archis	au	début	ils	nous	
avaient	fait	tout	un	couloir	pour	avoir	accès	là	et	tout	et	ce	n’est	pas	mal.	Un	couloir	j'adore,	parce	que	
je	vois	avec	les	trottinettes,	les	rollers	et	les	vélos...	Nous	on	voulait	faire	le	couloir	là-bas	mais	on	n’aura	
pas	le	droit	je	pense.	Et	là	du	coup	on	voit	bien	la	corniche.	Et	pour	tous	les	encastrements	de	fenêtres	
moi	j'aime	bien	parce	que	ça	fait	une	asymétrie	et	je	trouve	ça	pas	mal.	On	va	créer	un	escalier	déco,	
avec	des	rangements	en	dessous,	c'est	mon	mari	qui	a	dessiné	ça,	mais	on	n’a	pas	trop	le	temps	vu	
qu'on	bosse	là.	Ici	c'est	le	canapé	des	chiens.	(La	visite	se	poursuit	en	extérieur	:)	Donc	voilà	le	jardin,	je	
ne	sais	pas	si	à	l'origine	il	y	avait	une	porte	au	fond.	
	
EN	:	Pour	vous,	le	principal	avantage	de	votre	maison,	ce	qui	fait	que	vous	l'aimez	le	plus,	ce	serait	
quel	élément	?	
	
SF	:	Alors	il	y	en	a	plusieurs.	C'est	la	situation,	mélangée	avec	l'histoire.	Et	les	gens,	l'idée	de	village,	
c'est	vraiment	sympa.	Il	y	a	un	esprit	d'entraide,	de	connaissances	et	de	partage	aussi.	Nos	voisins	en	
face	ils	ont	emménagé	un	mois	avant	nous	et	ils	nous	ont	laissé	leurs	cartons	et	leur	papier	à	bulle,	
alors	qu'on	ne	se	connaissait	pas.	Avec	S.,	on	a	acheté	à	deux	un	lève-plaque,	qu'on	revendra	ensuite.	
C'est	la	suite	de	l'histoire	des	castors.	
	
EN	:	Et	au	niveau	de	la	ventilation	vous	savez	comment	cela	fonctionne	?	
	
SF	:	C'est	des	VMC	simple	flux	hygroréglables	qu'on	a	installé.	Et	le	tram	c'est	un	gros	avantage,	parce	
que	quand	je	vois	mes	collègues	qui	passent	leur	temps	à	faire	les	taxis,	moi	j'ai	le	tram	à	côté	et	c'était	
le	critère.	Quand	on	l'a	acheté	cette	maison,	c'était	plus	dans	un	projet	à	 long	terme	oui.	Et	même,	
quand	on	achète	une	maison	 il	 faut	 toujours	 regarder	 l'endroit,	 parce	qu’après	 si	 on	n’arrive	pas	 à	
revendre	on	est	bloqué.	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
2.2.5 Entretien	E	
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Entretien	réalisé	le	04	juin	2019	

EN	:	enquêteur	/	JG	:	habitant	

Couple	retraité	dont	 les	3	enfants	ont	quitté	 la	maison,	propriétaires	depuis	1996,	maison	rénovée	
principalement	par	les	habitants,	ont	aménagé	récemment	un	studio	indépendant	dans	une	extension	
de	la	maison,	envisagent	de	vendre	leur	maison.	

	

EN	:	Habitez-vous	ici	depuis	longtemps	?	

JG	:	Quand	on	est	arrivé	avec	mon	épouse,	on	a	loué	un	ancien	bureau	d'architecte	à	côté	de	la	cité,	il	
avait	fait	un	cabinet	d'architecture,	et	à	l'époque	ça	nous	faisait	envie	de	vivre	dans	un	truc	comme	ça,	
on	se	disait	que	ça	vaudrait	le	coup	de	venir	vivre	dans	un	quartier	comme	ça,	l'ambiance	de	l'époque	
et	tout	ça.	En	96,	on	a	eu	l'occasion	d'en	avoir	une	(une	maison).	On	est	arrivé	ici,	rien	n'avait	bougé,	
c'était	dans	son	jus.	Le	haut,	il	n'y	avait	rien,	c'était	des	combles,	c'était	compliqué	pour	ré-emménager	
parce	que	l'architecte	des	bâtiments	de	France	de	Rezé	était	un	petit	peu	lourd,	 il	avait	décidé	que	
c'était	des	longères	et	donc	on	avait	le	droit	de	ne	rien	faire	là-dedans,	c'était	classé,	il	a	fallu	qu'on	les	
fasse	 venir	 pour	 leur	 montrer	 la	 place	 sous	 les	 combles,	 pour	 pouvoir	 faire	emménager.	 Mainte-
nant,	c'est	courant,	 les	chiens-assis,	mais	à	 l'époque,	 l’architecte	à	continuer	à	nous....	On	a	enlevé	
beaucoup	de	murs	dans	la	maison,	l'idée,	c'était	que	la	cuisine	donne	sur	le	salon,	pour	qu'on	puisse	
bavarder	tout	en	cuisinant.	J'avais	un	ami	à	l'époque	qui	était	tailleur	de	pierres	et	qui	habitait	la	Bour-
gogne,	et	 j'ai	 toujours	voulu	 le	 faire	travailler,	et	donc	on	a	fait	en	sorte	de	faire	quelque	chose	de	
structurel.	La	pierre	sur	laquelle	vous	marchez,	c'est	la	même	qu’au	Louvre,	ça	vient	de	la	même	car-
rière,	tout	ça,	ça	vient	de	là-bas,	un	bloc	comme	ça,	ça	pèse	dans	les	40	kilos.	(Il	montre	le	chapiteau	
d'une	colonne	en	pierre	soutenant	l’étage	:)	C'est	la	première	fois	qu'il	faisait	une	voute	aussi	peu	gal-
bée,	parce	que	là	au-dessus	il	y	a	un	mur	de	soutient,	c'était	assez	flippant	lorsqu’on	a	enlevé	le	tout,	
normalement	c'était	une	entreprise	qui	devait	le	faire	mais	ils	ont	été	largement	nuls	alors	je	l'ai	fait	
moi-même,	j'ai	pris	des	pros	pour	faire	le	sol	mais	pas	ça	non.	

EN	:	C'est	un	peu	le	prolongement	de	l'auto-construction	des	maisons	de	Claire	Cité	!	

JG	:	Oui,	vous	savez,	c'est	des	questions	qu'on	se	pose	beaucoup	maintenant.	Tous	 les	gens	qui	
rachètent	les	maisons	maintenant,	ils	ne	s’investissent	plus	comme	nous,	on	s'est	investi.	Déjà	ça	
coûte	très	cher	et	puis	ils	font	venir	des	entreprises,	c'est	des	maisons	qui	reviennent	à	450	000	
euros,	nous,	on	a	acheté	80	000	euros	en	96,	mais	maintenant	si	on	achète	en	état	d'origine,	on	
est	à	plus	de	300	000	euros.	Vu	qu'ils	ne	font	rien	par	eux-mêmes	ça	fait	une	belle	coche.	Nous	et	
les	gens	qui	ont	acheté	en	même	temps,	on	a	refait	au	maximum	par	nous-mêmes.	Quand	j'ai	en-
levé	des	murs,	 j'ai	pris	un	maçon,	mais	 les	3/4,	c'est	moi.	Donc	ça	change	un	peu	 l'esprit	de	 la	
cité.	J'emploie	un	mot	qui	n'est	pas	Français,	mais	ça	se	''bobotoïse'',	il	n'y	a	plus	aucun	jeune	qui	
peut	acheter	une	maison	par	ici.	Souvent,	dans	ces	maisons,	les	gens	ont	toujours	vécu	dans	le	bas	
de	la	maison.	Quand	on	est	arrivé,	on	avait	une	maison	de	100	m2,	c'est	simple,	on	l'a	doublé.	En	
surface	en	sol,	c'est	énorme,	maintenant,	c'est	peut-être	un	peu	trop	grand,	alors	on	va	sûrement	
vendre.	On	avait	3	enfants	et	puis	on	s'est	retrouvé	à	deux.	On	va	faire	un	tour	!	Le	cellier	est	resté	
intact,	on	ira	le	voir	tout	à	l'heure	!	(Dans	le	séjour	:)	Ici,	on	a	supprimé	les	murs,	c'est	ce	qui	cor-
respondait	aux	deux	chambres.	(Dans	le	couloir	:)	Dans	l'entrée,	ici,	là,	derrière,	il	y	avait	une	porte	
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pour	rentrer	dans	les	toilettes	et	un	placard.	J'ai	supprimé	les	portes	pour	avoir	une	plus	grande	
salle	de	bain.	L'accès	n'est	plus	le	même.	C'est	pareil	pour	les	toilettes,	l'accès	était	compliqué.		

EN	:	Est-ce	que	vos	murs	sont	isolés	?		

JG	:	Oui	tous	les	murs	et	le	haut,	avec	des	panneaux	de	polystyrène	avec	du	plâtre.	Il	y	a	que	ce	
mur-là	qui	n'est	pas	isolé	(le	mur	encadrant	 la	baie	du	séjour),	par	ce	que	je	voulais	mettre	des	
pierres	(pierre	de	parement).	(A	l’étage	:)	L'escalier,	c'est	moi	qui	l'ai	monté,	mais	je	l’ai	fait	faire,	
l'emplacement	n'était	pas	prévu,	moi	 je	ne	voulais	pas	une	enfilade	avec	des	petites	portes	en	
enfilade.	Donc	on	fait	des	chambres	et	une	salle	de	bain	et	un	bureau	salle	de	jeu,	c'est	isolé	sous	
le	 toit,	 les	 pignons	également.	Les	 velux,	 il	 ne	 voulait	 pas	 l'architecte,	 on	 a	 dû	 lui	montrer	 les	
combles	pour	qu'il	décide	du	format	des	velux.	J'ai	calculé,	on	peut	mettre	une	équipe	de	foot.	Par	
ce	qu'on	l'a	déjà	fait	(rire)	mais	maintenant	c'est	grand.	

EN	:	Et	en	termes	de	chauffage	?	

JG	:	C'est	du	gaz.					

EN	:	Et	la	structure	d'origine	?		

JG	 :	 J'ai	 fait	 appel	 à	 des	 maçons,	 parce	 que	je	ne	 voulais	pas	 scier	 des	 trucs,	 et	 puis	 que	 ça	
tombe.	Tout	ça,	ce	sont	des	parois.	Ça	a	été,	il	y	avait	un	mur,	deux	murs,	trois	murs	de	refends,	
au-dessus	de	la	voûte	ici,	là	il	y	avait	aussi	un	mur	qui	soutenait	les	poutres	on	ne	sait	pas	pour-
quoi.		

EN	:	Et	selon	vous,	quelle	serait	la	qualité	principale	de	votre	logement	?	

JG	:	C'est	très	agréable,	on	est	en	plein	cœur	de	ville	et	on	est	en	campagne,	personne	ne	passe	
devant	chez	moi.	Les	enfants	étaient	à	300	mètres	de	l'école,	du	lycée,	on	est	à	300	mètres	d'une	
pharmacie.	On	n’entend	rien	à	part	les	avions,	mais	ça,	on	n'a	pas	pu	les	envoyer	ailleurs	!	Moi,	
j'aime	bien	les	chiens	assis	qu'ils	font	en	haut	par	ce	que	ça	fait	2	grandes	pièces,	de	belles	hau-
teurs.	L'architecte,	 il	ne	voulait	pas	qu'on	mette	de	velux,	mais	tant	que	ça	ne	se	voyait	pas	de	
l'extérieur	on	pouvait	tout	changer	à	l'intérieur.	Quelques	personnes	avaient	mis	des	velux	sauva-
gement,	mais	bon,	on	a	voulu	faire	ça	dans	les	règles.	(Dans	le	cellier	:)	Dans	le	cellier,	il	y	avait	un	
escalier,	mais	on	ne	voulait	pas	de	l'enfilade.	Ça,	c'est	un	vitrail,	c'était	mon	travail,	enfin	c'est	un	
faux	vitrail,	c'est	creusé	derrière	et	peint,	ça	crée	une	belle	 lumière	et	encore	 là	 il	n'y	a	pas	de	
soleil.			

EN	:	Vous	avez	remplacé	la	porte	du	garage	?		

JG	:	Non,	je	l'ai	masquée	et	isolée,	on	n’a	pas	le	droit	de	l'enlever	et	ce	système-là	n’était	pas	mal,	ça	
permettait	d'isoler	et	de	garder	l'existant.	À	part	les	fenêtres	du	haut	(de	la	porte	du	garage),	c'est	bien	
isolé,	mais	ça	reste	un	garage.	

EN	:	vous	avez	un	deuxième	garage,	non	?	

JG	 :	 Alors,	 c'est	 la	 nouveauté	 de	 la	 maison,	 je	 viens	 de	 supprimer	 mon	 garage,	 on	 n'arrête	
pas	(rires)	!	Ma	femme	est	bientôt	en	retraite,	on	voulait	un	petit	truc.	Donc	on	a	fait	le	projet	d'un	
côté	et	de	l'autre on	a	fait	autre	chose.	On	ne	se	croirait	pas	à	Rezé	hein	!	(En	passant	devant	un	
chauffage	en	fonte	appuyé	à	sa	façade	:)	J'ai	enlevé	le	chauffage,	mais	j'aimerais	bien	le	remettre	
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celui-là.	Donc	voilà,	le	garage	est	coupé	par	la	moitié,	et	la	mezzanine	va	aussi	sur	le	garage.	En	bas,	
il	y	a	la	cuisine,	une	salle	de	bain,	des	toilettes	et	en	haut	il	y	a	une	chambre.		

EN	:	Et	vous	le	destinez	à	quel	usage	?		

JG	:	A	aucun	usage,	vu	qu’on	a	envie	de	vendre	la	maison,	c'est	un	plus,	on	s’est	dit	si	c'est	des	
jeunes	qui	achètent,	 ils	peuvent	louer	ça	à	un	étudiant.	Vu	qu'elle	voulait	ramener	de	l'eau,	on	
s’est	dit	qu'on	pouvait	faire	autre	chose.	Il	a	déjà	servi	à	notre	fille	qui	rentrait	de	Paris	et	avait	
besoin	d'un	logement,	elle	a	squatté	ici.	J'étais	en	bisbille	avec	la	mairie	parce	qu’il	ne	voulait	pas	
qu'on	transforme	mon	garage.	Et	devant	mon	garage,	ils	ont	décrété	que	c'était	vert.	Ça	ne	me	
dérange	pas,	mais	vu	que	c’est	vert,	je	n'ai	pas	le	droit	de	mettre	ma	voiture.	J'ai	un	garage	donc	
je	peux	mettre	ma	voiture	dans	mon	garage	ou	devant	mon	garage.	Mais	pas	le	long	de	la	mai-
son.	Tout	ça	parce	que	j'ai	déposé	une	demande	d'autorisation	pour	le	velux	(dans	le	logement	du	
garage).	Il	a	fallu	que	je	sois	aussi	bête	qu'eux,	et	que	je	gare	ma	voiture	devant	le	cellier	qui	peut	
être	considéré	comme	un	garage.	 (Devant	 la	maison,	côté	rue	:)	Vous	pouvez	voir	 ici.	Le	garage,	
c'est	nous	qui	l'avons	fait.	Il	y	avait	le	cellier,	mais	avant	les	gens	n'avaient	pas	de	voiture	et	ils	sont	
un	peu	petits	pour	garer	la	voiture.	Tout	le	monde	a	fait	un	garage	extérieur.	J'ai	fait	une	bêtise,	
j'aurais	dû	aller	jusqu'au	bout,	soit	je	laissais	3	mètres,	soit	j'allais	jusqu’au	bout.	Et	puis,	je	ne	sais	
pas,	ça	 fait	un	petit	garage	quand	même.	Et	 là,	 j'ai	 installé	une	petite	bibliothèque	 (une	cabine	
télépho	nique	anglais	dans	 l’angle	de	la	parcelle,	sur	 la	rue),	 il	y	a	des	gens	qui	 jouent	 le	 jeu	et	
d'autres	non.	Et	puis	tout	ne	marche	pas,	les	BD	se	collectionnent	donc	les	gens	ne	les	ramènent	
pas.	Il	y	a	eu	des	articles	dans	les	journaux	alors	il	n'y	a	pas	que	des	gens	du	quartier	qui	viennent.	
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2.2.6 Entretien	F	

Entretien	réalisé	le	11	juin	2019	

EN	:	enquêteur	/	RH	:	habitant	

Couple	(un	retraité	et	un	actif),	enfant	adulte	qui	vient	y	vivre	ponctuellement,	propriétaires	depuis	
2015,	les	travaux	et	transformations	ont	été	principalement	réalisés	par	les	précédents	propriétaires,	
peu	de	connaissances	sur	les	aspects	constructifs	et	énergétiques	de	la	maison.	

	

EN	:	Est-ce	que	vous	pouvez	nous	raconter	quand	vous	êtes	arrivé	ici	dans	quel	état	vous	avez	trouvé	
la	maison,	et	les	différentes	modifications	que	vous	avez	réalisées	et	les	futurs	projets	que	vous	avez	
ici	?	
	
RH	:	Ce	sont	des	transformations	faites	par	les	autres.	Nous	avons	trouvé	la	maison	comme	ça	avec	
quelques	petites	peintures	à	faire…	Jusqu'en	1981,	il	y	a	donc	des	propriétaires,	les	premiers	proprié-
taires,	qui	ne	changent	pas	fondamentalement	la	structure	de	la	maison	c'est-à-dire	que	c’est	le	rez-
de-chaussée	aménagé	uniquement	comme	c’était	au	départ.	Le	haut	n’est	donc	pas	aménagé,	il	y	a	
trois	chambres.	Les	trois	chambres,	on	peut	aller	les	voir,	on	les	voit	assez	bien	(on	se	lève	de	table).	
Voici	la	salle	à	manger	comme	on	disait	à	l'époque,	sans	doute	pas	avec	cette	ouverture	là	car	ça	ne	se	
faisait	pas	l'époque.	Là,	on	a	un	couloir	central	c'est	l'entrée	qui	distribue	ensuite	à	droite	et	à	gauche.	
On	voit	donc	à	droite	une	chambre,	une	deuxième	chambre	qui	est	plus	petite	même	si	c'est	assez	
raisonnable	et	une	troisième	chambre.	C'est	notre	chambre	là-dedans.	Là,	ils	ont	fait	mettre	une	salle	
de	bain	à	côté	mais	on	voit	bien	les	trois	chambres	qu'il	y	avait	au	départ.	Ça	n'était	pas	comme	ça	au	
départ.	

EN	:	Vous	l’avez	acheté	comme	ça	?	

RH	:	Oui,	c'est	ça	qui	nous	a	plu,	avoir	une	petite	chambre	au	rez-de-chaussée.	Et	à	partir	de	1981,	les	
deuxièmes	propriétaires	ont	ouvert	tout	ça,	c'est	vrai	que	ça	ne	se	faisait	pas	dans	les	années	50.	Et	
par	contre	dans	les	années	80/90,	on	commence	à	faire	des	pièces	plus	grandes	et	les	propriétaires	
ouvrent	tout	ça	pour	faire	une	pièce	de	vie.	Et	en	même	temps,	ils	font	aménager	le	haut.	Je	ne	vous	y	
emmène	pas,	il	y	a	mon	fils	qui	dort.	Ça,	c'est	les	années	90.	Il	y	a	quatre	petites	pièces,	enfin,	quatre	
pièces	moyennes.	Ils	n'ont	donc	plus	besoin	de	tout	ça	au	rez-de-chaussée	car	ils	ont	tout	là-haut.	Mais	
toutes	les	maisons	ne	sont	pas	aménagées,	chez	ma	voisine,	ce	n'est	pas	aménagé.	Vous	l’avez	vu	ma	
voisine	?	

EN	:	Non.	

RH	:	Chez	elle,	ce	n'est	pas	aménagé	là-haut	et	le	rez-de-chaussée	est	resté	comme	c'était	au	départ,	
avec	des	petites	pièces,	avec	le	couloir	qui	distribue	des	petites	pièces,	les	petites	chambres.	Alors	ici,	
ce	qui	a	été	modifié	assez	rapidement,	c'était	une	sorte	de	garage	qui	est	devenu	une	buanderie.	Et	ça	
allait	jusqu'au	bout.	Et	là,	ils	ont	fait	une	transformation,	pour	agrandir	la	cuisine	en	réduisant	la	buan-
derie.	En	1981,	quand	les	deuxièmes	achètent,	ça	devait	déjà	être	la	buanderie	car	le	garage	avait	déjà	
été	 rajouté.	C'est	signalé	pour	2	voitures,	mais	vous	ne	pouvez	pas	mettre	2	voitures,	 les	premiers	
propriétaires	devaient	bricoler	à	l’intérieur.	
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EN	:	C'est	une	sorte	d'atelier	?	

RH	:	Oui,	un	grand	atelier.	Les	premiers	propriétaires,	c'est	dommage,	on	les	a	vus	il	n'y	a	pas	longtemps	
mais	c'était	avant	que	vous	veniez.	Mais	c'est	 les	deuxièmes	propriétaires	qui	ont	vraiment	modifié	
parce	que…	mais	c’est	assez	logique	dans	les	années	80/90,	il	y	a	un	tournant	ces	années-là.	Les	troi-
sièmes	propriétaires	ont	acheté	en	2012.	C'est	ceux	à	qui	on	a	acheté.	Ils	ne	sont	pas	restés	longtemps	
dans	la	maison	suite	à	une	mutation	professionnelle.	Alors,	les	transformations…	un	abri	pour	manger	
dehors	dans	le	jardin,	à	gauche	et	une	autre	modification,	c’est	la	baie	vitrée	(dans	le	salon).	Ça,	je	le	
sais,	car	j’ai	les	papiers	de	la	mairie	pour	l’autorisation.	Donc	c’est	en	2012,	à	peu	près	quand	ils	sont	
arrivés.	Ils	sont	restés	trois	ans.	Nous,	on	est	arrivé	en	2015.	Les	choses	étaient	faites.	On	a	changé	de	
petites	choses,	les	radiateurs,	mais	on	n'a	pas	fait	de	modifications	structurelles.	

EN	:	Pourquoi	les	radiateurs	?	

RH	:	Alors,	ici	il	y	a	deux	systèmes.	On	a	le	chauffage	central	avec	les	radiateurs	en	fonte	et	en	haut,	
c’était	un	système	électrique	avec	des	vieux	radiateurs.	J'ai	changé	pour	mettre	un	système	plus	mo-
derne	avec	des	radiateurs	qui	consomment	moins	et	programmables.		

EN	:	Et	au	niveau	de	l’isolation,	vous	savez	si	elle	a	été	refaite	?	

RH	:	Je	pense.	Alors,	c’est	des	doubles	vitrages,	ça,	ce	n’est	pas	d’origine.	Sinon,	je	ne	sais	pas	car	ça	
n’intervient	pas	sur	l’acte	de	vente.	En	tout	cas,	c’était	avant	nous	et	avant	les	personnes	à	qui	on	a	
acheté.	En	2012,	les	gens	avaient	déjà	fait.	C’est	aussi	ça	qui	nous	a	fait	acheter,	il	n’y	avait	pas	grand-
chose	à	faire…	il	y	en	a	d’autres,	il	y	avait	plus	de	choses	à	faire…	Là,	il	y	a	un	certain	nombre	de	jeunes	
qui	arrivent	parce	qu’il	y	a	de	gens	qui	meurent	ou	qui	vont	en	maison	de	retraite.	Là,	au	bout	de	la	
rue,	il	y	a	un	couple	de	jeunes	profs	qui	là,	ont	dû	changer	des	choses	car	c’était	vieillot…	en	gros,	c’est	
ça	les	modifications.	

EN	:	Pour	l’isolation	des	murs	vous	savez	?	

RH	:	Non,	je	ne	sais	pas.	

EN	:	Et	à	l’étage	?	

RH	:	A	l’étage,	il	y	a	quatre	pièces	:	une	chambre	d’amis,	un	bureau,	une	petite	pièce	et	la	chambre	de	
mon	fils.	On	n’a	rien	changé.	On	a	mis	des	étagères	dans	la	chambre	d’amis.	

EN	:	Et	qu’est-ce	qui	vous	a	plu	quand	vous	êtes	arrivés	ici	?	

RH	:	C’est	déjà	la	situation,	proche	du	tramway.	On	ne	voulait	pas	avoir	la	voiture.	On	aurait	pu	habiter	
Nantes,	ce	n’est	pas	loin	d’ici…	ici,	tous	les	deux	jours,	on	a	des	prospectus	d’agences,	ils	cherchent	
manifestement…	c’est	très	demandé…	et	puis,	ce	qui	nous	a	plu,	c’est	l’organisation,	notamment	l’or-
ganisation	en	bas,	une	grande	pièce.	

EN	:	Le	fait	que	ce	soit	très	ouvert	?	

RH	:	Le	fait	que	ce	soit	très	ouvert,	très	clair…	parce	que	là,	je	n’ai	même	pas	ouvert	la	fenêtre	là-bas,	
c’est	très	lumineux.	La	luminosité,	l’organisation,	la	cuisine	ouverte	aussi	(ouverture	de	la	cloison	en	
partie	haute).	Ça,	je	suppose	que	c’est	venu	après,	la	cuisine	ouverte.	La	cuisine	était	très	petite	en	fait	
d’origine…	Le	fait	qu’il	y	ait	plusieurs	espaces	de	vie,	un	espace	là,	un	espace	là	et	un	espace	là-bas.	Ça,	
c’est	intéressant.	Le	jardin	nous	allait	bien	car	il	n’est	pas	trop	grand	mais	pas	trop	petit	non	plus.	On	
a	vu	à	Nantes,	où	vous	avez	3	mètres	sur	2	de	jardin	pour	une	table	et	2	chaises.	C’est	un	jardin	assez	
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grand	mais	pas	trop…	car	c’est	de	l’entretien.	C’est	ça	qui	nous	a	plu.	Et	puis,	bon,	le	prix	allait	à	peu	
près.	On	a	fait	baisser	un	petit	peu	mais	pas	beaucoup,	ça	nous	allait	à	peu	près.	Et	puis	pas	beaucoup	
de	travaux	à	faire,	ça	nous	allait.	

EN	:	Et	puis	la	chambre	au	rez-de-chaussée,	c’était	pratique…	

RH	:	Oui,	ça	aussi,	ce	n’est	pas	mal	quand	on	vieillit,	ce	n’est	pas	mal	d’avoir	une	chambre	au	rez-de-
chaussée.	J’ai	vu	que	les	maisons	nantaises,	c’est	plutôt	à	l’étage…	mais	là,	j’ai	été	malade,	j’ai	eu	une	
hernie	discale,	quand	on	doit	monter	à	chaque	fois,	ce	n’est	pas	évident.	Oui,	la	maison	nantaise,	je	ne	
sais	pas	trop	pourquoi…	c’est	curieux	comme	système.	

EN	:	Donc	vous	diriez	que	la	principale	qualité	de	votre	maison,	c’est	…	

RH	:	La	proximité	des	transports.	Disons,	que	cette	maison-là,	perdue	dans	la	campagne,	ce	n’est	pas	
possible,	ça	me	fait	 flipper	 la	campagne	!	 Il	y	a	des	gens	qui	adorent	mais	moi…	on	était	en	région	
parisienne	avant	!		

EN	:	Donc,	ici,	pour	vous,	il	y	a	déjà	un	petit	air	de	campagne	!	

RH	:	Oui	à	proximité	de	la	ville.	La	campagne,	une	maison	toute	seule…	non,	non	!	Donc	la	localisation,	
l’organisation	du	rez-de-chaussée	et	le	fait	que	ce	soit	une	maison	castor,	c’est	sympathique.	Il	y	a	une	
association,	tout	le	monde	ne	fait	pas	partie	de	l’association	mais	il	y	a	des	pots	régulièrement	organi-
sés,	les	voisins,	c’est	sympa.	On	ne	le	savait	pas	au	départ	mais	aujourd’hui	oui,	ça	nous	plait	bien…	ma	
compagne	est	trésorière.	Cette	proximité	collective,	ça	nous	plait	bien.	Et	puis	le	fait	que	ça	a	été	déjà	
aménagé,	et	puis	l’histoire	qui	est	intéressante…	

EN	:	On	vous	a	prévenu	dès	le	début	de	cette	histoire	particulière	?	

RH	:	Pas	en	détails	mais	le	responsable	de	l’agence	nous	en	a	parlé	tout	de	suite.	Il	nous	en	a	parlé	tout	
de	suite.	 Je	ne	connaissais	pas	du	tout	cette	histoire…	mais	ça	nous	a	 intéressés.	D’ailleurs,	 là,	 il	se	
prépare	une	 réunion,	une	 initiative	 car	 ça	va	être	 le	70e	anniversaire	donc	 je	 fais	partie	d’un	petit	
groupe,	j’étais	prof	d’histoire.	On	a	vu	avec	les	archives	de	la	ville	parce	que,	ça	c’est	intéressant,	on	
discute	avec	la	ville	car	je	ne	sais	si	vous	avez	vu	mais	jusque	dans	les	années	80,	la	voirie	était	à	la	
charge	des	habitants	donc	c’est	devenu	à	la	charge	de	la	mairie.	Vous	avez	vu,	il	y	a	eu	des	gros	travaux	
là-bas	?	

EN	:	Rue	Pierre	Cérésole	?	

RH	:	Oui,	ça,	c’est	l’association	qui	a	discuté	avec	la	mairie	ce	que	ne	peut	pas	faire	un	habitant	tout	
seul…	ou	même	un	groupe	d’habitants.	Il	y	a	101	maisons,	ça	fait	des	électeurs,	ce	n’est	pas	négligeable,	
la	mairie	doit	prendre	ça	en	compte…	les	habitants	doivent	voter	pas	mal	pour	 la	mairie	dans	 l’en-
semble	ici	d’après	ce	que	je	crois	savoir…	mairie	PS,	donc	ça,	c’est	intéressant,	de	pouvoir	participer.	
Et	puis,	à	l’achat,	on	a	fait	venir	un	expert,	moi,	je	n’y	connais	rien,	les	murs,	les	machins	et	avec	la	
MAIF	on	pouvait	avoir…,	donc	on	a	fait	venir	un	expert	qui	est	venu	et	nous	a	dit	que	c’était	bien,	voilà.		

EN	:	D’un	point	de	vue	structurel	?	

RH	:	Oui,	c’était	solide,	c’était	bien.	Je	pense	qu’en	plus,	comme	les	gens	construisaient	leurs	propres	
maisons…	Je	n’en	suis	pas	sûr	mais	je	crois	savoir	que	les	maisons	n’étaient	attribuées	qu’à	la	fin	des	
travaux	pour	pas	que	les	gens	travaillent	plus	sur	leurs	propres	maisons…	c’était	pas	mal	comme	idée.	
Au	début,	il	y	avait	même	une	coopérative,	que	vous	avez	peut-être	vue.	Rezé	était	loin	de	Nantes	au	
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début…	d’ailleurs	le	tramway,	c’est	en	2003	ici,	ça	change	totalement	sans	le	tramway.	Un	petit	film	
de	8	minutes	existe,	on	va	le	récupérer	pour	les	70	ans,	c’était	les	champs	ici.	C’est	étonnant	!	

EN	:	Certains	disent	qu’on	sent	encore	aujourd’hui	ce	côté	rural,	par	 la	présence	de	 la	végétation	
notamment…	

RH	:	C’est	 la	campagne	tout	en	étant	à	 la	ville	 !	C’est	 intéressant	comme	situation	avec	en	plus	un	
lotissement	qui	n’est	pas	un	lotissement	comme	les	autres	avec	des	petits	jardins	comme	en	région	
parisienne.	Moi,	je	me	souviens,	en	région	parisienne,	il	y	a	des	lotissements	avec	un	tout	petit	carré	
de	jardin,	toutes	les	mêmes…	Ici,	il	y	a	3	modèles	différents	je	crois,	par	contre,	il	y	a	des	choses	sem-
blables	au	niveau	de	la	façade.	Nous,	par	exemple,	ils	ont	modifié	les	entourages	qui	sont	en	crème	au	
lieu	d’être	couleur	brique.	Alors,	tout	là-bas,	il	y	a	une	maison	en	gris,	je	ne	sais	pas	pourquoi,	vous	
l’avez	vue	?	

EN	:	Oui,	on	est	passé	devant	

RH	:	Je	ne	sais	pas	pourquoi	mais	sinon,	le	reste	est	très	homogène	mais	maintenant,	on	ne	peut	pas	
faire	ce	qu’on	veut,	il	y	a	une	réglementation…	mais	ça	donne	un	ensemble	de	lotissement	qui	est	assez	
agréable.	Elle	n’est	pas	laide	mais	c’est	assez	différent.	Il	y	en	a	une	ou	deux	qui	sont	à	l’abandon	:	une	
qui	donne	sur	 la	 rue	Victor	Fortin,	on	s’est	 renseigné,	c’est	à	 l’abandon	et	puis,	une	autre	dont	 les	
entourages,	 le	 jardin	n’est	pas	 très	entretenu	mais	sinon,	c’est	plutôt	bien	entretenu.	C’est	soit	 les	
propriétaires	initiaux,	mais	je	crois	qu’il	n’y	en	a	plus	que	6,	en	fonction	de	l’âge	mais	là,	c’est	en	plein	
renouvellement…	dans	 les	années	qui	viennent…	 il	 y	a	des	 jeunes	qui	ont	acheté	par	 là-bas	avec	3	
enfants.	Les	gens	à	qui	on	a	acheté	avaient	3	enfants	donc	c’est	parfait	là-haut.	Et	puis,	on	donne	sur	
une	petite	place…	parce	que	les	maisons	qui	donnent	sur	la	rue	Victor	Fortin,	il	y	a	beaucoup	de	circu-
lation	le	matin,	pour	aller	à	Nantes,	ça	circule.	

EN	:	Alors	que	vous,	c’est	calme	sur	la	petite	place…	

RH	:	Oui,	et	puis,	ça	fait	beaucoup	de	pollution	sur	la	rue.	Nous,	ce	qu’on	a	bien	aimé	aussi,	c’est	le	
jardin	qui	donne	à	l’intérieur.	Il	y	une	cabane	de	jardin	là-bas	et	l’atelier	que	le	premier	a	construit.		

EN	:	Vous	l’utilisez	comme	garage,	vous	?	

RH	:	Non,	on	laisse	la	voiture	dehors.	Pour	l’instant,	il	y	a	encore	certains	cartons	du	déménagement.	
Et	derrière,	on	va	faire	un	petit	espace	qu’on	va	faire	fermer…	pour	stocker	diverses	choses.	Ce	n’est	
pas	courant,	les	garages	comme	ça,	déconnectés	de	la	maison.	Je	pense	qu’il	devait	faire	des	activités	
professionnelles,	artisanales	et	il	a	donc	construit	ça.	

EN	:	Vous	parliez	tout	à	l’heure	d’un	expert	de	la	MAIF,	il	a	fait	un	diagnostic	sur	l’énergie	aussi	?	

RH	:	 Pas	 un	 diagnostic	 précis	mais	 il	m’a	 fait	 changer	 les	 radiateurs	 là-haut.	 J’aime	 bien	 être	 bien	
chauffé	donc	on	a	fait	mettre	un	truc	à	thermostat	donc	c’est	pratique.		

EN	:	Et	puis	vous	avez	une	chaudière	?	

RH	:	On	a	fait	changer	la	chaudière,	on	a	en	a	mis	une…	pas	à	induction	mais…	

EN	:	A	condensation	?	

RH	:	Oui,	à	condensation.	Théoriquement,	on	gagne	un	petit	peu	mais	pas	énormément.		
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EN	:	Et	quelle	énergie	?	

RH	:	Du	gaz	ici	et	de	l’électricité	là-haut.	Ça,	c’est	les	vieux	radiateurs	mais	ils	sont	bien	et	là-haut,	on	a	
mis	des	radiateurs	modernes	qui	dépensent	moins.	La	chambre	d’amis,	on	ne	la	chauffe	pas,	il	n’y	a	
personne…	

EN	:	Mais	vous	n’avez	pas	de	difficultés	à	chauffer	?	

RH	:	Le	seul	problème	qu’il	y	a	évidemment,	c’est	là-haut,	quand	il	fait	très	chaud,	il	fait	plus	chaud…	
donc	on	a	fait	mettre	des	nouveaux	velux	en	métal	qui	absorbent	 la	chaleur…	ce	n’est	pas	faux.	Ça	
chauffe	moins	en	gardant	ça	bien	fermé	dans	la	journée.	Je	crois	qu’ils	mettent	que	ça	absorbe	93%	
des	rayons,	je	n’y	crois	pas	beaucoup…	mais	c’est	vrai	que	ça	fait	une	différence.	Il	y	a	un	endroit	dans	
le	bureau	où	on	a	gardé	les	velux	car	ils	ne	sont	pas	très	vieux,	on	les	changera	un	jour,	et	ça	fait	la	
différence.	C’est	très	net	!	Ce	n’est	pas	mal.	Et	le	fait	que	ce	soit	mansardé,	je	me	suis	cogné	pas	mal	
de	fois…	ma	compagne	me	dit	que	ce	n’est	pas	un	problème	mais	elle,	elle	s’en	fout,	elle	est	plus	petite	!	
L’inconvénient,	c’est	le	chauffage	(en	été).	Sinon,	l’isolation	est	plutôt	bonne….	Là,	vendredi,	il	y	a	eu	
beaucoup	de	vent	et	 tout	mais	 là,	à	 l’intérieur,	 ça	allait.	 Et	 c’est	assez	 frais	quand	 il	 fait	 chaud	 (en	
parlant	du	rez-de-chaussée).	Là,	on	ne	sent	pas	mais	quand	on	rentre	dans	la	maison,	c’est…		

EN	:	Oui,	c’est	confortable…	

RH	:	Oui,	c’est	sans	doute	lié	aux	matériaux	de	l’époque	qui	donnaient…	

EN	:	J’ai	vu	que	vous	avez	une	cheminée	aussi,	vous	l’utilisez	?	

RH	:	Oui,	mais	pas	beaucoup,	on	l’utilise	pour	l’agrément…	Cette	année,	j’ai	été	malade	tout	ça	mais	
l’année	dernière,	on	a	fait	une	dizaine	de	flambées.	

EN	:	Et	pour	les	panneaux	solaires	?	Certains	de	vos	voisins	en	ont.	

RH	:	Ah	bon,	ils	ont	des	panneaux	solaires	?	

EN	:	Oui,	mais	ils	ne	sont	pas	forcément	très	visibles	depuis	la	rue.	

RH	:	Et	ils	en	sont	contents	?	

EN	:	On	ne	sait	pas	encore	pour	l’instant,	on	ne	les	a	pas	encore	rencontrés.	

RH	:	Parce	que	j’ai	vu	un	reportage	sur	ça,	des	gens	étaient	très	mécontents,	ce	n’était	pas	efficace	du	
tout,	ça	ne	marchait	pas…	Non,	ce	n’est	pas	mal	dans	l’idée	mais	il	faut	que	ce	soit	bien	fait	et	que	ça	
marche	car	la	dépense	de	départ	est	importante.	Après,	ça	se	rattrape	mais	sur…	

EN	:	Vous,	en	termes	de	facture	énergétique,	c’est…	

RH	:	Ce	n’est	pas	négligeable.	Pour	le	bas,	on	doit	avoir	une	moyenne	de	presque	100€/mois	quand	
même	mais	moi,	je	n’aime	pas	avoir	froid.	J’ai	une	retraite	correcte	mais	l’hiver,	je	mets	20°C	au	ther-
mostat,	il	y	a	des	gens	qui	mettent	18.	Là-haut,	l’électricité,	c’est	peu.	Mon	fils	n’est	pas	frileux…	il	a	21	
ans,	il	n’est	pas	frileux.	En	bas,	des	fois,	on	a	de	factures	de	300€	deux	fois	par	hiver.	En	moyenne,	ça	
fait	1100	et	quelques.	En	tout,	on	a	130m2	sachant	que	là-haut,	c’est	de	la	surface	corrigée	parce	qu’on	
a	les	bas	de…	et	en	tout,	c’est	donné	pour	530m2	(en	parlant	de	la	parcelle).	Je	suppose	qu’ils	comptent	
dedans	les	bâtiments.	Ici,	on	a	payé	340	avec	les	frais	de	notaire.	A	Rezé,	ça	a	tendance	à	augmenter.	
Maintenant,	c’est	les	transports	qui	déterminent	tout.		
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EN	:	Vous	aviez	acheté	dans	l’esprit	de	revendre	ou	de	rester	?	

RH	:	Non,	non,	pas	de	revendre.	Maintenant,	à	la	retraite…	ma	compagne	est	plus	jeune	mais	de	toute	
façon,	 je	 pense	 qu’il	 n’y	 aurait	 pas	 de	 problème	 à	 la	 revente.	 Ça	 se	 vend	 facilement…	 sauf,	 il	 y	 a	
quelqu’un	là-bas	qui	voulait	vendre	à	350	000€	et	il	y	avait	en	plus	80	000€	de	travaux	donc	c’était	un	
peu	trop	élevé	par	rapport	au	coin	mais	ça	a	été	revendu.	Nous,	on	avait	un	appartement	à	Saint	Denis	
qu’on	a	eu	beaucoup	de	mal	à	revendre,	ce	n’est	pas	un	quartier…	ici,	on	est	tout	près	d’un	quartier	
difficile…	C’est	un	monde	différent…	mais	c’est	vrai	qu’il	y	a	eu,	je	crois,	un	ou	deux	cambriolages	mais	
c’est	deux	mondes	différents.		

EN	:	Votre	maison	est	mitoyenne	alors	que	beaucoup	d’autres	sont	 isolées,	est-ce	que	c’est	pour	
vous	un	critère	gênant	ou…	

RH	:	Non,	on	trouvait	que	c’était	assez	séparé.	On	s’entend	très	bien	avec	la	voisine.	De	l’autre	côté,	la	
dame	est	décédée	mais	je	l’ai	vu	juste	une	fois	avant	qu’elle	ne	décède	mais	elle	n’avait	pas	l’air	très	
facile…	on	peut	très	bien	avoir	des	choses	de	ce	genre	mais	on	n’a	jamais	eu	de	maisons	donc	on	n’y	a	
pas	pensé.	On	ne	la	connaissait	pas	à	l’avance	mais	on	s’entend	très	bien.	

EN	:	Oui,	et	puis,	c’est	votre	cellier	donc	il	n’y	a	pas	de	bruit…	

RH	:	Non,	il	n’y	a	pas	de	problème,	la	télé	est	là-bas	(à	l’opposé	de	la	maison).	Elle	ne	s’est	pas	plainte	!	
Elle	est	seule	avec	son	fils.	Elle	est	là	depuis	plus	longtemps,	ça	fait	une	dizaine	d’années	qu’elle	est	là.	
Voilà,	je	n’ai	pas	plus	de	choses	à	vous	dire.	

EN	:	 J’ai	vu	sur	une	ancienne	vue	aérienne	que	vous	aviez	un	petit	portail	devant.	C’est	vous	qui	
l’avez	enlevé	?	

RH	:	Non,	ça,	je	ne	sais	pas.	Je	l’ai	vu	aussi	sur	Street	View	mais	je	ne	sais	pas,	ça	n’existait	pas	quand	
je	suis	arrivé.	Il	y	avait	un	pilier	en	face	qui	était	cassé,	il	avait	dû	y	avoir	un	accident,	avec	l’accord	du	
voisin,	je	l’ai	fait	enlever	pour	la	voiture.	C’est	peut-être	les	gens	juste	avant	nous	qui	l’ont	fait	enlever	
mais	ils	n’en	ont	pas	parlé.	Ça	gênait	pour	entrer	la	voiture…	c’était	mignon	le	petit	portail…	ça	chan-
geait	un	peu.	Les	briquettes	ont	été	repeintes,	je	ne	sais	pas	quand	ça	a	été	fait	mais	je	préférais	avant.	
Je	ne	sais	pas	pourquoi	ils	ont	fait	ça.	C’est	un	peu	raté,	on	voit	un	peu	la	couleur	d’origine.	On	n’a	plus	
le	droit	mais	ça,	c’est	assez	récent…	
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2.2.7 Entretien	G	

Entretien	réalisé	le	21	juin	2019	

EN	:	enquêteur	/	FL	:	habitant	

Couple	avec	enfants,	propriétaires	depuis	2018,	 isolation	par	 l’extérieur	réalisée	par	 les	précédents	
propriétaires,	transformations	pour	agrandir	la	pièce	de	vie	et	augmenter	le	nombre	de	chambres.		

	

EN	:	Est-ce	que	vous	pouvez	nous	raconter	quand	vous	êtes	arrivé	ici	dans	quel	état	vous	avez	trouvé	
la	maison,	et	les	différentes	modifications	que	vous	avez	réalisées	et	les	futurs	projets	que	vous	avez	
ici	?	

FL	:	(Avec	des	plans	sous	les	yeux	:)	Je	crois	que	c'est	la	première	fois	que	je	vois...	sans	aucune	erreur,	
si	ce	n'est	la	cuisine	où	vous	avez	fait	un	choix	différent.	Enfin	la	cuisine,	eux	ils	avaient	choisi	de	la	
positionner	ici.	Sinon	c'est	exactement	ça.	

EN	:	Et	donc	c'est	l'état	dans	lequel	vous	avez	acheté	votre	maison	ou	il	y	avait	déjà	eu	des	précédents	
travaux	auparavant	?	

FL	:	 	Hum	non,	on	 l'a	acheté	exactement	dans	cet	état.	Sauf	 la	 fenêtre	qui	n'était	pas	celle-ci,	mais	
j'imagine	que	c'était	des	travaux	qui	ont	été	faits	avant.	Je	ne	sais	même	pas	si	initialement	il	y	a	eu	
vraiment	des	maisons	comme	ça.	

EN	:	Oui,	il	y	en	a	eu,	comme	par	exemple	dans	la	rue,	on	en	a	vu	une.	

FL	:	Ah	oui,	dans	la	rue	Pierre	Cérésole,	je	crois	que	c'est	une	des	dernières	qui	doit	avoir	ces	fenêtres-
là.	Et	si,	il	y	a	une	petite	différence	aussi.	Alors	nous,	ici	la	charpente,	le	faitage	est	à	la	même	hauteur	
du	garage.	En	gros	le	faitage	est	le	même	sur	les	dix-sept	mètres	de	la	maison.	Et	puis	il	y	avait	aussi	
cette	cheminée,	ça	aussi	c'est	très	fréquent	quand	j'y	pense.	

EN	:	Et	donc	vous,	qu'est-ce	que	vous	avez	cherché	à	faire	en	arrivant	?	

FL	:	Alors	nous	en	arrivant,	on	avait	deux	enjeux	:	 le	premier	c'était	d'agrandir	 la	pièce	de	vie,	et	 le	
second	c'était	d'augmenter	le	nombre	de	chambres.	Ce	qui	fait	que	naturellement	on	a	supprimé	une	
chambre	au	RDC	par	la	pose	d'IPN	pour	agrandir	la	pièce	de	vie.	Et	étant	donné	qu'on	supprimait	une	
chambre	au	RDC,	on	a	aménagé	les	combles	en	réalisant	deux	chambres	plus	l'aménagement	de	l'es-
pace	qui	dessert	finalement	les	deux	chambres.	Une	première	chambre	au-dessus	du	garage	et	une	
deuxième	au-dessus	des	deux	chambres	du	fond.	On	a	positionné	l'escalier	dans	l'ancien	couloir,	sa-
chant	que	nous	ce	sera	pas	l'escalier	définitif	car	on	a	le	nouvel	escalier	qui	arrive	dans	deux	semaines.	
Et	on	va	positionner	un	quart	tournant	à	partir	d'une	partie	un	tout	petit	peu	dans	le	hall	d'entrée	et	
qui	va	tourner	jusqu'à	la	trémie	qu'on	a	réalisé	du	coup	dans	l'ancien	couloir.	Et	on	a	récupéré	dans	
l'attente	l'escalier	qui	se	trouvait	dans	le	garage	et	qui	montait	 jusqu'au	grenier,	on	l'a	récupéré	en	
attente	le	nouvel	escalier,	qui	met	un	peu	de	temps	dans	sa	réalisation.	

EN	:	Et	vous	êtes	arrivés	en	quelle	année	?	

FL	:	On	est	arrivé	l'année	dernière,	on	a	aménagé	le	3	juillet	2018	et	on	avait	les	clés	le	15	avril	je	crois,	
donc	on	a	réalisé	les	travaux	en	deux	mois.	
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EN	:	Et	au	moment	où	vous	avez	acheté,	qu'est-ce	qui	vous	a	fait	choisir	cette	maison-là	plus	parti-
culièrement.	Enfin,	quels	avantages	vous	y	avez	vus	?	

FL	:	Alors	moi	je	travaille	à	Rezé,	donc	j'avais	une	facilité	pour	visiter	 les	biens.	Et	notre	précédente	
maison,	on	était	sur	le	bord	d'une	départementale	dans	un	bourg,	face	à	la	boulangerie.	C'était	très	
bien	desservi,	c'était	un	axe	qui	dessert	d'un	côté	Montaigu	et	la	Vendée	et	de	l'autre	Clisson	et	Cholet.	
Du	coup	on	avait	le	passage	de	poids	lourds,	c'était	une	zone	assez	dynamique	quand	même.	Donc	on	
a	cherché	le	calme,	ça	c'est	la	première	chose.	On	voulait	un	jardin,	donc	une	parcelle	suffisamment	
grande,	et	dans	l'idéal	clos	comme	là	c'est	le	cas.	On	voulait	pouvoir	à	terme	avoir	quatre	chambres,	
et	puis	après	j'avoue	qu'on	n’avait	pas	énormément	d'attentes,	mais	là	où	la	maison	elle	a	coché	toutes	
les	cases,	vraiment	toutes,	c'était	les	deux	garages,	qui	nous	permettaient	pendant	les	travaux	d'avoir	
des	zones	de	stockage	et	puis	même	à	terme	d'avoir	des	espaces	qui	sont	potentiellement	aména-
geables.	Globalement	c'était	la	capacité	d'évolution	dans	la	maison.	Et	puis	aussi	la	luminosité	dans	la	
maison,	avant	les	travaux	c'était	déjà	lumineux,	la	lumière	était	traversante	et	c'est	quelque	chose	qui	
nous	a	plu	et	qui	a	fait	qu'on	a	eu	le	déclic	quoi.	

EN	:	Oui,	parce	que	finalement	les	surfaces	de	fenêtres	sont	assez	grandes	quand	même.	

FL	:	Oui	voilà.	On	avait	une	bonne	superficie	de	fenêtres,	et	l'exposition	était	bonne	aussi.	Là	sur	cette	
façade	là	on	doit	être	sud-est.	Après	quand	on	a	signé	on	a	bien	vu	qu'on	était	face	à	un	équipement	
public,	mais	qui	ne	présage	pas	d'autres	évolutions	qu'un	équipement	public.	C'est	une	école	de	mu-
sique,	donc	c'est	plutôt	sympa,	et	puis	la	configuration	du	quartier	avec	son	histoire	ça	nous	a	aussi	
séduit.	Après	sans	ça,	on	l'aurait	quand	même	prise	mais	c'était	un	vrai	plus	de	se	dire	«	voilà	l'histoire	
du	quartier	»	et	c'est	chouette.	

EN	:	Et	vous	connaissiez	déjà	l'histoire	de	Claire	cité	un	petit	peu	?	

FL	:	 Alors	 là	mais	 pas	 du	 tout	!	Mais	 j'ai	 potassé	 un	 petit	 peu	 pendant	 et	 puis	même	 après	 j'ai	 lu	
quelques	documents.	Ouais	 c'est	quelque	chose	qui	nous	avait	bien	accroché,	et	on	avait	des	plus	
comme	la	possibilité	de	stationner	devant,	la	rue	venait	juste	d'être	refaite,	le	tram	était	à	proximité,	
une	boulangerie	aussi	;	c'était	des	choses	qu'on	voulait	en	fait.	C'est	là	qu'on	s'est	rendu	compte	que	
la	maison	cochait	plein	de	critères	:	on	se	rend	vite	à	Nantes,	on	a	le	tram,	je	n’étais	pas	loin	de	mon	
boulot.	Ça	faisait	beaucoup	de	choses,	c'est	vrai.	

EN	:	d'accord,	et	quand	vous	avez	visité	la	maison,	vous	avez	évalué	le	montant	des	travaux	?	

FL	:	Alors	oui	assez	rapidement.	La	première	visite	j'ai	accroché	directement	et	j'ai	dit	à	l'office	notariale	
que	ça	correspondait	exactement	à	ce	qu'on	recherchait.	Par	contre	les	prix	il	fallait	qu'on	fasse	des	
efforts	car	c'était	au-dessus	du	budget	qu'on	s'était	fixé.	Et	j'avais	conscience	qu'en	aménageant	les	
combles	 ça	grimpait	assez	vite.	D'autant	qu'on	avait	quelques	petits	 challenges.	Donc	oui	on	a	 fait	
évaluer	 les	 travaux	plus	ou	moins	à	 la	deuxième	ou	troisième	visite	que	 j'ai	 fait	avec	un	ami,	qui	a	
d'ailleurs	 réalisé	 l'aménagement	du	haut.	Donc	 j'avais	une	 idée,	même	 si	 l'enveloppe	a	 changé.	 Le	
chauffage	initial	ici	c'était	un	chauffage	central	avec	une	chaudière	à	gaz,	au	gaz	de	ville.	E	les	alimen-
tations	des	radiateurs	en	fonte	se	faisaient	par	les	combles,	naturellement	car	ce	n'était	pas	aménagé	
mais	ils	étaient	à	hauteur	d'homme	et	de	femme	moyenne	donc	finalement	ce	n'était	pas	pratique.	
Donc	moi	initialement	je	pensais	qu'on	pouvait	redistribuer	au	sol	des	combles,	mais	finalement	c'était	
en	bas	de	pente.	Mais	comme	c'était	des	tubes	en	acier	on	ne	pouvait	pas	car	le	diamètre	évolue	avec	
tout	le	circuit,	et	on	peut	pas	retravailler	le	circuit	comme	ça.	Si	on	le	retravaille	ça	veut	dire	repasser	
du	cuivre	partout.	Donc	nous	on	a	fait	le	choix	de	tout	enlever	:	la	chaudière,	les	radiateurs	en	fonte	et	
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tous	les	réseaux	pour	installer	un	poêle	à	granules	qui	chauffe	toute	la	pièce	de	vie,	la	cuisine	et	en	
haut	toutes	les	parties	qui	ne	sont	pas	des	chambres.	Et	puis	après	on	a	mis	des	chauffages	d'appoint	
électriques	dans	les	chambres.	Et	on	est	content	car	après	on	a	aussi	eu	une	isolation	par	l'extérieur	
donc	on	était	content.	C'était	déjà	réalisé	vers	la	fin	des	années	80,	c'est	surprenant,	mais	sur	la	con-
sommation	ça	joue.	Et	puis	avec	le	poêle	à	granules	on	passe	l'équivalent	de	250€	et	en	dehors	de	ça	
on	a	un	tout	petit	peu	de	chauffage	électrique,	mais	en	dehors	de	ça	on	n’a	rien	d'autre.	Donc	ça	nous	
fait	toute	la	période	de	chauffe	pour	l'année.	Mais	c'est	aussi	lié	aux	configurations	de	la	maison	:	elle	
chauffe	quand	le	soleil	est	là,	elle	est	isolée	par	l'extérieur,	et	puis	ce	sont	des	petits	volumes	en	bas	et	
les	combles	ça	chauffe	vite.	

EN	:	Donc	les	précédents	propriétaires	avaient	quand	même	réalisé	quelques	travaux,	dont	l'isola-
tion	par	l'extérieur.	Il	y	avait	eu	d'autres	travaux	?	

FL	:	Oui,	bah	les	ouvertures	en	PVC	ici	dans	la	salle	de	bain	et	dans	les	WC,	ça	se	sont	des	ouvertures	
qui	avaient	été	changées.	Les	volets	roulants	électriques,	c'était	un	plus	qui	avait	déjà	été	réalisé.	En	
dehors	de	ça,	la	maison	était	dans	un	état	correct,	la	maison	était	dans	son	jus	en	terme	de	déco.	Là	
c'est	plus	des	trucs	de	jeunes	de	foyers	qui	achètent	des	trucs	un	peu	vieux	pour	le	refaire	à	leur	goût.	
Par	contre	la	cuisine	était	complètement	dans	son	jus.	Précédemment	la	dame	n'avait	même	pas	de	
four,	elle	avait	une	gazinière	avec	 sa	bouteille	de	gaz	à	 côté.	C'était	hyper	 sommaire	quoi	:	pas	de	
plaques,	c'était	sommaire	ouais.	Elle	n’avait	même	pas	de	placards,	elle	utilisait	le	garage	comme	ar-
rière	cuisine.	

EN	:	D'accord,	et	on	a	parlé	de	l'isolation	par	l'extérieur,	vous	savez	pourquoi	ils	ont	fait	ce	choix	?	

FL	:	Alors	on	a	un	peu	abordé	le	sujet	avec	les	enfants	de	la	dame	qui	habitait	là	avant	mais	l'idée	c'était	
vraiment	le	bien-être	et	le	confort.	Oui	le	confort	et	la	consommation	car	elle	consommait	très	très	
peu	avec	son	chauffage	central.	Alors	elle	s'était	projeté	aussi	un	petit	peu	aussi	car	sa	chaudière	avait	
30	ans	donc	l'isolation	par	l'extérieur	c'était	un	vrai	plus	pour	elle.	Je	ne	sais	pas	s’ils	ont	eu	quelques	
aides	de	l'État,	car	il	y	a	eu	des	dispositifs	pendant	un	certain	temps	sur	l'isolation	par	l'extérieur.	Après	
dans	les	années	80	je	ne	suis	pas	sûr	qu'il	y	ait	eu	des	aides.	Mais	pour	nous	c'était	très	intéressant	
pour	stopper	les	ponts	thermiques.	Et	on	va	isoler	les	combles	pour	stopper	plus	le	chaud	que	le	froid.	
Ce	sera	de	la	laine	de	roche,	pas	bio	parce	que...	mais	je	crois	quelque	chose	d'assez	raisonné	parce	
qu'on	devait	pulser	du	chanvre	 lin.	Mais	d'une	part	c'était	un	tout	petit	peu	plus	cher,	ça	faisait	un	
surcoût	quand	même,	et	le	deuxième	truc	c'était	que	le	système	pour	pulser	n’était	pas	idéal.	Et	en	
deux	mois	et	demi	on	n’avait	pas	le	temps	d'avoir	des	galères,	il	fallait	que	ça	aille	vite.	On	avait	l'élec-
tricité	à	gérer,	on	avait	globalement	une	prise	par	pièce,	donc	il	a	fallu	reprendre	ces	choses.	Avec	en	
plus	des	murs	en	parpaings	(il	montre	sur	le	plan),	parce	qu'on	a	des	murs	en	parpaings	partout,	ici	on	
a	un	mur	en	briques	et	peut	être	ici,	mais	je	ne	suis	même	pas	sûr.	Tout	le	reste	c'est	du	parpaing	plein.	

EN	:	Et	pour	faire	les	percements,	ça	n'a	pas	été	trop	compliqué	?	

FL	:	Les	IPN	?	On	a	fait	appel	à	une	entreprise	de	maçonnerie	par	réseau.	Donc	il	y	en	a	un	sur	le	mur	
dans	 l'ancienne	chambre	côté	séjour,	 sur	ce	mur-là	du	couloir	aussi,	 là	 l'IPN	d'ici	 il	 va	 jusqu'au	hall	
d'entrée	et	là	un	petit	IPN	pour	rattraper	les	charges.	Ici	on	a	fait	une	petite	ouverture,	pour	que	la	
lumière	traverse	le	soir	et	puis	initialement	on	voulait	mettre	une	verrière	et	finalement	on	n’a	pas	
envie,	il	y	en	a	un	peu	partout.	Et	en	plus	niveau	phonique	on	a	envie	de	parler	tranquillement.	Donc	
on	s'oriente	vers	du	bois,	quelque	chose	de	chaleureux.	On	n’a	pas	encore	fait	notre	choix,	on	va	faire	
appel	à	notre	collègue	charpentier	pour	qu'il	fasse	quelque	chose.	Mais	comme	c'est	quelque	chose	
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qui	ne	se	fait	pas	on	va	réfléchir	ensemble.	On	attend	d'avoir	l'escalier	pour	que	ça	rappelle	l'escalier,	
et	les	marches	de	l'escalier.	Ce	qu'on	a	fait	finalement,	c'est	tous	les	travaux	qui	sont	impossibles	une	
fois	que	la	maison	est	habitée,	en	terme	de	poussière	et	tout.	Si,	la	seule	chose	qui	nous	reste,	c'est	le	
challenge	de	la	deuxième	SDB	et	des	WC	à	l'étage.	Quand	on	les	fera,	on	aura	deux,	trois	jours	où	on	
n’aura	pas	de	WC,	sauf	si	on	se	débrouille	très	très	bien.	Donc	je	pense	que	les	enfants	vont	partir	avec	
maman	et	je	me	débrouillerai.	Après	la	SDB	c'est	un	gros	chantier,	avec	tout	le	carrelage	et	les	faïences.	
Là	elle	est	très	pratique,	mais	il	faudra	faire	des	travaux	pour	la	rajeunir	et	la	remettre	au	goût	du	jour.	
Donc	cet	été	c'est	la	réalisation	de	la	SDB	et	des	WC	en	haut	et	puis	les	WC	du	bas.	On	n’a	pas	le	choix	
car	il	faut	connecter	les	eaux	des	deux	WC	pour	l'évacuation	des	eaux	noires.	

EN	:	Et	ce	sont	des	travaux	que	vous	réalisez	par	vous-même	?	

FL	:	Euh	là	ouais.	L'eau	et	l'électricité	on	la	fait	par	nous-même,	et	tout	le	reste	c'est	avec	mon	collègue	
charpentier.	Là	où	on	n’a	rien	touché	du	tout	c'est	la	maçonnerie	:	la	pose	d'IPN	on	a	fait	appel	à	une	
entreprise	spécialisée.	Après	on	a	eu	connaissance	d'une	maison	castor	près	du	lycée	Jean	Perrin	où	
l'IPN	était	très	léger	donc	il	a	cintré	un	peu	donc	on	était	avec	une	entreprise.	Mais	après	toutes	les	
finitions	et	le	reste	on	a	fait	par	nous-même.	

EN	:	ça	perpétue	un	peu	la	tradition	des	castors	!	On	a	vu	un	de	vos	voisins,	où	ils	ont	quasiment	tout	
fait	par	eux-mêmes	en	dehors	des	IPN	et	de	l'escalier.		
En	terme	de	confort,	vous	parliez	de	confort	d'hiver	et	de	confort	d'été.	Alors	l'été	dernier	c'était	
peut-être	un	petit	peu	tôt	mais	ça	vous	convenait	?	
	
FL	:	Non	non	on	était	un	mois	ici	et	un	mois	en	vacances.	Et	on	n’a	pas	eu	de	surprise,	on	a	eu	aucune	
surprise.	Voilà	 l'extérieur	on	a	eu	du	soleil,	on	peut	tout	ouvrir.	Au	niveau	du	son	et	des	nuisances	
sonores	on	a	les	avions	en	fin	de	journée	et	encore,	ils	sont	hauts.	La	rue	Victor	Fortin	est	assez	loin	
donc	pas	de	nuisances	quoi.	

EN	:	Et	dans	les	chambres	à	l'étage	il	ne	faisait	pas	trop	chaud	pendant	la	période	d'été	?	

FL	:	Alors	ça	a	été,	on	a	eu	de	grosses	chaleurs	l'été	dernier,	donc	on	a	eu	chaud,	malgré	l'isolation	un	
peu	tonique,	il	a	fait	chaud.	Mais	c'était	largement	supportable,	après	on	ne	fermait	pas	les	volets	des	
velux	en	journée	donc	forcément	ça	cogne.	Mais	ça	va.	Et	si	c'était	à	refaire,	je	ne	changerai	pas	du	
tout.	Je	referai	la	même,	parce	qu'on	est	contraint	par	la	hauteur	du	faitage	ici	donc	si	on	augmente	la	
hauteur	de	l'isolant	on	perd	en	hauteur	de	plafond.	Même	si	ce	sont	des	chambres	d'enfants	après	ils	
vont	grandir.	Donc	on	était	vraiment	bien	en	été.	

EN	:	Et	en	confort	d'hiver	vous	me	disiez	que	vous	n'aviez	pas	une	facture	très	élevée...	

FL	:	 Bah	 le	 seul	 petit	 point	 qu'on	 changera	 à	 terme	 c'est	 les	 ouvertures	 bois,	 qui	 doivent	 dater	 de	
quelques	années	dans	les	trois	chambres	du	bas	et	dans	la	cuisine.	Donc	là	on	ne	peut	pas	avoir	un	
confort	complet	comme	peuvent	l'avoir	certains	de	nos	voisins	qui	ont	fait	des	travaux	complets.	Et	ça	
c'est	vraiment	le	seul	petit	bémol	sur	les	travaux	à	venir,	c'est	qu'on	va	être	contraint	de	changer	des	
fenêtres	en	bon	état	quand	même	mais	on	aimerait	bien	passer	en	noir.	Et	c'est	la	même	chose	sur	les	
fenêtres	de	la	SDB	et	des	WC	qui	sont	en	excellent	état	mais	si	on	veut	changer	et	que	ce	soit	homogène	
on	sera	obligé	de	tout	changer.	Donc	ça	c'est	dommage	mais	c'est	 les	règles	d'urbanisme.	Après	ce	
qu'on	nous	a	dit	mais	ça	ne	me	gêne	pas	du	tout	c'est	ça	(un	avion	passe)	mais	ça	ne	dure	même	pas	
une	minute.	Et	pour	la	porte	du	garage	ça	dérange	certains	de	nos	voisins,	qui	disent	qu'il	n'y	a	pas	
beaucoup	d'isolation	et	pas	trop	de	sécurité.	Mais	bon...	peut-être	qu'on	changera	la	porte	du	garage	
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vers	la	cuisine	pour	avoir	une	porte	plus	du	type	arrière	cuisine	en	PVC	qui	isole,	surtout	phoniquement.	
Parce	que	nous	on	a	supprimé	l'escalier	du	garage	mais	les	voisins	l'ont	toujours,	et	on	a	aucune	isola-
tion	phonique	entre	nos	deux	garages.	Donc	on	entend	tout.	Alors	en	haut,	A.	n'entend	rien	du	tout	
parce	qu'on	a	 isolé	phoniquement,	mais	nous	en	bas	on	entend	quand	 ils	montent	 leur	escalier.	 Ils	
doivent	avoir	une	pièce	de	vie	au-dessus	du	garage	et	donc	ça	doit	être	fréquemment	utilisé	et	ça	c'est	
une	nuisance	pour	nous.	Donc	je	pense	qu'on	isolera	phoniquement	cette	partie-là.	Et	c'est	la	même	
chose	de	l'autre	côté.	Jusque-là	on	avait	des	personnes	âgées,	qui	sont	maintenant	à	la	retraite,	mais	
là	on	a	un	couple	sans	enfants,	donc	pour	leur	confort	et	notre	confort	il	ne	faut	pas	qu'ils	entendent	
nos	enfants.	Donc	voilà,	vraiment	l'isolation	phonique	qui	est	inexistante	ça	c'est	un	défaut.	En	plus	on	
est	 une	 maison	 mitoyenne	 des	 deux	 côtés,	 donc	 côté	 garage	 c'est	 pas	 très	 embêtant	 mais	 côté	
chambres	ça	peut	être	un	peu	gênant.	Sinon	c'est	super.	Parce	que	nous	on	a	aussi	modifié	un	peu	la	
cuisine	du	bas,	parce	que	là	le	passage	et	les	deux	ouvertures	de	la	cuisine	ça	ne	permettait	pas	beau-
coup	d'aménagements	en	fait.	Et	puis	nous	on	voulait	connecter	vraiment,	parce	que	là	ce	n’est	pas	
très	pratique.	(Il	montre	sur	les	plans)	Donc	là	on	a	réouvert	le	passage	qui	avait	été	fait	par	les	anciens	
propriétaires.	Il	avait	déjà	été	fait,	mais	ils	avaient	dû	conserver	la	porte	qui	mène	au	garage,	la	porte	
qui	mène	au	hall	d'entrée	et	donc	c'était	que	des	points	de	circulation,	donc	impossible	à	aménager	
avec	des	meubles.	D'autant	que	la	plomberie	ne	passe	pas	sous	la	fenêtre	et	qu'elle	est	assez	grande,	
ça	faisait	un	évier	très	bas.	Donc	on	a	conservé	les	eaux	ici	pour	le	lave-vaisselle,	et	on	a	fermé	cette	
ouverture	qui	donnait	sur	le	hall	pour	pouvoir	aménager	tout	cet	angle-là,	mettre	le	frigo,	les	plaques	
etc.	et	puis	ouvrir	ici.	Et	ça	c'était	dans	le	soucis	de	conserver	la	lumière,	tout	en	ayant	des	meubles	
haut	qui	viennent	jusque-là.	En	plus	on	se	sert	tous	les	jours	de	la	cuisine,	donc	si	on	n’a	pas	de	range-
ments	c'est	la	cata.	Et	puis	après,	ça	c'est	un	peu	plus	de	l'aménagement	mais	on	s'est	cassé	la	tête	à	
penser	l'endroit	où	placer	la	nouvelle	trémie	pour	aller	à	l'étage	sans	que	ça	casse	les	espaces	en	bas,	
et	surtout	pour	faire	deux	chambres	en	haut.	Parce	que	quand	on	a	un	faitage	bas	on	n’a	pas	beaucoup	
d'options	et	là	on	a	pris	une	des	deux	options.	Alors	je	ne	sais	pas	si	on	a	pris	la	bonne	option,	mais	on	
a	choisi	ça.	

EN	:	Parce	que	pour	vous	c'était	laquelle	la	seconde	option	?	

FL	:	La	seconde	c'était	de	faire	la	trémie	au	même	endroit,	parce	que	en	gros	on	est	parti	de	l'endroit	
de	la	trémie,	si	on	voulait	aménager	une	chambre	au	bout	sans	qu'elle	soit	en	enfilade	il	fallait	mettre	
la	 trémie	au	milieu	et	au	 faitage.	Donc	 il	 fallait	qu'on	parte	de	cet	endroit-là	et	se	dire	que	soit	on	
monte	un	escalier	ici,	soit	on	le	fait	comme	l'escalier	qu'on	a	commandé,	soit	on	le	fait	ici	mais	c'était	
incohérent	parce	que	 le	salon	serait	complètement	tronqué	donc	pour	aménager	 les	espaces	et	on	
perd	de	l'espace.	On	a	tout	dessiné	nous-même.	Après	on	a	hésité	à	faire	appel	à	quelqu'un	comme	
vous.	Après,	rien	n'est	fixe,	pour	la	trémie	si	on	veut	on	la	refera	évoluer.	D'ailleurs	il	y	a	une	chose	qui	
est	assez	probable	c'est	de	revoir	l'IPN,	c'est	une	erreur	de	ma	part	ça	car	j'ai	laissé	un	bout	de	mur	
absolument	inutile	mais	globalement	on	a	toujours	la	volonté	de	fermer	le	coin	nuit	ici	une	fois	que	
l'escalier	sera	posé	mais	les	40cm	de	mur	que	j'ai	laissés,	et	bien	ils	sont	handicapants	en	fait	parce	
que	même	si	on	a	un	quart	tournant	on	risque	d'avoir	un	passage	étroit.	Et	ce	n'était	pas	dans	mes	
perspectives	et	dans	les	plans	que	j'avais	fait.	Et	quand	le	maçon	est	venu,	vu	qu'on	faisait	tout	dans	
les	deux	mois	et	demi	j'ai	pas	fait	attention.	Et	vu	qu'ils	ont	fait	la	pose	d'IPN	en	une	journée,	quand	je	
suis	rentré	du	travail	le	soir	eh	bien	je	me	suis	dit	que	ça	n’allait	pas	marcher	avec	l'escalier.	Quand	on	
n’a	pas	l'escalier	ça	va,	mais	avec	c'est	moyen.	Voilà	je	ne	suis	pas	un	professionnel	et	j'ai	sous-évalué	
la	pente	de	l'escalier.	Voilà,	après	quand	il	sera	posé	on	va	voir.	
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EN	:	Et	au	niveau	du	sol,	 je	sais	qu'il	y	a	certaines	personnes	qui	ont	gardé	les	planchers	dans	 les	
chambres,	ce	genre	de	choses.	Vous	avez	fait	quoi	?	

FL	:	Alors	on	a	conservé	les	planchers	dans	les	deux	chambres,	ici	j'ai	fait	un	ragréage	sur	le	plancher	
initial	pour	avoir	le	même	sol	partout.	Et	puis	c'est	tout.	On	a	dû	reprendre	le	sol	à	l'étage	parce	qu'il	
supportait	juste	les	plafonds.	Donc	on	l'a	refait	pour	qu'il	puisse	supporter	les	charges.	Mais	tout	le	
monde	ne	l'a	pas	fait.	Parce	que	d'ailleurs	S.	et	V.,	ils	l'ont	conservé	mais	en	mettant	une	deuxième	
solive	à	chaque	fois.	Nous	on	a	totalement	refait	le	solivage	avec	des	pannes	beaucoup	plus	grosses.	
Après	on	perdait	un	peu	en	hauteur,	 le	faitage	est	aussi	20cm	plus	bas	que	chez	S.	par	exemple.	Et	
quand	on	se	promène	on	peut	le	voir,	qu'on	est	sur	cette	configuration-là.	Et	il	y	en	a	qui	ont	abaissé	
le	sol	de	l'étage	en	réduisant	la	hauteur	du	RDC	pour	gagner	en	hauteur	dans	les	combles.	C'est	les	
parents	de	G.	par	exemple,	sur	le	petit	square.	Eux	ils	ont	tout	refait,	de	A	à	Z,	parce	que	leur	maison	
était	dans	un	piètre	état.	(Il	cherche	sur	le	plan	du	quartier)	Donc	ils	sont	là.	Donc	ils	ont	tout	repris	à	
100%,	tous	les	sols,	tout.	Ils	ont	gardé	que	les	murs,	l'enveloppe	quoi,	même	si	on	reconnaît	à	l'intérieur	
la	configuration.	Mais	 je	crois	qu'ils	 sont	passés	au	plancher	chauffant,	 les	plafonds	étaient	pourris	
donc	ils	ont	refait	ça	en	abaissant	la	hauteur	sous	plafond	au	RDC	pour	gagner	de	la	hauteur	à	l'étage.	

EN	:	Et	pour	les	velux,	c'est	vous	qui	les	avez	fait	poser	?	

FL	:	Oui,	 il	n'y	avait	aucun	velux	donc	on	 les	a	fait	poser.	Bon,	s’il	n'y	avait	pas	eu	 les	contrats	avec	
l'urbanisme	je	ne	serais	pas	parti	sur	ce	type	de	velux,	j'aurais	pris	plus	grand.	Mais	comme	c'est	limité	
à	deux	types	de	velux.	Et	en	même	temps	plus	le	velux	est	grand	et	plus	ça	tape.	Après	c'est	au	niveau	
des	vues,	on	a	été	contraint	par	la	charpente	donc	les	velux	ne	sont	pas	à	hauteur	des	vues.	Pareil	là	
encore	on	a	fait	ça	vite,	il	fallait	que	j'explique	juste	où	il	fallait	les	mettre.	Même	si	là	au	niveau	des	
chambres	la	vue	est	plutôt	dégagée	donc	c'est	sympa	de	voir	dehors,	en	ayant	la	vue	sur	le	château	en	
plus.	Mais	j'admets	que,	oui	on	pourrait	retravailler	ça,	mais	c'est	loin,	très	loin	de	nos	priorités.	(La	
visite	commence)	Voilà	le	garage,	on	a	isolé	là	et	on	a	gardé	les	placards	parce	qu'ils	sont	super	pour	
ranger,	surtout	quand	on	a	trois	enfants.	Après	on	a	isolé	parce	qu'on	a	une	chambre	au-dessus	donc	
on	a	isolé	par	le	plafond	du	garage.	Donc	c'est	ici	qu'il	y	avait	la	chaudière,	on	a	conservé	le	ballon	d'eau	
chaude,	on	pensait	que	ce	serait	trop	petit	mais	finalement	il	fait	son	job.	Donc	là	la	cuisine,	on	a	fermé	
ici	et	on	a	vu	pour	les	évacuations	de	l'eau,	parce	qu'il	n'y	en	avait	pas	pour	le	lave-vaisselle.	Et	aussi	
revoir	toutes	les	prises	qui	n'était	pas	bonnes.	Donc	ça	c'est	un	chantier	mais	on	ne	sait	pas	quand	est	
ce	qu'on	le	fera.	On	refera	complètement	la	cuisine,	mais	j'aimerai	bien	trouver	un	truc	un	peu	original.	
Je	n’ai	pas	envie	de	faire	faire	ça	par	un	cuisiniste	mais	j'ai	pas	encore	eu	des	idées.	Et	puis	je	n’ai	pas	
eu	de	coup	de	cœur	sur	internet	donc	ça	attendra.	Donc	voilà	les	IPN.	Après	je	ne	vous	en	ai	pas	parlé	
mais	on	voulait	absolument	conserver	les	moulures	parce	qu'on	trouve	ça	super.	Et	finalement	on	ne	
va	pas	les	conserver	parce	qu'on	va	refaire	le	plafond	pour	isoler	phoniquement	parce	qu'on	entend	
les	pas	quand	les	enfants	sont	en	haut.	On	m'a	parlé	des	micro	billes	et	il	paraît	que	ça	marche	super	
bien.	Et	on	a	un	copain	qui	a	fait	ça	et	on	n’entend	rien	du	tout.	C'est	incroyable	ça,	vraiment.	Après	ce	
n’est	pas	grave	dans	les	chambres,	mais	quand	on	est	dans	le	salon	l'hiver	et	que	les	enfants	jouent	en	
haut,	les	bruits	de	pas	c'est	un	peu	pénible.	
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EN	:	D'accord,	donc	là	vous	aller	isoler	par	en	dessous	?	

FL	:	Oui,	ce	qui	va	recouvrir	les	moulures.	On	les	enlèvera	et	le	plafond	sera	plus	bas.	

EN	:	Mais	ce	ne	sont	pas	les	moulures	d'origine	en	fait,	parce	que	à	l'origine	c'est	comme	on	voit	là,	
avec	un	arrondi	comme	ça	et	c'était	fait	à	la	bouteille	pour	avoir	cet	arrondi	dans	l'angle.	Mais	là	la	
moulure	en	plâtre	ça	a	été	rajouté.	Après	il	y	a	encore	des	moulures	d'origine	chez	vos	voisins.	

FL	:	D'accord.	Mais	comme	on	a	fait	venir	un	plâtrier	et	qu'il	nous	a	dit	que	franchement	ce	n'était	pas	
le	mieux.	Et	oui	l'escalier	arrivera	jusque-là	mais	l'ouverture	sera	plus	grande	pour	pouvoir	passer,	tout	
fermer	avec	une	porte	de	74cm,	une	petite	quoi.	L'idée	c'est	vraiment	de	fermer	l'espace	nuit,	pour	
que	la	salle	d'eau	ne	donne	pas	directement	sur	la	pièce	de	vie.	Et	pour	l'escalier,	les	dernières	marches	
auront	une	contremarche,	le	reste	sera	ouvert.	Voilà	la	salle	d'eau,	qui	est	restée	tel	quel,	mais	vrai-
ment	tel	quel.	Ça	a	été	refait	avant	qu'on	arrive,	mais	ils	ont	dû	se	plaquer	directement	sur	le	parpaing	
parce	qu'on	voit	des	petites	baguettes	sur	la	cloison.	C'est	un	chantier	assez	costaud.	La	douche	elle	
est	pratique	hein,	donc	on	gardera	l'espace	douche	mais	on	supprimera	les	parpaings	en	hauteur	pour	
avoir	une	évacuation	plus	basse.	Elle	est	fonctionnelle,	à	l'usage	elle	est	très	pratique,	avec	ses	petits	
placards	là	aussi.	Donc	là	les	chambres	on	a	conservé	les	parquets	et	les	placards.	Là	les	projets,	ce	
serait	de	revoir	l'isolation	dans	quelques	années	mais	on	verra	avec	les	futurs	voisins	qui	vont	arriver	
bientôt	s’ils	sont	bruyants	ou	pas.	Et	là	aussi	on	a	des	moulures	au	plafond	pour	les	trois	chambres,	qui	
ne	sont	plus	que	deux	aujourd'hui.	On	a	des	radiateurs	à	inertie	électrique,	qui	chauffe	un	petit	peu	
quand	même	pendant	les	quelques	moments	de	froid	en	janvier/février,	mais	on	n’a	pas	eu	de	grands	
froids	jusque-là.	(On	rentre	dans	la	chambre	d'un	enfant)	Ici	même	principe,	mais	le	radiateur	tourne	
plus	car	elle	est	peu	exposée	au	soleil	et	au	niveau	des	fenêtres	on	sent	que	l'air	passe.	Là	l'hiver	vous	
le	sentez	oui.	Ce	qu'on	a	vraiment	apprécié	dans	cette	maison,	c'est	qu'on	a	 la	même	température	
partout,	même	avant	avec	le	chauffage	central	on	avait	les	mêmes	températures.	On	n’a	pas	un	espace	
plus	froid	qu'un	autre.	J'imagine	que	l'isolation	par	l'extérieur	joue	son	rôle	aussi.	Donc	les	WC	on	n’a	
rien	fait	non	plus.	Et	l'escalier	arrivera	ici,	ce	placard-là	va	évoluer	pour	aller	en	dessous	du	futur	esca-
lier,	mais	pas	des	portes	parce	que	j'ai	peur	que	ça	fasse	bizarre.	Il	faut	aussi	accrocher	des	vêtements,	
donc	on	verra	ça.	(On	monte	à	l'étage)	Et	là...	bah	le	quartier	général	des	enfants,	donc	on	va	découvrir	
l'état	parce	que	je	n'ai	pas	eu	le	temps	de	monter	depuis	ce	matin.	Donc	là	la	chambre	de	B.,	un	petit	
peu	en	bazar.	Là	on	a	la	grande	version	des	deux	types	de	velux	qu'on	peut	poser.	En	fait	on	ne	peut	
pas	mettre	plus	grand,	clairement.	Après	au	vu	de	la	pente	qui	est	très	légère,	on	aurait	pu	faire	plus	
bas,	même	si	on	voit	quand	même	un	peu	le	château	de	la	Balinière,	c'est	sympa.	Mais	les	chambres	
sont	super.	Elles	sont	même	un	peu	grandes	au	sol	pour	des	enfants	et	ils	ont	un	petit	peu	peur	parfois.	
Moi	j'étais	pareil	quand	j'étais	petit.	Et	là	je	pense	intégrer	un	placard	ici,	ou	dans	l'autre	côté	pour	
raccourcir	un	peu	et	avoir	plein	de	rangements.	(On	passe	dans	la	partie	entre	les	deux	chambres)	Là-
bas	on	a	intégré	la	VMC	et	le	deuxième	compteur	électrique.	C'était	plus	pratique	d'avoir	un	deuxième	
compteur	parce	que	pour	faire	partir	mes	pieuvres	électriques	je	gagnais	facilement	500€	et	le	comp-
teur	principal	est	à	l'autre	bout.	De	là-bas	à	ici	il	y	a	quand	même	12m.	Donc	multiplié	par	le	nombre	
de	prises,	on	fait	passer	Internet	et	tout	ça	faisait	pas	mal	de	câblage.	Voilà	l'espace	bureau	et	puis	les	
garde-corps	seront	à	l'intérieur,	en	métal	comme	l'escalier.	Là	ce	sont	les	WC,	j'ai	pas	la	clef	mais	c'est	
des	WC	quoi	et	là	c'est	la	future	SDB,	le	projet	de	l'été.	La	baignoire	va	ici	et	la	vasque	ici,	juste	ça.	Et	
puis	au	fond	je	sais	pas,	j'intégrerai	peut-être	des	placards.	Ici	on	a	une	VMC	simple	flux	qui	sort.	Là	du	
coup	elle	n’est	pas	active	parce	que	je	vais	la	faire	en	même	temps	que	la	SDB	du	bas,	mais	tout	est	
prévu.	Et	l'évacuation	c'est	dans	le	conduit	de	cheminée,	d'ailleurs	je	ne	sais	pas	pourquoi	ils	sont	aussi	
gros.	Et	là	le	poêle	à	granules	dégage	ici.	Après	il	chauffe	les	83m2	en	bas	et	en	haut	on	n’est	pas	haut	
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non	plus	donc	c'est	bien	pour	ça,	vu	que	ce	ne	sont	pas	de	très	grands	volumes	à	chauffer.	Donc	voilà,	
et	 ça	 c'est	 la	 chambre	qui	est	au-dessus	du	garage.	Et	 c'est	 le	 seul	espace	où	on	n’a	pas	perdu	de	
hauteur	car	 les	pannes	étaient	suffisamment	élevées	pour	ne	pas	doubler.	Mon	charpentier	voulait	
que	j'aligne	partout,	et	j'ai	dit	non	non.	Ça	m'embêtait	et	puis	avoir	5cm	de	plus	ici,	ça	se	sent	un	tout	
petit	peu.	Et	c'est	ici	qu'il	y	avait	la	trappe	d'accès,	dans	l'angle	et	l'escalier	était	dans	ce	sens-là.	Quand	
j'ai	visité	la	maison	et	que	j'ai	vu	les	financements	qu'on	pouvait	avoir	je	me	suis	dit	qu'on	pouvait	avoir	
des	espaces	quand	même	super	pour	les	enfants.	Bon	je	n’avais	pas	pensé	jusqu'à	la	deuxième	SDB	et	
le	deuxième	WC	mais	je	me	suis	dit	que	c'était	top.	Et	on	ne	regrette	pas.	A	vivre	elle	est	super.	Moi	je	
rentre	manger	le	midi	parfois,	et	à	la	belle	saison	c'est	super.	
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2.2.8 Entretien	H	

Entretien	réalisé	le	19	juin	2019	

EN	:	enquêteur	/	EM	:	habitante	

Couple	retraité,	propriétaires	depuis	1998,	deux	enfants	ont	quitté	la	maison,	maison	achetée	dans	
son	état	d’origine,	ont	fait	faire	un	agrandissement	pour	un	garage.		

	

EN	:	Est-ce	que	vous	pouvez	nous	raconter	quand	vous	êtes	arrivé	ici	dans	quel	état	vous	avez	trouvé	
la	maison,	et	les	différentes	modifications	que	vous	avez	réalisées	et	les	futurs	projets	que	vous	avez	
ici	?	

EM	:	Alors,	quand	on	regarde	les	autres	maisons	elles	sont	pareilles,	on	ne	peut	pas	toucher	aux	fa-
çades	maintenant	avec	le	PLUM.	Mais	nous	on	a	pu	faire	une	extension	pour	créer	un	garage	avant.	Je	
ne	suis	pas	sûre	que	ça	marcherait	aujourd'hui.	(En	regardant	 le	plan)	Ah	oui,	alors	nous	le	modèle	
c'est	ça,	c'est	celui-là.	

EN	:	D'accord.	Et	vous	avez	acheté	dans	l'état	d'origine	la	maison	?	Elle	était	dans	quel	état	?	

EM	:	Oui	oui	elle	était	dans	son	jus	on	va	dire.	Nous	ça	fait	21	ans	qu'on	est	là.	Et	la	première	transfor-
mation	qu'on	a	fait	avant	de	mettre	les	meubles	et	tout	c'était	de	démolir	le	mur	entre	la	cuisine	et	la	
salle	à	manger.	Parce	que	ça	faisait	une	toute	petite	cuisine	et	ce	n’était	pas	agréable.	Et	pratiquement	
tous	les	gens	qui	achètent	ils	font	la	même	chose,	parce	que	peu	importe	le	modèle	elles	ont	toutes	
une	petite	cuisine.	Et	ça	tombe	toujours	sur	le	mur	de	soutien	donc	évidemment	il	faut	mettre	une	
poutre	pour	percer,	c'est	mon	mari	qui	a	fait	ça,	on	a	fait	beaucoup	par	nous-même.	Enfin	surtout	lui,	
moi	 j'ai	donné	un	coup	de	main.	Après	 il	a	aménagé	les	combles.	 Il	n'y	avait	rien	du	tout.	Juste	au-
dessus	de	la	salle	à	manger	et	cuisine	il	y	avait	un	plancher	et	après	il	n'y	en	avait	pas.	Mais	elles	sont	
suffisamment	hautes	ces	maisons,	pas	besoin	de	rabaisser	le	plafond.	C'est	trompeur	vu	de	l'extérieur.	
Donc	nous	on	a	fait	les	chambres	des	enfants	en	haut.	Parce	que	même	si	on	avait	trois	chambres	en	
arrivant	elles	étaient	petites	donc	on	a	vécu	tous	en	bas	le	temps	des	travaux.	Donc	on	a	gardé	une	
chambre	là,	la	SDB	ici.	Là	mon	mari	a	fait	une	percée	pour	y	faire	l'escalier,	et	puis	au-dessus	on	a	fait	
une	chambre	sur	chaque	pignon,	avec	une	pièce	centrale	et	une	petite	salle	d'eau	là-haut.	Ce	qui	a	été	
fait	après,	encore	après,	c'est	la	partie	cellier,	cette	partie-là	(elle	montre	sur	le	plan).	On	a	percé	et	on	
a	rajouté	un	IPN.	On	a	changé	la	porte	du	garage	en	fenêtre	et	on	a	construit	un	garage,	un	deuxième	
garage.	Du	coup	on	a	cinq	fenêtres	sur	cette	façade	là	et	donc	là	un	garage	un	peu	plus	grand	avec	un	
accès	au	grenier.	Du	coup	ça	fait	augmenter	la	maison.	

EN	:	Et	c'est	vous	qui	l'avez	fait	rajouter	ce	garage	?	

EM	:	Oui	oui,	ça	ça	a	été	construit	par	un	maçon.	Parce	qu'on	pouvait	le	faire	hein,	quand	on	a	acheté	
on	pensait	pouvoir	faire	ça	mais	on	nous	a	dit	au	bout	de	quelque	temps	non	non	non,	ça	ne	va	pas	
être	possible.	Donc	on	a	pensé	agrandir	sur	le	jardin,	mais	on	n’est	pas	loin	de	la	route	principale.	Et	
quand	mon	mari	est	allé	déposer	les	plans	de	l'agrandissement	côté	jardin,	on	lui	a	dit	«	ah	non	le	PLU	
a	changé,	donc	vous	pouvez	faire	votre	garage	».	Donc	on	est	revenu	à	notre	idée	première,	parce	que	
c'était	 la	meilleure.	Et	il	y	avait	une	petite	véranda	avant,	avec	des	carreaux	mais	qui	n’était	pas	un	
espace	habitable	du	tout.	Elle	était	juste	devant	et	la	porte	de	derrière	donnait	dans	la	véranda	mais	
ce	n’était	pas	une	pièce	de	vie.	Nous	on	la	considérait,	au	niveau	de	l'occupation	du	sol,	si	on	la	démo-
lissait	on	n’avait	pas	besoin	de	permis	de	construire	parce	qu'en	terme	de	surface	c'était	déjà	compté.	
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Voilà	pour	les	travaux.	Bon	il	y	avait	une	cheminée,	on	l'a	enlevé	on	n’a	même	pas	mis	de	poêle.	On	
chauffe	au	gaz,	normal.	Mais	après	 les	hivers	ne	sont	pas	froids	et	 il	 fait	vite	chaud.	Après	pour	 les	
fenêtres	on	a	changé	toutes	les	ouvertures	pour	mettre	du	double	vitrage,	c'est	bien	isolé	maintenant.	
L'isolation	elle	est	intérieure,	parce	que	à	chaque	fois	mon	mari	il	a	refait	et	il	a	mis	de	la	laine	de	roche	
ou	laine	de	verre	je	ne	sais	pas.	Ça	ne	se	voit	pas	et	ça	marche	bien.	Et	puis	il	a	isolé	sous	le	toit,	sous	
les	combles	quoi.	

EN	:	Et	puis	vous	avez	changé	les	radiateurs	et	la	chaudière	?	

EM	:	Oui	on	a	changé.	On	a	gardé	deux	gros,	non	trois	en	fonte,	ils	sont	gros.	On	a	gardé	dans	deux	
chambres,	enfin	dans	le	bureau	et	notre	chambre	et	un	autre	qu'on	a	remis...	Non	non	deux	autres	
donc	ça	fait	quatre	en	tout.	Ils	sont	lourds,	mais	je	peux	vous	dire	que	c'est	efficace.	

EN	:	Par	contre	dans	les	autres	pièces	vous	avez	préféré	les	changer	?	

EM	:	Oui	bah	oui,	ceux-là...	Mais	bon	après	réflexion	je	me	dis	que	l'emplacement	n’est	peut-être	pas	
génial.	On	aurait	peut-être	dû	faire	un	truc	plus	mural,	même	si	sous	la	fenêtre	c'est	plutôt	classique	
en	fait.	Donc	notre	facture	d'électricité	elle	n’est	pas	trop	haute.	En	plus	on	est	plein	sud,	donc	quand	
il	y	a	du	soleil	ça	rentre	et	ça	chauffe	hein,	même	en	hiver	ça	chauffe	bien.	On	a	trois	fenêtres	en	plus	
donc	on	le	voit	toute	la	journée.	Ça	fait	du	bien.	Oui	parce	que	des	maisons	avec	des	panneaux	solaires	
dans	le	quartier	il	n'y	en	a	pas	beaucoup	encore.	Notre	voisin	il	en	a	mais	il	n’y	en	a	pas	beaucoup.	(Elle	
regarde	le	plan)	Voilà	notre	modèle	d'agrandissement.	Après	ça	c'est	chez	nous,	mais	vous	en	avez	des	
différents.	Il	y	a	quelqu'un	qui	a	exactement	la	même	maison	que	nous,	eh	bah	eux	ils	ont	tout	cassé	:	
là,	le	mur	du	couloir,	quasi	tout,	non	ils	ont	dû	garder	la	pièce	du	fond.	Mais	c'est	incroyable.	Ils	ont	
fait	une	énorme	pièce	de	vie	au	RDC,	mais	moi	je	n’étais	pas	pour	ça	parce	que	je	disais	qu'il	faut	garder	
des	murs,	sinon	tu	peux	plus	mettre	de	meubles	après.	Et	j'en	discutais	avec	la	personne	qui	habite	
cette	maison	et	elle	me	disait	«	Ouais	c'est	vrai	qu'on	est	allé	un	peu	vite	»	et	elle	s'est	rendue	compte	
que	oui	c'était	moins	évident	à	meubler	après.	Chacun	fait	à	sa	façon	:	il	y	en	a	qui	ont	conservé	le	mur	
là	en	 laissant	ouvert	 ici.	Donc	 ils	ont	 laissé	 le	mur	du	milieu,	en	 laissant	une	ouverture	 là	et	 ils	ont	
déplacé	la	cuisine	de	ce	côté-là	!	Mon	mari,	de	base	il	voulait	faire	ça,	et	moi	de	base	je	me	projette	
moins	que	lui	c'est	sûr.	Parce	que	lui	il	c'était	dit	que	c'était	bien	de	faire	la	cuisine	là	mais	ça	veut	dire	
déplacer	le	compteur	électrique,	déplacer	la	chaudière,	techniquement	c'est	compliqué.	(La	visite	com-
mence)	Donc	là	on	a	gardé	ici	un	petit	côté	arrière	cuisine	avec	des	grands	placards.	On	est	vite	dans	
le	jardin.	Donc	voilà	et	puis	après	le	jardin.	Ça	c'est	la	partie	du	garage	qu'on	a	rajouté,	où	on	a	fait	un	
petit	abri	pour	le	barbecue.	On	a	une	grande	terrasse	qu'on	a	fait	tous	les	deux.	Après	quand	on	est	
arrivé	ici	la	personne	avant	elle	avait	une	tortue,	et	puis	il	y	avait	des	petites	haies	partout.	Alors	là	a	
la	place	du	garage	il	y	avait	une	cabane	de	jardin	et	un	ancien	poulailler,	il	y	avait	une	haie	ici,	un	sapin	
là	et	encore	une	haie	ici.	Il	y	avait	un	potager	là	au	centre.	À	l'époque	ils	avaient	pas	de	pelouse,	c'était	
un	grand	potager	où	on	sème	des	graines	et	tout.	(On	entre	dans	le	garage)	On	va	commencer	par	le	
garage	:	donc	ça	c'est	la	partie	agrandie.	On	pourrait	rentrer	la	voiture	parce	que	c'est	plus	large	que	
ce	qu'ils	appellent	le	cellier.	On	pourrait,	mais	on	ne	le	fait	pas.	Mais	si	un	jour	on	vend	la	maison	on	
pourra	dire	qu'il	y	a	un	garage	et	qu'on	peut	rentrer	la	voiture	dedans.	Voilà	il	y	a	un	accès	au	grenier	
et	un	accès	à	la	cuisine.	Il	y	a	une	ouverture	sur	le	pignon	qui	a	été	faite.	

EN	:	Et	c'est	isolé	?	

EM	:	Euh	oui	c'est	isolé	comme	ça,	il	a	fait	que	ça	!	Mais	il	a	mis	un	autre	isolant	que	dans	les	combles,	
il	a	mis	autre	chose.	Là	c'est	des	panneaux	de	mousse,	mais	en	haut	je	suis	sûre	que	ce	n'est	pas	des	
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panneaux	de	mousse,	parce	qu'on	voulait	quelque	chose	de	fin	pour	pas	perdre	en	hauteur.	En	haut	
c'est	un	isolant	et	on	voit	les	poutres,	donc	c'est	un	isolant	mince.	Ça	dur	longtemps	ça	normalement	
donc	bon.	Donc	voilà,	on	va	aller	voir	dans	 la	maison.	 Ici	c'est	bien	d'avoir	une	petite	partie	arrière	
cuisine,	je	ne	sais	pas	comment	on	appelle	ça,	buanderie,	chaufferie,	plus	technique	quoi.	On	a	refait	
la	cuisine,	ça	fait	maintenant	dix	ans,	mais	on	avait	moins	de	rangements	que	dans	la	vieille	cuisine	
qu'on	avait	gardée	donc	l'arrière	cuisine	c'est	très	utile.	Alors	ce	qu'il	a	fait	mon	mari	c'est	qu'il	a	fermé	
un	peu	les	toilettes,	le	couloir	allait	jusque-là	mais	on	a	fermé	pour	mettre	un	petit	lave-mains,	qui	est	
très	pratique.	Surtout	que	c'était	un	espace	qui	ne	servait	à	rien.	Avant	il	y	avait	une	porte	qui	donnait	
directement	sur	 la	cuisine,	c'était	un	peu	bizarre	et	 ici	 il	y	avait	une	porte	qui	donnait	sur	 le	salon,	
puisque	c'était	fermé.	Il	n'y	avait	pas	de	porte	entre	le	salon	et	la	cuisine,	donc	il	fallait	faire	le	tour	et	
passer	par	le	couloir	pour	aller	dans	la	cuisine.	

EN	:	Et	ces	modifications,	vous	les	avez	faites	tout	de	suite	ou	plus	tard	?	

EM	:	Euh	non	pas	directement.	Mais	par	exemple	on	avait	mis	 le	frigo	pour	bloquer	 la	porte,	parce	
qu'on	ne	l'utilisait	pas	de	tout	de	façon.	Oui	effectivement	on	l'avait	condamnée	cette	porte.	(On	rentre	
dans	la	SDB)	Bon,	la	SDB	elle	n'a	pas	changé	elle	est	restée	tel	quel.	On	a	juste	rajouté	une	douche,	et	
le	sol	c'est	du	teck.	On	va	bientôt	s'attaquer	au	re-changement	de	 la	SDB,	parce	que	ça	fait	20	ans	
quand	même.	Donc	ça	c'est	bien	mais	bon	on	verra.	(On	se	dirige	vers	les	chambres)	Voilà	donc	cette	
pièce-là	n'a	pas	changé	niveau	configuration	on	a	du	parquet,	on	a	isolé	depuis	l'intérieur.	On	pourrait	
faire	de	l'isolation	champignon	depuis	l'extérieur	mais	bon.	Voilà	une	autre	chambre	pareille,	qui	est	
le	bureau	maintenant.	Bon	elle	n’a	pas	beaucoup	changé,	c'est	juste	la	déco	qui	change	mais	ça	reste	
des	belles	chambres.	Alors	le	placard	oui	il	est	de	ce	côté-là	et	le	placard	dans	notre	chambre	il	est	à	
l'inverse.	Les	deux	placards	sont	inclus	dedans,	mais	ça	je	crois	que	c'est	un	mur	de	soutien	entre	les	
deux.	J'en	avais	parlé	un	jour	avec	mon	mari,	je	lui	ai	dit	«	mais	pourquoi	on	ne	ferait	pas	une	grande	
penderie	entre	les	deux	?	»	et	en	fait	c'était	pas	possible.	Ce	serait	possible	mais	ça	demanderait	plus	
de	travail.	Et	au	plafond	oui	c'est	arrondi,	nous	on	ne	le	voit	même	plus	!	Après	il	n'y	en	a	plus	beaucoup	
pour	vous	le	raconter	dans	le	quartier.	Il	y	a	Mr	S.,	allée	des	primevères	un	petit	peu	plus	haut.	Lui,	il	
était	dans	 la	construction	et	 il	est	encore	avec	sa	 femme	 ici.	Autrement	Mr	C.,	 il	est	en	maison	de	
retraite	mais	lui	il	connait	beaucoup	parce	qu'il	était	architecte.	Mr	R.,	il	était	là	et	il	habite	encore	le	
quartier.	Jean	Gérard	c'est	le	doyen,	il	a	98	ans	quand	même	!	Il	en	reste	encore	quelques-uns.	Donc	
oui	on	voit	encore	 les	arrondis	au	plafond,	A.,	mon	mari	 il	s'est	occupé	des	chambres,	de	 l'escalier.	
L'escalier	c'est	le	prochain	changement	qui	est	prévu,	non	mais	l'escalier	on	va	le	garder	mais	on	va	le	
décaper.	(On	monte	à	l'étage)	Donc	là	voilà	une	chambre	en	rose,	une	belle	chambre	aussi	hein.	On	a	
des	velux	à	l'étage.	Mais	les	velux	c'est	pareil	on	ne	pouvait	pas	les	mettre	où	on	voulait.	Donc	fallait	
en	mettre	deux,	à	ces	endroits-là.	Ça	c'est	la	petite	salle	d'eau	qu'on	a	rajoutée.	On	voit	les	poutres	
apparentes	et	l'isolant,	mais	je	suis	très	contente	parce	que	c'est	quand	même	assez	haut.	Parce	qu'il	
y	en	a	qui	ont	baissé	et	qui	ont	pris	les	poutres	et	tout	dans	l'isolation.	Après	chez	notre	voisin	P.,	c'est	
beaucoup	plus	haut,	parce	qu'il	a	été	obligé	de	refaire	un	plafond.	Il	a	été	obligé	de	faire	un	plafond	
plat	parce	que	c'est	beaucoup	plus	haut,	il	y	a	quelques	maisons	comme	ça.	Oui	on	peut	accueillir	des	
grandes	personnes,	nous	on	avait	accueilli	des	basketteuses	pendant	le	tournoi	de	Rezé	et	elles	fai-
saient	1,92m	ou	1,96m	!	Voilà,	les	chambres	sur	le	pignon	pour	nos	deux	filles.	Maintenant	elles	sont	
plus	grandes	donc	elles	ne	sont	plus	chez	nous.	Mais	elles	avaient	chacune	leur	chambre	de	chaque	
côté	de	l'escalier.	Après	il	y	a	encore	des	petits	trucs,	des	parties	greniers	ou	des	petites	choses	comme	
ça.	Là	ici,	là	aussi,	il	y	a	plein	de	cachettes	ici	où	on	met	notre	bordel	!	Ça	ça	correspond	à	l'espace	au-
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dessus	de	la	cuisine.	Voilà	en	gros	c'est	ça.	Après	il	y	a	des	gens	qui	ont	fait	des	SDB	mais	c'est	moins	
évident	pour	la	douche,	on	aurait	pu	faire	une	baignoire	sabot	mais	bon...	

EN	:	Vous	avez	une	ventilation	mécanique	ou	quelque	chose	?	Parce	que	d'origine	il	n'y	avait	rien	
pour	ventiler.	

EM	:	A	oui,	la	VMC	?	Oui	oui	il	y	en	a	une	dans	tous	les	fonds	de	grenier,	c'est	mon	mari	qui	a	installé	
ça.	On	a	pourtant	toujours	des	petits	soucis	dans	la	SDB,	pourtant	on	a	la	fenêtre	et	tout.	Mais	je	ne	
sais	pas	pourquoi	c'est	comme	ça...	Est-ce	que	c'est	parce	que	c'est	côté	Nord	?	On	n’a	pas	de	soucis	
au	niveau	des	toilettes	par	contre,	c'est	un	peu	bizarre.	C'est	vraiment	au-dessus	de	la	douche,	alors	
peut	être	que	la	VMC	est	pas	assez	puissante,	de	tout	de	façon	il	faudra	revoir	ça.	Après	je	me	dis	qu'on	
a	fait	changer	les	fenêtres	et	on	ne	nous	a	pas	proposé	d'avoir	une	entrée	d'air.	Donc	on	peut	en	avoir	?	

EN	:	Oui,	vous	pouvez	demander	à	un	menuisier	de	vous	installer	ça	sur	vos	fenêtres.	Et	vous	avez	
posé	des	volets	roulants	dès	le	début	aussi	?	

EM	:	C'est	venu	en	même	temps	que	le	changement	des	fenêtres,	sinon	c'était	des	persiennes	mais	ça	
faisait	une	maison	bien	dans	son	jus	comme	chez	nos	voisins.	Chez	Mme	G.,	il	y	a	encore	les	persiennes,	
lui	il	a	encore	les	fenêtres	d'origine	et	même	la	porte	d'origine.	Nous	on	a	fait	changer	la	porte	d'origine	
parce	qu'il	n'y	avait	plus	moyen	de	l'ouvrir,	il	y	avait	beaucoup	trop	de	jeu.	Après	je	sais	que	si	on	veut	
changer	 la	porte	d'entrée,	 il	y	a	une	aide	 financière	pour	mettre	une	porte	en	bois	parce	qu'il	 faut	
conserver	des	choses.	On	fait	partie	du	patrimoine	rezéen	donc	on	est	obligé	de	laissé	toutes	les	mo-
dénatures	et	tous	les	entourages,	même	quand	on	isole	depuis	l'extérieur.	Les	briques	il	ne	faut	pas	
les	enlever,	les	velux	il	n'y	a	deux	modèles	qu'on	peut	mettre.	On	ne	peut	pas	mettre	de	couleur,	c'est	
que	du	blanc,	du	beige,	du	clair.	Par	contre	les	volets	on	peut.	Après	nous	on	a	fait	une	petite	entorse	
côté	jardin,	mais	bon	c'était	avant.	Si	vraiment	un	jour	quelqu'un	veut	nous	embêter	là-dessus	ça	s'en-
lève	avec	un	coup	de	pinceau.	

EN	:	Donc	vous,	votre	façade	sur	rue	c'est	celle-ci	?	Parce	que	toutes	les	réglementations,	elles	s'ap-
pliquent	sur	la	façade	sur	rue.	

EM	:	Oui	oui	c'est	ça,	là	c'est	côté	jardin	donc	on	ne	peut	pas	venir	nous	enquiquiner.	Nous	comme	on	
est	dans	un	angle	donc	au	final	comme	il	y	a	eu	des	modifications	pour	le	PLUM...	Je	ne	l'ai	pas	consulté	
mais	il	faudrait	que	je	regarde	c'est	sûr.	Ils	veulent	garder	l'esprit	cité	jardin.	Donc	cité	jardin	ça	veut	
dire	laisser	les	façades	des	maisons	visibles,	les	fleurs	il	y	en	a	dans	pratiquement	tous	les	jardins.	Mais	
même	les	rues	:	maintenant	ils	font	des	trottoirs	fleuris.	La	rue	des	églantines	oui.	Moi	je	trouve	que	
c'était	censé	être	une	rue	qui	devait	être	en	chicane	pour	que	les	gens	roulent	moins	vite.	Mais	ça	n'a	
pas	réglé	le	problème	parce	que	les	gens	roulent	au-delà	de	30	km/h	donc	c'est	un	peu	ennuyeux	quoi.	
Là	normalement	 ils	s'attaquent	à	 la	rue	Pierre	Cérézole	d'ici	 la	 fin	de	 l'année	normalement	donc	 ils	
vont	nous	demander	notre	avis.	

EN	:	Votre	maison	a	une	situation	un	peu	particulière	parce	qu'elle	donne	sur	une	petite	place,	com-
ment	vous	le	percevez,	c'est	un	avantage	?	Un	inconvénient	?	

EM	:	C'est	un	avantage	oui	oui.	Bah	si,	les	gens	ne	circulent	pas	trop	ici,	à	part	les	gens	qui	habitent	
dans	le	coin.	On	est	un	petit	peu	tranquille	quoi.	En	général	les	gens	sont	tranquilles.	La	rue	des	iris	et	
tout	c'est	des	places	qui	sont	tranquilles,	mais	cette	place	elle	n'a	pas	d'arbre	au	milieu.	Nous	on	n’a	
pas	d'arbres.	Nous	on	a	plus	d'enfants	donc	c'est	fini,	les	enfants	sont	grands	donc	ils	sont	partis.	Nous	
quand	on	est	arrivé	nos	filles	elles	étaient	petites,	ceux	de	P.	aussi,	mais	ils	ne	jouaient	pas	tant	que	ça	
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ici.	Ils	se	retrouvaient	plutôt	sur	le	square,	sur	le	petit	parc	là.	D'ailleurs	ils	y	vont	toujours	les	enfants	
du	quartier,	 ils	y	vont	parce	qu'il	y	a	un	panier	de	basket	et	tout.	Mais	bon	ça	ne	bouge	pas	autant	
comme	avant.	Il	y	a	un	livre	qui	a	été	fait	je	ne	sais	pas	si	vous	le	connaissez,	par	les	enfants.	Il	y	a	un	
des	enfants	de	la	cité	qui	a	écrit	un	livre	avec	les	témoignages	des	autres	enfants.	Il	y	a	eu	un	autre	
livre	que	vous	devez	connaître	de	Charles	Richard.	Et	celui-là	il	vient	juste	de	sortir.	Ça	c'est	le	livre	des	
enfants,	Les	petits	castors.	Vous	ne	le	trouverez	pas,	il	faut	le	demander	à	Jacques	Garrance,	c'est	un	
des	habitants	du	quartier,	mais	il	n'est	pas	tout	le	temps	chez	lui.	Après	là	vous	avez	des	contacts.	Il	
faut	regarder,	mais	ce	sont	des	témoignages,	ces	sont	des	témoignages	d'enfants,	avec	des	photos	et	
des	noms.	Il	y	a	28	auteurs	à	l'époque	de	leur	enfance.	Donc	ils	ont	retrouvé	des	photos,	ça	c'est	le	
parc	du	château	de	la	Balinière.	Cet	ouvrage	vous	le	connaissez,	il	y	avait	un	transformateur	dans	l'angle,	
pour	l'électricité.	Donc	il	y	avait	ce	petit	bois,	et	ils	jouaient	beaucoup	dans	ce	petit	bois.	Ça	raconte	
des	histoires	que	je	ne	connaissais	pas	du	tout	quand	je	suis	arrivée.	Pour	l'histoire	de	notre	arrivée	:	
il	y	avait	cette	maison-là	qui	était	à	vendre	à	l'époque	dans	le	journal.	Et	mon	mari	il	avait	loupé	le	RDV	
pour	la	visiter	donc	il	est	allé	la	visiter	mais	il	n'était	pas	le	premier.	Donc	les	gens	nous	disent	que	oui	
on	n’est	pas	les	premiers	donc	ce	n'est	pas	sûr.	Mais	qu'une	dame	va	bientôt	partir	pour	habiter	dans	
un	immeuble	qui	va	se	faire	le	long	du	tram.	Et	c'était	deux	voisins,	qui	se	sont	retrouvés	voisins	de	
palier	dans	leur	nouvel	immeuble.	Ils	se	connaissaient	bien.	Donc	on	est	allé	frapper	chez	elle.	On	avait	
fait	une	petite	visite	du	quartier	avant	avec	Mr,	hum	il	est	décédé	depuis,	mais	on	avait	fait	une	petite	
visite	un	dimanche,	on	s'est	baladé	un	peu.	Et	il	nous	disait	que	celle-ci	serait	peut-être	à	vendre	bien-
tôt,	celle-ci	aussi.	

EN	:	Et	c'était	un	quartier	qui	vous	intéressait	?	

EM	:	Nous	on	voulait	habiter	à	Nantes.	Moi	je	travaillais	à	l'hôpital,	donc	ça	ne	me	changeait	pas	grand	
chose,	 le	tramway	était	à	côté.	Et	on	était	proche	de	tout	:	tramway,	collège,	 lycée,	école.	Elles	ont	
tout	fait	à	pied	mes	filles,	ça	facilite	la	vie.	Donc	on	a	acheté	celle-là,	mais	c'est	vrai	que	l'autre	nous	
plaisait	plus	parce	qu'elle	avait	une	porte	fenêtre	sur	le	jardin	direct.	Donc	eux	ils	ont	aménagé	un	peu	
ils	ont	 fait	pareil	 les	chambres	à	 l'étage,	et	on	voit	bien	qu'elle	est	plus	haute	de	 tout	de	manière.	
Finalement,	on	ne	regrette	pas	d'être	là,	il	n'y	a	pas	de	problème.	Dans	le	livre	il	n'y	a	que	des	témoi-
gnages.	Il	y	a	eu	une	cérémonie	de	remise	de	livre,	et	là	il	y	a	eu	des	petits	castors	qui	ne	c'était	pas	
revu	depuis	20	ou	30	ans,	c'était	émouvant	pour	eux.	Et	le	livre	il	vient	de	sortir,	ça	NE	fait	même	pas	
un	mois	que	je	l'ai.	Il	est	beau	le	livre,	et	ça	a	été	imprimé	en	Allemagne.	Ils	ont	eu	une	histoire	qui	est	
quand	même	particulière.	Maintenant	ça	recommence	un	peu	à	se	faire	avec	des	gens	qui	construisent	
à	plusieurs	et	qui	font	des	espaces	partagés	je	pense.	Mais	c'est	pas	le	même	esprit,	parce	que	là	c'était	
après	la	guerre	donc	il	fallait	tout	reconstruire,	c'est	ce	qu'ils	disent	dans	leurs	témoignages.	

EN	:	Et	ici	entre	voisins	vous	retrouvez	ce	mode	de	vie	?	

EM	:	Bah	il	y	a	une	association	on	fait	deux	ou	trois	fois	dans	l'année	des	trucs,	l'année	prochaine	c'est	
les	70	ans	de	 la	construction	donc	on	va	 fêter	ça,	avec	quelque	chose	de	marquant.	 J'ai	 fait	partie	
pendant	pas	mal	d'années	du	bureau	de	l'association	donc	j'ai	bien	suivi	ce	qui	se	faisait,	j'ai	laissé	ma	
place	depuis.	Il	y	a	l'assemblée	générale	et	on	fait	un	pot,	l'hiver	avant	Noël	on	fait	toujours	sur	une	
des	places	un	vin	chaud	pour	essayer	de	recoller	les	gens	entre	eux	pour	qu'ils	apprennent	à	se	con-
naître	parce	qu'on	a	de	nouveaux	arrivants	chaque	année.	Et	puis	l'été	en	général	soit	en	juin	soit	en	
septembre	on	fait	un	pique-nique	ou	un	repas	dans	le	petit	jardin/	parc.	
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EN	:	Pour	vous	quel	serait	le	principal	avantage	de	votre	maison	?	

EM	:	Bah	l'avantage	c'est	la	proximité	tout	en	étant	chez	soi.	C'est	ce	côté-là	qu'on	avait	quand	on	est	
arrivé	parce	que	50%	des	constructeurs	habitaient	encore	le	quartier.	Donc	on	a	appris	l'histoire	grâce	
à	eux.	Et	puis	la	proximité	des	écoles.	La	maison	elle	est	de	plein	pied,	on	peut	vivre	qu’au	RDC,	c'est	
un	gros	avantage.	Elle	a	tout	ce	qu'il	faut,	un	jardin,	un	garage	en	plus.	Elle	est	de	dimension	convenable,	
pas	trop	grande,	pas	trop	petite,	tout	ce	qu'il	faut.	On	est	à	8min	à	pied	du	tram,	on	est	proche	de	
l'aéroport.	Les	commerces	à	proximité,	moi	je	fais	tout	en	vélo.	

EN	:	Donc	vous	ne	pensez	pas	à	partir,	vous	nous	avez	parlé	de	travaux	tout	à	l'heure.	

EM	:	Oui	bah	une	maison	c'est	ça,	une	fois	qu'on	achète	ça	change.	A	moins	qu'on	achète	du	neuf	il	y	
a	 toujours	des	travaux	à	 faire.	Un	 jour	 le	carrelage	 il	 faudra	changer	quelques	carreaux,	on	repeint	
souvent	ce	mur-là,	c'est	toujours	mon	mari	qui	fait	ça.	Là	il	a	repeint	la	façade	arrière,	l'année	dernière	
c'était	celle	de	devant,	moi	je	fais	juste	les	entourages	!	
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2.2.9 Entretien	I	

Entretien	réalisé	le	4	juin	2019	

EN	:	enquêteur	/	SP	:	habitant	

Famille	avec	2	jeunes	enfants,	propriétaires	depuis	2016,	maison	achetée	dans	son	état	d’origine,	rez-
de-chaussée	transformé	et	combles	aménagés	au	moment	de	l’achat,	travaux	réalisés	en	partie	par	
eux-mêmes.			

	

EN	:	Est-ce	que	vous	pouvez	nous	raconter	quand	vous	êtes	arrivé	ici	dans	quel	état	vous	avez	trouvé	
la	maison,	et	les	différentes	modifications	que	vous	avez	réalisées	et	les	futurs	projets	que	vous	avez	
ici	?	

SP	:	Tout	était	dans	son	jus.	J'ai	une	vidéo	si	vous	voulez	la	voir,	je	vous	la	transférerai.	Mais	oui	tout	
était	dans	cet	état-là.	Il	y	avait	une	cloison	qui	séparait	la	cuisine,	qui	faisait	huit	à	neuf	mètres	carrés	
avec	l'évier	ici.	Les	anciens	propriétaires	avaient	dû	refaire	la	cuisine	dans	les	années	60/70.	(En	regar-
dant	le	plan	:)	L'entrée	était	ici,	les	toilettes	étaient	ici.	On	ne	les	avait	pas	retouchées	car	elles	étaient	
bien	pratiques	ici.	La	SDB	était	ici,	les	deux	chambres	ici	et	puis	la	troisième	chambre	qu'on	a	cassée	
pour	agrandir	le	salon	ici.	Voilà,	donc	le	potentiel	quand	on	a	acheté	était	surtout	dans	les	chambres.	
Parce	que	pour	vous	refaire	l'histoire	de	cette	maison,	quand	on	a	fait	l'achat	c'était	pas	spécialement	
dans	la	rénovation	mais	c'était	dans	la	surface.	Et	on	voulait	100	m2,	comme	beaucoup	de	nantais	et	
de	métropolitains.	Donc	100	m2,	et	plus	on	attendait,	plus	on	s'écartait	de	Nantes.	Donc	on	s'est	dit	
avec	mon	amie	que	plus	on	attendait,	plus	on	s'écartait	de	Nantes	et	on	était	attaché	à	Nantes.	On	se	
projetait	assez	avec	 les	enfants	quand	même	avec	 les	écoles,	 les	 lycées,	 tout	 ça.	Et	on	voulait	une	
proximité	avec	la	ville,	donc	on	a	réduit	le	facteur	de	surface.	Donc	on	est	descendu	dans	la	surface	à	
80	m2	et	Rezé	est	ressorti	dans	nos	critères	et	notre	surface.	Donc	en	prenant	plus	petit	pour	le	même	
budget,	on	a	fait	remonter	Rezé.	Moi	je	ne	connaissais	pas	du	tout	Rezé	et	son	histoire,	et	en	visitant	
cette	maison	c'est	les	combles	qui	ont	fait	le	coup	de	cœur	pour	la	surface.	

EN	:	D'accord,	et	les	combles	n'étaient	pas	du	tout	aménagés	à	l'époque	?	

SP	:	Non,	ils	étaient	bruts	de	chez	brut,	les	combles	!	Ils	avaient	juste	isolé	le	plancher,	les	solives	étaient	
en	sapin.	Mais	tout	était	brut,	il	y	avait	2,70m	de	hauteur,	donc	ça	permettait	d'isoler	et	puis	de	trans-
former	et	d'isoler	les	combles.	Mais	on	va	peut-être	commencer	par	une	petite	visite	pour	bien	com-
prendre.	(La	visite	commence	au	RDC)	Donc	la	pièce	de	vie	était	là,	on	avait	le	cellier	qui	était	traversant	
dans	sa	largeur	d'origine.	Donc	ça	a	filé,	ça	permettait	d'avoir	accès	au	jardin.	Et	comme	on	pouvait	
faire	le	tour	de	la	maison	et	avoir	accès	de	l'autre	côté,	on	a	privilégié	cet	espace	avec	des	rangements,	
parce	qu'on	n’a	pas	de	garage.	Au	niveau	des	pièces	on	a	gardé	la	configuration	existante,	on	a	juste	
isolé	les	fenêtres,	mais	ça	on	en	parlera	plus	tard,	parce	que	l'enjeu	c'était	de	s'isoler	de	la	rue,	qui	
était	assez	bruyante	donc	on	a	mis	du	double	vitrage	au	niveau	des	fenêtres.	Et	donc	on	a	fait	le	choix	
du	double	vitrage,	et	de	ne	pas	ajouter	d'ouvertures	car	les	ouvertures	ça	fait	entrer	le	bruit	;	donc	on	
a	mis	du	double	vitrage	sur	les	ouvertures	existantes.	Et	ça	fait	cinq	ans	que	c'est	comme	ça	et	il	n'y	a	
pas	de	traces	de	moisissure	donc	c'était	des	bonnes	maisons.	On	a	juste	mis	de	l'isolant	sur	ce	mur-là,	
avec	7cm	d’isolant	en	laine	de	verre	avec	un	doublage	placo.	
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EN	:	Et	ce	mur-là,	vous	l'avez	isolé	aussi	?	

SP	:	Oui	un	petit	peu,	mais	à	rénover	il	était	difficile	à	faire.	Donc	quand	le	plaqueur	était	là	je	lui	ai	
demandé	de	rajouter	un	petit	peu	d'isolant.	Donc	on	a	mis	5	à	6cm	d'isolant.	Mais	en	fait	j'avais	mes	
gaines	électriques	qui	passaient	et	il	aurait	fallu	les	encastrer,	passer	le	placo	et	tout,	donc	j'ai	préféré	
ce	système.	Donc	voilà	le	gros	du	travail	a	été	fait	pour	l'étage.	Après	la	SDB	elle	était	dans	l'état,	donc	
l'état	des	années	50/60	:	on	avait	un	vieux	bac	pour	la	dame,	que	ça	satisfaisait,	une	arrivée	d'eau	pour	
le	lave-linge	qui	était	là	et	puis	tout	était	dans	son	jus.	

EN	:	Il	y	a	une	grande	hauteur	sous	plafond	!	

SP	:	Oui	c'est	vrai.	Là	on	est	redescendu	un	petit	peu	et	là	on	avait	un	plafond	en	lambris.	Du	coup	ici	
on	a	fait	un	accès	vers	les	combles	avec	un	escalier,	et	on	a	gagné	la	même	surface	mais	à	l'étage	quoi.	
Donc	voilà,	on	avait	une	vraie	hauteur,	et	on	a	mis	30cm	d'isolation	:	24cm	de	laine	de	verre	et	6cm	
entre	les	liteaux,	ce	qui	fait	qu'on	a	24cm	de	moins	mais	on	a	30cm	d'isolation.	

EN	:	Et	la	charpente	a	dû	être	modifiée	pour	faire	ça	?	

SP	:	Non,	on	a	juste	enlevé	les	souches	de	cheminée	parce	que	ça	faisait	des	ponts	thermiques	et	c'est	
le	maçon	qui	s'en	est	occupé.	Et	tout	le	reste	c'est	moi	qui	l'ai	fait.	Et	du	coup	ici	ce	sera	le	dressing,	
parce	qu'il	nous	fallait	des	rangements	et	un	dressing.	Donc	ce	sera	un	dressing/	chambre	d'amis	avec	
un	lit	une	place.	Ici	on	a	mis	des	velux,	il	fallait	rester	dans	l'alignement	des	ouvertures	du	bas	et	pas	
du	garage	donc	voilà.	On	a	beaucoup	hésité	sur	cet	espace	là	sur	des	rangements	et	sur	une	ouverture	
sur	le	bas	mais	comme	ça	fait	monter	le	bruit	donc	on	a	préféré	s'isoler	du	bruit.	Voilà	les	chambres,	
avec	un	coin	bureau,	le	coin	nuit,	une	petite	bibliothèque	pour	les	enfants	plus	tard.	Et	on	voit	bien	
l'épaisseur	qu'on	a	gagné	sous	la	charpente	quoi.	On	a	les	velux	qui	nous	permettent	de	circuler	debout	
sous	le	toit.	Nous	on	n’a	pas	opté	pour	un	chien	assis,	beaucoup	de	voisins	l'ont	fait,	mais	on	est	resté	
sur	un	velux	parce	que	le	chien	assis	aurait	coûté	très	cher	et	n'aurait	rien	amené	de	plus.	Ici	on	a	une	
différence	de	plancher	parce	que	les	solives	sont	un	peu	moins	costaudes	mais	elles	sont	assez	rappro-
chées,	donc	on	a	opté	pour	de	l'OSB	sur	le	sol	classique.	Et	puis	du	coup	les	contraintes	modernes	de	
travail,	moi	j'ai	installé	mon	bureau	de	télétravail	ici	pour	pouvoir	travailler	avec	tout	le	câble	réseau.	
Et	toutes	les	pièces	de	la	maison	sont	câblées	en	réseau,	même	la	cuisine	est	câblée	au	réseau,	je	me	
suis	mis	aux	normes	on	peut	dire.	On	a	pris	16cm	au	niveau	du	bas	des	pentes	pour	passer	tout	ce	qui	
est	réseau,	gaines	et	tout,	ça	permet	d'éviter	de	tout	passer	en	latéral.	Donc	voilà	et	puis	pour	la	SDB	
on	avait	une	contrainte	c'était	notre	taille,	parce	que	ma	femme	et	moi	on	est	assez	grand	donc	dans	
la	rénovation	on	a	bougé	la	taille	de	la	douche	et	donc	la	circulation	parce	que	sinon	je	me	retrouvais	
la	tête	dans	le	placo	et	ce	n’est	pas	génial.	Et	puis	après	c'est	de	l'aménagement	classique,	on	n’a	pas	
une	suite	parentale	mais	presque.	Et	puis	on	a	un	grand	espace	au-dessus	des	chambres	des	enfants.	

EN	:	D'accord.	Et	vous	avez	pu	mettre	des	velux	côté	rue	en	alignement	des	fenêtres	en	dessous	?	

SP	:	Oui	c'est	ça,	la	seule	contrainte	c'était	de	s'aligner	par	rapport	aux	fenêtres	du	bas.	Il	y	en	a	qui	ont	
réussi	à	mettre	quatre	velux	mais	c'était	des	velux	de	taille	identique,	nous	on	a	eu	le	droit	d'en	mettre	
un	grand	et	deux	petits.	On	pouvait	mettre	quatre	velux	sur	la	façade	mais	ils	devaient	être	vraiment	
de	la	même	taille.	Nous	on	voulait	avoir	deux	grands	velux,	donc	ils	nous	ont	dit	d'en	enlever	un	petit	
pour	mettre	un	grand	velux.	
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EN	:	Et	je	voyais	le	système	de	chauffage,	vous	l’avez	changé	?	

SP	:	Quand	on	est	arrivé	c'était	une	chaudière	gaz	qui	n'était	pas	à	condensation.	Et	pour	rentrer	dans	
le	cadre	de	la	rénovation	il	fallait	avoir	trois	postes	d'investissement.	Donc	nous	on	savait	déjà	qu'on	
voulait	mettre	un	poêle	à	bois,	l'isolation	on	l'a	fait	nous-même	donc	on	ne	rentrait	pas	dedans.	On	
savait	qu'on	allait	changer	des	ouvertures,	et	il	fallait	qu'on	change	la	moitié	des	ouvertures	pour	ren-
trer	dans	les	nombres.	Donc	les	chambres	elles	étaient	bien	isolées	parce	que	c'était	du	PVC	des	années	
80	mais	on	entendait	beaucoup	la	circulation	donc	on	a	mis	du	verre	renforcé	anti-bruit.	Et	puis	du	
coup	 il	 fallait	un	 troisième	poste	d'investissement	à	 l'époque	donc	on	en	a	profité	pour	changer	 la	
chaudière.	Donc	on	l'a	décalé	pour	l'aligner	par	rapport	à	l'axe	qu'on	voulait	faire	par	rapport	au	cellier	
donc	on	a	changé.	

EN	:	Vous	avez	gardé	tous	les	radiateurs	ou	vous	en	avez	changé	certains	?	

SP	:	Certains	radiateurs	ont	été	changé,	ceux	en	fonte.	Les	radiateurs	du	RDC	c'est	que	des	nouveaux	
radiateurs	sauf	dans	la	chambre	des	garçons.	Et	là	ce	sont	les	radiateurs	d'origine	qui	ont	été	sablés	et	
qui	ont	une	bonne	puissance	de	chauffe.	Donc	en	hiver	on	chauffe	à	19/20	degrés.	Et	du	coup	ouais	ça	
chauffe	assez	bien	parce	que	j'en	ai	mis	un	seul	dans	cette	pièce	(à	l'étage)	et	c'est	suffisant	;	la	chaleur	
monte	naturellement	 et	 ça	ne	 se	déclenche	quasiment	pas.	 Et	 l'été	on	 a	un	décalage	de	plusieurs	
heures	donc	il	faut	prendre	le	réflexe	d'ouvrir	le	soir	pour	ne	pas	cuire	parce	que	ça	reste	des	combles	
avant	tout.	Après	on	n’a	pas	opté	pour	un	système	double	flux	inversé,	pour	l'instant	ça	marche	bien	
comme	ça.	Les	voisins	qui	ont	mis	moins	d'épaisseur	d'isolant	dans	les	combles	ils	se	retrouvent	avec	
des	climatiseurs	parce	que	ça	chauffe	trop	l'été.	Nous	on	ne	peut	pas	trop	ouvrir	vers	la	rue	donc	on	
ouvre	côté	jardin	la	nuit	mais	ça	ne	reste	que	quelques	jours	dans	l'année.	Mais	sinon	on	ne	chauffe	
quasiment	pas	à	part	le	radiateur	de	la	SDB	de	temps	en	temps.	

EN	:	D'accord.	Et	là	c'est	de	l'isolant	laine	de	verre	aussi	?	

SP	:	Laine	de	verre	aussi	et	laine	de	roche.	C'est	de	la	laine	de	roche	qui	est	découpée	en	triangles	et	
qui	permet	de	colmater.	Ça	permet	aussi	d'atteindre	les	30cm	sans	avoir	les	5cm	de	moins	au	niveau	
de	la	finition.	Et	puis	ça	avait	l'avantage	d'être	même	meilleur	au	niveau	de	la	qualité	sonore	et	puis	la	
laine	de	roche	c'est	plutôt	galère	à	poser	ça	s'effrite	et	tout	donc	on	a	plus	de	la	laine	de	verre	ici.	

EN	:	Vous	avez	 fait	appel	à	des	professionnels	pour	 faire	ces	choix-là	?	Comment	avez-vous	 fonc-
tionné	pour	faire	les	choix	et	pour	faire	les	travaux	?	

SP	:	Déjà	pour	 faire	 les	choix,	on	a	beaucoup	 fait	grâce	à	 Internet	pour	 les	 recherches.	Et	après	on	
connaissait	un	artisan	plombier	donc	on	n’a	pas	mal	échangé	avec	lui.	Après	pour	des	questions	de	
budget	j'ai	fait	le	tour	du	quartier,	moi	je	connaissais	un	voisin	qui	était	électricien	donc	on	a	vu	pour	
l'électricité.	Et	le	père	de	ma	copine	était	un	très	bon	bricoleur,	il	a	fait	pas	mal	de	travaux	chez	lui,	
donc	on	a	calculé	ensemble,	vu	qu'on	n’était	pas	éligible	au	crédit	d'impôt	sur	l'isolation,	on	a	mis	des	
bonnes	épaisseurs	par	rapport	à	ce	qui	se	faisait	dans	les	normes	actuelles.	Sur	le	côté	énergie	on	a	dû	
faire	un	devis	pour	voir	le	gain	d'énergie	et	avoir	notre	crédit	d'impôt.	Donc	on	nous	a	fait	un	diagnostic	
sur	le	changement	des	ouvertures,	sur	le	poêle	à	bois	et	sur	la	chaudière	à	condensation,	parce	que	
c'était	obligatoire	pour	avoir	le	crédit	d'impôt.	On	cherchait	juste	à	consommer	le	moins	possible	par	
rapport	aux	contraintes	de	la	maison.	Donc	on	s'est	fait	plus	conseiller	par	des	pros	que	sur	les	marchés	
et	les	foires.	Donc	voilà,	là	on	est	en	train	de	faire	des	espaces	un	peu	différents	et	plus	grands.	En	bas	
on	a	supprimé	une	chambre	parce	que	sinon	la	pièce	de	vie	faisait	20	m2.	Donc	voilà,	et	la	cuisine	on	
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n’a	pas	créé	d’îlot	artificiel	avec	des	cloisons	pour	avoir	une	grande	ouverture	sur	la	pièce	de	vie	et	
circuler	librement.	

EN	:	Et	pour	les	plans,	vous	avez	demandé	à	quelqu'un	ou	vous	avez	dessiné	vous-même	?	

SP	:	Alors	mon	frère	est	architecte,	donc	il	nous	a	fourni	une	partie	des	plans	en	partant	sur	une	exten-
sion.	Parce	que	moi	ce	que	je	trouve	toujours	dommage	dans	cette	maison	c'est	que	le	jardin	est	tout	
en	longueur	et	on	ne	profite	que	d'une	vue	dans	la	largeur.	Du	coup	on	a	travaillé	au	début	sur	une	
extension	au	RDC	mais	on	s'est	dit	que	si	on	mettait	tous	les	moyens	dans	l'extension	on	n’aurait	plus	
rien	pour	les	combles.	Donc	on	a	préféré	mettre	l'argent	dans	les	combles	et	réaménager	l'existant	et	
après	on	verra	plus	tard	si	on	met	de	l'argent	dans	une	extension.	

EN	:	Et	le	but	de	l'extension	c'est	d'agrandir	la	pièce	de	vie	?	

SP	:	Le	but	de	l'extension	au	début	c'était	de	garder	les	trois	chambres,	donc	agrandir	cette	pièce	de	
vie.	Donc	on	est	parti	des	plans	de	mon	frère	en	mangeant	sur	le	cellier,	qui	serait	coupé	aux	2/3.	Et	
puis	finalement	on	a	redessiné	les	plans	en	faisant	juste	des	espaces	sans	avoir	de	détails	et	pareil	pour	
l'étage.	On	lui	a	fait	confiance	et	il	a	décalé	la	circulation	avec	l'escalier.	Après	on	n’était	pas	d'accord	
sur	la	pièce	de	vie	:	il	imaginait	un	grand	dressing	et	moi	j'imaginais	des	espaces	de	rangements	plus	
pratiques	en	bas	des	pentes.	Donc	on	s'est	affranchi	de	ses	conseils	sur	les	finitions	et	on	a	privilégié	
des	grands	espaces	avec	des	chambres	à	l'étage.	

EN	:	D'accord.	Au	moment	où	vous	avez	visité	la	maison	pour	la	première	fois,	vous	avez	été	accom-
pagné	par	exemple	pour	vérifier	que	la	structure	de	la	maison	tienne	bien	et	pouvait	être	assez	solide	
pour	aménager	les	combles	et	tout	ça	ou	comment	vous	y	êtes-vous	pris	?	

SP	:	Alors	quand	on	a	visité	la	maison	pour	la	première	fois,	euh,	c'était	en	2012,	en	mars/avril	2012.	
Et	on	avait	fait	tellement	de	visites	de	maisons	dont	des	maisons	pourries	qu'au	premier	regard	j'ai	vu	
que	ce	n'était	pas	mort.	Après	on	était	déjà	satisfait	de	trouver	une	maison	dans	Rezé	avec	le	terrain,	
la	sécurité	autour	du	terrain	et	ça	nous	a	fait	déclencher	l'achat.	Après	le	budget	était	un	tout	petit	peu	
en	dessous	de	ce	qu'on	voulait	mettre,	maintenant	il	a	été	dépassé	suite	aux	travaux.	Mais	du	coup	
déjà	on	était	content	d'avoir	trouvé	une	maison	proche	de	Nantes	avec	un	grand	terrain.	Du	coup	après	
on	n’a	pas	vu	de	côté	déconnant	:	la	charpente	était	droite,	les	tuiles	étaient	assez	récentes,	l'enduit	
était	propre.	Et	puis	surtout	c'était	 l'héritière	qui	nous	avait	 fait	visiter	 la	maison	et	 ils	avaient	 tout	
gardé	et	tout	mentionné	sur	un	cahier	et	donc	on	a	remarqué	que	la	proprio	faisait	traiter	sa	charpente	
tous	 les	trois	ans	contre	 les	capricornes,	ce	qui	était	dément	parce	que	normalement	c'est	tous	 les	
quinze	à	vingt	ans	qu'on	 fait	ça.	Du	coup	on	a	eu	des	doutes	et	on	a	mis	quelques	petits	coups	de	
seringue	dans	la	charpente.	Après	il	y	a	un	maçon	qui	est	venu,	qui	nous	a	fait	un	devis	et	qui	nous	a	
dit	que	la	charpente	était	en	bon	état	parce	que	lui	était	maçon-charpentier.	Donc	il	nous	a	conforté	
dans	notre	choix,	et	on	avait	déjà	acheté	la	maison.	

EN	:	Et	pour	la	performance	énergétique	de	la	maison,	vous	aviez	inclus	des	travaux	dans	votre	en-
veloppe	de	départ	?	

SP	:	On	n’avait	pas	forcément	eu	l'idée	d'acheter	une	maison	aussi	vieille	et	aussi	mal	isolée	parce	que	
la	première	facture	faisait	peur.	La	régulation	de	chauffage	était	super	haute	car	la	propriétaire	chauf-
fait	sa	maison	tout	 le	temps	à	23	degrés	donc	elle	avait	une	facture	démentielle.	Donc	 la	première	
année	on	a	beaucoup	chauffé	et	on	s'est	rendu	compte	de	la	mauvaise	qualité	de	l'isolation	donc	on	
régulait	en	éteignant	le	chauffage	et	en	le	rallumant.	Donc	on	s'était	dit	qu'on	ferait	une	rénovation,	
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mais	sans	chercher	à	aller	vers	la	maison	passive	parce	que	Ce	N'était	pas	possible	:	il	y	avait	des	ponts	
thermiques	monumentaux	par	 la	dalle	etc.	Et	on	s'était	dit	qu'on	mettrait	12/15	cm	d'isolant	dans	
chaque	pièce	donc	on	a	diminué	niveau	surface	mais	on	l'a	optimisé	avec	des	horaires	de	chauffage	et	
tout	ça.	C'est	comme	ça	qu'on	a	optimisé	la	maison	et	aujourd'hui	on	est	conforme	à	ce	qu'on	voulait.	

EN	:	D'accord.	Et	c'est	le	poêle	qui	reste	votre	point	central	de	chauffage	?	

SP	:	Non	ça	n'a	jamais	été	prévu	que	ce	soit	un	point	de	chauffage	principal,	même	si	indirectement	ça	
l'est.	Disons	que	c'est	quelque	chose	qui	va	nous	permettre	d'aller	chercher	un	confort.	Notre	chauf-
fage	il	est	à	19	degrés	pour	la	maison,	on	préfère	mettre	des	pulls	l'hiver	et	on	sait	très	bien	que	si	on	
va	chercher	les	20	ou	21	degrés	c'est	20	à	30%	de	consommation	en	plus.	Donc	on	s'est	toujours	dit	
que	le	poêle	chaufferait	la	pièce	de	vie	à	21/22	degrés	et	c'est	comme	ça	qu'on	irait	chercher	les	degrés	
supplémentaires.	Après	il	n'a	pas	une	grosse	capacité	de	chauffage	il	est	à	6	Kwh	et	ça	dès	le	début	on	
a	dit	qu'il	n'est	pas	central	donc	comme	la	chaleur	monte	naturellement	ça	va	dans	les	combles.	On	
n’a	pas	réfléchi	la	maison	autour	du	poêle	quoi.	Après	si	c'était	à	refaire	je	ne	le	mettrais	pas	là,	si	on	
fait	une	extension	on	se	poserait	la	question	d'avoir	un	poêle	qui	rayonne	un	peu	plus	sur	toute	la	pièce	
de	vie.	

EN	:	Et	vous	saviez	déjà	dès	le	départ	que	vous	alliez	réaliser	vous-même	des	travaux	ou	c'est	venu	
au	fur	et	à	mesure,	vous	avez	fait	chiffrer	?	

SP	:	En	fait	on	a	fait	chiffrer	et	on	s'est	fait	peur.	On	a	fait	chiffrer	chez	un	électricien	le	RDC	simple	et	
c'était	9	000€	donc	on	s'est	dit	qu'on	devrait	faire	une	partie	nous-même.	Et	on	avait	mon	père	et	le	
père	de	ma	femme	qui	sont	de	très	bons	bricoleurs	donc	on	s'est	mis	trois	à	quatre	semaines	de	va-
cances	pour	faire	les	travaux.	On	a	commencé	par	l'isolation,	après	moi	j'ai	fait	de	l'électricité	parce	
que	ça	me	semblait	accessible	et	puis	de	fil	en	aiguille	on	gagnait	en	compétence	donc	on	a	posé	les	
velux.	Finalement	il	n'y	a	que	les	parties	finitions	qu'on	n’a	pas	faites	:	la	cuisine	a	été	posée,	le	sol	a	
été	fait	par	un	pro	parce	qu'on	voulait	gagner	du	temps	et	avoir	des	finitions	propres	aussi.	L'escalier	
a	été	 fait	par	un	pro	aussi,	mais	on	s'est	 laissé	beaucoup	de	 temps	pour	 faire	des	devis	et	avoir	 le	
meilleur	devis.	Après	on	n'a	pas	 fonctionné	avec	un	budget	défini,	 c'était	en	 fonction	des	 rentrées	
d'argent	qu'on	allait	dépenser	telle	somme.	Du	coup	on	ne	s'est	pas	fixé	une	enveloppe	fixe	de	travaux	
mais	on	avait	une	idée	bien	précise	de	ce	qu'on	voulait	faire,	même	s’il	nous	reste	encore	des	choses	
à	faire,	on	verra	si	ce	sera	fait	par	moi	ou	par	un	artisan	local.	

EN	:	Et	quand	vous	parlez	d'aménagement	qui	vous	reste	à	faire...	

SP	:	Ça	va	être	de	l'aménagement,	des	placards,	des	choses	toutes	simples.	Mais	on	a	36	000	possibili-
tés	donc	il	va	falloir	se	mettre	d'accord	avec	ma	compagne	pour	faire	ça.	

EN	:	D'accord.	Et	est-ce	que	vous	aviez	eu	connaissance	de	l’histoire	de	Claire	Cité	et	d'auto-cons-
truction	?	

SP	:	C'est	venu	après.	Quand	on	a	visité	les	premières	fois	l'agent	immobilier	ne	nous	en	a	pas	fait	part	
mais	c'est	quand	on	a	rencontré	l'ancienne	propriétaire	qu'on	a	commencé	à	comprendre	l'histoire	ici.	
Et	après	quand	on	est	arrivé,	tout	de	suite	les	premiers	voisins	nous	ont	invités	chez	eux	et	effective-
ment	dès	qu'on	passait	dans	la	rue	pour	se	présenter	les	anciens	nous	disaient	«	Oui	viens	voir	chez	
moi	comment	j'ai	rénové	»	et	là	on	a	pris	conscience	que	l'esprit	de	la	cité	se	maintenait	et	que	les	
gens	ouvraient	leur	porte	facilement.	Et	puis	il	y	a	aussi	l'association	qui	nous	a	donné	ces	bouquins	à	
notre	arrivée.	Donc	c'est	arrivé	après,	on	n’avait	pas	connaissance	de	cette	cité	castor	au	début.	Je	sais	
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que	 je	passais	 souvent	devant	quand	 je	bossais	à	Bouguenais	mais	 je	n'ai	 jamais	 fait	attention	aux	
détails	techniques	des	maisons	et	de	leur	architecture.	

EN	:	D'accord,	et	ça	vous	a	permis	de	voir	chez	vos	voisins,	est	ce	que	ça	vous	a	aidé	à	prendre	cer-
taines	décisions	dans	les	réaménagements	ou	dans	les	travaux	?	

SP	:	Nous,	vu	que	mon	frangin	avait	fait	ses	plans	rapides,	on	est	resté	sur	notre	 idée	de	base	;	par	
contre	ça	nous	a	aidé	pour	des	bons	plans	avec	des	artisans.	Ça	nous	a	aidé	parce	qu'on	avait	toujours	
des	voisins	qui	étaient	en	bricolage	donc	on	pouvait	s'échanger	du	matériel	et	puis	on	pouvait	se	don-
ner	un	coup	de	main.	

EN	:	D'une	manière,	ça	prolonge	l'histoire	de	cette	cité	castor	avec	l'entraide	et	l'échange	de	compé-
tences	de	main	d'œuvre.	

SP	:	Oui	oui,	au	final	par	rapport	au	budget	on	fait	presque	tout	par	nous-même.	Il	y	en	a	quelques-uns	
qui	ont	des	gros	budgets	mais	on	les	connait	moins	et	ils	sont	au	fond	de	la	cité	et	ils	font	tout	refaire.	
Mais	le	petit	jeune	qui	est	derrière	il	a	fait	beaucoup	de	choses	tout	seul,	nos	voisins	d'à	côté	aussi.	Ce	
voisin	là	je	vous	conseille	d'aller	le	voir	car	il	a	refait	sa	maison	à	double	niveau	en	réaménageant	les	
combles	 et	 sa	maison	 s'inspire	 de	 la	 domotique	 donc	 c'est	 super	 intéressant.	 Je	 vais	 vous	 donner	
l'adresse	si	vous	voulez.	Lui	il	a	eu	des	petits	problèmes	de	voleurs	donc	ça	l'aide	maintenant.	Et	il	a	
fait	son	isolation	tout	seul	comme	moi.	Après	il	y	en	a	qui	ont	rénové	il	y	a	plus	20/30	ans	comme	D.,	
qui	m'a	parlé	de	sa	rénovation.	Il	est	arrivé	dans	les	années	80/90,	donc	il	doit	avoir	50	ans	maintenant.	
Après	les	plus	anciens	je	ne	les	connais	pas.	Quelqu'un	qui	a	aussi	rénové	sa	maison	de	manière	sympa	
c'est	ce	monsieur	:	il	a	mis	du	double	flux,	il	a	une	maison	carrée	comme	mon	voisin,	il	a	refait	sa	cuisine	
là,	 il	a	mis	du	double	flux	donc	 il	est	allé	chercher	assez	 loin	dans	 la	rénovation.	Et	après	 la	maison	
historique	de	celui	qui	a	fondé	la	cité	et	qui	a	fait	tous	les	prêts	c'est	la	maison	de	Mr	Richard,	près	des	
HLM	qui	bouchent	toute	la	vue-là.	

EN	:	Et	en	 terme	de	réglementation	vous	nous	parliez	des	velux	qui	doivent	être	alignés	avec	 les	
fenêtres.	Est	ce	qu'il	y	a	eu	d'autres	contraintes	?	

SP	:	Alors	 les	contraintes	ça	a	été	de	garder	 les	modénatures	autour	des	fenêtres	quand	on	rénove	
l'existant.	On	a	des	subventions	si	on	reste	en	porte	en	bois	pour	la	porte	d'entrée,	mais	nous	c'était	
au	nord	et	j'avais	peur	que	ça	bouge	et	qu'il	y	ait	des	joints	à	refaire	et	que	le	bruit	rentre.	Donc	on	
s'est	affranchi	de	la	contrainte	bois.	La	mairie	donne	des	subventions	pour	des	portes	en	bois	et	privi-
légie	des	ouvertures	blanches,	mais	elle	ne	bloque	aucune	autre	couleur.	C'est	 le	paradoxe	avec	 la	
mairie	c'est	que	la	cité	castor	était	très	colorée,	nous	on	avait	des	portes	et	des	ouvertures	de	cabanon	
qui	étaient	jaunes	et	la	mairie	maintenant	ne	veut	que	du	blanc.	Donc	ils	n'imposent	pas	de	mettre	des	
fenêtres	en	bois,	ils	orientent	vers	ça	mais	nous	on	a	mis	des	fenêtres	en	alu.	Ils	sont	exigeants	pour	
conserver	les	modénatures	sur	toutes	les	façades	côté	rue	avec	les	briquettes,	ça	c'est	une	signature.	
Après	il	y	en	a	qui	cassent	les	briquettes	côté	jardin	donc	on	est	en	discussion	avec	l'association	pour	
assouplir	ces	règles	en	conservant	les	modénatures	mais	en	s'adaptant	aux	contraintes	modernes	en	
les	recréant	via	un	trait	de	peinture	ou	vraiment	physiquement.	

EN	:	D'accord,	ça	c'est	la	mairie	ou	l'association	qui	demande	ça	?	

SP	:	Bah	un	peu	des	deux.	La	mairie	veut	conserver	l'esprit	du	quartier	et	demande	à	l'association	de	
faire	une	charte	de	bonne	conduite	dans	la	rénovation.	Mais	on	est	quand	même	classé	Ubb	au	niveau	
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du	PLU,	on	n’est	pas	très	loin	de	l'historique	et	donc	dans	ce	cadre-là	on	nous	demande	nos	préroga-
tives	pour	rénover	quoi.	Après	nous	on	n’en	a	pas	trop	fait	les	frais	parce	qu'on	n’a	pas	touché	grand-
chose	sauf	les	ouvertures.	On	a	gardé	les	emplacements	des	ouvertures	existantes,	on	n’a	pas	cassé	
les	briquettes,	on	a	juste	changé	le	mode	d'ouverture	en	passant	en	fenêtre	à	galandage	pour	mieux	
s'ouvrir	vers	l'extérieur.	

EN	:	Et	d'ailleurs	votre	maison	elle	est	surélevée	par	rapport	au	terrain	naturel,	il	se	passe	quoi	en	
dessous	?	

SP	:	En	dessous	il	n'y	a	pas	de	vide	sanitaire.	Quand	on	a	enlevé	le	parquet	de	la	chambre	il	y	avait	de	
la	terre	et	du	sable	et	une	très	légère	dalle	béton.	Et	ici	effectivement	on	est	en	dalle	béton	avec	du	
carrelage	en	dessous	mais	il	y	a	des	ponts	thermiques	qui	se	font	car	il	n'y	a	pas	de	vide	sanitaire	en	
dessous.	Donc	nous	on	a	mis	un	parquet	pour	diminuer	un	peu	ce	contact	froid,	parce	que	l'hiver	il	
faisait	très	très	froid	au	sol.	Donc	oui	elle	est	un	peu	surélevée	par	rapport	aux	autres	maisons	et	je	
pense	que	ça	doit	nous	permettre	d'être	mieux	en	termes	d'isolation	et	d'humidité.	

EN	:	Oui,	je	crois	que	Mr	Corbineau	nous	a	parlé	de	maisons	surélevées	dans	la	rue	Victor	Fortin.	

SP	:	Oui	c'est	vrai	qu'il	y	a	eu	plusieurs	années	où	cette	rue	elle	était	inondée,	j'ai	vu	passer	une	photo	
comme	ça	où	 il	 y	avait	20/30	cm	de	 flotte	mais	nous	on	n’a	 jamais	été	 inondé.	Mais	oui	après	Mr	
Corbineau	c'est	la	véritable	bible	du	quartier.	

EN	:	Oui.	J'avais	une	question	sur	toutes	les	notions	que	vous	avez	abordées	comme	les	ponts	ther-
miques	par	exemple,	est	ce	que	vous	avez	appris	ça	sur	le	tas	?	

SP	:	J'ai	appris	ça	sur	 le	tas,	c'est	en	bouquinant	beaucoup	sur	Internet,	en	discutant	aussi	avec	des	
copains	qui	sont	dans	le	bâtiment.	Et	puis	surtout	en	m'appuyant	sur	mon	beau	père	qui	avait	déjà	
bien	potassé	ces	notions.	Moi	j'ai	potassé	juste	sur	les	normes	électriques	pour	faire	les	choses	con-
formément	et	ne	pas	faire	flamber	mon	habitation.	Après	c'est	du	bon	sens	:	il	faut	éviter	d'avoir	des	
trous	dans	l'isolant,	c'est	des	astuces	comme	ça.	Après	on	allait	chercher	la	petite	bête	en	cassant	des	
cheminées	au	lieu	de	bourrer	de	laine	de	verre,	ça	faisait	un	petit	surcoût	supplémentaire	parce	qu'il	
fallait	fermer	le	toit	mais	on	se	dit	qu'on	est	gagnant	dans	l'histoire.	Je	ne	suis	pas	un	expert	du	bâti-
ment	mais	c'était	un	côté	pratico-pratique.	

EN	:	D'accord.	Je	pose	juste	la	question	parce	qu'il	y	a	certains	habitants	qui	n'ont	jamais	refait	l'iso-
lation	dans	leur	maison	ou	certaines	choses	et	que	ça	ne	dérange	pas	particulièrement.	Mais	du	coup	
c'est	intéressant	pour	nous	de	savoir	pourquoi	certains	ont	fait	ce	choix	et	d'autres	pas.	

SP	:	Nous,	on	était	guidé	par	l'aspect	économique	parce	que	les	anciens	ont	acheté	leur	maison	autour	
de	120	000€	et	leur	niveau	de	vie	a	augmenté,	ce	qui	leur	permet	de	dépenser	peut-être	plus	d'argent	
pour	se	chauffer.	Après	c'est	dangereux	à	long	terme	parce	que	quand	ils	vont	vieillir	ils	vont	avoir	plus	
de	coût	en	chauffage.	Nous	on	avait	déjà	mis	au	taquet	notre	budget	dans	la	rénovation	et	on	s'était	
dit	que	si	on	ne	mettait	pas	plus	on	allait	perdre	au	bout	d'un	moment.	Donc	malgré	tout	on	a	agrandi	
la	maison	donc	on	a	plus	d'espace	à	chauffer	mais	en	isolant	mieux	on	a	un	budget	bien	cadré.	Après	
c'est	un	calcul	de	tous	les	instants	:	quand	on	a	pris	les	équipements	pour	le	chauffage	on	a	fait	atten-
tion	de	prendre	des	équipements	qui	se	programmaient.	On	accepte	parfois	de	ne	pas	chauffer	au-
dessus	d'une	certaine	température,	on	n’a	pas	de	baignoire,	on	a	plutôt	des	douches.	Pour	l'instant	
c'est	plus	l'aspect	économique	qui	nous	a	guidé,	et	écologique	aussi	parce	qu'on	ne	va	pas	chauffer	
inutilement	mais	éviter	de	rajouter	des	surcoûts	à	l'emprunt	qui	est	déjà	là.	Donc	voilà	effectivement	
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c'est	des	choix.	On	n’est	pas	allé	chercher	certaines	aides	que	des	voisins	ont	eues,	c'est	peut-être	un	
tort	hein.	Après	nos	voisins	S.	et	L.,	qui	ont	trois	enfants,	 ils	sont	allés	faire	une	isolation	totale	par	
l'intérieur	de	12cm	partout	et	même	dans	les	combles.	Et	on	se	rend	compte	que	ces	maisons-là	ne	
sont	pas	déconnantes	quand	on	rénove	bien,	qu'on	abat	quelques	cloisons,	qu'on	fait	un	bel	espace	
de	vie.	Du	coup,	sans	qu'on	se	connaisse,	on	a	fait	tous	les	mêmes	choix	mais	après	les	aides	fiscales	
aident	aussi	à	déclencher	ce	type	de	travaux	quoi.	

EN	:	Mais	par	contre	l'isolation	par	l'extérieur,	vous	ne	l'avez	pas	envisagée	?	

SP	:	J'ai	parlé	avec	un	pote	qui	est	dans	l'immobilier	et	il	m'a	dit	que	l'isolation	par	l'extérieur	tu	la	fais	
pour	le	prochain	propriétaire.	Parce	que	ça	apporte	très	peu	de	plus-value	à	la	maison	parce	que	ça	va	
augmenter	le	prix	de	la	maison	de	quelques	milliers	d'euros	alors	que	ça	va	coûter	40	000€.	Donc	le	
retour	sur	investissement	va	prendre	20	ou	30	ans,	donc	on	ne	sera	peut-être	plus	là	et	dans	ce	cas	là	
il	vaut	mieux	insister	sur	l'isolation	par	l'intérieur	qui	coûte	moins	cher	donc	on	a	opté	pour	ça.	Après	
les	pièces	il	faut	voir	comment	nous	on	vit	dans	la	maison.	Nous	par	exemple	on	a	placé	les	chambres	
au	même	endroit	en	se	disant	qu'elles	pouvaient	être	un	peu	plus	fraiches,	on	a	moins	mis	l'accent	sur	
cette	partie-là.	La	pièce	de	vie	par	contre	on	a	12cm	d'isolant	dans	les	murs	parce	qu'on	a	des	fenêtres	
à	galandage,	on	a	mis	l'accent	sur	de	l'isolant	phonique	puisque	c'était	la	pièce	où	on	vivait	le	plus	donc	
on	ne	voulait	pas	que	la	chaleur	s'en	aille.	Et	puis	pareil	dans	les	combles	:	on	sait	que	la	chaleur	monte	
donc	on	a	mis	l'effort	sur	les	combles	pour	ne	pas	que	la	chaleur	s'en	aille.	On	s'est	vraiment	dit	où	est	
ce	qu'on	vit,	du	coup	les	chambres	du	bout	sont	moins	bien	isolées	mais	les	enfants	n'en	souffrent	pas,	
on	met	des	couvertures	quand	ça	descend	à	16/17	degrés	la	nuit	en	hiver	quoi.	

EN	:	D'accord.	Et	vous	savez	s’il	y	a	des	voisins	qui	ont	fait	de	l'isolation	par	l'extérieur	?	

SP	:	Oui,	il	y	a	ceux	qui	sont	là	et	qui	ont	acheté	une	maison	qui	était	déjà	isolée	par	l'extérieur	et	j'ai	
un	voisin	qui	habite	là	et	qui	a	fait	faire	son	isolation	par	l’extérieur	en	2012/2013.	Voilà	pour	la	maison,	
après	le	reste	de	l'aménagement	s'est	fait	par	le	choix	fait	en	famille,	par	le	fait	de	recevoir	du	monde.	
La	cuisine	par	exemple	au	début	on	voulait	faire	un	îlot	et	pas	une	cuisine	classique.	Et	puis	un	nouvel	
an	on	s'est	retrouvé	en	catastrophe	car	celui	qui	devait	nous	recevoir	ne	pouvait	plus,	donc	25	per-
sonnes	qui	ont	déboulé	ici	et	on	s'est	rendu	compte	qu'à	25	dans	la	pièce	ça	débordait	dans	la	cuisine	
et	ça	rendait	ça	plus	sympa	que	si	on	avait	coupé	 la	pièce	par	un	 îlot.	Ça	aurait	cassé	un	peu	cette	
ambiance.	Donc	la	cuisine	est	vraiment	ouverte	et	équipée	pour	recevoir	du	monde	chez	nous.	Et	après	
le	jardin	il	y	avait	pas	mal	de	dénivellation.	On	n’avait	pas	d'arbres	fruitiers	sur	le	terrain	donc	on	a	fait	
un	jardin	classique	pour	les	enfants	surtout.	Et	puis	la	terrasse	ça	fait	un	espace	de	vie	en	plus	l'été.	Et	
puis	le	reste	des	espaces	c'était	pensé	pour	la	vie	moderne	avec	nous	en	bas,	les	enfants	en	haut	avec	
un	petit	espace	multimédia	pour	eux.	Le	seul	regret	qu'on	a	c'est	les	travaux	dans	la	maison	alors	qu'on	
vivait	dedans,	il	y	a	d'autres	voisins	qui	ont	tout	cassé	et	qui	sont	venu	six	mois	après.	Donc	l'escalier	
on	aurait	pu	le	déplacer	pour	mettre	plus	de	rangements	et	gagner	de	l'espace	dans	la	cuisine	ici.	Et	
puis	mettre	l'escalier	dans	l'entrée	ça	permettait	de	mettre	les	toilettes	en	dessous	et	d'avoir	accès	à	
chaque	chambre	de	chaque	côté	en	haut.	L'escalier	il	était	dessiné	par	rapport	à	l'extension,	bien	vi-
sible	et	bien	travaillé.	On	a	payé	plus	cher	mais	il	était	visible	depuis	la	pièce	de	vie	donc	c'était	bien.	
Voilà	c'est	le	petit	regret	que	j'ai,	mais	bon,	c'est	peut-être	les	suivants	qui	feront	ça	ah	ah	!	
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EN	:	Ok.	Mais	du	coup	le	gros	point	fort	pour	vous	ce	serait	quoi	?	

SP	:	La	proximité	avec	le	tramway,	tous	les	commerces	à	côté,	l'emplacement	quoi.	Et	puis	le	fait	d'ap-
partenir	à	une	histoire,	celle	des	castors,	même	si	on	n'était	pas	né	;	les	voisins	on	conserve	ce	lien	de	
discussion	entre	nous.	Quand	A.	est	arrivé,	très	vite	on	s'est	mis	à	parler	de	rénovation,	ça	met	le	pied	
à	l'étrier	pour	sympathiser	et	échanger.	Ce	n’est	pas	forcément	facile	dans	d'autres	quartiers	résiden-
tiels	où	il	y	a	moins	d'histoire	ou	autre.	Donc	du	coup	ça	c'est	le	deuxième	point	fort	et	puis	le	troisième	
point	c'est	pour	plus	tard	avec	les	enfants	qui	pourront	naviguer	en	toute	sécurité	avec	les	écoles,	les	
tramways,	tout	est	à	proximité	quoi.	

EN	:	Et	quand	vous	avez	cassé	les	cloisons,	vous	avez	dû	mettre	des	renforts,	des	poutres	?	

SP	:	En	fait	on	a	deux	IPN	cachés	par	le	coffrage	et	là	on	a	un	IPN	qui	est	caché	dans	le	plafond.	On	
pensait	que	c'était	porteur	en	haut,	et	ça	nous	a	permis	d'éviter	de	refaire	toutes	les	solives.	Un	IPN	
qui	tient	trois	poutres	en	bois	c'est	un	peu	trop	lourd	en	terme	de	rénovation	donc	on	a	un	IPN	là	parce	
que	c'était	des	murs	porteurs,	un	autre	IPN	ici	et	puis	un	autre	IPN	qui	est	là.	Et	puis	après	dans	les	
combles	vous	n'avez	pas	les	plans	mais	pour	faire	les	passages	il	y	a	des	linteaux	qui	ont	été	posé	pour	
faire	passer	les	gens	ici.	Donc	c'est	les	seuls	renforcements	qu'on	a	faits,	on	n’a	rien	fait	de	plus	pour	
renforcer	les	dalles.	Et	les	dalles	il	y	avait	une	différence	de	deux	marches	donc	on	a	coulé	une	dalle	
isolée	pour	se	mettre	à	niveau	ici.	Et	la	porte	s'est	décalée	ici,	parce	qu'on	voulait	faire	un	niveau	pour	
la	cuisine,	avec	un	espace	cuisine	ici.	Donc	voilà,	et	pour	revenir	sur	les	points	forts	ce	sont	des	maisons	
qui	dans	leur	surface	ne	sont	pas	constructibles	en	second	rideau.	Les	terrains	sont	quand	même	assez	
grands	et	assez	intéressants	pour	leur	emplacement.	On	n’est	pas	dans	des	petits	carrés	de	terrain,	on	
n’aurait	pas	supporté	de	toute	façon	donc	on	a	fait	l'effort	de	rénover	des	espaces	qui	n'étaient	pas	
prévus	à	la	base	mais	on	jouit	de	plus	grands	espaces	maintenant.	

EN	:	Et	vous	vous	êtes	renseigné	au	niveau	de	la	réglementation	pour	faire	l'extension,	sur	ce	qui	est	
permis	de	faire	?	

SP	:	À	l'époque	on	pouvait,	maintenant	c'est	peut-être	moins	le	cas	parce	qu'ils	sont	en	train	de	revoir	
le	PLU	avec	le	nouveau	PLUM.	Parce	qu'en	plus	ils	veulent	classer	une	bande	de	terre,	pour	éviter	que	
certains	castors	y	construisent	des	maisons.	Ils	veulent	créer	une	bande	paysagère	qui	est	assez	large	
ici	et	qui	s'affine	au	fur	et	à	mesure	dans	laquelle	on	ne	pourrait	pas	construire,	pour	éviter	de	déna-
turer	l'esprit	du	quartier.	Nous	on	ne	se	retrouve	pas	pénalisé	mais	ceux	qui	sont	en	angle	on	va	leur	
demander	de	faire	des	efforts	sur	toutes	leurs	façades	parce	qu'on	voit	toute	leur	maison.	Le	dilemme	
il	est	là.	Et	il	y	en	a	certains	qui	ont	leur	jardin	côté	rue	donc	eux	devraient	ne	pas	toucher	à	leur	façade	
alors	que	nous	on	pourrait	toucher	à	notre	façade	de	derrière.	Tout	le	dilemme	il	est	là	:	certains	ont	
leur	jardin	côté	rue	et	d'autres	l'ont	côté	voisinage	donc	du	coup	c'est	pour	cela	que	ce	n'est	pas	simple	
de	faire	une	charte.	Donc	voilà	cette	histoire	de	paysager,	il	doit	y	avoir	une	charte	qui	existe	chez	V.	
ou	chez	d'autres	habitants	mais	du	coup	voilà	je	ne	sais	pas	trop	où	ça	en	est.	J'ai	un	peu	lâché	l'idée	
de	l'extension	pour	le	moment,	je	pense	qu'on	va	rester	comme	ça.	

EN	:	L'idée	de	la	bande	paysagère	c'était	pour	garder	cette	idée	de	partie	végétale	du	quartier	?	

SP	:	L'idée	officielle,	c'était	ça	et	l'idée	officieuse	c'était	d'éviter	qu'il	y	ait	des	extensions	trop	impor-
tantes.	Et	aussi	éviter	les	mauvais	coups,	parce	que	lui	par	exemple	il	avait	vendu	son	second	rideau,	il	
avait	divisé	son	terrain	en	deux	vu	qu'il	était	assez	grand	et	tout	a	été	arrêté	parce	qu'on	ne	voulait	pas	
d'une	maison	comme	ça	dans	le	quartier.	Donc	c'est	un	peu	par	rapport	à	cette	histoire	qu'on	s'est	
activé	sur	cette	charte.	Là,	je	ne	suis	plus	trop	les	actualités	de	l'asso.	Notre	plus	grand	chantier	c'est	
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de	refaire	les	rues	qui	sont	assez	délabrées.	Il	y	a	une	première	partie	qui	a	été	refaite,	avec	la	partici-
pation	de	certains	habitants.	Après	il	y	a	tout	le	réaménagement	de	la	place	qui	est	à	revoir	pour	don-
ner	du	sens	social,	voire	la	connexion	avec	le	château,	et	le	reste	des	venelles	restera	tel	quel.	

EN	:	Et	ici	elle	va	devenir	quoi	cette	rue	?	Il	y	a	des	pistes	?	

SP	:	C'est	une	impasse.	C'est	tout	un	sens	de	circulation	qu'ils	veulent	faire	entre	le	sens	unique,	le	non	
sens	unique,	laisser	un	endroit	pour	les	petits	enfants	avec	de	quoi	se	poser,	sachant	qu'il	y	a	déjà	le	
parc	qui	est	fait	pour	ça.	Là	ils	veulent	faire	une	connexion	naturelle	et	verte	sur	cet	axe	de	circulation	
pour	couper	les	voitures	et	qu'on	ne	prenne	pas	à	pleine	vitesse	ce	chemin-là	quoi.	Mais	c'est	casser	
cette	circulation	parce	que	matin	et	soir	les	rezéens	passent	ici	et	dans	certains	quartiers	pour	éviter	
les	bouchons.	Donc	on	veut	passer	à	30	km/h	à	Claire	Cité,	mettre	des	obstacles	à	la	circulation,	faire	
des	rues	biscornues,	c'est	les	enjeux	un	petit	peu	de	la	rénovation.	Pareil,	la	mairie	attend	nos	propo-
sitions,	nous	on	attend	des	propositions	de	la	mairie.	La	personne	avec	qui	ça	avançait	bien	est	partie	
sur	Rennes	métropole	donc	c'est	un	peu	en	stand	by.	Mais	on	doit	avoir	des	plans,	je	dois	pouvoir	vous	
les	trouver,	des	idées	qui	ont	été	transmises.	
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2.2.10 Entretien	J	

Entretien	réalisé	le	4	juin	2019	

EN	:	enquêteur	/	LQ	:	habitante	/	BQ	:	habitant	

Famille	avec	2	jeunes	enfants,	propriétaires	depuis	2011,	maison	achetée	dans	son	état	d’origine,	rez-
de-chaussée	transformé	et	combles	aménagés	en	cours	de	travaux,	travaux	réalisés	principalement	
par	eux-mêmes.			

	

EN	:	Est-ce	que	vous	pouvez	nous	raconter	quand	vous	êtes	arrivé	ici	dans	quel	état	vous	avez	trouvé	
la	maison,	et	les	différentes	modifications	que	vous	avez	réalisées	et	les	futurs	projets	que	vous	avez	
ici	?	

LQ	:	Du	coup	on	a	acheté	ici	parce	que	déjà	on	voulait	Rezé.	On	est	issu	de	Rezé	donc	voilà.	On	voulait	
une	maison	à	rénover.	Alors	c'était	un	choix	en	premier	lieux	pour	le	budget	parce	qu'on	n’avait	pas	
un	gros	budget	;	si	on	voulait	une	maison	avec	trois	chambres	il	fallait	forcément	qu'elle	soit	à	rénover.	
Et	puis	c'était	un	plus	parce	que	mon	mari	aime	bien	bricoler,	et	puis	ça	donne	de	la	valeur	à	la	maison	
quoi.	

EN	:	Et	c'était	en	quelle	année	que	vous	avez	acheté	?	

LQ	:	En	2011.	Quand	on	a	cherché	des	maisons	on	a	dû	en	visiter...	je	ne	sais	pas...	une	vingtaine	mais	
ce	n'était	pas	à	Rezé	parce	qu'il	n'y	en	avait	pas.	On	a	élargi	le	cercle	pour	aller	vers	Bouguenais.	Le	
premier	critère	de	base	c'était	qu'il	fallait	être	proche	des	transports	en	commun.	Et	ici,	c'est	les	no-
taires	de	Rezé	qui	nous	l'ont	vendu.	On	avait	déjà	visité	plusieurs	biens	avec	eux,	donc	ils	avaient	bien	
compris	pourquoi	on	disait	non	aux	autres	maisons.	Donc	quand	la	maison	est	sortie	ils	nous	ont	appelé	
et	ils	ont	envoyé	le	dossier	en	vrac,	parce	que	ça	venait	juste	de	sortir	quoi.	Donc	on	l'a	visité	le	lende-
main,	et	on	a	dit	oui	tout	de	suite	quoi.	Parce	que	déjà	il	y	avait	les	trois	chambres,	c'était	à	côté	du	
tram,	il	y	avait	un	jardin	et	il	y	avait	du	potentiel.	Le	hic	c'était	le	petit	salon	mais	finalement	ça	ne	nous	
dérangeait	pas	tant	que	ça	parce	que	notre	appartement	à	la	base	il	était	comme	ça	donc	on	s'est	dit	
qu'on	pouvait	vivre	là-dedans.	Ce	qu'on	voulait	c'était	les	trois	chambres.	Et	puis	du	coup	le	fait	qu'il	y	
ait	un	grenier,	pour	les	travaux	et	l'électricité	c'était	facilité	par	rapport	à	ça.	Donc	voilà	pourquoi	cette	
maison.	

EN	:	D'accord.	Donc	quand	vous	 l'avez	visité	vous	n'avez	pas	hésité,	ça	collait	 tout	de	suite	à	vos	
critères	?	

LQ	:	Ah	non,	peut-être	parce	qu'on	en	avait	visité	une	vingtaine	avant.	Je	ne	sais	pas	si	on	l'avait	visité	
en	premier	si	on	aurait	pu	la	prendre.	Parce	qu'il	y	avait	quand	même	beaucoup	beaucoup	de	travaux,	
elle	était	dans	son	jus	donc	il	fallait	beaucoup	se	projeter.	

EN	:	Et	c'était	les	propriétaires	du	début	ou	elle	avait	déjà	connu	d'autres	propriétaires	?	

LQ	:	C'était	les	propriétaires	du	début.	En	fait	le	mari	était	décédé	en	premier,	puis	la	femme	venait	de	
décédé	aussi	donc	c'était	les	enfants	qui	vendaient	la	maison.	Je	pense	qu'elle	n'avait	pas	du	tout	évo-
lué,	même	au	niveau	de	la	déco	quoi	ah	ah	!	C'était	d'époque	!	C'était	moche,	mais	pas	du	tout	abimé	:	
il	n'y	avait	pas	un	bout	de	tapisserie	qui	pendait,	ils	en	avaient	pris	soin	de	leur	maison.	Et	puis	quand	
on	 rénovait	on	 s'est	 rendu	compte	que	ce	n'était	pas	du	vite	 fait	 cette	maison,	 ça	devenait	même	
contraignant	à	transformer	parce	que	la	moindre	étagère	on	ne	pouvait	pas	l'enlever	parce	que	c'était	
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presque	du	béton	armé.	Donc	voilà.	Après	les	transformations	dans	un	premier	temps	on	a	fait	que	le	
RDC.	(On	regarde	le	plan	d'archive	de	la	maison)	

BQ	:	Par	contre	ici	 il	n'y	avait	pas	de	porte	entre	la	SDB	et	le	cellier,	c'était	fermé.	Donc	on	a	pensé	
d'abord	à	refaire	les	pièces	d'eau	et	puis	aussi	très	vite	la	partie	électricité.	Parce	qu'il	n'y	avait	qu'une	
prise	par	pièce	donc	c'était	un	peu	compliqué.	

EN	:	Ok,	donc	vous	avez	commencé	par	la	SDB	au	départ	et	l'électricité	partout.	

LQ	:	Oui,	la	cuisine	aussi.	On	a	fait	tout	pièce	après	pièce	quoi.	

BQ	:	Et	on	vivait	ici	à	ce	moment-là,	on	avait	qu'un	petit	donc	on	permutait	de	chambre	en	chambre.	
Le	plus	dur	était	la	SDB,	vu	qu'on	avait	qu'une	seule	SDB	donc	on	a	fait	ça	en	une	dizaine	de	jours	avec	
les	amis	qui	habitaient	à	côté	pour	aller	se	laver.	

LQ	:	Et	la	cuisine	c'était	moins	contraignant	parce	qu'ils	avaient	une	cuisine	d'été	dans	le	cellier	donc	
on	a	pu	l'utiliser	en	attendant	que	l'autre	soit	prête.	

EN	:	Vous	avez	commencé	par	la	SDB,	la	cuisine,	les	chambres.	Est-ce	que	vous	avez	isolé,	doublé	les	
murs	?	

LQ	:	À	ce	moment-là	non.	On	a	vraiment	fini	le	RDC,	on	a	fait	une	bonne	pause	et	on	est	allé	voir	en	
haut.	

BQ	:	J'ai	regardé,	c'est	en	2015	qu'on	a	commencé	là-haut.	Et	on	a	ouvert	ici	il	y	a	un	an	et	demi.	Et	
donc	à	ce	moment-là	on	a	tout	isolé.	

EN	:	Vous	avez	enlevé	cette	cloison	là	(en	regardant	sur	le	plan).	

BQ	:	Oui	cette	cloison,	cette	cloison-là	s'est	décalée	au	niveau	de	la	fenêtre	et	voilà.	Là	on	le	voit	parce	
qu'il	y	a	une	différence	de	parquet.	

LQ	:	 Oui	 ici	 commençait	 la	 première	 chambre,	 la	 deuxième	 allait	 un	 peu	 plus	 loin	 et	 la	 troisième	
chambre	aussi	plus	grande.	

EN	:	 D'accord.	 Et	 ensuite	 vous	 avez	 créé	 les	 chambres	 à	 l'étage	?	 Vous	 avez	 créé	 combien	 de	
chambres	du	coup	?	

LQ	:	Trois.	Trois	chambres	plus	une	SDB.	La	SDB	n'est	pas	faite,	mais	la	pièce	existe.	

EN	:	Donc	à	l'étage	j'imagine	que	vous	avez	isolé	parce	qu'il	n'y	avait	rien	du	tout.	

LQ	:	Oui,	c'était	des	combles	vraiment	nus	quoi.	

BQ	:	On	a	donc	mis	30/32cm	de	 laine	de	verre	au	plafond	et	puis	sur	 les	murs	 il	doit	y	avoir	14cm,	
quelque	chose	comme	ça	quoi.	L'étage	c'est	nous	qui	avons	fait	 l'isolant,	et	puis	 le	RDC	on	en	a	eu	
marre	donc	on	a	fait	faire.	Là-haut	je	faisais	à	peu	près	un	week-end	sur	trois	donc	ça	a	duré	quand	
même	trois	ans.	Donc	le	RDC	on	voulait	que	ça	avance	vite	pour	éviter	de	rester	trop	longtemps	dans	
les	travaux.	

EN	:	D'accord.	Donc	vous	avez	tout	fait	en	haut	:	l'isolation,	l'électricité,	la	plomberie	pour	la	future	
SDB...	

BQ	:	L'isolation	oui,	l'électricité	oui,	les	velux	oui,	la	plomberie	non,	on	a	fait	appel	à	une	entreprise.	
C'est	un	peu	un	jeu	de	chaises	musicales	entre	monter,	redescendre.	
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LQ	:	Oui,	quand	on	a	cassé	la	cloison	en	bas	ça	a	été	tendu.	Parce	que	la	première	fois	on	avait	qu'un	
enfant	et	là	on	avait	deux	enfants.	

BQ	:	C'était	quand	même	surprenant	de	voir	la	maison	comme	ça,	sans	cloisons,	ça	faisait	une	grande	
pièce.	

EN	:	D'accord,	donc	une	fois	que	l'étage	était	fini,	mis	à	part	la	SDB,	vous	avez	pu	intervenir	au	RDC.	
Et	l'ensemble	des	travaux	que	vous	avez	effectué	dans	votre	maison,	vous	le	prévoyiez	dès	le	dé-
part	?	

BQ	:	Oui,	mais	à	beaucoup	plus	long	terme	et	pas	dans	cette	forme-là.	Je	pense	qu'au	moment	de	la	
première	visite,	quand	on	est	monté	dans	le	grenier,	c'est	ça	qui	a	fait	qu'on	a	dit	on	achète	et	on	en	
fera	forcément	quelque	chose.	

LQ	:	Hum,	mais	on	avait	plus	une	échéance	de	dix	ans.	On	y	était	en	2011	et	on	s'était	dit	qu'en	2021	
on	commencerait	les	travaux	en	haut.	Et	en	fait	on	a	accéléré	parce	qu'on	s'est	dit	que	c'est	quand	les	
enfants	sont	petits	qu'on	a	besoin	de	plus	d'espace.	Quand	ils	partiront	de	la	maison	ça	ne	servira	à	
rien,	enfin	l'urgence	ne	sera	plus	là	quoi.	Mais	du	coup	pour	faire	le	plan	on	est	allé	visiter	d'autres	
maisons	comme	nous	pour	voir	comment	ils	mettaient	l'escalier	et	voir	les	espaces.	Ça	permettait	aussi	
de	voir	ce	qu'on	ne	voulait	pas	faire.	En	plus	moi	je	ne	suis	pas	du	tout	quelqu'un	de	visuel	et	si	on	me	
dessine	un	plan	comme	ça,	moi	ça	ne	me	dit	rien	du	tout.	Et	en	visitant	les	autres	maisons	ça	nous	a	
permis	de	voir	mieux	les	espaces.	

BQ	:	Oui,	voir	ce	qu'on	a	au	niveau	de	la	hauteur,	quand	on	n’a	pas	installé	le	plancher	et	les	cloisons	
on	a	un	grand	espace	vide.	Et	même	voir	la	surface	au	sol.	

LQ	:	Par	contre	on	n‘a	pas	pu	dupliquer	le	plan,	parce	que	sinon	ça	nous	aurait	fait	refaire	beaucoup	
de	choses	en	bas.	Il	y	a	beaucoup	de	gens	qui	ont	tout	refait	dans	l'ensemble.	Après	avec	le	recul	je	
regrette	un	peu	de	ne	pas	avoir	réfléchi	dans	l'ensemble.	Quand	on	a	rénové	le	bas,	on	a	rénové	que	
le	bas,	on	s'est	dit	qu'on	ferait	l'étage	plus	tard.	Si	on	avait	réfléchi	globalement,	on	aurait	peut-être	
refait	différemment	le	bas	finalement.	Typiquement	les	fenêtres	quand	on	les	a	fait	refaire	elles	étaient	
à	l'identique.	Maintenant	on	se	dit	que	c'est	bête	parce	qu'on	aurait	pu	faire	une	porte	fenêtre	ici	qui	
donne	directement	sur	la	terrasse	en	fait.	Et	l'escalier	moi	ça	m'a	gêné	longtemps	de	me	dire	qu'on	
allait	le	mettre	là	par	rapport	à	en	haut.	Là	où	on	a	une	hyper	grande	hauteur	sous	plafond	eh	bah	c'est	
le	couloir	quoi	donc	c'est	bête	parce	qu’on	n’a	pas	optimisé	la	hauteur	sous	plafond	dans	les	pièces.	
Donc	pour	pouvoir	le	faire	il	aurait	fallu	que	l'escalier	soit	je	ne	sais	pas	où,	dans	la	cuisine	quoi.	Peut-
être	qu'on	aurait	fait	un	autre	plan	si	on	avait	réfléchi	dès	le	début.	Mais	bon	ce	n'est	pas	grave	hein,	
on	est	satisfait.	

EN	:	D'accord.	J'ai	l'impression,	même	si	je	n'ai	pas	visité	les	101	maisons	mais	plutôt	une	vingtaine,	
que	c'est	en	allant	voir	chez	les	voisins	que	ça	aide	les	propriétaires	à	faire	des	choix	et	à	discuter.	

LQ	:	Oui	c'est	clair.	Vu	qu'on	a	des	maisons	qui	se	ressemblent	on	peut	aller	voir	nos	voisins	et	puis	on	
a	un	retour	sur	expérience	de	leur	part	en	plus.	Du	coup	si	un	voisin	nous	dit	qu'il	s'est	bien	planté	sur	
un	truc	là,	on	se	dit	qu'il	ne	fait	pas	qu'on	le	fasse.	

EN	:	Ok.	Et	du	coup	vous	avez	eu	des	grosses	surprises	en	aménageant	l'étage	ou	ça	c'est	déroulé	
comme	prévu	?	

BQ	:	Non	ça	s'est	déroulé	comme	prévu.	
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LQ	:	Juste	un	décalage	entre	le	haut	et	le	bas	au	niveau	de	l'escalier.	Il	y	a	un	petit	retour	sur	le	mur	en	
haut.	Mais	sinon	là-haut...	En	fait	on	dit	qu'on	a	moins	de	déception	quand	c'est	nous	qui	le	faisons.	
Parce	qu'en	bas	on	a	eu	pas	mal	de	déception	parce	que	ce	sont	des	entreprises	qui	l'ont	fait	donc	on	
a	été	déçu	sur	plusieurs	points.	Comme	par	exemple	la	qualité	du	travail,	la	compréhension	de	ce	qu'on	
veut,	ce	qu'ils	peuvent	appeler	protection	du	chantier	et	le	nettoyage	du	chantier.	Parce	que	quand	ils	
ont	pété	la	cloison	on	s'est	fâché	quoi,	la	maison	c'était	un	ouragan	qui	était	passé	dedans	quoi.	L'iso-
lation	du	coup	heureusement	que	mon	mari	s'y	connait	parce	qu'il	y	a	plein	d'endroits	où	ce	n'était	
pas	aux	normes.	Moi	je	ne	l'aurais	pas	vu	mais	lui	il	l'a	vu	donc	voilà.	Du	coup	ce	sont	des	détails	mais	
là	où	on	a	été	le	plus	déçus	c'est	qu'on	a	fait	faire	par	quelqu'un	parce	qu'on	est	fatigué,	on	en	a	marre.	
Donc	on	paie	beaucoup	plus	cher	et	résultat	ça	nous	fait	des	soucis,	encore	plus	que	si	on	faisait	nous-
même.	

BQ	:	Le	temps	passé	à	l'étage	pour	faire	ça	le	mieux	possible	et	quand	on	voit	au	RDC,	ça	fait	un	peu	
mal	au	cœur.	On	l'aurait	fait	nous-même,	bah	oui	on	aurait	mis	trois	fois	plus	de	temps	mais	ça	aurait	
été	au	détail	parce	que	c'est	notre	maison.	

EN	:	Et	justement,	d'avoir	fait	isoler	le	bas	ça	vous	a	permis	de	gagner	en	confort,	de	faire	baisser	
votre	facture	d'énergie	?	

LQ	:	Moi	non	je	ne	trouve	pas.	Sur	les	factures	oui	mais	quand	on	est	en	hiver	on	sent	l'humidité.	

BQ	:	Mais	avant	quand	tu	passais	le	long	des	murs	ça	irradiait	de	froid.	

LQ	:	Après	par	rapport	à	notre	ancien	appartement,	on	était	exposé	plein	sud	et	il	y	a	plein	de	fois	où	
on	crevait	de	chaud.	Alors	qu'ici	je	ne	me	suis	jamais	dit	que	je	crevais	de	chaud.	Du	coup	oui	j'ai	peut-
être	senti	un	changement,	mais	pas	autant	qu'espéré.	Mais	c'est	sûr	qu'on	le	voit	:	pour	chauffer	une	
pièce	au	même	degré	on	chauffe	moins.	

BQ	:	Et	on	a	gagné	30%	de	moins	en	facture,	alors	qu'on	a	agrandi	les	surfaces	en	haut.	Si	on	retire	la	
consommation	d'eau	et	de	gaz	ça	passe	à	45%	de	moins	oui.	

EN	:	D'accord,	pour	chauffer	plus	grand	en	plus.	Et	vous	avez	quoi	comme	système	de	chauffage	?	

BQ	:	Le	gaz.	Le	gaz	de	ville.	On	a	gardé	les	radiateurs	en	fonte	au	RDC	et	en	haut	ils	sont	plus	récents	
et	plus	design.	

EN	:	Ok.	Et	ça	pareil	ça	vous	apporte	un	confort	satisfaisant	?	

BQ	:	Oh	oui.	Parce	que	mettre	de	l'électrique	pour	le	chauffage	ce	n'était	pas	question,	le	chauffage	au	
sol	on	n’aurait	pas	pu.	Et	puis	quand	on	va	chez	des	gens	on	voit	que	ce	n'est	pas	homogène,	là	on	voit	
que	c'est	la	même	température	partout	et	que	ce	soit	programmable.	

EN	:	Et	en	terme	de	ventilation	vous	avez	posé	une	ventilation	mécanique	?	

BQ	:	On	a	mis	du	double	flux	nous	même	quand	on	a	posé	les	fenêtres.	Il	y	avait	l'aération	des	anciennes	
fenêtres	qui	n'étaient	pas	très	isolées	ah	ah	donc	on	a	changé	!	

EN	:	Et	ça	aussi	c'est	un	choix	qui	vous	convient	?	

BQ	:	Alors	le	double	flux	c'était	surtout	parce	qu'on	avait	une	rue	qui	est	très	passante,	donc	c'était	
hors	de	question	de	mettre	une	ventilation	avec	le	bruit.	
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EN	:	Et	les	velux	sont	sur	le	pan	de	toiture	de	ce	côté	?	

BQ	:	Alors	 là	 ici	on	est	au-dessus	de	 la	porte	d'entrée,	un	au-dessus	de	 la	 fenêtre	 là.	On	en	a	deux	
devant	et	deux	derrière	à	l'étage.	

EN	:	D'accord.	Alors	la	réglementation	a	changé	depuis	que	vous	êtes	arrivés	mais	comment	ça	s'est	
passé	pour	les	velux	?	

BQ	:	On	a	dû	faire	une	déclaration	préalable	de	travaux	pour	les	velux,	et	on	a	aussi	posé	une	fenêtre	
au-dessus	de	la	fenêtre	de	la	cuisine	ici.	Et	ce	sont	les	seules	modifications	de	façade	qu'on	a	faites.	

EN	:	Et	ici	c'était	le	cellier	d'origine,	vous	ne	l'utilisez	pas	comme	garage	?	

LQ	:	Non,	on	ne	peut	pas	garer	la	voiture	en	plus.	Donc	il	sert	de	cellier,	il	a	gardé	sa	fonction	quoi.	C'est	
moins	bien	rangé	que	quand	c'était	les	monsieur	madame	qui	y	étaient	mais	ça	le	fait	!	

BQ	:	Ce	qu'on	cherchait	quand	on	a	acheté	c'était	de	pouvoir	ranger	quoi.	Il	nous	reste	encore	un	mor-
ceau	de	grenier	au-dessus	du	cellier,	le	cellier	en	tant	que	tel	c'est	du	rangement.	

LQ	:	Donc	oui.	Et	on	a	l'impression	qu'aujourd'hui	les	maisons	neuves	on	vend	des	mètres	carrés	et	pas	
de	rangement.	Et	ça	nous	c'était	un	des	critères	principaux	c'était	de	dire	qu'il	faut	qu'on	puisse	ranger	
nos	trucs	aussi.	En	plus	moi	je	suis	très	conservatrice	donc	ouais	il	faut	que	je	puisse	ranger	mes	objets.	
Donc	oui	le	fait	qu'il	y	ait	un	grenier,	un	garage	et	un	cellier,	ça	veut	dire	que	dans	les	espaces	de	vie	
ce	n'est	pas	encombré	de	choses	parce	qu'on	n’a	pas	besoin	de	rajouter	des	placards	quoi.	

EN	:	Et	en	terme	de	lumière	dans	les	espaces,	vous	êtes	satisfait	aussi	?	

LQ	:	Oui	c'est	lumineux,	surtout	depuis	qu'on	a	ouvert	là	parce	que	le	soleil,	il	tourne.	Parce	que	c'est	
vrai	qu'avant	à	un	moment	le	salon	devenait	sombre	parce	que	le	soleil	avait	tourné	là-bas.	Du	coup	si	
je	voulais	lire	j'allais	facilement	dans	ma	chambre	ou	dans	celle	des	enfants	parce	que	j'avais	le	soleil	
en	pleine	face	quoi.	Donc	du	coup	depuis	qu'on	a	ouvert,	ouais	c'est	assez	lumineux.	

BQ	:	Et	puis	en	haut,	 la	mairie	nous	a	 imposé	deux	tailles	de	velux	et	 je	pense	que	c'est	une	bonne	
chose	parce	que	sinon	on	aurait	choisi	des	plus	grands	donc	plus	cher	alors	qu'en	terme	de	lumière	
ceux	qu'on	a	sont	très	bien.	

EN	:	Oui,	donc	vous	ne	regrettez	pas	le	choix	du	grand	velux	à	l'étage.	Et	ça	ne	chauffe	pas	trop	l'été	?	

BQ	:	Bah	ça	chauffe	à	l'étage,	mais	ça	pourrait	être	pire.	Du	coup	on	laisse	un	peu	fermé	dans	la	journée	
et	après	on	ouvre.	Les	volets	sont	arrivés	quinze	jours/	trois	semaines	après	que	les	premiers	coups	de	
chaud	soient	là	donc	on	a	dit	qu'il	fallait	se	protéger.	

LQ	:	Du	coup	on	a	comparé	avec	ton	père,	parce	que	son	père	habite	aussi	à	Rezé.	Et	il	a	des	chambres	
sous	les	combles,	avec	une	isolation	qui	n'est	pas	du	tout	la	même.	On	avait	25	degrés	alors	que	lui	il	
en	a	32	je	crois	donc	ça	fait	une	grosse	différence.	7	degrés	c'est	énorme	!	Donc	nous	on	a	des	volets	
extérieurs,	pas	les	petits	rideaux	à	l'intérieur.	

EN	:	D'accord.	Donc	là	maintenant	pour	vous	quels	seraient	les	points	forts	de	votre	maison,	dans	
son	état	actuel	?	

LQ	:	Bah	sa	localisation,	le	fait	que	les	enfants	vont	être	rapidement	autonomes	pour	prendre	les	trans-
ports.	Ça	c'est	le	premier	point.	Moi	je	ne	me	verrais	pas	la	vendre	la	maison,	non.	Je	ne	la	vendrais	
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pas	 non,	 parce	qu'elle	 est	 idéalement	 située.	 L'autre	point	 fort	 c'est	 qu'il	 y	 a	 quand	même	quatre	
chambres,	donc	c'est	plutôt	confortable.	

BQ	:	Et	puis	nous	on	a	acheté	au	bon	moment,	parce	que	 les	prix	ont	augmenté	et	aujourd'hui	on	
n’aurait	pas	pu	l'acheter.	Donc	ça	nous	fait	un	vrai	patrimoine,	s’il	nous	arrive	quelque	chose	on	laisse	
un	vrai	bien	à	nos	enfants	quoi.	

LQ	:	Et	puis	après	la	maison	elle	est	belle,	elle	est	à	notre	goût.	

EN	:	Et	à	l'inverse	si	vous	aviez	des	points	moins	positifs	sur	cette	maison	?	

BQ	:	Ah	bah	c'est	sûr	que	ce	serait	la	rue,	si	on	pouvait	la	déplacer	ce	serait	bien.	Ce	qui	nous	manque	
c'est	aussi	l'accès	au	jardin-terrasse.	Pour	moi	ça	c'est	vraiment	le	vrai	point	noir	quoi.	Du	coup	on	ne	
profite	jamais	de	la	terrasse	parce	que	ce	n'est	pas	direct.	

LQ	:	Et	puis	le	jardin	moi	j'hésite	à	laisser	les	enfants	seuls	dans	le	jardin	parce	qu'on	n’a	pas	la	visibilité	
dessus.	Donc	voilà	les	points	noirs.	

EN	:	Alors	autant	la	rue	c'est	difficile	à	déplacer	mais	pour	les	ouvertures	sur	le	jardin...	

LQ	:	Oui	mais	ça	on	a	loupé	le	coche	quand	on	a	fait	le	RDC	une	première	fois	et	une	deuxième	fois	
quand	on	a	refait	le	RDC	avec	l'isolation	eh	bien	on	aurait	pu	le	refaire.	Et	on	ne	l'a	pas	fait.	

BQ	:	Je	pense	qu'on	était	occupé	à	faire	autre	chose.	

LQ	:	Oui	et	puis	on	était	dans	l'économie,	pour	optimiser	les	travaux	quoi.	Et	du	coup	on	ne	s'est	pas	
posé	la	question	parce	qu'inconsciemment	c'était	un	nouveau	projet	en	fait.	Ça	faisait	un	lien	avec	la	
terrasse	mais	on	avait	pas	du	tout	les	finances	pour	faire	ça.	Je	pense	que	ça	doit	être	compartimenté	
dans	notre	esprit,	de	se	dire	que	si	on	veut	un	accès	vers	l'extérieur	on	doit	rénover	l'extérieur.	Pour	
l'instant	on	ne	travaille	pas	l'extérieur,	que	l'intérieur...	et	c'est	bête	quoi	!	En	plus	on	a	réagi	il	n'y	a	
pas	tant	de	temps	que	ça	en	se	disant	«	Mais	pourquoi	on	a	pas	ouvert	vers	dehors	quoi	!	».	Financiè-
rement	ça	n'aurait	pas	été	un	delta	si	important	que	ça.	Et	à	chaque	fois	qu'on	veut	faire	un	chantier,	
par	ricochet	ça	fait	un	autre	chantier	donc	au	bout	d'un	moment	ça	augmente	le	budget	travaux	et	le	
temps	consacré	aussi.	

EN	:	Et	est-ce	que	vous	avez	été	prendre	des	conseils	auprès	de	professionnels	ou	de	votre	entou-
rage	?	Pour	des	conseils	de	mise	en	œuvre	etc.	?	

LQ	:	Déjà	on	avait	acheté	des	bouquins	pour	rénover	les	combles	et	tout	ça.	Après	les	plans	on	les	a	
faits	avec	des	amis	qui	venaient	de	faire	construire	donc	ils	étaient	dans	cette	mouvance	de	plan.	Et	
puis	les	voisins	avec	qui	on	a	discuté,	parce	que	des	fois	on	est	obtu	sur	nos	idées	et	le	plan	en	haut	on	
s'est	craqué.	Le	plan	qu'on	avait	posé	et	qui	avait	été	commencé,	ce	n'est	pas	ce	qui	a	été	fait	au	final	
et	ça	c'était	à	cause	des	amis	justement	ah	ah	!	Parce	que	là	la	fenêtre	elle	devait	avoir	un	palier	pour	
faire	un	coin	lecture,	donc	c'est	pour	ça	qu'on	a	fait	cette	fenêtre.	Et	en	fait	ça	s'est	fini	en	dressing,	
qui	était	inclus	dans	la	chambre	parentale.	Donc	du	coup	c'est	chiant	d'avoir	une	fenêtre	dans	un	dres-
sing	parce	qu'on	ne	peut	pas	mettre	de	rangement	!	C'est	pareil	pour	la	verrière,	à	 la	base	il	n'y	en	
avait	pas.	Et	à	la	base	la	verrière	devait	être	à	la	place	de	la	cloison	mais	du	coup	il	n'y	aurait	pas	eu	de	
placard,	car	ça	aurait	été	entre	la	chambre	et	le	salon.	Mais	donc	du	coup	au	final	c'était	pas	pratique,	
mais	moi	je	voulais	une	verrière,	donc	il	fallait	qu'on	trouve	un	endroit	pour	mettre	une	verrière.	Donc	
on	l'a	mis	dans	la	cuisine,	et	ça	nous	convient	totalement.	Parce	qu'un	des	inconvénients	que	je	trou-
vais	dans	la	cuisine	c'était	qu'elle	soit	totalement	fermée.	Mais	je	n'aime	pas	les	cuisines	américaines,	
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donc	la	verrière	ça	permet	de	faire	un	compromis	entre	le	fait	d'être	présent	dans	la	pièce	de	vie	et	de	
créer	une	séparation	pour	les	odeurs,	la	vaisselle	qui	bouge	et	tout	ça.	Bah	franchement	je	ne	regrette	
rien	des	choix	qu'on	a	fait,	mis	à	part	l'ouverture	sur	la	terrasse,	on	a	fait	que	des	bons	choix	je	trouve.	

EN	:	Cette	porte-là	existait	déjà	quand	vous	êtes	arrivés	?	

BQ	:	Alors	cette	porte	là	on	l'a	condamné	parce	que	là	il	y	a	le	placard	de	la	cuisine,	et	là	il	y	a	un	placard	
qui	s'ouvre	ici.	Et	donc	on	a	condamné	ici,	sinon	on	ne	pouvait	pas	mettre	le	frigo.	Parce	qu'à	la	base	il	
n'y	avait	pas	beaucoup	de	meubles	dans	leur	cuisine,	 il	y	avait	même	une	table,	donc	vraiment	pas	
beaucoup	de	meubles.	Il	n'y	avait	pas	de	plan	de	travail,	donc	avec	nos	meubles	on	a	trouvé	ça	bête	
d'avoir	deux	portes	pour	entrer	dans	la	cuisine.	Et	là	du	coup	on	a	un	accès	direct	sur	le	cellier	depuis	
la	cuisine.	Parce	que	la	SDB	qui	a	une	porte	qui	donne	sur	le	cellier,	c'est	bête.	Mais	après	peut	être	
qu'ils	voulaient	faire	la	SDB	dans	la	cuisine,	mais	c'est	encore	plus	étrange	du	coup.	Après	ce	plan-là	on	
n'est	pas	comme	ça	nous.	

EN	:	On	n’avait	pas	encore	visité	ce	type	de	maison	donc	il	a	fallu	faire	des	collages	par	rapport	à	ce	
qu'on	voyait	depuis	l'extérieur	mais	sans	connaître	l'intérieur.	

BQ	:	C'est	le	plan	Q	:	donc	on	a	la	porte	d'entrée	qui	est	en	face	de	la	porte	de	notre	ancienne	chambre,	
on	y	retrouve	les	deux	rangements	ici,	la	porte	de	la	cuisine,	qui	donne	bien	sur	le	cellier.	Ça,	ce	plan	
on	l'a	trouvé	sur	le	site	de	Claire	Cité.	Les	deux	placards	entre	les	deux	chambres,	le	décroché	de	la	
porte	d'entrée,	il	n'y	a	que	les	fenêtres	qui	ne	sont	pas	dans	l'ordre	en	fait.	Et	la	porte	ici	c'était	déjà	
une	porte	 fenêtre	dans	 la	 chambre,	 c'était	 leur	 salon	en	 fait	;	 parce	que	pour	eux	 ils	 avaient	deux	
chambres,	un	salon	et	une	salle	à	manger	séparée.	

EN	:	Oui,	sur	le	plan	d'origine,	ils	présentent	ça	comme	trois	chambres,	parce	qu'il	n'y	a	pas	le	salon	
et	la	salle	à	manger	séparés.	Sur	le	plan,	je	pense	que	nous	avons	fait	le	tour	de	pas	mal	de	choses…	

LQ	:	Après	oui,	ce	que	nous	n'avons	pas	travaillé	c'est	l'extérieur.	Enfin	si,	on	a	cassé	des	bordures,	on	
a	pété	des	murs	devant.	Et	pour	le	portail	on	a	voulu	péter	un	poteau,	mais	c'était	du	béton	armé,	donc	
c'était	du	solide	quoi.	

EN	:	Et	globalement	là	pour	la	démolition,	il	y	a	eu	une	entreprise	qui	est	intervenue	?	

LQ	:	Là	le	mur	porteur	oui,	après	les	petits	murs	en	briques	de	plâtre	on	mettait	un	coup	dedans	et	puis	
ça	tombait	tout	seul	quoi.	

EN	:	Et	vous	avez	un	jardin	agréable	aussi.	

BQ	:	Bon,	il	y	a	le	vis-à-vis	quand	même,	quand	on	est	dehors	on	est	chez	les	voisins	et	quand	c'est	eux	
ils	sont	chez	nous.	Mais	bon	on	n’a	jamais	parlé	de	mettre	des	claustras.	Eux	ils	sont	beaucoup	plus	à	
l'extérieur	que	nous,	nous	on	utilise	moins	le	jardin	donc	bon.	

EN	:	(On	monte	à	l'étage)	Ok	donc	une	première	chambre	avec	un	grand	velux	effectivement.	Vous	
avez	pu	faire	des	rangements	en	bas	de	pente	?	

LQ	:	Oui	oui,	même	derrière,	c'est	optimisé	quoi.	Et	puis	c'est	différent	selon	la	chambre.	Genre	là	c'est	
pour	le	petit	donc	il	a	une	cabane,	moi	je	n'ai	pas	de	cabane	ah	ah	!	mais	j'ai	un	dressing	à	chaussures	
à	la	place.	Voilà	notre	chambre,	après	au	niveau	de	la	loi	carrez	on	n’a	pas	les	9	m2,	on	a	8,8	m2.	Mais	
si	on	compte	l'espace	au-dessus	de	1,80m	sous	le	velux	on	est	au-dessus	des	9	m2.	Et	c'est	là	où	notre	
plan	a	changé	en	cours	de	route,	c'est	que	notre	chambre	devait	s'arrêter	là	en	fait.	Et	finalement	la	
fenêtre	ici	on	l'a	payé	et	on	l'a	posé	pour	rien	parce	qu'on	ne	peut	pas	mettre	de	rangements	en	fait	

380 / 1335



Page	114	sur	163	

en	dessous.	Donc	on	a	la	lumière	naturelle	dans	le	dressing	ah	ah,	ça	ce	n'est	pas	souvent	!	Et	puis	donc	
la	SDB,	qui	était	comme	ça	avant,	on	voit	 les	marques.	Et	il	n'y	avait	pas	de	sol	aussi.	Donc	on	a	du	
renforcer	la	structure	du	sol	en	posant	des	solives,	des	planchers	et	tout	ça.	Après	on	était	allé	chez	E.	
et	il	nous	avait	dit	de	faire	très	attention	au	sol.	Parce	que	quand	on	a	commencé	notre	étage	il	avait	
très	peur	qu'on	mette	un	piano	et	que	ça	pète	quoi.	

BQ	:	Oui,	et	puis	on	a	l'impression	qu'ils	ont	mis	le	même	type	de	solives	peu	importe	l'écart	entre	les	
murs.	Nous	on	a	5m	de	portée	donc	ça	commence	à	faire.	

LQ	:	Ah	si,	quelque	chose	qu'on	n’a	pas	dit	et	c'est	 la	 frustration	du	haut	c'est	dans	 les	plans	de	 la	
maison	mais	on	ne	pouvait	pas	mais	j'aurais	bien	aimé	avoir	une	mezzanine.	Mais	ça	fait	une	pièce	en	
moins.	

EN	:	Par	contre	vous	avez	une	belle	hauteur	sous	plafond.	Parce	que	dans	les	autres	maisons	que	j'ai	
pu	visiter	au	niveau	des	combles	même	si	la	circulation	est	centrale	on	touchait	presque	le	plafond	
en	levant	les	bras.	

BQ	:	Oui	c'est	grand,	parce	que	notre	maison	est	carrée	et	donc	on	avait	7,50m	sous	la	panne	supé-
rieure,	et	là	encore	on	aurait	pu	mettre	plus	haut	le	plafond.	

LQ	:	Après	comme	je	vous	disais	tout	à	l'heure	on	a	beaucoup	de	hauteur	dans	la	circulation,	moins	
dans	les	chambres.	Et	on	se	disait	la	semaine	dernière	qu'on	aurait	pu	mettre	des	placards	le	long	des	
murs	dans	les	chambres.	Donc	les	sous	combles,	je	ne	peux	pas.	J'ai	été	traumatisée	chez	les	parents	
de	mon	mari	parce	que	quand	je	me	levais	je	me	cognais	la	tête	quoi.	Et	c'était	ça	que	je	craignais	ici,	
j'ai	dit	qu'on	peut	faire	la	chambre	comme	on	veut	mais	je	veux	pouvoir	me	lever	naturellement.	(On	
descend	les	escaliers)	Et	donc	voilà	la	cuisine.	La	porte	elle	était	là,	on	voit	l'arrondi.	C'était	une	cuisine	
efficace,	même	si	on	ne	pouvait	pas	manger	dedans	quoi.	Ça	c'est	le	cellier,	ici	on	n’a	rien	fait	ah	ah,	
c'est	dans	l'état	!	À	part	supprimer	leur	cuisine	d'été,	parce	qu'il	y	avait	un	énorme	bahut	avec	une	
gazinière	et	tout.	C'est	tout	ce	qu'on	a	changé	ici.	

EN	:	D'accord.	Mais	la	fenêtre-là	était	existante	?	

BQ	:	Oui	oui.	Là	ce	qu'on	s'imagine,	quand	on	aura	les	finances	et	la	force,	c'est	de	remettre	à	niveau	
le	cellier	pour	en	faire	une	vraie	lingerie.	

LQ	:	Et	puis	là	c'est	la	porte	de	garage,	elle	reste	là	parce	que	c'est	la	façade	donc	c'est	obligatoire	quoi.	
Mais	c'est	vrai	que	c'est	bizarre,	parce	que	ça	n'a	jamais	été	conçu	pour	que	ce	soit	un	garage	quoi.	
Voilà	la	verrière.	C'est	aussi	ça	qui	nous	avait	séduit	quand	on	avait	visité,	même	si	elle	n'est	pas	en	
très	bon	état.	Donc	ce	sera	pour	des	travaux	futur,	de	la	remettre	en	état	voire	de	la	fermer	comme	ils	
ont	fait	eux.	Donc	ça	peut	être	un	jour	comme	projet	de	la	mettre	en	véranda.		Voilà	le	jardin.	Donc	
mis	à	part	les	petites	bordures	elles	étaient	aussi	toutes	dans	le	fond,	on	n’a	pas	tout	enlevé.	Eux	ils	
ont	remis	tout	le	jardin	à	plat	mais	nous	on	aime	bien	comme	ça	:	les	enfants	peuvent	faire	du	vélo,	
quand	il	pleut	on	n’est	pas	dans	la	gadoue.	Après	par	contre	on	a	coupé	beaucoup	d'arbres	parce	qu'il	
y	en	avait	partout.	Pour	les	enfants	pour	jouer	ce	n'était	pas	possible.	C'est	vrai	qu'on	n’a	pas	du	tout	
entretenu	leur	jardin,	donc	ces	pauvres	gens	ils	doivent	se	retourner	dans	leur	tombe	mais	c'est	comme	
ça,	c'est	la	vie	ah	ah	!	Alors	le	garage,	on	n’a	pas	la	clef	là,	désolé,	mais	il	est	resté	tel	quel.	Au	fond	du	
garage	il	y	avait	une	petite	cave,	on	a	pété	la	cloison.	Ils	avaient	aussi	un	plan	de	travail	et	ils	nous	l'ont	
laissé.	Et	puis	le	portail	on	a	changé	parce	que	les	tailles	des	voitures	ont	changé	et	on	ne	rentrait	pas,	
et	puis	même	pour	la	conductrice	que	je	suis	ça	aurait	été	compliqué	ah	ah	!	(On	rentre	à	l'intérieur)	
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Donc	là	on	a	créé	ce	placard,	qui	n'existait	pas.	Par	contre	ce	placard-là	existait,	mais	devenu	un	peu	le	
placard	technique	mais	à	la	base	c'était	un	placard	à	balais	je	crois.	Alors	là	c'est	encore	le	bazar	et	ça	
n'a	pas	été	encore	totalement	rénové	:	c'était	la	première	chambre.	Et	du	coup	on	l'a	agrandi,	parce	
qu'elle	s'arrêtait	là.	Et	c'est	le	parquet	d'origine,	comme	dans	le	salon.	Ça	aussi	c'était	un	choix	de	le	
garder,	de	garder	cette	authenticité.	Après	personnellement	j'ai	eu	du	mal	à	franchir	le	pas	des	travaux,	
parce	que	j'avais	l'impression	de	détruire	le	travail	qui	avait	été	fait	quoi.	Et	du	coup	on	l'a	modernisé	
la	maison,	et	 je	ne	voulais	pas	que	ce	soit	une	maison	ultra	moderne	parce	qu'il	 faut	quand	même	
garder	l'esprit.	Quand	on	regarde	dehors,	il	faut	qu'il	y	ait	une	cohérence.	Et	donc	le	parquet	est	resté.	
Et	ça	les	amis	disaient	non,	qu'il	faut	mettre	le	même	sol	partout	mais	non,	je	n'ai	pas	cédé	pour	ça.	Je	
garde	mon	parquet	qui	grince.	Et	donc	la	SDB,	qu'on	a	entièrement	refaite.	Et	les	toilettes.	Je	crois	que	
c'est	un	des	premiers	trucs	qu'on	a	refaits.	Ça	a	été	physiologiquement	impossible	d'aller	aux	toilettes.	
Même	la	taille	des	toilettes,	ils	ne	devaient	pas	être	gros	à	l'époque	parce	que	hein	ah	ah	!	

EN	:	Et	là	vous	avez	un	petit	peu	élargi	ou	c'était	plus	grand	dans	l'entrée	?	

LQ	:	Non	non	c'était	comme	ça.	Ça	devait	être	fait	pour	mettre	un	petit	guéridon	je	pense.	Du	coup	on	
n’a	pas	isolé	vu	que	ce	n'était	pas	un	mur	extérieur.	On	a	juste	rajouté	ça,	et	puis	on	a	changé	la	porte.	
Après	si	j'avais	construit	la	maison,	jamais	je	n'aurais	mis	les	toilettes	dans	l'entrée.	Ce	n’est	pas	pos-
sible	ça	!	Du	coup	je	n'aime	pas	:	les	gens	rentrent	et	directement	ils	tombent	dans	les	toilettes	quoi.	
C'est	un	autre	point	négatif.	Après	la	maison	parfaite	n'existe	pas.	Et	même	si	je	devais	faire	construire	
maintenant	il	faudrait	que	j’aie	un	budget	illimité.	Et	je	n'aime	pas	les	maisons	qu'ils	construisent	main-
tenant,	je	les	trouve	stériles	quoi.	Ce	que	j'aime	ici	c'est	l'histoire,	je	suis	très	attachée	à	l'histoire	des	
lieux.	L'histoire	des	castors	et	cette	authenticité,	ça	rajoutait	un	critère	et	c'était	la	cerise	sur	le	gâteau	
quoi.	En	plus	on	est	arrivé,	et	direct	on	nous	a	donné	un	livre	avec	l'histoire	des	castors	et	tout	ça.	Et	
on	ne	 la	 connaissait	pas	du	 tout.	Du	coup	on	 s'y	est	 intéressé	et	on	a	acheté	 le	 livre	quoi.	Et	 c'est	
vraiment	la	maison	dont	je	rêvais	quand	j'étais	petite	fille,	avec	un	jardin	devant.	Pas	comme	les	mai-
sons	de	bourg,	qui	sont	directement	sur	rue.	Et	quand	le	notaire	nous	a	envoyé	ça	on	a	cherché	et	on	
s'est	dit	que	ça	ne	pouvait	être	que	celle-là	quoi	!	Et	quand	on	était	devant	j'ai	craqué	et	je	la	voulais,	
il	ne	fallait	pas	qu'il	y	ait	un	truc	qui	me	déçoive	à	l'intérieur.	Et	c'est	vrai	que	j'ai	eu	un	peu	peur	car	la	
porte	d'entrée	était	bloquée,	donc	on	est	entré	par	derrière	par	le	cellier	avec	la	cuisine	d'été.	Et	j'ai	
été	déçue	parce	que	je	me	suis	dit	«	ah	bah	ça	si	c'est	la	cuisine	c'est	pas	bon	».	Et	au	final	c'était	juste	
le	cellier,	la	cuisine	était	derrière,	après	il	fallait	que	tout	rentre	quoi.	Et	du	coup	la	déco	on	ne	la	voyait	
même	pas,	pourtant	je	ne	suis	pas	quelqu'un	qui	arrive	à	se	projeter	facilement	mais	là	c'était	bon.	

BQ	:	Après	on	avait	fait	pas	mal	de	visites	de	maisons	avec	différents	agents	immobiliers	qui	faisaient	
plus	ou	moins	bien	leur	travail.	Et	là	cet	agent	il	était	resté	dehors	pendant	toute	la	visite.	On	a	fait	la	
visite	en	20	minutes	et	quand	on	est	sorti	on	a	dit	«	On	signe	maintenant	».	Il	était	surpris,	il	nous	a	
demandé	si	on	ne	voulait	pas	réfléchir	un	peu	mais	on	était	sûr	de	nous.	

LQ	:	Vu	tout	ce	qu'on	avait	visité	ensemble	on	était	sûr	de	nous,	la	maison	était	vraiment	pas	chère	
quoi.	Et	aujourd'hui	les	maisons	se	vendent	très	très	vite	:	elles	sont	à	peine	sur	le	marché	qu'elles	sont	
déjà	vendues	!	
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2.2.11 Entretien	K	

Entretien	réalisé	le29	juin	2019	

EN	:	enquêteur	/	SR	:	habitante	/	LR	:	habitant	

Famille	avec	3	enfants	adolescents,	propriétaires	depuis	2001,	 travaux	 réalisés	au	 fur	et	à	mesure,	
habitante	travaille	à	domicile	avec	de	jeunes	enfants,	isolation	par	l’extérieur	réalisée	par	une	entre-
prise	depuis	10	ans.		

	

EN	:	Est-ce	que	vous	pouvez	nous	raconter	quand	vous	êtes	arrivé	ici	dans	quel	état	vous	avez	trouvé	
la	maison,	et	les	différentes	modifications	que	vous	avez	réalisées	et	les	futurs	projets	que	vous	avez	
ici	?	

LR	:	Alors	la	maison	on	l'a	depuis	mai	2001.	Quand	on	est	arrivé	elle	était	propre,	bien	dans	son	jus	
hein.	Nous	qu'est-ce	qu'on	a	fait	?	On	a	commencé	par	changer	toutes	les	huisseries	parce	que	toutes	
les	maisons	autrefois	elles	étaient	chauffées	avec	un	poêle	dans	chaque	pièce	quasiment,	et	donc	du	
coup	ça	ne	chauffait	pas	comme	on	chauffe	maintenant	et	du	coup	il	y	avait	pas	mal	de	déperditions.	
Et	les	fenêtres	étaient	en	bois,	pas	de	double	vitrage,	ils	avaient	juste	mis	un	survitrage	histoire	d'atté-
nuer	un	peu	les	échanges	thermiques.	Du	coup	ce	qu'on	a	fait	c'est	changer	toutes	les	huisseries.	

SR	:	Oui,	on	a	changé	toutes	les	fenêtres.	D'abord	ce	côté-là,	 le	côté	ouest.	On	a	commencé	par	les	
chambres	et	après	on	a	fait	le	reste.	

LR	:	Donc	on	a	changé	les	huisseries,	ça	c'était	les	premiers	travaux	qu'on	a	faits.	Ensuite	on	voulait	
casser	le	mur	avec	le	garage,	qui	n'a	jamais	servi	de	garage	et	ils	appellent	ça	un	cellier.	Donc	on	a	fait	
une	ouverture	pour	agrandir	la	pièce.	Et	on	a	fait	une	baie	vitrée	parce	qu'avant	c'était	des	fenêtres	en	
longueur.	Et	là	où	il	y	a	une	fenêtre	c'était	 la	porte	de	garage,	qui	n'a	jamais	servi	parce	que	c'était	
compliqué	de	tourner	à	90	degrés	comme	ça.	Donc	voilà,	on	a	agrandi	 la	salle	en	empiétant	sur	 le	
cellier,	on	a	gardé	un	petit	mur	pour	que	ça	fasse	arrière	cuisine.	Ensuite	qu'est-ce	qu'on	a	fait	?	On	a	
voulu	aménager	l'étage	parce	qu'à	l'étage	il	n'y	avait	strictement	rien	:	c'était	des	solives,	il	n'y	avait	
qu'une	première	partie	qui	était	renforcée	et	où	on	pouvait	marcher	dessus.	Donc	c'était	sous	les	tuiles,	
pas	d'isolation,	avec	des	feuilles	mortes,	tout	ça	quoi.	Donc	on	a	fait	renforcer	les	solives	et	on	a	mis	
un	chien	assis.	

SR	:	On	a	aussi	changé	tous	les	chauffages	avant	parce	que	l'électricité	et	tous	les	tuyaux	passaient	au	
milieu	de	la	maison.	Donc	on	a	fait	intervenir	un	plombier	pour	reprendre	tout	le	réseau	de	chauffage,	
parce	qu'il	y	avait	plein	de	tuyaux	qui	courraient	le	long	des	murs	en	bas	donc	il	a	fait	remonter	les	
tuyaux	en	haut.	

LR	:	Parce	que	le	système	de	chauffage	doit	dater	des	années	75,	la	chaudière	était	plutôt	neuve.	Donc	
c'est	vrai	qu'on	a	repris	tout	le	chauffage.	Par	contre	l'électricité	c'est	moi	qui	ai	tout	déplacé	parce	
qu'on	était	avec	des	vieux	fils	en	porcelaine	qui	étaient	fixés	sur	les	solives.	Et	on	voyait	qu'il	y	avait	eu	
plusieurs	départs	de	feu	sur	les	solives.	

EN	:	Ok,	donc	tout	ce	qui	est	électricité	et	plomberie	à	l'étage	vous	avez	tout	mis	sur	les	murs.	

LR	:	Exactement.	Et	c'est	après	que	sont	intervenus	les	charpentiers	pour	renforcer	les	solives	et	faire	
le	chien	assis.	Et	on	a	cassé	quelques	murs	à	l'étage	parce	que	c'était	difficile	pour	passer	de	toutes	
petites	fenêtres,	c'était	juste	du	passage.	Et	comme	il	y	avait	de	beaux	volumes	en	haut,	il	y	a	plus	de	

383 / 1335



Page	117	sur	163	

2,10m	sous	le	faitage,	on	voulait	profiter	de	la	hauteur.	Ensuite	une	fois	qu'ils	avaient	renforcé	et	fait	
le	chien	assis	on	a	tout	isolé	nous	même	sous	la	pente,	donc	on	a	mis	20cm	de	laine	de	verre.	En	fait	
on	voulait	 limiter	 les	déperditions	de	 chaleur,	parce	que	 comme	on	haut	on	voulait	 aménager	des	
chambres	on	devait	isoler.	Même	si	malgré	tout	il	fait	chaud	quand	même.	Ensuite	quand	on	continue,	
on	a	choisi	de	faire	de	l'isolation	par	l'extérieur	sur	tout	le	pourtour	de	la	maison.	Ils	ont	mis	du	16cm.	
Alors	la	norme	ne	nous	obligeait	pas	à	aller	jusqu'à	16cm,	entre	8	et	10cm	ça	aurait	suffi	à	être	dans	la	
norme	du	moment	quoi.	Mais	dans	les	prochaines	normes	il	est	prévu	de	passer	à	16cm	minimum.	
Alors	moi	je	voulais	mettre	du	20cm	mais	dans	les	coûts	c'était	énorme	donc	on	a	mis	16cm	et	basta.	
Donc	on	a	fait	de	l'isolation	par	l'extérieur,	parce	que	ce	qui	se	passait	avant	c'est	que	les	murs,	ce	sont	
des	parpaings	creux	alvéolés	en	quinconce	pour	limiter	les	déperditions	et	les	ponts	thermiques.	Ils	
sont	énormes	ils	font	27cm.	Et	la	chambre	par	exemple	qui	est	à	l'Est,	quand	on	voulait	la	chauffer	à	
20	degrés,	c'était	comme	un	radiateur	l'extérieur	:	les	fenêtres	étaient	plus	chaudes	que	les	murs.	

SR	:	On	a	fait	venir	un	monsieur	pour	mesurer	ça,	faire	un	diagnostic	avec	sa	caméra	thermique	pour	
voir	les	différences	de	températures.	Donc	on	voyait	que	c'était	un	radiateur	sur	l'extérieur,	parce	que	
quand	on	chauffait	à	20	degrés,	quand	on	mettait	la	main	sur	le	mur	c'était	à	15/16	degrés.	Et	c'était	
humide.	

LR	:	Nous	on	pensait	que	l'humidité	venait	par	remontée	capillaire	et	les	techniciens	qui	nous	ont	fait	
l'isolation	par	l'extérieur	nous	ont	dit	que	c'était	le	point	de	rosée,	le	pont	thermique.	Parce	que	ce	
que	je	voulais	faire	au	début	c'était	de	mettre	un	drain	tout	autour	et	ils	m'ont	dit	que	j'allais	dépenser	
de	l'argent	pour	rien.	Ils	nous	ont	dit	que	si	on	mettait	un	isolant	de	16cm	autour	ce	sera	bon,	donc	on	
leur	a	fait	confiance	et	ça	nous	a	permis	de	faire	des	économies.	Et	c'est	vrai	que	maintenant	on	a	plus	
d'humidité,	on	a	quand	même	refait	le	regard	en	mettant	du	ciment,	du	ciment	hydrofuge	pour	éviter	
que	quand	il	pleut	l'eau	rentre	chez	nous.	Et	on	est	sûr	que	c'est	étanche	quoi.	

EN	:	Et	vous	n'avez	plus	de	problèmes	d'humidité	aujourd’hui	?	

SR	:	Non,	jusque-là	on	n’a	plus	de	soucis	avec	l'humidité.	

EN	:	Et	c'était	il	y	a	longtemps	que	vous	avez	fait	l'isolation	par	l'extérieur	?	

LR	:	Oh	la	vache	ça	fait	longtemps	!	Peut-être	8/10	ans.	

SR	:	Après	on	n’a	jamais	eu	de	noir	sur	les	murs.	Moi	j'avais	visité	une	maison	avant	celle-là	et	il	y	avait	
du	noir	jusqu'à	la	moitié	du	mur	quoi.	Et	on	m'a	dit	«	Oh	non	non	non	ce	n'est	pas	du	tout	humide	»	!	
Ah	ah,	et	après	j'ai	appris	qu'il	y	avait	des	petits	ruisseaux	qui	passaient	sous	la	maison.	Donc	là	ici	ce	
n’était	pas	la	même	chose,	il	y	avait	une	odeur	un	peu	dégueulasse	et	quand	on	tâtait	 le	mur	ça	se	
sentait.	

LR	:	Après	à	l'époque	ils	n'avaient	pas	les	mêmes	choses,	parce	que	comme	ils	avaient	un	gros	poêle	
qui	chauffait	dur	ça	chauffait	les	pièces.	Et	puis	peut	être	qu'ils	chauffaient	moins,	parce	qu'aujourd'hui	
on	essaie	d'avoir	un	confort	à	19/20	degrés.	Pour	nous	c'était	important	d'améliorer	ce	que	les	anciens	
avaient	fait	pour	limiter	les	déperditions.	Et	en	terme	de	confort	l'isolation	par	l'extérieur	c'est	formi-
dable.	Là	c'est	vrai	qu'en	été	on	le	voit	moins	parce	que	la	chaleur	rentre	à	l'intérieur	mais	l'hiver	ça	se	
ressent	:	la	chaleur	reste	à	l'intérieur.	Là	dans	la	chambre	à	l'Est,	qui	est	la	chambre	la	plus	froide	on	
peut	chauffer	à	19/20	degrés	mais	ça	reste	plus	froid.	C'est	peut-être	aussi	une	histoire	de	vide	sani-
taire	parce	qu'on	a	du	parquet	 ici	donc	ça	 reste	plus	 froid.	Après	 la	dalle	c'est	du	béton,	du	béton	
d'origine,	mais	il	y	a	aussi	une	partie	où	c'est	du	parquet	pour	les	trois	chambres.	Je	me	demande	s’il	
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n'y	avait	pas	du	bois	ici	quand	ils	ont	fait	construire.	Donc	voilà	en	termes	de	travaux	d'amélioration	
de	l'habitat,	c'est	déjà	pas	mal.	

EN	:	Pour	l'isolation	par	l'extérieur	vous	avez	fait	appel	à	un	professionnel	?	Comment	ça	s'est	passé	?	

SR	:	Bah	j'ai	commencé	à	en	parler,	toi	tu	voulais	du	liège	pour	une	isolation	par	l'extérieur.	

LR	:	Oui,	parce	que	l'isolation	par	l'intérieur	dans	la	rénovation	on	aurait	perdu	beaucoup	de	place.	Ce	
sont	des	maisons	qui	sont	bien,	mais	les	espaces	ne	sont	pas	très	grands.	La	salle	elle	n'est	pas	très	
grande.	Donc	si	on	devait	empiéter	sur	 l'intérieur	ça	m'embêtait.	Et	puis	surtout	ce	n'est	pas	prévu	
pour	casser	les	ponts	thermiques,	il	aurait	fallu	isoler	aussi	les	murs	intérieurs,	pièce	par	pièce.	Alors	
pour	moi	l'idéal	c'était	l'extérieur,	si	on	avait	eu	plus	de	moyen	on	aurait	fait	ça	en	liège.	

SR	:	On	a	cherché	sur	Internet	des	fabricants	de	liège,	mais	il	n'y	en	avait	pas	beaucoup	à	l'époque.	
Donc	j'ai	trouvé	FCA	pour	savoir	comment	faire.	

EN	:	D'accord.	Et	le	liège	qu'est-ce	qui	vous	plaisait	dans	l'idée	de	ce	matériau	?	

LR	:	En	 fait	c'est	 imputrescible,	ça	ne	brûle	pas,	et	 les	animaux	ne	 le	mangent	pas.	Alors	que	notre	
isolant,	vous	mettez	une	flamme	au	pied	ça	brûle	tout	de	suite.	C'est	du	polygraphite	renforcé,	c'est	
comme	du	polystyrène	extrudé	et	graphité,	avec	le	même	R,	la	même	résistance	pour	la	même	épais-
seur.	Et	je	voulais	le	meilleur	R	possible	sur	du	16cm	d'épaisseur	et	si	ce	n'est	pas	un	bloc	de	16cm	ce	
sont	deux	blocs	de	8cm.	Pour	le	liège	le	gars	nous	a	dit	que	ça	aurait	été	le	même	système,	ça	aurait	
été	posé	de	la	même	manière.	Mais	ils	n'auraient	pas	eu	de	certification	pour	le	poser.	Et	moi	c'était	
le	côté	ininflammable	du	liège	qui	me	plaisait.	

SR	:	Moi	c'était	le	côté	écolo.	Mais	ça	coûtait	cher.	Et	le	gars	nous	a	dit	qu'il	ne	nous	faisait	pas	une	
garantie	décennale.	

EN	:	D'accord.	Et	à	ce	moment-là	il	y	avait	des	crédits	d'impôt	pour	faire	l'isolation	par	l'extérieur	?	

LR	:	Il	me	semble	qu'on	a	pu	bénéficier	de	crédit	d'impôt.	Il	fallait	un	bouquet	de	trois.	Donc	il	fallait	
l'isolation	par	l'extérieur,	la	ventilation	avec	la	VMC	que	j'ai	posé	et	la	porte	d'entrée.	Et	on	a	changé	
la	porte	de	service,	on	l'a	fait	mettre	en	PVC	donc	on	a	eu	un	crédit	d'impôt.	Et	ce	n'était	pas	crédité	
sur	nos	impôts.	Si,	il	y	a	eu	une	petite	déduction	d'impôts	et	ils	nous	ont	redonné	de	l'argent.	Et	puis	
sinon	on	a	fait	appel	à	Leclerc	pour	avoir	un	chèque	énergie	et	on	a	eu	une	aide	de	la	région.	Donc	
voilà,	Leclerc	en	chèque	énergie,	la	région	qui	nous	a	versé	une	somme	d'argent,	et	puis	le	crédit	d'im-
pôt.	Donc	si	je	ne	dis	pas	de	bêtises,	ça	nous	aura	coûté	environ	40	000€	tout	ça	et	là-dessus	on	a	dû	
avoir	environ	11	000€.	Alors	c'est	bien	qu'on	ai	eu	ces	11	000€	mais	si	on	les	avait	eu	dans	le	budget	
en	plus	on	aurait	pu	payer	du	liège.	Et	c'est	bien	dommage.	Là	on	aurait	pu	payer	50	000€	en	plus	pour	
payer	la	chaudière,	changer	d'autres	éléments.	Mais	à	l'époque	ce	n'était	pas	question	de	changer	la	
chaudière	parce	qu'elle	était	encore	en	bon	état.	On	la	changera	peut-être	un	de	ces	quatre,	parce	
qu'elle	a	plus	de	vingt	ans	quand	même.	Non	ça	fait	même	plus	longtemps,	parce	que	ça	fait	18	ans	
qu'on	est	là	et	elle	avait	déjà	une	dizaine	d'années.	

EN	:	Et	donc	pour	le	système	de	chauffage	vous	avez	gardé	les	radiateurs	en	fonte	par	contre	?	

LR	:	Oui	oui.	Alors	à	l'étage	comme	il	n'y	avait	rien	on	a	mis	d'autres	radiateurs	qui	doivent	être	en	alu,	
pas	en	fonte	quoi.	Et	il	y	a	aussi	le	sèche	serviette	de	la	SDB	qu'on	a	changée,	plutôt	qu'on	a	installé	et	
qui	a	une	double	fonction.	Donc	voilà	pour	les	travaux	d'isolation,	et	les	derniers	grands	travaux	qu'on	
a	faits	c'est	qu'on	a	ouvert	la	cuisine	sur	la	salle.	Donc	on	a	fait	tomber	un	mur,	avec	à	la	place	une	
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table	haute	maintenant	et	ça	nous	fait	une	lumière	passante	et	traversante	maintenant.	Et	on	a	refait	
la	cuisine,	parce	qu'il	le	fallait	de	tout	de	manière	et	donc	on	a	décidé	de	l'ouvrir	sur	la	salle.	

EN	:	Ok.	Donc	en	termes	de	changement	et	de	cloisonnement	au	RDC	c'est	d'abord	l'ouverture	sur	le	
cellier	pour	avoir	une	plus	grande	pièce	de	vie.	Et	puis	ouvrir	la	cuisine	sur	la	grande	pièce.	Et	côté	
chambres	et	SDB	vous	n'avez	pas	modifié	le	RDC	?	

LR	:	On	n’a	pas	touché	les	murs,	on	a	laissé	tel	que	c'était.	On	a	fait	mettre	une	trémie	pour	aller	à	
l'étage	parce	que	c'était	une	échelle	de	meunier.	Donc	on	a	ouvert	la	trémie	et	on	a	mis	l'escalier	sur	
ce	 pignon-là.	 L'idéal	 ça	 aurait	 été	 dans	 le	 centre	 de	 la	 maison,	 mais	 il	 aurait	 fallu	 supprimer	 une	
chambre.	Il	y	en	a	certains	qui	ont	fait	ça,	ils	ont	condamné	une	chambre.	Après	je	ne	sais	pas	si	vous	
avez	vu	mais	le	couloir	il	est	petit	et	il	est	tout	en	longueur,	il	y	en	a	qui	ont	cassé	le	mur	de	droite	pour	
avoir	une	belle	entrée.	D'autres	ont	décidé	d'ouvrir	le	mur	porteur,	celui	qui	est	sur	la	gauche,	ils	ont	
donc	ouvert	le	couloir	sur	la	salle	donc	voilà.	

SR	:	Oui	voilà.	Alors	il	faut	dire	que	je	suis	assistante	maternelle	donc	une	chambre	de	moins	ce	n'est	
pas	top.	Et	puis	ouvrir	le	mur	porteur	ça	a	de	l'influence	sur	la	salle	et	donc	sur	mon	métier.	Donc	j'ai	
bloqué	l'idée	en	fait.	Donc	l'accueil	et	le	départ	des	enfants	se	font	dans	le	couloir.	

EN	:	D'accord,	donc	vous	avez	combien	de	chambres	au	RDC	?	

LR	:	Trois.	Ce	sont	les	trois	chambres	d'origine	et	on	en	a	créé	deux	à	l'étage	:	une	là	où	il	y	a	le	chien	
assis	et	puis	une	dans	le	fond,	sur	le	pignon	opposé.	Et	puis	sinon	il	y	a	ce	que	j'appelle	des	petites	
alcôves	où	on	peut	faire	dormir	certains	copains	donc	on	peut	mettre	du	monde	à	l'étage.	Après	c'est	
vrai	que	niveau	superficie	les	maisons	font	quinze	mètres	par	sept	mètres	et	donc	il	y	a	la	même	su-
perficie	en	haut.	Sauf	qu'à	plus	d'1,80m	on	a	moins	de	surface,	de	toute	manière	je	me	suis	arrangé	
pour	qu'avec	l'isolant	la	hauteur	ne	descende	pas	à	moins	de	60cm.	Donc	voilà,	et	puis	peut	être	que	
dans	les	prochaines	choses,	ce	sera	la	SDB.	

SR	:	C'est	de	la	déco	en	fait	parce	qu'on	a	encore	l'évier	et	la	douche	de	quand	on	est	arrivé,	ça	doit	
dater	des	années	60/70	parce	que	c'est	un	peu	coloré	rose/beige.	On	a	déjà	fait	une	cabine	de	douche,	
parce	qu'il	n'y	avait	que	la	douche	et	le	bac	avant.	Et	c'était	bien	compliqué	:	on	s'y	est	mis	avec	mon	
père	mais	ce	n'est	pas	dans	les	standards	et	même	ce	n'est	pas	droit	en	plus.	Voilà,	donc	dans	ce	type	
de	pièce	ce	ne	sont	que	des	petits	rajouts	pour	que	l'espace	soit	praticable	par	toute	la	famille.	Donc	
mettre	une	belle	douche,	un	miroir,	des	beaux	placards.	Et	puis	les	chambres	on	a	refait	la	déco.	Avant	
ils	avaient	le	plancher	plus	de	la	moquette	dessus	donc	on	a	enlevé	la	moquette	mais	on	ne	pouvait	
pas	garder	 le	parquet	 tel	quel	parce	qu'il	 était	 froid	en	 fait.	 Je	ne	 sais	pas	 combien	 le	parquet	 fait	
d'épaisseur	mais	ça	ne	doit	pas	être	très	épais,	donc	vu	qu'on	est	juste	au-dessus	du	vide	sanitaire	l'air	
passe.	

LR	:	Et	puis	 surtout	 le	parquet	était	 très	gondolé.	Donc	moi	 j'ai	mis	de	 l'isolant	vert	en	pin	plus	du	
stratifié,	donc	ça	 isole	bien.	Et	puis	sur	 les	murs	on	a	mis	de	la	toile	de	verre,	parce	qu'il	y	avait	de	
grosses	fissures.	Et	depuis	ça	n'a	pas	re	fissuré,	du	moins	peut	être	que	ça	a	bougé	derrière	mais	la	
toile	de	verre	fait	bien	effet.	Donc	voilà	pour	les	prochains	travaux,	sinon	on	n’a	pas	de	travaux	parti-
culiers	de	prévu.	

SR	:	Oui,	 l'an	prochain	c'est	la	SDB	en	bas	et	finir	le	haut	avec	des	détails,	sachant	qu'il	n'y	a	pas	de	
porte	aux	toilettes	et	dans	la	SDB	c'est	embêtant	quand	tu	as	du	monde	ah	ah	!	Est-ce	que	vous	voulez	
visiter	ou	regarder	?	
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EN	:	Oui,	je	veux	bien.	Et	l'aménagement	de	l'extérieur	c'est	récent	vous	me	disiez	?	

LR	:	Ça	fait	deux	ans,	deux	ans	à	peine.	(La	visite	commence)	Donc	voilà	la	cuisine	ouverte,	avec	l'arrière	
cuisine.	Ne	regardez	pas	de	trop	près	ah	ah	!	Donc	le	fameux	mur	qu'on	a	fait	dans	le	cellier,	parce	qu'il	
y	avait	un	décroché	et	après	ça	allait	tout	droit.	Donc	nous	on	s'est	appuyé	sur	l'ancien	mur,	on	peut	
voir	l'ancienne	trémie	là-bas.	Et	la	sortie	sur	le	jardin	c'était	déjà	existant.	On	a	juste	fait	changer	la	
porte	parce	qu'elle	est	très	très	haute.	Donc	on	a	fait	mettre	une	imposte,	et	c'est	génial.	

EN	:	Et	vous	avez	isolé	sous	le	plancher	?	

SR	:	Oui,	ce	sont	 les	charpentiers	qui	ont	mis	cette	 laine	de	verre.	Et	 ils	 l'ont	mis	par	 le	haut,	parce	
qu'avant	il	y	avait	d'autres	plaques,	mais	qui	sont	tombées	depuis.	

LR	:	(On	rentre	dans	le	salon)	Et	donc	là	cette	salle	il	faut	imaginer	que	ce	n'était	que	ça.	Il	y	avait	une	
porte	là	et	une	deuxième	porte	dans	la	cuisine,	juste	là.	Donc	vu	que	la	cuisine	était	petite	ils	avaient	
un	accès	sur	le	salon,	pas	sur	la	salle.	Parce	qu'on	ne	sait	pas	trop	ce	qu'ils	faisaient	ici,	s’ils	mangeaient	
là	ou	pas.	

SR	:	Non,	parce	que	quand	les	filles	étaient	punies	elles	allaient	manger	dans	la	cuisine.	Ah	oui,	parce	
qu'il	 faut	savoir	qu'ils	avaient	sept	 filles	 ici	!	Donc	 ils	avaient	sept	 filles,	on	ne	sait	pas	comment	 ils	
faisaient	mais	c'était	sept	filles.	Après	nous	là	on	a	trois	enfants,	ils	ne	sont	pas	tous	là	mais	ils	avaient	
chacun	leur	chambre	mais	quand	on	nous	dit	que	ces	chambres	là	ils	étaient	quatre	voire	cinq	à	dormir	
ce	n'est	plus	possible	aujourd’hui.	Donc	voilà	les	toilettes,	qui	sont	plus	au	goût	du	jour,	ça	n'a	rien	à	
voir	avec	avant	ah	ah	!	(On	est	dans	le	couloir	il	me	semble)	Ici	on	a	fait	un	placard,	une	penderie	parce	
qu'il	n'y	avait	rien	en	fait.	Ça	c'est	vrai	que	les	placards	il	n'y	en	avait	pas.	Il	y	en	avait	un	dans	la	SDB.	
Alors	ici	c'est	resté	dans	son	jus,	dans	l'état	dans	lequel	on	est	arrivé.	C'est	pour	ça	que	je	dis	que	c'est	
propre,	c'est	sain.	Même	si	je	ne	sais	pas	si	vous	avez	remarqué	mais	dans	cette	zone	là	on	sent	un	peu	
plus	la	fraicheur.	Alors	attention	aux	yeux...	La	SDB	!	Alors	déjà	il	y	a	notre	bazar,	la	douche	elle	n'est	
pas	d'origine	parce	qu'elle	est	plus	en	creux	donc	elle	a	dû	être	changée	après.	Donc	 là	ce	sont	 les	
tuyaux	qui	montent	en	haut.	C'était	compliqué,	parce	qu'il	y	en	avait	un	qui	montait,	un	qui	descendait,	
il	y	avait	un	gros	tuyau	là	avec	un	gros	trou	qui	passait	dans	les	toilettes.	Donc	on	a	fait	refaire	par	le	
plombier,	qui	s'est	débrouillé.	Et	donc	le	fameux	placard,	qu'on	a	réaménagé	avec	les	moyens	du	bord	
quoi.	Donc	c'est	sûrement	ça	qu'on	va	bientôt	refaire.	Donc	avant	d'aménager	le	haut	ça	c'était	notre	
chambre.	Elle	 fait	8	m2	à	peine,	donc	 je	ne	 suis	pas	 sûr	qu'avec	 les	normes	actuelles	 ça	 serait	une	
chambre.	Parce	qu'une	chambre	c'est	9	m2,	or	là	ça	fait	8,11	m2.	Donc	voilà,	ça	a	été	notre	chambre	
dans	un	premier	temps	avec	notre	lit	là,	puis	la	chambre	de	notre	puce	(leur	enfant)	car	elle	avait	un	
plus	petit	lit	donc	c'était	plus	pratique.	Et	puis	on	l'a	remonté	en	haut,	elle	a	élu	domicile	dans	le	pou-
lailler	là-haut,	ou	plutôt	dans	le	pigeonnier.	Et	là	je	suis	en	train	de	refaire	cette	chambre	parce	qu'à	
partir	du	mois	d'août	on	a	une	correspondante	allemande	qui	vient	pour	trois	mois	donc	il	faut	qu'elle	
soit	bien.	Donc	on	va	enlever	d'autres	choses,	enfin	plusieurs	choses	et	puis	on	va	réaménager	tout	ça.	
Et	puis	là	on	peut	voir	le	fameux	stratifié,	qui	aurait	besoin	d'un	petit	coup	de	jeune	mais	bon,	ça	passe.	

EN	:	D'accord.	Et	la	fenêtre,	vous	avez	fait	mettre	les	volets	roulants	en	même	temps	que	la	nouvelle	
fenêtre	?	

LR	:	Oui	c'est	ça,	on	a	tout	fait	en	même	temps.	Après	on	n’avait	pas	mis	d'aération,	donc	quand	on	a	
fait	 l'isolation	par	 l'extérieur	on	a	 fait	poser	une	aération.	Donc	on	a	 fait	mettre	des	bouches	dans	
chaque	pièce,	et	on	a	installé	la	VMC	au	même	moment.	Donc	il	y	a	une	bouche	de	VMC	dans	la	SDB,	
dans	la	cuisine,	dans	les	toilettes,	la	SDB	là-haut.	Partout	dans	les	pièces	humides	où	il	y	a	de	l'eau	quoi.	
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Donc	il	y	a	cinq	bouches,	plus	les	entrées	d'air	dans	les	chambres.	Voilà	la	chambre	de	notre	fils	N.,	qui	
est	une	plus	grande	chambre.	Il	y	avait	encore	des	tuyaux	donc	on	a	enlevé	ça	car	on	ne	pouvait	pas	
coller	le	lit	contre	le	mur,	ni	mettre	de	placard.	Il	y	avait	vraiment	des	kilomètres	de	tuyaux	quoi	!	Et	il	
y	avait	un	placard	en	deux	morceaux	:	un	dans	cette	chambre	et	un	autre	dans	l'autre	chambre.	Cette	
chambre	elle	fait	11	m2	à	peu	près	donc	c'est	correct.	On	n’avait	pas	de	soucis	comme	dans	la	chambre	
d'à	côté	parce	que	le	mur	est	Sud-est.	On	n’a	pas	eu	de	soucis,	d'ailleurs	ça	se	voit,	on	a	un	tout	petit	
peu	piqué	ici	mais	ça	redevient	blanc	directement.	Et	donc	la	dernière	chambre,	qui	était	la	pièce	la	
plus	froide,	et	qui	fait	14	m2.	Et	c'était	ce	mur	là,	plein	Est,	qui	posait	problème.	C'était	humide	quoi	!	
D'ailleurs	 ça	 se	voit,	 ça	n'a	pas	bougé	depuis	qu'on	a	 fait	 les	 travaux.	Alors	qu'avant	pour	avoir	20	
degrés	l'hiver	il	y	avait	16	degrés	sur	les	murs	quoi...	Voilà,	et	puis	le	placard,	qui	monte	jusqu'au	pla-
fond	d'ailleurs	donc	c'est	haut	sous	plafond	et	ça	fait	beaucoup	de	rangement.	On	va	aller	voir	là-haut	
aussi.	(On	monte	à	l'étage)	Donc	ici	on	a	fait	mettre	des	velux,	c'est	vrai	qu'on	a	oublié	de	le	dire	pour	
les	velux	mais	oui	ça	c'est	nous	qui	les	avons	mis.	Parce	qu'avant	il	y	avait	des	petites	tuiles	en	verre	
pour	faire	rentrer	un	peu	de	lumière.	Et	avec	l'isolation	on	a	pas	loin	de	2,10m	je	pense.	Ici	il	y	avait	un	
vieux	plancher,	donc	on	l'a	fait	enlever	car	il	était	très	abimé,	il	avait	plus	de	50	ans	et	il	était	attaqué	
par	les	bêtes.	Donc	ils	ont	re	isolé,	mis	du	tri-plis	et	puis	après	on	a	fait	venir	un	monsieur	qui	nous	a	
mis	des	plaques,	des	plaques	PVC	quoi.	

EN	:	Et	l'isolant	ça	vous	permet	acoustiquement	de	moins	entendre	?	

SR	:	Oui	vraiment,	malgré	les	bruits	de	pas	quand	on	marche	à	l'étage,	mais	sinon	on	n’entend	rien	de	
ce	qui	se	passe	en	bas.	Avant	il	y	avait	des	cloisons	et	des	murs	porteurs,	ça	c'est	un	mur	porteur	par	
exemple.	En	fait	tous	 les	murs	 ils	 les	ont	fait	monter	 jusqu'au	toit.	Là	on	n’a	pas	eu	besoin	d'ouvrir	
parce	que	niveau	hauteur	c'était	bien.	Celle-là	on	l'a	déplacé,	celle-là	on	l'a	fait	monter.	Là	c'est	nous	
qui	avons	rajouté	cette	cloison	parce	que	c'était	open	donc	ça	nous	fait	une	belle	pièce	avec	une	lu-
carne	en	plus.	Donc	avant	la	pente	elle	était	là	et	on	a	fait	surélever.	

EN	:	Et	pour	faire	surélever	vous	avez	déposé	un	permis	?	

LR	:	Oui	oui,	parce	que	comme	on	est	en	zone	classée	on	ne	peut	pas	faire	tout	et	n'importe	quoi.	On	
a	eu	un	coup	de	bol	que	ça	ne	fasse	que	19	m2	sinon	on	aurait	obligé	de	faire	un	permis	de	construire.	
Donc	voilà,	ici	ça	nous	fait	un	petit	dressing,	qu'il	nous	reste	à	finir	d'aménager	avec	des	portes	un	jour,	
mais	ce	n'est	pas	si	pressé	que	ça.	Alors	attention	à	la	marche,	parce	qu'ici	ils	ont	été	obligé	de	surélever	
parce	que	les	solives	n'étaient	pas	aussi	costaudes	pour	supporter	du	poids.	Donc	ce	qu'ils	ont	fait	c'est	
qu'ils	les	ont	déplacé	et	surélevé	de	9cm	je	crois	pour	pouvoir	consolider.	Ils	ne	se	sont	pas	remis	sur	
les	anciennes	mais	ils	ont	surélevé,	donc	là	on	est	un	peu	plus	bas.	Donc	là	ce	sont	les	toilettes	et	la	
SDB	qu'on	a	fait	aussi,	comme	on	peut	le	voir	il	manque	les	portes	ah	ah.	Mais	on	a	une	assez	grande	
hauteur	sous	plafond	comparé	à	certains	de	nos	voisins.	
	
EN	:	Et	vous	avez	fait	vous-même	les	plans	?	Ou	vous	avez	demandé	des	conseils	à	des	amis,	des	
professionnels,	des	voisins	peut	être	?	

LR	:	On	a	fait	appel	à	un	architecte	de	Rezé,	je	ne	sais	pas	ce	qu'il	devient	maintenant	mais	il	sortait	de	
l'ENSA,	il	était	DPLG	je	crois.	Il	fallait	déposer	les	plans	à	la	mairie,	donc	c'est	lui	qui	s'est	occupé	de	
tout	ça.	Il	a	fait	le	suivi	du	chantier,	mais	pour	en	bas,	parce	qu'il	y	avait	pas	mal	de	choses	à	faire	entre	
les	murs,	les	fenêtres	et	tout	ce	qui	est	plomberie.	Il	a	fallu	faire	une	chape	au	RDC	parce	que	quand	
on	est	descendu	dans	l'arrière	cuisine	il	y	avait	une	marche	et	il	y	en	avait	une	autre	un	peu	plus	haut.	
Donc	il	a	remis	ça	à	niveau.	Donc	l'archi	a	fait	les	plans	pour	le	bas	à	la	base	et	aussi	pour	le	haut,	même	
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si	c'est	nous	qui	avons	continué	en	haut	après.	Là	c'est	la	cloison	avec	la	douche,	et	c'est	pareil	on	n'y	
a	pas	 touché,	c'était	déjà	 là.	Ça	correspond	au	mur	gauche	du	couloir,	au	niveau	des	chambres	de	
Corentin	et	Baptiste.	Donc	on	est	juste	au-dessus	de	leurs	chambres	et	on	a	plus	d'1,80m.	Et	le	velux	
est	plus	haut	pour	faire	un	puits	de	 lumière.	On	n'avait	pas	envie	de	mettre	de	velux	bas,	même	si	
c'était	ce	que	l'architecte	nous	avait	conseiller	parce	qu'il	faut	faire	attention	aux	poutres.	Soit	on	met	
le	velux	en	dessous,	soit	au-dessus.	Donc	nous	on	a	dit	un	velux	au-dessus	et	un	en	dessous.	On	ne	
pouvait	pas	mettre	au	milieu,	parce	qu'il	y	a	quand	même	une	grosse	poutre	qui	tient	la	charpente	:	il	
y	en	a	trois	:	une	au	faitage,	une	au	milieu	et	une	en	bas.	Et	donc	ce	qu'on	disait	c'était	qu'il	y	avait	les	
tuyaux	et	les	fils	électriques	qui	passaient	ici	et	qui	desservaient	le	RDC	en	étoile.	Donc	pour	aménager	
ça	nécessitait	de	tout	refaire,	et	donc	les	tuyaux	et	fils	passent	derrière	les	cloisons	que	j'ai	fait	en	bas	
de	pente,	c'est	quand	même	plus	pratique.	

SR	:	Voilà,	qu'est-ce	qu'on	peut	rajouter	?	Ah	oui,	on	avait	des	cheminées	donc	on	a	tout	enlevé,	ici	il	
reste	encore	le	conduit	mais	là	il	ne	reste	plus	rien.	On	a	refait	la	toiture,	et	on	a	refait	la	charpente	
aussi,	on	l'a	traitée	contre	les	bestioles.	Et	le	couvreur	nous	a	dit	que	si	les	cheminées	ne	servent	pas,	
pour	éviter	d'avoir	à	faire	des	raccords	il	faut	les	enlever.	

LR	:	Donc	je	suis	monté	sur	le	toit	et	j'ai	enlevé	les	souches	de	cheminées.	Il	faisait	très	froid,	c'était	en	
plein	mois	de	février,	avec	des	tuiles	glacées,	donc	ce	n'était	pas	le	plus	simple	je	peux	vous	l'assurer.	
Il	y	a	juste	les	conduits	au-dessus	de	la	chaudière,	mais	qui	sont	cachés.	Ils	sont	cachés	dans	le	recoin.	
Au	niveau	de	la	chaudière,	mais	vous	n'avez	peut-être	pas	vu,	il	y	avait	trois	conduits	:	un	pour	la	cuisine,	
un	pour	la	salle	et	un	pour	le	cellier.	Enfin	bon,	il	y	avait	trois	conduits,	et	là	il	n'y	en	a	plus	qu'un	qui	
sert,	c'est	celui	de	la	chaudière.	Il	y	avait	plein	de	conduits	pour	les	poêles	c'était	affreux.	Après	il	y	en	
a	qui	s'en	sont	servi	pour	leur	conduit	de	poêle	à	granule.	Peut-être	qu'on	regrettera	un	jour,	mais	on	
n'avait	pas	beaucoup	de	place	pour	mettre	ce	poêle	à	granule	donc	bon.	

EN	:	Et	en	termes	de	confort	et	de	chauffage	avec	le	système	actuel	cela	vous	convient	?	

LR	:	Oui	oui	c'est	très	bien.	On	a	rajouté	sur	 la	chaudière	un	petit	détecteur	de	température,	parce	
qu'avant	la	chaudière	il	y	avait	plusieurs	niveaux,	donc	on	mettait	sur	2	ou	3,	et	puis	l'après-midi	vu	
qu'il	faisait	plus	chaud	on	baissait.	Donc	c'était	la	galère.	Alors	que	là	il	y	a	un	capteur	de	température	
qu'on	a	réglé	à	20/21	degrés	et	qui	s'adapte	à	la	température.	On	lui	dit	que	si	tu	arrives	à	telle	ou	telle	
température	tu	déclenches	la	chaudière.	Donc	là	c'est	parfait,	on	n'a	plus	à	s'emmerder	à	tout	régler,	
et	puis	si	on	a	un	peu	froid	on	déplace	le	capteur.	

SR	:	Après	je	sais	que	par	rapport	à	d'autres	personnes	on	chauffe	beaucoup,	on	ne	peut	pas	se	dire	de	
rester	à	19	degrés	tout	le	temps.	Et	puis	par	rapport	à	mon	métier	avec	de	jeunes	enfants	ce	n'est	pas	
possible	parce	que	je	travaille	ici	avec	eux.	Et	puis	on	sait	qu'il	y	a	une	différence	entre	les	deux	parties	:	
s’ils	caillent	en	haut,	les	enfants	ça	ronchonne	donc	j'essaie	de	leur	demander	de	mettre	un	pull	quoi.	

LR	:	Là	si	vous	regardez	les	conduits	sont	juste	derrière.	Donc	vu	que	c'est	lié	à	la	chaudière,	si	on	a	
besoin	d'y	accéder	c'est	démontable	vu	que	c'est	 fait	maison.	On	a	fait	beaucoup	de	choses	quand	
même	ah	ah	!	
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EN	:	Oui,	on	peut	dire	que	ça	continue	la	tradition	et	l'histoire	des	castors.	Avec	l'isolation	par	l'ex-
térieur	vous	avez	dû	voir	une	différence	sur	votre	facture	globale.	

SR	:	Oui	c'est	sûr.	Bah	on	est	quand	même	passé	de	gros	trucs	et	d'un	seul	coup	ça	a	chuté,	ça	fait	
bizarre	mais	ça	fait	du	bien.	Après	on	a	toujours	le	réflexe	de	leur	dire	de	mettre	un	pull	plutôt	que	de	
monter	le	chauffage.	C'est	quand	même	mieux	pour	la	planète.	

LR	:	(On	descend	les	escaliers)	Bon	le	fait	d'avoir	mis	les	escaliers	là	ça	nous	a	un	petit	peu	diminué	cet	
espace-là.	Mais	bon	ça	permet	de	préserver	une	chambre	en	bas.	Mais	c'est	sûr	que	si	on	l'avait	mis	
autrement	ça	aurait	été	différent	en	haut.	

EN	:	Et	pour	vous,	si	vous	aviez	à	dire	l'avantage	le	plus	évident	de	votre	maison	ce	serait	quoi	?	

SR	:	Euh...	Alors	je	ne	sais	pas,	il	y	en	a	plusieurs	en	fait.	Déjà,	là	où	elle	est	située.	

LR	:	Je	rajouterais	juste	une	chose,	c'est	que	ce	sont	des	maisons	ouvrières	des	années	50	pour	loger	
les	ouvriers	et	leur	donner	du	confort.	Et	aujourd’hui	ce	n'est	plus	possible	pour	eux	d'y	avoir	accès.	
Même	nous,	on	ne	pourrait	plus	se	permettre	d'acheter	une	maison	vu	les	prix.	C'est	paradoxal	quand	
même.	Donc	on	est	content	d'être	là,	le	cadre	de	vie	des	maisons,	le	quartier,	les	maisons	qui	ont	été	
construites	et	qu'on	a	juste	voulu	améliorer	pour	être	plus	confortable.	

SR	:	Je	dirais	aussi	une	chose,	c'est	que	la	mairie	n'est	pas	toujours	très	aidante.	Comme	c'est	classé	ils	
ne	nous	mettent	que	des	contraintes,	on	a	que	des	contraintes	finalement.	Même	au	niveau	des	coloris	
nous	on	ne	nous	a	rien	dit	pour	notre	porte	mais	il	y	a	eu	des	coloris	pour	certains.	Et	ce	qui	est	imposé,	
je	pense	à	une	personne	qui	voulait	faire	des	barrières	qui	ressemblent	à	ça,	la	mairie	leur	a	dit	non	
car	cela	ne	ressemblait	pas	assez	à	l'original	donc	ils	ont	proposé	un	autre	modèle,	qui	est	beaucoup	
plus	cher.	Et	là	il	n'y	a	pas	d'aides,	donc	ce	n'est	pas	sympa.	Les	gens	n'ont	pas	forcément	le	budget,	
parce	qu'acheter	une	maison	comme	ça	c'est	déjà	dur...	et	on	pourrait	les	laisser	tomber	en	ruine	ces	
maisons	!	Mais	sinon	on	est	vraiment	content	de	ce	qui	a	été	fait.	Alors	c'est	vrai	que	nous	on	n’	a	pas	
connu	beaucoup	de	castors	mais	quand	on	en	voit	on	parle	avec	eux.	

LR	:	Nous	quand	on	a	acheté,	on	n’a	pas	fait	passer	le	cap,	c'est	nos	voisins	qui	ont	fait	passer	le	cap	
des	50%.	Du	coup	on	était	une	génération	plus	jeune	qui	s'installait	ici,	et	là	aujourd'hui	il	ne	doit	rester	
que	15	à	20%	de	personnes	âgées	parce	que	le	temps	passe	donc	ça	se	renouvelle.	C'est	vrai	qu'il	y	a	
certains	anciens,	quand	 ils	voyaient	des	petits	 jeunes	arriver	et	 faire	 toutes	ces	 transformations	ça	
devait	leur	faire	bizarre.	Mme	A.	(la	précédente	propriétaire),	elle	ne	veut	pas	venir	par	exemple,	ça	
fait	plusieurs	fois	qu'on	l'invite	et	elle	ne	veut	pas.	Mais	ses	filles	par	contre	elles	nous	disent	que	c'est	
bien	de	transformer	comme	ça.	Donc	si	ils	voient	que	la	maison	est	bien	entretenue	et	qu'elle	est	dans	
la	continuité	de	leur	histoire	ça	se	passe	bien.	

SR	:	On	a	participé	il	n'y	a	pas	longtemps	à	une	réunion	de	petits	castors,	donc	les	petits	enfants	des	
castors.	Et	le	monsieur	a	fait	un	livre	où	il	raconte	les	anecdotes	que	lui	a	vécu	et	puis	d'autres	jeunes	
aussi.	C'est	tout	un	recueil	d'histoires	et	de	souvenirs	en	fait.	Donc	il	a	présenté	son	livre	il	y	a	moins	
d'un	mois.	Et	à	cette	occasion	on	a	vu	les	filles	qui	vivaient	dans	notre	maison,	on	en	a	vu	que	cinq	sur	
les	sept	mais	c'est	déjà	bien.	Et	du	coup	de	temps	en	temps	elles	passent	pour	regarder.	

EN	:	Eh	bien	merci	beaucoup	pour	le	temps	que	vous	m'avez	accordé	!	

LR	:	De	rien.	Et	ça	va	vous	servir	?	
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EN	:	Oui	bien	sûr.	Tous	les	entretiens	que	nous	faisons	avec	les	habitants	nous	permettent	de	com-
prendre	comment	les	personnes	vivent	et	adaptent	leur	maison	par	rapport	à	leur	mode	de	vie,	la	
situation	économique,	la	composition	de	la	famille	etc.	Donc	on	voit	qu'il	y	a	des	modifications	qui	
se	font	très	couramment,	notamment	par	rapport	à	l'ouverture	de	la	cuisine	sur	la	pièce	de	vie	par	
exemple.	

SR	:	Et	c'est	marrant	parce	que	chez	F.	ils	ont	ouvert	au-dessus	de	la	cuisine.	Ils	ont	enlevé	le	haut	des	
murs	mais	ils	ont	gardé	le	passage,	les	portes,	mais	c'est	vrai	que	ça	fait	comme	un	muret	et	ça	arrive	
là.	Mais	chez	eux	ce	n'est	pas	agencé	pareil,	quand	on	arrive	on	arrive	dans	la	salle.	C'est	à	dire	qu'il	y	
a	les	chambres	et	les	toilettes	ici,	le	muret	de	la	cuisine	et	après	on	arrive	sur	la	salle.	Et	ils	n'ont	pas	
de	grand	couloir.	Et	eux	ils	ont	l'escalier	le	long	du	mur,	parce	qu'ils	n'ont	pas	de	fenêtre	de	ce	côté-là.	
Et	dessous	dans	l'arrière	cuisine	ils	ont	un	accès	au	jardin,	qui	n'est	pas	de	ce	côté-là	mais	comme	ça.	
Donc	elle	n'est	pas	faite	pareil.	

LR	:	Donc	voilà	le	site	Internet	de	Claire	Cité.	Ça	a	été	créé	en	2013,	donc	c'était	le	début	des	gens	qui	
créaient	eux	même	leur	site.	On	ne	pouvait	rien	ajouter	et	rien	améliorer.	Donc	voilà	le	site	actuel,	il	
n'est	pas	encore	 terminé	;	 il	 faudrait	que	 j'y	passe	plus	de	 temps	avec	S.	Vous	allez	y	 retrouver	 les	
mêmes	choses	mais	c'est	présenté	différemment	:	ça	s'appelle	clairecité.fr.	Donc	voilà	sur	cette	page	
vous	allez	dans	«	Trombinoscope	des	types	»	et	vous	trouvez	les	plans	des	maisons.	Donc	le	type	de	
notre	maison	c'est	S	ou	S',	avec	le	retour	de	notre	mur	dans	le	prolongement.	Ici	il	y	avait	la	fameuse	
fenêtre	en	longueur	un	peu	opaque,	le	salon	de	20	m2,	un	espace	de	21	m2,	quand	on	a	modifié	on	a	
gagné	10	m2	donc	on	doit	être	à	25/30	m2	maintenant.	Et	les	chambres	je	vous	ai	dit	qu'on	avait	9,42	
m2,	10	m2	et	12	m2.	Après	je	ne	suis	pas	sûr	qu'elle	fasse	9	m2	parce	que	ça	me	semble	plus	être	du	8	
m2.	Donc	nous	c'est	bien	une	S'	mais	inversée.	Après	les	maisons	elles	sont	du	même	type	mais	adap-
tées	selon	leur	orientation.	Ça	paraît	dommage	de	mettre	les	chambres	là	alors	que	c'est	le	sud	quoi.	
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2.2.12 Entretien	L	

Entretien	réalisé	le	28	mai	2019	

EN	:	enquêteur	/	JR	:	habitant	

Couple	de	personnes	retraitées,	propriétaires	depuis	1996,	peu	de	travaux	réalisés	mis	à	part	le	chan-
gement	du	système	de	chauffage.	

	

EN	:	Est-ce	que	vous	pouvez	nous	raconter	quand	vous	êtes	arrivé	ici	dans	quel	état	vous	avez	trouvé	
la	maison,	et	les	différentes	modifications	que	vous	avez	réalisées	et	les	futurs	projets	que	vous	avez	
ici	?	

JR	:	Moi	je	suis	né	ici	en	56	mais	je	suis	parti	en	59,	mon	père	avait	trouvé	du	travail	en	région	parisienne	
et	on	est	revenu	en	70.	On	était	allée	des	œillets.	J'ai	acheté	en	96.	Nous	on	n’a	pratiquement	rien	fait	
dans	la	maison.	Les	gens	ils	arrivent	ici,	ils	pètent	tout,	je	trouve	ça	un	peu,	dommage.	Tout	le	monde	
a	la	même	maison,	je	trouve	ça	dommage	!	Vu	l'âme	des	maisons	castors,	moi	je	ne	voulais	pas	casser,	
je	dois	être	le	seul	pratiquement	à	part	les	anciens	qui	restent	dans	leurs	jus.	Le	seul	truc,	c'est	qu'on	
n’a	pas	 le	droit	de	faire	des	choses	en	extérieur,	 les	modénatures,	 les	petites	briquettes.	A	part	 les	
avions,	c'est	vachement	calme.	(En	regardant	le	plan	:)	Ha,	ça,	ce	n'est	pas	ma	maison	!	Tout	est	inversé.	
J'avais	les	plans	mais	pas	avec	moi.	Il	y	a	5	modèles	différentes.	Je	ne	sais	pas	qui	peut	avoir	une	maison	
comme	celle-là.	Alors	moi,	c'était	une	chambre	ici	(dans	le	séjour),	sauf	que	ç'était	ouvert,	la	maçon-
nerie	était	déjà	là	à	notre	arrivée.	Moi	je	n'ai	rien	fait,	généralement,	les	gens	pètent	cette	cloison-là,	
ils	balancent	un	IPE	pour	reprendre	les	charges	puisque	c'est	un	mur	porteur,	pour	faire	un	open-space.	
Ils	pêtent	ça	(le	mur	du	couloir)	et	même	l'entrée.	Toutes	les	pièces	sont	d'origine.	Pour	la	salle	de	bain,	
on	a	juste	refait	une	douche,	là	c'est	une	chambre	mais	c'était	un	bureau	quand	je	travaillais,	il	faut	
que	je	le	refasse	d'ailleurs	et	puis	le	reste,	ce	sont	des	chambres.	On	a	une	chambre	en	haut,	elle	a	un	
chien-assis	donc	c'est	une	vraie	chambre.	Souvent	le	garage	est	cassé	aussi,	les	gens	cassent	le	garage,	
nous	c'est	une	buanderie,	et	il	y	a	un	escalier,	c'est	moi	qui	l'ai	fait,	l'escalier.	On	a	fait	une	salle	de	bain	
et	une	vraie	chambre,	et	au	fond,	c'est	un	grenier.	Ça	c'est	d'origine	mais	pour	en	voir	une	d'origine,	
c'est	 compliqué	aujourd’hui,	 ça	beaucoup	changé,	notamment	celles	qui	ont	été	achetées	dans	 les	
années	2000.	Les	enfants	reviennent,	c'est	sympa.		

EN	:	Les	menuiseries	ont	été	changées	avant	que	vous	arriviez	?	

JR	:	C'était	avant	qu'on	arrive,	on	a	acheté	une	chaudière	avec	production	d'eau	chaude	solaire,	à	con-
densation,	 il	y	a	une	douzaine	d'année.	On	a	des	panneaux	solaires	pour	 l'eau	chaude	sanitaire.	Le	
reste,	c'est	du	chauffage	central,	ça	fonctionne	très	très	bien.	On	a	isolé	le	pignon	par	l'extérieur,	on	a	
gagné	2	à	3	degrés	dans	la	chambre,	on	n’avait	pas	trop	chaud	l'hiver.	On	n’a	pas	trop	regardé	si	ça	a	
changé	quelque	chose	sur	la	facture	d'électricité	mais	ça	a	dû	baisser	un	petit	peu.	L'idéal	c'est	d'isoler	
par	l'extérieur	toute	la	maison,	comme	certains	l'ont	fait.	Mais	dans	le	reste	de	la	maison,	vu	qu’elle	
est	assez	bien	orientée,	on	n'a	pas	froid	l'hiver,	un	peu	chaud	l'été	mais	l'orientation	est	bien.	L'idéal,	
ce	serait	de	 faire	une	baie	vitrée	et	d'ouvrir	un	peu,	on	changera	après.	Le	chauffage	central,	 c'est	
quand	même	une	installation	empirique,	il	faudrait	changer	tous	les	tuyaux	que	vous	voyez,	c'est	du	
solide,	il	faudrait	tout	changer,	bon	ça	pourrait	se	faire	mais	bon.	

EN	:	Pour	aller	dans	le	jardin,	il	faut	passer	dans	le	garage	?	

JR	:	Oui,	il	faut	faire	le	tour,	on	pourrait	avoir	une	baie	vitrée	ici,	ça	ne	va	pas	avec	la	maison.		
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EN	:	Et	par	rapport	aux	voisins	?		

JR	:	Tout	va	bien,	on	a	eu	un	peu	peur	avec	le	collectif	derrière	dans	la	tenue	maraîchère,	le	mur	nous	
appartient,	ils	ont	un	projet	de	faire	un	passage	ici	(au	niveau	du	mur,	à	travers	un	jardin).	Au	départ	
ils	devaient	faire	là,	mais	comme	on	a	une	buse	qui	passe,	ils	ne	peuvent	pas	le	faire	et	ils	vont	sans	
doute	le	faire	ici	pour	que	les	gens	puissent	aller	à	la	cité	de	la	musique.	Ça	a	été	refait	en	tout	cas,	la	
photo	a	bien	4/5	ans,	je	le	vois	par	rapport	aux	plantations	qui	ont	bien	poussé.	En	terme	d'intimité	
personne	ne	nous	voit,	deux	fenêtres	peut-être.	Au	niveau	du	jardin,	il	y	a	une	venelle,	il	faut	que	je	
travaille	dessus	d'ailleurs,	j'ai	un	garage	attenant	ici,	l'intérêt	c'est	qu'on	a	la	place	qui	est	bien	ici	avec	
cet	arbre.	Et	puis	là	depuis	deux	étés,	on	passe	du	temps	ici	sous	un	noisetier,	au	fond	du	jardin.	

EN	:	 Et	 si	 l'on	 revient	 à	 l'intérieur	 de	 la	 maison,	 quelles	 sont	 les	 caractéristiques	 particulières	?	
Comme	la	hauteur	sous	plafonds	?			

JR	:	On	est	à	2m40	?	On	doit	chauffer	plus	mais	les	maisons	ne	sont	pas	dures	à	chauffer.	Franchement	
à	part	le	pignon	nord	qu'on	a	isolé.	L'idéal,	ce	serait	de	tout	isoler,	mais	après	il	faut	refaire	les	bri-
quettes,	si	on	fait	du	15,	on	les	noie	donc	il	faut	les	refaire.	Il	y	a	une	maison	qui	a	été	refaite	comme	
ça.	Ils	sont	en	16cm	d'épaisseur	d'isolation,	nous	ont	est	en	12.	Ils	sont	obligés	de	les	refaire.	Cette	
maison-là	a	été	rachetée.	Ils	voulaient	faire	une	division	parcellaire,	et	faire	une	autre	maison.	On	s’est	
battu	et	ça	a	été	refusé,	maintenant	je	crois	qu'on	n’a	plus	le	droit,	c'est	une	bonne	chose.	On	connait	
bien	la	maison	d'à	côté,	il	n’avait	pas	envie	de	voir	une	deuxième	maison	à	côté.	On	estime	que	ce	sont	
des	grands	terrains	et	on	les	laisse	comme	ça.	Il	aurait	fallu	construire	une	maison	identique,	ça	n'a	pas	
de	sens.	

EN	:	Et	au	niveau	des	nouveaux	habitants	?	

JR	:	On	essaie	de	les	sensibiliser	à	l'histoire	des	castors,	il	y	a	une	AG	par	an.	On	a	fait	un	vin	chaud	cet	
hiver,	c'était	sympa,	ça	tourne	pas	mal	dans	l'association.	Moi	je	suis	un	des	plus	vieux,	j'estime	que	
j'ai	encore	des	choses	à	dire.	Il	y	a	des	gamins	à	nouveau	et	les	gens	ont	l'air	de	s'intéresser,	1/3	des	
habitants	 lors	des	pique-niques	c'est	pas	mal.	Les	maisons	se	vendent	très	vite.	Dans	 les	anciennes	
maisons,	il	y	avait	possibilité	de	faire	ce	qu'on	voulait,	je	trouve	que	tout	le	monde	fait	un	peu	pareil.	
Le	fait	de	pouvoir	aménager	selon	son	gout,	essentiellement	de	pouvoir	faire	une	cuisine	américaine.	
On	est	à	5	minutes	du	tram,	on	n’est	pas	très	loin	du	périph	sans	en	avoir	les	inconvénients.	Le	soir,	il	
est	19h,	vous	allez	voir	on	n’entend	rien.	La	maison	me	convient	comme	elle	l'est.	Je	vais	vous	montrer	
quelque	chose	quand	même,	quand	je	l'ai	acheté,	il	y	avait	un	bar	qui	a	été	fait	par	le	monsieur,	et	moi	
je	 l'ai	gardé.	 (En	ouvrant	 l'ancien	placard	de	 la	chambre	:)	 J'ai	trouvé	ça	génial	!	C'est	vrai	que	pour	
l'époque,	il	y	avait	pas	mal	de	rangement	et	puis	les	charpentes	c'est	pas	comme	les	''allumettes''	de	
maintenant.	(L'entretien	se	poursuit	dehors	près	du	pignon	isolé	de	la	maison	:)	En	été,	on	est	à	18/19	
degrés	facile	à	l'intérieur.	A	l'étage,	c'est	pareil,	j'ai	aménagé	une	salle	de	bain.	Donc	là	le	problème,	ce	
sont	les	portes,	j'ai	un	chien	assis	là.	J'ai	tout	fait	isoler	sous	les	combles,	20	bon	cm.	A	côté	ils	ont	tout	
refait,	il	y	avait	un	toit	en	fibrociment,	c'est	une	galère	à	débarrasser.	Ça,	j'ai	peut-être	changé	les	deux	
fenêtres	du	haut	par	contre	les	3	du	salon	sont	d'origine.	Le	problème	ici,	c'est	qu'on	avait	souvent	le	
chauffage	central	qui	passait	en	dessous,	et	il	passait	là	et	ici,	il	allait	sous	la	cuisine	et	bien	souvent	le	
problème	c’est	qu'avec	l'humidité,	quand	j'ai	refait,	on	a	installé	une	nouvelle	chaudière,	on	a	tout	mis	
en	aérien,	moi	je	trouve	ça	super	et	au	moins	s’il	y	a	un	problème	on	sait	d'où	ça	vient	!	Par	ce	que	là	
la	fuite,	j'ai	galéré	pour	la	trouver,	il	y	a	une	infiltration	au	niveau	de	la	porte.	La	porte	c'est	pareil,	c'est	
d'origine.	Moi	je	me	dis	que	niveau	cambriolage,	ils	vont	s'attaquer	plus	facilement	à	des	volets	rou-
lants	en	plastique	qu'à	des	persiennes.	On	s'est	fait	cambrioler	il	y	a	3	ans	et	la	seule	fenêtre	en	bois	
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où	on	avait	fait	un	survitrage.	Ils	ont	pété	la	vitre	mais	ils	ne	sont	pas	allés	loin,	parce	qu'ils	se	sont	fait	
gauler	par	la	petite	alarme	qui	est	là.	C'est	peinard	mais	on	est	bien	visité	dans	le	quartier.	Regardez,	
le	gars	il	a	même	fait	un	petit	truc	(détail	de	plomberie	apparente),	je	trouve	ça	génial,	c'est	de	l'art	!	
C'est	vrai	que	même	50	ans	après	les	maisons	ne	bougent	pas.	Ce	n'est	pas	des	maisons	phœnix	!	
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2.2.13 Entretien	M	

Entretien	réalisé	le	24	juin	2019	

EN	:	enquêteur	/	PR	:	habitant	/	MR	:	habitante	

Couple	de	personnes	retraitées,	propriétaires	depuis	2012,	agrandissement	(chambre	et	SDB)	et	réa-
ménagement	de	la	maison	réalisés	par	un	architecte	suite	à	l’achat.	

	

EN	:	Est-ce	que	vous	pouvez	nous	raconter	quand	vous	êtes	arrivé	ici	dans	quel	état	vous	avez	trouvé	
la	maison,	et	les	différentes	modifications	que	vous	avez	réalisées	et	les	futurs	projets	que	vous	avez	
ici	?	

PR	:	On	habitait	Nantes	avec	une	grande	maison,	nos	enfants	sont	partis	alors	on	a	voulu	faire	un	projet	
pour	nous,	pour	notre	vieillesse.	On	a	une	maison	à	la	Plaine-sur-mer,	le	fait	d’être	à	Rezé	nous	rap-
prochait	et	puis	on	aimait	bien	Rezé.	Une	donnée	importante,	c'est	qu'au	niveau	des	impôts,	c'était	
moi	élevé	qu'à	Nantes.		

MR	:		On	ne	connaissait	pas	du	tout	Rezé.	On	s’est	promené	parce	qu'on	cherchait	dans	d'autres	coins	
autour	de	Rezé	mais	les	impôts	étaient	trop	élevés.	On	est	passé	dans	la	cité	castor	et	le	type	d'habitat	
nous	a	plu,	on	a	cherché	pendant	1	an,	on	n’était	pas	pressé.	C'était	en	2012.	On	avait	contacté	un	
certain	nombre	d'agences	sur	Rezé,	on	a	visité	un	certain	nombre	de	maisons,	qui	ne	nous	convenaient	
pas	parce	que	déjà	rénovées.	

PR	:		On	avait	été	contacté	par	Century	:	«	J'ai	une	collègue	qui	va	rentrer	une	maison	»,	c'était	celle-ci	
(leur	maison	actuelle)	!	Madame	B.,	était	une	femme	de	castor,	la	maison	était	très	bien	entretenue,	
dès	que	je	suis	rentré	dans	le	garage,	je	me	suis	senti	bien.	Ça	correspondait	à	nos	critères.	La	localisa-
tion,	le	plain-pied,	la	proximité	du	tram	et	le	jardin.		

MR	:	Le	jardin	et	la	possibilité	d'agrandir.	On	avait	vérifié	au	niveau	du	PLU	sur	Rezé.	Par	contre	on	ne	
connaissait	personne	et	on	ne	connaissait	pas	non	plus	l'histoire	du	quartier.	Ça	fait	partie	des	choses	
qui	nous	ont	bien	plus.	La	maison	était	complètement	comme	votre	plan.	Le	garage	était	comme	ça,	il	
y	a	eu	une	ou	deux	marches	de	plus,	vous	verrez	il	y	a	un	dénivelé	qui	est	assez	important.	

EN	:	Vous	saviez	dès	le	début	que	vous	alliez	faire	des	travaux,	avez-vous	fait	appel	à	un	profession-
nel	?		

MR	:	On	a	appelé	le	mari	d'une	amie	qui	est	architecte,	ça	ne	s’est	pas	très	bien	terminé.	Nous,	on	
voulait	une	extension	parce	que	c'était	un	peu	petit.	On	savait	qu'on	voulait	le	faire,	c'est	notre	15ème	
ou	20ème	maison,	on	a	fait	des	travaux	dans	beaucoup	de	maisons.	Quand	on	nous	a	expliqué	qu'il	y	
avait	un	grenier,	on	a	été	voir,	on	a	su	qu'on	allait	décaisser,	faire	une	loggia.	Il	fallait	le	dessiner,	mais	
on	savait	qu'on	créerait	des	ouvertures,	qu'on	couperait	le	garage,	qu'on	ferait	une	extension	de	ce	
côté,	d’emblée	on	s’est	projeté.	D'emblée	pour	nous	les	80	m2	ne	suffisaient	pas	pour	nous.	

PR	:		On	a	créé	une	chambre	avec	une	salle	de	bain	privative.	La	cuisine	actuelle	correspond	au	2/3	du	
garage.	De	ce	côté	(côté	jardin	du	séjour)	on	a	ouvert,	on	est	en	empoutrellement,	et	ça	ce	n'est	peut-
être	pas	nécessaire,	avec	une	reprise	d'empoutrellement	entre	le	mur	et	ici	puisqu'il	n'y	a	aucun	sup-
port	sur	les	4	mètres.	Ça	aurait	pu	être	mieux	conçu,	c'est	le	travail	de	l'architecte.	Comme	les	deux	
panneaux	sont	fixes,	on	aurait	pu	avoir	des	points	d'appuis.	Les	volets	auraient	pu	être	intégrés.	Tout	
ça,	c'est	un	travail	d'architecte	qui	est	ni	fait	ni	à	faire.	Normalement,	c'est	conçu	pour	que	tout	puisse	
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s'ouvrir	sauf	que	n'importe	comment,	il	y	a	toujours	2m	sur	les	4	qui	restent	bloqués	par	les	ouvrants.	
L’architecte	n'était	pas	très	concret	sur	l'aspect	financier,	c'était	un	dessinateur.	

MR	:	 	Alors	on	a	été	astreint	à	recréer	les	mêmes	ouvertures	et	théoriquement	on	devrait	avoir	des	
briquettes.	C’est	vrai	que	les	gens	qui	viennent	pensent	que	c'est	d'origine.	Pour	l'extension,	il	y	a	eu	
d'assez	gros	travaux,	c'est	à	dire	que	le	niveau	du	linteau	extérieur	était	au	niveau	du	garage,	60	cm	en	
dessous	du	niveau	de	la	maison.	Là,	il	y	a	un	bétonnage	important,	en	dessous	de	la	terrasse,	c'est	25	
cm.		

PR	:	(En	regardant	la	photo	satellite	:)	Nos	voisins	là,	ont	emménagé	en	même	temps	que	nous,	eux	
comme	beaucoup	de	gens	finalement	ont	aménagé	les	combles,	ils	avaient	besoin	d'un	étage	avec	les	
enfants.	Nous	avons	fait	une	extension,	mais	sinon	c'est	souvent	à	l'étage.	Pour	faire	un	étage,	il	faut	
baisser	 le	niveau	du	plafond	du	RDC,	ce	sont	de	très	gros	travaux.	À	 l'étage	ici,	on	a	uniquement	 la	
loggia,	et	le	grenier	l'autre	côté.	C'est	isolé	au-dessus,	ça	serait	aménageable	mais	on	n’en	a	pas	besoin.	
Toute	l'isolation	a	été	refaite,	ainsi	que	les	ouvrants	qui	ont	été	changés,	on	a	fait	refaire	l'électricité	
et	le	chauffage.	On	a	repiqué	le	chauffage	sur	la	partie	ancienne.	On	a	gardé	la	salle	de	bain,	les	waters,	
nous	avons	ré-isolé	par	l'intérieur,	l'ensemble	de	la	partie	refaite	est	ré-isolée	par	l'intérieur.	Mais	pour	
ces	chambres-là	qui	n'ont	pas	été	touchées	lors	des	travaux.		

EN	:	Et	en	terme	de	confort	l'été	et	l'hiver	?	

PR	:		C’est	une	maison	qui	est	très	fraîche.	L’ouest	est	là	donc	ici	si	on	ne	se	protège	pas	du	soleil,	ça	
chauffe	un	peu	parce	qu'on	a	4m	x	2.5	de	vitrage.	On	est	content	de	la	maison.	On	vit	peu	sur	Rezé,	au	
niveau	commerce	ça	va	mais	niveau	activité…	

MR	:		Toi	oui	mais	moi	non,	je	fais	mon	yoga,	je	vais	à	la	maison	au	centre,	au	contraire.	Toi,	tu	n’es	pas	
beaucoup	là,	c'est	pour	ça.		

PR	:		Ici	on	a	condamné	la	porte	pour	faire	un	placard.	On	a	choisi	de	garder	l'entrée	couloir	pour	accé-
der	 aux	 chambres,	 qui	 permet	 à	 nos	 enfants	 quand	 ils	 viennent	 d'être	 relativement	 indépendants	
puisque	nous	sommes	dans	l'extension.	On	a	gardé	les	radiateurs	d'origine	d'ailleurs.	Sauf	dans	la	par-
tie	rénovée,	il	y	en	avait	3	ou	4,	ils	ont	disparu	du	chantier,	on	ne	sait	pas	comment.	On	est	parti	en	
Inde	pendant	le	chantier	au	vu	des	discussions	tendues	qu'on	avait	avec	l'architecte.	On	a	déjà	travaillé	
avec	des	architectes	avant,	on	a	une	bonne	perception	de	la	diversité	des	compétences.	Entre	ceux	qui	
font	une	œuvre	esthétique	et	ceux	qui	mettent	leurs	compétences	de	chantiers	et	de	construction	au	
service	du	projet.		

EN	:	Et	en	ce	qui	concerne	l'extension	?	

PR	:	L’extension	est	en	brique	alvéolaires,	pour	 le	permis,	on	a	eu	aucun	problème.	Il	correspondait	
complètement	au	PLU,	il	ne	correspondait	pas	à	ce	que	les	gens	du	quartier	pensaient.	On	a	su	après	
que	ça	avait	beaucoup	défrayer	la	chronique	parce	que	les	gens	pensaient	qu'on	ne	pouvait	pas	agran-
dir.	C'était	pourtant	permis.	Ça	ne	serait	plus	autorisé	si	nous	étions	dans	la	partie	rue,	la	question	qui	
se	posait,	c'était	par	rapport	à	ce	mur-là	(mur	aveugle	côté	rue).	Ce	mur-là	ne	pouvait	pas	avoir	d'ou-
vrant,	on	ne	pouvait	pas	faire	l'entrée,	d'où	ce	mur	gris	qui	est	traité	de	manière	estompée,	ça	ne	doit	
pas	sauter	aux	yeux.	Le	choix	de	la	toiture	terrasse	sur	cette	partie-là	est	lié	au	fait	de	ne	pas	avoir	de	
façon	évidente	un	pignon.	On	a	un	cube	qui	est	censé	ne	pas	attirer	l'attention.	On	a	su	après	que	les	
gens	avaient	beaucoup	débattu	 là-dessus	mais	on	n’a	 jamais	 su.	 Il	 y	avait	un	contexte	parce	que	à	
l'époque	le	président	de	l'association	avait	sa	maison	à	côté	d'un	lot	qui	devait	être	subdivisé,	lui	ça	lui	

396 / 1335



Page	130	sur	163	

faisait	très	peur,	et	il	y	a	eu	un	amalgame	entre	cette	maison	là	et	la	nôtre.	Ça	l'a	un	peu	interrogé	sur	
l'évolution	du	quartier.		

EN	:	Et	sur	les	orientations	?		

PR	:		Notre	chambre	est	à	l’ouest.	Il	y	a	eu	le	coup	de	cœur	lors	de	l'achat	de	la	maison	mais	en	plus	du	
coup	de	cœur,	 en	 faisant	 l'extension	 ici,	 on	 se	protégeait	 du	nord,	 on	a	 là	 un	angle	 sud-ouest,	 qui	
est	extrêmement	agréable.	Il	est	à	l'ombre	le	midi	l'été,	on	peut	manger	à	l'ombre	tout	en	étant	dehors	
le	midi.	On	a	le	soleil	le	matin	dans	la	cuisine.	On	maîtrise	ça	parce	qu'on	le	vit	aujourd’hui	mais	on	le	
maîtrisait	aussi	parce	que	cela	a	motivé	le	choix	de	l’extension,	on	avait	aussi	le	choix	de	la	faire	com-
plètement	derrière,	c'est	l'orientation	qui	a	décidé.	On	est	allé	voir	monsieur	C.	pour	en	discuter	avec	
le	géomètre,	on	a	refait	borner	pour	être	sûr	qu'on	ne	se	trompe	pas	si	les	limites	étaient	aléatoires.	
L’extension	est	haute	parce	qu'on	a	dû	mettre	une	mise	à	niveau,	60	cm	à	peu	près,	le	dénivelé	est	
important.	(On	commence	une	visite	de	la	maison	:)	La	porte	du	garage	est	isolée,	elle	a	été	changée	
par	une	ouverture	centrale,	on	a	gardé	le	grenier.	Comme	vous	pouvez	le	voir,	on	a	séparé	le	cellier	et	
ils	ont	mis	une	cloison	au	milieu	de	la	fenêtre.	Le	pignon	est	resté	identique.	(Dans	l'extension,	qu'ils	
appellent	le	cube	:)	Nous,	on	mesure	1m65,	donc	c'est	calibré	sur	notre	taille.	Le	plafond	est	plus	bas	
dans	le	cube,	là	on	avait	un	projet	de	sauna,	le	volume	a	été	fait	en	fonction	du	sauna.	On	a	effective-
ment	une	grande	chambre	qui	donne	sur	le	jardin.	Et	aussi	une	possibilité	de	se	déplacer	en	fauteuil	
roulant	partout.	Ce	n’était	pas	prévu	et	au	moment	où	le	plaquiste	travaillait,	je	lui	ai	imposé	de	faire	
des	pans	coupés	pour	un	éventuel	fauteuil.	Monsieur	C.	nous	avait	expliqué	qu'il	avait	mis	du	sable	
pour	faire	un	écoulement	d'eau	et	puis	il	y	a	des	lambourdes	sur	lesquelles	il	y	avait	le	parquet	direc-
tement.	Nous	on	a	 remis	une	couche	d'isolant.	Ce	dont	on	n’a	pas	parlé	c'est	 la	modification	de	 la	
circulation.	En	créant	ce	bâtiment,	on	a	fermé	ici	(l’autre	côté	de	la	maison)	en	créant	des	places	de	
parking,	et	donc	on	a	obtenu	le	fait	que	ça	reste	ouvert,	on	était	censé	mettre	un	portail	à	ce	même	
endroit.	On	a	donc	créé,	un	espace	 rue	et	un	espace	privatif	alors	qu'avant	 tout	 le	 terrain	était	en	
privatif.	On	a	des	deux	côtés	deux	places	de	stationnement.	C'est	vraiment	un	choix,	de	considérer	la	
possibilité	d'accueillir	nos	hôtes	et	nos	enfants	et	 leurs	voitures	 sur	notre	 terrain.	C'est	dans	notre	
conception	de	ne	pas	compter	sur	le	collectif	pour	garer	les	véhicules.	

MR	:		Et	puis	c'est	vrai	que	lorsqu'on	a	quitté	Nantes,	j'aurai	été	intéressée	par	un	projet	intergénéra-
tionnel,	mais	c'était	compliqué.	Et	en	fait	ici	on	retrouve	un	peu	cet	esprit,	il	y	a	beaucoup	de	jeunes	
qui	reprennent	les	maisons	!		

PR	:		C'est	vrai	que	les	maisons	sont	accessibles,	ce	qui	nous	a	aussi	déterminé,	quand	on	cherchait	sur	
Chantenay,	notre	budget	correspondait	au	prix	d'achat,	environ	400	000	euros,	ici	on	était	à	250	000,	
parce	qu'elle	n'était	pas	rénovée,	et	quand	on	arrive	on	aime	bien	mettre	la	maison	à	notre	goût.	Pour	
certaines	personnes,	c'était	habitable	tout	de	suite,	on	ne	fait	pas	de	travaux.	
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2.2.14 Entretien	N	

Entretien	réalisé	le	5	juin	2019	

EN	:	enquêteur	/	CJ	:	habitante	

Famille	avec	3	jeunes	enfants,	propriétaires	depuis	2015,	maison	achetée	dans	son	état	d’origine,	tra-
vaux	au	RDC	réalisés	suite	à	l’achat,	étage	en	cours	de	travaux.		

	

EN	:	Est-ce	que	vous	pouvez	nous	raconter	quand	vous	êtes	arrivé	ici	dans	quel	état	vous	avez	trouvé	
la	maison,	et	les	différentes	modifications	que	vous	avez	réalisées	et	les	futurs	projets	que	vous	avez	
ici	?	

CJ	:	On	s'est	installé	en	novembre	2015,	et	on	a	fait	la	rénovation	à	partir	de	début	mars	jusqu'en	mi-
juillet	2016,	on	est	passé	par	un	maître	d'œuvre.	Au	moment	où	on	cherchait	à	acheter	sur	Nantes	et	
ça	ne	correspondait	pas	forcément	par	rapport	au	triptyque	budget/environnement/prestation.	Moi,	
je	travaillais	à	Rezé	et	dans	le	cadre	de	mon	travail,	on	a	reçu	deux	auteurs	de	la	BD	sur	les	castors	de	
Quimper,	100	maisons.	C'est	là	que	j'ai	découvert	le	quartier.	Je	trouvais	que	ça	manquait	d'entretien,	
mais	les	maisons	étaient	super	mignonnes.	Et	puis	au	bout	d'un	an	de	recherche,	j'ai	trouvé	une	an-
nonce	et	 j'ai	 reconnu	 les	maisons	castors.	Avant	nous,	 il	 y	avait	un	acquéreur	qui	s'était	positionné	
mais	n'a	pas	donné	suite,	elle	voulait	 faire	une	piscine	et	se	cachait	plus	en	mettant	des	haies	plus	
élevées,	donc	on	a	eu	la	maison.	J'aimais	bien	la	maison,	je	la	trouvais	moderne	pour	une	maison	des	
années	50,	lors	des	visites	de	maisons,	j'accorde	de	l'importance	aux	vues,	et	elle	correspondait	à	ce	
qu'on	souhaitait	en	termes	d'exposition	et	de	cadre	de	vie.	(Elle	regarde	le	plan	:)	Alors	déjà	on	voulait	
pouvoir	garer	la	voiture	dans	le	garage,	on	ne	prend	pas	beaucoup	la	voiture,	on	a	changé	l'ouverture	
de	la	porte	pour	pouvoir	l'ouvrir	par	l'extérieur,	maintenant	on	peut	rentrer	la	voiture	en	marche	ar-
rière.	Le	stationnement	est	une	réalité	avec	cette	maison	contrairement	à	d'autres	maisons	du	quar-
tier.	Ensuite	au	niveau	de	la	cuisine,	on	voulait	quand	même	garder	l'esprit	de	la	maison,	on	ne	vou-
lait	pas	tout	ouvrir.	On	a	agrandi	de	80	cm	la	cuisine	en	allant	vers	 le	salon.	On	a	fait	 le	choix	de	 la	
verrière	pour	fermer	un	peu	la	cuisine,	ce	qui	nous	a	permis	de	mettre	une	table,	la	cuisine	est	donc	
restée	linéaire.	Dans	l'avenir	je	pense	qu'on	va	aménager	derrière	la	verrière	pour	mettre	un	plan	de	
travail,	pour	l'instant,	c'est	assez	pratique	avec	les	enfants.	Le	salon	était	déjà	cassé	à	l'époque,	la	cloi-
son	entre	 la	chambre	et	 le	salon	était	déjà	démolie,	 les	menuiseries	étaient	changées	et	des	volets	
roulants	et	double	vitrages	installés.	Ce	qu'on	a	juste	fait,	c'est	qu'on	a	gardé	la	poutre	et	fait	une	étude	
de	structure	de	la	maison	avant	de	casser,	certaines	solives	ont	été	renforcées.	Là,	(entre	la	cuisine	et	
le	séjour)	il	y	a	un	IPN	qui	s’est	greffé	sous	les	solives.	On	voulait	aménager	l'étage	du	coup	on	a	déplacé	
les	toilettes	pour	pouvoir	installer	un	escalier.	La	salle	est	restée	dans	son	jus,	on	voulait	faire	les	tra-
vaux,	les	jumeaux	sont	arrivés	alors	on	a	fait	d'autres	choix.	Les	chambres	ont	été	conservées	avec	les	
placards,	on	a	fait	poncer	les	parquets.	Et	le	carrelage	a	déjà	été	refait	par	la	dame	précédemment.	On	
a	essayé	de	bien	penser	la	maison	après	on	n’a	pas	fini	avec	l'arrivée	des	bébés.	A	l'étage	on	a	une	
mezzanine	autour	de	l'escalier	et	on	a	une	grande	chambre	de	chaque	coté	avec	l'une	d'elle	qui	donne	
accès	au	comble	au-dessus	du	garage.	On	a	réussi	à	caler	une	petite	salle	de	bain	au-dessus	de	celle	du	
RDC.	C'était	assez	 important.	On	ne	cherchait	pas	 forcément	une	maison	avec	quatre	chambres	au	
départ	donc	c'était	plus	intéressant	financièrement	d'acheter	une	maison	avec	des	m2	plus	bas	et	puis	
pouvoir	l’aménager	après.	En	terme	de	projet,	ce	qu'on	aimerait	pouvoir	faire,	c'est	de	faire	une	petite	
extension	pour	prolonger	un	petit	peu	le	garage	pour	pouvoir	aménager	une	buanderie	ou	un	espace	
bricolage.	On	nous	a	dit	assez	rapidement	que	c'était	bloqué	au	niveau	des	constructions,	je	pense	que	
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maintenant,	ça	s’est	débloqué,	on	a	des	nouveaux	voisins	qui	font	une	extension.	On	n’a	pas	changé	la	
porte,	on	regrette,	elle	laisse	passer	trop	d'air.	On	a	isolé	toute	la	maison.,	la	mauvaise	surprise	de	la	
maison,	c'était	l'électricité,	en	tant	qu'acheteur,	je	trouve	que	le	diagnostic	réalisé	est	trop	fait	en	sur-
face.	On	a	donc	refait	l'isolation,	il	y	avait	du	polystyrène	avant	on	hésitait	et	comme	on	a	découvert	
l'électricité	on	a	tout	refait	l'isolant	en	périphérie.	Sous	la	toiture	également.	

EN	:	Avez-vous	fait	appel	à	des	professionnels	tout	au	long	de	votre	projet	?		

CJ	:	On	a	été	à	un	salon	de	l'habitat	après,	les	délais	sont	toujours	un	peu	courts	quand	c'est	comme	
ça,	mais	peut	être	qu'avec	du	recul	on	aurait	pu	penser	les	choses	différemment,	c'est	vrai	qu'avoir	un	
conseil,	ce	serait	intéressant,	après	entre	mon	papa,	le	maître	d'œuvre	et	ce	qu'on	connaissait,	ça	s’est	
bien	passé.		

EN	:	En	termes	d'énergie	vous	avez	un	poêle	à	bois,	avez-vous	fait	d'autres	modifications	?	

CJ	:	On	a	refait	tout	le	réseau	de	chauffage	et	on	a	mis	une	chaudière	à	condensation	gaz.	Les	panneaux	
solaires,	on	s’est	posé	la	question,	mais	c'est	bloqué	à	cause	du	patrimoine.	Le	principal	inconfort	reste	
la	porte	d'entrée.	Au	niveau	consommation,	c'est	assez	raisonnable.	Quoiqu'un	peu	élevé,	ces	deux	
dernières	années,	mais	c'est	dû	aux	enfants.	Cet	hiver,	on	a	consommé	davantage	parce	qu’on	n’a	pas	
mis	le	poêle	avec	les	enfants.	Le	poêle	chauffe	bien,	ça	crée	une	ambiance	et	du	plaisir,	et	puis	on	est	
fourni	gratuitement	en	bois,	c'est	pratique.	

EN	:	Donc	globalement	votre	maison	correspond	à	vos	attentes	?	

CJ	:	Oui,	après,	il	y	a	toujours	des	choses.	Je	trouve	la	cuisine	trop	petite	et	puis	le	stationnement.	On	
a	fait	une	demande	de	déclaration	préalable,	pour	pouvoir	mettre	une	voiture	sur	notre	pignon,	on	y	
a	passé	du	 temps	et	quand	 je	 l'ai	 envoyé,	on	a	eu	un	 refus.	Certes,	 c'est	peut-être	 trop	proche	du	
carrefour,	autant,	on	a	eu	de	l'aide	pour	la	porte	du	garage	autant,	on	a	choisi	un	portail	qui	nous	paraît	
assez	cohérent	par	rapport	aux	années	50.	On	nous	a	dit	qu'il	 faut	 le	remplacer,	parce	qu'il	 faut	un	
portail	avec	des	tubes,	alors	qu'aujourd'hui	on	ne	les	trouve	pas	comme	ça,	ça	à	un	coût	de	le	faire	
faire	par	un	artisan	et	il	y	a	des	gens	dans	le	quartier	qui	ne	respectent	pas	forcément	les	matières,	ni	
les	hauteurs,	le	jour	où	il	n'y	aura	plus	rien	de	patrimonial,	pourquoi	il	y	aurait	pas	une	résidence	au	
milieu	du	quartier	?	On	a	quand	même	acheté	là	parce	que	c'est	une	zone	protégée,	c'est	comme	un	
petit	village,	on	ne	risque	pas	d'avoir	une	résidence	donnant	sur	son	jardin,	c'est	peut-être	une	ques-
tion	de	pédagogie,	mais	des	fois	c'est	trop	strict,	prenez	l'exemple	du	portail,	on	peut	comprendre	qu'il	
y	ait	ce	détournement,	c'est	là	où	il	faudrait	être	plus	dans	une	consultation.	Il	y	a	une	nécessité	d'aide	
pour	éviter	ce	genre	de	contournement	et	que	ce	genre	de	patrimoine	soit	conservé.	

EN	:	Est-ce	qu'on	a	partagé	l'histoire	de	la	construction	et	des	castors	avec	vous	?	

CJ	:	Un	petit	peu,	beaucoup	de	castors	sont	partis,	après	c'est	plus	la	documentation.	Ce	que	j'ai	su	
après	sur	la	particularité	de	ce	quartier,	c'est	que	les	maisons	n'ont	pas	été	placées	de	manière	linéaire	
comme	cela	se	faisait	à	l'époque,	mais	qui	il	y	avait	un	côté	très	anglo-saxon,	et	qu’ils	s'étaient	un	petit	
peu	battus	 pour	maintenir	 cette	 idée.	 Et	 effectivement,	 je	 trouve	 ça	 super,	 les	 points	 de	 vue	 sont	
chouettes.	Quand	on	achète,	on	n’a	pas	le	temps	de	penser	à	ce	genre	de	chose.	Les	petits	magasins	
sont	bien,	ça	bouge,	ça	nous	fait	beaucoup	de	bien	de	venir	ici.	On	peut	aller	à	pied	au	yoga,	au	bou-
cher,	au	boulanger,	c'est	super	agréable.	Après	des	maisons	c'est	aussi	des	contraintes,	on	n'a	pas	pu	
la	finir	comme	on	voulait,	avec	les	enfants	on	sait	qu'on	ne	va	pas	pouvoir	rien	attaquer	avant	un	ou	
deux	ans,	on	a	choisi	un	bien	qui	nous	correspond,	qui	est	évolutif,	qui	n'est	pas	clé	en	main	mais	ça	
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nous	convient.	On	peut	avoir	ce	qu'on	voulait	en	faisant	les	travaux,	mais	ça	a	un	coût	d'entretien,	et	
puis	on	peut	avoir	de	mauvaises	surprises.	

EN	:	Et	ça	ne	chauffe	pas	trop	l'été	?		

CJ	:	Si	ça	c'est	un	vrai	souci,	les	gens	avant	n'avaient	pas	mis	d'arbre	sur	le	terrain,	le	projet	c'est	de	
mettre	une	toile	d'ombrage	pour	protéger,	on	a	des	projets	pour	le	jardin.	Tout	en	étant	caché.	C'est	
vrai	que	quand	c'est	caniculaire,	il	n'y	a	pas	d'air.	

EN	:	Au	niveau	des	matériaux,	aviez-vous	des	critères	de	performance	ou	d'esthétique	?	

CJ	:	Pour	l'isolation,	on	est	resté	assez	classique,	les	avis	restaient	quand	même	que	la	laine	de	verre	
était	un	bon	isolant,	on	est	resté	sur	cet	isolant	thermique.	Au	niveau	du	carrelage	par	contre,	on	avait	
envie	de	retrouver	l'esprit	''vintage'',	je	ne	voulais	pas	de	carreau	de	ciment	car	au	niveau	de	l'entre-
tien,	c'est	compliqué,	et	on	a	trouvé	en	faïence.	Après	c'est	aussi	une	réalité	budgétaire,	on	a	conservé	
les	planchers	dans	les	chambres	et	voilà.	Là-haut,	je	sais	qu'on	a	mis	un	peu	de	Phaltex,	pour	l'isolation	
sonore	et	on	a	mis	un	stratifié	pour	que	ce	soit	homogène.	Les	radiateurs	en	fonte	n’étaient	plus	là	
quand	on	est	arrivé.	

EN	:	Et	au	niveau	du	parc	et	du	quartier	?	

CJ	:	Nous,	on	considère	déjà	que	 le	parc	du	manoir	est	notre	deuxième	 jardin,	c'est	génial	pour	 les	
enfants.	Par	contre	pour	moi,	cette	rue	là	c'est	la	catastrophe	(croisement	entre	la	rue	de	la	Balinière	
et	Allée	des	Églantines),	ils	ont	mis	des	sens	uniques,	les	voitures	roulent	vite	et	il	n’y	a	pas	de	trottoir	
pour	les	poussettes	et	un	enfant	à	coté,	moi	je	n'y	vais	plus.	Mais	c'est	toujours	plaisant	de	se	balader	
dans	le	quartier,	là	il	y	a	une	boite	à	lecture	alors	je	passe	par	là	quand	je	rentre	du	travail,	tout	de	
suite,	on	entend	les	oiseaux.	Il	y	a	l	'assemblée	générale	de	l'association	en	général	en	janvier,	il	y	a	un	
vin	chaud	en	décembre,	des	ateliers	pétanque	et	un	pique-nique	durant	l'année,	c'est	un	héritage	que	
l'on	aimerait	garder	autant	que	possible.	Toute	la	vie	associative	tourne,	il	y	a	des	choses	à	voir.	Lors	
de	la	dernière	assemblée	générale,	il	y	a	eu	des	personnes	qui	étaient	plus	dans	l'attente,	que	l'asso-
ciation	fasse	quelque	chose,	mais	en	fait,	c'est	plutôt	:	qu'est-ce	qu'on	fait	tous	ensemble	?	c'est	une	
association	de	voisin.		
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3. Analyse	des	questionnaires		
Tableaux	des	évolutions	des	15	maisons	visitées	à	Claire-cité	
Classifications	des	évolutions	des	maisons	constatées	durant	les	visites,	par	les	entretiens	et	par	les	
questionnaires	thématiques.	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	 	

habitants ayant fait l'objet d'un "questionnaire 
thématique accompagné" 

habitants ayant répondu par voie postale au 
questionnaire thématique 

Identification des maisons 

Evolution de l’espace intérieur 
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habitants ayant fait l'objet d'un "questionnaire 
thématique accompagné" 

habitants ayant répondu par voie postale au 
questionnaire thématique 

Séjour :  
un conglomérat de pièces et d’usages 

Le Cellier :  
Appropriation d’une « Pièce en + » 
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habitants ayant fait l'objet d'un "questionnaire 
thématique accompagné" 

habitants ayant répondu par voie postale au 
questionnaire thématique 

Extension des maisons 

Evolution des ouvertures 
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habitants ayant fait l'objet d'un "questionnaire 
thématique accompagné" 

habitants ayant répondu par voie postale au 
questionnaire thématique SDE-SDB (au RDC) 

Evolution des ouvertures 

Evolution des Espaces de nuit 
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habitants ayant fait l'objet d'un "questionnaire 
thématique accompagné" 

habitants ayant répondu par voie postale au 
questionnaire thématique 

Nouvelles pièces créées 
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habitants ayant fait l'objet d'un "questionnaire 
thématique accompagné" 

habitants ayant répondu par voie postale au 
questionnaire thématique Aménagements extérieurs 

Eclairement et Apports solaires 
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habitants ayant fait l'objet d'un "questionnaire 
thématique accompagné" 

habitants ayant répondu par voie postale au 
questionnaire thématique 

Aménagements extérieurs 

Caractéristiques Thermiques des Murs 

407 / 1335



Page	141	sur	163	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

habitants ayant fait l'objet d'un "questionnaire 
thématique accompagné" 

habitants ayant répondu par voie postale au 
questionnaire thématique Caractéristiques Thermiques de la Toiture 

 

Caractéristiques Thermiques des Murs 
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habitants ayant fait l'objet d'un "questionnaire 
thématique accompagné" 

habitants ayant répondu par voie postale au 
questionnaire thématique 

Caractéristiques Thermiques de la Toiture 

Caractéristiques Thermiques du Sol (RDC) 
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habitants ayant fait l'objet d'un "questionnaire 
thématique accompagné" 

habitants ayant répondu par voie postale au 
questionnaire thématique Menuiseries 

Caractéristiques Thermiques du Sol (RDC) 
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habitants ayant fait l'objet d'un "questionnaire 
thématique accompagné" 

habitants ayant répondu par voie postale au 
questionnaire thématique 

Energie 
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habitants ayant fait l'objet d'un "questionnaire 
thématique accompagné" 

habitants ayant répondu par voie postale au 
questionnaire thématique 

Energie 
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habitants ayant fait l'objet d'un "questionnaire 
thématique accompagné" 

habitants ayant répondu par voie postale au 
questionnaire thématique Consommation énergétique 

Perception des coûts 
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Individuel dess(e)in : Quel avenir pour le parc des maisons individuelles en première 
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 2 

 

Cité / Résidence Maréchal Foch, Olivet, 1952-2021 
 
 
 
 

 
 

photographie 1 : « Maison de la Cité Maréchal Foch », 1962, source habitant 

                   

 
 
 
 

 
 

photographie 2 :  « Maison de la résidence Maréchal Foch », 2021, © Cyrille Lallement 
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INTRODUCTION  
 
La problématique de l’étude : comment adapter un patrimoine fragile aux normes 
contemporaines ?  
Face aux évolutions de la question énergétique dans l’habitat individuel ces dernières années, qui 
voit les problèmes de performance énergétique occuper le devant de la scène sous les injonctions de 
sobriété et de durabilité, certains parmi ces types d’habitat individuel se trouvent aujourd’hui 
fragilisés dans leur intégrité matérielle, par les matériaux utilisés à l’origine devenus aujourd’hui 
obsolètes et/ou par leur mise en œuvre, désormais hors normes. Le choix d’un terrain d’étude 
particulièrement exposé a pour objectif de mesurer et de comprendre la situation de ces édifices et 
la position de leurs occupants (essentiellement propriétaires) face à cette situation nouvelle. 
 
Le choix d’un terrain d’étude : Un lotissement « moderne » d’après 1945 face à une 
évolution structurelle de la situation énergétique 
Le contexte du sud de la commune d’Orléans est constitué par des îlots de lotissement qui se 
développent au XXe siècle en raison de la mise en vente de grands domaines.  
Cette partie sud de la ville d’Orléans était une terre de vergers, de pépinières (roseraies) et 
maraîchage, dont les domaines, structurés autour de châteaux/hameaux, vont être mis en vente 
successivement, initiant à partir de l’entre-deux-guerres l’apparition de lotissements.  
Ces éclosions de lotissement se font à l’encontre d’un système de faubourg et ponctuent le territoire 
comme autant d’amorces d’un développement urbain en archipel toujours d’actualité aujourd’hui.  
L’origine de la Cité Foch : un modèle exogène 
Destinées aux familles américaines des militaires en poste, les pavillons de la Cité Foch, édifiée à 
partir de 1950, sur la commune d’Olivet limitrophe du sud de la commune d’Orléans, présentent des 
qualités spatiales alors inédites en France : le programme d’origine compte environ 200 maisons de 
plain-pied, accompagnées d’équipements de loisirs (tennis, et projet piscine), sises sur un parcellaire 
organisé par un règlement de copropriété. En effet, l’arrivée des militaires américains à Orléans 
après 1945, dans le cadre de l’OTAN pour la fondation d’une ligne de communication pour le 
ravitaillement des troupes stationnées en Allemagne, fait de cette ville pendant 16 ans la première 
base américaine en France, et conditionne une partie de son développement : il faut loger les 
activités et les personnes. 
 
L’exemple du devenir d’une certaine modernité architecturale domestique 
Les maisons de l’american way of life, qui composent la cité Foch située sur la commune d’Olivet 
sont plutôt de taille moyenne (4 types : moitié T4 (3 chambres) et 1/3 T3 (2 chambres) + et 10 unités 
T5, accolées ou pas), avec un niveau d’équipement plutôt élevé : cuisine équipée, salle de bain avec 
baignoire, pièce et entrée de service, placards intérieurs (« Storage » est un espace de rangement) … 
Sans garage à l’origine, ces derniers vont arriver un peu plus tard mais tous construits selon le même 
type. 
L’innovation technique est à l’origine très présente :  
- dans la structure : fermettes, volets stores, chauffage par le sol (collectif à l’échelle du lotissement)  
- dans les matériaux : parpaing creux béton mur/cloisons intérieures en bois préfabriquées, plafond 
isorel, baies vitrées coulissantes … 
Cependant, aujourd’hui, les performances des matériaux d’origine ne correspondent plus aux 
attentes contemporaines, alors que les typologies, elles, s’adaptent plutôt bien aux modes de vies 
contemporains par des dispositifs qui rejoignent les attentes actuelles (par exemple cuisine ouverte, 
compacité des circulations...). Au-delà, le témoignage de cette modernité domestique des années 
1950, toujours en pratique, en fait un patrimoine vivant qu’il importe de sauvegarder de rénovations 
techniques qui en altèreraient le caractère original et unique. Ainsi par exemple l’évolution des 
problématiques thermiques touche ces maisons de plein fouet : isolation et chauffage mais aussi plus 
largement problèmes de travaux d’agencement se gérant au sein de la copropriété.  
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Nous verrons comment les positions et le rapport des habitants à ces espaces, conditionnent les 
arbitrages dans les évolutions, au moment où un passage de relai générationnel s’effectue dans la 
cité.  
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1 LA COMMUNE d’Olivet à Orléans  
1.1 Un développement urbain en archipel  

 

 
photographie 3 : « Vue aérienne historique de1950-1965, Olivet, extrait 1954 », Géoportail, consulté le 10 janvier 2019 

 
 

L’origine de la commune d’Olivet, située à la limite sud de la ville d’Orléans, est vraiment rurale, 
notamment par rapport à d’autres communes voisines, aussi localisées en limite d’Orléans, telle que 
par exemple St Jean de Braye, plus industrielle. La croissance du nombre d’habitants devient très 
importante à Olivet après la seconde guerre mondiale, avec une population qui double tous les 25 
ans entre 1950 et 2000. Cette densification va s’effectuer sous une forme particulière : Olivet se 
développe par des lotissements successivement implantés, qui composent des strates d’occupation.  
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Pour le Maire d’Olivet, Matthieu SCHLESINGER1, le lotissement est une caractéristique formelle et 
organisationnelle du développement d’Olivet, ce qui n’est pas sans conséquence en terme social car 
un lotissement, c’est aussi une « communauté ». 

Le 1er lotissement est le « Clos de Lorette », implanté avant-guerre, suivis des lotissements de 
« Cousnon Horloge fleurie », des « Roses de l’Archer », qui sont construits sur des châteaux détruits : 
les Châteaux de Plissé, d’Henain Padieu, et le Château Zentik. Puis viendront la Cité Foch (aujourd’hui 
Résidence Olivet), les « Jardins d’Yvremont » (Europeanhome), le « Lotissement du Val » (1990), le 
« Lotissement Chaumonières » (2010), et « Le clos du Poirier ». 

La Cité Foch est un des plus importants lotissements réalisés. Il y a 15 ans, être originaire de la Cité 
Foch était un marqueur social positif (par exemple, plusieurs résidents de la Cité faisaient partie de 
l’équipe municipale). Dans ces maisons différentes, il y avait une inscription dans une histoire, il y 
avait des aménités. Encore aujourd’hui, cette résidence est un milieu à part, sans doute en raison de 
son statut de copropriété. 

Les copropriétés sont des ensembles où se jouent des jeux complexes. Mais à Foch, il y a un 
vieillissement des propriétaires qui se couple avec un vieillissement urbanistique. Il y a des 
problèmes de gestion dans la résidence, l’éclairage public par exemple et aussi autour de la question 
de l’assainissement qui est du domaine privé, mais aussi de « fonctionnement » urbain [la forme des 
implantations en impasse]. Ce n’est pas le cas partout : par exemple dans l’ensemble « jardin 
d’Yvremont », la situation est différente car le plan d’ensemble repose sur une structure en maille 
qui découpe l’espace avec des rues, c’est la création d’un bout de ville qui communique [dont les 
espaces peuvent communiquer avec les autres espaces de la ville/commune].  

La résidence Foch n’est pas repérée au titre des éléments remarquables du patrimoine dans le PLU 
d’Orléans Métropole, en cours d’adoption. Dans la « Charte d’aménagement Durable » de la 
commune d’Olivet qui est adjointe au PLU2, les recommandations envisagent d’insérer l’échelle de la 
parcelle dans un cadre plus large intégrant les dimensions durables. On notera cependant 
l’importance de la pression foncière qui induit une densification des franges autour du bourg ancien 
(démolition de maisons pour construction d’immeubles : par exemple ZAC du Clos du Bourg). 

 
1 Maire d’Olivet (45), Entretien du 22 mars 2019 en mairie. 
2 Il s’agit d’un guide (2009) pour favoriser le dialogue promoteur-habitant-mairie, par le biais d’une liste de 
recommandations pour la prise en compte de paramètres durables dans les implantations et pour encourager « le regard » au-
delà de la parcelle en s’appuyant sur une analyse patrimoniale et environnementale (fiches-actions). Cette charte a été 
élaborée par l’Agence d’Urbanisme de l’agglomération orléanaise. 
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Figure 1 : « Carte des principaux lotissements construits à Olivet (45) de 1900 à nos jours » 
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1.1.1 Le devenir des zones pavillonnaires de la commune 

L’expérience de Monsieur Hugues SAURY sénateur du Loiret depuis 2017, et qui a été maire d’Olivet 
entre mars 2001 et avril 20253, lui permet de souligner que depuis plus de trente ans, la ville d’Olivet 
est restée très résidentielle, plutôt axée sur la culture de la terre, horticole et maraîchère, loin de 
toute culture ouvrière.  

La densification a été le moment où la notion d’espace naturel, « la biodiversité », a évolué pour 
maintenir l’évolution de la ville, sans réduire les espaces agricoles, tout en intégrant le fait que près 
d’un tiers de la ville est située en zone inondable. Ce dernier aspect, est pour Hugues SAURY, une des 
raisons qui pourrait être à l’origine de l’évolution résidentielle d’Olivet. Dès lors, la densification a 
pris rarement la forme d’un habitat collectif (bien qu’il existe de nouveaux petits immeubles quartier 
du Larry de 2 à 3 niveaux maximum). C’est par le respect du PPRI, que s’exerce une pression très 
forte sur les quotas en termes de logements sociaux, à respecter à travers la loi SRU mise en place en 
décembre 2000. La loi SRU impose des logements sociaux qui n’ont jamais existé massivement à 
Olivet, contrairement à des communes du nord d’Orléans près de la gare SNCF où ces logements 
sont plus présents.4 

• Olivet connaît une évolution exponentielle des configurations pavillonnaires depuis 1945, avec 
environ 5000 habitants jusqu’en 1945 et pendant longtemps sans règles établies pour les permis de 
construire. Aujourd’hui la ville compte 22000 habitants dont une importante partie s’installe en 
faisant bâtir une maison. On compte environ 120/130 permis de construire par an, concernant des 
constructions neuves et 300 déclarations de travaux (avec 7 Permis d’aménager en moyenne sur les 
3 dernières années)5.  
Cette évolution se caractérise essentiellement par un catalogue de types de lotissement : les cas sont 
très différents et leurs évolutions le sont aussi notamment en raison de la diversité des situations en 
termes de statut de voieries… à ce titre la cité Foch est une copropriété horizontale avec une voierie 
intégrée sous la forme d’une voie privée, formant impasse, qui ne fera pas l’objet d’une reprise dans 
le réseau urbain de la commune. 
 
• Des règlements urbains pensés comme un accompagnement, encadrent le développement 
notamment au travers des permis d’aménager qui sont indispensables pour mettre en œuvre un 
lotissement. La DAACT6 permet aussi une certaine visibilité sur les travaux effectués. Dans certains 
lotissements, il existe de plus un cahier des charges internes qui règlemente les travaux réalisables 
(principalement les volumes, les matériaux, les couleurs ainsi que les ouvertures et espaces verts, 
clôtures, portails…), ce qui est le cas pour la Cité Foch. A Foch les personnes sont propriétaires de 
leur logement et copropriétaires du foncier. Il faut dans un tel cadre que le syndic soit très actif.  
La surface des parcelles, dans la création des lots, est comprise entre 500 et 800 m2, avec une 
tendance à la diminution des surfaces de ces lots. En parallèle, il y a des demandes de découpage 
parcellaire (de type BIMBY7). En effet, Hugues SAURY souligne que devant l’extension du phénomène 
sociétal de décohabitation, il a été observé une amplification de construction dès les années 2000 de 
type BIMBY, et il était nécessaire de conserver un rythme de 100 nouveaux logements par an. 
Aucune marge de manœuvre n’était envisageable pour freiner cela. De plus, en 2008, avec la crise 
des subprimes, beaucoup de propriétaires ont revendu une partie de leur parcelle en fond de jardin 
(parcelle) pour récupérer des liquidités8. 

 
3 Hugues SAURY sénateur du Loiret depuis le 1er octobre 2017, Entretien du 8 mars 2021 à sa permanence à Orléans. 
[Maire d'Olivet entre le 25 mars 2001 et le 16 avril 2015 (14 ans et 22 jours) /Président du conseil départemental du Loiret 2 
avril 2015 – 1er octobre 2017]. 
4 Ibid. 
5 En 2017 135 PC, 280 DP et 8 PA. 
6 DAACT : déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux, à déposer une fois les travaux effectués et 
terminés quand ces derniers ont fait l’objet d’un PC ou d’une DP. 
7 Processus de densification individuel et volontaire voir https://geoconfluences.ens-lyon.fr/glossaire/bimby 
8 Hugues SAURY sénateur du Loiret, Entretien du 8 mars 2021 à Orléans. 
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photographie 4 : « Cliché présentant le découpage parcellaire successif de type BIMBY, rue des Plaisses à Olivet, printemps 

2019 » 

• L’appui réglementaire a été développé pour accompagner des évolutions de concentration, 
notamment en privilégiant l’outil de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC). Il y avait des 
opportunités foncières constituées par des terrains peu chers avec un seul vendeur foncier, puis les 
propriétés du Val se sont réalisées avec un foncier déjà plus complexe. Le bras qui agit change et la 
ville se développe y compris dans ses équipes qui peuvent gérer désormais des complexités issues de 
l’outil ZAC.  

Le lotissement répond à une aspiration que consacre l’idée que l’on peut faire le tour de son 
habitation. Le choix de la ville est donc de densifier en centre-ville et de proposer pour la périphérie 
des morphologies identiques à celles qui s’y trouvent. Même si l’action d’ensemble reste positive, on 
assiste néanmoins à l’explosion d’un phénomène de division de parcelle, en 2 ou même en 3. Le POS 
qui prévoyait un plafond de 1000m2 par parcelle pour pouvoir construire, voit aujourd’hui ce plafond 
tombé à 500m2 environ. 
 

1.1.2 L’habitat pavillonnaire face au renforcement de la réglementation thermique 

Pour Hugues SAURY9, deux raisons poussent à s’intéresser à l’aspect thermique dans l’habitat 
individuel aujourd’hui : un intérêt économique en termes de dépenses énergétiques plus faibles et la 
volonté d’être de plus en plus « passif » ou du moins en basse consommation. Évidemment, cela 
entraine une dépréciation des maisons existantes, car il faut bien reconnaître qu’une grande partie 
de la production de maison individuelle des années 1960-70 sont de véritables passoires thermiques, 
sans grande valeur. Aussi il faut mener une réflexion dans ce sens : « comment rendre une maison 
plus sobre énergétiquement ? » 
 
• Des travaux invisibles : la difficile mesure de la transformation thermique des maisons 
individuelles 
Les demandes d’autorisation de travaux concernent majoritairement deux types d’intervention : des 
extensions sous forme de vérandas ou bien sous forme d’ajout de pièce avec une toiture terrasse. 
Les demandes d’isolation par l’extérieur sont rares et touchent surtout des projets d’extensions qui 

 
9 Ibid. 
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sont l’occasion d’un emballage global de la maison existante, ce qui est possible s’il existe un débord 
de toit suffisant. Les demandes concernant l’isolation par l’extérieur sont rares (3 à 4 par an tout au 
plus). Seules les périodes de crédit d’impôt voient le nombre de demandes augmenter (ADIL 45 : 
Espace Info Énergie du Loiret à Orléans). Les travaux d’isolation en tant que tels ne nécessitant pas 
de demande d’autorisation sont difficiles à repérer, d’autant plus que ces travaux sont réalisés à 
l’intérieur, et sont donc invisibles. Les documents des demandes d’autorisation de travaux ne 
contiennent que peu d’informations, en particulier pour les BBC. La RT 2012 est fournie et le 
pointage administratif se fait sur sa présence et non pas sur son contenu. 
 
• Il n’y a pas en tout cas de dispositif spécifique prévu, en termes de règlement thermique. 
Cela a fait partie des discussions au moment de l’élaboration du SCOT. Il faut noter que les maisons 
neuves sont rarement seules sur leur parcelle en raison du foncier (usage raisonné de la compacité) 
et les maisons anciennes font l’objet de travaux en fonction du type d’acheteur (par exemple les 
extensions sont le fait des plus jeunes). 
« Nous avons mené à Olivet une campagne énergétique par thermographie aérienne, il y a 
maintenant 5-6 ans, en vue de prescriptions. Nous avons soutenu les propriétaires à hauteur de 300-
400 Euros pour leurs travaux de rénovation thermique. Dans cette opération, la rénovation thermique 
principalement réalisée après diagnostic se faisait en combles. D’autre part il faut souligner les 
actions menées par l’ADIL, qui mène une réflexion sur les dépenses énergétiques et qui assiste les 
propriétaires. »10 
 

1.1.3 Le pavillonnaire comme patrimoine actuel et futur face aux enjeux d’un 
développement soutenable 

• Le patrimoine à Olivet reste dans les cadres des représentations classiques 
Il est représenté par des maisons anciennes : en particulier les maisons vigneronnes et aussi les 
maisons de « villégiature » du bord du Loiret, les longères, les murs, les anciennes fermes, maisons 
bourgeoises et chapelles, qui sont repérés sous forme de liste au titre du PLU. Pour le reste, 
notamment pour les constructions du XXe siècle, la prise de conscience n’a pas encore eu lieu, même 
si cela semble démarrer pour certains édifices de type équipement collectif touchant peut-être 
certaines architectures plus identifiables, des années 1950-60 (la mono pente de toiture 
éventuellement). 
En fait, il existe davantage une sensibilité à l’environnement, au travers de la trame bleue. 
 
 • À Olivet les secteurs pavillonnaires ne sont pas considérés comme du patrimoine  
Ainsi interrogés, les services techniques11 constatent que le patrimoine pavillonnaire encore 
largement méconnu et son évolution ne pose pas question sous cet angle. Les interrogations portent 
davantage sur les questions d’extension mais aussi d’évolution thermique. Pour ces services, le 
développement durable en action est une affaire de spécialistes : « Il y a des personnes qui 
s’interrogent sur le développement durable mais ce sont des personnes qui ont déjà une certaine 
culture sur ce sujet ». Un document spécifique sur ces aspects existe dans la « Charte 
d’Aménagement Durable d’Olivet » [« Guide méthodologique à l’attention des aménageurs et 
promoteurs : Pour une pratique durable et qualitative des opérations d’aménagement dans le respect 
de l’environnement et des spécificités patrimoniales locales »] qui présente des éléments 
pédagogiques de base et propose une grille de travail pour les professionnels. 
Cependant, on peut repérer une augmentation des demandes d’autorisation pour des formes 
contemporaines notamment pour des toitures terrasse.  
 

 
10 Hugues SAURY sénateur du Loiret, Entretien du 8 mars 2021 à Orléans. 
11 Timotée FISSON, Entretien du 15 avril 2019 en mairie, [paysagiste DPLG, chargé de mission urbanisme, architecture et 
paysage à la ville d’Olivet (pôle développement urbain et économique)]. 
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Pour Hugues SAURY, les secteurs d’architecture des années 1960-70 sont très pauvres : 
principalement liés à l’activité des « pavillonneurs », à l’opposé des maisons d’architectes, c’est tout 
sauf du patrimoine. Les maisons pavillonnaires, ici, s’apparentent plutôt à un logement de masse, 
moins remarquable, par exemple qu’un bâtiment institutionnel. La question patrimoniale est 
d’ailleurs encore en développement « L’hôtel du Beauvoir est, à Olivet, un bâtiment qui pourrait être 
remarquable, n’est pas pour le moment classé. » 
Par contre, il remarque cependant l’existence d’un patrimoine urbanistique des années 1970, 
[patrimoine de tracés, de composition] qui peut contribuer à sauvegarder un patrimoine 
architectural « Par exemple, la qualité architecturale des jardins par exemple dans le lotissement des 
vergers d’Yvremont, par l’absence de clôture en façade principale, constitue un atout. Si on croise les 
données IRIS de l’INSEE, on remarque que la population de ce quartier est la plus privilégiée de la 
commune d’Olivet, avec un plus grand pouvoir d’achat (indicateur CSP+) ».12   
 

 

1.2 Situation contemporaine du logement : un marché immobilier qui se tend 

1.2.1 Situation du marché immobilier à Olivet 

Pour Hugues SAURY, la capacité des habitants à investir dans leurs maisons est dictée par le prix du 
foncier qui augmente, car le coût de l’habitation (en termes de construction), lui, n’a pas augmenté. 
Il faut noter aussi que les déplacements domicile/travail comptent de plus en plus en termes de vécu 
comme en termes de budget. Enfin, le parcours résidentiel et les divorces des ménages permettent 
un renouvellement de ces habitations.13 
 
• Une situation géographique particulièrement favorable provoque un développement rapide  
La ville d’Olivet dispose de différents atouts et notamment d’une qualité de vie par sa proximité en 
première couronne de l’agglomération orléanaise. Elle est connectée et traversée par l’ensemble des 
moyens de transports. Elle permet d’atteindre son lieu de travail dans la région, voire jusqu’à Paris. Il 
s’agit d’une ville attractive sur le marché immobilier.  
(La A71 dispose d’une sortie à Olivet, le Tram la met à 30 min de la gare d’Orléans, Proximité avec la 
Sologne Ambiance/atmosphère de village par rapport à Orléans) 
D’autre part la ville d’Olivet est une des plus grandes villes du département du Loiret en termes de 
population mais elle est aussi considérée historiquement comme un lieu de villégiature « On va dire 
qu’il y a une vingtaine d’année Olivet était considérée comme le petit Neuilly d’Orléans… »14  
La ville d’Olivet a subi un fort accroissement de population au Sud-Est suite à la réalisation d’une 
ligne de tramway, un nouveau quartier « le Larry » a vu de nombreux d’immeubles récents se 
construire, accueillant une nouvelle population dans la ville, en une quinzaine d’années. 
Les moyens de transports variés permettent rapidement aux habitants des déplacements dans la 
métropole mais aussi vers Paris pour travailler, ainsi que de nombreux équipements disponibles à 
l’usage des habitants « il fait bon vivre à Olivet on a toutes les commodités on a des écoles aussi bien 
publiques que privées. Olivet est très étendue on a l’accès l’autoroute très rapide et qui nous permet 
d’attirer une clientèle de cadres supérieurs venue de Paris. »15 
 
• L’offre et la demande en déséquilibre total : l’attractivité exerce une pression sur le marché 
d’autant qu’il y a pénurie d’offre 
Il existe une faible offre de maison individuelle sur ce marché, elles sont très prisées par les 
acheteurs potentiels. Olivet reste un micromarché stable mais inégalement réparti dans 
l’agglomération. La forte demande en terrain à bâtir, elle non plus, n’est pas satisfaite. Cette 
situation est en partie liée au fait que le règlement d’urbanisme d’Olivet a durci les règles depuis 
2012, en raison notamment d’abus dans des opérations de division de grands terrains (division de 

 
12Hugues SAURY sénateur du Loiret, Entretien du 8 mars 2021 à Orléans. 
13 Ibid. 
14 Agence SH CONSEIL, Entretien du 14 mai 2019. 
15 Ibid. 
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type Bimby avant l’heure). Malgré les crises économiques récentes, la ville d’Olivet est restée une 
commune attractive comme beaucoup de communes du Sud d’Orléans au détriment du secteur nord 
d’Orléans qui semble moins prisé en termes de demande. « Le rapport entre l’offre et la demande est 
très inégal. Il y a peu d’offre et beaucoup de demande. Une demande à la fois supérieure en maison 
individuelle qu’en appartement se maintient depuis 2012. » 16 
On peut noter qu’il existe une pression financière liée à l’arrivée de Parisiens dans le secteur, ce qui 
pèse sur le marché olivétain « on en revient toujours pareil et en fonction des gens qui arrivent c’est 
eux qui font le marché avec un pouvoir d’achat un peu plus important en proposant des prix plus 
chers, ça va pas flamber mais ça permet de soutenir le marché d’Olivet. » 17  
« Depuis 2010, en fin de compte le marché orléanais euh…reste stable, il a connu une petite baisse. Et 
selon les communes de la communauté d’Orléans, les hausses sont disparates. Il y a des communes 
qui peinent toujours et qui avaient déjà un côté attractif un peu moins intéressant et des communes 
comme Olivet qui sortent du lot mais il y a toujours eu un intérêt sur Olivet et aujourd’hui il 
continue. »18  
 
• Les prix du marché s’envolent pour le neuf et se maintiennent pour l’habitat ancien  
Le marché immobilier à Olivet présente les prix de ventes les plus élevés de l’agglomération. Cette 
première position confirme l’attractivité d’Olivet et de son cadre de vie. 
« Il faut compter entre 2000 à 2500 € dans l’ancien par mètre carré en loi carrez, et environ 3500 € 
dans le neuf en Vente en état futur d’achèvement. Exemple de prix en 2018 pour une maison 
individuelle dans le parc existant : 90 m2 : 190 000 € et pour 150 m2 : 300 000 €. » La fourchette des 
prix de vente serait plutôt située entre 250 et 450 000 €. 19 
On observe une résistance du marché ancien en termes de prix face aux nouvelles constructions 
(longères valorisées) « On va avoir sur Olivet disons beaucoup de neuf pas mal de neuf et ce qui va 
garder malgré tout une certaine valeur c’est l’ancien… », et ce avec une faible progression des prix 
mais avec une différence notoire entre le nord et le sud. « Il y a une sorte d’inflation calme d’année 
en année… » « A titre d’information le tarif pour un appartement de 60-70 m2 sur Olivet Val est de 
120 000 Euros alors qu’ici c’est plutôt entre 150 et 170 000 euros... »20 
 

1.2.2 Caractéristiques du parc immobilier  

• Les différents secteurs de la ville : le nord / le sud non équivalent en raison de l’existence de la 
zone inondable  
On observe une forte disparité du marché entre le nord et le sud de la ville, le Val et le Sud du Loiret, 
du fait de la traversée d’une résurgence de la Loire, la rivière du Loiret. Le caractère inondable du 
Nord de la ville le rend moins attractif donc moins cher que le sud. Son parc d’immeuble plus ancien 
datant des années 60 participe à cet effet de baisse des prix. 
« Le marché est à Olivet divisé en 2 secteurs, le val et le « coteau » ou sud de la rivière du Loiret qui 
divise la ville. Il faut noter l’inondabilité du secteur nord qui attire moins les populations. Il est pourvu 
d’immeubles des années 60 qui eux sont moins valorisés et donc moins cher à l’achat dans l’ancien 
(fourchette basse environ 2000€/m2). C’est un marché de primo-accédant dont l’âge varie entre 30 et 
50 ans, et composé aussi de retraités en moindre mesure. »21 
Cela s’explique par le fait d’une incapacité à construire davantage « Olivet est un marché particulier 
on va avoir Olivet Val tout ce qui est entre la Loire et le Loiret et la problématique qu’on a sur le Val 
c’est qu’on est en zone inondable avec les médias qui nous parlent d’inondation ça fait baisser les prix 
sur Olivet Val »22 

 
16 Agence 4%Immobilier, Entretien du 15 février 2019. 
17 Agence SH CONSEIL, Entretien du 14 mai 2019. 
18 Ibid. 
19 Valeur 2019 : avant la crise sanitaire. 
20 Ibid. 
21 Agence 4%Immobilier, Entretien du 15 février 2019. 
22 Agence SH CONSEIL, Entretien du 14 mai 2019. 
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En outre, ceci s’explique aussi parce que les produits immobiliers sont plus récents et répondent 
davantage aux attentes actuelles des habitants ou la futur clientèle, en terme d’espaces « parce que 
on a une évolution pas dans les besoins mais on s’est créé des besoins style cuisine ouverte c’est pas 
possible on peut pas par rapport à la structure des bâtiments on va avoir la cuisine d’un côté et le 
séjour de l’autre le couloir au milieu sur ces genres de…on peut pas faire une cuisine ouverte 
aujourd’hui sur les constructions récentes on va chercher une pièce de vie plus grande avec une 
cuisine ouverte et des chambres plus petites »23 
Au Sud, le quartier du Larry se distingue des autres quartiers car ces constructions sont très récentes, 
il accueille également des équipements et infrastructures tels que le tramway, des bureaux ou 
encore une résidence pour les séniors. 
Malgré ces efforts, la ville d’Olivet ne dispose pas de suffisamment de commerces face à la 
population croissante « Honnêtement, on a 2-3 commerces, ici on est cité dortoir…le centre-ville 
d’Olivet y a rien… »24 
 
• Vers un tarissement de l’offre foncière au Sud entre obsolescence et rareté des biens  
L’agence 4% Immobilier constate que depuis quelques années l’offre de terrain a diminué fortement 
ainsi que leur surface  suite à nombreuses opérations de type BIMBY « En 2012, dans le secteur sud 
beaucoup d’opérations de marchand de biens réalisées par des particuliers et des professionnels ont 
été faîtes principalement de divisions parcellaires ; Pour les constructions neuves de MI :Les terrains 
oscillent entre 700 et 1000 m2 mais ne sont disponibles que les terrains, D’une assiette foncière de 
400 à 700 m2 quand il y en a sur ce marché. » 
• Une obsolescence du parc immobilier au nord 
Le parc au nord vieillissant semble désormais obsolète et perd donc de sa valeur face aux nouveaux 
modes de vie : rigidité des plans, nuisances sonores dues à l’isolation acoustique insuffisante … 
« …très récent plus cher pourquoi parce que on va mettre le DPE, comme quoi c’est bien isolé dernière 
norme électrique alors que là-bas on est sur de la cité déjà en visu c’est des tours on va avoir des tours 
de 14-15 étages des immeubles et barres de 7-8 étages et ça c’est plus d’actualité et ça fait baisser le 
prix » et « Il y a aussi le côté acoustique sur les anciens immeubles on entend le voisin marcher au-
dessus la porte qui claque »25 
 

1.2.3 Trajectoires résidentielles 

• Une population plus aisée au Sud qu’au Nord de la ville 
L’agence 4% Immobilier observe que la clientèle et la population sont majoritairement issues de 
catégories socioprofessionnelle supérieures et de retraités aisés. « Olivet est une commune, une ville 
et un village. Il ressort qu’une classe de CSP+ est majoritaire à Olivet au sein de l’agglomération. On 
retrouve des retraités, des cadres ou encore des chefs d’entreprises. » 
Le secteur Nord permet du fait des caractéristiques de son parc immobilier vieillissant d’accueillir des 
primo-accédants ou des classes moyennes « Par exemple sur Olivet, on va avoir des classes moyennes 
qui vont arriver parce qu’on reste sur Olivet, donc c’est bien d’être sur Olivet… mais le prix, bah en fin 
de compte. C’est pas le prix d’ici (au sud), ça leur permet d’arriver sur Olivet »26 
Bien que la demande soit multiple, le profil des cadres installés sur les différents secteurs semble 
être le plus représenté « Le tram a fait de l’effet pour les cadres sup d’Orléans ». La ville attire une 
clientèle plus aisée et parfois lointaine de parisiens ou d’habitants de la région Ile-de-France, à plus 
fort pouvoir d’achat. « J’ai par exemple des maisons bourgeoises et de caractère de 400-420 000 j’ai 
des appels de parisiens…donc c’est vrai que ça a toujours eu cette connotation Olivet petit Neuilly et il 
y a eu une étude il y a à peu près 10 ans sur le Loiret où Olivet est la commune qui comptait le plus de 
gens à ISF…sur tout le Loiret. »27 

 
23 Ibid. 
24 Ibid. 
25 Agence SH CONSEIL, Entretien du 14 mai 2019. 
26 Ibid. 
27 Ibid. 
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• Les caractères de la trajectoire résidentielle d’une clientèle en ascension sociale  
D’après l’agence SH CONSEIL, les habitants évoluent : ils arrivent et s’installent dans un secteur tout 
en passant de l’appartement à la maison individuelle. Il existe un parcours résidentiel à l’intérieur de 
chaque secteur « On a plus de classe moyenne sur la partie nord…c’est le budget qui va freiner…Ils 
doivent faire quelques petits travaux, ça reste malgré tout attractif et quelqu’un qui a acheté il y a 10-
15 ans et qui veut se mettre en maison, ils vont rester dans le secteur où ils sont : celui qui était dans 
le Val il reste dans le Val… on est très sur ce marché-là : habitudes écoles transports commerces ils 
ont l’habitude dans le quartier tout ce qu’ils ont.. »28 
Aussi, on constate aussi l’effet inverse ou des propriétaires de maisons retraités vendent pour aller 
en appartement. « Par exemple, les gens qui vendent Résidence Foch ont 70 ans ils ont acheté un 
appartement plein centre dans Olivet. Moi je la connais depuis longtemps, y a 30-40 ans les gens 
avaient de grandes maisons avec de grands terrains 1500-2000 m2... à entretenir… sur ces secteurs là 
c’est courant de vendre leur maison pour aller en centre-ville. »29 
Le marché en boucle locale forme ainsi une bulle économique en faisant artificiellement monter les 
prix « Pareil la population de ces gens-là font flamber les prix sur le neuf… parce que ils ont un réel 
pouvoir d’achat : une maison de 200m2 avec un terrain de 2000m2 à 600 -700 000 bien entretenu si 
c’est bien entretenu ils vont avoir des liquidités pour acheter un appartement… c’est pour ça que sur 
de la résidence neuve on va avoir des prix de 4 à 5000 Euros/m2 en appartement.. »30 
 
• Olivet une étape dans la trajectoire résidentielle de la clientèle  
Manifestement, la population présente à Olivet est plutôt stable et s’inscrit durablement dans son 
logement constitué le plus souvent une maison individuelle spacieuse « La clientèle est plutôt avertie 
au sens où elle connaît bien ce marché pour s’en être informée avant de franchir la porte de l’agence. 
On remarque un roulement de cette population en « mutation ».31 
Dans le parc existant, on note que pour ces particuliers, il s’agit le plus souvent d’un second achat 
dans leur parcours résidentiel. Ils savent ce qu’ils veulent et connaissent le secteur. Il s’agit d’une 
installation durable (a minima de 6 à 7 années) dans une maison d’environ 150 m2 voire 200 m2 
(d’où un turn-over important des biens et des personnes). 
L’agence 4% Immobilier relève aussi l’existence d’un marché de niche à Olivet par la présence de 
ventes immobilières différentes et plus chères de demeures d’exception, en raison de la qualité 
exceptionnelle de ces biens, notamment à cause de leur rareté : « Olivet dispose aussi d’un 
micromarché dans le micromarché (un marché de niche) : les maisons sur le bord du Loiret. » 
 

1.2.4 Évolution de la demande à l’égard des maisons individuelles existantes 

• La maison individuelle : une demande constante 
La maison individuelle est un bien recherché et cela reste constant : la demande se concentre ici sur 
de grandes maisons (a minima de 100 m2) avec des recherches plus spécifiques de petites villas ou 
maisons bourgeoises « J’ai par exemple des maisons bourgeoises et de caractère de 400 420 000 j’ai 
des appels de parisiens… Après on a le prix médian des maisons... on va avoir des grosses résidences 
de 100m2, les maisons sont grandes… la plupart dans ce que recherchent les gens on est dans de la 
grosse surface. Voilà donc avoir de l’espace c’est un peu voilà c’est de la clientèle parisienne avec 
600000 euros ils ont un F3 F4 [à Paris] là une maison de 200m2 avec piscine… ». 32 
 
Actuellement, le souhait des clients s’oriente vers les maisons individuelles du parc existant 
disposant des critères suivants : grande pièce de vie avec une demande de luminosité ; chambre en 

 
28 Agence SH CONSEIL, Entretien du 14 mai 2019. 
29 Ibid. 
30 Ibid. 
31 Agence 4%Immobilier, Entretien du 15 février 2019. 
32 Agence SH CONSEIL, Entretien du 14 mai 2019. 
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rez-de-chaussée avec salle d’eau ; surface de jardin faible 600 m2 voire 450 m2 ; espace de vie 40 
m2. 
Une grande importance est accordée par les acheteurs à un Diagnostic de performance Energétique 
(DPE) supérieur à D pour obtenir le 1% patronal (principalement les maisons individuelles au Gaz ou 
avec insert + électricité…). Pour les maisons équipées d’un chauffage électrique, qui sont classées en 
E quand elles datent des années 80, les acheteurs vérifient la soutenabilité de la facture consommée. 
D’après les agences immobilières interrogées à Olivet, les choix des clients sont plus orientés sur des 
caractères d’ambiance et de surface que sur les dispositifs énergétiques. Néanmoins des incitations 
économiques comme la mise à disposition de prêts spécifiques en fonction de l’étiquette 
énergétique amènent les acheteurs potentiels vers des types de biens moins énergivores. Face aux 
chauffages électriques, les clients restent prudents en demandant les factures des consommations. 
 
• Des transformations sont envisagées des maisons achetées   
Un faible investissement dans la rénovation des pavillons  
On note un faible investissement des acheteurs dans la rénovation malgré la présence sur le marché 
de biens à fort potentiel : peu de travaux sont donc engagés (ou bien sont très spécifiques comme le 
système de chauffage) par les résidents en raison d’un turn-over des propriétaires dont la durée 
d’installation statistique moyenne est de 7 ans, dans 80% des cas. 
Le plus souvent le budget est de 15 000€ sur un parc vieillissant des années 80, et les travaux portent 
essentiellement sur un « rafraîchissement » : peinture mais aussi on note en général un 
remplacement de chaudière, de fenêtres, plus rarement d’isolation. La question thermique est très 
peu abordée par l’ensemble des clients, qui sont pourtant des personnes averties en particulier sur 
deux types de questions : les conformités et les surfaces « Nos clients achètent au visuel. A peu près, 
30% de nos clients nous demandent les factures de consommation mais on remarque que ce sont les 
enseignants et les professions de type ingénieur qui regardent la note DPE et font une analyse plus 
fine du bien à acheter. Le plus souvent, ils n’achètent pas en zone inondable. »33 
 
Des réhabilitations lourdes, mais pas de destruction/reconstruction 
Sur les bâtiments anciens type « longère », c’est à dire un bâti largement antérieur à 1960, de lourds 
travaux peuvent avoir lieu suivant le désir des acheteurs. Ils impliquent des prix importants de 
réhabilitation sur ce type de bien : dans le cas des longères le montant des travaux peut atteindre 
300 à 400 000 Euros. 
Les types de travaux sont variables, et dépendent essentiellement de l’état de la maison et de son 
prix de vente. « Dans la maison individuelle, l’ancien peut avoir en général des travaux à réaliser dans 
la mesure des prix, le prix conditionne…par exemple : pour 350 k€ avec travaux de 60 k€ mais parfois 
dans le bourg une maison de 450k€ pour atteindre 200 k€ de travaux. C’est relatif au profil du 
client…Ça dépend des exigences de confort. »34 

 
Des extensions projetées 
L’agence 4% Immobilier précise que le potentiel de la création d’une extension est étudié par 
l’agence auprès des services de la mairie comme un argument de vente auprès des futurs 
acquéreurs, ce qui permet de vérifier aussi la conformité du bâti existant avec celui du cadastre. Dans 
ce cas, il ne s’agit pas d’une clientèle de « bricoleurs » mais de résidents qui confient les travaux à 
des professionnels « A la vente, généralement on regarde les possibilités d’extensions de ces 
habitations et si leurs propriétaires disposent d’un certificat de conformité pour les ouvrages annexes 
ou construits il y a plusieurs années. » 

 
• La résidence FOCH : des maisons flexibles, un lotissement excentré  
Les maisons de la résidence Foch apparaissent comme des maisons solides depuis leur construction. 
Elles forment un lotissement à la morphologie homogène. Elles sont également considérées comme 
pratiques car elles ne disposent pas d’étage. 

 
33 Agence 4%Immobilier, Entretien du 15 février 2019. 
34 Ibid. 
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L’agence SH Conseil a plusieurs biens appartenant à la Cité Foch en portefeuille « La Cité Foch... c’est 
pas une problématique la cité Foch en fin de compte, déjà toutes les maisons se ressemblent donc on 
est sur une construction plain-pied pur c’est vrai que c’est bon… les constructions en elles-mêmes on 
va dire elles sont de qualité, on a pas de soucis particuliers sur les fondations, les constructions ainsi 
de suite... » Le seul risque que lui reconnaît l’agence SH Conseil est un éventuel défaut d’entretien 
qui accélèrerait leur vieillissement « La seule chose c’est que si les propriétaires n’ont jamais rénové 
leur maison ça vieillit mal ». 
 
Dans les faits, il semble que ces maisons ont le plus souvent été entretenues et demeurent ainsi 
toujours agréables à vivre : « ce sont des maisons assez classiques qui ont été construites assez 
rapidement pour pouvoir loger c’était une ancienne base américaine sur ce modèle là si on ne les 
entretient pas ça vieillit mal donc pour la plupart les toitures ont été changées, les huisseries sont 
changées voilà donc là-dessus la maison si elle est bien entretenue ça peut être sympa... » 
Elles sont aussi assez flexibles et permettent des aménagements intérieurs qui différent du plan 
original, d’où peu d’extensions : « y a un peu de volume et l’avantage sur ces maisons là c’est qu’à 
l’intérieur y a possibilité de casser beaucoup de cloisons de refaire un peu ce qu’on veut… c’est bien 
quelqu’un qui dit j’ai pas besoin de cette pièce là je me fais une pièce plus grande il abat la cloison il a 
une pièce plus grande ou j’ai envie d’avoir une pièce plus grande, j’en prends 2 j’en fais une…ça c’est 
intéressant » « y a des clients qui arrivent à se projeter d’autres non, sur certains biens on fait 
toujours de la contre visite avec des artisans pour chiffrer des travaux, pour la cuisine, je verrai bien 
ça autrement par exemple les cuisines ouvertes sur la résidence Foch y a pas de soucis pour faire la 
cuisine ouverte, y a que de la cloison. » 
 
Le prix des maisons est variable suivant leur surface mais leur prix est moindre que celui des autres 
maisons sur le secteur sud d’Olivet. L’agence SH Conseil l’exprime ainsi « J’en ai une à vendre elle fait 
1200m2 elle fait 125m2 les autres 80-100m2 700m2 de terrain… J’en ai une à 125 c’est 240 000, à 
280 j’ai aucun appel… 115 m2 200 000€ y en a une à vendre elle est à 220 il faudra attendre ou 
baisser ça va plutôt baisser c’est pas forcément un secteur qui va prendre a contrario comme ici. » 
Un problème qui vient peut-être d’une sensation d’isolement : le lotissement malgré la présence 
d’un arrêt de bus apparaît comme éloigné de tout commerce « donc la résidence Foch attractive en 
termes de prix mais l’autre aspect négatif parce que vous me demandez c’est l’éloignement… Y a un 
bus…par contre si on n'a pas de voiture on fait rien… c’est une demande qu’on a aujourd’hui au 
niveau des gens c’est : est-ce que à pied je peux aller chercher mon pain ? ».  

 
Une structure originale : la copropriété horizontale 
Malgré un prix marché plus bas, les maisons de la copropriété de la Cité Foch peuvent engendrer un 
malaise chez le potentiel acquéreur du fait des questionnements liés à cette gestion de copropriété 
(principalement son coût) et du fait de ne posséder que la maison et non le terrain. 
« Le seul problème qu’on va avoir c’est qu’on est sur une copropriété donc c’est des frais annuels qui 
sont minimes c’est pas ça c’est que c’est à faire comprendre aux gens qui achètent : les propriétaires 
ne sont pas propriétaires de leur terrain. J’ai un terrain de 1500m2 et une maison vous avez la 
jouissance intégrale de la maison et vous avez l’usufruit du terrain en fin de compte. Et c’est ça qui 
dans un monde aujourd’hui où on veut posséder même si peut-être par la suite on ne voudra plus 
posséder on fera du locatif ainsi de suite ; mais la mentalité française n’est pas encore comme ça, on 
est pas comme en Allemagne y a moins de propriétaires que… nous en France ici c’est dans notre 
culture on veut avoir la propriété voilà et donc c’est pour ça que lorsqu’on propose des maisons à 
vendre là-bas, c’est le côté vous êtes déjà en copropriété alors qu’on achète une maison individuelle 
donc payer 600 euros après les gens se posent toujours la question si demain on a tout le goudron à 
refaire parce que c’est tendu la résidence Foch est très étendue donc y en aurait pour un bon petit 
billet on est vraiment sur une résidence privée ». 
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« Voilà, après c’est quand on arrive chez le notaire on est propriétaire de la maison mais pas du 
terrain ; ça choque... mais c’est comme ça mais c’est ce qui fait qu’à vendre sur ces maisons là c’est 
compliqué mais après on va avoir un prix marché qui est super intéressant là-bas… ça redescend … »35 
 
La résidence Foch : une population vieillissante  
Les maisons sont de plain-pied et attirent principalement une clientèle de personnes âgées « on 
retourne à l’idée que pour certaines personnes ça peut être un moment d’accession dans la trajectoire 
de vie : on va avoir sur cette résidence beaucoup de personnes âgées parce que l’avantage on est sur 
du plain-pied ... le terrain est petit donc y a pas d’entretien…oui petit y en a certain qui ont plus de 
1200 m2 …c’est une résidence senior...(rires) ».36 
 
Cependant un mouvement s’amorce pour ces raisons mêmes (quartier valorisé mais prix moindre, 
maisons anciennes mais très adaptables aux configurations contemporaines attendues…) qui 
annonce un renouvellement du peuplement de la cité engageant un changement générationnel dans 
les attentes et dans les positions par rapport à l’habitat.  
 
 
 
En CONCLUSION, la situation urbaine dans laquelle s’insère la cité Foch résulte d’un 
développement urbain en archipel, constitué par l’implantation successive de lotissements à 
l’emplacement de domaines agricoles mis en vente, ce qui compose des strates 
d’occupation. Cette évolution des configurations pavillonnaires a connu une croissance 
exponentielle depuis 1945.  
Le marché immobilier à Olivet bénéficie d’une situation géographique particulièrement 
favorable, ce qui provoque un développement rapide, et qui déséquilibre le rapport entre 
l’offre et la demande. L’attractivité exerce une pression sur les prix du marché qui s’envolent 
pour les biens neufs et qui se maintiennent pour l’habitat ancien. Les différents secteurs de 
la ville (le nord / le sud) ne sont pas équivalents, en raison notamment d’une obsolescence 
du parc immobilier au nord (immeubles collectifs en copropriétés vieillissantes), couplée à 
l’existence de la zone inondable qui entraîne un tarissement de l’offre foncière au Sud (la 
surface de parcelle baisse avec apparition de subdivision parcellaire de type Bimby). 
Entre l’obsolescence au nord et la rareté des biens au sud, les trajectoires résidentielles 
révèlent une population plus aisée au Sud qu’au Nord de la ville, présentant les caractères 
d’une clientèle en ascension sociale : l’achat en secteur nord d’Olivet permet l’accès à Olivet 
par l’acquisition d’un appartement vieillissant suivi plus tard par celle d’un premier pavillon à 
Olivet sud. Olivet est aussi une étape dans le parcours plus global de la maison individuelle : 
une demande, y compris par des acheteurs potentiels « lointains » (Paris) aux moyens 
conséquents, y est constante pour des biens de grande surface avec du cachet. 
 
Des transformations sont la plupart du temps envisagées et réalisées dans les maisons 
achetées : il ne s’agit que rarement de rénovations ou réhabilitations lourdes, mais plutôt de 
réagencement et/ou d’extensions projetées. Dans ce cadre, la transformation thermique des 
maisons individuelles est sensible mais difficilement appréciable car ce sont globalement des 
« travaux invisibles », d’autant plus qu’aucun dispositif spécifique n’est prévu, à l’échelle de 
la ville. On notera cependant les travaux de l’ADIL et le financement communal de 
campagnes de thermographie aérienne qui ont abouti à l’attribution d’aides pour l’isolation 
des combles : un appui réglementaire développé pour accompagner les évolutions face au 
renforcement de la réglementation thermique. 

 
35 Agence SH CONSEIL, Entretien du 14 mai 2019. 
36 Ibid. 
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Les représentations liées au patrimoine à Olivet restant dans les cadres des représentations 
classiques, les secteurs pavillonnaires ne sont pas considérés comme du patrimoine : ainsi la 
Cité Foch est avant tout appréciée pour ses maisons flexibles, dans un lotissement plutôt à 
l’écart (abrité) qu’excentré et régi par une structure originale : la copropriété horizontale 
(système qui suscite chez les acheteurs en premier lieu un étonnement inquiet, perception 
qui se dissipe ensuite rapidement quand ils en mesurent la réalité).   
 
Après avoir étudier l’insertion socio-urbaine de la Cité Foch, nous aborderons dans la 
deuxième partie la matérialité de la cité au travers de l’étude des maisons et de leur état 
actuel.  

453 / 1335



 22 

2 La Cité Foch : LE SYSTEME DE LA COPROPRIETE REVISITEE 
 
2.1 Origine et contexte de la création de l’opération : la France et l’OTAN 

 
L’histoire de la Cité Foch37 se confond avec celle de l’implantation temporaire des troupes 
américaines en France à l’issue de la seconde guerre mondiale. Plus précisément il s’agit de toutes 
les infrastructures déployées pour la mise en place d’une « ligne de communication » logistique par 
les États-Unis d’Amérique, à partir de 1950, pour assurer le ravitaillement au sens large de leurs 
troupes stationnées en Allemagne de l’ouest. 

2.1.1 Une logistique d’approvisionnement de large envergure 

Depuis les grands conflits du XIXe siècle, les états-majors américains ont toujours considéré comme 
fondamentale la logistique comme clé dans le succès des combats. Il s’agit de toutes les activités et 
tous les moyens qui permettent à une armée d’opérer militairement dans les meilleures conditions 
d’efficacité : vivres et munitions bien entendu mais aussi matériels (la mécanisation des armées 
s’accentue considérablement dans cette période), donc combustible mais aussi éléments sanitaires… 
Tout cela a valu « à l’armée des États-Unis la réputation d’être l’armée la plus confortable du 
monde ».38 
 
Cette ligne de communication, qui est en fait une voie de ravitaillement, est la matérialisation de 
cette organisation logistique extrêmement efficace et de large envergure : c’est la troisième du genre 
mais la première établie en temps de paix, et elle bénéficie de l’expérience acquise durant les deux 
guerres mondiales. 
Ces lignes joignent les ports de débarquement (une fois les lieux sécurisés) jusqu’au plus près du 
front. La première, qui voit le jour en juillet 1917 (QG Paris puis Tours en janvier 18), joint les ports 
de la Manche et de l’Atlantique (Le Havre - Brest - St Nazaire - La Rochelle - Bordeaux) par la ligne de 
chemin de fer Bourges - Dijon qui sert au transport des hommes, du matériel, des vivres et 
munitions. Tout au long de cette ligne de train sont implantés dépôts de carburant, de munitions, 
d’habillement, magasins frigorifiques, boulangeries hôpitaux… tout ce qui est nécessaire pour 
soutenir une armée de deux millions d’hommes. 
 
Au début de la deuxième guerre mondiale c’est la Grande-Bretagne qui se voit transformée en 
gigantesque « magasin » en prévision du débarquement, ce qui permettra de soutenir les troupes 
débarquées (entre autres le pipe-line PLUTO et la « red ball express » véritable chaîne de camions 
roulant 24 heures sur 24 à tombeau ouvert sur des routes réservées entre les ports artificiels de 
Normandie et le front pour assurer le ravitaillement des unités combattantes).  
En 1950, une nouvelle « ligne de communication » est mise en place en France, contribution du pays 
à la Défense Atlantique destinée à contenir la menace soviétique. Le Quartier Général de ce dispositif 
s’installe à Orléans en décembre 1950, en avant garde des unités de gestion qui vont suivre. Cette 
base finalement peu connue (moins prestigieuse que celles de l’US Air Force) fonctionnera pendant 
16 années, comptant environ 5000 soldats, et sera cependant la base la plus importante entretenue 
par les États-Unis d’Amérique en France.  
 
Le fait de mettre en place un tel dispositif en temps de paix est une réelle originalité, qui prend sa 
source dans le très grave climat de tension qui suit la fin de la seconde guerre mondiale. En effet à 
peine éteint l’incendie européen, les anciens alliés se retournent les uns contre les autres par théâtre 

 
37 À l’origine la cité se nomme « cité des Quatre vents ». 
38 Renaud MENUDIER, La présence américaine à Orléans dans le cadre de la Défense Atlantique 1950-1967, Mémoire de 
maîtrise d’histoire contemporaine, Université d’Orléans, sous la direction d’Yves DURAND, 1991, (139 pages y compris 8 
annexes en 12 pages). Présentation des sources pages 5 à 11. 
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de combat interposé : l’extrême orient et le conflit entre Corée du Nord communiste soutenue par la 
Chine populaire et la Corée du sud soutenue par les nations occidentales, les tensions en Europe où 
s’affrontent idéologiquement les États-Unis et l’Union Soviétique. Des oppositions qui surgissent 
dans les discussions sur les solutions à mettre en place pour régler le sort des nations vaincues, vont 
faire naître dans l’administration américaine l’idée que l’URSS n’est pas uniquement motivée par des 
questions de sécurité mais bien davantage par des visées expansionnistes. Les zones encore 
occupées en Allemagne par les Alliés d’un côté et par les soviétiques de l’autre vont se rigidifier en 
deux blocs dès la fin 1947. Les États-Unis s’engagent alors à aider « les peuples libres qui 
résistent »39. Le plan Marshall pour reconstruire l’économie européenne, qui constitue un des fers de 
lance de cette politique, s’adresse à tous les pays d’Europe et accélère la rupture car les soviétiques 
le rejettent et imposent ce rejet à tous les pays désormais sous leur aire d’influence. La guerre froide 
commence sur les ruines de l’Allemagne désormais coupée en deux, avec la mise en place d’une 
politique de réarmement scellée par la création de l’Alliance Atlantique et de l’OTAN, son 
organisation militaire intégrée (avril 1949).  
L’OTAN, dirigée par un officier général américain, ne dispose néanmoins que de moyens très faibles 
en comparaison de ceux dont disposent les soviétiques. Les États-Unis remobilisent leurs forces et 
décident d’envoyer d’importants renforts en Europe vers l’Allemagne. 
Bremerhaven, le port allemand (Brême mer du nord) de ravitaillement des unités US en Europe se 
trouvant désormais à moins de 200km de la limite du rideau de fer, et du coup très vulnérable, les 
Américains se mettent en quête d’un nouveau pays pour implanter une nouvelle ligne de 
communication. La France, pourvue de nombreux ports, d’un réseau ferré et routier dense, s’impose 
comme la solution. Entre octobre 1949 et novembre 1950 s’organisent les échanges entre France et 
États-Unis d’Amérique sur les usages à accorder aux américains pour mettre en place la ligne : avec 
un statut particulier par rapport aux strictes bases de l’OTAN, et des éléments particuliers quant à la 
gestion des dépenses (mise en place d’une mission au sein de l’armée française intermédiaire dans 
tous les achats et dépenses afin que l’argent déversé en France par les États-Unis d’Amérique pour 
leurs besoins militaires ne déséquilibrent pas trop le marché intérieur). 

2.1.2 Loger les personnels militaires américains sur le territoire français : une conséquence 
incontournable de la mise en œuvre du programme de l’OTAN 

Le 9 novembre 1950 une centaine d’officiers, sous-officiers et soldats de l’Intendance arrivent 
d’Allemagne à La Rochelle en même temps qu’un autre détachement s’installe à Bordeaux : les 
préparatifs d’aménagement des ports démarrent. Le 28 décembre un embryon de l’état-major de la 
ligne de communication arrive à Orléans (40 officiers, 60 soldats, 20 civils) prennent possession de 
leurs premiers locaux, la caserne Coligny encore debout mais à demi ruinée : ils découvrent aussi une 
ville sinistrée, en ruine dont un grand nombre d’habitants vivent encore dans des baraquements 
« provisoires ».  
Les autorités françaises mettent en mai 1951 de nouveaux terrains à la disposition des autorités 
américaines, ainsi que des sites industriels laissés à l’abandon40. 
L’État français achète pour le compte des américains des châteaux vieillis dont les propriétaires 
particuliers voient l’occasion « de se débarrasser de propriétés importantes dont l’entretien coûteux 
écartait les acquéreurs éventuels »41. Ce qui intéresse l’armée américaine dans ce cas, ce sont les 
hectares de terrain qui entoure ces bâtiments. Les soldats vont alors se transformer en bâtisseurs, 
accompagnés par les entreprises de travaux orléanaises qui travaillent sous la direction du Génie, qui 
pour remettre des bâtiments en état, qui pour percer et/ou réparer des routes.  
Mais la question cruciale pour tous est le logement (les soldats vont vivre plus d’un an sous les tentes 
dans de véritables cités de toile qui s’édifient en attendant que des préfabriqués les remplacent) qui 

 
39 Soutien au régime grec en lutte dans une guerre civile conduite par des partisans communistes, anciens résistants de la 
seconde guerre mondiale. 
40 Par exemple l’usine SAMEC qui fabriquait des munitions et des masques à gaz, qui périclite, est rachetée par l’État et 
cédée à l’armée américaine, de même pour l’usine SEFA spécialisée en filtration et épuration de l’air. 
41 Rapport du préfet du Loiret à M. l’Inspecteur général du Service des enquêtes économiques du ministère des Finances en 
date du 3 mars 1954 (AD R 26 012) cité par Renaud Menudier, page 26.  
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se révèle un casse-tête pour ces militaires de carrière, soldats et officiers bientôt accompagnés de 
leurs familles.  
 
C’est le règne des expédients : pour certains officiers c’est loger à Paris et faire les allers-retours, ou 
bien une chambre d’hôtel à Orléans, dont la capacité hôtelière va bientôt se trouver saturée, il y a 
aussi des « roulottes de campings, accrochées aux voitures... ». On prospecte aux alentours du centre 
d’Orléans et notamment en explorant les grands châteaux plus ou moins abandonnés : « Le préfet du 
Loiret rapporte en 1954 que la majeure partie des gentilhommières et grandes maisons de la 
banlieue sud d’Orléans sont à présent louées par les officiers de l’armée américaine »42. À Olivet, en 
1952, le château de la Mothe, acquis par les services français (pour le compte des Américains à 
travers la mission d’intermédiaire évoquée plus haut), est aménagé pour loger des officiers 
célibataires. Mais cela ne suffit pas car la base continue de s’étendre et les familles cherchent à louer 
en ville où la faveur du taux du dollar leur ouvre beaucoup de portes, ce qui porte tort à la présence 
américaine qui apparaît aux yeux des populations locales comme responsable d’une aggravation de 
la pénurie de logement. 
En effet, c’est une ville dans la ville : les effectifs bondissent passant d’une centaine d’hommes en 
décembre 1950 à 4211 en mars 1954, puis à plus de 12000 personnes en avril 1966 (soit un 1/6 des 
69000 militaires et civils que comptent les forces américaines en France à la même date). Ce sont des 
chiffres énormes pour une ville qui n’a pas de tradition militaire (à la différence de Metz par 
exemple). Il y a des militaires mais aussi des civils américains, aux fonctions administratives. La 
rotation moyenne est de trois ans en France. Dès la prise de poste à Orléans les militaires et les civils 
font venir leur famille, qui arrivent dans les deux mois qui suivent : sur les 12000 la moitié seraient 
des « dépendants » c’est-à-dire des femmes et des enfants.  
 
 
2.2 L’espace de la Cité Foch : l’American way of life s’invite en France 

2.2.1 Le logement des personnels militaires américains à Orléans : un habitat familial 

En Novembre 1951, au vu des difficultés de logement qui deviennent de plus en plus sérieuses, un 
service spécialisé qui recherche des logements pour le compte des militaires de carrière est mis en 
place et sert d’intermédiaire entre les loueurs potentiels français et les « clients » américains. Mais, 
outre le fait que cela ne suffit pas, l’impression produite dans l’opinion publique locale est du plus 
mauvais effet : c’est celui de rendre responsables les Américains présents d’une aggravation très 
sévère de la pénurie de logement (ce qui ne doit pas être entièrement faux) notamment en raison 
d’un déséquilibre entre les moyens dont disposent les Américains, et les capacités des habitants 
natifs. 
 
Comme les effectifs américains ne cessent d’augmenter les autorités américaines cherchent une 
solution de rechange par la construction de cités résidentielles (Housing Areas) destinées 
exclusivement aux américains43. À la suite d’un accord entre les gouvernements français et 
américains, conclu en juillet 1953 et prévoyant la construction en France de 2194 logements, des 
cités vont être édifiées dont certaines dans la région orléanaise. Un nouvel accord en juin 1955 est 
signé pour la construction de 2516 pavillons supplémentaires, dans 29 villes françaises.  
 

 
42 Op.cit.  
43 Op. cit. Page 64. 
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Figure 2 : Les implantations américaines de cités de logements militaires en France (1957-1963)  

Building for Peace MAP 10, p110 

 
La carte ci-dessus montre l’envergure des implantations sur le territoire national français. 
 
Dans l’ouvrage Building for Peace, US Army Engineers in Europe, 1945-1991, les auteurs américains44 
retracent les conditions de mise en œuvre de cette politique d’implantation et des difficultés 
« lourdeurs » particulières à la France, en raison de son organisation administrative. Une 
explication/justification des délais nécessaires réside en partie dans la complexité des relations 
contractuelles entre américains et français : six agréments furent négociés entre novembre 1950 et 
août 1952, plaçant toutes les constructions militaires en France sous le contrôle de trois instances 
françaises : le Génie (« ingénieurs militaires pour les installations de l’Armée »), les Ponts et 
Chaussées (« agence administrative pour les ponts et les routes ») et le Service de l’Infrastructure 
(« comité pour les travaux impliquant l’OTAN »). Les Français, insistant pour que les projets soient 

 
44 Robert P. GRATHWOL, Donita M. MOORHUS, Building for Peace, US Army Engineers in Europe, 1945-1991, Center of 
Military History and Corps of Engineers, United States Army, Washington DC, 2005, 505 pages.  
https://fr.scribd.com/document/279409183/Building-for-Peace-Corps-of-Engineers-1945-91 
 

457 / 1335



 26 

présentés à une de ces instances à chaque étape, du dessin jusqu’à la construction et aux inspections 
de contrôle, les ingénieurs militaires américains ne pouvaient pas négocier directement avec les 
contractants français locaux mais seulement en passant par l’agence gouvernementale française 
appropriée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Organigramme décisionnel, Building for Peace, US Army Engineers in Europe, 1945-1991, p. 105 
 
 
 

Autour d’Orléans trois ensembles sont construits entre 1953 et 1959, passant de petits collectifs aux 
pavillons indépendants :  
- une première cité est édifiée à St Jean de Braye entre 1953 et 1955 : deux lotissements « les 
Châtaigniers » « les Moulins » de part et d’autre de la RN 152 en direction de Gien (300 
appartements répartis en une cinquantaine de petits collectifs de deux étages prévus pour loger 
chacun 6 familles), 
- une deuxième cité résidentielle est édifiée entre 1955 et 1957 à Saint Jean de la Ruelle, à la sortie 
d’Orléans au lieu-dit « la Petite Espère » : 300 pavillons jumelés en rez-de-chaussée (3 ou 4 pièces). 
La construction de ces deux Housing Areas a été financée par le recours au système appelé « garantie 
de loyer » ou « Rental Guarantee Housing » : c’est une société française qui a réalisé les travaux 
grâce à des capitaux privés français et une aide de l’Etat sous la forme de prêts du Crédit Foncier, le 
gouvernement américain garantissant de son côté le paiement des loyers pendant 5, 7 ou 10 ans.  
Si les appartements sont occupés, le locataire paie un loyer normal (110 à 125 dollars/mois) et sinon 
c’est le gouvernement américain qui verse les loyers à hauteur de 95% du montant. 
Ce système a des inconvénients, car l’opinion publique française a du mal à accepter que l’Etat 
français finance en partie le logement de familles étrangères alors que la population française vit, 
elle, encore en partie dans des baraquements. Par ailleurs, ces opérations coûtent cher en raison du 
niveau d’équipement que requièrent les exigences américaines en matière de confort (chauffage 
individuel /collectif chauffe-eau cuisine équipée électrique garage réfrigérateur…). 
Pour Robert P. GRATHWOL et Donita M. MOORHUS, (Building for Peace, US Army Engineers in 
Europe, 1945-1991) « The housing program, with its guarantee of rental income to the builders, 
produced unsatisfactory results. The apartments built were very small, maintenance was poor, and 
rents were High. »45 
 
Aussi un autre mode de financement doit être trouvé pour poursuivre les constructions46 : c'est 
toujours une entreprise française de construction qui réalise les travaux mais avec un nouveau 

 
45 Robert P. GRATHWOL, Donita M. MOORHUS, Building for Peace, US Army Engineers in Europe, 1945-1991, 
op.cit.p.109. 
46 La Commodity Credit Corporation a cédé des denrées à un négociant américain qui les a vendus et a ensuite versé le fruit 
de cette transaction « sous déduction d’une commission d’intervention de 5,67% » au crédit de la société française chargée de 
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système de financement qui est mis en place à partir de capitaux américains suivant la formule dite 
du « Surplus Commodity ».  
- la troisième cité construite entre 1958 et 1959 « Maréchal Foch » à la sortie sud d’Olivet en bordure 
de la RN 20, comprend 201 pavillons voit le jour dans ce nouveau cadre, dont le grand confort 
impressionne totalement les visiteurs français. Leur description paraît dans La République du Centre 
du 2 juillet 195947 : 
« Ces pavillons sont couverts de tuiles plates, construits en dur sur fondations en béton. Toutes les 
parois intérieures sont revêtues d’isolant destiné à assurer une climatisation continuelle. 
L’importance des appartements est variable, soit qu’ils comprennent deux ou trois chambres. Tous 
possèdent bien sûr une grande salle de séjour très aérée dont les ouvertures donnent de plain-pied 
(sic) sur l’extérieur. Ils comportent une cuisine ultra moderne avec bloc et réfrigérateur et une salle de 
chauffage faisant office de buanderie. Ce chauffage est assuré au mazout par air pulsé en sous-sol. 
Des stores à claires-voies (sic) ou « vénitiens » et des moustiquaires équipent toutes les fenêtres de 
ces pavillons. » 
 

 
 

Figure 3 : « La première pierre de la nouvelle cité américaine d’Olivet », La République du Centre, 17 et 18 août 1957. 

 
la construction. En contrepartie, le gouvernement obtient un bail de 20 ans prolongeable. Le locataire ne paie pas de loyer 
mais voit une partie de son indemnité de résidence lui être retenue par le gouvernement. (Renaud Menudier ibid.) 
47 La République du Centre du 2 juillet 1959, citée par Renaud Menudier, page 67. 
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Figure 4 : « Inauguration de la Cité Foch », La République du Centre, 13 août 2008. 

 

2.2.2 Un modèle d’habitat américain transplanté à Orléans  

Le contexte architectural et urbain dans lequel émergent les cités d’habitations militaires en France 
touche à la question plus globale de l’évolution de l’habitation et des conditions de logement dans la 
période charnière qui s’étend de la fin de l’entre-deux guerres à l’immédiat après-guerre, et se 
centre sur l’émergence d’un nouveau modèle et sur son exportation.  
Lorane Boissonnet48, dans l’excellent mémoire qu’elle a consacré à cette question des cités d’habitat 
américaines en France de l’après seconde guerre mondiale, montre les liens qui existent avec la 
situation de la construction des maisons « civiles » aux États-Unis à la même époque.  
Ce contexte présente trois caractères particulièrement éclairant pour identifier les voies de cette 
évolution :  
1 une situation expérimentale testant ses propres modèles 
2 des besoins civils mais aussi des nécessités militaires  
3 l’essor de la préfabrication  
 
• Une situation expérimentale testant ses propres modèles 

 
48 Lorane BOISSONNET, U.S. Welcome, U.S. New Home : Les logements construits pour les militaires de l'U.S. Army et de 
l'U.S. Air Force et leur famille en France (1953-1958), Paris : Ecole Nationale Supérieure d'Architecture de Paris Belleville, 
2014, Mémoire de Master (142 p.), illustrations. 
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Pour les civils américains, la situation s’améliore dans l’immédiate après-guerre qui voit enfin 
l’économie se développer après la difficile période de crise des années 1930 : la prospérité revient et 
une classe moyenne émerge (explosion démographique au retour des soldats). L’essor de la société 
de consommation s’annonce et l’habitation va être le cœur des nouveaux modes de vie : apparition 
des suburbs, quartiers de pavillon unifamilial, construits à proximité des grandes villes, en périphérie, 
avec des qualités d’habitabilité inédites, axées sur le confort moderne et la voiture. Parallèlement, 
les manières de bâtir s’industrialisent ce qui entraîne la production en série des éléments 
composants de la maison, et la standardisation des procédés de mise en œuvre.  
 
Si les plans de masse et les plans intérieurs des logements constituent un type stable qui est décliné 
en fonction des besoins des destinataires, et qui répond à des recommandations d’efficacité 
économique, l’aspect des maisons va être diversifié, évitant ainsi une uniformité totale pour ces 
logements au sein de ces suburbs, par l’emploi de matériaux divers et par le renversement des plans 
et des orientations des maisons. Les registres de références dans lesquels puisent les constructeurs 
trouvent leurs origines dans les représentations stylistiques architecturales américaines tels que 
l’English Tudor, le style colonial américain (Cape Cod) et même colonial hollandais voire le chalet 
suisse… 
 
Le style le plus populaire dans ces constructions va être le style de la Ranch House dont un des 
principaux initiateurs semble être l’architecte Cliff May (1903-1989). Ayant exercé essentiellement 
en Californie, il développe dès les années 1930 un modèle de maison qui attire l’attention et lui vaut 
de nombreuses publications (Architectural digest en 1934, puis une plus large audience dans les 
revues américaines entre les années 40 et 50). Cliff May a grandi à San Diego (sa famille maternelle 
est apparentée à l’un des fondateurs de cette ville) dans un environnement spatial constitué de 
ranches et d’haciendas, baignant dans cette culture californienne49. Popularisée sous le terme de 
Ranch House, son modèle d’habitat synthétise la modernité domestique en plein essor et une 
expression formelle qui cultive un art de vivre50, en lien avec l’imaginaire du western, de la vie dans 
la prairie dans une vision romantique de la vie dans l’ouest américain très populaire dans l’après-
guerre, diffusée par la littérature et par le cinéma. 
 
 
  

 
49 Il y commencera sa carrière d’architecte avant de déménager à Los Angeles en 1935. Plus d’un millier de ces maisons 
seront construites dans le sud de la Californie.  
50 « Imagery of the good life with barbeques, sunshine, and leisure galore » (Martin 2001). 
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Figure 5 : « Dessins représentant une maison de type Ranch house » architecte Cliff MAY, page 51, Sunset Magazine, 
western ranch house édition (Lane publishing co., san francisco californie USA), 1 septembre 1946, 160p. (reprinted by 

Hennessey & Ingalls, 1999). 
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Figure 6 : « Photographie représentant une maison de type « Ranch house » standardisée au travers des Wherry Housing » 

 
• Des besoins civils mais aussi des nécessités militaires  
La fin des années 1940 aux États-Unis et le tournant de l’après-guerre voit la situation des armées 
évoluer : l’augmentation exponentielle des effectifs pendant le conflit nombre est conservée à ce 
haut niveau dès la fin du conflit en raison de la guerre froide. Autour des bases aux États-Unis, les 
logements manquent et les soldats vivent avec leur famille dans des conditions catastrophiques. En 
effet, les intérêts de la promotion privée qui se développe pour les civils de façon fulgurante signant 
la naissance des promoteurs immobiliers contemporains, ne s’attache pas à construire pour le 
logement des troupes. Construisant  
pour louer, ces promoteurs jugent ce type de placement locatif comme peu sûr en raison de  
la mobilité des troupes (changement de base ou départ en mission), courant le risque d’un 
investissement impossible à amortir. Les autorités militaires se rendent compte du danger que 
représente une telle situation sur le moral des troupes et mesurent la difficulté de fidéliser les 
meilleurs éléments. Un changement radical alors va s’opérer : l’accès pour tous les soldats à une 
habitation près des bases (alors que cela n’était possible jusqu’à lors que pour les officiers) avec le 
lancement d’une véritable politique immobilière militaire initiée en 1949, qui, grâce à la garantie par 
l’État, va permettre aux promoteurs de construire des milliers de logement locatifs (Wherry Act pour 
les Wherry Housing)51. Cette première expérience laisse transparaître des difficultés notamment 
quant à l’opacité des montages financiers des promoteurs et va conduire les Wherry Housing à être 
remplacés à partir de 1955 par les Capehart Housing (Capehart Act 1955), car la demande ne fléchit 
pas (intensification de la guerre froide avec le conflit coréen). Les Capehart Housing reprennent les 
mêmes objectifs mais désormais le gouvernement américain devient propriétaire des habitations 
réalisées.  
 
Le style de la Ranch House sera largement représenté dans la production des Caperhart Housing : 
« Les architectes et les constructeurs y voient une architecture ouverte et saine, tournée vers le 
jardin qui devient une salle à vivre extérieure. Le faible coût de ce type de constructions, son design 
minimaliste économique et sa flexibilité pour constituer des pavillons jumelés le rendent très 
populaire. De plus, ce style est très répandu dans l’immobilier civil où il est le symbole de la maison 
moderne ».52 
 

 
51 Lorane BOISSONNET, op.cit p.17 : Cette première expérience des Wherry Housing entre 1949 et 1954 produira 62 475 
logements. Les Capehart Housing produiront 77 208 logements entre 1955 et 1962. Dans certains cas spécifiques, et à la 
marge, l’Armée elle-même construira certains programmes dans la même période.  
52 Lorane BOISSONNET, op.cit. p. 26. 
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Figure 7 : « Prospectus présentant un exemple d’une Ranch House aux USA par un constructeur » 
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Figure 8 : « Prospectus présentant un exemple d’une Ranch House aux USA par un constructeur, la Garlinghouse Company, 

Topeka, Kansas ». 
 
• L’essor de la préfabrication  
Le développement de l’industrialisation du bâtiment va véritablement porter ce mouvement de 
construction des habitations pavillonnaires américaines. La préfabrication des certains éléments 
composant les maisons permettra d’accélérer considérablement les temps de construction et 
d’abaisser les coûts globaux. Il faut d’ailleurs noter que les maisons conçues par Cliff May et son 
associé dans les années 50 étaient des pavillons préfabriqués. 

 
Figure 9 : « Paul Colin, Affiche de l'"Exposition des Techniques Américaines de l'habitation et de l'urbanisme » © Cliché 

Atelier photographique des Archives Nationales, in Jean Louis COHEN, Architecture en uniforme, projeter et construire pour 
la seconde guerre mondiale, co-édition CCA et éditions Hazan, Paris, 445 pages, 400 illustrations, 2011. 

 
« Le ministre de la reconstruction François Billoux inaugure au Grand Palais le 14 juin 1946 
cette exposition, qui révèle au public parisien un univers architectural étonnant. » 
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Il est important malgré tout de rappeler que la préfabrication pour l’habitat existe depuis le XIXe 
siècle, ayant notamment été développé dans le contexte de la colonisation, en particulier pour les 
habitations dans les villes en Afrique. Dans l’ouvrage dirigé par Jacques Soulillou53, Françoise 
Doutreuwe décrit pour la Côte d’Ivoire (page 112) un « âge du fer » entre 1893 et 1910, des 
constructions destinées à la fois à l’administration mais aussi aux logements des personnels 
administratifs coloniaux. De même, Alan Vaughan-Richards montre le même développement pour le 
Nigéria (page 253). 
Enfin, au cours des années 1950, la préfabrication à destination des colonies se poursuit comme en 
témoignent les travaux de Jean Prouvé et de sa Maison Tropicale (1949-1950)54.  
 
 
 
La rencontre de ces situations finalement convergentes va être la production d’un modèle 
d’habitation dont l’esprit de base est le même pour tous, civils et militaires. Dans le 2e programme 
de logements militaires pour la France, dont l’appel d’offre55 est remporté par la compagnie dirigée 
par Marc Rainaut, le cahier des charges précise l’aspect des pavillons et fournit aussi des plans qui, 
souligne Lorane Boissonnet, reprennent « directement le modèle qui se diffuse aux États-Unis à la 
même période : celui du pavillon style ranch ». 
Toutes ces innovations autant matérielles que culturelles vont se retrouver exporter au sein du 
programme de constructions des cités d’habitations pour les militaires américains stationnés en 
France, important à la fois des nouvelles façons de faire mais rencontrant aussi les prémices de la 
modernité domestique française. 
 

 
53 Jacques SOULILLOU (dir), Rives coloniales, Editions Parenthèses/Editions de l’ORSTOM, Marseille/Paris 1993, 319 p.  
54 Olivier CINQUALBRE éd., Jean Prouvé : la Maison tropicale/ The Tropical House, Paris, Éditions du Centre Pompidou, 
2009. 160 p. 
Johan LAGAE, « Discipline autonome ou pratique instrumentale ? L’architecture d’après-guerre en Afrique », Perspective 
[En ligne], 1 | 2011, mis en ligne le 12 août 2013, consulté le 10 décembre 2020. URL : 
http://journals.openedition.org/perspective/1057 ; DOI : https://doi.org/10.4000/perspective. 1057. 
55 Appel d’offre lancé le 12 juillet 1956, Contrat signé le 29 mai 1957. 
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2.3 Le lotissement et ses maisons : les nouveaux espaces pour la vie moderne 

 
L’ensemble que constitue la cité Foch témoigne d’une conception innovante, aussi bien pour 

les maisons elles-mêmes, que pour l’organisation qui préside à leur implantation. En effet la 
volumétrie retenue, la compacité formelle ainsi que les matériaux et pratiques de mise en œuvre, se 
distinguent de la production française de l’époque même si cette dernière n’est pas sans ressentir 
l’influence des transformations des modes de vie issues de l’accès au « confort moderne » qui se 
généralise.  

 
Cependant la distribution intérieure des maisons met l’accent sur de nouveaux usages liés à 

la modernité, mais aussi à une importation culturelle qui fait une place plus grande à ces nouveaux 
usages. L’organisation des espaces du lotissement lui-même met en évidence une autre approche 
des rapports de voisinage et du lien à l’extérieur et aux loisirs (approche différente qui peut être 
entendue comme nouvelle dans un contexte français héritier de modes d’habiter culturellement 
différents).  

 
 
 

 

 
 

Figure 10 : « Plan de situation », demande de permis de construire (1957_04_09), archives départementales du Loiret, 
FOND AD129 W 23 262. 
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Figure 11 : « Plan de cadastre », demande de permis de construire (1957_04_09), archives départementales du Loiret, 
FOND AD129 W 23 262. 

  
 

 
 

Figure 12 : « Plan de cadastre », demande de permis de construire (1957_04_09), archives départementales du Loiret, 
FOND AD129 W 23 262. 

468 / 1335



 37 

 
 
 

2.3.1 Le plan du lotissement qui organise la Cité Foch  

 
 
La cité est une copropriété horizontale fermée sur elle-même : elle comporte sa voirie propre 

qui organise la distribution (découpage) des parcelles, l’accès à chacun des pavillons et l’accès aux 
équipements collectifs (sportifs) qui sont plutôt disposés à l’entrée de la Cité.  

Comme on peut le noter sur l’extrait du plan de masse ci-dessous, plusieurs caractères 
apparaissent, dont quatre véritablement prépondérant :  

- Absence de hiérarchie apparente et/ou de regroupements entre les différents types de 
maisons, qui semblent être répartis de façon diversifiée sur le site,  
- Le site est découpé par une voirie aux formes fluides, sinueuses, à la manière des cités jardins 
du début du XXe siècle où l’effet de surprise « pittoresque » était de mise,  
- La voie, en distribuant ainsi les accès, détermine une ambiance paysagère,  
- L’absence de constitution d’un front bâti sur rue par la position des pavillons sur les parcelles, 
quant aux voisins et quant à la rue elle-même, contribue au renforcement de l’ambiance 
paysagère. 

 

 
 

Figure 13 : « Plan de masse », demande de permis de construire (1957_04_09), archives départementales du Loiret, FOND 
AD129 W 23 262. 

 
Comme le montre Lorane Boissonnet dans son travail de recherche sur ces cités, l’organisation de 
l’implantation spatiale des cités renvoie aux expériences américaines qui se développent alors outre 
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atlantique.56 En effet, l’époque déploie dans ses suburbs un système qui recherche un maximum de 
fluidité des voies de dessertes et de circulation : le modèle de la grille, du quadrillage est écarté au 
profit de tracés qui évitent au maximum les intersections à angle droit, pour privilégier des boucles 
et les raquettes –sorte de placette de retournement– qui distribuent les accès automobile pour 
chaque pavillon. La largeur des voies et la distance entre celles-ci et le pavillon permettent 
d’incorporer un emplacement de stationnement perpendiculaire pour la voiture devant chaque 
pavillon. Les distances d’implantation de la rue à l’arrière-jardin sont normés et entrent dans le 
cahier des charges de la cité, qui doit respecter la topographie du site (notamment les arbres 
existants). Une partie des espaces sera réservée dès le départ pour l’installation des espaces de 
loisirs (sport et jeux) collectifs. 
 

 
 

Figure 14 : « Plan d’ensemble », (1949), archives départementales du Loiret, FOND AD129 W 23 262. 

 
 

 
On notera, par ailleurs, que le nombre restreint de « boucles » détermine une épaisseur de terrain 
importante entre les voies, ce qui implique pour certains pavillons une position en profondeur, en 
deuxième voire troisième rang par rapport à la voie de desserte ce qui conduit à la réalisation d’accès 
secondaire en filament à l’intérieur des grands ensembles découpés par la voierie. 
 
L’implantation des pavillons eux-mêmes obéit à une nouvelle logique qui recompose l’alignement sur 
rue au profit d’une distribution des pavillons en épi par rapport aux voies : « les pavillons seraient 
comme les feuilles des branches que représenteraient les rues »57 Vu le profil long et étroit des 
pavillons (parfois jumelés), cette nouvelle orientation a pour avantage de conserver une façade 

 
56 Lorane BOISSONNET, U.S. Welcome, U.S. New Home : Les logements construits pour les militaires de l'U.S. Army et de 
l'U.S. Air Force et leur famille en France (1953-1958), page 88. 
57 Lorane BOISSONNET, op.cit.  
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principale assez accessible par la rue, par un angle, protégée par le recul sur la voie (distance du 
stationnement perpendiculaire) et de ménager un jardin arrière protégé, dans un ensemble où, il 
faut souligner cette particularité culturelle, les clôtures n’existent pas, ce qui implique que seules les 
masses bâties sont mobilisables pour marquer les distances.  
 
Enfin, il ne semble pas que l’orientation solaire intervienne dans l’implantation des épis. 
  

 
 

Figure 15 : « Évolution du plan de masse de l’état d’origine en 1958 à aujourd’hui, vue axonométrique éclatée » 
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2.3.2 Les maisons : une déclinaison typologique 

 

 
 

Figure 16 : « Devis descriptif en date du 16 mai 1957 », demande de permis de construire (1957_04_09), archives 
départementales du Loiret, FOND AD129 W 23 262. 

 
 

• Les différents types  
 
Comme le décrit le document du cahier des charges, les quatre types prévus pour les 

constructions des pavillons seront présentes au programme de la cité Foch. 
 
Les quatre types prévus sont les suivants : 
2BR : 1 séjour, 2 chambres, 1 salle de bain avec WC, 1 storage, 1 cuisine, 1 cellier, 1 

dégagement, des placards, penderies, etc …(sic) 
3BRS : idem +1chambre et 1 douche avec WC 
3BRL : idem +1chambre et 1 douche avec WC 
4BR    : idem +2 chambres et 1 douche avec WC 
 
Comme le montre le document ci-après, extrait du cahier des charges de l’opération, les 

logements les plus petits représentent environ 1/3 des pavillons prévus (39+40/198), la majorité de 
la production appartenant au type 3BR (soit 3 chambres). Une part restreinte de la production (10 
unités) comprend 4 chambres et sera destinée à l’encadrement militaire composé de hauts gradés. 
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Figure 17 : « Cahier des charges en date du 25 juillet 1957 », archives départementales du Loiret, FOND AD129 W 23 262 
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Le modèle 2 BR 
 

 
 

Figure 18 : « Façades du modèle 2 BR », demande de permis de construire (1957_04_09), archives départementales du 
Loiret, FOND AD129 W 23 262 

 

 
 

Figure 19 : « Plan de niveau RdC du modèle 2 BR », demande de permis de construire (1957_04_09), archives 
départementales du Loiret, FOND AD129 W 23 262 
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Figure 20 : « Coupes et façade du modèle 2 BR », demande de permis de construire (1957_04_09), archives 
départementales du Loiret, FOND AD129 W 23 262 

 
 
 
 

 
Figure 21 : « Représentation en axonométrie du modèle 2 BR » 
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Figure 22 : « Représentation en plan du modèle 2 BR » 

 
 
 
 

 

 
Figure 23 : « Représentation en axonométrie du modèle 2 BR, DISTRIBUTION » 
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Figure 24 : « Représentation en élévation, disposition côté jardin, du modèle 2 BR » 

 
Figure 25 : « Représentation en élévation, disposition côté rue, du modèle 2 BR » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 26 : « Coupe longitudinale du modèle 2 BR » 
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Le modèle 3BRL 
 

 
 

Figure 27 : « Façades du modèle 3 BRL », demande de permis de construire (1957_04_09), archives départementales du 
Loiret, FOND AD129 W 23 262 

 

 
 

Figure 28 : « Plan de niveau RdC du modèle 3 BRL », demande de permis de construire (1957_04_09), archives 
départementales du Loiret, FOND AD129 W 23 262 
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Figure 29 : « Coupes et façade du modèle 3 BRL », demande de permis de construire (1957_04_09), archives 
départementales du Loiret, FOND AD129 W 23 262 

 
 
 
 
 

 
Figure 30 : « Représentation en axonométrie du modèle 3 BRL » 
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Figure 31 : « Représentation en plan du modèle 3 BRL » 

 
 

 

 
 
 

Figure 32 : « Représentation en axonométrie du modèle 3 BRL, DISTRIBUTION » 
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Figure 33 : « Représentation en élévation, disposition côté jardin, du modèle 3 BRL » 

 
Figure 34 : « Représentation en élévation, disposition côté rue, du modèle 3 BRL » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 35 : « Coupe longitudinale du modèle 3 BRL » 
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Le modèle 4BR 
 

 
 

Figure 36 : « Façades du modèle 4 BR », demande de permis de construire (1957_04_09), archives départementales du 
Loiret, FOND AD129 W 23 262 

 

 
 

Figure 37 : « Plan de niveau RdC du modèle 4 BR », demande de permis de construire (1957_04_09), archives 
départementales du Loiret, FOND AD129 W 23 262 
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Figure 38 : « Coupes et façade du modèle 4 BR », demande de permis de construire (1957_04_09), archives 
départementales du Loiret, FOND AD129 W 23 262 

 
 
 
 

 
Figure 39 : « Représentation en axonométrie du modèle 4 BR » 
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Figure 40 : « Représentation en plan du modèle 4 BR » 

 
 

 

 
 

Figure 41 : « Représentation en axonométrie du modèle 4 BR, DISTRIBUTION » 
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Figure 42 : « Représentation en élévation, disposition côté jardin, du modèle 4 BRL » 

 
Figure 43 : « Représentation en élévation, disposition côté rue, du modèle 4 BRL » 
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Figure 44 : « Coupe longitudinale du modèle 4 BR » 
 

 
 
 
• Analyse typologique  
 
Le volume global est simple : rectangulaire avec une largeur constante de 7,20m pour tous les types 
et une longueur qui varie en fonction de la surface du type considéré. La toiture à 4 pentes est très 
plate, sans comble, et ne permet pas d’étage : tous les pavillons sont donc de plain-pied sans sous-
sol, et leur distribution de base est identique quels que soient les types (triangle constitué du séjour 
à gauche des chambres à droite et coiffé en haut par la trilogie des pièces de services - cuisine cellier 
bains). 
 
Les ouvertures sont plus larges que hautes et constituent une bande horizontale en raison de la 
faible distance entre les percements. Une baie vitrée toute hauteur est ouverte sur la façade dite 
« séjour » c’est à dire le plus souvent côté rue qui compte 5 unités de panneaux de gabarit porte 
pour tous les types sauf le 2BR qui n’en compte que 4. 
D’une surface variant de 93,17 m2 à 125,22 m2, l’extension se fait par un allongement du rectangle 
de base pour incorporer des chambres supplémentaires. Les pignons aveugles des petits côtés 
permettent une stabilité globale du plan du pavillon pour tous les types et rendent possibles 
d’éventuelles extensions latérales ultérieures telles que des garages qui apparaitront plus 
tardivement. Si les pièces de services (cuisine/cellier/salle de bains) ont des surfaces identiques 
quelque soit le type (et donc le nombre de chambres), le système de conception par allongement 
fait, par contre, mécaniquement, augmenter la surface des circulations (surface du couloir double 
quasiment entre le 2BR et le 4BR). De même pour la surface des rangements (« placards ») qui 
augmente avec le nombre de chambres puis qui s’équilibre quand apparaissent les espaces douches. 
 
Trois accès sont prévus et une orientation rue/jardin qui est appelée « façade séjour » et « façade 
postérieure » : deux accès directement dans le séjour, un sur chaque façade. Le premier se situe sur 
le petit côté, à un des angles du séjour en L, sur la façade dite de séjour c’est-à-dire celle qui ouvre 
sur la rue, et dispose d’un placard à proximité immédiate (l’accès se fait sans sas dans la pièce de 
séjour : pas de hall d’entrée). 
Le second accès dans le séjour est sur la façade dite postérieure c’est-à-dire côté jardin à proximité 
de l’accès à la cuisine. 
Le troisième accès se fait par une pièce de service commandée uniquement par la cuisine, le 
« cellier », qui ouvre sur la façade dite postérieure (c’est-à-dire côté jardin). 
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Le séjour, en forme de L, augmente en surface pour les deux types centraux de la gamme soit les 
3BR, jusqu’à atteindre sa surface maximale dans le 3BRL qui est le type privilégiant le confort des 
surfaces par rapport au nombre de pièces. 
Un embryon de partition dispose la partie collective et publique à gauche (séjour cuisine services) et 
une partie plus privée avec les chambres à droite : un couloir central dessert les chambres qui sont 
disposées indifféremment côté rue et côté jardin idem pour la lingerie. En revanche les services 
cuisine cellier bains douches sont toujours côté jardin. Ce couloir central qui débouche directement 
dans le cœur du séjour, au centre de la maison, se ferme par une porte qui permet de couper la 
maison en deux espaces distincts. 
 
Le lien avec la cuisine se fait aussi directement (pas d’office intermédiaire) mais la porte de liaison 
s’ouvre perpendiculairement au séjour ce qui fait une sorte de chicane et à proximité de l’accès 
extérieur entre le séjour et la partie dite façade postérieure. Elle donne sur une partie extérieure 
abritée car la façade fait un décroché sous la toiture qui permet de couvrir une partie extérieure. Cet 
accès débouche sur une terrasse de 2,3m de large qui va jusqu’à la porte d’entrée du cellier. Une 
terrasse de même sorte mais moins large est en place sur la façade dite de séjour (rue). Ces deux 
terrasses se déploient sur toute la largeur du séjour, des deux côtés. 
La cuisine, équipée d’un mobilier linéaire (en U) mais sans accès direct à l’extérieur, est d’une 
certaine manière découpée en deux parties avant et arrière-cuisine avec le dispositif du cellier pour 
une répartition de surface totale de 18,50 m2 soit la moitié environ du séjour et avec un rapport 2/3 
cuisine 1/3 cellier. 
L’espace douche est commandé par une chambre (une des plus grande du logement) et constitue ce 
que l’on appellerait aujourd’hui une suite parentale. 
Les toilettes sont situées dans les espaces bains sans séparation et dans les espaces douches 
commandés ce qui leur assure une forme de privatisation, alors que dans les types sans douche 
l’accès aux toilettes conduit à traverser tout l’espace plus privé de la partie chambre. 
 
La lingerie dispose d’un placard aussi grand que celui des chambres et d’une fenêtre identique, seule 
sa surface est en dessous des normes d’habitabilité pour une chambre mais elle a peut-être pu jouer 
le rôle de nursery pour un bébé. 
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Figure 45 : « Représentation graphique des distributions de la typologie de maison » 
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• Etude comparative de la variation des surfaces par type (en m2) 
 

 
Pièces/Types 2BR 3BRS 3BRL 4BR 

Séjour 32,28 35,61 37,47 33,78 
Chambre 1 12,50 13,12 13,25 9,20 
Chambre 2 9,85 13,05 15,27 9,20 
Chambre 3 ------ 13,25 14,59 13,05 
Chambre 4 ------ ------ ------ 13,25 

Douche ------ ------ 3,42 3,65 
Bains 5,17 5,17 5,17 5,17 
Cellier 7,39 7,39 7,39 7,39 
Cuisine 11,08 11,08 11,08 11,08 
Lingerie 6,94 6,31 6,31 6,67 
Couloir 4,36 5,79 6,82 7,37 
Placard 3,60 5,40 4,50 5,40 
TOTAL 93,17 116,18 125,15 125,22 

Variation  + 23 + 9  
Tableau 1 : « Étude comparative de la variation des surfaces par type, en m2 » 

 
 
Les types vraiment à part sont le 2BR et le 3BRL. En effet le premier type tranche par sa surface bien 
inférieure et se positionne comme le modèle de base qui va ensuite être transformé dans deux 
directions distinctes :  

- l’accroissement de surface quantitatif pour augmenter le volume des lieux,  
- l’accroissement de surface qualitatif pour augmenter le confort par l’aisance spatiale. 
 
 

 
Figure 46 : « Répartition des typologies constructives en axonométrique de la cité en Foch » 
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• Des dispositifs particuliers pour les hauts gradés : les maisons des généraux  
 
Aucune mention particulière n’apparaît dans les sources orléanaises pour ces maisons à la Cité Foch : 
néanmoins par rapprochement, il est possible d’avoir une idée des particularités programmatiques 
de ces habitations grâce aux travaux de Lorane Boissonnet58 qui décrit l’organisation qui préside à 
leur distribution. 

 

 
 

photographie 5 : « Vue aérienne des maisons des généraux cité Foch », source Google Earth. 

 
 
 
Les programmes des pavillons dans les cités réalisées pour les militaires américains aussi bien à 
l’origine aux États-Unis qu’en France ensuite, bien que ne marquant pas très fortement les 
différences se distinguent néanmoins en fonction du rang des militaires : entre soldats du rang et 
généraux, les différences s’établissent essentiellement sur la surface des habitations et celle de leur 
environnement. Distribution intérieure et équipement suivent le même modèle : partition nette 
entre un trio séjour/cuisine/services et chambres/sanitaires, équipements de confort (chauffage, 
éclairage, rangement et équipement de la cuisine) similaires. Par contre, les soldats du rang ont des 
surfaces plus réduites et une proximité plus grande avec leurs voisins notamment en raison du 
jumelage des maisons alors que les généraux bénéficient d’une implantation moins dense (à Olivet, 
ils sont regroupés dans un secteur de la cité moins passant, proche des équipements de loisirs et sur 
un seul rang en profondeur). 
 
Dans l’exemple analysé par Lorane Boissonnet, le pavillon « pour général » montre que 
l’augmentation de surface bénéficie essentiellement, au-delà du nombre de chambres maximum de 
quatre, aux pièces familiales du trio séjour/cuisine/services avec un marquage des espaces de prise 
des repas (« dining-room » explicitement mentionné, voire un espace pour le petit déjeuner en 
continuité de la cuisine étroite type « laboratoire »). On notera aussi l’extension prise par les espaces 
de service et leur coordination aux différentes espaces stratégiques de la maison. 
  

 
58 Lorane BOISSONNET, U.S. Welcome, U.S. New Home : Les logements construits pour les militaires de l'U.S. Army et de 
l'U.S. Air Force et leur famille en France (1953-1958), pages 34-38. 
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2.4 La construction des maisons : une fabrication en série  

La préfabrication mise en œuvre dans les maisons de la Cité Foch est au moins aussi remarquable 
que la modernité des plans et des équipements et que le niveau de confort offert aux habitants. 
 

2.4.1 Mode constructif des maisons  

 
La forme de la maison est un rectangle 7mètres x 10mètres, comprenant des murs porteurs 
périphériques surmontés d’une charpente bois sur la plus courte largeur, d’une portée de 7,2 
mètres. 
 

 
 

Figure 47 : « Vue intérieure en phase chantier d’’une maison de la Cité Maréchal Foch », source habitant 

 
 
 
Il est possible de décrire cette maison à partir de 6 sous-ensembles fonctionnels du système 
constructif : 
 
0 ADAPTATION AU SITE 
Réseaux voies de circulation  
Réseau de canalisation de distribution de fioul 
Alimentation électrique par voie aérienne 
 
1 STRUCTURE 
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- Infrastructure 
Fondations semelle filante en béton de dimension 30x40 cm 
Structure verticale  
Éléments Horizontaux : Mur de bloc béton plein en infrastructure jusqu’au plancher bas du rez-de-
chaussée 

- Superstructure 
Éléments Verticaux : Murs porteurs en bloc de béton creux en élévation 
Éléments Horizontaux : Plancher en béton sur hérisson 
 
2 ENVELOPPE 
- Façade enduite couleur blanche, bandeau débord de toit de 60 cm 
- Menuiseries extérieures en aluminium ton gris de types baies et fenêtres coulissantes avec store 
vénitien en aluminium non perforé 
- Porte d’entrée et de service en bois 
- Toiture en croupe de type 4 pans (modèle de toiture américain nommé communément Hip-roof) 
pente à 25% soit 14°, non aménageable 
Charpente en fermette bois préfabriquée type FINK en W entraxe 60 cm 
Couverture en ruberoïd prévue à l’origine mais non réalisée, remplacée par des Tuiles de type canal 
ton rouge-orangé qui revêtiront la charpente 
- Débord de toiture intégrant un chéneau en zinc habillé en bois peint ton blanc en sous-face et rive  
- Gouttière en acier peinte en blanche 
 
3 PARTITIONS INTÉRIEURES 
Cloison intérieure de distribution de type alvéolaire en Panneau de bois contreplaqué avec une lame 
d’air en doublage des murs porteurs périphériques 
Menuiseries intérieures en bois  
Plafond suspendu en dalle de bois de marque Isorel 40x40 cm 
 
4 EQUIPEMENTS 
Alimentation électrique par comptage extérieur à l’habitation 
Équipement thermique composé d’une chaudière au fioul 
Chauffage par le sol distribué en dalle par des tubes en cuivre 
Ventilation de type naturelle 
Équipements sanitaires : salle de bain avec lavabo, baignoire, bac à laver le linge dans l'arrière-
cuisine, toilettes indépendantes 
Éléments de rangements pour la cuisine en bois avec évier et pour chaque chambre un placard à 
doubles portes coulissantes  
 
6 PARACHÈVEMENTS 
Revêtement de sol en dalle souple collée 
Revêtement mural  
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photographie 7 : « Bac à laver le linge » 

 

 
 

photographie 8 : « Revêtement de sol d’origine dans une maison actuelle », Photographie de l’auteur lors des entretiens, 
printemps 2019. 

photographie 6 : « Porte va et vient entre cuisine et séjour » 
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photographie 10 : « Terrasse et patio côté jardin »  

 
 
 
 
 

photographie 9 : « Store d’occultation intérieur de type 
vénitien » 
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photographie 11 : « Stores d’occultation intérieurs vénitien » 

 
 

 
 

photographie 12 : « Cuisine à l’état d’origine en matériau bois » 
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2.4.2 Représentation graphique des systèmes constructifs  

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Figure 48 : « Représentation graphique d’une maison type 4BR à l’état d’origine en coupe perspective » 
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Figure 49 : « Représentation graphique d’une maison type 4BR en configuration d’origine, en vue axonométrique éclatée » 
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EPILOGUE : La fin de l’époque US et l’ouverture de la cité FOCH aux habitants français  
 
L’existence des cités va connaître un virage en raison de la rupture politique franco-américaine 
autour de la question de l’OTAN. La situation politique issue de l’après-guerre voit, dans le cadre de 
l’OTAN, s’exerce une présence militaire américaine qui ira jusqu’à environ 70000 personnes sur le 
territoire français. Mal tolérée et mal comprise dans la population et engendrant aussi bien des 
difficultés au sommet de l’État, l’évolution des tensions va conduire le Général de Gaulle à faire sortir 
la France de l’OTAN (effective le 7 mars 1966), ce qui va avoir entre autres pour conséquence le 
départ des troupes américaines stationnant sur le sol français. Les cités d’habitation qu’elles 
occupaient vont subir un sort varié : de la location à la réquisition, à la mise en vente à l’unité 
« maison » jusqu’à l’abandon. Il existe en effet d’autres cités similaires en France59 vu le nombre de 
logements annoncé par les documents de la compagnie immobilière Marc RAINAUT60.  
Ces cités, comme ensemble urbain, n’ont pas non plus toutes connues le même sort, comme en 
témoigne par exemple la situation à Évreux61, où, alors qu’il s’agit sans doute de la cité dont l’état 
aujourd’hui est le plus proche de celui d’origine, le risque d’une transformation radicale se profile, 
pour ne pas dire un danger de démolition au nom d’un projet de requalification urbaine.  
 
 
 

 
 

Figure 50 « Prospectus de vente », source habitant 

 
59 Lorane BOISSONNET, U.S. Welcome, U.S. New Home : Les logements construits pour les militaires de l'U.S. Army et de 
l'U.S. Air Force et leur famille en France (1953-1958), Paris : École Nationale Supérieure d'Architecture de Paris Belleville, 
2014, Mémoire de Master (142 p.), illustrations. 
60 Lorane BOISSONNET, op.cit. p.78 : Construction de 2403 logements pour l’armée Américaine par la CIMR (16 mai 
1957). 
61 Référence URBEX consulté le 12 juin 2021 
https://www.google.com/search?client=safari&rls=en&q=urbex+cité+américaine+evreux&ie=UTF-8&oe=UTF-8# 
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Figure 51 : « Prospectus de vente », source habitant 
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Figure 52 : « Une nombreuse assistance s’est réunie pour l’inauguration officielle de la 
cité maréchal-Foch », La République du Centre, 1 juin 1970.  

Source Service des archives de la ville d’Olivet 
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Figure 53 : « Prospectus de vente », source habitant 

 

501 / 1335



 70 

 
 

Figure 54 : « Prospectus de vente », source habitant 

 

502 / 1335



 71 

 
 

Figure 55 : « Prospectus de vente », source habitant 

 
 
En CONCLUSION, la modernité des espaces élaborés (autant intérieurs qu'extérieurs) et la 
fabrication en série des éléments composant les pavillons (autant pour la construction que 
pour l’équipement) constituent les caractères les plus remarquables du programme 
d’habitations de la Cité Foch.  
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L’organisation des espaces du lotissement lui-même met en évidence une autre approche 
des rapports de voisinage et du lien à l’extérieur et aux loisirs : absence de hiérarchie 
apparente entre les habitations et recomposition de la façade sur la rue, voirie aux formes 
fluides, à la manière des cités jardins du début du XXe siècle où l’effet de surprise 
« pittoresque » était de mise, détermine une ambiance paysagère prépondérante. 
 
La construction des maisons ne s’apparente pas à de la préfabrication complète mais plutôt 
à la fabrication en série des éléments d’un modèle prototype, dupliqué et agrandi suivant 
une typologie précise. Le volume global simple, parallélépipédique, est coiffé par une toiture 
à 4 pentes très plate, ne permettant pas d’étage (largeur constante 7,20m ; longueur 
variable en fonction de l’allongement du rectangle de base pour incorporer des chambres 
supplémentaires). Les pignons aveugles permettent d’éventuelles extensions latérales 
ultérieures, telles que des garages qui apparaitront plus tardivement. L’association de parois 
en béton et d’une toiture portée par des fermettes préfabriquées, autorise un plan libre à 
l’intérieur de l’habitation, la part importante de montage « à sec » assurant un gain de 
temps lors de l’édification62. 
La distribution intérieure, identique quels que soient les types, s’articule autour d’une 
partition entre la partie collective et publique (séjour/cuisine/buanderie stockage) et la 
partie plus privée des chambres (et des sanitaires), desservies par un couloir central qui 
débouche directement au centre du séjour (la porte fermant ce couloir permettant d’isoler 
la maison en deux espaces distincts). Ce dispositif est réapparu un peu plus tard dans 
d’autres programmes de logement sous le terme de partition jour/nuit. L’importance en 
surface et en nombre des équipements sanitaires et des rangements immeubles souligne la 
conception fonctionnelle à l’œuvre dans ces programmes.  
Le séjour constitue le cœur de l’habitation à la fois dans un rôle fonctionnel distributif direct 
des différents espaces de la maison et aussi comme centre des nouvelles activités au sein du 
foyer. Cette pièce assure aussi l’essentiel du lien avec l’extérieur en concentrant deux des 
trois accès à l’extérieur : porte d’entrée sur la rue (pas de hall d’entrée), porte d’accès sur le 
jardin arrière et sa terrasse couverte par le débord de toiture.  
 
 
Conception innovante pour la France dans l’immédiat après-guerre, aussi bien quant à la 
volumétrie et la compacité formelle ainsi que pour les matériaux et pratiques de mise en 
œuvre, la Cité Foch se distingue de la production française de l’époque qui pourtant n’est 
pas sans ressentir l’influence des transformations des modes de vie issues de l’accès au 
« confort moderne » qui se généralise après-guerre. Si l’entre-deux-guerres en France a vu 
apparaître des prémices similaires en matière de transformation des modes d’habiter63, en 
lien à la fois avec les révolutions techniques mais aussi avec une évolution sensible des 
modes de vie, ces expérimentations ont surtout été élaborées au sein de logements 
collectifs, et vont s’amplifier dans les programmes d’habitations construits lors de la 
Reconstruction des villes françaises à partir des années 1950.64 Cependant, ici, la distribution 

 
62 Lorane BOISSONNET, op.cit. p133 : « A Olivet, 67 pavillons sont construits en 3 mois et les entrepreneurs affirment que 
la réalisation d’un pavillon est possible en moins de 20 jours » La République du Centre, 2 juillet 1959 « Une nouvelle cité 
résidentielle de 198 pavillons a été inaugurée hier à Olivet ». 
63 Caroline VARLET « Portrait d'une classe moyenne : les Immeubles à Loyer Modéré et le confort moderne à Paris, 1923-
1933 », Le socialisme municipal en Europe, Uwe KÜHL (dir.) (Historisches Seminar des Albert-Ludwigs-Universität 
Freiburg), Munich, IHAP Pariser Historische Studien, 2002, pp.117-128.  
64 Bruno VAYSSIERE, Reconstruction-déconstruction. Le hard french ou l'architecture des trente glorieuses, Paris, Picard, 
1988, 327p., 282 ill. Anatole KOPP, Frédérique BOUCHER, Danièle PAULY, L’architecture de la reconstruction en 
France, 1945-1953, Paris, Le Moniteur, 1982. 
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intérieure des maisons met déjà l’accent sur de nouveaux usages liés à une certaine 
modernité domestique à la fois technique et culturelle : généralisation des équipements liés 
à l’adduction d’eau (hygiène et cuisine), chauffage collectif ne nécessitant pas 
d’intervention, mais aussi rangements intégrés, plain-pied et cuisine de préparation en lien 
direct avec un séjour dont un tiers seulement est consacré à l’espace des repas. La flexibilité 
autorisée par ces systèmes constructifs offre une organisation domestique à la fois fluide et 
précise, modulable et pragmatique, intime et conviviale pour les familles. C’est ce système 
ouvert qui va permettre à cette modernité de traverser le temps, en accueillant avec 
souplesse et perméabilité les évolutions de l’usage des lieux au fil du temps. 
 
Nous allons, dans la troisième partie, aborder le vécu des habitants anciens et nouveaux des 
pavillons de la cité. 
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3 VIVRE à LA Cité Foch AUJOURD’HUI : UNE MODERNITÉ DÉPASSÉE ? 
 

 
 

photographie 13 : « Façade principale exposée ouest d’une maison en cours de  rénovation d’un groupe de deux maisons 
mitoyennes » © Cyrille Lallement, 2021 

 

 
Figure 56: « Représentation graphique d’un groupe de deux maisons mitoyennes à l’état d’origine » 
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3.1 Le peuplement actuel au seuil d’une nouvelle phase 

Pour approcher au plus près de la réalité de la situation de la Cité Foch nous avons pris le parti de 
réaliser des entretiens qualitatifs avec des habitants de la Cité pour documenter : 

- Les habitants actuels et leurs itinéraires résidentiels 
- La place de la Cité Foch dans ces itinéraires 
- Les raisons ayant conduit à sélectionner/choisir une maison dans la Cité Foch comme 

habitation  
- Les représentations à l’œuvre autour de l’habitat à la Cité Foch 
 
A partir des éléments fournis par les personnes ressources qui nous ont aidé à cerner la 

démographie de la cité Foch aujourd’hui, nous avons cherché à rencontrer des profils différents pour 
identifier les situations habitantes en présence à la cité Foch.  

 
La Cité Foch aujourd’hui est globalement constituée de personnes retraitées ou préretraitées 

s’étant installées dans la Cité Foch il y a une vingtaine d’années, au milieu de leur trajectoire 
résidentielle avec des enfants alors scolarisés. La proportion actuelle de familles restreintes ou bien 
de couples ou bien encore de personnes seules résultent de l’évolution de ces familles, avec le 
départ des enfants désormais adultes, ou même encore des personnes seules ayant perdu leur 
conjoint(e). 

La proportion de familles nouvellement installées a particulièrement retenu notre attention 
dans la constitution de l’échantillon comme témoignage d’une représentation contemporaine de ces 
maisons.  

Aussi dix entretiens ont été menés entre le printemps 2019 et l’été 2020 privilégiant les 
situations extrêmes en termes d’occupation de maisons sur le site : des plus anciens (éventuellement 
héritiers de leurs parents primo-arrivants) aux plus récentes installations.  

 
Les entretiens d’une durée d’une heure au minimum se sont déroulés, sur place, au sein des 

maisons des propriétaires qui ont accueilli les chercheurs dans leurs espaces, associant ainsi une 
partie « entretien » et une partie « visite des lieux ». Cette visite des lieux a fait le lien entre espace 
intérieur et espace extérieur, ce qui a permis d’envisager les modes de vie des personnes interrogées 
dans un spectre plus large quant à leur pratique habitante.65 
 

3.1.1 Les habitants actuels et leurs itinéraires résidentiels 

Comme on l’a vu précédemment le profil démographique des habitants de la Cité Foch se 
compose d’une majorité de propriétaires retraités, des habitants de la cité depuis au moins deux 
décennies, et d’une très petite minorité de nouveaux arrivants dont le profil est identique à celui des 
anciens quand ces derniers sont arrivés à la Cité Foch : jeunes familles, soit primo accédantes soit 
ayant déjà accéder au statut de propriétaire mais accédant pour la première fois à une maison en 
lotissement.  

 
Trois types de trajectoire sont repérables : 

- Des Primo-accédants qui forment les premières vagues d’achat dès le départ des 
Américains (occupants précédents), essentiellement des jeunes familles à l’époque telles que :  

Famille Z arrivée dès le départ des Américains : achat de la maison par ses parents  
Famille ZZ achat en 1970 et arrivée en 1971 dès les ventes ouvertes suite au départ des 
américains (visite d’un maison témoin) : « la maison n’était pas chère » 
Famille YY achat en 1981 (3e propriétaire ?) recherchant une habitation en lotissement  

 
65 Tableau récapitulatif en annexe  
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Famille YZ arrivée en 1986 : le mari, postier, avait repéré la cité lors de ses tournées et ils se 
sont tournés vers ce lieu pour acheter une maison au moment du retour dans leur région 
d’origine  
Famille ZY 1er achat en 1991 (3e propriétaire) à la recherche d’une maison pratique sur 450 
m2 de terrain  

 
- Des Primo-accédants récents sensibles à une Résidence Foch connue pour sa « qualité de 

vie » même si la notion de qualité de vie ne recouvre pas les mêmes critères pour chacun. 
Ainsi la famille ZZZ2, arrivée le 1er février 2019 (soit 18 mois de présence), qui a visité 10 à 12 
maisons, dont 4 à Olivet, était locataire depuis 10 ans en maison avec jardin et avec un étage. Ou 
bien la famille ZZZ, primo-accédants en 2020 (soit 6 mois de présence), locataires qui ont déployé 
une recherche très minutieuse, liée à un projet professionnel précis : les gardes d’enfants (7e maison 
visitée). 

 
- Des propriétaires en transfert de région qui poursuivent une trajectoire résidentielle 

« expérimentale » au gré des déplacements professionnels comme la famille ZZZ1, propriétaire à la 
résidence Foch depuis 2 ans et dont c’est la 3e expérience de maison (ils ont alterné les statuts : 
propriétaire locataire propriétaire). Leur recherche portait aussi bien sur les maisons que sur les 
appartements (6 visites + 2 dans la cité Foch). Très conscients des questions de densité du fait de 
leurs expériences habitantes précédentes, les aspects portant sur l’implantation ont orienté leur 
regard (et leur choix). 

 
 

3.1.2 La place de la Cité Foch dans ces itinéraires 

 
Le choix de la résidence Foch comme lieu d’habitation (comme quartier et comme habitat) ne 
semble rien devoir au hasard et s’ancre spécifiquement chez les habitants, entre investissement 
raisonné et projet déterminé et précis :   
 

L’investissement raisonné repose sur deux aspects. En premier lieu, un prix d’achat présenté 
comme « attractif », ce qui semble avoir été le cas dès la mise en vente des maisons au départ des 
américains en 1969, et être encore le cas aujourd’hui (maisons T5 280000 euros et si plus petite 
200000) pour des maisons qui restent rattachées à une organisation de lotissement (une 
maison /une parcelle identifiable /un jardin privatif), bien qu’elles présentent un certain nombre 
d’écarts par rapport aux modèles types de lotissement contemporain. 

Le deuxième aspect, qui a peut-être plus d’intérêt aujourd’hui, est une simplicité de 
l’entretien couplée à des principes d’aménagement peu courants aujourd’hui en raison des 
contraintes de consommation d’espace : le plain-pied et l’organisation subtile des implantations des 
maisons qui offrent des conditions d’intimité inédite par rapport aux autres lotissements de même 
densité. 

 
Un projet précis entre attentes explicites et caractères spécifiques appréciés (découverts) 

qui qualifie le choix de la résidence :  
 - pour elle-même (lieu repéré des années auparavant qui a permis de conserver l’idée de s’y 

installer). Ainsi la cité Foch connue et espérée nimbe de positif les indispensables travaux à réaliser 
en arrivant (travaux de peintures et d’isolation des combles) mais « peu de changement sauf la 
suppression de la cloison d’entrée ». 

- pour ses caractères significatifs entrant en résonnance avec des attentes précises 
Le caractère de ces maisons perçues comme « évolutives », pouvant suivre l’évolution de la 

famille (indépendance grandissante des enfants qui peuvent changer de chambre) car l’organisation 
de l’espace permet plusieurs scenarii (plusieurs portes d’accès par exemple). 
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Ainsi la famille ZZZ avait une attente très précise et connaissait déjà le lotissement (une 
collègue y avait habité) donc, la cité Foch était repérée car elle cochait beaucoup de cases (pas de 
terrain, des circulations en voierie apaisée « les personnes qui viennent le font pour aller à un 
endroit » effet de passage minimisé ce qui est positif pour promener les enfants en tant que 
nounou).  

Ou bien le cas de la famille ZZZ1, qui a disposé d’un grand terrain en Normandie dans sa 
précédente maison (5000m2) mais dont la configuration était insatisfaisante en raison de la 
contiguïté de l’implantation (« tout le monde voit tout le monde dans le côté jardin ») et la 
contrainte d’un entretien disproportionné pour une intimité limitée par le problème d’implantation 
(vues des étages…). 

 

3.1.3 Les raisons ayant conduit à sélectionner/choisir une maison dans la Cité Foch comme 
habitation  

Trois catégories de commentaires sur les raisons ayant conduit à choisir une maison dans la Cité Foch 
comme habitation :  
  
• « On connaissait déjà et on voulait ça » : l’ambiance, les espaces, l’entretien  
L’ambiance et la qualité de vie qu’elle exprime, se définissent autour d’une intimité tranquille, 
associée à une convivialité choisie sur le mode du voisinage :  

« On est à la fois clos sur soi et proche de tout, mais il y a des équipements (tennis) et le 
sentiment d’un parc »  
« On ne se voit pas, on ne s’entend pas » « sans vis à vis, sans vue directe » « on ne subit pas 

la vision des voisins » sont des leitmotiv qui reviennent dans tous les récits.  
« Les voisins sont extra et l’accessibilité [aux équipements locaux] égale à l’attente » : on 

apprécie les voisins quand on peut choisir les moments et la situation de rencontres. 
L’importance d’un rapport perçu comme privilégié à la « ville » [le centre d’Olivet] qui combine 
facilité d’accès (desserte par transport en commun soulignée même si l’offre a évoluée elle reste 
présente, du ramassage scolaire d’antan au bus d’aujourd’hui [à l’entrée de la résidence]) et calme, 
« même si la grande ville nous a rattrapé ». Le grand centre commercial construit à côté est apprécié 
comme une commodité à portée de main, sans se sentir pour autant impacté par les nuisances 
potentielles collatérales (telles que le bruit de la circulation…). 

Copropriété : un obstacle, une contrainte ? Pas de souci pour les uns : ils avaient l’expérience 
d’amis de leurs parents, « le cahier des charges à la résidence Foch est exigeant mais aussi protecteur 
d’une certaine façon ». Pour d’autres, s’ils ont été Intrigués au départ par la question de la 
copropriété horizontale et de son règlement « après échange avec le notaire et étude du règlement, 
cela ne nous a pas rebuté ». 

 
La configuration de la maison et du quartier, la maison au sein du lotissement ont 

parfaitement convenu au projet envisagé depuis longtemps d’aller, par exemple pour certains, vers 
une maison passive solaire (avec pompe à chaleur voire isolation par l’extérieur). Le bonus ce sont les 
ouvertures : nombreuses et de grandes dimensions, elles rendent les pièces très lumineuses. De 
même, le plain-pied donne un sentiment de « place » alors qu’en surface la maison acquise/occupée 
est parfois plus petite que la maison précédente : « c’est dû sans doute à l’organisation de l’espace 
(l’autre maison était pleine de coins…) » 

 
La facilité d’entretien entrevue et envisagée au moment de l’achat s’est confirmée 

notamment grâce à la disposition des maisons. Pas d’entretien pour les espaces extérieurs (« pas 
d’esclavage ») et aspects pratiques des services : l’usage d’une benne à végétaux est compris dans 
les charges de copropriété. 
« Ce qui avait paru être un problème, en fait ça va [garage non communiquant directement avec la 
maison] ».  

  

509 / 1335



 78 

 
• Contraste entre l’envergure des travaux et leur représentation  
 
Quand les habitants décrivent les travaux réalisés, on peut mesurer le volume important des 
interventions. Certains ne voulaient pas [faire] de travaux mais en ont fait « plein » finalement en 
arrivant : papiers peints, isolation en combles et porte d’entrée. Ou encore « pas de travaux à 
l’arrivée à part la construction du sas (courants d’air), les fenêtres avaient été changées mais 
installation de persiennes/volets roulants mécaniques. » 
Pour la majorité des habitants propriétaires depuis longtemps à la résidence Foch, les travaux sont 
réguliers et rythment le déroulement des années : « changements tout doucement des revêtements 
muraux et des sols, de la cuisine, électricité en 2000, salle de bain … » (ajout de toilette par la 
propriétaire précédente). Ou bien « installation du chauffage individuel gaz puis entretien de la 
toiture (chéneaux) et isolation en sous face de la toiture… »  
Pour certaines maisons, les changements seront radicaux. Ainsi l’achat de la maison par les parents 
de Monsieur Z dès le départ des Américains, maison que ce dernier a reprise mais en changeant tout 
au fur et à mesure à l’intérieur de l’enveloppe : reconversion du garage, construction de la véranda 
et tous les aspects techniques thermiques (isolation ouvertures menuiseries) et réagencement 
suivant l’évolution des usages familiaux de sa maison. 

Normaliser les travaux les insère dans un projet de vie par une mise en adéquation de la 
maison avec ce projet de vie : le bricolage et l’étalement sur la durée en sont les pivots.  
Les travaux sont mis sur le compte de l’entretien régulier de la maison (y compris dans le sens de la 
recherche d’économie sur les dépenses énergétiques). Faire les travaux engendre toute une 
économie de projet en adéquation avec le projet de vie, en particulier quand les travaux sont réalisés 
par les propriétaires eux-mêmes.  

Pour la famille ZZZ, la configuration intérieure est appréciée comme sans retouche à opérer 
(entrée existait déjà et le bureau/chambre aussi), le côté vieillot ne posant pas de problème car ils 
sont bricoleurs, récupèrent, transforment et adaptent (exemple la cuisine/la salle de bain) : ils n’ont 
pas eu le sentiment d’avoir de gros travaux à prévoir/réaliser car les « sols étaient faits et ça compte 
car c’est du boulot ».  

Dans le cas de la maison de la famille YY, les travaux ont été réalisés tout au long du temps, 
dans un esprit d’amélioration mais surtout d’incorporation des apports des nouvelles technologies 
(store, radiateur, nécessité thermique d’isolation volets fenêtres…) avec un suivi de l’évolution des 
normes. Ces interventions se sont superposées, d’une part, à l’entretien régulier de la maison 
(gouttière, bandeau y compris aménagement intérieur salle de bain et cuisine qui est envisagé 
comme de l’entretien), et, d’autre part, à des évolutions très appréciées entrant dans le programme 
axé vers le passif (une véranda a été ajouté en fermeture de l’espace arrière sous auvent). Le projet a 
été poursuivi sur la durée d’autant plus que l’arrivée assez précoce des propriétaires les a conduits à 
participer à l’aventure du passage du chauffage collectif fuel à l’individuel (le gaz dans leur cas). Les 
travaux ont été réalisés par les propriétaires et les économies réalisées ont permis d’amortir les 
dépenses.   

Seul un petit nombre d’habitants évoque « beaucoup de travaux en campagne successive » 
ou bien « beaucoup de travaux de remise à jour car maison acquise dans son jus ».  

 
 
• Plasticité des espaces perçue et utilisée pour leur haut potentiel d’évolution des usages dans le 
temps  
 
Comme pour les travaux concernant les aspects thermiques, des transformations assez importantes 
sont réalisées par les habitants dans la distribution des espaces et dans leur affectation. Cela va de 
l’agrandissement de certaines pièces par la suppression des rangements, ouverture de la cuisine sur 
le séjour, redistribution des dispositifs sanitaires (création de toilette, de salle d’eau), réaffectation 
d’usage de chambres et du garage, à la fermeture éventuelle des porches et la modification de la 
hiérarchie des accès. 
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Cependant ces transformations, qui modifient profondément l’aménagement intérieur en 
composant du « sur mesure » (ce qui est possible relativement aisément grâce au système 
constructif de la maison), sont relativisées par les habitants et présentées comme des 
aménagements mineurs, justifiés par une adaptation à leur mode de vie propre dans le registre du 
fonctionnel. 
Tout se passe comme si l’organisation spatiale des maisons de la résidence Foch évoquait aux 
habitants des situations familières (la partition jour/nuit par exemple), et les autorisait à une 
appropriation pour des recompositions en toute simplicité, comme une évidence. 

« On a juste revu la distribution intérieure : la lingerie devient une chambre, avec la création 
de la salle d’eau avec toilette. On a modifié un peu le garage et la porte d’entrée… démolition de la 
cheminée et installation d’une verrière pour la cuisine… il y a eu aussi la rénovation de la véranda et 
bien sûr peinture dans toutes les pièces »  

 « Pas de transformation : la maison avait déjà été remaniée avec le garage transformé en 
pièce …ancien cabinet médical… d’où sas pour entrée indépendante et petite pièce en plus, ici salle de 
sport, conservation de l’auvent, présence très appréciée d’une cheminée, construction d’un sas pour 
l’entrée principale car à l’origine entrée directe sur le séjour … on réfléchit car la cuisine n’est pas 
ouverte alors pourquoi pas une verrière… »  

« Pas de transformation : les espaces sont généreux et les pièces lumineuses ce que l’on peut 
encore accentuer en vitrant certaines portes ». 
 
On peut remarquer cependant que trois dispositifs font l’objet d’interprétations radicalement 
opposées : les accès/entrées, les cheminées, les garages :  
- Importance de la cheminée et du bois « achat de 6 stères par an [avant le bois venait de « leur 
campagne »] ou au contraire démolition de la cheminée (entretien difficile). 
- Un regret parfois sur l’absence de hall d’entrée mais dans la moitié des cas pas suffisamment 
gênant pour qu’un cloisonnement soit entrepris (« pas si grave en fait finalement »). La question de 
l’accès direct dans le séjour est présente dans tous les récits, mais son traitement est toujours 
différent, sans lien apparent notable avec les types d’occupants (âge, situation de famille…). 
- Les garages fonctionnent comme une réserve d’espace, dont l’affectation varie dans l’espace 
comme dans le temps. 
  

Enfin le jardin comme espaces des pratiques domestiques n’est pas mentionné alors que les 
signes d’usage sont très présents dans les espaces lors de visites (tables et chaises, voire transat, 
culture d’ornement et potagère, jeux d’enfant de petite envergure…). La seule mention qui en est 
faite apparaît en creux et en fait un prolongement de l’intérieur « Le jardin est juste suffisant pour 
chacun : quelques plantes près de la terrasse, une piscine gonflable en été pour notre jeune fils... 
Aucun problème de vues grâce à l’épaisseur des thuyas. » 
 
 « Le jardin : on ne mange pas dehors… trop compliqué… » : dans cette maison, les haies de thuyas 
occultant les vues ont disparu.  

 

3.1.4 Les représentations à l’œuvre autour de l’habitat à la Cité Foch 

Trois thèmes ressortent plus particulièrement dans les représentations exprimées par les habitants : 
• « on se sent en vacances » en vivant à la résidence Foch : c’est comme une résidence de 

vacances « et pas un lotissement car j’ai vécu en lotissement dans mon enfance et ce n’est pas ça – ici 
on n’est pas les uns sur les autres ». 

« On a l’impression de rentrer dans un lieu de vacances, de villégiature » (grand soin apporté 
par cette famille au traitement de la terrasse extérieure, à l’arrière sur le jardin, dans la continuité du 
porche). 

L’environnement est vécu comme positif, et apprécié en référence à un lieu identifié comme 
positif : le lieu de vacances, et ce qui semble contribuer à minimiser dans les récits les contraintes et 
les obstacles.   

511 / 1335



 80 

« Des travaux oui mais ça va… » : les aspects thermiques à reprendre ont bien été noté et dès le 
départ (il faisait froid quand la famille ZZZ a visité sa future maison en début d’année) mais le choix 
du gaz leur convenait et ils considèrent que ces travaux-là peuvent s’effectuer par tranche, et ne 
constituent pas de gênes trop rédhibitoires. 

 
• proximité relative et sociabilité élective : isolé (à la fois protégé et éloigné) mais tout 

près…  
La convivialité encouragée et permise par l’implantation des maisons qui, si on est vraiment 

chez soi (pas de vis à vis), fait que la maison est implantée autour d’un « rond-point » (raquette de 
desserte en impasse constituée en fait plutôt d’un petit bosquet et non pas d’un système de type 
routier) qui semble avoir permis le développement d’un groupe de voisinage. Basé au départ sur 
l’entraide (arrosage des fleurs, branchement du chauffage, repas collectif pris périodiquement en 
commun) et sur le partage d’expérience, cela s’est notamment développé en ce qui concerne les 
travaux (aménagement amélioration en particulier thermique). 
Cet intérêt marqué pour une ambiance de village, rythmée par les évènements organisés un temps 
par le syndic, cette ambiance qui avait tendance à disparaître est en train de reprendre : « il y a un 
village dans le village ». 

 
La résidence est perçue comme très agréable et très bien desservie : la satisfaction d’origine 

est toujours là et on sent que la maison a cristallisé le déroulement des existences, y compris en 
termes de relation sociale (certains propriétaires sont retraités là depuis peu). 

C’est un endroit privilégié, qui, pour les habitants interrogés, n’évoque pas le lotissement 
[image « habituelle » du lotissement], ici « on ne se voit pas on n’a pas d’impression de densité car 
c’est bas [pas d’étage] ». 

Les plus anciens (achat en 1970 et arrivée en 1971) commencent à ressentir les effets de la 
distance objective par rapport aux commerces « on est loin des commerces, il faut une voiture mais il 
y a le bus et des systèmes de navettes sur commande ». 

Pour les actifs à temps complet, l’investissement dans la vie collective et dans les 
équipements de loisirs de la résidence est moindre (pas encore adhérent club de tennis), mais tout 
cela est connu et apprécié de loin « un peu loin du centre bourg pour les commerces mais bon… ». 
 
La résidence apparaît donc comme un ilot de tranquillité, même si la ville l’a rattrapée mais elle est 
prise aussi dans un contraste entre l’accessibilité importante et la proximité de tout ce dont on peut 
avoir besoin et l’importance d’une situation en retrait, condition de déploiement de cet art de vivre 
qui rend la cité originale voire unique. 
 

• patrimoine/modernité 
Pour certains, la maison achetée était déjà moderne en 1991 (entrée sans séparation directe 

dans le séjour placard intégré). La cuisine contient encore des éléments d’origine (1955) utilisé en 
toute simplicité et apprécié comme telle (patrimoine ?). Une autre cuisine contient encore des 
éléments d’origine (porte battante) et là, les habitants en sont très fiers (patrimoine ?). 

Mais pour d’autres, majoritaires, tout cela n’est « pas spécialement du patrimoine : le 
patrimoine ici ce sont par exemple les maisons de vignerons dans l’Indre, avec leur cave… ». 

 
 

3.2 Les transformations des espaces du lotissement : les enjeux d’un règlement efficient 

Les implications de la copropriété horizontale se traduisent par l’existence d’un règlement 
qui conditionne les modifications potentiellement possibles pour chaque pavillon (densité, 
agrandissement, ouverture, modifications des usages… ). Composé d’une centaine de pages, il a été 
élaboré dans sa première forme le 22 mars 1969. Il donne des éléments de la première société de 
revente des pavillons de la cité Foch et décrit les constructions dans leur mode constructif et dans les 
termes fonctionnels (chauffage, adduction… ). 
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Le règlement évoque aussi la gestion des « parties communes » telles que notamment la 
voierie, les résidents ayant souhaité conserver les rues de la résidence dans la copropriété. 

Les charges de copropriété portent sur l’ensemble de ces « parties communes »  et les 
moyens de leur gestion : entretien de la voierie, de 2200m2 de surface « vert » pour 198 pavillons, 
des espaces « libres » constitués par les terrains de jeux, les centres des dessertes de retournement 
(« raquettes » ou « rond-point ») et entrée de la résidence, d’autant que certaines plantations 
d’arbres d’origine sont toujours présents sur le site. 

 
Le règlement traite de plusieurs aspects et énonce les conditions des évolutions autorisées : 
- Agrandissements par ajout ou surélévation et extension 
- Ouvertures et Transformations des baies (changement des menuiseries des verres volets 

roulants 
- Aspects des constructions (couleur matériaux...) 
- Limites privées/ « parties communes » (clôtures portails haies…)  
 
La copropriété a pris en charge la gestion de dossiers concernant le lien entre collectif et 

particulier (aspects et/ou fonctionnement) : les garages et le passage du chauffage collectif à 
l’individuel, et s’attèle aujourd’hui à des questions telle que le programme d’enfouissement des fils 
du téléphone entre les maisons.  

 
Au titre des principes, on trouve dans le document des règles concernant :  
- Aspect extérieur des maisons   
Conservation obligatoire de la physionomie des maisons : pas de percements 

supplémentaires ni de changements de type de tuiles lors des réfections de toiture, pour tout 
changement il faut effectuer une demande auprès du syndic qui la relaiera en assemblée générale 
(exemple carport possible mais suivant catalogue des formes homologuées par l’assemblée générale 
/exemple véranda possible mais côté invisible (sur jardin).  

- Aspect général des parcelles   
Respect des premières règles lors de la mise en place de la copropriété : première plantation 

des haies par les Français alors que rien de tel n’existait dans les formes d’occupation américaines 
(voir, à Évreux, la cité Lafayette).  

Pas de niches, pas d’étendage, pas de potager devant   
Autorisation pour les panneaux solaires mais sur l’arrière c’est à dire pas sur la rue 
Clôture végétale obligatoire sur rue, plus de tolérance sur jardin (présence possible de 

grillage) mais pas de construction en dur (murs murets...) en tenant compte des prescriptions du PLU 
pour les essences végétales (3 recommandations). 

 
On notera donc que l’homogénéité se construit sur rue (par rapport au modèle d’origine) et 

que la modernité (notamment technique se replie sur le jardin.  
 
Les dossiers individuels contemporains à traiter aujourd’hui portent sur des vérandas à 

régulariser, des demandes liées à de nouveaux usages à traiter (poulailler, panneau solaire...), 
transformation de garage en habitation : bureaux, suite parentale / Isolation par l’extérieur (3 sur 
198) et des demandes flottantes pour établir des formes de résidentialisation. Ce traitement repose 
sur les débats en AG et sur une visite annuelle effectuée autours des extérieurs par le conseil 
syndical. 
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Figure 57 : « Plan de masse en vue axonométrique de la cité Foch à l’état actuel » 

 
 

3.2.1 Les modifications spatiales 

 
• La nature des modifications qui touchent les pavillons de la cité Foch touchent essentiellement des 
évolutions d’usages et des évolutions techniques. L’enquête sur les modifications a été conduite à 
partir des voies de desserte principales, de la rue, ce qui n’a pas permis de relevé exhaustif mais 
plutôt de constater des orientations concernant les changements. Ces constatations observées de 
l’extérieur ont mis cependant en exergue la confrontation entre un règlement de copropriété qui 
tend à contenir les transformations architecturales dans une référence à l’intégrité des modèles 
architecturaux, et les besoins spatiaux exprimés pour accueillir les usages actuels. 
 
• Les caractères des modifications  
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- les ajouts  
- les sous-sols (ce que l’on voit, ce que l’on ne voit pas) vérandas ? loggias, cuisine, évolution 

des plans garages… 
 

• La répartition des modifications  
- Les modifications ont touché l’ensemble de la résidence pour la construction des garages 
- Les vérandas, plus rares, se développent à l’intérieur des ilots, côté jardin 

L’analyse des entretiens démontre la flexibilité de ces maisons quelque soit leur type, du fait de 
l’absence d’éléments porteurs à l’intérieur et de la configuration fonctionnelle matérialisée par la 
séparation spatiale de l’espace nuit et jour (les chambres sont séparées et isolées par un couloir des 
espaces de séjour et cuisine). On recense de multiples interventions spatiales réalisées par les 
habitants depuis l’origine. Les interventions majeures recensées au cours des entretiens sont les 
suivantes : 
 
Réagencement de confort : 

- Suppression des placards au profit des volumes des pièces 
- Création d’un sanitaire séparé dans l’espace lingerie 
- Création d’une verrière entre cuisine et séjour 
- Décloisonnement de chambres pour créer des pièces plus vastes  

 
Modification de la distribution : 

- Création d’une nouvelle distribution en permettant l’accès depuis une chambre à la pièce 
d’eau en condamnant l’accès depuis le couloir 

- Condamnation de porte d’entrée (présence de 2 entrées dans la pièce de vie) 
- Modification des types et localisation des portes pour changer la distribution 
- Suppression totale ou partielle de la cloison entre cuisine et séjour 

 
Transformation des pièces : 

- Fermeture des loggias au profit d’une pièce en plus (nouvelle entrée permettant un SAS, un 
espace de repos, de lingerie /repassage, un lieu de stockage) 

- Aménagement des garages en surface habitable pour la création d’une chambre d’amis, salle 
de détente et parfois d’un bureau à usage professionnel 

- Réagencement de la cuisine (plus adaptée aux équipements techniques actuels) 
- Création d’une cloison pour réaliser une entrée sans permettre la vue dans le séjour 
- Création de pièce réduite à peine 9m2 entre deux chambres par le jeu de suppression de 

placard de rangements entre deux chambres et le déplacement d’une cloison 
 
Travaux de second œuvre : 

- Modification de l’espace chaufferie suite à la suppression de la chaudière au fioul au profit 
d’une arrière-cuisine 

- Rafraichissement des lots de second œuvre : peinture et revêtement de type carrelage, 
parquet moquette dans les chambres 

 
Entretien : 

- Entretien des chéneaux en zinc et sous-face composant les avancées de toits 
 
Ajouts : 

- Création des extensions de garage 
- Création de cave à l’occasion de la création du garage 
- Création de véranda 
- Création de salle de bain PMR plus aisée 
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En proportion, on constate toute une gamme d’interventions réalisées par les habitants qui, libérés 
des aspects techniques complexes du gros-œuvre, n’hésitent pas à intervenir sur leur espace de vie 
et à modeler une qualité de vie intérieure sur mesure. 
 
 
 
 
 
 

 

 
Figure 58 : « Évolution morphologique des maisons de la cité Foch en vue axonométrique » 
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Figure 59 : « Représentation graphique du modèle type de garage établi par l’entreprise du Bâtiment Maurice ROSE à 
Olivet » 

 
 

3.2.2 Les modifications thermiques  

 
Elles sont principalement de deux ordres (isolation et source d’énergie) et relèvent d’une volonté 

d’atteindre les normes techniques thermiques en vigueur. Elles sont aussi la conséquence de 
l’individualisation du système de chauffage. Partant d’un système de chauffage collectif 
installé lors de la construction de la Cité Foch, l’évolution thermique de la cité touche trois 
grandes catégories de modifications : isolation verticale et horizontale, fenêtres, appareillage 
de chauffage. 

 
Après la campagne d’entretiens, on recense les interventions thermiques majeures suivantes : 
 
• Isolation verticale et horizontale : 

- Isolations des combles, plusieurs interventions sont souvent effectuées au gré des aides de 
l’état et des besoins de confort des habitants 

- Isolation thermique intérieure des murs extérieurs (méthode insatisfaisante car réduisant la 
surface des pièces relativement optimisées pour la période de construction) 

- Isolation thermique par l’extérieur, méthode ponctuelle (quelques cas dans le lotissement) 
selon les propositions des artisans mais le plus souvent bon nombre de ponts thermiques 
semble subsister du fait d’une mise en œuvre globale pas assez approfondi par exemple pas 
d’isolation des parois enterrés pour protéger la dalle de plancher RdC ou aucun traitement 
de continuité d’isolation entre le comble et les murs traités. 

 
• Ouvertures : 
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- Changement des menuiseries extérieures en alu par des matériaux PVC ou bois et rarement 
en aluminium sauf pour la grande baie des séjours initialement en quatre parties 
coulissantes, changement le plus souvent par des doubles vitrages (fatigue et obsolescence 
des menuiseries depuis l’origine 60 ans) et ont des triples vitrages.  

- Le traitement des vides d’air des vitrages par des gaz de type argon ou autre suivant 
l’orientation est parfois retenu à cette occasion (interview). 

- Mise en place de volets roulants motorisés électriques en applique à fermeture centralisé 
pour la sécurité et le confort hivernal et estival. 

- Suppression des stores à lamelles intérieures des fenêtres. 
- Encoffrement par du bois des pré-cadres non déposés des baies à l’occasion des 

changements de fenêtres. 
 
• Appareillages de chauffage et ventilation : 
 

- Changement du mode de production de chauffage en 2000, suppression de distribution du 
FIOUL de la résidence en production individuelle de type gaz ou électricité. 

- Suppression du plancher chauffant d’origine par des radiateurs car celui-ci n’est pas 
réparable (pathologie liée de pérennité du matériau constituant le serpentin présent dans la 
dalle). 

- Changement des Radiateurs électriques de type grille-pain à rayonnant voir à inertie avec 
fluide caloporteur. 

- Suppression de la ventilation naturelle pour une Ventilation mécanique simple et 
sporadiquement un système double-flux. 
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Classification des interventions énergies sous forme d’un tableau d’analyse des entretiens 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

photographie 14 : « Incorporation de volets roulant des menuiseries extérieures en saillie » 

 
  

Classification des interventions travaux sous forme d’un tableau d’analyse des entretiens
Tableaux de synthèse des entretiens précisant le taux en pourcentage de types de modifications liées au confort spatial et thermique

Extension Distribution Cuisine Sanitaire Aménagement 
Extérieur

Revêtement de 
sol

Revêtement 
mural Isolation Chauffage Menuiseries 

extérieures Ventilation Electricité

Famille Z X,X X X X X X X X X X 0 0
Famille ZZ X,X X 0 X X 0 X X X,X X 0 X
Famille ZY X,X 0 0 0 X X,X X X X,X X 0 0
Famille YZ X,X X X X X X X X X X X X
Famille YY X,X X X 0 X 0 X X X,X X 0 0

Famille ZZZ1 X,X X X X X X X X X X 0 X

Famille ZZZ2 X X X 0 0 X X 0 X X 0 0

Famille ZZZ3 X 0 0 X 0 X X X (EN TOITURE) X X 0 0

% 88% 63% 50% 63% 75% 50% 88% 75% 88% 88% 13% 38%
Résultats /type

X= Travaux réalisés par les propriétaires interrogés
X = Travaux réalisés par les propriétaires précédents
o = Pas de modifications par l'actuel propriétaire

Transformations spatiale des maisons
Interventions sur les maisons liées au confort thermique et spatial

Entretien courant /embellissement interventions liées à l'amélioration thermique des maisons

66% 71% 60%

photographie 15 : « Cloison de séparation entre entrée et séjour adossé d’une cheminée à foyer ouvert » 
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 photographie 16 : « Patio revêtu d’un bardage à clin bois horizontal » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 photographie 17 : « Photographie d’une maison jumelée rénovée thermiquement par une isolation par l’extérieur » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

photographie 18 : «Vue extérieure Nord-Ouest de la maison type 3BRS modifiée » 
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3.2.3 L’exemple de Monsieur B : le paroxysme des transformations  

La maison de Monsieur B. est située en première ligne par la voie publique et dispose d’un deuxième 
accès en second rang (piéton). 
 

 
 

photographie 19 : « Vue extérieure de la maison type 3BRS modifiée », Source Google Earth 

 

 
 

photographie 20 : «Vue extérieure Sud-Ouest de la maison type 3BRS modifiée », Photographie de l’auteur 
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Les transformations de ce modèle de maison du type 3BRS ont porté sur des extensions, des 
modifications des ouvertures en façade, des modifications de la distribution intérieure et des 
modifications des équipements thermiques (ces modifications ne figurent pas ici dans un ordre 
chronologique de réalisations des travaux) : 
 
• Extensions :  
 

- Construction de deux garages mitoyens accessibles depuis l’intérieur de la maison 
- Adjonction d’une véranda en pignon sud d’une vingtaine de mètres carrés 

 
• Modifications des ouvertures en façade : 
 
Remplacement d’une fenêtre par une porte fenêtre sur la façade principale du côté rue 
 
• Modifications intérieures du plan : 
 

- Cloisonnement entre la porte d'entrée et le séjour pour créer un hall d'entrée, 
- Ouverture dans la cloison de la cuisine, création d’un accès au couloir d’entrée, 
- Suppression du couloir intérieur pour créer une pièce de loisir (Billard américain), 
- Création d’un sanitaire indépendant, 
- Création d’une douche pour personne à mobilité réduite,  
- Création d’une chambre et une salle d’eau dans la première extension de garage qui à 

l’origine servait de bureau pour une profession libérale, 
- Remplacement des menuiseries intérieures en bois. 

 
• Équipement de confort : 
 

- Modification du système de chauffage au fioul transformé en mode de chauffage gaz, 
- Construction d’une cheminée à foyer fermé dans l’épaisseur du mur porteur en pignon entre 

le séjour et la véranda, 
- Mise en place d’une isolation thermique intérieure en mur périphérique,  
- Mise en place d’un store banne extérieur en façade ouest. 
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A l’extérieur 

 
 

photographie 21 : « Extension de la maison par deux garages accolés » 

 

 
 

photographie 22 : « Modifications des menuiseries extérieures » 
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A l’intérieur 

 
 

photographie 23 : « Modification de la cuisine comprenant une ouverture entre salon et cuisine » 

 

 
 

photographie 24 : « Création d’une douche pour personne à mobilité réduite » 
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photographie 25 : « Photographies de la maison, planche contact » 
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En CONCLUSION, le fait de connaître les lieux semblent avoir contribué à une projection 
positive des habitants potentiels sur les espaces de la Cité Foch, en envisageant les 
transformations et ou travaux sous une forme minimisée. Cependant ce sont des 
acheteurs/habitants avertis, qui ont un projet de vie précis et une approche réaliste des 
maisons acquises. L’attractivité que constitue un prix d’achat relativement faible apparaît en 
creux, notamment dans l’importante quantité de travaux réalisés (voire réalisés en préalable 
à l’installation). De même, un potentiel de travaux « pas compliqués à faire » (travaux de 
gros œuvre rares) et un entretien global facile, exercent un effet attrayant sur les habitants 
potentiels.  

  
L’esprit de la copropriété transparaît dans son association aux projets d’évolution de 

la cité sur la longue durée : le chauffage avec le passage du collectif à l’individuel, un plan 
d’aménagement des rues pour matérialiser les circulations, les équipements collectifs (usage 
du tennis bien présent), les projets pour une piscine (finalement abandonnés en raison du 
coût et d’une interrogation sur la fréquentation). De plus, le gardien de la résidence a 
longtemps servi d’organe de liaison pour l’ensemble de la résidence. 

  
L’évolution démographique de la cité est cependant une préoccupation qui affleure 

dans les discours des plus anciens : « Il y a 60 maisons occupées par une personne seule », la 
perception de l’évolution d’une cité familiale vers une cité de personnes seules retraitées et 
couples de retraités les interpelle. La question aussi de l’appartenance sociale des nouveaux 
habitants se pose à eux : « À l’origine des professions intellectuelles et des kinés aujourd’hui 
moitié retraités moitié cadres sup » et l’évolution du site en fonction de l’époque (exemple 
les terrains de sport basket à l’origine américaine des années 50 transformés en tennis pour 
les français des années 75, du fait de l’acculturation au tennis des classes moyennes dans ces 
années-là) leur donne à penser que « les cadres moyens présents à l’origine se renouvellent 
à l’identique ». Cependant on peut se demander si les cadres moyens des années 70 sont 
comparables en termes de position sociale à ceux d’aujourd’hui ? Et en termes de mode de 
vie… Enfin on notera que les occupations des pavillons sont très majoritairement de l’habitat 
mais on trouve quelques professions libérales « calmes » (infirmière, avocat …).  
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4 L’EVOLUTION DES QUESTIONS D’ENERGIE  
 

Les États, dans un objectif de limitation de la consommation énergétique, ont établi des 
moyennes de consommations d’énergie primaire et ont construit des normes à suivre. Les 
règlementations thermiques qui en découlent imposent pour tous travaux de rénovation d’insérer 
les consommations sous des seuils fixés par ces normes. 
 

Dans ce cadre, les analyses menées sur la cité Foch ont conduit à sélectionner une maison 
témoin pour évaluer les contraintes énergétiques qui caractérisent les types de construction et de 
matériaux des maisons de la période de l’immédiat après-guerre. 

 
En vue d’apporter des hypothèses à court et long termes quant au devenir de ces maisons de 

la résidence Foch, à travers le prisme de l’énergie, une méthode de recherche par le projet sera 
utilisée à partir d’un diagnostic thermique réalisé sur une maison témoin. 

Cette méthode se développe sous forme d’une scénarisation déclinée en trois volets 
distincts. Progressivement, chaque scenario de projets propose une approche suivant des échelles 
différentes d’interventions concernant la thermique et le devenir de ces maisons.  

 
Ces projets, du plus concret au plus exploratoire, tentent de mettre en évidence les 

particularités de ce patrimoine bâti du XXe siècle, en envisageant des adaptations techniques et 
sociales. Le but est d’éprouver la résilience de ces maisons sous l’angle d’une ré-conception, dans 
une vision prospective des maisons face aux changements climatiques. 

 
Ces projets s’appuient principalement sur l’analyse de résultats obtenus à partir des scenarii 

précédents, d’observations techniques ou esthétiques des maisons ou des particularités du site et la 
spécificité du climat ou sous l’inspiration de démarches architecturales comme la bioclimatique. Par 
ailleurs, certaines solutions suggèrent l’intégration des caractéristiques historiques de ces maisons, 
ainsi que les résultats obtenus par l’analyse des entretiens réalisés, en termes d’attentes et 
représentations. 

 
Ces scenarii de projets restituent des réponses ou solutions. Ces interventions sont représentées au 
moyen de planches graphiques commentées. 

 
Les différentes échelles d’interventions illustrées mettront ainsi en évidence 

progressivement les potentialités des maisons. Les scenarii sont ainsi être interprétés pour 
questionner, in fine, la question patrimoniale de la résidence Foch. 
 

Le premier objectif est de cerner la consommation énergétique réelle d’un édifice en 
fonction d’un usage par les occupants. A partir de relevés de consommation sur une période de 
quatre années, on analyse les dépenses. Un indicateur de performance environnementale mesure la 
consommation au regard des surfaces et du temps. Il donne une valeur que l’on peut rapporter à une 
norme de consommation moyenne.  

Il a été décidé ici de réaliser une étude thermique de type Simulation Thermique Dynamique 
(STD) qui consiste à : 

- Obtenir des résultats de consommations par rapport à un bâtiment précis en 
fonction de la nature de ses matériaux et ses systèmes constructifs, 

- Obtenir des informations sur le lien usage/consommation en fonction des saisons, 
- Permettre de mettre en lumière les faiblesses et les atouts en terme énergétique 

de l’habitation, 
- Permettre de guider des solutions techniques spécifiques pour une amélioration 

thermique de l’habitation. 

Pour permettre la réalisation de cette étude, il a été nécessaire de réaliser les étapes suivantes : 
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- Réaliser un relevé précis de l’habitation,
- Modéliser de la maquette 3D (méthode BIM- logiciel Autodesk-Revit),
- Retracer la généalogie des travaux successifs menés sur l’habitation,
- Collecter des informations relatives aux consommations (factures),
- Identifier les sources d’énergie et type de chauffage,
- Identifier les types de renouvellement d’air,
- Identifier la nature des matériaux constitutifs de cette habitation,
- Caractériser ces matériaux dans leur mise en œuvre (épaisseurs, date de mise en

œuvre)

Nous avons eu recours à un consultant expert, Jean-Pierre Moya, bureau d’étude thermique qui a, 
d’une part, réalisé l’analyse de Simulation Thermo-Dynamique (STD) initiale et, d’autre part, en 
synergie avec nous, a effectué d’autres simulations de consommations en fonction des différentes 
solutions constructives testées précisément sur cette habitation (12 simulations). 
En l’état actuel de l’étude, il n’a pas été réalisé d’analyse thermographique pour cette maison 
témoin, cependant, certaines des thermographies de maisons de la résidence Foch ont été réalisées 
par les techniciens et la chargée de mission de l’Espace FAIRE de l’ADIL 45 que nous présenterons 
pour leur intérêt révélant les faiblesses caractéristiques du mode constructif inhérent à l’ensemble 
des maisons du lotissement. 

4.1 Le changement d’échelle d’analyse : le choix d’une maison témoin 

Le choix de la maison est issu des entretiens menés dans la première partie de l’étude et de 
la rencontre avec un propriétaire, à la fois intéressé par la démarche, et motivé par l’enquête, et 
disposant d’éléments chiffrés sur sa consommation des cinq dernières années. 

photographie 26 : « Façade principale exposée sud de la maison de la maison témoin dans son environnement immédiat 
vue depuis la placette, sise rue de l’Aisne » © Cyrille Lallement, 2021 

528 / 1335



 97 

 
 

 
Figure 60 : « Situation de la maison type 3BR au sein du lotissement en vue axonométrique » 

 
 

 
La parcelle en trapèze de la maison est positionnée au cœur du lotissement à l’entrée d’une 

placette rue de l’Aisne. La maison est placée au centre du terrain et se situe en premier rang le long 
de la voirie. Elle est entourée de quatre parcelles dont deux en drapeau au nord. La distance entre 
les maisons peut varier de 7 à 10 mètres. Le bâti est donc assez dense autour de la parcelle.  

 
La façade principale sur rue est orientée au sud tandis que la plus grande partie du jardin est 
positionnée Nord-Ouest. Des arbres fruitiers occupent cette partie du jardin tandis que le garage 
s’adosse à la maison sur son flanc Est. La végétation est assez dense sur la parcelle. Un lierre grimpe 
sur l’ensemble de la façade Sud. 
 
Les pièces sont réparties suivant le plan de principe du modèle 3BR de 143 m2. Ainsi, le salon est 
traversant Nord/Sud, la cuisine est au Nord avec l’ensemble des pièces humides, la suite parentale 
est au Nord alors qu’un bureau et deux chambres sont situées au Sud. 
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Figure 61 : « Situation proche de la maison type 3BR au sein de la placette en vue axonométrique » 

L’état d’origine de la maison depuis sa réalisation en 1954 sera le point de départ de cette 
étude thermique. Il s’agit du modèle 3BR de 143 m² à l’origine de la construction.
La maison est construite en parpaings creux de béton (ép. 20 cm) surmontés d’une toiture en croupe 
à 4 pans avec en plafond des plaques d’Isorel. Le plancher bas est constitué d’une dalle construite sur 
terre-plein (hérisson ép. 25 cm), et constituée de béton (ép. 6 cm). Un chauffage hydraulique y est 
incorporé. 
Les menuiseries sont composées de châssis préfabriqués en aluminium et d’un vitrage simple, 
complétées d’un store d’occultation vénitien en position intérieure. L’extension occupée par un 
garage et une petite pièce de rangement sera intégrée comme éléments du bâti d’origine pour 
l’ensemble des calculs thermiques, mais considérée comme non-isolée thermiquement. Elle 
comprend des murs en parpaings de béton et une toiture de pente faible en bac acier. 
Le patio a été transformé en loggia fermée par un ensemble de menuiseries en aluminium juqu’au 
débord de toiture, avec en allège un muret en parpaing revêtu de plaquettes de briques. 
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Figure 62 : « Représentation en axonométrie de la maison type 3BR modifiée par les propriétaires successifs du lot 
116/143m2 » 
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4.2 Les méthodes retenues : Questionnaire énergie/Simulation thermique dynamique 

4.2.1 Les méthodes retenues 

Le programme de travail se compose de trois étapes : 
- une étude thermique (bilan et étiquettes énergétiques)
- un questionnaire « énergie » en trois volets : restitution de l’histoire de la maison (description
précise des travaux réalisés); histoire des problèmes rencontrés (ponts thermiques, sensation paroi
froide...) ; guide des sensations thermiques ressenties dans la maison témoin.
- une modélisation STD :
La modélisation STD de la maison témoin a été réalisée avec un logiciel dédié « ArchiWizard ». A
partir de la maquette BIM préalable. Ce logiciel permet d’estimer les déperditions des murs, des
planchers, des menuiseries et leur vitrage, les ponts thermiques de la maison témoin en prenant en
compte le mode de chauffage, le choix de la ventilation, l’éclairage et le type de production de l’eau
chaude sanitaire.
Les nouvelles caractéristiques (types de matériaux, épaisseurs, performances…) sont simulées au fur
et à mesure en validant et en illustrant chaque étape par incrémentation des interventions. La
surface du logement initiale chauffée, l’occupation des combles, les parois et les planchers sont
étudiés en fonction de la composition et des performances des matériaux qui les composent.
Les résultats obtenus sont ainsi comparés aux consommations réelles d’énergie des habitants- 
occupants en fonction de leur usage.
La température intérieure et le nombre d’occupant ainsi que leur consommation d’eau annuelle sont
considérés comme des invariants dans le déroulement de l’étude. Une comparaison des simulations
successives permet d’observer et d’évaluer les améliorations en termes de besoin en chauffage, au
regard des techniques ou moyens utilisés pour améliorer thermiquement la maison.
Les stratégies de régulation sont aussi considérées dans l’étude, notamment la température de
consigne (déterminée par l’occupant) variant dans la maison témoin de 20° à 18°C. Cette simulation
permet aussi d’identifier les périodes possibles d’inconfort, principalement en été, quand les
températures extérieures sont maximales pour la région de l’étude (Orléans).

La méthode de simulation thermo-dynamique est un outil de décision essentiel dans l’objectif 
poursuivi par cette étude. Cette méthode permet d’orienter des choix de matériaux, pertinents pour 
la rénovation de la maison témoin. Des hypothèses de travail solides pour l’ensemble des maisons de 
la résidence Foch, malgré la diversité de leur orientation sur le site, pourront donc être ainsi 
envisagées. 

4.2.2 L’étude thermique en 2019 

La méthode du bureau d’étude thermique expert qui accompagne cette étude procède en trois 
étapes :  
ETAPE 1 - Analyse des données transmises  

- Relevé des factures d’énergie transmises sur une durée de 4 ans
- Analyse des factures de gaz
- Caractéristiques des parois selon les informations transmises
- Photographies transmises
- Maquette numérique transmise (logiciel Revit, Autodesk, 2019, BIM)
- Transfert sur ArchiWizard (logiciel RT2012, RTex, E+C-, STD …)
- Évaluation des besoins en chauffage
- Évaluation des consommations de chauffage à partir des factures de gaz
- Estimation des besoins de chauffage
- Étiquette énergie et environnementale
- Appréciation du confort d’hiver et du confort d’été
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Figure 63 : « Exemple de Relevé des factures d’énergie de consommation de gaz transmises à l’expert depuis 2016 (gaz et 

électricité) », source habitant de la maison témoin 

 
ETAPE 2 – Évaluation de la performance thermique actuelle  

- Les chiffres clés du bâtiment étudié Première conclusion  
- Nécessité d’une approche bioclimatique  
- Intégrer rapidement le confort d’été et l’inertie thermique du bâti  
- Les stratégies possibles  
- Les besoins énergétiques  
- La balance énergétique  
- Évolution de la température intérieure 
- Les déperditions thermiques de l’enveloppe 
- Composition des parois opaques  
- Composition des parois vitrées  
- Cartographie de la réception directe d’une baie selon l’orientation  
- Protection solaire d’une baie selon son orientation Sud  
- Protection solaire d’une baie selon son orientation Nord  
- Analyse des résultats de la EN 12831 36 
- Analyse des résultats de la STD (moteur de calcul EnergyPlus)  

 
ETAPE 3 – Scenarii d’améliorations thermiques et simulation thermo-dynamique  

Cette étape met en œuvre le croisement entre variation d’équipements et matériaux de 
construction avec les consommations énergétiques, pour analyser le rapport « pertes et profits » des 
différentes solutions envisagées au regard des performances « normatives » attendues. Le protocole 
de cette étape est co-construit entre l’expert thermicien et les membres de l’équipe et envisage une 
gamme de solutions du plus pragmatique au plus expérimental, du plus concret actuel au plus 
prospectif sur la durée (d’aujourd’hui à 2050). 
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4.2.3 Premières conclusions de l’expert thermicien 

Du point de vue physique, le bâtiment est une enveloppe composée d’une multitude de parois 
opaques et transparentes. Il constitue le lien entre le microclimat intérieur et les fluctuations des 
sollicitations climatiques. 

 
A l’issue de la première partie de l’étude thermique, de premières conclusions de l’expert thermicien 
émergent : 
La Simulation Thermo-Dynamique (STD) dans ArchiWizard est basée sur le moteur de calcul 

EnergyPlus. Le module STD EnergyPlus couvre l'enveloppe du bâtiment, les phénomènes d’inertie, les 
vitrages, les protections solaires, et l'analyse du confort des occupants. Les premiers résultats obtenus 
nous montrent que l’inertie thermique est bien présente, la température intérieure ne dépasse pas 
23°C. 
 
• Nécessité d’une approche bioclimatique 

La rénovation énergétique d’un bâtiment doit s’inscrire dans une démarche bioclimatique. Dans une 
approche bioclimatique le bâtiment doit, dans un premier temps, pouvoir tirer tout le profit du 
potentiel solaire, c’est-à-dire maximiser le captage solaire en hiver pour fournir de la chaleur gratuite 
à l’édifice, tout en minimisant ces gains de chaleur pendant l’été. Le captage solaire consiste 
essentiellement à optimiser l’orientation du bâtiment (ici le bâtiment est orienté au Sud, cela favorise 
donc les apports solaires d’hiver) et à installer du vitrage performant. 
Il faut donc réduire les besoins énergétiques grâce à une bonne qualité thermique de l’enveloppe du 
bâtiment, et en utilisant les apports solaires. L’enveloppe joue un rôle clé pour la détermination des 
niveaux du confort thermique, visuel, acoustique et olfactif. 
 
• Intégrer rapidement le confort d’été avec l’inertie thermique du bâti 
Dans un deuxième temps, l’utilisation de protections solaires permettra de tirer profit du soleil en 
hiver et de limiter ses effets en été (réductions des apports indésirables), donc de réduire la charge de 
chaleur et d’améliorer le confort. Des surfaces vitrées raisonnées et réfléchies pour les orientations 
Nord et Sud afin de se protéger des surchauffes estivales. Par exemple, les chambres et le séjour 
orientés au Sud devront impérativement être protégées du soleil de l’après-midi (le lierre de la façade 
Sud assure-t-il une protection efficace ?). 
Une approche complémentaire à l’approche bioclimatique consiste à étudier la forme du bâtiment, et 
l'une des questions essentielles à se poser concerne son coefficient de forme (compacité du volume de 
la maison). Ce coefficient représente le rapport entre l’ensemble des surfaces de déperditions 
thermiques et le volume habitable chauffé (ce coefficient peut-il être amélioré ?). 
Les déperditions thermiques des bâtiments se font principalement par conduction au droit de 
l’enveloppe. Il s’ensuit que ces pertes sont d’autant plus réduites que les surfaces d’enveloppe sont 
optimisées par rapport au volume habitable. Ainsi, plus les bâtiments sont denses, moins ils sont 
soumis à la température extérieure, moins le flux solaire sera important et plus ils sont 
thermiquement efficaces. 
Le volume et la nature des matériaux de l’habitation déterminent ici une classe d’inertie thermique « 
Lourde ». Une bonne inertie thermique permet de ralentir l’effet des sollicitations thermiques 
extérieures sur la température du bâtiment, et participe grandement au confort thermique d’été. 
L’effet est d’autant mieux ressenti que la toiture est efficacement isolée.  
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Figure 64 : « Intégration du modèle BIM –dans le logiciel de STD, vue axonométrique de la maison type 4BRS »,  

Légende : couleur Bleue : volume non chauffé, couleur rouge : volume chauffé 

 

   
 

Figure 65 : « Étiquettes énergétiques (DPE et GES gaz à effet de serre) » 

Le diagnostic de performance énergétique (DPE) conforme à la règlementation thermique actuelle 
(RT2012) a pour objectif de renseigner les occupants ou les propriétaires d’un logement sur les 
performances énergétiques du logement, les émissions de gaz à effet de serre (Co2), les dépenses 
des consommations énergétiques des résidants. Il permet de classer les logements du plus 
énergivore au plus économe (de G à A). Ici, La maison témoin se situe au niveau C (figure 68, 
étiquette énergie, diagramme à gauche) soit une performance plutôt moyenne en comparaison des 
mêmes logements (avant 1960), le plus souvent classés en E voire G (conception de maison ne 
présentant pas des techniques isolations thermiques). Cela révèle que le propriétaire actuel a bien 
réalisé des travaux d’amélioration pour réduire ses consommations et factures énergétiques et de 
son confort. Ce diagnostic obligatoire lors des mutations immobilières permet aux futurs acquéreurs 
d’avoir des informations sur l’état sanitaire du logement et les consommation et mode de 
production de chauffage. Le classement des émissions de gaz à effet de serre du logement sont de 
niveau D entre 21 et 35 Kg.Co2/m² (figure 68, étiquette climat, diagramme à droite). Cela indique 
une pollution moyenne par rapport à l’échelle actuelle de référence (RT 2012) recommandée. 
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4.2.4 L’étude thermique par la méthode de diagnostic thermographique, FAIRE avec Adil 
45-28, février 2021

Une campagne de diagnostic thermique a débuté en mars 2021 par l’Espace Conseil FAIRE sollicité 
par un habitant et le syndic de copropriété de la résidence Foch. Une trentaine de propriétaires ont 
bénéficié de cette intervention proposée gratuitement. Cette méthode d’étude thermique par 
thermographie est relativement rapide et peu coûteuse sans calcul préalable et repose 
sur des techniques d’observations et d’analyses du résultat des images de l’opérateur.  

La thermographie est un dispositif de prise de mesures qui utilise une caméra thermique permettant 
de relever les ponts thermiques, les défauts d’isolation, les fuites d’air, et de mettre aussi en 
évidence la présence d e  fuite d’air. Pour obtenir des résultats, il faut une différence a minima 
de 10° entre l’intérieur et l’extérieur. Ces thermographies ont été relevées le matin. Les 
déperditions de chaleur mettent en évidence un défaut et/ou l’absence d’isolation. 

Sur les images qui suivent on notera que les déperditions correspondent aux zones de 
couleur chaude (Jaune, orange, rouge) et inversement, les zones les mieux isolées correspondent aux 
couleurs froides (du bleu au violet). 

Les images de cette présentation, conçue pour sensibiliser les habitants à la question énergétique, 
pointent les défauts d’isolation repérés aujourd’hui sur leur maison de façon générique. Ces 
observations confortent les résultats de l’étude obtenue par la méthode choisie avec notre expert 
thermicien, signalant des faiblesses d’étanchéité au niveau des menuiseries, des problèmes de ponts 
thermiques au niveau des planchers haut de la toiture et du plancher bas au niveau du sol. Certains 
clichés semblent démontrer que nombre de pavillons ne sont pas rénovés thermiquement, car 
encore très mal isolés au niveau des parois verticales.  

Les hypothèses de faiblesses initiales relevées lors de la simulation thermique (STD) intégrant les 
caractéristiques techniques de la maison témoin existante (mode constructif et matériaux identifiés 
dans la maquette BIM) sont confirmées par les résultats obtenus lors de cette première campagne de 
thermographies pour certaines maisons de la résidence Foch. 

Une rénovation énergétique efficiente de ces maisons depuis leur construction ne semble pas avoir 
été largement entreprise par les résidents de façon collective antérieurement aux dernières 
règlementations thermiques ou incitations de rénovation menées par les collectivités et l’Etat (Eco 
prêt à taux zéro par exemple…) mais plutôt de manière ponctuelle au gré des habitants. 
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Figure 66 : « Présentation de résultats issus d’une campagne de thermographies de maisons de la résidence Foch »,  

Source, FAIRE avec Adil 45-28, février 2021 
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4.3 Impact sur les espaces habités  

4.3.1 Les 3 scenarii  

Scenario 1 : Assainissement thermique, Simulations 1 à 12. 
 
Après analyse des consommations de la maison témoin, un classement énergétique est réalisé en 
fonction des postes de consommations et la surface hors œuvre nette de cette maison. La prise en 
compte des usages principaux d’occupation, du système de chauffage, de climatisation, de 
production d’eau chaude sanitaire en fonction de la surface habitable, permet le calcul et l’analyse 
des consommations réelles des habitants, qui prend la forme d’une première simulation thermo-
dynamique initiale (constitue un T0). A partir de cette première simulation initiale, il est envisagé des 
scénarii pour une amélioration thermique progressive de la maison témoin, opérée par choix 
successifs. Selon l’efficacité obtenue et observée à travers les résultats, à chaque étape, des 
simulations thermiques dynamiques par incrémentation sont réalisées. 
 
 
Scenario 2 : Solution Bioclimatique 
 
L’objectif de ce scénario est de mettre en œuvre une méthode de rénovation thermique articulée sur 
les adaptations d’usages qui appliquent les principes de l’architecture bioclimatique. L’architecture 
bioclimatique utilise et interagit avec l’environnement immédiat pour améliorer le confort des 
habitants en toutes saisons : l’orientation, la nature des matériaux employés, la position de la 
parcelle par rapport au plan général de la résidence, sont mis en avant pour maximiser les apports 
solaires. L’étude spécifique de l’implantation des bâtiments existants, du site environnant et du 
rapport que la végétation entretient avec le bâti, permet de définir des solutions innovantes. 
 
 

Scenario 3 : Simulation « prospective » 
Ce scénario, réalisé à partir du principe de mutualisation progressive élaboré dans le cadre des 
analyses portant sur la résidence Foch, se compose de deux volets distincts. On se focalise dans un 
premier temps sur l’échelle micro-locale (possibilité d’intervention par les habitants), maison par 
maison, pour une optimisation bioclimatique par type d’orientation des maisons. Dans un deuxième 
temps, le second volet propose trois pistes d’intervention par mutualisation des ressources 
énergétiques et des ressources spatiales parcellaires (densification, regroupement, recomposition, 
redistribution des usages aussi bien communs qu’individuels) tout en préservant une forme de 
cohérence du dispositif sur l’ensemble de la copropriété horizontale. 
 
Ces trois scenarii sont incrémentés les uns par rapport aux rapports aux autres : on part de l’échelle 
du matériau mis en œuvre dans sa fonction thermique jusqu’à une re-conception urbaine (éco-
quartier), en passant par l’échelle de la maison dans une démarche bioclimatique. 
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4.3.2 Scenario 1 : Assainissement thermique 

Le Scenario 1 propose de réaliser l’assainissement thermique à partir du choix d’une maison 
témoin, en collaboration avec un consultant expert en rénovation énergétique, Jean-Pierre Moya 
(bureau d’étude thermique). Cette première étape permet d’avoir une connaissance approfondie des 
particularités techniques. La méthode employée débute par un diagnostic précis, source 
d’indicateurs comme, par exemple, les besoins en chauffage, diagnostic qui façonnera une phase de 
simulations thermiques fines ayant pour but d’identifier les points clefs d’une rénovation efficiente 
et soutenable de ces maisons.  

Ensuite, en discussion avec l’équipe, l’expert oriente des choix de simulations tout en 
validant par étapes leur pertinence et leur hiérarchisation. La méthode par simulations thermiques 
dynamiques est un outil d’aide à la décision qui vise à avoir une approche physique réelle du bâti et à 
concevoir des solutions techniques de rénovations optimales en fonction des usages. Ces simulations 
sont réalisées pour évaluer le bénéfice de l’apport des choix techniques opérés, au fur et à mesure 
par incrémentations successives. Ces solutions sont réalisées en fonction des propriétés et de la mise 
œuvre des matériaux à appliquer, et des caractéristiques des équipements techniques 
complémentaires incorporables au bâti.  
Ces solutions techniques sont ensuite traduites graphiquement pour illustrer et commenter la mise 
en œuvre des simulations en jeu (Sn).  

L’objectif de la méthode est d’obtenir une solution, très facilement généralisable, la plus efficiente 
pour cette typologie de bâti, bien que les types de maison ou leur orientation puissent être très 
différents. 

4.3.2.1 Schéma conceptuel des améliorations 

A partir de la première simulation thermo-dynamique initiale (T0 ou S0), une fois celle-ci 
réalisée, il est envisagé, en relation avec l’expert thermicien, des scénarii pour une amélioration 
thermique progressive de la maison témoin, opérée par choix successifs. Le schéma ci-dessous décrit 
les phases d’incrémentation des simulations thermiques dynamiques appliquées à la maison témoin 
(pour mémoire maison : type 4BRS, modifiée spatialement par l’actuel propriétaire). 

Ce schéma conceptuel et d’amélioration par palier, constitue une arborescence qui décline 
différentes hypothèses de modifications de dispositifs thermiques (par exemple : passage du simple 
vitrage au double vitrage, puis du double au triple vitrage…), hypothèses enchaînées les unes avec les 
autres, en partant de l’état existant vers un état projeté de plus en plus transformé, dans l’objectif 
d’identifier les seuils remarquables. 

Ce diagramme ci-dessous propose une stratégie d’intervention par « économie de moyen ». Il 
permet d’identifier la solution d’isolation la plus efficiente pour la consommation finale en termes de 
retour sur investissement : « rentabilité intrinsèque des gestes d’isolation ». Ce diagramme est utile 
pour penser les stratégies d’orientations des rénovations. Ici, il nous permet d’affiner les points 
d’origine de l’analyse. 
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Figure 67 : « Arborescence des solutions d’améliorations thermiques élaborées avec l’expert thermicien comprenant un 

total de 12 simulations thermiques pour le scénario n°1 (selon la version finale, Version n°3 du 7 août 2021) » 
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Les choix opérés pour les simulations résultent d’une méthode de diagnostic adaptée à l‘optimisation 
thermique des bâtiments existants, pratiqué systématiquement par l’expert.  Cette base permet de 
dégager les grands principes de solutions techniques de rénovation pour la maison. Pour améliorer le 
confort des habitants et leur consommation, ce schéma d’interventions hiérarchise les priorités selon 
les critères techniques ou financiers définis au fur à mesure de son élaboration. Les simulations 
réalisées, en fonction des hypothèses de solutions engagées en collaboration avec l’équipe de 
recherche, sont choisies en fonction du gain en termes de valeur de consommations et des 
contraintes techniques de mise en œuvre et mais aussi financières qu’elles occasionnent. 
 

À la suite de l’analyse de retour d’expériences de rénovations menées en France, la 
généralisation des grands principes de rénovation préexiste. Par exemple, ce diagramme est une 
référence utile en termes d’analyse des coûts par rapport aux performances dans le cadre d’une 
rénovation du bâti dans le parc existant. Ce dispositif propose des orientations pour des choix de 
rénovation. Même si ces principes peuvent s’appliquer pour opérer rapidement des choix, la 
simulation thermique dynamique augmente la pertinence de la réponse en prenant en compte 
l’occupation et les besoins. 
 

 
 
 
 
Figure 68 : Histogramme de synthèse de Jean-Marc Jancovici, Conférence au Collège de France : L'habitat du futur - 
28/04/2017, www.jancovici.com Source : AnalyseCarbone4 Rénover, c’est économique ? 
Il s’agit d’un classement des interventions (geste) sur le bâti en fonction de l’amortissement que cette intervention apporte. 
Ces interventions sont classées du plus performant au moins performant (au moins c’est performant au plus est long le 
retour sur investissement) : 
1/ Isolation des combles, 2/ Isolation du plancher, 3/ Isolation thermique par l’intérieur, 4/ Toitures en comble aménagé, 5/ 
Isolation thermique par l’extérieur, 6/ Fenêtres 
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4.3.2.2 Solutions d’améliorations 

L’objectif principal poursuivi est une réduction des charges de chauffage par l’amélioration 
thermique de l’enveloppe, en intervenant sur : 

- l’isolation thermique des parois opaques (toiture, murs…),
- le remplacement des menuiseries double vitrage par des menuiseries triple vitrage,
- le traitement des ponts thermiques et de la perméabilité à l’air de l’enveloppe,
- la ventilation (double flux avec échangeur),
- les valeurs de réglage du chauffage (en particulier la consigne nominale de chauffage).

Le tableau ci-dessous présente les performances obtenues par la simulation thermique dynamique 
successive du schéma conceptuel de l’arborescence des solutions d’améliorations thermiques de S1 
à S12 (Figure 60) en mentionnant les éléments de variation (exemple : S8-S9 : variation de la 
consigne nominale de chauffage). Les colonnes identifient des indicateurs mesurés tels que la charge 
thermique (somme de toutes les déperditions de la maison), le Ubat (coefficient de déperdition), 
l’inertie, la quantité d’énergie nécessaire pour le chauffage pour le cas pratique de la maison témoin. 

Ce tableau résulte des mesures effectuées par l’expert thermicien sur la maison témoin, mesures 
traitées par lui, par le biais du logiciel « Archiwizard ». 

Tableau 2 : « Résultats par simulations précisant in fine les besoins en chauffage, Tableau actualisé du 07/08/2021 (Version 
n°3) par J-P Moya de l’étude thermique » 

A partir de ces simulations et des critères de valeur d’efficacité progressive obtenue de ce cas 
d’étude (Tableau 2), nous allons pouvoir identifier au moyen de différentes modes de représentation 
graphique, les techniques constructives retenues des améliorations thermiques simulées (S1 à S12). 
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4.3.2.3 Expression graphique des simulations de S1 à S12 

Les simulations thermiques qui suivent partent de l’état d’origine de la maison, celui au moment de 
sa construction, c’est-à-dire en 1960. 

Les simulations de 1 à 12 ont pour but de faire varier la charge thermique et par conséquent 
les besoins en chauffage (S pour simulation). Au cours de l’étude thermique avec l’expert, les 
résultats obtenus en besoin de chauffage ont permis d’identifier des contraintes techniques et 
financières de certaines simulations d’amélioration, notamment pour la simulation S6 présentée. 
Cette simulation (S6) sera ré-incrémentée pour la simulation S11 et S12 en conclusion du scénario 
n°1 d’assainissement thermique de la maison témoin. 

L’arborescence (Figure 60) présente, par incrémentations successives, les simulations réalisées à 
partir des choix d’améliorations, qui sont déclinés graphiquement de S1 à S12 comme suit : 

S0 : Situation d’origine (absence d’isolation thermique) ou état d’origine de la maison conçue en 
1958 

S1 : Isolation thermique du toit en comble non aménagé (Résistance thermique de l’isolant ≥ 10 
m2.K/W) 

S2 : S1 avec une amélioration de la performance de l’enveloppe par un ITE (Résistance thermique de 
l’isolant ≥ 10 m2.K/W) + l’amélioration de la perméabilité́ à l’air de l’enveloppe, Valeur du débit d’air 
à mesurer : 2 m3/(h.m2) + le traitement des ponts thermiques de l’enveloppe de la maison au niveau 
des jonctions des parois horizontales et verticales par des solutions techniques d’isolation adaptées 

Description des matériaux mis en œuvre : 
- Isolation thermique du toit (40 cm de ouate de cellulose, R ≈ 10 m2.K/W)
- Isolation thermique des murs (ITE 30 cm de Cellomur ultra ECA, R ≈ 10 m2.K/W)
- Suppression ponts thermiques
- Perméabilité à l’air (améliorée de 3 m3/h.m2 à 2 m3/h/m2)

S3 : S1 avec une amélioration de la performance de l’enveloppe par un ITI (R ≥ 10 m2.K/W) & 
perméabilité́ à l’air de l’enveloppe 2 m3/(h.m2) intégrant des solutions techniques d’isolation 
adaptées, pour le traitement des ponts thermiques verticaux (en partie) mais ne comprenant pas le 
traitement des ponts thermiques horizontaux 

S4 : S2 avec le remplacement des menuiseries selon la RT2012 (valeur Uw) 

S5 : S4 avec une amélioration par renforcement de la perméabilité de l’enveloppe, Valeur du débit 
d’air à mesurer : 1 m3/(h.m2) 

S6 : Isolation thermique dalle plancher bas (R = 5 m2.K/W), + traitement des ponts thermiques de 
l’enveloppe de la maison au niveau des jonctions des parois horizontales et verticales par des 
solutions techniques d’isolation adaptées 

S7 : S5 intégrant un système de ventilation double flux avec un échangeur 

S8 : S7 avec une consigne de température 20°C 

S9 : S7 avec une consigne de température 18°C, la maison est en outre dotée d’équipements à 
énergie renouvelable comme des panneaux solaires thermiques pour la production de l’eau chaude 
sanitaire et des panneaux solaires photovoltaïques pour les besoins en énergie électrique. 
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S10 : S9 avec le remplacement des menuiseries extérieures performantes dotées d’un triple vitrage 
en façade nord et menuiseries avec double vitrages en façade sud 
 
S11 : S10 comprenant l’isolation thermique de la dalle du plancher bas (R = 5 m2.K/W) intégrant des 
solutions techniques d’isolation adaptées, pour le traitement des derniers ponts thermiques de 
l’enveloppe de la maison au niveau des jonctions des parois horizontales et verticales 
Description des matériaux mis en œuvre : 

- Une Consigne nominale de chauffage 18°C 
- Isolation thermique du toit (40 cm de ouate de cellulose, R ≈ 10 m2.K/W) 
- Isolation thermiques des murs (30 cm de Cellomur ultra ECA, R ≈ 10 m2.K/W) 
- Suppression des ponts thermiques 
- Perméabilité́ à l’air (amélioration de 2 m3/h.m2 à 1 m3/h/m2) 
- Ventilation à double flux avec échangeur 
- Menuiseries TV en façade nord et DV en façade sud  
- Isolation thermique de la dalle plancher  
 

S12 : S11 avec le remplacement des menuiseries extérieures à triple vitrage en façade nord et 
menuiseries à double vitrages en façade sud 
 
Les commentaires analytiques des figures des simulations sont issus des analyses conjointes 
conduites par l’expert et les membres de l’équipe. 
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Figure 69 : « Représentation graphique en coupe de la solution envisagée précisant le ou les systèmes intégrés, la nature et 
la position des matériaux d’isolation, en relation avec les valeurs obtenues pour les indicateurs de performance globale de 

la simulation S0 » 
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Commentaire S0 : 

L’arborescence (Figure 60) présente la simulation S0 = T0 comme la situation initiale établie selon la 
norme EN 12831 permettant l’enchainement des situations d’améliorations à partir des valeurs de 
consommation évaluées par l’expert. Elle prend en compte les modifications spatiales du 
propriétaire actuel mais reprend les caractéristiques constructives initiales.  
La maison est construite en parpaing creux de béton (ép. 20 cm), couverte d’une toiture type 
(charpente W planches clouées) avec plafond en plaques d’Isorel posées sur liteaux bois cloués sur 
l’entrait de la charpente constituant des combles. La dalle de plancher bas sur terre-plein (hérisson 
épaisseur 25 cm) est en béton d’épaisseur 6 cm dans lequel est incorporé un chauffage par plancher 
chauffant. Les menuiseries sont en simple vitrage avec cadre en aluminium. Elles sont équipées d’un 
store vénitien intérieur. Pour l’étude le garage construit a posteriori, est considéré comme un 
élément bâti d’origine, construit en parpaing de béton surmonté d’une toiture plate. Il n’est pas 
isolé.  
Pour l’étude les indicateurs sont fixés comme suit : Perméabilité à 3,00 m3/(h.m2), Consigne 
nominale de chauffage 22°, Inertie Lourde, soit 273,40 W/m2 et Besoins de chauffage : 43 121 kWh. 
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Figure 70 : « Représentation graphique en coupe de la solution envisagée précisant le ou les systèmes intégrés en relation 

avec les valeurs obtenues pour les indicateurs de performance globale de la simulation S1 » 
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Commentaire S1 : 
 
Dans la simulation S1, l’isolation thermique de la toiture du plafond sous combles perdus avec un 
isolant ayant un R = 10 m2.K/ W, permet un gain pour les besoins de chauffage (+25%), et réduit le 
coefficient Ubat de plus de 32% par rapport à la situation d’origine.  
Pour parvenir à ce résultat, il est possible d’utiliser un matériau isolant d’une quarantaine de cm 
comme de l’ouate de cellulose ou de la laine de chanvre, suivant le cycle de vie du bâtiment et le 
bilan en énergie grise souhaités. L’ouate de cellulose disposera d’une aptitude au déphasage 
satisfaisant (inertie d’environ 11h) et nécessitera aussi une ventilation en comble perdu améliorant 
ainsi le confort d’été et d’hiver. En effet, le soleil, plus haut en été, transmet une chaleur et une 
température extérieure élevée en quantité importante sur la toiture. Il faut soit évacuer ce surcroit 
de chaleur en ventilant (Cf. les règles de l’Art) ou bien mettre en œuvre un isolant à forte densité 
augmentant ainsi le déphasage. L’avantage de l’ouate de cellulose est sa durabilité et ses propriétés 
physiques en réaction au feu classée M1 (niveau satisfaisant). Son temps de retour est estimé à 5 ans 
avec une ventilation du comble nécessaire.  
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Figure 71 : « Représentation graphique en plan de la solution envisagée précisant la nature et la position des matériaux en 

jeu pour l’amélioration thermique pour la simulation S2 » 

 
 
La simulation 2 reprend les caractéristiques la simulation S1 avec une amélioration de la 
performance de l’enveloppe par un ITE (Résistance thermique de l’isolant ≥ 10 m2.K/W) + 
l’amélioration de la perméabilité́ à l’air de l’enveloppe, Valeur du débit d’air à mesurer : 2 m3/(h.m2) 
+ le traitement des ponts thermiques de l’enveloppe de la maison au niveau des jonctions des parois 
horizontales et verticales par des solutions techniques d’isolation adaptées. 

Description des matériaux mis en œuvre : 
- Isolation thermique du toit (40 cm de ouate de cellulose, R ≈ 10 m2.K/W) 
- Isolation thermique des murs (ITE 30 cm de Cellomur ultra ECA, R ≈ 10 m2.K/W)  
- Suppression ponts thermiques 
- Perméabilité à l’air (améliorée de 3 m3/h.m2 à 2 m3/h/m2)  
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Figure 72 : « Représentation graphique en coupe de la solution envisagée précisant le ou les systèmes intégrés, la nature et 

la position des matériaux d’isolation, en relation avec les valeurs obtenues des indicateurs de performance globale de la 
simulation S2 » 

 
 
 
 
Commentaire S2 : 
Dans la simulation S2, l’isolation concerne l’isolation thermique par l’extérieur (ITE) des parois 
opaques verticales. Selon les dispositions de l’étude, les murs sont considérés comme non isolés et 
correspondent donc à la construction d’origine. Un isolant d’un R = 10 m2.K/W est envisagé, ce qui 
correspond à une épaisseur de 0,40 m pour un isolant de type laine minérale équivalent à 0,30 m 
pour un isolant de type polystyrène extrudé.  
L’avantage de la mise en œuvre d’un ITE est la réduction des ponts thermiques et l’assurance d’une 
continuité d’isolation de l’enveloppe de la maison comme le montrent les schémas ci-après suivant 
leurs matériaux (Pu et Paille). 
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Figure 73 : « Représentation graphique de la solution envisagée pour la simulation S2 avec une isolation thermique par 

l’extérieur (ITE) en matériau de type polystyrène extrudé au niveau de la jonction du sol et du mur » 
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Figure 74 : « Représentation graphique légendée de la solution envisagée pour la simulation S2 avec une isolation 

thermique par l’extérieur (ITE) en matériau « paille » au niveau de la jonction du sol et du mur » 
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Figure 75 : « Représentation graphique légendée de la solution simulée S2 avec une isolation thermique par l’extérieur (ITE) 

en matériau de type polystyrène extrudé de la jonction de la toiture et du mur extérieur » 
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Figure 76 : « Représentation graphique de la solution envisagée pour la simulation S2 avec une isolation thermique par 

l’extérieur (ITE) en matériaux « paille » au niveau de la jonction de la toiture et du mur extérieur avec légendes » 
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Figure 77 : « Représentation graphique en plan de la solution envisagée précisant la nature et la position des matériaux 

d’isolation pour la simulation S3 » 

 
 
La simulation 3 reprend les caractéristiques la simulation S2 avec une amélioration de la 
performance de l’enveloppe par un ITI (R ≥ 10 m2.K/W) & perméabilité́ à l’air de l’enveloppe 2 
m3/(h.m2) intégrant des solutions techniques d’isolation adaptées, pour le traitement des ponts 
thermiques verticaux (en partie) mais ne comprenant pas le traitement des ponts thermiques 
horizontaux. 
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Figure 78 : « Représentation graphique en coupe de la solution envisagée précisant le ou les systèmes intégrés, la nature et 
la position des matériaux d’isolation, en relation avec les valeurs obtenues pour les indicateurs de performance globale de 

la simulation S3 » 

Commentaire S3 : 
La simulation S3 concerne l’isolation thermique par l’intérieur (ITI) des parois extérieures opaques.  
On constate que la résistance thermique mise en œuvre côté intérieur du mur est telle qu’à 
l’interface entre l’isolant et le parpaing creux de béton se produit un phénomène de condensation. 
On constate parallèlement des ponts thermiques aux jonctions entre plancher bas ou intermédiaire 
et mur extérieur, entre mur de refend et mur extérieur, entre menuiserie et encadrement de baies et 
mur extérieur, entre toiture et mur (confirmé par le diagnostic thermographique fourni par FAIRE). 
Pour éviter des risques de pathologies liées à cette mise en œuvre, l’ITI apparaît comme une solution 
déficiente. Mettre en œuvre un ITE minimise le risque de condensation qui existe seulement en 
sortie de l’isolant, donc du côté extérieur. De surcroît, la mise en place d’une protection perméable à 
la vapeur ou une vêture diminuera encore ce risque. 
La mise en œuvre de l’isolation par l’intérieur réduit la surface habitable intérieur de façon 
importante. 
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Les choix de matériaux tels que type le Polystyrène expansé, le polyuréthane ou la Paille ont été 
retenus pour l’étude pour leur performance comme le montrent les schémas ci-après suivant leurs 
matériaux. 

 
Figure 79 : « Représentation graphique légendée de la solution envisagée pour la simulation S3 avec une isolation 
thermique par l’intérieur (ITI) en matériau de type polystyrène extrudé au niveau de la jonction du sol et du mur » 
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Figure 80 : « Représentation graphique légendée de la solution envisagée pour la simulation S3 avec une isolation 

thermique par l’extérieur (ITI) en matériau de type polystyrène extrudé de la toiture et du mur extérieur » 
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Figure 81 : « Représentation graphique en plan de la solution envisagée précisant la nature et la position des matériaux en 
jeu pour l’amélioration thermique de la simulation S4 » 

 
 
La simulation 4 reprend les caractéristiques la simulation 2 avec le remplacement des menuiseries 
selon la RT2012 (valeur Uw). 
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Figure 82 : « Représentation graphique en coupe de la solution envisagée précisant le ou les systèmes intégrés, la nature et 
la position des matériaux d’isolation, en relation avec les valeurs obtenues pour les indicateurs de performance globale de 

la simulation S4 » 

 
Commentaire S4 :  
Il s’agit ici de la simulation (ITE) incrémentée de nouvelles menuiseries. 
Le choix du matériaux PVC ou bois ou aluminium aura un impact sur le coût mais aussi sur la 
performance et la soutenabilité environnementale. Des menuiseries Bois en intérieur et aluminium 
extérieur sont retenues pour l’étude ainsi que des menuiseries extérieures en doubles vitrages au 
nord et au sud et la pose de joint de type compribandes au niveau des fenêtres conformes aux 
Documents Techniques Unifiés. 
 
Les nouvelles menuiseries extérieures (normes RT2012 pour l’étude) impliquent un confort 
thermique supplémentaire, notamment en réduisant la sensation de paroi froide grâce au double 
vitrage. 
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Figure 83 : « Représentation graphique en plan de la solution envisagée précisant la nature et la position des matériaux en 

jeu pour l’amélioration thermique pour la simulation S5 » 

 
 
 
 
La simulation 5 reprend les caractéristiques la simulation 4 avec une amélioration des performances 
thermiques par renforcement de la perméabilité de l’enveloppe, valeur du débit d’air à mesurer : 1 
m3/(h.m2). 
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Figure 84 : « Représentation graphique en coupe de la solution envisagée précisant le ou les systèmes intégrés, la nature et 

la position des matériaux d’isolation, en relation avec les valeurs obtenues des indicateurs de performance globale de la 
simulation S5 » 

Commentaire S5 :  
Il s’agit ici de la simulation (ITE) avec de nouvelles menuiseries, simulation 4 incrémentée de 
dispositif concernant la perméabilité à l’air par la mise en place d’une membrane pare-vapeur 
intercalée entre le mur en parpaing creux et l’isolant extérieur.  
Pour être efficace, le renforcement de l’étanchéité à l’air doit avoir une valeur égale ou inférieur à 2 
m3/h.m2 de déperditions des parois, plancher bas non compris. 
 
Malgré un coût important, l’amélioration de la perméabilité de l’enveloppe réduit les déperditions et 
améliore le confort en réduisant la facture dépense énergétique. 
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Figure 85 : « Représentation graphique en plan de la solution envisagée précisant la nature et la position des matériaux en 

jeu pour l’amélioration thermique pour la simulation S6 » 

 

La simulation 6 reprend les caractéristiques la simulation 5 avec la mise en place d’une Isolation 
thermique dalle plancher bas (R = 5 m2.K/W) + le traitement des ponts thermiques de l’enveloppe de 
la maison au niveau des jonctions des parois horizontales et verticales par des solutions techniques 
d’isolation adaptées. 
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Figure 86 : « Représentation graphique en coupe de la solution envisagée précisant le ou les systèmes intégrés, la nature et 

la position des matériaux d’isolation, en relation avec les valeurs obtenues des indicateurs de performance globale de la 
simulation S6 » 

Commentaire S6 :  
Les contraintes techniques de cette solution engagent très rapidement des questions liées au retour 
sur investissement des coûts engendrés par ce type de travaux, à savoir la réfection d’un plancher 
pour y mettre une isolation. Une question sous-jacente se pose aussi quant à la position de l’isolant. 
En effet, s’il vient au-dessus, le confort de l’inertie lourde est affaibli et la hauteur sous-plafond 
diminuée, ce qui, par conséquent, obligera également de réadapter l’ensemble des menuiseries 
intérieures. D’autre part, si l’isolant est positionné en sous-face de la dalle, il faut refaire le plancher 
bas après démolition de celui préexistant. Les coûts et les déchets occasionnés constituent un frein 
important dans cette étape de rénovation, c’est pourquoi la mise en place de cette solution 
technique d’amélioration thermique dans le processus d’amélioration de la maison témoin a été jugé 
trop précoce.  
Au regard des valeurs de la performance obtenue, l’équipe et l’expert ont reporté cette optimisation 
plus loin à partir de la simulation 11.  
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Figure 87 : « Représentation graphique en plan de la solution envisagée précisant la nature et la position des matériaux ou 

système en jeu pour l’amélioration thermique pour la simulation S7 » 

 
 
 
La simulation 7 reprend les caractéristiques la simulation S5 intégrant un système de ventilation 
double flux avec un échangeur. 
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Figure 88 : « Représentation graphique en coupe de la solution envisagée précisant le ou les systèmes intégrés, la nature et 

la position des matériaux d’isolation, en relation les valeurs obtenues des indicateurs de performance globale de la 
simulation S7 » 

 
Commentaire S7 : 
Il s’agit des mêmes choix retenus en S5 intégrant un système de ventilation double flux avec un 
échangeur, avec une consigne maximale de chauffage à 22°c, permettant une faible économie 
d’énergie. 
 
Le fonctionnement d’une ventilation mécanique confère une sensation de confort en dissipant la 
moiteur ambiante de l’air des pièces de la maison et améliore l’hygiène des occupants en évacuant 
l’air humide, diminuant ainsi les risques de pathologie pour l’homme. La ventilation mécanique à 
double flux avec échangeur de chaleur, permet de réchauffer, par transfert de calorie, au niveau de 
l’échangeur de chaleur, l’air froid aspiré de l’extérieur, dirigé vers l’intérieur de la maison puis soufflé 
au niveau du plafond des pièces sèches, l’air chaud évacué de la maison par les pièces humides vers 
l’extérieur de la maison. Les menuiseries sont désormais, une fois fermées, étanches à l’air. 
 
Cette solution retenue dans cette simulation S7 est coûteuse en termes d’investissement (environ 5 
k€ (valeur 2019) et également en termes de consommation d’électricité. 
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Figure 89 : « Représentation graphique en plan de la solution envisagée précisant la nature et la position des matériaux en 

jeu pour l’amélioration thermique pour la simulation S8 » 

 
 
La simulation 8 reprend les caractéristiques de la simulation 7 avec une consigne de température 
20°C. 
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Figure 90 : « Représentation graphique en coupe la solution envisagée précisant le ou les systèmes intégrés, la nature et la 

position des matériaux d’isolation, S8 » 

 
Commentaire S8 : 
Il s’agit des mêmes choix retenus en S5 mais en intégrant une consigne maximale de chauffage à 20° 
permettant une économie d’énergie constante et nécessitant probablement un usage différent des 
tenues vestimentaires en journée pour les habitants ou de la nature des matières utilisées en literie 
pendant le sommeil.  
 
La question de la température intérieure de confort doit être prise en compte différemment en 
fonction des publics, par exemple, pour les personnes à mobilité réduite, âgées, les nourrissons et les 
jeunes enfants, le seuil peut être à considérer comme différent. 
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Figure 91 : « Représentation graphique en plan de la solution envisagée précisant la nature et la position des matériaux ou 

systèmes mécaniques en jeu pour l’amélioration thermique pour la simulation S9 » 

 
 
La simulation 9 reprend les caractéristiques de la simulation 7 avec une consigne de température 
18°C. La maison est en outre dotée d’équipement à énergie renouvelable comme des panneaux 
solaires thermiques pour la production de l’eau chaude sanitaire et des panneaux solaires 
photovoltaïques pour les besoins en énergie électrique. 
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Figure 92 : « Représentation graphique en coupe de la solution envisagée précisant le ou les systèmes intégrés, la nature et 

la position des matériaux d’isolation, en relation les valeurs obtenues des indicateurs pour la performance globale de la 
simulation S9 » 

Commentaire S9 : 
Il s’agit des mêmes choix retenus en S7 mais en intégrant une consigne maximale de chauffage à 
18°C, permettant une économie d’énergie constante mais avec des menuiseries à « triple vitrages » 
au nord et au sud. 
Il est exigé un renforcement de l’étanchéité à l’air, qui doit avoir une valeur égale ou inférieur à  
1m3/h.m2 de déperditions des parois, plancher bas non compris. Pour repère, le label BEPOS en 
maison individuelle neuve exige un résultat inférieur à 0,4 m3/h.m2. 
 
La classe d’inertie n’est pas modifiée. L’amélioration thermique de l’enveloppe (disparition de l’effet 
de paroi froide, perméabilité́ à l’air réduite, ventilation mieux maitrisée) permet de baisser la 
température de consigne du chauffage à 18°C, ce qui permet une nouvelle diminution conséquente 
des besoins en énergie pour le chauffage. En confort d’été, Il est impératif de mettre en œuvre une 
protection solaire sur les baies vitrées de la façade sud, ce qui entraînera une diminution du taux 
d’inconfort. 
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Figure 93 : « Représentation graphique en plan de la solution envisagée précisant la nature et la position des matériaux ou 

système en jeu pour l’amélioration thermique de la simulation S10 » 

 
 
La simulation 10 reprend les caractéristiques de la simulation 9 avec le remplacement des 
menuiseries extérieures performantes dotées d’un triple vitrage en façade nord et menuiseries avec 
double vitrage en façade sud. 
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Figure 94 : « Représentation graphique en coupe de la solution envisagée précisant le ou les systèmes intégrés, la nature et 
la position des matériaux d’isolation, en relation avec les valeurs obtenues des indicateurs pour la performance globale de 

la simulation S10 » 

 
 
Commentaire S10 : 
 
Il s’agit des mêmes choix retenus en S9 mais en intégrant une consigne maximale de chauffage à 
18°C, permettant une économie d’énergie constante mais avec des menuiseries à « triple vitrages » 
au nord et « double vitrages au sud » au sud. 
Les triple-vitrages annulent complètement la sensation de paroi froide et réduisent les apports 
solaires passifs. 
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Figure 95 : « Représentation graphique en plan de la solution envisagée précisant la nature et la position des matériaux ou 

systèmes mécaniques en jeu pour l’amélioration thermique de la simulation S11 » 

La simulation 11 reprend les caractéristiques de la simulation 10, comprenant l’isolation thermique 
de la dalle du plancher bas (R = 5 m2.K/W) et intégrant des solutions techniques d’isolation adaptées, 
pour le traitement des derniers ponts thermiques de l’enveloppe de la maison au niveau des 
jonctions des parois horizontales et verticales. 
 
Description des matériaux mis en œuvre : 

- Une Consigne nominale de chauffage 18°C 
- Isolation thermique du toit (40 cm de ouate de cellulose, R ≈ 10 m2.K/W) 
- Isolation thermiques des murs (30 cm de Cellomur ultra ECA, R ≈ 10 m2.K/W) 
- Suppression des ponts thermiques 
- Perméabilité́ à l’air (amélioration de 2 m3/h.m2 à 1 m3/h/m2)  
- Ventilation à double flux avec échangeur 
- Menuiseries TV en façade nord et DV en façade sud 
- Isolation thermique de la dalle plancher 
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Figure 96 : « Représentation graphique en coupe de la solution envisagée précisant le ou les systèmes intégrés, la nature et 
la position des matériaux d’isolation, en relation avec les valeurs obtenues des indicateurs pour la performance globale de 

la simulation S11 » 

Commentaire S11  
La simulation S11 est une rénovation performante car la dalle de plancher est isolée. 
Il s’agit des mêmes choix retenus en S10 mais en intégrant une consigne maximale de chauffage à 
18°C, permettant une économie d’énergie constante mais avec des menuiseries à « triple vitrages » 
au nord et « double vitrages au sud » au sud, avec une isolation thermique sous dalle de plancher 
R=10 m2.K/W, comprenant un traitement par un isolant en pied de fondation jusqu’au nez de dalle 
pour le traitement des ponts thermiques. 
 
Dans cette simulation, la classe d’inertie est modifiée passant de lourde à moyenne, ce qui aura une 
conséquence sur l’inertie (modification du temps de déphasage) et donc sur le confort thermique 
intérieur. 
L’isolation thermique de la dalle de plancher bas permet de réduire les besoins d’énergie pour le 
chauffage. Cependant, la position de l’isolant influe sur l’inertie thermique et donc sur le confort. 
Aussi, vouloir conserver la dalle entraîne la mise en œuvre d’une isolation thermique en partie 
supérieure (en quelque sorte une ITI) ce qui a pour conséquence de réduire considérablement 
l’inertie thermique et de fait d’augmenter le taux d’inconfort en été.  
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Figure 97 : « Représentation graphique en plan de la solution envisagée précisant la nature et la position des matériaux ou 

systèmes mécaniques en jeu pour l’amélioration thermique de la simulation S10 » 

 
 
 
La simulation 12 reprend les caractéristiques de la simulation 11 avec le remplacement des 
menuiseries extérieures à triple vitrage en façade nord et menuiseries à double vitrages en façade 
sud. 
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Figure 98 : « Représentation graphique en coupe de la solution envisagée précisant le ou les systèmes intégrés, la nature et 
la position des matériaux d’isolation, en relation avec les valeurs obtenues des indicateurs pour la performance globale de 

la simulation S12 » 

Commentaire S12 :  

Il s’agit des mêmes choix retenus en S11 mais en intégrant une consigne maximale de chauffage à 
18°C, permettant une économie d’énergie constante mais avec des menuiseries à « triples vitrage » 
au nord et au sud permettant ainsi un impact environnemental plus faible avec une isolation 
thermique sous dalle de plancher R=10 m2.K/W comprenant un traitement par un isolant un pied de 
fondation jusqu’au nez de dalle pour le traitement des ponts thermiques.  

Cette simulation finalise le scénario d’assainissement thermique, la solution est performante en 
termes de déperditions (la valeur du coefficient Ubat est très bonne), cependant on note que les 
besoins de chauffages sont légèrement supérieurs que pour la S11. Cela est dû à la présence du triple 
vitrage en façade Sud car il y a moins d’apports solaires). Par ailleurs, il est proposé dans cette 
simulation d’aborder l’autoconsommation, voire l’autoconsommation collective. 
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4.3.2.4 Analyse des résultats obtenus 

 
 A la suite de ces simulations, nous pouvons dresser un premier bilan des résultats obtenus 
par incrémentation successives des solutions techniques envisagées. Cette trajectoire a permis de 
diviser par 4 les besoins de chauffage grâce à l’isolation du bâti par le recours à des équipements 
énergétiques plus performants. 
Dans les histogrammes ci-dessous, illustrant le tableau des simulations (Résultats par simulations 
précisant in fine des besoins en chauffage p58), on peut observer la décroissance des valeurs des 
indicateurs en suivant l’évolution des simulations.  

 
Figure 99 : « Histogramme présentant l’évolution de la charge thermique, les besoins en chauffage, et le Ubat,  

Rapport de l’expert Jean-Pierre Moya (page 58) » 

 
De façon générale, dans le secteur résidentiel, l’ambition est de diviser par quatre les émissions de 
gaz à effet de serre à l’horizon 2050, appelé couramment l’objectif « Facteur 4»66. Les valeurs 
obtenues dans le cas de cette maison témoin permettent in fine de chauffer toute la maison avec un 
simple poêle bois positionné dans le séjour. Les résultats obtenus positionnent la maison au-delà des 
besoins attendus dans le cadre la rénovation labélisée BBC en maison individuelle existante, se 
rapprochant ainsi des critères de performance de type PassivHaus67 
Néanmoins, outre la performance des matériaux et les techniques envisagées, l’utilisation de 
matériaux et de techniques de construction à faible émission de carbone est à envisager de façon 

 
66 L’objectif est en 2050 d’atteindre une réduction de -70 à -80% par rapport au niveau actuel, soit 50 à 80 kWhep/m2.an. 
Cela revient à appliquer le Facteur 4 sur l’énergie primaire par unité de surface, et à viser la généralisation du label BBC 
rénovation avant 2050. Source TRAISNEL J-P,Habitat Facteur 4, Étude d’une réduction des émissions de co2 liées au 
confort thermique dans l’habitat à l’horizon 2050, Les Cahiers du CLIP, 20, Iddri,nov 2010, pp. 38-42. 
67 Le label Passivhaus est accordé aux logements neufs consommant moins de 15 kWh/m².an 
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plus approfondie. L’aspect financier lié aux performances de consommation ainsi obtenues 
mériterait d’être développé plus en détail en étudiant la possibilité de réemployer des matériaux 
(par exemple : gravas de la dalle de béton pour les simulations n°11 et 12) ou de mutualiser dans la 
copropriété de la résidence Foch les interventions à l’échelle des besoins des habitants, voire même, 
d’envisager une formule d’accompagnement auprès du syndic de copropriété, ou en formant les 
habitants à l’auto-réhabilitation. 

 
 

4.3.3 Scenario 2 : Solution Bioclimatique  

 
Le scénario 2 s’appuie les conclusions des simulations du scénario 1 les plus performantes. À 

partir des valeurs des indicateurs de références des simulations obtenues pour améliorer 
thermiquement la maison témoin, le scénario 2 renforce ces résultats en intégrant des solutions de 
type bioclimatique. Dans cette démarche bioclimatique, ce scenario de projet de re-conception 
adapte, à l’échelle de la maison témoin et de sa parcelle, plusieurs principes de dispositifs 
constructifs en fonction des ressources énergétiques climatiques disponibles. Pour cette re-
conception de la maison, l’utilisation de matériaux vertueux est introduite dans ces dispositifs et ces 
modes constructifs projetés, pour atteindre un niveau dit à « zéro carbone ». La solution finale 
intègre également des systèmes utilisant les énergies renouvelables afin de tendre vers 
l’autoconsommation voire l’autonomie énergétique. Les performances retenues en termes de besoin 
en chauffage pour la simulation 11 serviront de base au scénario 2. 

 
4.3.3.1 Proposition de mise en œuvre d’une réhabilitation vertueuse suivant le modèle 

bioclimatique  

Les idées fortes de la rénovation bioclimatique pour la résidence Foch s’appuient sur les analyses des 
maisons selon des critères liés à leurs matériaux de construction, leur orientation, leur densité sur la 
parcelle et leur proximité avec les maisons existantes, en appliquant les stratégies permettant de 
bénéficier des apports solaires et de s’en protéger au gré des saisons, mais aussi d’emmagasiner 
cette énergie et la restituer à d’autres moments de la journée.  
 
L’étude spécifique de l’implantation des bâtiments existants, du site entourant et des rapports de la 
végétation avec le bâti conduit à se pencher sur des dispositifs ou prescriptions telles que la 
plantation d’essence à feuillage caduc des maisons exposées au sud, qui permet de laisser traverser 
les rayons du soleil pendant l’hiver, ou encore la possibilité maximiser l’emprise au sol de terres 
végétales pour conserver une perméabilité des sols effective et favoriser ainsi les récupérations 
d’eau de pluie pour limiter la consommation et le coût du retraitement des eaux usées. Ces éléments 
permettront à la maison de limiter les surchauffes en été, tout en bénéficiant des apports solaires 
passifs en intersaisons et en hiver pour préchauffer et économiser de l’énergie en chauffage ou en 
système mécanique de rafraîchissement. 
 
La mise en place de dispositifs d’occultation des baies et fenêtres par des brise-soleils, volets roulants 
extérieurs ou encore stores ou rideaux épais en intérieur sont également proposés. 
Les avantages de ces prescriptions ou dispositifs sont susceptibles d’avoir un impact favorable sur 
l’environnement en termes d’économie des consommations d’énergie, de chauffage et d’éclairage. A 
l’usage, une qualité d’air plus sain et une luminosité adaptée au lieu et à son usage peuvent 
améliorer de plus le confort des habitants. 
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Figure 100 : « Insertion graphique paysagère illustrant la maison témoin intégrant les solutions bioclimatiques envisagées 

dans le scénario 2 (par exemple : l’Isolation thermique par l’extérieur en matériau paille, l’adjonction d’une véranda 
bioclimatique à l’ouest avec des menuiseries ouvrantes et leur protection solaire, un brise-soleil fixe en façade sud en bois 

sous le bandeau) », Représentation Graphique © Yunfan Yang, Graphiste 

 
 
4.3.3.2 Solutions envisagées 

Les solutions envisagées s’appuient sur les résultats de la simulation S12 qui propose, en 
complément de la Simulation 9, la mise en œuvre d’installations solaires sur la toiture (panneaux 
solaires photovoltaïques en autoconsommation, voire en réseau local de type smart-grid, le surplus 
éventuel étant redistribué localement.) 
 
Une installation photovoltaïque d’environ 40 m2 développant une puissance de crête d’environ 7 
kWc pourrait fournir 7 000 kWh en production électrique annuelle.  
La production quotidienne peut satisfaire pendant la journée les besoins électriques de 
l’électroménager comme : réfrigérateur, lave-linge, lave-vaisselle... des quelques familles voisines. 
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Figure 101 : « Représentation graphique en plan de la solution bioclimatique envisagée précisant la nature et la position des 

matériaux ou systèmes mécaniques en jeu pour l’amélioration thermique au scénario 2 » 

 

580 / 1335



 149 

 
Figure 102 : « Représentation graphique en coupe de la solution bioclimatique envisagée précisant des systèmes intégrés, 

la nature et la position des matériaux d’isolation bio-sourcés dans le scénario 2 » 

 
Cette coupe perspective légendée illustre les solutions bioclimatiques envisagées et leur mise en 
œuvre au moyen de matériaux bio-sourcés. Différentes stratégies d’adaptation sont employées, par 
exemple : pour les matériaux une isolation sous-dalle (ISD), une isolation en toiture (IET), une 
isolation thermique par l’extérieur en matériau « Paille » (ITE-P), une protection solaire en façade 
sud (P). 
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Figure 103 : « Axonométrie écorchée et légendée illustrant les solutions bioclimatiques envisagées accompagnée d’une 
axonométrie écorchée et légendée détaillant la mise en œuvre de matériaux bio-sourcés » 
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Figure 104 : « Coupe technique légendée illustrant les solutions bioclimatiques envisagées et leur mise en œuvre au moyen 
de matériaux bio-sourcés » 
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Figure 105 : « Coupe technique légendée illustrant les solutions bioclimatiques envisagées et leur mise en œuvre au moyen 
de matériaux bio-sourcés » 

Le confort d’hiver et d’été est un point déterminant de la démarche initiée au scénario n°1. 
L’amélioration du confort d’hiver est réalisée par une enveloppe thermiquement très isolée tout en 
supprimant l’effet de paroi froide. En complément, la serre bioclimatique permet de bénéficier 
d’apports solaires non négligeables en période d’hiver. Le confort d’été est également assuré au 
moyen de l’isolation thermique par l’extérieur favorisant ainsi une bonne l’inertie thermique. Les 
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protections solaires mécaniques et surtout végétales, optimisent aussi cette gestion de la chaleur au 
moindre coût énergétique. 

 
4.3.3.3 Vers la maison autonome et zéro carbone  

Cette solution de rénovation incorpore l’ensemble des dispositifs liés à la démarche bioclimatique 
qui contribue à envisager une forme d’autonomie énergétique. 

 
Les freins majeurs à l’assainissement thermique, ou mieux, au bioclimatique, sont principalement 
dus au coût de ces réadaptions conformément à l’application des nouveaux critères déclinés dans les 
simulations traitées dans la présente étude. Les coûts de démolitions et du réemploi possible des 
matériaux remplacés à l’occasion de la re-conception, ainsi que la transformation des espaces de vie 
dans la maison constituent un obstacle anthropologique important.  
Pour infléchir les coûts financiers, il semble possible à l’échelle de ce lotissement en copropriété 
horizontale d’envisager de mettre en place également une stratégie visant une forme d’économie 
circulaire voire une stratégie d’auto-réhabilitation des maisons.  
 
Pour permettre une acculturation des habitants à la manipulation des gestes du confort thermique 
(été/hiver), il est important de diffuser par une pédagogie intuitive des connaissances pratiques qui 
orchestrent la gestion personnelle de ce confort thermique à appliquer à différents moments de la 
journée suivant le cours des saisons. 
 
Cette orientation permettrait de s’affranchir d’automates électroniques, consommateurs d’énergie 
et de matériaux rares et polluants. 
 
Plusieurs principes bioclimatiques ont permis de répondre et d’apporter une solution ou des 
solutions d’améliorations thermiques en termes de confort par ajout de serre avec des murs 
accumulateurs de chaleur ou des fenêtres ayant une influence sur le confort en prenant en compte le 
déphasage thermique des matériaux mis en œuvre. Les schémas explicatifs de ces dispositifs (ci-
dessous) explicitent leur fonctionnement. 
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6 SCHEMAS DE PRINCIPE EN COUPE DES DISPOSITIFS PRINCIPAUX 
 

 
 

Figure 106 : Schéma A « Une serre en liaison avec la maison avec un mur accumulateur de chaleur en fonctionnement 
diurne » 

 
 

 
 

Figure 107 : Schéma B « Une serre en liaison avec la maison avec un mur accumulateur de chaleur en fonctionnement 
nocturne » 

 
La serre adossée à un mur accumulateur accumule la chaleur le jour. L’objectif de ce dispositif est 
l’amélioration de confort d’hiver de nuit. 
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Figure 108 : Schéma C « Une serre en liaison avec la maison sans mur de séparation » 

 
La serre adossée à un mur trombe restitue la chaleur la nuit. L’objectif de ce dispositif l’amélioration 
de confort d’hiver de nuit. 
 
 

 

 
 

Figure 109 : Schéma D « Une serre en liaison avec la maison avec un muret de séparation » 

 
La serre ouverte permet d’agrandir les espaces de vie tout en permettant une fermeture temporaire 
de la pièce intérieure. 
L’objectif de ce dispositif l’amélioration du confort visuel en toutes saisons et une maîtrise des 
surchauffes en été. 
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Figure 110 : Schéma E « Une serre en liaison avec la maison sans muret de séparation » 

 
 
La serre ouverte permet d’agrandir les espaces de vie. L’objectif de ce dispositif la diminution des 
surchauffes en été. 
En complément, le châssis de toit ouvrant permet de réaliser un effet de cheminée pour le 
rafraichissement des pièces par la ventilation naturelle en été. Les brise-soleils permettent 
d’ombrager en été les pièces. L’objectif de ce dispositif la diminution des surchauffes l’été. 
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Figure 111 : « Schéma F « Fenêtre de toit et brise-soleil fixe » 

 
La serre ouverte permet d’agrandir les espaces de vie et un châssis de toit ouvrant permet l’effet 
cheminée pour rafraichir les pièces en été. 
L’objectif de ce dispositif la diminution des surchauffes l’été. 
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4.3.4 Scenario 3 : Simulations « prospectives » : Mutualisation énergétique 

 
Le scénario 3 propose des interventions et des solutions de mise en œuvre à partir de la 

démarche bioclimatique. À l’échelle du lotissement, dans cette partie prospective, il s’agit de 
propositions de pistes d’évolution portant essentiellement sur le bâti et le foncier. 

 
Dans un premier temps, les solutions élaborées au scénario 2, à partir des caractéristiques de 

la maison témoin, sont étendues et généralisées aux autres maisons du lotissement selon leur 
localisation, leur orientation, le type de la maison, la configuration et la géométrie des parcelles et le 
voisinage immédiat. Un échantillonnage caractéristique du site de maisons est défini selon leur 
orientation majeure. Trois familles de maisons sont retenues puis réadaptées aux dispositifs 
bioclimatiques élaborés de façon similaire au scénario 2. 

 
Dans un second temps, au sein de cette copropriété horizontale, des pistes d’améliorations 

par mutualisations énergétiques et spatiales à l’échelle de la résidence, sont abordées sur les bases 
de la démarche bioclimatique énoncée. Inspirée de la conception d’un éco-quartier à haute qualité 
environnementale, des solutions simples et généralisables seront projetées. Des zones de 
groupement de maisons sont repérées pour leur fort potentiel d’interventions. Ces solutions 
techniques sont ensuite traduites graphiquement par des illustrations puis commentées.  
 

 
A l’échelle du lotissement, dans cette partie prospective, il s’agit de pistes d’évolution portant 
essentiellement sur le foncier. Un croisement de plusieurs modes d’adaptation d’écologie 
constructive, pour capter l’énergie disponible gratuite renouvelable en application des techniques de 
récupération des ressources d’énergie disponible sur la Terre seront utilisées.  
 
En application de cela, l’objectif est d’identifier les maisons de la résidence Foch potentiellement 
porteuses quant aux enjeux suivants : 

- Intégration des prescriptions bioclimatiques, utilisation de l’inertie et des ressources 
renouvelables 
- Mutualisation des panneaux solaires, 
- Mutualisation des parcelles pour jardin, 
- Aménagement paysager du réseau viaire à l’échelle de la résidence. 
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Figure 112 : Présentation de 4 strates du lotissement « résidence Foch à l’état actuel » de identifiées pour le scenario 3 

(échelle graphique) 
1 Le repérage des maisons individuelles bâties = en haut à gauche 
2 Le parcellaire (en couleur noire) et les limites séparatives connues (en couleur orange) = en haut à droite 
3 Le réseau viaire existant et la présence de végétation = en bas à gauche 
4 Le réseau viaire existant et la présence de végétation intégrant une lecture de trois orientations solaires 

dominantes des maisons du lotissement = en bas à droite 
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4.3.4.1 Méthode prospective 

 
Optimisation et rénovation bioclimatique par typologie d’orientation  
 
Il s’agit d’une forme de généralisation du scénario 2 à l’ensemble des maisons de la 
résidence. De manière à optimiser les interventions, la typologie des maisons (2BR, 3BRS, 
3BRL, 4BR) a été étendue à un classement par typologie d’orientation s’appuyant sur les 
apports solaires nécessaires au fonctionnement des dispositifs bioclimatiques :    
 
. Nord/Sud  
. Est/Ouest 
. Est/Ouest jumelée  
 
 
Stratégie des maisons au Sud : 
Favoriser les apports passifs : faire entrer le maximum de chaleur et de lumière gratuites en mettant 
également en place des protections solaires en été dans le but d’améliorer le confort. 
 
Stratégie des maisons orientées Est-Ouest : 
L’avantage est le positionnement des façades permettant un apport du soleil du lever au coucher du 
soleil. 
 
Stratégie des maisons au Nord : 
Non ensoleillée et par conséquent froide, il s’agit la plupart du temps de protéger et réduire les 
ouvertures pour minimiser les déperditions. 
 
Une représentation de mise en œuvre des principes bioclimatiques est proposée et adaptée 
selon cette nouvelle typologie. 
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Figure 113 : « Plan de repérage des maisons individuelles orientées Nord-Sud, Est-Ouest et maisons jumelées Est-Ouest » 
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4.3.4.1.1 Optimisation et rénovation bioclimatique des maisons orientées Nord-Sud  
 
Les maisons Nord-Sud présentent une longue façade Sud. Cette orientation est favorable pour capter 
la chaleur du soleil à l’aide d’une serre. 
 

 
Figure 114 : « Plan de repérage des maisons individuelles orientées Nord-Sud » 
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Figure 115 : « Solutions bioclimatiques envisagées en orientation « Nord-Sud » en vue axonométrique : serre en façade sud 
et panneaux solaires photovoltaïques en toiture du garage » 
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4.3.4.1.2 Optimisation et rénovation bioclimatique des maisons orientées Est-Ouest  
 
Commentaire : 
Le type de maisons orientées Est-Ouest présente un pignon aveugle au Sud.  
Ce pignon peut potentiellement accueillir un dispositif bioclimatique comme une serre, pour d’une 
part l’énergie et d’autre part ouvrir ce pignon à la lumière. 
 

 
Figure 116 : « Plan de repérage des maisons individuelles orientées Est-Ouest » 
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Figure 117 : « Solutions bioclimatiques envisagées en orientation Est-Ouest en vue axonométrique » 
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4.3.4.1.3 Optimisation et rénovation bioclimatique des maisons jumelées orientées Est-Ouest 
 

Commentaire : 
Le type de maisons jumelées orientées Est-Ouest présente également un pignon aveugle au Sud.  
Ce pignon peut potentiellement accueillir un dispositif bioclimatique comme une serre, pour 
apporter par accumulation de chaleur de la chaleur aux deux maisons par mutualisation. 

 

 
Figure 118 : « Plan de repérage des maisons jumelées orientées Est-Ouest » 
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Figure 119 : « Solutions bioclimatiques envisagées en orientation Est-Ouest jumelées en vue axonométrique » 
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4.3.4.1.4 Solutions individuelles de mise en œuvre bioclimatiques communes  
 
Des solutions techniques de mise en œuvre sont proposées sous forme de schéma pour l’ensemble 
des orientations proposées.  

 
 

Figure 120 : « Détails des menuiseries »  

 
 
Une menuiserie avec un double vitrage en continuité avec l’isolant extérieur (paille) en complément 
de la menuiserie existante est ajoutée. 
 

 
Figure 121 : « Mur avec isolation thermique par l’extérieure en Paille » 

Une isolation par l’extérieur en paille (bottes standards 47x36,5x100cm), d’une épaisseur de 47 cm 
pour une résistance thermique de la paroi R>10m².K/W est appliquée aux murs extérieurs. 
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Figure 122 : « Schéma présentant une solution d’éclairement et ventilation par puits de lumière » 

Un châssis de toit ouvrant et muni de volet améliore le confort d’été. Le contrôle des débits d’air 
atténue les surchauffes par ventilation. L’ambiance lumineuse est plus confortable, l’isolation 
thermique extérieure en paille très épaisse affaiblit la luminosité intérieure. 
 
 

 
Figure 123 : « Schéma d’un récupérateur pour la ré-utilisation des eaux pluviales dans la maison et le jardin » 

 
Les grandes surfaces de toiture développées par les maisons permettent une bonne récupération des 
eaux de pluies qui peuvent être réinjectées dans le réseau pour le fonctionnement des sanitaires et 
autres appareils électroménagers. 
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Figure 124 : « Schéma d’une serre au Sud avec plancher et mur accumulateur » 

 
La façade Sud est la façade optimale pour recevoir une serre. L’hiver, la serre doit être fermée et 
ventilée avec la maison. L’été, la serre doit être ouverte sur l’extérieur mais fermée au niveau de la 
maison. Ce schéma de principe illustre la solution utilisée pour mutualiser l’apport passif sur une 
maison pour deux maisons jumelées. 
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4.3.4.2 Trois propositions d’intervention par mutualisation des ressources spatiales 

 
Pour réaliser des propositions de principes de mutualisation, trois fragments « test » 

désignées sous forme de zones caractéristiques d’opportunités spatiales d’intervention ont été 
repérés.  
La zone 1 découpe le lotissement suivant un îlot de maisons orientées Nord/Sud et une voirie avec 
un alignement de maisons. 
La zone 2 présente la voie principale desservant le lotissement avec un front bâti de maisons 
orientées Est-Ouest.  
La zone 3 circonscrit un îlot de maisons exposées Nord/Sud, zone qui se développe jusqu’à la limite 
du lotissement au contact avec la voirie publique de la ville. 
 
Ces trois zones d’intervention ont été choisies pour illustrer des possibilités de mutualisation des 
ressources énergétiques et spatiales des terrains. Des schémas de principes d’interventions seront 
proposés dans l’esprit des programmes des lotissements éco-quartiers à Haute Qualité 
Environnementales, en incluant des hypothèses de modes de vie dépassant celui de la cellule 
familiale habituelle. 
 

A la suite des solutions individuelles plus concrètes au niveau d’un propriétaire, les trois 
propositions seront développées à l’échelle de deux propriétaires, puis d’un petit nombre, et 
pourront être généralisées pour l’ensemble de la résidence Foch. 
L’intérêt de la mutualisation permet d’intervenir de l’échelle individuelle à l’échelle collective. Ce 
changement d’échelle soulève des questions quant aux relations complexes entre les habitants et 
leurs interactions avec leur environnement immédiat. 
 
Le système de copropriété, l’organisation spatiale des maisons et du lotissement semblent permettre 
une flexibilité pour la création de nouvelles formes de mutualisation. Cette situation juridique du 
foncier sert d’hypothèse pour la création de nouveaux espaces extérieurs et pour repousser les 
limites séparatives actuelles afin d’interroger les principes de mutualisation possible des ressources 
spatiales. Ces trois solutions seront présentées par des dessins architecturaux, des plans, des coupes, 
des axonométries et des perspectives. 
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Figure 125 : « Localisation des trois propositions par zones d’opportunités spatiales d’intervention (sans échelle) » 
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4.3.4.2.1 Propositions d’amplification et de début de mutualisation des ressources 
bioclimatiques en conservant des limites séparatives actuelles  

 
La forme des toitures de faible pente à quatre pans de type ranch house et leur couverture de tuiles 
rouges marquent très fortement l’esthétique de la résidence Foch. La typo-morphologie répétitive et 
la couleur omniprésente rouge insérées dans un réseau verdoyant de haies végétales et d’arbres de 
hautes tiges sont interprétées comme une forme architecturale et paysagère à conserver. La 
proposition 1 explore la singularité de ces toitures, à la fois protectrices et constituant 
potentiellement un accumulateur de ressources comme l’énergie solaire et les eaux pluviales.  

 
Figure 126 : « Schéma en axonométrie du dispositif de mutualisation spatiale par la création d’un élément bâti ouvert ou 

fermé entre deux maisons » 

 
Commentaire :  
Ce schéma met en relief les possibles évolutions des usages dans la résidence. La construction de 
pergolas permet la création de nouveaux espaces ouverts ou partiellement clos comme une terrasse, 
un abri de jardin, le passage entre maisons, la création d’un lieu d’échange partagé. 
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Figure 127 : « Schéma en axonométrie du dispositif de mutualisation spatiale par la création d’un élément bâti ouvert ou 

fermé entre deux maisons intégrant une démarche bioclimatique » 

Commentaire :  
La construction de pergolas et de serres constitue des atouts bioclimatiques, en développant de la 
surface pour intégrer des panneaux solaires translucides en préservant l’usage et l’esthétique des 
toitures existantes et pour récupérer des eaux pluviales pour l’arrosage extérieur ou les eaux grises 
en usage intérieur. 

 
 
 
 
 
 

Au travers de ces deux schémas, cette solution envisage un élément bâti de type serre se 
prolongeant en une pergola reliant deux maisons individuelles.  

Le développement, par la continuité des toitures au-dessus des limites des jardins,  favorise :  
- L’augmentation de la surface de captage de panneaux solaires ou thermiques 
- La récupération des eaux de pluie au profit des deux propriétés 
- La vie à l’extérieur par la création d’un lieu ombragé, en été ou couvert de différents usages suivant 
les saisons 
- Le développement de mutualisation d’espace suivant différents usages (par exemple : atelier de 
jardinage...) 
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Figure 128 : « Coupe de principe de la proposition 1 » 

 
Cette coupe de principe présente la solution imaginée pour la proposition 1. La réalisation d’un 
édifice en liaison entre deux maisons propose une mutualisation spatiale en termes d’usages et de 
ressources énergétiques, et interroge la définition des limites (les trait discontinus verticaux rouges 
présentent les limites actuelles des parcelles entre ces deux propriétés). 
 
 
 
 
 
Le Plan masse de principe (ci-après) présente la solution imaginée pour la proposition 1. Les maisons 
(en jaune) du fragment « test » de la zone 1 sont annexées par des extensions (en rouge) constituant 
des espaces protégés permettant de se rafraichir en été, de communiquer entre voisin, voire de 
partager ce nouvel espace et de capter l’énergie solaire (en trait noir discontinue : courbes solaires 
été et hiver) et les eaux pluviales. 
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Figure 129 : « Plan de masse des formes de mutualisation des ressources bioclimatiques avec conservation des limites 
séparatives Fragment test n°1 » 
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Figure 130 : « Vue depuis un jardin des formes de mutualisation des ressources bioclimatiques » 

 

La perspective ci-dessus présente une mise en situation de cette première proposition, qui constitue 
une première étape de définition d’un dispositif permettant le partage de ressources favorisant la 
mutualisation énergétique et les interactions entre habitants, par de nouveaux usages au sein de la 
résidence Foch. 
  

609 / 1335



 178 

4.3.4.2.2 Gestion semi-collective des ressources bioclimatiques et mutualisation des espaces  
La zone 2 est caractérisée par une voie principale très large qui innerve le lotissement en 

forme d’îlot ou en forme de raquette et un bâti dense. Ce front bâti de maisons sur rue est doublé en 
second rang par d’autres maisons. Leurs parcelles sont dites « en drapeau ».  Ces caractéristiques 
spatiales (large voirie et parcelles en drapeau) orientées Est/ouest permettent de mettre en œuvre 
une solution d’aménagement singulière. Pour la réalisation de cette proposition 2, la configuration 
des parcelles et leur réseau viaire contigu permettent de développer les thématiques de la gestion 
semi-collective des ressources bioclimatiques et la mutualisation des espaces. 

 
 

 
Figure 131 : « Schéma en axonométrie du dispositif de mutualisation spatiale par la création d’une cour commune partagée 

au niveau des parcelles en drapeau » 
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Figure 132 : « Schéma en axonométrie du dispositif de mutualisation des ressources » 

 
 
Commentaire :  
 
Ces deux schémas du dispositif de mutualisation des ressources et spatiales permettent de distinguer 
trois maisons et une cour liée à la configuration de la parcelle en drapeau. Les entrées sont 
redistribuées au niveau des pignons des maisons à l’intérieur de cette cour, favorisant ainsi les 
échanges entre voisins. 
La cour mutualisée permet le partage des ressources bioclimatiques. On peut y trouver par exemple 
un bassin commun de récupération des eaux de pluie, la mise à disposition d’un lieu de compostage 
des déchets végétaux. L’usage de cette cour peut, par la création d’un bassin de récupération des 
eaux de pluies, être un lieu de fraicheur l’été.  
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Figure 133 : « Coupe de principe de la proposition 2 sur les parcelles intégrant la gestion semi-collective des ressources, et 

la mutualisation des espaces » 

 
 
Commentaire :  
 
Cette coupe de principe présente la solution imaginée pour la proposition 2. Cette solution envisage 
dans un premier temps de créer un mail pour les maisons en front bâti. Ce mail est découpé en 
plusieurs zones, notamment une zone d’arbres fruitiers : lieu de partage, alimenté par le compost 
partagé servant principalement à la protection solaire des maison orientées à l’Ouest en été. Puis en 
profondeur, au niveau de la cour partagée, Il est imaginé un lieu intermédiaire entre la rue et les 
maisons disposant d’un compost partagé et d’un bassin récupérant les eaux de pluie, commun aux 
trois maisons. 
 
Le Plan masse de principe ci-après présente la solution imaginée pour la proposition 2. Les maisons 
(en blanc) du fragment « test » de la zone 2 sont reliées au moyen d’un vide central, une cour (en 
jaune) favorisant les interactions sociales entre voisinage, constituant des espaces protégés 
permettant de se rafraichir en été. Un mail planté (en violet : arbres à feuillage caduc) constitue un 
filtre végétal en réinterprétant la notion de verger (élément paysager dominant à Olivet). L’apport 
solaire passif des maisons sera ainsi atténué à l’ouest (en trait noir discontinue : courbes solaires été 
et hiver). 
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Figure 134 : « Plan de masse des formes de mutualisation des ressources bioclimatiques avec conservation des limites 

séparatives Fragment test n°2 » 
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Figure 135 : « Vue depuis la rue des espaces de gestion semi-collective des ressources » 

La perspective ci-dessus présente une mise en situation urbaine et paysagère pour cette seconde 
proposition, qui constitue une première étape de définition de dispositif permettant le créer un filtre 
végétal composé d’arbres fruitiers plantés le long du mail. Ce dispositif améliore le confort 
thermique des maisons, propose la mise en place d’un écosystème incluant les résidents 
« producteurs », verger et compost. Dans ce cas, les limites séparatives sont redéfinies pour créer la 
cour partagée. La généralisation de cette solution est possible le long du mail. Le mail est recoupé en 
trame, pour piétons, véhicules, espace végétalisé. 
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4.3.4.2.3 Densification des parcelles par la mutualisation des jardins et la création de potagers 

partagés 
 
Le lotissement de la résidence Foch est aujourd’hui construit comme une enclave fermée, qui 
dispose d’un seul accès vers la ville. La proposition n° 3 redéfinit un îlot de maisons exposées 
Nord/Sud par la création d’une venelle entre les jardins intérieurs. Cette faille propose d’ouvrir d’une 
certaine manière au piéton la résidence vers le réseau viaire du quartier. 
 
 
 
 
 

 
Figure 136 : « Schéma en axonométrie du dispositif de densifier le bâti et améliorer la compacté des maisons » 
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Figure 137 : « Schéma en axonométrie du dispositif spatial permettant de reconnecter le lotissement par une venelle 

potagère avec le tissu du quartier » 

 
 
Commentaire : 

Les schémas ci-dessous) illustrent la proposition n°3. La construction de nouveaux édifices relie les 
maisons entre elles. Ce choix permet de densifier le lotissement et d’améliorer la compacité des 
maisons. La surface déperditive des murs à l’interface entre l’intérieur et l’extérieur est réduite en 
améliorant le coefficient des maisons. Ces nouvelles formes de maisons mitoyennes peuvent alors 
être réorganisées, redécoupées en plus petits logements à rez-de-chaussée. Une offre de nouveaux 
types de logement est possible pour accueillir une plus grande mixité intergénérationnelle (par 
exemple des personnes étudiant à l’université présente à proximité et des personnes retraitées). 
 
Le choix est d’introduire une zone agri-urbaine par la mise en place de potagers partagés, le long de 
cette venelle. Les amenées d’eaux de pluies récupérées et des points de compostage favorisent ce 
nouvel usage de sociabilité de la résidence Foch. 
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Figure 138 : « Coupe de principe de la proposition 3 intégrant la venelle à l’intérieur des jardins avec création de potagers » 

 
Cette proposition n°3 modifie les limites séparatives de façon importante dans un intérêt collectif. 
Elle mutualise les espaces extérieurs mais aussi les possibles nouveaux usages des espaces intérieurs 
créés par densification du bâti : des Jardins communs, de nouveaux appartements créés. 
Une venelle et des potagers partagés sont projetés entre les nouvelles limites des parcelles (les traits 
discontinus verticaux rouges) entre les propriétés individuelles et communes. 
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Figure 139 : « Plan de masse des formes de mutualisation des ressources bioclimatiques avec conservation des limites 
séparatives Fragment test n°3 » 
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Figure 140 : « Vue depuis la venelle créée depuis les jardins intégrant la densification, la mutualisation des jardins et la 

création de potagers » 

 

La perspective ci-dessus présente une mise en situation de cette dernière proposition. Ce dispositif 
permet, à partir de la création d’une venelle, le partage de ressources favorisant une approche agri-
urbaine par de nouveaux usages au sein de la résidence Foch. 
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4.4 Synthèse des scenarii  

 
Les trois scenarii sont incrémentés les uns par rapport aux autres : l’échelle du matériau mis en 
œuvre dans sa fonction thermique, a évoluée jusqu’à une re-conception urbaine (éco-quartier), en 
passant par l’échelle de la maison dans une démarche bio-climatique.  
 

La méthode de recherche par le projet employée dans les scenarii 1 et 2 par incrémentations 
successives a permis d’obtenir de nombreuses solutions. Les premières solutions proposées 
concernent la maison individuelle. Une solution « bioclimatique » à partir de l’étude thermique 
initiale menée avec l’expert thermicien. Le scenario n°2 a permis d’élaborer le scenario 3 avec trois 
propositions. Les types d’orientations solaires et des réponses bioclimatiques ad hoc, généralisables 
à l’ensemble de la résidence.  

Cette mise en forme de solutions techniques progressives au cours des scenarii, nous révèle 
la singularité des maisons de la résidence Foch et l’originalité de leur conception architecturale. La 
proposition n°1 du scenario 3 engage la réhabilitation de la résidence dans une démarche 
bioclimatique où tous les propriétaires peuvent individuellement optimiser leurs habitations. Les 
différentes configurations des parcelles et les orientations des maisons dans ce lotissement ont pu 
être abordées et éprouvées. Les techniques bioclimatiques utilisées révèlent la flexibilité et 
l’adaptabilité de cet espace. 

Au gré des saisons, les interventions bioclimatiques et d’aménagements projetées sur ces 
maisons améliorent le confort des habitants. Puis, les propositions 2 et 3 du scenario 3 sont deux 
pistes prospectives intégrant une dimension agri-urbaine, en prenant en considération la variation de 
l’orientation des maisons et la mutualisation des ressources spatiales. La densification des parcelles, 
la prise en compte de nouvelles limites séparatives participent à l’amélioration thermique des 
maisons par la construction d’extensions, de pergolas, de vérandas ou encore d’espaces partagés 
comme les jardins potagers, les abris de jardin, les zones de jeux et de compostage, de nouvelles 
pièces à vivre complémentaires partagées, qui questionnent de possibles nouveaux modes de vie. La 
mutualisation énergétique, s’envisage comme un prétexte pour une nouvelle organisation des 
espaces.   
 
Les dispositifs testés sur les 3 fragments « test » sont potentiellement généralisables à l’échelle 
globale du lotissement. 
 
Le plan (ci-dessous) synthétise les propositions avec quelques des pistes d’évolutions possibles. Le 
mail est prolongé pour créer une deuxième entrée. Des locaux d’activités, de commerces ou de lieux 
dédiés aux habitants sont programmés dans certaines maisons existantes. 
Ce plan montre comment se déploient, en termes de mutualisation spatiale, les possibilités 
d’implantation des dispositifs proposés (assemblage, duplication et généralisation des fragments)  
 

• L’accueil des aménités  
• Prolongation du réseau viaire  
• Le mail avec les arbres fruitiers  
• Les venelles entre les maisons 
• Les cours partagées 
• Les potagers partagés 
• Les extensions entre maisons  
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Figure 141 : « Combinaison des trois propositions sur l’ensemble de la résidence comprenant des pistes d’ouvertures, par 
exemple la réalisation de nouvelles aménités et nouveaux accès par percements ciblés » 
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En CONCLUSION 
 
A l’occasion des scenarii développés dans ce chapitre sur l’évolution des questions d’énergie 
pour cette recherche sur la résidence Foch, on constate que, les solutions envisagées et 
retenues interrogent les usages possibles des espaces intérieurs comme extérieurs de ces 
maisons, repoussant même parfois les limites séparatives par le jeu des mutualisations 
énergétiques et spatiales. Pour illustrer la singularité de cette approche, quatre perspectives 
imaginent les ambiances intérieures et extérieures, en mettant en évidence l’évolution des 
usages des maisons proposant différents modes de vie contemporains. Ces améliorations, 
par l’ajout de serre bioclimatique par exemple, par le renforcement thermique des parois en 
matériaux bio-sourcés, impliquent de nouvelles relations entre les habitants, les différents 
espaces de leur maison et leur environnement extérieur.  
Les angles de vues des perspectives découlent des deux scenarii de réhabilitation thermique 
par la démarche bioclimatique. Ces images mettent en scène à la manière d’un storyboard, 
différentes situations de vie, comme un couple et leurs enfants en présence d’invités 
(scénario de vie 1), une colocation permettant d’accueillir une personne seule (scénario de 
vie 2), une colocation familiale inter-générationnelle, (scénario de vie 3), une colocation 
étudiante (scénario de vie 4).  
 
 

 
 

Figure 142 : « Perspective d’ambiance illustrant un scénario de vie 1, une maison accueillant des parents et enfants » 
Représentation Graphique © Yunfan Yang, Graphiste 

 

“Le séjour, est un espace commun aux usages multiples, plutôt que de multiplier les petites pièces à 
vivre, la préférence aujourd’hui chez la jeune génération est de disposer d’un grand séjour au sein 
duquel cohabiteront la cuisine, la salle à manger, le salon, et même le bureau.” 
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Le week-end, les amis du couple sont invités pour un apéritif. Ils sont reçus confortablement 
dans le séjour réaménagé. La pièce est chaleureuse en hiver et tempérée en été, grâce à une 
isolation thermique par l’extérieur en paille et une ventilation mécanique double flux. Les 
repas quotidiens sont préparés dans la nouvelle cuisine, une cloison vitrée permet la 
continuité visuelle avec le séjour. La famille peut désormais prendre son petit-déjeuner et 
goûter sur le minibar nouvellement créé. Les enfants s’amusent avec leurs jouets, dans un 
séjour spacieux pour éviter tout conflit d’usage. Les jeux de transparences prolongent 
l’espace de vie vers l’extérieur. Les parents télétravaillent dans la salle à manger ou dans la 
serre, tout en gardant leurs enfants sous surveillance. Les ouvertures et le châssis de toit 
participent à l’ambiance et confèrent une bonne luminosité aux espaces. 
 
 
 

 
 

Figure 143 : « Perspective d’ambiance illustrant un scenario de vie 2, une maison divisée en 2 logements au moyen d’une 
serre, un adolescent et un couple de parents dans une maison en orientation « Nord-Sud » 

Représentation Graphique © Yunfan Yang, Graphiste 

 
“L’adolescence est une période de vie particulière, le cadre d’habitation participe au côté des parents 
à réunir les conditions nécessaires pour permettre aux adolescents d’affirmer leur singularité, 
d’acquérir la responsabilité et de gagner en autonomie …” 

 

Le week-end, les adolescents étendent leur linge dans la serre semi-ouverte ou dans le 
jardin. Les vêtements sèchent, suspendus sur les étendoirs. L’adolescent joue au foot dans le 
jardin plusieurs fois par semaine…La casquette de la serre protège des surchauffes en été, 
c’est un espace agréable pour pratiquer d’autres activités…Les ados font leurs devoirs et leur 
révision dans la serre. Ils s’accordent aussi des moments de pause dans le jardin. 
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La serre est alignée sur toute la façade sud, c’est un espace de transition commun à toute la famille. 
Tous les jours, les adolescents l’empruntent pour rentrer dans leur chambre par un accès 
indépendant.” 

 

 
 

Figure 144 : « Scénario de vie 3, Famille intergénérationnelle, sur la base du scénario 3, proposition 2 »  
Représentation Graphique © Yunfan Yang, Graphiste 

 
 
 

Les différentes générations peuvent partager un même toit, car les différents espaces sont 
pensés en cohérence avec le besoin de chacun. La mutualisation des espaces a pour 
ambition de retrouver les valeurs de solidarité entre les générations et de prévenir 
l’isolement des personnes âgées. 

 
 

Les membres de la famille entretiennent les plantes et le potager du jardin d’hiver et 
partage leurs expériences. Une ambiance conviviale se dégage, le mobilier participe à cette 
atmosphère fluide entre l’intérieur et l’extérieur. Cette pièce « en plus » dans la maison 
améliore le confort spatial et thermique en toutes saisons.  
 
 

La placette formée par les trois maisons voisines accueille des hommes âgés sur un banc, 
pour discuter. D’autres observent les oiseaux et leur jardin. Des aires de jeux où s’amusent 
librement en plein air des enfants sous la surveillance des grands-parents équipent ces 
nouveaux espaces extérieurs partagés 
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Figure 145 : « Scénario de vie 4, Colocation étudiant(e)s et jeunes actifs, un adolescent et un couple de parent sur la base 
du scénario 3, proposition 2 »  

Représentation Graphique © Yunfan Yang, Graphiste 
 
 
Après avoir quitté le cocon familial, de nombreux jeunes optent pour une colocation. 
L’organisation spatiale, et plus particulièrement les espaces partagés, contribue à une 
expérience enrichissante par le biais d’interactions sociales volontaires. 

Dans la serre, des espaces de travail partagent la maison en deux parties. Les étudiants 
peuvent s’occuper à réviser leurs examens ou suivre leurs cours par visio-conférence.  

Les jeunes actifs, auto-entrepreneurs, quant à eux, peuvent les utiliser comme des bureaux 
flexibles. 

La cour végétalisée est formée par le vide encadré par les 3 façades de chaque maison, face 
à une allée agrémentée de plantations. C’est aussi une salle de sport en plein air, très 
appréciée pour se remettre en forme ou pour s’exercer.  
Un jeune couple se retrouve sur un banc pour passer un moment. L’accès au logement 
étudiant en couple est indépendant pour préserver intimité et autonomie. Parfois, la serre se 
métamorphose en salle de fête et rassemble les amis et colocataires le temps d’un week-
end ou d’une soirée de détente et de festivité. 
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5 PROSPECTIVE DU RAPPORT AU PATRIMOINE (thermique Versus patrimoine) 
5.1 Hypothèses pour des critères patrimoniaux 

 
• L’objectif de l’étude, qui a été menée dans l’ensemble des pages qui précèdent, a visé à 
établir les termes permettant de construire des éléments de réponses à la question posée à 
l’origine : est-il possible de conjuguer les enjeux environnementaux contemporains en 
termes d’énergie domestique, et, les enjeux contemporains en termes de patrimoine 
domestique ? En d’autres termes, les dispositifs techniques visant à améliorer les 
performances énergétiques, mis en œuvre actuellement sur les bâtiments existants, sont-ils 
compatibles avec le registre patrimonial de ces bâtiments ?  
La question s’intensifie sous l’effet de deux gradations qui fonctionnent inversement : d’une 
part, au plus le dispositif technique est efficace, au plus il est visible et par là intrusif ; d’autre 
part, au plus le bâtiment se rapproche du registre domestique, au plus ses dimensions 
patrimoniales se fragilisent, car elles reposent sur des éléments de modénatures et de 
détails.   
La question posée va se traduire en termes de croisements et de limites des solutions, 
assortie d’une seconde question portant sur l’existence éventuelle d’un seuil critique et du 
franchissement de ce seuil critique (aspect, volume, matériaux…). La dimension patrimoniale 
rejetant le dispositif technique qui l’annihile, la dimension technique dévorant la dimension 
patrimoniale au nom de l’exigence environnementale…. Par exemple l’adjonction d’une 
serre/véranda apparaîtra-t-elle comment le franchissement de ce seuil critique ? 
 
• Cette question s’est déjà largement posée dans l’univers des acteurs intervenant sur les 
objets architecturaux patrimoniaux, avec d’autant plus d’acuité qu’il s’agissait (ou qu’il 
s’agit) d’éléments exceptionnels dont la mise au présent soulève, au-delà des aléas 
techniques, des interrogations portant sur des questions d’authenticité, de mémoire, de 
valeurs.  
L’authenticité est envisagée comme une valeur positive qui tolère difficilement la 
substitution (Restaurations de St Sernin à Toulouse68). 
La mémoire s’attache aux formes matérielles comme à un système conservatoire de 
témoignages, d’actes, d’évènements, de vécus… impliqué dans la construction des identités 
sociales (Classement sur la liste Unesco du Patrimoine mondial du Bassin minier des Hauts 
de France69). 
La valeur est construite à partir des débats, voire des conflits de représentations, qui 
animent toutes les actions sur les objets passés dans l’histoire (Aménagement du Château 
de Falaise70). 
 
Pour la situation étudiée ici, c’est l’aspect de la construction de la valeur qui est plus 
particulièrement mis en avant : en effet, le rapport entre intégrité formelle et enjeux 
environnementaux se construit en termes d’opposition entre valeurs esthétiques et valeurs 
techniques. Ces deux catégories de valeurs s’affrontent, par argumentaires savants 
interposés, face aux usagers propriétaires, pris en otages dans cette dialectique. Celle-ci est 

 
68 Bérénice WATY, « Saint Sernin de Toulouse : la basilique de la discorde », Livraisons de l'histoire de l'architecture [En 
ligne], 17 | 2009, mis en ligne le 10 juin 2011. 
69 Philippe PROST et Lucas MONSAINGEON, « Le bassin minier du Nord-Pas-de-Calais, un patrimoine é́volutif et vivant», 
Les Cahiers de la recherche architecturale urbaine et paysagère [En ligne], 7 | 2020. 
70 Jean MESQUI, « La restauration du donjon de Falaise », Bulletin Monumental, tome 155, n°2, année 1997, pp.139-144. 
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perçue finalement par ces usagers propriétaires comme essentiellement normalisatrice et 
très éloignée de leur quotidien. 
 
Nathalie Heinich, dans son ouvrage Des valeurs71, étudie la « relation qu’entretiennent les 
acteurs avec les valeurs, à partir de leurs pratiques de l’évaluation », en particulier la 
construction du jugement de valeur (les opinions, les expertises…) et les critères 
d’attribution et de validation des valeurs. Ces formes d’attribution de la valeur s’appuient 
sur trois marqueurs : la mesure, l’attachement, le jugement. Si la mesure passe par des 
instruments (codes, récompenses, prix, chiffres, coût), l’attachement est plutôt implicite et 
individualisé (expressions d’émotions, récit de comportements). Le jugement, lui, se 
construit par le vocabulaire, « à travers des expressions chiffrées, verbalisées » dans le cadre 
de situations concrètes.  
On le voit, tous les acteurs ne sont donc pas dans des situations équivalentes face à 
l’expertise, que ce soit dans le domaine technique ou dans le domaine esthétique et 
historique. 
 
Ainsi, à la cité Foch à Olivet, entre performance énergique défaillante et qualité patrimoniale 
ascendante se construit un récit patrimonial contrasté qui documente les formes et les 
conditions d’adaptation d’un patrimoine architectural fragile aux normes énergétiques 
contemporaines. L’objectif de l’enquête a été de d’aborder ces édifices originaux et leurs 
propriétaires, pris entre valorisation patrimoniale savante, modes de vie contemporains et 
performances énergétiques affaiblies. 
Pour cette étude sur le lotissement Foch à Olivet, les points de départ méthodologiques ont 
intégré d’une part les aspects généraux des deux axes : normes environnementales en 
vigueur pour la consommation énergétique et conditions sociologiques générales des usages 
contemporains de l’habitat.   
Cette méthodologie, commune aux quatre terrains (Grenoble Nantes Orléans et Paris) qui 
comprend : 

- Des analyses géographique, historique, typologique pour définir les termes particuliers 
des habitats pavillonnaires sélectionnés,  
- Des entretiens avec les acteurs impliqués dans ce processus croisé : édiles services 
techniques agents immobiliers et propriétaires,  
- Des études multicritères portant sur des maisons cas témoin ayant fait l’objet de 
travaux de rénovation énergétique  
- Une réflexion prospective par le projet 

a permis de prendre en compte une forme de globalité de la question posée. 
 
Le lotissement « moderne » que constitue la cité Foch, composé de pavillons édifiés pour les 
familles américaines des militaires de l’OTAN en poste à Olivet après 1945, présente des 
qualités spatiales alors inédites en France, par une distribution et une occupation 
« parcellaire » dense très sophistiquée, dont le fonctionnement se révèle aujourd’hui 
toujours attractif, peut-être même à nouveau très attractif pour une nouvelle catégorie 
d’habitants « post-lotissement XXe siècle ». Ces maisons de l’american way of life, au niveau 
d’équipement très élevé, renforcées dans leur cohérence par la structure en copropriété qui 
régit la cité, témoignent, aujourd’hui, dans les pratiques de transformations, d’appropriation 
par leurs habitants, d’un contraste dans les arbitrages des acteurs, entre leurs efforts en 
faveur des normes énergétiques et leur attirance pour les souplesses d’un confort moderne 

 
71 Nathalie HEINICH, Des valeurs, une approche sociologique, Paris, Gallimard (Bibliothèque des Sciences Humaines), 
2017, 405 p. 
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en phase avec les attentes actuelles (cuisine ouverte, compacité des circulations..). Ce récit 
patrimonial en actes qui conjugue cette modernité domestique des années 1950 au présent, 
qui la construit en patrimoine vivant, interroge le regard savant sur les limites de l’intégrité 
matérielle des édifices, au moment où un passage de relai générationnel s’effectue dans la 
cité.  

 
5.2 Dispositifs esthétiques, fonctionnels, matériels et technologiques des maisons de la 

résidence Foch 

• Si l’on peut envisager que le modèle d’habitation mis en œuvre aux États-Unis dans l’après 
seconde guerre mondiale soit davantage le résultat d’une transposition savante que d’une 
évolution vernaculaire, on peut considérer que si sa conservation se développe, elle confère 
une certaine dimension patrimoniale à ce type d’habitation. Cette prise en considération 
donne de l’épaisseur à cet objet, qui, devenant savant, se construit une généalogie dans 
laquelle les pavillons de la Cité Foch peuvent avoir une place. La préservation de la Ranch 
House expérimente un programme de conservation historique (en cours depuis 2018) : la 
Ranch House de Cliff MAY (1903-1989) construite à Los Angeles en 1952, a été « restaurée » 
en 2007, après été reconnue comme monument culturel historique de la ville de Los Angeles 
en 2002. 
 
• Dans la figure qui suit, ont été listés les éléments qui caractérisent le pavillon type de la 
Cité Foch. Quatre catégories —esthétique fonctionnel matériel technologique— ont été 
construites, comme autant de « points de vigilance » pour établir l’intégration des 
équipements techniques énergétiques et donner des bases à l’établissement de seuils 
critiques. La notion de conservation s’y exprime de façon nuancée, permettant de bien 
cerner la question patrimoniale posée sous l’angle de la variation des curseurs : curseurs de 
conservation versus curseurs d’évolution ? Ou plutôt curseurs de conservation comme 
support des curseurs d’évolution ? 
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Figure 146: « Critères de composition de « l’ADN architectural » du pavillon de la Cité Foch » 
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5.3 Croisements et limites des solutions : un seuil critique ? 

 

5.3.1 Les inconvénients de la gradation de réhabilitation thermique au regard des critères 
et enjeux patrimoniaux : une dissonance potentielle entre enjeux de 
patrimonialisation et rénovations des maisons individuelles ? 

 
Les habitants expriment à la fois une conscience pragmatique des questions 

d’énergie et les enjeux environnementaux, qu’ils s’emploient à mettre en adéquation avec 
les équipements de leur habitation, mais aussi une affirmation claire de leur choix de vivre à 
la cité Foch, dans une lucidité sur le rapport qualité de vie / investissement. En d’autres 
termes, aucun d’entre eux n’est là par hasard ou par accident et les pavillons de la Cité Foch 
ne sont pas des maisons de lotissement « interchangeables ». 

 
En vivant à la résidence Foch : c’est comme vivre dans une résidence de vacances « et pas un 
lotissement car j’ai vécu en lotissement dans mon enfance et ce n’est pas ça – ici on n’est pas 
les uns sur les autres ». L’environnement est vécu comme positif, et apprécié en référence à 
un lieu identifié comme positif : le lieu de vacances, et ce qui semble contribuer à minimiser 
dans les récits les contraintes et les obstacles. La résidence apparaît donc comme un ilot de 
tranquillité, contraste entre accessibilité et retrait, condition de déploiement de cet art de 
vivre qui rend la cité originale voire unique pour ses habitants. 
Entre proximité relative et sociabilité élective se développe une forme particulière de 
voisinage, résultant de la distribution précise des maisons dans l’espace du lotissement : si 
on est vraiment chez soi (pas de vis à vis), l’implantation de la maison n’évoque pas le 
lotissement [image « habituelle » du lotissement], ici « on ne se voit pas on n’a pas 
d’impression de densité car c’est bas [pas d’étage] ». 

C’est une acception originale de l’aspect patrimonial qui irrigue les récits, mettant en 
avant des qualités attractives qui sont issues des spécificités architecturales des modèles 
américains. Sans connaître, la plupart du temps, l’histoire savante du dessin de la cité et des 
maisons, les habitants en perçoivent au quotidien les qualités d’usage qui traversent le 
temps.  
 

5.3.2 La nécessaire prise en compte des enjeux collatéraux à la rénovation, détermine la 
nécessité d’un processus d’accompagnement à la rénovation et au partage 
énergétique  

 
Une remise en service fonctionnelle à l’identique de la maison de la cité Foch comme à 
l’origine semble anachronique à l’heure de l’« anthropocène ». Parvenir à de nécessaires 
réductions de consommations énergétiques pour cette maison paraît envisageable en 
prenant en compte les facteurs climatiques et les ressources énergétiques renouvelables. 
 
L’utilisation intensive d’espèces d’arbres différentes par la plantation de végétaux locaux 
caractéristiques du site et des paysages environnants en fonction des expositions, amplifiera 
cette ré-adapation au territoire, à la manière des pratiques « des anciens » au moment de 
choisir un lieu pour s’y installer et y vivre.  
Cette reprogrammation architecturale « responsable » esquisse, pour les habitants 
propriétaires suivant leur trajectoire résidentielle, un gain de confort à l’occasion de travaux 
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d’optimisation énergétique, destinés à améliorer leur cadre de vie au sein de la résidence 
Foch. 
Cette façon d’envisager l’avenir peut permettre de redéfinir les besoins dans un intérêt 
collectif. Dans cette prospective étendue sur un temps long, sur plusieurs générations 
d’habitants, ces perspectives construisent un fil conducteur dans l’action. Tout cela 
contribue à élargir les missions de l’architecte d’aujourd’hui et de demain recomposant la 
boîte à outils de l’architecte (architecte « AMO-concertation »), dans une approche multi-
scalaire d’un patrimoine vivant expérimenté dans le cadre solide de la copropriété 
horizontale.   
La question des usages privés et partagés dans la copropriété Foch peut être le point de 
départ d’une redéfinition des espaces, à l’aune des espaces intermédiaires et du rôle des 
habitants acteurs de leur confort. 
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6.6 Grilles de réalisation des entretiens  

INTERVIEWS AVEC LES MAIRES 

 

Devenir des zones pavillonnaires de la commune 

Votre commune comporte des zones importantes de maisons individuelles réparties sur plusieurs secteurs. 
Comment voyez-vous leur avenir/ leur évolution dans le temps ? Avez-vous prévu de prendre des mesures les 
concernant particulièrement afin de mieux prendre en compte les besoins des habitants actuels ?  

La densification de ces zones pavillonnaires vous semble-t-telle envisageable ? Pourquoi ? Si oui, est-ce que 
cette densification répond à des logiques sectorielles ?  Si oui, pouvez-vous nous les expliquer ? Est-ce que ces 
questions de préservation ou de démolition répondent à des logiques politiques ?  Si oui, lesquelles… 

  

L’habitat pavillonnaire face au renforcement de la réglementation thermique 

L’évolution de la réglementation thermique devrait conduire vers 2020 à la construction de maisons à énergie 
positive. Pensez-vous que cela entraînera progressivement une obsolescence de ces tissus de maisons 
existantes ? Le renforcement de la réglementation a-t-il déjà entraîné des transformations de ces zones 
pavillonnaires ? Y-a-t-il une augmentation des déclarations de travaux concernant la réhabilitation ou 
l’extension des pavillons ? Avez-vous des stratégies par rapport à ce sujet ? Quels sont les acteurs (publics et 
privés) qui selon vous, prennent part à la rénovation énergétique de ce type de logements ?  

  

Le pavillonnaire comme patrimoine actuel et futur face aux enjeux d’un développement soutenable 

Plusieurs de ces secteurs constituent-ils selon vous un patrimoine pour votre commune ? Et, si c’est le cas 
comment pourriez-vous le caractériser ? Imaginez-vous des manières pour renforcer les règlements qui 
permettraient de le préserver ?  
 
Dans une logique de développement soutenable prenant en compte les piliers économiques, sociétaux et 
environnementaux, comment observez-vous et envisagez-vous son évolution (prise en compte de la trame 
verte et bleue, transformation du parcellaire et des logiques de propriétés, évolution des rapports entre 
voisins, apport énergétique par regroupement pavillonnaire, récupération des eaux de pluie…)? Imaginez-vous 
un développement de ces secteurs dans une logique de « ville intelligente » ? Par rapport aux développements 
de ces secteurs, comment pensez-vous à une prise compte des changements climatiques ? 
 
Les quartiers pavillonnaires comme partie de la commune, comme quartier : comment gérez-vous la question 
des dessertes de transport, l’implantation éventuelle de services, de commerces ? Quel impact pour la 
démographie : vieillissement des populations ? Augmentation du nombre d’enfants ? 
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INTERVIEWS AVEC LES SERVICES TECHNIQUES 

Devenir des zones pavillonnaire de la commune et transformations réglementaires 

La commune comporte des zones importantes de maisons individuelles réparties sur plusieurs secteurs ? 
Existe-t-il des différences de typologie de pavillons et de parcellaires selon ces secteurs ? Observe-t-on des 
évolutions dans ces zones pavillonnaires ?  Et, si oui de quels types ? Y-a-t-il une densification de ces zones ? 
 
Quels sont les règlements qui les régissent ? Y-a-t-il eu ces dernières années des modifications par rapport à 
ces règlements ? De quels ordres sont-elles ? Selon les secteurs, constate-t-on des variations réglementaires ?  

L’habitat pavillonnaire face au renforcement de la réglementation thermique 

Pensez-vous que l’évolution de la réglementation thermique qui devrait conduire vers 2020 à la construction 
de maisons à énergie positive influe sur la transformation de ces zones pavillonnaires ? Est-ce que les habitants 
viennent vous voir pour discuter de ce sujet et demander des conseils ? Est-ce que cette question impacte le 
nombre de déclarations de travaux et de permis de construire ? Constatez-vous une évolution des types de 
déclaration de travaux ? 

Observez-vous une augmentation des démolitions ? Peut-on parler, selon vous, d’un risque d’obsolescence 
d’une partie du pavillonnaire ancien ? Pensez-vous que la réglementation est adaptée pour répondre aux 
évolutions thermiques de ces zones ?  

Quels types de travaux, liés à la rénovation énergétique, sont effectués dans ces zones (doublage par 
l’extérieur, mise en place de panneaux photovoltaïques.) ? Est-ce que lorsqu’il y a des extensions ou des 
surélévations, vous notez une volonté d’améliorer thermiquement les parties anciennes conservées ? Avez-
vous des stratégies pour les favoriser ? Quels sont les acteurs (publics et privés) qui selon vous, prennent part à 
la rénovation énergétique de ce type de logements ?  

Le pavillonnaire comme patrimoine actuel et futur face aux enjeux d’un développement soutenable 

Plusieurs de ces secteurs constituent-ils selon vous un patrimoine pour la commune ? Et, si c’est le cas 
comment pourriez-vous le caractériser ? Imaginez-vous des manières pour renforcer les règlements qui 
permettraient de le préserver ?  Observez-vous des évolutions dans les manières de vivre dans ces secteurs 
pavillonnaires ? 
 
Dans une logique de développement soutenable prenant en compte les piliers économiques, sociétaux et 
environnementaux, comment observez-vous et envisagez-vous son évolution (prise en compte de la trame 
verte et bleue, transformation du parcellaire et des logiques de propriétés, évolution des rapports entre 
voisins, apport énergétique par regroupement pavillonnaire, récupération des eaux de pluie …) ? Imaginez-
vous un développement de ces secteurs dans une logique de « ville intelligente » ?  Par rapport aux 
développements de ces secteurs, comment envisagez-vous la prise compte des changements climatiques ? 
Quelles sont les évolutions réglementaires qui selon vous pourraient favoriser une meilleure prise en compte 
des impératifs thermiques, mais également de soutenabilité et des changements climatiques ? 
 
Pouvez-vous nous indiquer des exemples de projet remarquables sur la commune ? Et à quels titres le sont-ils 
pour vous ? 
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INTERVIEWS AVEC LES AGENCES IMMOBILIERES 

Situation du marché immobilier 

Comment évolue le marché immobilier au niveau national et plus spécifiquement dans le secteur par rapport 
aux années précédentes ?   

Quelle est l’importance de la demande par rapport à l’achat de maisons individuelles, d’appartements et de 
terrains nus ? Quels sont les critères que les acheteurs placent en général en priorité pour une acquisition 
immobilière ?  

Observez-vous des différences entre les communes et suivant leurs secteurs et si oui lesquelles ? En 
connaissez-vous les raisons ? 

Evolution de la demande à l’égard des maisons individuelles existantes 

Suite aux évolutions des réglementations thermiques, avez-vous noté un changement d’attitude des clients à 
l’égard des maisons individuelles dans le marché de l’existant. Quelles sont les questions posées par les 
acheteurs /vendeurs autour de cette problématique thermique ? 

Les acheteurs préfèrent-ils acheter un terrain nu et construire ou un terrain avec une maison existante au 
même emplacement ?  Quels les arguments avancés ? 

Les acheteurs ont-ils conscience des travaux potentiels et les prennent-ils en compte dans la détermination du 
coût de l’achat ? 

Font-ils appel à des entreprises ou des maîtres d’œuvre pendant la phase de visite avant l’achat ? Ou bien se 
renseignent-ils auprès d’autres professionnels ?  

Selon vous, que cherchent les acheteurs de maisons individuelles ? Est-ce que vous pensez que l’image du 
"modèle de la maison individuelle" change dans la tête des acheteurs ?  
 
Les transformations envisagées des maisons achetées   
 
Les acheteurs s’interrogent-ils sur la pertinence financière et spatiale de conserver ou de démolir totalement 
ou partiellement les maisons existantes ? La fréquence des cas d’achat pour démolition ? 
 
Les acheteurs envisagent-ils des travaux ? Si, oui lesquels ? Les questions thermiques constituent-elles un enjeu 
important ? 
 
Les acheteurs vous semblent-ils informés des réglementations urbaines qui donnent l’autorisation ou non pour 
des extensions, des démolitions, des modifications de façade, etc.? Des procédures pour réaliser ces 
transformations ? 
Les maisons existantes sont-elles considérées par les acheteurs comme des constructions à valeur 
patrimoniale, à laquelle ils seraient sensibles ?  
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INTERVIEWS AVEC LES PROPRIETAIRES 
 
La rubrique A permettra un « catalogage » des situations  et la construction  d’une typologie sociale et spatiale 
des cas étudiés.  
La rubrique B a pour objectif d’identifier les phases de l’action au de-là des lectures mécaniques attendues 
(temps des processus amendé des freins, des blocages   qui   surviennent par exemple).  
La rubrique C approchera les représentations des acteurs impliqués dans ces transformations : leurs 
motivations, leurs objectifs,  leurs attentes,  leurs perceptions de ces questions plus générales (sur les normes 
par exemple).  
 
Choisir différents cas :  

• Des personnes qui sont propriétaires depuis plusieurs années et qui décident de réhabiliter/étendre 
leur maison 

• Des propriétaires qui viennent d’acheter et qui ont différents choix : ne pas toucher à l’existant, raser 
l’existant et construire une nouvelle maison, réhabiliter/étendre l’existant. 

Le cas traité = informations générales  
 
• Situation de l’opération (adresse, date, budget…)  
• Statut de l’opération et de la propriété, achat récent, propriété ancienne ?  
• Nature du projet effectué (conservation de l’existant, démolition, réhabilitation, extension…) par rapport à 
l’existant (caractères de l’édifice, datation, évolutions antérieures...)   
• Explication des choix retenus : type de motivation, temps de réflexion/ de décision, aide au choix ? si oui 
laquelle ou lesquelles et comment les personnes en ont eu connaissance ? 
• Place et statuts des propriétaires (qui sont-ils ? que font-ils ?) ou autres intervenants par rapport à ces choix 
(conseils, prospections …) ? 

 
B. Le projet = caractéristiques et déroulement  
  
• Détails et caractéristiques du projet (envergure, techniques, matériaux…) 
• Rapport et place de la réglementation (générale, communale, thermique, urbanistique…) 
• Rôles des intervenants dans le déroulement du projet : maître d’ouvrage (propriétaire), maître-d’œuvre 
(architecte ?...), entreprises, conseils (services techniques de la ville, agences immobilières, personnel du 
CAUE…)  Magasins de travaux/bricolage… 

  
Durabilité et soutenabilité  = perceptions, représentations de ces notions, du pavillon et de sa parcelle par 
rapport à ces questions  
 
• Pour les propriétaires, le pavillon ou une partie du pavillon constitue-il un patrimoine (notion à préciser avec 
eux) à conserver et si oui lequel ? 
• Pour les propriétaires, trouve-t-on sur la parcelle ou avec le voisinage des éléments (matériels ou 
immatériels) à valoriser ?  
• Rapport aux  notions  de durabilité (objets, matériaux, normes) : les propriétaires pensent-ils qu’il y a une 
obsolescence spatiale et thermique de leur bâtiment ? Se posent-ils cette question ? 
• Rapport aux  notions  de soutenabilité  (économie, transformation, faisabilité)  
• Économie d’énergie (coût, dispositif, évolution) : les propriétaires pensent-ils à des solutions pour faire 
évoluer le système d’apport d’énergie dans leur maison (type de solutions et gradations intermédiaires) ? 
• Économie d’usage (rester/partir, confort, habitabilité) : comment les propriétaires se situent-ils par rapport à 
la notion de confort ? Comment la définissent-ils dans l’espace de leur habitation ? Ont-ils l’idée de la faire 
évoluer ou bien l’ont-ils déjà fait et dans quelle ampleur ?   
• Économie de situation (quartier, voisinage, transport) : soutenabilité quant à la position de leur habitation 
par rapport aux services et aux commerces.  
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6.7 Liste des entretiens  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Liste	des	entre*ens	menés	pou	l'établissement	d'une	classifica*on	des	interven*ons	travaux	sous	forme	d’un	tableau	d’analyse

-	Des	Primo-accédants	qui	forment	les	premières	vagues	d’achat	dès	le	départ	des	américains	(occupants	précédents),	essen*ellement	des	jeunes	familles	à	l’époque	tels	que	:	
Famille	Z	arrivée	dès	le	départ	des	américains	:	achat	de	la	maison	par	ses	parents	
Famille	ZZ	achat	en	1970	et	arrivée	en	1971	dès	les	ventes	ouvertes	suite	au	départ	des	américains	(visite	d’un	maison	témoin	)	
Famille	ZY	1er	achat	en	1991	à	la	recherche	maison	pra*que	sur	450	m2	de	terrain	
Famille	YZ	arrivée	en	1986	:	le	mari,	pos*er,	avait	repéré	la	cité	lors	de	ses	tournées	et	ils	se	sont	tournés	vers	ce	lieu	pour	acheter	une	maison	au	moment	du	retour	dans	leur	région	d’origine	
Famille	YY	achat	en	1981	recherchant	une	habita*on	en	lo*ssement	

-	Des	Primo-accédants	récents	sensibles	à	une	Résidence	Foch	connue	pour	sa	«	qualité	de	vie	»	
Famille	ZZZ2,	arrivée	le	1er	février	2019	(soit	18	mois	de	présence),	
Famille	ZZZ,	primo-accédants	en	2020	(soit	6	mois	de	présence),	locataires	qui	ont	déployé	une	recherche	très	minu*euse,	liée	à	un	projet	professionnel	précis	:	les	gardes	d’enfants	(7e	maison	visitée).

-	Des	propriétaires	en	transfert	de	région	qui	poursuivent	une	trajectoire	résiden*elle	«	expérimentale	»	au	gré	des	déplacements	professionnels	
Famille	ZZZ1,	propriétaire	à	la	résidence	Foch	depuis	2	ans	
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6.8 Tableaux des travaux réalisés par les habitants  

 
 
 
 

 
 
  

Classifica(on	des	interven(ons	travaux	sous	forme	d’un	tableau	-	Famille	YY

Extension Distribution Cuisine Sanitaire Aménagement 
Extérieur Revêtement de sol Revêtement mural Isolation Chauffage Menuiseries 

extérieures Ventilation Electricité

Famille YY X,X X X 0 X 0 X X X,X X 0 0
-Garage 
(Usage:Range
ment, pas de
stationnement 
de voiture
possible)

-Création d'une
chambre à la
place de la
pièce de
lingerie entre
deux chambres
existante (3iem
enfant)

- Modification
des élements et
équipements de
la cuisine

- Salle de bain
rénovée 
(équipemen 
baignoire/faïen
cest/peinture)

- Mise en place
d'un bassin à
poissons

-Rafraichissement 
peinture en mur et
en plafond

-Isolation en
toiture

-Passage d'un
mode de
production 
fioul collectif
en mode
individuelle par
cmode de
chauffage par
chaudière gaz

-Protection des
ponts 
thermiques 
effet de parois
par placage de
pièces en bois

- Extension
d'une pièce en
continuité du
garage(passage 
par l'extérieur) , 
usage de studio
pour personne
agée par
précédent 
usage, usage
débarras 
actuellement)

- Création d'un
sanitaire 
séparée 
donnant sur le
couloir

- Création d'un
sanitaire isolé

- Véranda
isolée (culture
plantes)

-Isolation des
murs 
périphériques  
un doublage
par l'intérieur
(ITI) au fur et à
mesure du
rafarichissemen
t des pièces

- Remplcement
de la cheminée
existante par un
poêle ( confort
et rendement)

- Fermeture de
la loggia (usage
entrée et
buanderie)

-Modification 
et privatisation
d'une salle de
bainpar la mise
en place d'un
accès 
commandée par
la chambre
parentale au
Nord (façon
suite parentale)

- Lierre ou
glycine en
façade Sud

-Potager

X= Travaux réalisés par les propriétaires interrogés
X = Travaux réalisés par les propriétaires précédents
o = Pas de modifications par l'actuel propriétaire

Classifica(on	des	interven(ons	travaux	sous	forme	d’un	tableau	-	Famille	YZ

Extension Distribution Cuisine Sanitaire Aménagement 
Extérieur Revêtement de sol Revêtement mural Isolation Chauffage Menuiseries 

extérieures Ventilation Electricité

Famille YZ X,X X X X X X X X X X X X

-Cave en sous-
sol (stockage
de bouteilles
de vin)

-Espace 
d'entrée 
(cloison créant
un couloir
séparant le
séjour de
l'entrée non
fermé

- Modification
des élements et
équipements de
la cuisine

- WC créé dans
le cellier

-Abris de jardin - Carrelage
dans les pièces
de jour 

- Faux plafond
en lames de
bois type
"frisette"

-Isolation en
toiture par
Laine de verre
pulsée

-Passage d'un
mode de
production 
fioul collectif
en mode
individuelle par
chaudière au
gaz

-Remplacement 
des baies,
portes et
fenêtres en
matériaux PVC
(confort 
acoustique et
thermique)

- Mise en place
d'une 
ventilation 
mécanique de
type double-
flux

-Mise au
normes en 2004

-fermeture de la
loggia en pièce
de rangement

- Local
chaufferie 
transformé en
cellier

-Potager - Moquette
dans les pièces
de nuit

-
Rafraichisseme
nt peinture en
mur et en
plafond

-Cheminée -Volets roulants
par commandes
électriques

-Motorisation 
de la porte de
garage

-Abris de jardin - WC créé dans
le cellier

- 
Remplacement 
des papier-
peints

-Porte d'entrée
remplacée

-Garage 
(rangement et
voiture)

X= Travaux réalisés par les propriétaires interrogés
X = Travaux réalisés par les propriétaires précédents
o = Pas de modifications par l'actuel propriétaire
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Classifica(on	des	interven(ons	travaux	sous	forme	d’un	tableau	-	Famille	Z

Extension Distribution Cuisine Sanitaire Aménagement 
Extérieur Revêtement de sol Revêtement mural Isolation Chauffage Menuiseries 

extérieures Ventilation Electricité

Famille Z X,X X X X X X X X X X 0 0
- 3 Garages
(Usage:Range
ment,stationne
ment de
voiture, pièce
en plus, usage
profession 
libérale)

-Création d'une
pièces de loisir
par 
agrandissment 
d'une pièce en
supprimant la
cloison du
couloir

- Modification
des élements et
équipements de
la cuisine et de
sa distribution
avec mise ne
place d 'une
verrière coté
séjour

- Salle de bain
rénovée pour
personnes à
mobilité réduite
(équipemen 
douche à
l'italienne/faïen
ces/peinture)

- Abris à bois -Parquet coté
espace nuit

-Rafraichissement 
peinture en mur et
en plafond

-Isolation en
toiture (par
ouatte de
cellulose 
(travaux de
moins de 5 ans)

-Passage d'un
mode de
production 
fioul collectif
en mode
individuelle par
cmode de
chauffage par
chaudière gaz

-Remplacement 
des menuiseries
en aluminium
d'origine en
matéraiu PVC à
double vitrage

-Véranda 
attenante au
pignon sud coté
séjour (salle à
manger, esapce
chauffé)

- Création d'un
sanitaire 
séparée 
donnant sur le
couloir de
l'entrée

- Création d'un
sanitaire isolé

-Store banne -Isolation des
murs 
périphériques  
un doublage
par l'intérieur
(ITI-Matx type
PSE et PU) au
fur et à mesure
du 
rafarichissemen
t des pièces

- Remplcement
de la cheminée
existante par un
cheminée avec
insert double
face 
(séjour/véranda
)

-Volets roulants
par commandes
électriques

-Création d'un
studio chambre
et salle d'eau
dans une
extension 
initialement 
destinée au
garage

- Réfection du
Plancher 
chauffant 
uniquement 
dans le séjour
(travaux de
démolition 
important)

-Espace 
d'entrée 
(cloison créant
un couloir
séparant le
séjour de
l'entrée fermée

- Radiateurs
dans les autres
pièces

X= Travaux réalisés par les propriétaires interrogés
X = Travaux réalisés par les propriétaires précédents
o = Pas de modifications par l'actuel propriétaire

Classifica(on	des	interven(ons	travaux	sous	forme	d’un	tableau	-	Famille	ZY

Extension Distribution Cuisine Sanitaire Aménagement 
Extérieur Revêtement de sol Revêtement mural Isolation Chauffage Menuiseries 

extérieures Ventilation Electricité

Famille ZY X,X 0 0 0 X X,X X X X,X X 0 0
-Garage 
(moto+voiture)

- Local de la
chaufferie 
transformée en
local cellier
(suppressiond 
el aporte entre
cuisine et
cellier)

- WC créé dans
le cellier

-Enclos pour un
animal 
domestique

- Carrelage
dans les pièces
de jour 

-Rafraichissement 
peinture en mur et
en plafond

-Isolation en
toiture par
Laine de verre
pulsée / suite
aut raitement
de la charpente
bois 
(Pathologie: 
mérule) (moins
de 5 ans)

-Passage d'un
mode de
production 
fioul collectif
en mode
individuelle par
cmode de
chauffage 
électrique

-Remplacement 
du vitrage d'une
fenêtre de salle
de bain en
vitrage 
translucide

-Potager - Moquette
dans les pièces
de nuit

-Remplacment 
des radiateurs
électriques 
existants par
des radiateurs
de type radiant
( gain en
confort et
économie 
d'énergie 
observé)

-Volets roulants
par commandes
électriques

-Remplacement 
des menuiseries
en aluminium
d'origine en
matéraiu PVC à
double vitrage

X= Travaux réalisés par les propriétaires interrogés
X = Travaux réalisés par les propriétaires précédents
o = Pas de modifications par l'actuel propriétaire
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Classifica(on	des	interven(ons	travaux	sous	forme	d’un	tableau	-	Famille	ZZ

Extension Distribution Cuisine Sanitaire Aménagement 
Extérieur Revêtement de sol Revêtement mural Isolation Chauffage Menuiseries 

extérieures Ventilation Electricité

Famille ZZ X,X X 0 X X 0 X X X,X X 0 X
-Garage 
(Rangement+v
oiture)

- Local de la
chaufferie 
transformée en
local cellier
(suppression de
la porte entre
cuisine et
cellier)

- Salle de bain
rénovée 
(équipement 
baignoire 
/revêtement/pei
nture)

-Parking pavé
pour 2 voitures

-Rafraichissement 
peinture en mur et
en plafond

-Isolation en
toiture par
Laine de verre
pulsée / suite
aut raitement
de la charpente
bois 
(Pathologie: 
mérule) (moins
de 5 ans)

-Passage d'un
mode de
production 
fioul collectif
en mode
individuelle par
cmode de
chauffage 
électrique

-Remplacement 
des menuiseries
en aluminium
d'origine en
matéraiu PVC à
double vitrage

-Mise au
normes /
réfection du
tableau 
électrique

- Création d'uen
véranda à
l'ouest ( pièce
chauffée)

- Crétion de
porte entre
couloir et
chambre

-Isolation des
murs 
périphériques  
un doublage
par l'intérieur
(ITI)

-Remplacment 
des radiateurs
électriques 
existants par
des radiateurs
de type radiant
( gain en
confort et
économie 
d'énergie 
observé)

-Remplacement 
de la baies
vitrées 
principale du
salon (grand
format) avec un
triple-vitrage 

- Automatisme
pour portail

-Sas d'entrée
-Suppression de 
placard dans les
chambres

-Création d'une
chambre à la
place de la
pièce de
lingerie entre
deux chambres
existante (3iem
enfant)

X= Travaux réalisés par les propriétaires interrogés
X = Travaux réalisés par les propriétaires précédents
o = Pas de modifications par l'actuel propriétaire

Classifica(on	des	interven(ons	travaux	sous	forme	d’un	tableau	-	Famille	ZZ1

Extension Distribution Cuisine Sanitaire Aménagement 
Extérieur Revêtement de sol Revêtement mural Isolation Chauffage Menuiseries 

extérieures Ventilation Electricité

Famille ZZZ1 X,X X X X X X X X X X 0 X
-1Garage 
(Usage:Range
ment,stationne
ment de cycles
et moto)

- Suppression
ponctuelle de
placards de
rangement dans
les chambres

- Modification
des élements et
équipements de
la cuisine et de
sa distribution
avec mise ne
place d 'une
verrière coté
séjour

- Salle de bain
rénovée pour
personnes à
mobilité réduite
(équipemen 
douche à
l'italienne/faïen
ces/peinture)

- Piscine (posée
sur terrasse
exposée au
Sud)

-Parquet coté
espace nuit

-Rafraichissement 
peinture en mur et
en plafond

-Isolation en
toiture (environ
50 cm)

-Passage d'un
mode de
production 
fioul collectif
en mode
individuelle par
cmode de
chauffage par
chaudière gaz

-Remplacement 
des menuiseries
en aluminium
d'origine en
matéraiu PVC à
double vitrage (
vetusteté 
importante de s
joints)

-Mise au
normes /
réfection du
tableau 
électrique

-Loggia fermée -Mofification 
de la pièce de
lingerie/ 
création d'une
quatrième 
chambre pour
un enfant

- Création d'un
sanitaire isolé

-Store banne -Isolation des
murs 
périphériques  
un doublage
par l'extérieur
en 
programmation

- Suppression
de la cheminée
existante dans
le séjour

-Volets roulants
par commandes
électriques

-Mise en place
d'un éclairage
par plusieurs
spots encastrée
en plafond
dans le séjour

-Rénovation de
loggia fermée
transformée en
entrée 
principale de la
maison 
(Nord/Est)

- Suppression
del aporte
d'entrée 
d'origine au
Sud permettant
un gain de
place et la mise
en place d'uen
salle à manger

- Parking pour
une voiture en
surface 
gravillonnée

- Réfection du
Plancher 
chauffant 
uniquement 
dans le séjour
(travaux de
démolition 
important)

-Suppression de 
haies

- Radiateurs
dans les autres
pièces

X= Travaux réalisés par les propriétaires interrogés
X = Travaux réalisés par les propriétaires précédents
o = Pas de modifications par l'actuel propriétaire
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Classifica(on	des	interven(ons	travaux	sous	forme	d’un	tableau	-	Famille	ZZZ2

Extension Distribution Cuisine Sanitaire Aménagement 
Extérieur Revêtement de sol Revêtement mural Isolation Chauffage Menuiseries 

extérieures Ventilation Electricité

Famille ZZZ2 X X X 0 0 X X 0 X X 0 0
-1Garage 
(Usage 
initial,stationne
ment)

- Création d'une
entrée création
d'une cloison
entre entrée et
séjour 

- Cuisine
rénovée

- Suppression
des haies de
thuyas et
changement 
d'essences de la
nouvelle haie

-Rénovation 
par un
revêtemnt de
sol de type
arquet dans les
chambres

-Rafraichissement 
peinture en mur et
en plafond

- Réflexion en
cours sur
l'enveloppe 
thermique 
(ITE/ITI)

- Création d'une
cheminée à
foyer ouvert 

-Modifcation 
de la porte
d'entrée en
PVC, ajouré
par un vitrage
translucide

-Mise en place
d'une 
ventialtion 
mécanique 
simple flux
(type 
indéterminé)

-
Transformation 
du garage en
ccabinet pour
profession 
libérale de
santé, pièce et
salle d'attente

- Créatio d'une
verrière entre
cuisine et
séjour/ porte
coulissante

- Clôture en
façade 
principale sur
rue

- Chauffage au
sol fonctionnel
avec la
chaudière gaz

-
Transformation 
du garage en
chambre 
d'enfant avec
une salle de
jeux

- Suppresison
del aporte de la
cuisine à la
buanderie

-
Amanagmemen
t grenier pour
stockage

Travaux projetés

X= Travaux réalisés par les propriétaires interrogés
X = Travaux réalisés par les propriétaires précédents
o = Pas de modifications par l'actuel propriétaire

Classifica(on	des	interven(ons	travaux	sous	forme	d’un	tableau	-	Famille	ZZZ3

Extension Distribution Cuisine Sanitaire Aménagement 
Extérieur Revêtement de sol Revêtement mural Isolation Chauffage Menuiseries 

extérieures Ventilation Electricité

Famille ZZZ3 X 0 0 X 0 X X 0 X X 0 0
- Garage ( 40 
m2 pour
rangement et
sationnemnt 
véhicule)

- Cuiisne
d'origine

- Installation
d'un wc déparé
dans la
buanderie

-Mise en place
d'un sol en
carrelage 
espace jour (en
remplaacment 
du linolémeum
d'origine)

-Rafraichissement 
peinture en mur et
en plafond (création
d'un faux-plafond 

-Isolation en
toiture (environ
37 cm de laine
de Roche,
(travaux de
moind e 5 ans
/obtention 
prime énergie)

- Suppression
du plancher
chauffant

-Remplacement 
des baies, et
fenêtres en
matériaux PVC
à double vitrage

- Création d'une
véranda, pièce
chauffée 
(orientation 
Nors/Ouest)

- Mur
périphérique 
d'origine

-Mise n place
chaudière Gaz

-Volets roulants
par commandes
électriques

- 
Agrandissemen
t de de la
veranda

- Etat  d'origine

X= Travaux réalisés par les propriétaires interrogés
X = Travaux réalisés par les propriétaires précédents
o = Pas de modifications par l'actuel propriétaire
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RAPPEL DE LA MISSION 

➊ Vérification/Adaptation de la maquette numérique à la STD 

Suite aux données transmises, vérification de la compatibilité BIM avant export vers 
logiciel de STD 

(logiciels utilisés : CAO-VectorWorks, BIM-Solibri, STD-ArchiWizard ou STD-Comfie).


Les données à nous transmettre :


• Photocopies des factures d’énergie (recto-verso) des quatre dernières années,

• Caractéristiques des parois verticales et horizontales de l’enveloppe (schémas 

constructifs, nature des matériaux constitutifs, épaisseur ...) constituant les volumes 
chauffés,


• Photographies des façades du bâtiment et des installations de production de 
chaleur,


• Photographies de l’environnement proche et lointain,

• Maquette numérique CAO-3D de la maison au format DWG ou ifc.

• Questionnaire auprès des usagers (nous transmettrons le modèle de questionnaire 

à utiliser).

• Coordonnées d’un interlocuteur unique ou référant (téléphone et courriel) en cas de 

besoins d’informations complémentaires.

➋ Evaluation de la performance thermique actuelle d’une maison


Après export de la maquette CAO-3D/BIM vers la STD : 

• Evaluation de la performance thermique pour caler le résultat avec les consommations issues des 

factures ou détermination de la situation “actuelle”.

• Evaluation selon la norme EN 12831 et selon la STD (moteur de calcul EnergyePlus ou Comfie)


A ce stade, il est indispensable de disposer de l’ensemble des caractéristiques des matériaux constituant 
l’enveloppe (idem pour les parois intérieures verticales et horizontales ainsi que des réponses à notre 
questionnaire).


➌ Simulations thermodynamique STD


Cette prestation comprend trois simulations thermodynamiques ;

• pour l’amélioration du confort thermique été/hiver et l’atteinte d’une performance thermique poussée 

selon le projet de rénovation, ou propositions d’amélioration, proposé par les concepteurs

• pour évaluer l’impact environnemental des améliorations proposées, où l’évaluation de “l’énergie 

grise” selon le projet de rénovation proposé par les concepteurs.


Les documents à nous transmettre :

• Maquette CAO-3D/BIM du projet de rénovation, y compris caractéristiques des parois.
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➍ Rapport final et présentation :


Rapport d’analyse :

• analyse thermique,

• analyse financière des scénarios simulés (ou des typologies proposées)

• analyse de l’impact environnemental des choix techniques


Présentation des résultats en visioconférence depuis nos bureaux à Aubenas les Alpes (04110).
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ETAPE 1 - ANALYSE DES DONNEES TRANSMISES 
Relevé des factures d’énergie transmises 

Un grand nombre de factures d’énergie (gaz) nous ont été transmises.


Il a fallu séparer les factures dont la consommation est estimée (E) de celles dont la 
consommation est relevée (R) et vérifier que les index du compteur se suivent bien.


Liste des factures transmises
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Analyse des factures de gaz 

A partir des factures d’énergie (gaz pour le chauffage), nous avons estimé les 
consommations de chauffage en établissant pour chaque période comprise entre deux 
relevés le rapport entre la consommation et la rigueur climatique (DJU) correspondante à 
la période pour la station météorologique d’Orléans.

On établit ainsi une corrélation entre la consommation et la rigueur climatique ou relation 
linéaire entre ces deux variables. Plus la rigueur climatique est élevée, plus la 
consommation de chauffage est importante.

Les points sont relativement alignés sur la droite (le coefficient de détermination R2 est 
proche de 1) à part quelques points :
- pour les points situés au-dessus de la droite, une surconsommation qui peut être la 

conséquence d’une période fortement ventée (on peut en déduire un défaut 
d’étanchéité à l’air de l’enveloppe), et

- Pour les points situés en-dessous de la droite, une sous-consommation qui peut être la 
conséquence d’une période fortement ensoleillée (on peut en déduire que le thermostat 
fonctionne bien !) … Les usagers étaient peut-être aussi absents et le chauffage 
fonctionnait donc au ralenti.

- Les points proches de la valeur 0 laissent penser à un chauffage mixte, donc avec 
production de chaleur pour les besoins en eau chaude sanitaire, d’environ 1 500 kWh 
par an.

Estimation des consommations de chauffage (uniquement gaz)
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Caractéristiques des parois selon les informations transmises 

Exemple transmis
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Photographies transmises 

Façades du bâtiment Installations de production de chaleur

 - Façade SUD


- Façade Nord


 - Poêle à bois situé dans le salon


 - Chaudière murale au gaz
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Concernant le climat, la région bénéficie d'un climat tempéré.


Les influences océaniques dominent à l'ouest d'Orléans, plus nettement l'hiver que l'été 
qui reste relativement chaud.


Environnement proche et lointain

 - La porte d’entrée sur rue, coté Sud  - La façade sur jardin coté Nord

 - La loggia coté Nord - Le jardin coté Sud

 - Le jardin coté Nord - La façade d’entrée au Sud

mardi 18 août 2020 /11 85

661 / 1335



jean pierre moya énergie consultant

Maquette numérique transmise 

Quelques modifications/adaptations ont été nécessaires pour que les espaces chauffés 
de la maison qui doivent être des volumes totalement clos soient reconnus par le logiciel 
ArchiWizard.


Le calcul des échanges d’énergie entre le volume chauffé et son environnement (espace 
tampon, extérieur…) ne peut se faire que si les volumes sont géométriquement fermés.


Maquette numérique au format ifc (copie d’écran)
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Ci-après, la maquette numérique transférée dans le logiciel ArchiWizard :

Les volumes chauffés et non chauffés sont bien reconnus, le calcul des échanges 
thermiques avec l’extérieur pourra se faire selon la méthode de calcul de l’EN 12831 et 
selon la Simulation Thermo Dynamique (STD) réalisée par le logiciel ArchiWizard avec le 
moteur de calcul Energy+ développé par le Départment of Energy des Etats Unis.


ArchiWIZARD est un logiciel de maquette numérique dédiée au calcul thermique. Il 
permet d’importer la géométrie de conception ou de l’existant à partir du format IFC, et 
d’effectuer en temps réel le calcul thermique (besoins de chauffage et de refroidissement, 
et systèmes de ventilation) et d’éclairement en appelant le moteur de calcul Energy+.


A ce titre, il convient de rappeler que le calcul réglementaire (méthode RT2012 ou RTex), bien qu’il 
s'appuie sur un calcul STD, n’a pas pour vocation de fournir une estimation de la consommation 
énergétique prévisionnelle d’un bâtiment, mais de calculer une consommation conventionnelle, la plus 
objective possible et indépendante de l’utilisation effective du bâtiment, afin de déterminer si un 
bâtiment donnée respecte des exigences minimales de performance énergétique. Les 
caractéristiques autres qu'intrinsèques comme le climat et les scénarios d'occupation sont alors 
décrits de façon conventionnelle sans possibilité de modification par l’utilisateur. 

Les volumes chauffés (couleur rouge) et non chauffés (couleur bleue) dans ArchiWizard (copie 
d’écran)
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Questionnaire auprès des usagers (réalisé le…) 

* Echelle de sensation thermique : Très satisfait +3  +2  +1  0  -1  -2  -3 Très insatisfait. 

Partie 1 : Evaluation des sensations thermiques à un moment donné 
(celui du temps de réponse à cette enquête) Réponse

Température approximative extérieure

Saison

4,6°C

Hiver (TI ≈ 21,2 °C)

Quel est votre ressenti thermique actuellement ? En hiver, un peu chaud à neutre

Où vous situez-vous actuellement, qu’est-ce qui correspond le mieux à cet 
emplacement ? Nord

A quel étage du bâtiment êtes-vous situé ? Rez de chaussée

Étes-vous proche d’un mur extérieur (moins de 2 m.) ? Non, car la loggia est fermée

Étes-vous proche d’une fenêtre (moins de 2 m.) ? Non

Quels vêtements portez-vous ? Indiquez les plus adaptés Pull + Polaire + Jogging, 
chaussons

Quel est vôtre niveau d’activités actuellement ? Assis

Partie 2 : Evaluation des sensations thermiques en général dans 
cette pièce Réponse

Dans quelle pièce pièce passez-vous le plus de temps ? Pièce (7,33 m2) - Sud

A quel étage du bâtiment êtes-vous situé ? Rez de chaussée

Étes-vous proche d’un mur extérieur (moins de 2 m.) ? Oui

Étes-vous proche d’une fenêtre (moins de 2 m.) ? Oui

Lequel des éléments suivants ajustez-vous ou contrôlez-vous personnellement 
dans votre espace ?

Ouvertures des portes en été + 
fenêtres également


En hiver thermostat à 18°C

* Comment êtes-vous satisfait de la température intérieure ?
Hiver +3


Mi-saison +3

Été +3 (fermeture des volets)

Si vous n’êtes pas satisfait de la température intérieure, lesquelles de ces 
propositions contribuent à ce désagrément

Quand est-ce souvent le plus problématique ?

Comment décririez-vous le mieux cette source d’inconfort ?

Paroi froide au niveau des 
menuiseries, sinon local agréable 

et la plupart du temps non 
chauffé en hiver (car chauffé par 

les autres pièces)
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Sur le plan, placez un X 
là où vous vous situez actuellement

Sur le plan, placez un X 
là où vous passez le plus de temps
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Transfert sur ArchiWizard (logiciel RT2012, RTex, E+C-, STD …) 

Les volumes chauffés et non chauffés sont bien reconnus par le logiciel.


Le bâtiment est orienté Nord-Sud. La façade d’entrée en orientée au Sud. Les images ci-
dessus montrent la façade Nord.


Présentation de la maquette numérique dans ArchiWizard (copie d’écran)

mardi 18 août 2020 /16 85

666 / 1335



jean pierre moya énergie consultant

EVALUATION DES BESOINS DE CHAUFFAGE 
Evaluation des consommations de chauffage depuis les factures de gaz 

Dans cette consommation n’est pas inclue la consommation de bois du poêle situé dans le 
séjour. Mais la consommation n’est que de une demie stère par an.

Estimation des besoins de chauffage 

En considérant un rendement moyen annuel de 80% de la chaudière murale au gaz,
Cela donne des besoins de chauffage équivalents :
- pour la saison 2015/2016, à 14 258 x 80% = 11 406 kWh
- Pour la saison 2016/2017, à 15 010 x 80% = 12 008 kWh.
- Pour la saison 2017/2018, à 14 439 x 80% = 11 551 kWh.
- Pour la saison 2018/2019, à 14368 x 80% = 11 494 kWh.

Soit des besoins théoriques de chauffage évalués à 12 000 kWh en référence à la EN 
12831. Cette valeur sera comparée au résultat établi par l’EN 12831.

Estimation des consommations de chauffage (uniquement gaz)
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Etiquette énergie et environnementale 

Cette étiquette n’est pas totalement représentative, il faut inclure les autres énergies à 
savoir la demie stère de bois et l’électricité.

Etiquette énergie À partir des factures (uniquement gaz)

Sur les quatre dernières saisons, la consommation 
d’énergie finale pour le chauffage est comprise entre 14 
258 et 15 010 kWh soit une moyenne annuelle 
équivalente à 14 518 kWhPCS.


La consommation de gaz naturel est facturée selon le 
PCS (Pouvoir calorifique Supérieur) du gaz naturel. La 
consommation finale exprimée selon le PCI (Pouvoir 
Calorifique Inférieur) vaut donc 14 518 kWhPCS / 1,11 = 13 
079kWhPCI.


Sur la base des informations fournies, la maison de type 
4, construite en 1969, a une surface habitable 
équivalente à 110 m2.


La consommation réelle exprimée en kWhEP / m2.an 
(uniquement chauffage, chaudière individuelle au gaz) est 
donc équivalente à 13079 / 110 = 119 kWh/m2.


La classification énergie correspondante est : C

Etiquette environnementale À partir des factures (uniquement gaz)

La consommation de gaz naturel est facturée selon le 
PCS (Pouvoir calorifique Supérieur) du gaz naturel. La 
consommation finale exprimée selon le PCI (Pouvoir 
Calorifique Inférieur) vaut donc 14 518 kWhPCS / 1,11 = 13 
079 kWhPCI.


Le facteur de conversion exprimé en kg équivalent CO2 
par kWh PCI d’énergie finale vaut pour le gaz naturel 
0,234 kgeqCO2 / kWhPCI.


La quantité totale de gaz à effet de serre émise pour le 
chauffage a pour valeur : 13079 x 0,234 = 3 060 kgeqCO2/
kWhPCI par an,

et par m2 cela donne soit 27 kgeqCO2 par m2 et an.


La classification environnementale correspondante est : 
D
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Appréciation du confort d’hiver et du confort d’été 

Apparemment, les usagers ne ressentent pas de situation d’inconfort majeur, aussi bien 
en hiver qu’en été. Il est seulement exprimé une sensation de paroi froide à proximité des 
menuiseries, ce qui s’explique par un défaut d’étanchéité à l’air.

Les pièces de vie sont largement ouvertes au sud, ce qui contribue grâce aux apports 
solaires au confort thermique.

En été, les volets au sud sont baissés pour conserver une certaine fraîcheur à l’intérieur 
de la maison.

Profil altimétrique Ouest-Est Profil altimétrique Nord-Sud
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ETAPE 2 - EVALUATION DE LA PERFORMANCE 
THERMIQUE ACTUELLE 
Les chiffres clés du bâtiment étudié 

Le coefficient Ubat représente le coefficient moyen de déperditions thermiques par 
transmission à travers les parois déperditions séparant le volume chauffé du bâtiment, de 
l’extérieur, du sol, et des locaux non chauffés (hors déperditions par ventilation), en 
quelque sorte le U moyen de l’enveloppe.


La valeur 0,805 W/(m2.K) représente ici une maison moyennement isolée.


En considérant un scénario d’usage continu et en se référant à la saison de chauffage 
défini pour la RT2012 (méthode Th-BCE), la consommation annuelle (théorique) de 
chauffage est proche de 20 000 kWh pour une charge thermique totale (ou puissance de 
chauffage équivalente à près de 17 kW selon l’EN 12831).


Cette consommation théorique est à comparer à celle issue de l’analyse des factures de 
gaz (12 000 kWh). La différence est certainement liée au fait que l’ensemble de 
l’habitation n’est pas chauffé à température nominale, mais à température réduite ou tout 
simplement au fait que la consommation de bois a été sous-évaluée. Le poêle à bois 
assurant le chauffage dans la pièce où il se trouve.


La consommation de bois de chauffage est aujourd’hui évaluée à environ 4 stères 
annuelles en bois de chêne. Le pouvoir calorifique inférieur du bois de chêne est de 
l’ordre de 4 kWh/kg pour un taux d’humidité de 20%. Le poids d’un tel stère est d’environ 
500 kg, il faut donc ajouter à la consommation de gaz environ 8 000 kWh supplémentaire 
liés au chauffage bois.


Informations générales
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D’autres informations générales donnant ci-après différents ratios caractérisant la 
situation en l’état actuelle.


Il est intéressant de noter que le ratio de surface de baies par rapport à la surface 
habitable est de 25,2%. La règlementation thermique impose une valeur de référence de 
1/6, soit 16,5% (pourcentage de la surface vitrée à la surface habitable), mais cette valeur 
peut aller jusqu’à 22%, et des valeurs supérieures augmenteraient les risques de 
surchauffe en été.


⚠  Le ratio de surface de baies par rapport à la surface habitable semble bon ! Il n’y a 
donc pas lieu à s’interroger sur un dimensionnement différents des ouvertures et ce 
d’autant plus que le bâtiment est orienté au sud. On note toutefois qu’il y a presque 
autant de surfaces vitrées au Sud qu’au Nord.


La classe d’inertie quotidienne affichée pour le niveau du bâtiment étudié est « Lourde ».


En référence aux Règles Th-Bat - Fascicule inertie publié le 20 décembre 2017, la 
capacité thermique surfacique est équivalente à Cmq.surf = 372,6 kJ/(m2.K) et la surface 
d’échange équivalente a pour valeur Amq.surf = 2,3 m2/m2. On est bien dans une classe 
d’inertie quotidienne « Lourde »… C’est la présence de parois lourdes (murs agglos, dalle 
béton) qui permet ce résultat.


⚠  N’y-a-t-il pas lieu ici de voir comment mieux utiliser cette inertie pour améliorer le 
confort, notamment d’été ? De plus, le toit est assez bien isolé !


Informations générales
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D’autres informations générales ci-après :


On note que la compacité de l’enveloppe, plus exactement le coefficient de forme 
(rapport S/V) vaut 384,6 m2 / 319,2 m3 = 1,2 m-1. Par rapport à une sphère de même 
volume (rayon d’une sphère d’environ 4,24 m) dont le coefficient de forme S/V a pour 
valeur 0,71, celui du bâtiment étudié n’est pas bon !


⚠  N’y-a-t-il pas là matière à s’interroger sur la morphologie du bâtiment et voir comment 
l’optimiser.


Le Ubat représente le coefficient moyen U de l’enveloppe. Sa valeur de 0,805 W/(m2.K) 
est à comparer à la valeur du Ubat de référence de 0,509 W/(m2.K). Pour le Ubat de 
référence, les surfaces de baies sont prises en référence à 1/6 de la surface habitable.


⚠  On voit là, l’enjeu que représente l’amélioration thermique de l’enveloppe. En isolant 
thermiquement l’enveloppe, c’est à la fois la charge thermique qui est réduite et le confort 
thermique qui est amélioré.


Informations générales

mardi 18 août 2020 /22 85

672 / 1335



jean pierre moya énergie consultant

Ci-après, les valeurs de référence des coefficients de transmission thermique des 
différentes parties de l’enveloppe d’un bâtiment sont à comparer aux valeurs données 
dans la partie inférieure du tableau d’informations générales précédent.


La comparaison des coefficients de transmission thermique montre un enjeu important en 
terme d’économie d’énergie.


Le tableau ci-après après présentent la valeur des coefficients de transmission thermique 
des parties de l’enveloppe à l’origine de la construction et celle issue des travaux 
d’amélioration entrepris par le maître d’ouvrage :


⚠  Il y a donc matière à améliorer la résistance thermique R (avec R = 1/U) des parois 
extérieures pour obtenir une enveloppe performante d’un point de vue thermique, 
notamment celle des murs et des baies vitrées, voire également le plancher bas.


Valeurs de référence des coefficients de transmission thermique de l’enveloppe d’un bâtiment

Les parois de l’enveloppe Valeurs d’origine du U Valeurs actuelles du U % d’amélioration du U Appréciation de 
l’amélioration

Murs 1,810 W/(m2.K) 1,20 W/(m2.K) ≈ 33 % ❤

Planchers hauts

Planchers bas 0,746 W/(m2.K) 0,675 W/(m2.K) ≈ 10% ❤

Toitures 1,860 W/(m2.K) 0,126 W/(m2.K) ≈ 93% #

Toitures terrasses

Portes non entièrement 
vitrées

Baies en non résidentiel

Baies en résidentiel 5,698 W/(m2.K) 1,60 W/(m2.K) ≈ 72% $
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Première conclusion 

Nécessité d’une approche bioclimatique 

A la lecture des informations générales présentées ci-avant, une première conclusion 
s’impose.


La rénovation énergétique d’un bâtiment doit s’inscrire dans une démarche bioclimatique.


Dans une approche bioclimatique le bâtiment doit, dans un premier temps, pouvoir 
tirer tout le profit du potentiel solaire, c’est-à-dire maximiser le captage solaire en hiver 
pour fournir de la chaleur gratuite à l’édifice, tout en minimisant ces gains de chaleur 
pendant l’été. Le captage solaire consiste essentiellement à optimiser l’orientation du 
bâtiment (ici le bâtiment est orienté au Sud, cela favorise donc les apports solaires 
d’hiver) et à installer du vitrage performant (se référer aux valeurs maxima fixées dans 
le tableau de la page précédente).


il faut donc réduire les besoins énergétiques grâce à une bonne qualité thermique de 
l’enveloppe du bâtiment et en utilisant le soleil. L’enveloppe joue un rôle clé pour la 
détermination des niveaux du confort thermique, visuel, acoustique et olfactif.


Mais il y a autant de fenêtres au Nord qu’au Sud ! Alors pourquoi ne pas réfléchir à un 
autre agencement des espaces intérieurs selon leur usage au cours de la journée ?


Intégrer rapidement le confort d’été et l’inertie thermique du bâti 

Dans un deuxième temps, l’utilisation de protections solaires permettra de tirer profit 
du soleil en hiver et de limiter ses effets en été (réductions des apports indésirables), 
donc de réduire la charge de chaleur et d’améliorer le confort.


Des surfaces vitrées raisonnées et réfléchies pour les orientations Nord et Sud afin de se 
protéger des surchauffes estivales. Par exemple, les chambres et le séjour orientés au 
Sud devront impérativement être protégées du soleil de l’après-midi (le lierre ou photos 
de la façade Sud assure-t-il une protection efficace ?).


Une approche complémentaire à l’approche bioclimatique consiste à étudier la forme 
du bâtiment, et l'une des questions essentielles à se poser concerne son coefficient de 
forme. Il représente le rapport entre l’ensemble des surfaces de déperditions 
thermiques et le volume habitable chauffé. Ce coefficient peut-il être amélioré ?


Les déperditions thermiques des bâtiments se font principalement par conduction au 
droit de l’enveloppe. Il s’ensuit que, ces pertes sont d’autant plus réduites que les 
surfaces d’enveloppe sont optimisées par rapport au volume habitable.


Ainsi, plus les bâtiments sont denses, moins ils sont soumis à la température extérieure, 
moins le flux solaire sera important et plus ils sont thermiquement efficaces.


Le volume et la nature des matériaux de l’habitation déterminent ici une classe d’inertie 
thermique « Lourde ». Une bonne inertie thermique permet de ralentir l’effet des 
sollicitations thermiques extérieures sur la température du bâtiment, et participe 
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grandement au confort thermique d’été. L’effet est d’autant mieux ressenti que la 
toiture est efficacement isolée. Cela semble être le cas ici ! Mais cela ne signifie pas 
qu’il faut renoncer à son amélioration thermique.


Les stratégies possibles 

En résumé, du point de vue physique le bâtiment est une enveloppe composée d’une 
multitude de parois opaques et transparentes. Il constitue le lien entre le microclimat 
intérieur et les fluctuations des sollicitations climatiques.


Les stratégies de contrôle du climat font appel à des principes physiques simples 
récapitulés ci-dessous :


Source : M.D. Watson, K. Labs climatic building design, energy-efficient building 
principles and practice McGraw Hill Book Company, New York 1983. 

Conduction Convection Rayonnement Evaporation

Stratégies 
de contrôle

HIVER

Favoriser les gains

Minimiser la 
vitesse d'air 
sur la peau 

externe 


Favoriser les 
gains solaires 


Résister aux pertes

Minimiser les flux 
de chaleur par 

conduction 


Minimiser les 
infiltrations 

d'air 


ETE

Résister aux 
gains : Se protéger

Minimiser les flux 
de chaleur par 

conduction 


Minimiser les 
infiltrations 

d'air 

Minimiser les 
gains solaires 


Favoriser les 
pertes : Evacuer

Favoriser les 
échanges avec le 

sol (terre) 

Favoriser la 
ventilation 


Favoriser le 
refroidissement 

par 
rayonnement 


Favoriser le 
refroidissement 
par évaporation 
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Les besoins énergétiques 

Sur l’ensemble des besoins énergétiques estimés à 22 401 kWh, la part (plus de 90%) 
des besoins de chauffage (20 291 kWh) est de loin la plus importante.


Les besoins énergétiques
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La balance énergétique 

La balance énergétique, à l’image d’un bilan financier, évalue les apports énergétiques 
(comme la contribution solaire, les apports internes, les besoins de chauffage et de 
refroidissement ainsi que la contribution de l’éclairage) et les pertes d’énergie (comme les 
pertes par transmission à travers l’enveloppe, par renouvellement d’air et le rayonnement 
vers la voute céleste). A peu de choses près, les apports doivent équilibrer les pertes.


La balance énergétique
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Evolution de la température intérieure 

Si l’hiver ne pose pas de problème grâce au chauffage, il n’en est pas de même pendant 
l’été où la température intérieure peut atteindre et dépasser les 30°C ! Le confort d’été est 
bien la priorité mais pas au détriment du confort d’hiver.


Evolution des températures
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Les déperditions thermiques de l’enveloppe 

La toiture étant isolée (mais peut faire mieux !), on note le poids respectif des autres 
parties de l’enveloppe (baies, parois verticales…) dans l’ensemble des déperditions 
thermiques de l’enveloppe, et notamment celles par le plancher bas.


Les déperditions thermiques de l’enveloppe
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Composition des parois opaques 

Composition des parois opaques
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Composition des parois opaques
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Composition des parois vitrées 

Nous avons considéré que toutes les parois vitrées avaient les mêmes caractéristiques.


Il est intéressant de noter que selon l’orientation de la façade (Nord ou Sud), les baies ne 
sont pas ensoleillées de la même manière notamment en été au lever et au coucher du 
soleil.


Composition des parois vitrées
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Cartographie de la réception directe d’une baie selon l’orientation 

La baie orientée au Nord est éclairée par le soleil au lever et au coucher du soleil pendant 
les mois autour du solstice d’été.


La baie orientée au Sud est éclairée par le soleil tout au long de la journée sauf au lever et 
au coucher du soleil pendant les mois autour du solstice d’été.


Ensoleillement d’une baie orientée au Nord Ensoleillement d’une baie orientée au Sud

La baie vitrée ne dispose pas de protection solaire.

On note sur les simulations ci-dessous que pour 

bénéficier de lumière naturelle tout en se protégeant du 
soleil en été, une protection solaire de type « Brise-soleil 

vertical mobile » paraît être une solution efficace.

La baie vitrée ne dispose pas de protection solaire.

On note sur les simulations ci-dessous que pour 

bénéficier de lumière naturelle tout en se protégeant du 
soleil en été, une protection solaire de type « Brise-soleil 

vertical mobile » paraît être une solution efficace.

Mais doit-on protéger ces baies au lever et au coucher 

du soleil en été ?
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Protection solaire d’une baie selon son orientation Sud 

Pour une façade orientée au Sud, une protection solaire de type lames horizontales 
inclinables semblent plus efficace que tout autre système mécanique.


Baie orientée au Sud sans protection solaire Résulats

Une protection solaire de type « Store banne » peut être 
efficace.


Tout en protégeant la baie des apports directs du soleil, elle 
permet à l’espace de bénéficier de lumière naturelle.

Une protection solaire de type « Casquette » peut être 
également efficace.


Tout en protégeant la baie des apports directs du soleil, elle 
permet à l’espace de bénéficier de lumière naturelle.

Une protection solaire de type « brise-soleil vertical 
mobile » est la solution la plus efficace à condition d’incliner 

correctement les lames horizontales pour à la fois se 
protéger du soleil et bénéficier de la lumière naturelle.

Une protection solaire de type « brise-soleil vertical 
mobile » semble être aussi une solution efficace à condition 
d’orienter correctement les lames verticales pour à la fois 
se protéger du soleil et bénéficier de la lumière naturelle.
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Protection solaire d’une baie selon son orientation Nord 

Est-ce qu’une protection solaire des baies vitrées orientées au Nord est justifiée ?


Baie orientée au Nord sans protection solaire Résulats

Une protection solaire de type « Store banne » n’apporte 
rien en terme de protection directe contre le soleil au lever 

et au coucher.

Une protection solaire de type « Casquette » est tout aussi 
inefficace que la protection de type « Store banne ».

Une protection solaire de type « brise-soleil vertical 
mobile » est la solution la plus efficace à condition d’incliner 

correctement les lames horizontales pour à la fois se 
protéger du soleil et bénéficier de la lumière naturelle.

Une protection solaire de type « brise-soleil vertical 
mobile » est la solution la plus efficace à condition 

d’orienter correctement les lames verticales pour à la fois 
se protéger du soleil et bénéficier de la lumière naturelle.
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Analyse des résultats de la EN 12831 

La norme EN 12831 Performance énergétique des bâtiments, Méthode de calcul de la 
charge thermique nominale définit la charge thermique nominale comme l’alimentation en 
chaleur (puissance) nécessaire pour maintenir la température intérieure requise dans les 
conditions extérieure de base.


Elle expose une méthode standard d’évaluation de la charge thermique nominale calculée 
à partir de toutes les pertes thermiques par transmission vers l’extérieur (directes et 
indirectes), les pertes thermiques par ventilation du bâtiment et , le cas échéant, d’une 
puissance supplémentaire de préchauffage.


Cette méthode couvre un calcul du régime permanent de la charge thermique pour des 
espaces chauffés. Elle est basée sur les coefficients de transmission thermique U des 
différentes parois constituant l’enveloppe.


Les résultats sont principalement utilisés pour le dimensionnement des installations de 
chauffage, et les résultats obtenus sont les suivants :


Déperditions par pièce selon l’EN 12831
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Analyse des résultats de la STD (moteur de calcul EnergyPlus) 

La Simulation Thermo-Dynamique (STD) dans ArchiWizard est basée sur le moteur de 
calcul EnergyPlus.


Le module STD EnergyPlus couvre l'enveloppe du bâtiment, les phénomènes d’inertie, les 
vitrages, les protections solaires, et l'analyse du confort des occupants.


Les premiers résultats obtenus nous montre que l’inertie thermique est bien présente, la 
température intérieure ne dépasse pas 23°C.


Evolution des températures
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ETAPE 3 - SIMULATION THERMODYNAMIQUE STD 

Toute opération de rénovation est une occasion privilégiée pour traiter l’ensemble des 
critères de confort, de qualité, de sécurité, d’énergie, etc.


L’enjeu des travaux de réhabilitation va naturellement au-delà du seul aspect énergétique.


La mise en œuvre des solutions techniques doit être considérée non seulement du point 
de vue de la performance énergétique mais également de la qualité sanitaire du bâti et de 
sa durabilité en portant une attention particulière au confort et à la santé des occupants.


Pour cela, Il est important de considérer toute action de rénovation dans sa globalité avec 
une approche multicritères.


En améliorant la performance thermique des parois, on réduit les déperditions, et par 
conséquent les dépenses de chauffage, et on augmente le confort.


Il convient donc de choisir la technique la plus adaptée en portant une attention 
permanente à sa mise en œuvre et aux impacts (répercussions) que celle-ci aura sur le 
confort thermique hiver comme été, sur le confort acoustique, la sécurité incendie ainsi 
que la qualité de l’air intérieure et l’équilibre hygrothermique du bâti. 


Quelques pistes d’améliorations 

Afin d’aider les architectes à concevoir le projet de rénovation, ci-après quelques 
solutions bioclimatiques pouvant être mises en oeuvre dans le cas de la rénovation du 
bâtiment :


Solutions 
bioclimatiques Définition Valeurs

Surface vitrée

Les surfaces vitrées présentent les parties les plus sensibles aux 
changements climatiques extérieurs. Elles contribuent à une 
grande partie de déperditions thermiques à travers l’enveloppe du 
bâtiment. Selon l’orientation, les caractéristiques des vitrages 
(transmission lumineuse et facteur solaire) peuvent être différentes.

Opter pour du triple vitrage

U ≤ 0,8 W/(m2.K)

Isolation 
thermique

Pour réduire le transfert de chaleur à travers l'enveloppe, son 
coefficient de conduction doit être réduit. L'isolation est la manière 
la plus simple pour atteindre cet objectif. Elle est utile tout au long 
de l'année. L’isolation par l’extérieur est une solution pour réduire 
les ponts thermiques.

Le bilan environnemental doit être neutre et ce quelque soit le 
choix de l’isolant et de sa résistance.

Atteindre R ≥ 10 m2.K/W 
pour les parois opaques

Serre

Ce dispositif présente de nombreuses variétés géométriques : son 
intégration dépend de la configuration du bâtiment. Les serres 
peuvent soit simplement être ajoutées à la façade, partiellement ou 
totalement intégrées au bâtiment, couvrant partiellement ou 
complètement toute la largeur du bâtiment, sur un étage, un étage 
et demi, deux étages ou plus. Elles fournissent de l’air chaud 
pendant la journée et réduisent les déperditions pendant la nuit.

A favoriser

mardi 18 août 2020 /38 85

688 / 1335



jean pierre moya énergie consultant

Inertie thermique

L’inertie d’un bâtiment est une fonction directe de sa capacité 
thermique, donc du produit de la masse de tous ses composants 
par leur chaleur spécifique massique.

L’inertie thermique est toujours nécessaire pour améliorer le 
confort, en hiver comme en été, quel que soit le type et le mode 
d’utilisation des bâtiments.

Pour assurer le confort d’été, l’inertie thermique doit être 
obligatoirement associée à des dispositifs de refroidissement des 
structures qui permettront d’éliminer, pendant la nuit, l’énergie 
emmagasinée pendant la journée. Comme par exemple, la 
ventilation nocturne en été, mais c’est le critère le plus difficile à 
respecter. 

Dans les bâtiments à occupation continue, l’inertie thermique est 
aussi une source d’économie d’énergie en hiver parce qu’elle 
permet une gestion optimum des apports de chaleur quotidiens.

A utiliser et mettre en valeur 
avec une isolation thermique 

par l’extérieur

Ventilation 
naturelle

La forte isolation thermique et l’étanchéité à l’air de l’enveloppe 
visent à réduire les échanges thermiques avec l’extérieur, 
cependant le renouvellement de l’air est nécessaire notamment 
pour maintenir la bonne qualité de l’air intérieur.

A favoriser … Par exemple 
ventilation naturelle assistée

Protection solaire Facilement intégrable. Solution qui correspond a une 
problématique d’été.

Indispensable et si possible 
une protection solaire 

végétale

Puits climatique

Dans les bâtiments possédant une cave, si tant est qu’ils ne soient 
pas dans une zone ou on note la présence de radon, il est possible 
de tirer partie de la température de cette cave en hiver et en été.

Pour les autres cas, il faut qu’une tranchée puisse être creusée en 
profondeur, à l’extérieur du bâtiment.

Ne pas exclure cette 
solution si les interventions 

sur l’enveloppe sont 
réduites.

Végétation

La végétation autour d’un bâtiment crée un microclimat très 
souhaitable. La végétation par évapotranspiration provoque un 
effet de rafraichissement passif. De plus, la végétation et les 
arbres à feuilles caduques ombrageront la façade Ouest de la 
maison en été et laisseront passer les rayons du soleil en hiver.

A développer

Eclairage naturel

Pour les combles, l’installation de fenêtre en toiture est 
généralement possible. Une solution pour les bâtiments dont les 
pièces ne peuvent être décloisonnées est l’installation d’un puits 
de lumière. Mais ne pas oublier sa protection solaire en été.

A réaliser si possibilité

Morphologie Le coefficient de forme (rapport S/V) est à optimiser par exemple 
avec l’ajout d’une serre bioclimatique. Indispensable

Organisation des 
espaces

L’orientation Est-Ouest du bâtiment fait que les espaces ne sont 
pas ensoleillés pendant toute la journée.

Ne pas exclure cette 
solution si les interventions 

sur l’enveloppe sont 
réduites et si changement 
éventuel de propriétaires

Solutions 
bioclimatiques Définition Valeurs
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L’adaptation aux changements climatiques 

L’architecture seule permettra de relever le défi de l’adaptation au changement 
climatique.


La lutte contre les émissions de gaz à effet de serre, et l’incertitude pesant sur l’évolution 
des prix des énergies carbonées nous obligent à penser dès aujourd’hui la rénovation 
énergétique de l’habitat pour la génération à venir (c’est-à-dire pour dans 25 ans !) en 
intégrant la double problématique de l’anéantissement des ressources (fossiles et fissiles) 
et la lutte contre la pollution.


Ce n’est pas la technologie (chaudière, pompe à chaleur, etc.) qui pourra répondre aux 
défis de demain mais bien, en complément des solutions d’isolation thermique, des 
solutions architecturales bioclimatiques maximisant l’exploitation du potentiel solaire 
(protection solaire, végétation, inertie thermique, orientation, coefficient de forme, 
organisation des espaces, serre, etc .). L’histoire de l’architecture fourmille d’exemples 
depuis des millénaires…


Aujourd’hui, parce que l’urgence climatique nous y contraint, nous devons dans la 
rénovation énergétique atteindre le « Zéro énergie », le « zéro carbone », le « zéro 
déchet », et le « zéro eau ».


« Lorsque le passé n’éclaire plus l’avenir, l’esprit marche dans les ténèbres » Alexis de 
Tocqueville, De la démocratie en Amérique, 1840.


Aux architectes de promouvoir l’architecture qui relèvera ce défi !
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La situation initiale 

Les simulations thermiques qui suivent partent de l’état d’origine de la maison, celui au 
moment de sa construction, c’est-à-dire en 1960.


La maison est construite en parpaing creux de béton (ép. 20 cm) surmontés d’une toiture 
type charpente planches clouées avec plafond en plaques d’Isorel posées sur liteaux bois 
cloués sur l’entrait de la charpente constituant des combles. La dalle de plancher bas sur 
terre plein (hérisson d’épaisseur 25 cm) est en béton d’épaisseur 6 cm dans lequel est 
incorporé un chauffage hydraulique.


Les menuiseries sont en simple vitrage avec cadre en bois. Elles sont équipées d’un store 
vénitien.


Nous considèrerons que le garage, construit après, est d’origine. Il est en parpaing de 
béton surmonté d’une toiture plate. Il est également non isolé thermiquement.


D’un point de vue thermique, la maison d’origine n’est pas isolée (la première 
réglementation thermique date de 1974), et les résultats, en référence à la norme EN 
12831, sont :


Pour les données d’entrée suivantes :


Construction à l’origine

Façade Nord Façade Sud

Pour l’ensemble des pièces chauffées, selon l’EN 12831

Besoins de chauffage… 43 121 kWh

Coefficient Ubat 1,843 W/(m2.K)

Déperditions par transmission, Dt 24 874 W

Déperditions par renouvellement d’air, Dv 4 778 W

Surpuissance de relance, Dr 5 829 W

Charge thermique totale 35 481 W soit 273,90 W/m2

Inertie thermique Lourde

Les données d’entrée

Consigne nominale de chauffage 22°C

Ventilation Par ouverture des fenêtres

Perméabilité de l’enveloppe sous 4 Pa 3,00 m3/(h.m2)
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A partir de l’état d’origine, nous allons simuler l’impact de différentes améliorations sur la 
charge thermique et le coefficient Ubat, et observer l’évolution des besoins de chauffage.


Evolution de la charge thermique selon différentes améliorations ou solutions 

En tenant compte de toutes ces améliorations possibles, que nous considérons dans un 
premier temps techniquement et financièrement réalisables, il y a entre la solution 
d’origine S0 et la solution S11 un rapport de 1 à 10.


Ce rapport de 1 à 10 correspond à une économie de besoins de chauffage supérieur à 1 - 
(1/10) ≈ 90%.


En prenant comme référence le PCI (Pouvoir calorifique inférieur) du fioul (10 kWh/litre) et 
du stère de bois (1 700 kWh), les besoins de chauffage (hors rendement du système) de 
la solution S0 correspondent à 43 712 / 10 = 4 300 litres de fioul et à 43 121 / 1 700 = 25 
stères.


Quant à la solution S11, les besoins annuels de chauffage (hors rendement du système) 
peuvent être satisfaits avec 4 049 / 10 = 400 litres de fioul ou avec 4 049 / 1 700 = 2,5 
stères de bois.


Les solutions simulées
Charge 

thermique 
en W/m2

Ubat en 
W/(m2.K) Inertie

Besoins de 
chauffage 

en kWh

S0 Situation d’origine (absence d’isolation thermique) 273,90 1,869 Lourde 43 712

S1 Isolation thermique du toit

(R ≥ 10 m2.K/W) 203,80 1,261 Lourde 32 163

S2

S1 + ITE (R ≥ 10 m2.K/W)

& perméabilité de l’enveloppe 2 m3/(h.m2)

y.c. traitement des ponts thermiques verticaux / façades

y.c. traitement des ponts thermiques horizontaux / façades

151,80 0,773 Lourde 18 881

S3

S1 + ITI (R ≥ 10 m2.K/W)

& perméabilité de l’enveloppe 2 m3/(h.m2)

y.c. traitement des ponts thermiques verticaux (en partie)

n.c. traitement des ponts thermiques horizontaux

167,20 0,924 Moyenne 22 526

S4 S2 + Nouvelles menuiseries

(Uw selon la RT2012) 113,80 0,446 Lourde 13 546

S5 S4 & perméabilité de l’enveloppe 1 m3/(h.m2) 113,80 0,446 Lourde 12 494

S6 S5 + Ventilation double flux avec échangeur 94,30 0,446 Moyenne 10 979

S7 S5 + Consigne nominale de chauffage 20°C 90,50 0,446 Lourde 8 682

S8 S7 + Consigne nominale de chauffage 18°C 86,60 0,446 Lourde 6 603

S9 S7 + Menuiseries avec triple vitrages en façades nord et sud 83,70 0,402 Lourde 6 945

S10 S7 + Menuiseries avec triple vitrages en façade nord et 
menuiseries avec double vitrages en façade sud 85,50 0,427 Lourde 6 474

S11 S10 + Isolation thermique dalle plancher bas (R = 5 m2.K/W)

y.c. traitement des derniers ponts thermiques 78,70 0,286 Moyenne 4 049

S12 S9 + S11 76,90 0,261 Moyenne 4 339
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La réduction des charges de chauffage passe donc bien par l’amélioration thermique de 
l’enveloppe, à savoir ;

- l’isolation thermique des parois opaques (toiture, murs…),

- le remplacement des menuiseries double vitrage par des menuiseries triple vitrage,

- Traitement des ponts thermiques et de la perméabilité à l’air de l’enveloppe,


D’autres solutions portant sur la ventilation (double flux avec échangeur) et sur les valeurs 
de réglage du chauffage (en particulier la consigne nominale de chauffage) ont également 
été simulées.


Mais d’abord, observons les graphiques ci-après qui présentent les principaux résultats 
des solutions simulées, et tentons de proposer une méthodologie d’intervention pour une 
rénovation thermique efficace et performante.








Plus le bâtiment est isolé, plus ses besoins de chauffage diminuent.


En effet, la première solution S1 est celle qui permet pratiquement d’obtenir le gain le plus 
important sur les besoins de chauffage (+25%), et le coefficient Ubat est réduit de plus de 
32% par rapport à la situation d’origine.
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Mise en oeuvre de la solution simulée S1 

Pourquoi commencer par l’isolation thermique de la toiture ? 

Ce gain important est lié non seulement à la surface de déperditions de la toiture mais 
aussi à son coefficient de déperditions.


On imagine aisément que ce gain serait moins important si l’édifice avait été construit sur 
deux ou trois niveaux plutôt que sur un seul niveau. La surface de toiture aurait été dans 
ce cas inversement proportionnelle au nombre de niveau.


Quelles sont donc les surfaces déperditives (m2) les plus importantes et qui représentent 
le coefficient de déperdition (W/K) le plus important ?


La réponse se trouve dans le tableau ci-dessous:





La solution S1 est donc l’isolation thermique de la toiture, plus exactement l’isolation 
thermique du plafond sous combles perdus.


Mais quelle pourrait être la valeur R de la résistance thermique de l’isolant à mettre en 
oeuvre et quel serait l’impact environnemental de cet isolant ?


Prenons l’exemple du plafond d’origine (non isolé) dont la résistance thermique est R = 
0,252 m2.K/W. 


Le coefficient de déperditions U (U = 1/R) vaut 3,968 W/m2.K (arrondi à 4 W/m2.K)


Nous considérons un chauffage au gaz naturel dont le prix moyen de l’énergie est 
de 0,08 €TTC le kWh.


La rigueur climatique moyenne de la zone climatique H1b est DJU = 2 500.


La dépense d’énergie du plafond est donc équivalente à D = 4 W/m2.K x 1 m2 x 
(24x2500) x 0,08 €TTC = 19,20 €TTC par m2 et par an (arrondi à 20 €TTC).


L’absence d’isolation thermique du toit génère donc une dépense de chauffage 
équivalente à 20 €TTC par m2 de toit et par an.
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Evolution du prix de l’énergie 

Que vaudra cette dépense dans 5 ans, 10 ans… 40 ans et 50 ans (durée de vie de 
référence de la plupart des isolants) ?


	 Pour information, la durée de vie de référence définie dans la norme NF EN 15804 
est celle qui peut être attendue pour un produit de construction selon un ensemble de 
conditions d’utilisation de référence et qui peut servir de base pour l’estimation de la 
durée de vie dans d’autres conditions d’utilisation. 

	 En considérant une augmentation annuelle du prix de l’énergie de 8% par an, alors 
la dépense augmentera année après année selon le graphique suivant:


Si l’objectif est d’avoir dans 50 ans une dépense équivalente à celle d’aujourd’hui, alors il 
faut dépenser aujourd’hui 0,43 €TTC par m2 et par an (arrondi à 0,50 €TTC), soit quarante 
fois moins !


Choix de la résistance thermique additionnelle 

Ainsi l’économie à réaliser devra être de (20 € - 0,50 €) / 20 € = 0,975 soit 97,5%. C’est 
l’équivalent d’un facteur 100/(100-97,5) = 40 !


	 Il faut donc réduire le coefficient de déperditions actuel de U = 4 W/m2.K à une 
valeur équivalente à U ≤ 0,10 W/m2.K. C’est dire qu’il faut ajouter un matériau isolant dont 
la résistance thermique soit au moins équivalente à (1/0,10) - (1/4) = 9,75 m2.K/W… C’est 
donc une résistance additionnelle équivalente à pratiquement 10 m2.K/W qu’il faut ajouter 
en plafond.
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Nous connaissons maintenant la valeur de la résistance thermique additionnelle, mais pas 
la nature de l’isolant à mettre en oeuvre.


Choix du matériau d’isolation thermique de la toiture 

C’est traditionnellement le prix qui aide au choix du matériau. Le prix inclue à la fois la 
fourniture du matériau ainsi que sa pose.


Pour le choix du matériau d’isolation thermique, nous nous intéresserons d’abord à 
l’impact environnemental de l’isolant choisi, autrement dit à la valeur de son énergie grise 
entendue comme l’utilisation totale des ressources d’énergie primaire non renouvelables 
à savoir énergie primaire et ressources d’énergie primaire utilisées comme matières 
premières, exprimé en MJ.


Le graphique ci-après donne quelques valeurs d’énergie grise pour un certain nombre 
d’isolant (pour mémoire 1 kWh = 3,600 MJ) dont l’unité fonctionnelle est 1 m2 avec une 
résistance thermique équivalente à R = 10 m2.K/W pour une durée de vie de référence de 
50 ans.




La mise en oeuvre de l’isolation thermique du toit avec un isolant ayant un R = 10 m2.K/
W, permet une économie d’énergie équivalente à (4 - 0,10) x 1 m2 x (24 x 2 500) = 234 
kWh/m2.an.


Sur le cycle de vie (du berceau à la tombe), l’énergie grise ou l’utilisation totale des 
ressources d’énergie primaire non renouvelables (énergie primaire et ressources d’énergie 
primaire utilisées comme matières premières) de la ouate de cellulose est de 115 MJ (soit 
31,9 kWh pour une surface de 1 m2 et une résistance thermique équivalente à 10 m2.K/W, 
et pour une durée de vie de 50 ans).


C’est dire que pour économiser une quantité d’énergie équivalente à 234 kWh/m2.an suite 
à l’isolation thermique du toit avec de la ouate de cellulose, il a fallu consommer une 
quantité d’énergie (ou énergie grise) équivalente à 31,9 kWh/m2 pour fabriquer l’isolant 
ouate de cellulose. Soit un temps de retour équivalent à 31,9 / 234 ≈ 0,13 an pour 
compenser l’énergie grise du matériau.
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Avec de la laine de chanvre dont la valeur de l’énergie grise est donnée par défaut à 540 
MJ, soit 150 kWh pour une surface de 1 m2 et une résistance thermique équivalente à 10 
m2.K/W, et pour une durée de vie de 50 ans, le temps de retour est équivalent à 150 / 234 
≈ 0,64 an.


Le coût de la mise en oeuvre de la ouate de cellulose (fourniture et soufflage y compris la 
location de la souffleuse pneumatique) est d’environ 100 €TTC par m2 et en 400 mm 
d’épaisseur pour obtenir une résistance thermique R = 10 m2.K/W.


Ainsi, le temps de retour brut de l’investissement est 100 / (234 x 0,08 €) = 5 ans. C’est un 
temps de retour bien inférieur à la durée de vie du matériau.


Mise en oeuvre de l’isolant et confort d’été 

La solution proposée consiste à souffler (soufflage pneumatique) de la ouate de cellulose 
(en vrac) sur le faux-plafond (ce dernier constituant en quelque sorte un plancher bas de 
combles perdus). Nous ne sommes donc pas dans le cas d’une toiture chaude ou d’une 
toiture froide puisque l’isolant n’est pas mis en oeuvre sous rampant.


Toutefois, vis-à-vis du confort d’été, il convient de s’assurer que le volume des combles 
perdus au-dessus de l’isolant sera bien ventilé. Ce point est d’importance puisqu’il est 
liée à l’inertie thermique du matériau d’isolation thermique, à savoir à son déphasage et à 
son amortissement (ou atténuation d’amplitude) qui sont des valeurs intrinsèques du 
matériau.


Les caractéristiques thermiques de la ouate de cellulose sont extraites de la FDES ouate 
de cellulose en vrac du groupement ECIMA datant d’avril 2019.


	 Pour information, dans cette FDES, réalisée par la SCOP KARIBATI, l’énergie grise 
du produit est évaluée à 55,9 MJ pour une résistance thermique équivalente à 7 m2.K/W. 

Les données d’entrée obtenues, le calcul du déphasage et de l’amortissement donne :
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Le résultat obtenu avec la ouate de cellulose, dont les caractéristiques thermiques 
correspondent aux données d’entrée ci-avant, est ;


- Déphasage : 10,84 heures

- Amortissement : 11,71%


C’est dire que le flux de chaleur amont met un peu plus de 10 heures pour traverser les 
0,40 m d’épaisseur de l’isolant et c’est environ 11% de ce flux qui arrive en sortie de 
l’isolant… D’où l’importance de ventiler le volume des combles perdus.


Avec seulement une épaisseur de 0,20 m, avec ce même matériau, le résultat eut été :

- Déphasage : 5,42 heures

- Amortissement : 48,39%


Et avec une épaisseur de 0,30 m, le résultat est :

- Déphasage : 8,130 heures

- Amortissement : 23,80%


On note toute l’importante qu’il y a à ventiler le volume des combles perdus sans quoi la 
chaleur rayonnée par le plafond du volume habitable serait source d’inconfort thermique 
en été.


Il ne sera pas nécessaire de poser en sous-face de l’isolant un pare-vapeur sous réserve 
de ventiler le volume des combles. Le coefficient de résistance à la diffusion de vapeur 
d’eau (coefficient µ) est compris entre 1 et 2, c’est dire que le matériau est perméable à la 
vapeur d’eau.


Il faut tenir compte du tassement du produit dans le temps. Le cahier 3693_V2 de juin 
2015 du CSTB donne l’épaisseur utile selon le tassement (le tassement de la ouate de 
cellulose est donnée à 12%). Pour une épaisseur utile de 0,40 m, il faut installée une 
épaisseur équivalente à 0,40 / (1-0,12) = 0,45 m.


Il faudra vérifier si l’ossature sur laquelle sera versée le matériau est capable de supporter 
la masse de l’isolant. Pour information, la masse de l’isolant est ici de 30 kg/m3. En effet, 
la mise en œuvre de l’isolant amène sur le support une charge permanente uniformément 
répartie dont il faut tenir compte pour la justification éventuelle des structures ou 
ossatures selon le CPT cahier 3693_V2 de juin 2015. Avec une épaisseur installée de 0,45 
m, la masse est de 0,45 x 30 = 13,5 kg/m2.


Par ailleurs, vis-à-vis de la sécurité incendie, le matériau est classé M1 (c’est donc un 
combustible mais ininflammable). Il contient de l’acide borique anhydrique ou de l’oxyde 
de bore. Mais à l’Euroclasse, le matériau est classé E (donc pas de classement vis-à-vis 
des exigences réglementaires françaises).


L’Agence Qualité Construction (AQC) dans son édition 2020 de l’Observatoire de la qualité de la construction alerte sur 
l’isolation thermique de combles par soufflage d’isolant en vrac 

Constat : Sur le marché de la rénovation des maisons individuelles, les dispositifs d’observation de l’AQC font état d’un nombre 
accru de déclarations d’incendie et de feux couvant prenant leur source dans des combles perdus.  

La recrudescence de ce type de sinistres, sur lesquels l’AQC avait déjà émis des alertes en 2013-2014, fait suite à l’augmentation 
des aides publiques pour l’isolation des combles pour 1 euro, offre commerciale proposée par des entreprises signataires d’une charte 
avec le ministère de la Transition écologique dans le cadre du dispositif « Coup de pouce économies d’énergie » mis en place dès 
2018.  
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Les isolants concernés sont la ouate de cellulose et la laine minérale.  

L’origine : Le non-respect des Règles de l’art inscrites dans les avis techniques ou les NF DTU. 
Le départ de feu peut correspondre à deux types de situations à risque :  

Lorsqu’un isolant est ou a été soufflé sur le plancher des combles perdus et que des spots insérés dans le plafond du dernier 
étage de la maison sont allumés, il se créé alors un piège à calories, un échauffement et, si l’isolant est combustible, un incendie.  

Lorsqu'un conduit de cheminée traverse les planchers, l'isolant soufflé se retrouve au contact du conduit. En période de 
chauffe et suivant la nature du conduit, l'élévation de la température de ce dernier peut être suffisante pour engendrer un incendie.  

Impact : En général, l’incendie prend le jour même où les spots sont activés ou dès qu’un feu de cheminée est allumé. Il conduit à 
une destruction partielle ou totale de la maison. La réparation des dégâts présente un cout important et disproportionné par rapport 
aux investissements nécessaires pour les éviter. De plus il peut y avoir un risque pour la sécurité des personnes.  

Les bonnes pratiques : Respecter les Règles de l’art : l’utilisation d’un capot de protection sur l'arrière du spot ou la création d’un 
plenum (faux plafond) et le respect de l’écart au feu vis-à-vis d’un conduit de fumée. 

Appliquer sur le tableau électrique ou à proximité, une étiquette signalétique informant de la présence d'isolant soufflé en vrac 
dans les combles. Cette étiquette doit également mentionner les précautions à prendre.  

Former et sensibiliser les entreprises de pose. 

Critères de validation de la solution S1 

Afin de valider le choix de la ouate de cellulose pour l’isolation thermique du toit, il faut 
prendre en compte un ensemble de critères.

Les critères à prendre en compte sont les suivants ;


Critères de choix Valeur / Appréciation

Confort Hiver / Confort Été Absence d’inconfort en hiver et en été ⚠

Economie d’énergie 234 kWh/m2.an #

Indicateur réchauffement climatique (FDES) -3,71 kg CO2 eq #

Système constructif standardisé Sans objet #

Performance U en W/m2.K 0,10 W/m2.K #

Investissement 100 €TTC/m2 $

Temps de retour brut Investissement ≤ 5 ans #

Temps de retour énergie & de ressources EP nonR ≤ 1 an #

comportement au feu

production de fumée

gouttelettes enflammées

Euroclasse E

Non applicable


Non renseigné (d1 ou d2)
❤

durée de vie de référence (FDES) 50 ans #

sensibilité au tassement 12 % #

putrescibilité Non renseigné $

facilité de pose Par soufflage pneumatique #

Consommation de ressources : EP nonR 0 MJ #

sensibilité aux rongeurs Non renseigné $

comportement acoustique Non renseigné

Mais très faible absorption acoustique ❤

Santé COV (Arrêté du 19 avril 2011, étiquetage) Classe A #
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Il va de soi qu’au regard du nombre de # , la solution S1 est validée.


La nécessité d’une approche en coût global 

L'approche en coût global vise à anticiper, lors de la conception d'un ouvrage ou de la 
rénovation d’un ouvrage, les contraintes de fonctionnement, l'exploitation, la 
maintenance et la déconstruction.


Il s'agit ainsi d'assurer la pérennité de sa qualité d'usage initiale. La montée des 
préoccupations environnementales ont requalifié le concept en y associant notamment la 
prise en compte des externalités.


Ainsi, l'analyse en coût global, s'appuyant sur la norme ISO 15686-5, devient un outil 
facilitant la traduction économique de l'efficacité environnementale et énergétique. C'est 
un outil d'aide à la décision permettant d'arbitrer entre les différents postes de coûts.


Notre propos ici n’est pas de faire un calcul en coût global consistant à cumuler et 
actualiser les montants des économies réalisées compte tenu de l’évolution du coût de 
l’énergie sur la période d'analyse indiquée, ici 50 ans, mais seulement d’indiquer les 
ordres de grandeur des coût de maintenance diffusés par le Ministère.


Le Ministère de l'Ecologie, de l'Energie, du Développement durable et de l'Aménagement 
du territoire a édité il y a quelques années différents document sur le coût global et 
précisé des ordres de grandeur notamment sur le poste maintenance et fin de vie.


Ainsi concernant le poste maintenance, il correspond à des montants annuels récurrents 
ou périodiques prenant en compte la surface du projet et des fourchettes de coût au m² 
établies pour chacun des postes suivants :


- a) Gestion,

- b) Maintenance courante du bâti,

- c) Maintenance courante des équipements,

- d) Gros entretien-Remplacement,

- e) Nettoyage.


Résistance à la diffusion de vapeur d’eau µ = 1 à 2 #

Epaisseur d’air équivalente Sd = 0,60 m #

Contrainte réglementaire Pas de contrainte réglementaire #

Esthétique de l’ensemble Sans objet #

Temps de montage 1 à 2 jours pour la totalité du toit #

Masse de l’isolant 30 kg/m3 #

Critères de choix Valeur / Appréciation

mardi 18 août 2020 /50 85

700 / 1335



jean pierre moya énergie consultant

Ces fourchettes, basses et hautes, constituent des ordres de grandeur moyens à l’échelle 
nationale.


Choix de la résistance thermique additionnelle en cas d’isolation existante 

Si des travaux d’amélioration thermique ont été entrepris par le maître d’ouvrage, il faut 
bien entendu tenir compte de l’isolant en place et de sa résistance thermique.


Si l’isolant est en bon état et que sa dépose n’est pas justifiée, alors la valeur de la 
résistance additionnelle vaut la différence pour atteindre la résistance thermique finale 
évaluée à 10 m2.K/W.


Ici, elle serait équivalente à 10 - 7,5 = 2,5 m2.K/W.


Parmi les matériaux de la liste ci-après (liste non exhaustive), un choix peut être fait.


L’ajout de la ouate de cellulose, en épaisseur 145 mm, permettrait d’avoir une résistance 
thermique totale du toit équivalente à 7,5 + 3,625 = 11,125 m2.K/W.


On note toutefois que l’écart d’énergie grise entre la ouate de cellulose et certaines laines 
minérales dont les épaisseurs sont comprises entre 100 mm et 150 mm n’est pas très 
important ! 

Matériau Epaisseur Résistance 
thermique

Energie 
grise

Energie 
grise

L’isolation thermique du toit actuel est estimée à R = 7,5 m2.K/W. Ce n’est pas suffisant !

Une valeur performante doit être équivalente à R ≥ 10 m2.K/W.

Il faut donc ajouter une isolation thermique équivalente à R ≥ 2,5 m2.K/W.

ISOVER Isolant toiture en Laine de verre 100 mm 2,5 m2.K/W 38,7 MJ 10,7 kWh

URSA laine de verre 120 mm 3,15 m2.K/W 56,8 MJ 15,7 kWh

KNAUF Laine de Verre ECOSE TI 212 120 mm 3,00 m2.K/W 37,9 MJ 10,5 kWh

OUATECO ouate de cellulose 145 mm 3,625 m2.K/W 35,6 MJ 9,9 kWh

SOPREMA ouate de cellulose soufflé 346 mm 7,00 m2.K/W 45,7 MJ 12,7 kWh
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Mise en oeuvre de la solution simulée S2 ou S3 en complément de la S1 

La solution simulée S2 concerne l’isolation thermique par l’extérieur (ITE) des parois 
opaques verticales alors que la solution simulée S3 concerne l’isolation thermique par 
l’intérieur (ITI) de ces mêmes parois.


Il y a donc un choix à faire entre une isolation thermique par l’extérieur et une isolation 
thermique par l’intérieur, donc un choix à fair entre ITE et ITI.


Les murs sont considérés non isolés et correspondent donc à la construction d’origine.


Pourquoi poursuivre par l’isolation thermique des murs ? 

Parce que tout simplement les surfaces déperditives ayant le coefficient de déperdition 
thermique en W/K le plus important après la toiture sont les parois verticales opaques.


Ces parois verticales opaques sont d’origine constituées en parpaings creux de béton 
d’épaisseur 0,20 m et enduites sur les deux faces.


La résistance thermique des murs non isolés est R = 0,360 m2.K/W. 


Le coefficient de déperditions U (U = 1/R) vaut 2,777 W/m2.K (arrondi à 2,8 W/
m2.K)


Nous considérons un chauffage au gaz naturel dont le prix moyen de l’énergie est 
de 0,08 €TTC le kWh.


La rigueur climatique moyenne de la zone climatique H1b est DJU = 2 500.


La dépense d’énergie du mur non isolé est donc équivalente à D = 2,8 W/m2.K x 
1 m2 x (24x2500) x 0,08 €TTC = 13,44 €TTC par m2 et par an (arrondi à 13,5 
€TTC).


L’absence d’isolation thermique des murs génère donc une dépense de chauffage 
équivalente à 13,50 €TTC par m2 de murs et par an.


Evolution du prix de l’énergie 

Que vaudra cette dépense dans 5 ans, 10 ans… 40 ans et 50 ans (durée de vie de 
référence de la plupart des isolants) ?


	 Pour information, la durée de vie de référence définie dans la norme NF EN 15804 
est celle qui peut être attendue pour un produit de construction selon un ensemble de 
conditions d’utilisation de référence et qui peut servir de base pour l’estimation de la 
durée de vie dans d’autres conditions d’utilisation. 
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	 En considérant une augmentation annuelle du prix de l’énergie de 8% par an, alors 
la dépense augmentera année après année selon le graphique suivant:





Si l’objectif est d’avoir dans 50 ans une dépense équivalente à celle d’aujourd’hui, alors il 
faut dépenser aujourd’hui 0,29 €TTC par m2 et par an (arrondi à 0,30 €TTC), soit quarante 
cinq fois moins !


Choix de la résistance thermique additionnelle 

Ainsi l’économie à réaliser devra être de (13,50 € - 0,30 €) / 13,50 € = 0,977 soit 97,7%. 
C’est l’équivalent d’un facteur 100/(100-97,7) = 43 ! (arrondi à 40).


	 Il faut donc réduire le coefficient de déperditions actuel de U = 2,8 W/m2.K à une 
valeur équivalente à U ≤ 0,070 W/m2.K. C’est dire qu’il faut ajouter un matériau isolant 
dont la résistance thermique soit au moins équivalente à (1/0,070) - (1/2,8) = 13,92 m2.K/
W (arrondi à 14 m2.K/W).


C’est donc une résistance additionnelle équivalente à pratiquement 14 m2.K/W qu’il faut 
mettre sur les murs !


En considérant une conductivité thermique de 0,040 W/m.K (laine minérale classique), 
alors il faut mettre en oeuvre un isolant dont l’épaisseur serait de 14 x 0,040 = 0,56 m ! 
Une telle épaisseur est inconcevable, c’est pourquoi nous appliquerons aux murs la 
même résistance additionnelle que pour le toit, à savoir R = 10 m2.K/W, ce qui 
correspond à une épaisseur de 0,40 m pour un isolant de type laine minérale et à 0,30 m 
pour un isolant de type polystyrène extrudé.
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Nous connaissons maintenant la valeur de la résistance thermique additionnelle à savoir 
10 m2.K/W, mais pas la nature de l’isolant à mettre en oeuvre, ni si celui-ci sera coté 
intérieur ou coté extérieur du mur.


Choix de la solution ITI ou ITE 

La performance thermique souhaitée ne peut être une solution d’isolation thermique par 
l’intérieure, c’est-à-dire une solution ITI.


En effet, la résistance thermique mise en oeuvre coté intérieure du mur est telle qu’à 
l’interface entre l’isolant et le parpaing creux de béton se produira un phénomène de 
condensation. Cette condensation est inévitable comme on peut l’observer sur les 
graphiques supérieurs de la simulation ci-après :


Il est également possible de revêtir, coté intérieur, l’isolant d’un pare-vapeur dont le Sd 
est au moins équivalent à 100 m pour supprimer tout risque de condensation (voir les 
graphiques inférieurs de la simulation ci-avant). Mais son efficacité n’est jamais garantie à 
l’issue du chantier.


Pour éviter l'humidification du doublage intérieur lors de la fusion de l'eau condensée, 
des dispositifs de récupération et d'évacuation vers l'extérieur doivent être prévus à la 
partie basse du mur en référence au NF DTU 20.1 P4.


Condensation à l’interface mur/isolant dans le cas d’une ITI

Extrait du NF DTU 20.1 P4
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Par ailleurs, une isolation thermique par l’intérieur crée des ponts thermiques aux 
jonctions suivantes :


• plancher bas ou intermédiaire et mur extérieur,

• mur de refend et mur extérieur,

• menuiserie, encadrement de baies et mur extérieur,

• toiture et mur.


Enfin, une isolation thermique par l’intérieur réduit l’inertie thermique. Mais ici on peut 
admettre que son influence est faible tant le parpaing creux de béton ne créé pas 
beaucoup d’inertie thermique.


En conclusion,


Les effets de l’excès d’humidité de l’air dans les locaux restent encore un facteur à risque 
pour la santé des occupants en cas de dépôt d’eau par condensation permanente ou de 
façon passagère mais répétitive.


Les facteurs tels que la température de surface des parois courantes et des ponts 
thermiques ainsi que le taux de renouvellement d’air conditionnent l’apparition de cette 
humidité dans les locaux. Ils doivent être déterminés et contrôlés afin d’éviter le risque de 
condensation, sans toutefois descendre en dessous de certains seuils uniquement pour 
des raisons de recherche d’économie d’énergie.


Il convient de garder à l’esprit que les paramètres à prendre en compte pour éviter les 
risques de condensation dans la masse des parois et les risques de condensation 
superficielle, sont ;

- le contrôle et le système de renouvellement d’air,

- la température intérieure des locaux,

- la production de vapeur d’eau,

- l’isolation thermique,

- le pouvoir d’absorption/désorption d’humidité du mobilier

- la perméabilité des matériaux à la diffusion de vapeur d’eau 


Si le renouvellement d’air à pour effet direct de diminuer le taux d’humidité de l’air 
ambiant dans un local en regard des risques d’humidité par condensation, il doit aussi 
intégrer la possibilité d’évacuer des polluants divers pouvant être produits dans le local.


C’est pourquoi nous optons pour la solution S2 c’est-à-dire pour une ITE.


Condensation à la sortie de l’isolant dans le cas d’une ITE
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Cependant, même avec une ITE le risque de condensation existe mais seulement en 
sortie de l’isolant, donc du coté extérieur.


Il suffit dans ce cas que l’isolant ITE soit revêtu d’une protection perméable à la vapeur 
d’eau ou simplement d’un disposition architectural, par exemple une vêture bois avec 
circulation verticale d’air en habillage extérieur.


Comme le parpaing creux de béton n’est pas totalement imperméable à la vapeur d’eau, 
le matériau isolant mis en oeuvre coté extérieur devra être perméable à la vapeur d’eau. 
Dans tous les cas, le complexe isolant et sa protection extérieur devra avoir une 
perméabilité à l’air supérieure à celle du parpaing creux de béton afin de ne créer un frein 
au transfert de vapeur d’eau vers l’extérieur.


Choix du matériau d’isolation thermique des murs extérieurs 

Nous devons maintenant choisir un isolant selon son impact environnemental, autrement 
dit à la valeur de son énergie grise entendue comme l’utilisation totale des ressources 
d’énergie primaire non renouvelables à savoir énergie primaire et ressources d’énergie 
primaire utilisées comme matières premières, exprimé en MJ.


Le graphique ci-après donne quelques valeurs d’énergie grise pour un certain nombre 
d’isolant (pour mémoire 1 kWh = 3,600 MJ) dont l’unité fonctionnelle est 1 m2 avec une 
résistance thermique pas toujours équivalente à R = 10 m2.K/W et pour une durée de vie 
de référence de 50 ans.
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La comparaison est difficile et le choix quasi impossible.


Un seul matériau se rapproche de la performance thermique souhaitée, à savoir le 
polystyrène expansé Graphipan dont la résistance thermique est 9,65 m2.K/W pour une 
épaisseur de 300 mm. Il est à noter que le matériau de marque Graphipan est fabriqué 
par la société HIRSCH Isolation qui fabrique également le produit d’isolation Cellomur 
ultra ECA qui présente des caractéristiques thermiques et environnementales meilleures 
que celles du Graphipan. Sa conductivité thermique vaut 0,031 W/m.K et son impact 
environnemental est 60% plus faible qu’un PSE classique par l’introduction dans sa 
fabrication de matières premières issues de déchets verts. Par ailleurs, il est 100% 
recyclable. Nous n’avons pas sa FDES pour la performance thermique souhaitée.


Toutefois, pour des résistance thermiques proches et comprises entre 6,15 m2.K/W et 
6,50 m2.K/W (soit dans le graphique ci-avant) nous avons 5 matériaux d’isolation 
thermique dont la valeur de l’énergie grise est différente selon la nature du produit.


Ainsi, on note que c’est la laine de verre qui nécessite le moins d’énergie grise pour sa 
fabrication, vient ensuite la laine de roche, puis le polyuréthane et enfin la fibre de bois.


Alors pour aider au choix, nous avons extrait les données environnementales par défaut 
établies par le Ministère. Ces valeurs sont présentées dans le tableau ci-après :


On note que les polystyrène et polyuréthane demandent plus d’énergie grise que la laine 
de verre, mais moins d’énergie grise que la laine de roche, pour une même performance 
thermique.


Ainsi la mise en oeuvre de l’isolation thermique par l’extérieur avec un isolant ayant un R 
= 10 m2.K/W, permet une économie d’énergie équivalente à (2,8 - 0,10) x 1 m2 x (24 x 2 
500) = 162 kWh/m2.an.


Sur le cycle de vie (du berceau à la tombe), l’énergie grise ou l’utilisation totale des 
ressources d’énergie primaire non renouvelables (énergie primaire et ressources d’énergie 
primaire utilisées comme matières premières) du polystyrène expansé est de 713 MJ (soit 
198 kWh pour une surface de 1 m2 et une résistance thermique proche de 10 m2.K/W, et 
pour une durée de vie de 50 ans).


C’est dire que pour économiser une quantité d’énergie équivalente à 162 kWh/m2.an suite 
à l’isolation thermique par l’extérieur du mur avec du polystyrène expansé, il a fallu 
consommer une quantité d’énergie (ou énergie grise) équivalente à 198 kWh/m2 pour 
fabriquer l’isolant polystyrène expansé. Soit un temps de retour équivalent à 198 / 162 ≈ 
1,2 ans pour compenser l’énergie grise du matériau.


Données environnementales par défaut Energie grise en MJ Energie grise en kWh

Laine de verre, R = 5 m2.K/W 238 66

Laine de roche, R = 5 m2.K/W 633 175

Polystyrène expansé, R = 5 m2.K/W 539 149

Polyuréthane, R = 5 m2.K/W 539 149
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Avec un autre matériau comme par exemple la laine de verre ou de la fibre de bois, le 
temps nécessaire pour compenser l’énergie grise serait inférieur à 1 an.


Le coût de la mise en oeuvre du polystyrène expansé (fourniture et pose, hors revêtement 
extérieur et hors retour en tableau) est d’environ 180 €TTC par m2 et en 300 mm 
d’épaisseur pour obtenir une résistance thermique proche de R = 10 m2.K/W.


Ainsi, le temps de retour brut de l’investissement est 180 / (162 x 0,08 €) = 14 ans. C’est 
un temps de retour bien inférieur à la durée de vie du matériau.


Mise en oeuvre de l’isolant et confort d’été 

Si la mise en oeuvre du polystyrène expansé graphité comme le Cellomur ultra ECA ne 
pose pas de difficulté, ni d’ailleurs celle de la mise en oeuvre de son revêtement extérieur 
(enduit épais) sous réserve de respecter les prescriptions de mise en oeuvre du 
polystyrène expansé en ITE (ETICS-PSE), mais son inertie thermique et le transfert de 
vapeur d’eau peuvent poser problème.


L’inertie thermique est liée au déphasage et à l’amortissement du flux de chaleur 
provenant de la face extérieure.


Le polystyrène expansé Cellomur ultra possède les caractéristiques thermiques 
intrinsèques suivantes :




Le résultat obtenu est ;


- Déphasage : 6,08 heures

- Amortissement : 40,72%


Comme le matériau est de couleur grise sombre, il doit être protégé du soleil.
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Concernant le transfert de vapeur d’eau, selon la littérature, le coefficient de résistance à 
la diffusion de vapeur d’eau, ou coefficient µ, du parpaing creux de béton varie entre 5 et 
25 ! C’est dire que son épaisseur d’air équivalente varie entre 1 m et 5 m.


Or le coefficient de diffusion à la vapeur d’eau du polystyrène expansé varie entre 20 et 
70, c’est dire que son épaisseur d’air équivalente varie entre 6 m et 21 m.


Au-delà d’une épaisseur d’air équivalente supérieure ou égale à 18 m, on considère que 
le matériau est un pare-vapeur. Le risque est donc de ne pas laisser sortir la vapeur d’eau 
provenant de l’intérieur.


Il va de soi que la mise en oeuvre respectera à minima les informations contenues dans 
les documents suivants :


- Recommandations professionnelles RAGE2012, Procédés d’isolation thermique 
extérieure par enduit sur polystyrène expansé, emploi et mise en oeuvre, neuf et 
rénovation, juillet 2014, 200 pages


- Cahier CSTB 3035_V3, Systèmes d’isolation thermique extérieure par enduit sur 
polystyrène expansé, Cahier des PrescriptionsTechniques d’emploi et de mise en 
œuvre, septembre 2018, 59 pages


- Guide de préconisations, Protection contre l’incendie des façades béton ou maçonnerie 
revêtues de système d’isolation thermique extérieure par enduit sur polystyrène 
expansé (ETICS-PSE), Version 2.0 septembre 2020, 48 pages


- Cahier CSTB 1833 : Systèmes d’isolation thermique des façades par l’extérieur faisant 
l’objet d’un Avis Technique, mars 1983, 10 pages


- Calepin de chantier, Procédés d’isolation thermique extérieure par enduit sur 
polystyrène expansé, Version 1, novembre 2015, 37 pages


- FD DTU 45.3, Travaux de bâtiments - Bâtiments neufs isolés thermiquement par 
l’extérieur - Guide de conception des bâtiments et de rédaction des documents 
particuliers du marché DPM), octobre 2015, 22 pages


- Règles Professionnelles pour l’entretien et la rénovation de systèmes d’isolation 
thermique extérieure "ETICS", FFB (UPPF et SFJF). Édition DTSB (Diffusion des 
Techniques et Spécialités du Bâtiment), décembre 2004 – révision, janvier 2010.


- Etc.


Critères de validation de la solution S2 

Critères de choix Valeur / Appréciation

Confort Hiver / Confort Été Absence d’inconfort en hiver et en été ⚠

Economie d’énergie 160 kWh/m2.an #

Indicateur réchauffement climatique (FDES) Non renseigné $

Système constructif standardisé Sans objet #

Performance U en W/m2.K 0,10 W/m2.K #

Investissement 180 €TTC/m2 $

Temps de retour brut Investissement ≤ 15 ans #
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Il va de soi qu’au regard du nombre de # , la solution S2 est validée.


La nécessité d’une approche en coût global 

L'approche en coût global vise à anticiper, lors de la conception d'un ouvrage ou de la 
rénovation d’un ouvrage, les contraintes de fonctionnement, l'exploitation, la 
maintenance et la déconstruction.


Il s'agit ainsi d'assurer la pérennité de sa qualité d'usage initiale. La montée des 
préoccupations environnementales ont requalifié le concept en y associant notamment la 
prise en compte des externalités.


Ainsi, l'analyse en coût global, s'appuyant sur la norme ISO 15686-5, devient un outil 
facilitant la traduction économique de l'efficacité environnementale et énergétique. C'est 
un outil d'aide à la décision permettant d'arbitrer entre les différents postes de coûts.


Notre propos ici n’est pas de faire un calcul en coût global consistant à cumuler et 
actualiser les montants des économies réalisées compte tenu de l’évolution du coût de 
l’énergie sur la période d'analyse indiquée, ici 50 ans, mais seulement d’indiquer les 
ordres de grandeur des coût de maintenance diffusés par le Ministère.


Temps de retour énergie & de ressources EP nonR ≤ 1,5 ans #

comportement au feu

production de fumée

gouttelettes enflammées

Euroclasse E

Non applicable


Non renseigné (d1 ou d2)
❤

durée de vie de référence (FDES) 50 ans #

sensibilité au tassement Sans objet #

putrescibilité Non renseigné $

facilité de pose Calé chevillé sous enduit #

Consommation de ressources : EP nonR Non renseigné $

sensibilité aux rongeurs Non renseigné ❤

comportement acoustique Non renseigné

Mais très faible absorption acoustique $

Santé COV (Arrêté du 19 avril 2011, étiquetage) Sans objet #

Résistance à la diffusion de vapeur d’eau µ = 20 à 70 ❤

Epaisseur d’air équivalente Sd = 6 à 21 m ❤

Contrainte réglementaire Pas de contrainte réglementaire #

Esthétique de l’ensemble Sans objet #

Temps de montage 0,74 h/m2 (source BATITEL) $

Masse de l’isolant 14,5 kg/m3 #

Critères de choix Valeur / Appréciation
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Le Ministère de l'Ecologie, de l'Energie, du Développement durable et de l'Aménagement 
du territoire a édité il y a quelques années différents document sur le coût global et 
précisé des ordres de grandeur notamment sur le poste maintenance et fin de vie.


Ainsi concernant le poste maintenance, il correspond à des montants annuels récurrents 
ou périodiques prenant en compte la surface du projet et des fourchettes de coût au m² 
établies pour chacun des postes suivants :


- a) Gestion,

- b) Maintenance courante du bâti,

- c) Maintenance courante des équipements,

- d) Gros entretien-Remplacement,

- e) Nettoyage.


Ces fourchettes, basses et hautes, constituent des ordres de grandeur moyens à l’échelle 
nationale.


Choix de la résistance thermique additionnelle en cas d’isolation existante 

Dans le cas particulier où des travaux d’amélioration thermique des murs ont été réalisés 
par le maître d’ouvrage, il convient de vérifier les points suivants :

W

- Système d’isolation thermique par l’intérieur (ITI) ou par l’extérieur (ITE),

- Nature et épaisseur de l’isolant mis en oeuvre,

- Dépose possible du système sans travaux annexes (réseaux électriques, chauffage…),

- Désordres apparents (humidité…),

- Amélioration de l’inertie thermique.


Donc si des travaux d’amélioration thermique ont été entrepris par le maître d’ouvrage, il 
faut bien entendu tenir compte de l’isolant en place et de sa résistance thermique. La 
valeur de la résistance additionnelle vaut la différence pour atteindre la résistance 
thermique finale évaluée à 10 m2.K/W.


Ici, elle serait équivalente à 10 - (1/1,20) = 9,17 m2.K/W… Pratiquement une résistance 
thermique additionnelle équivalente à R = 10 m2.K/W. C’est dire que l’isolation thermique 
existante est inefficace.

mardi 18 août 2020 /61 85

Gestion

Maintenance courante du bâti

Maintenance courante des équipements

Gros entretien - Remplacement

Nettoyage

Coût de la maintenance en € HT par m2

0 2 4 6 8 10 12 14 16 18 20 22 24 26 28 30

711 / 1335



jean pierre moya énergie consultant

Si le système d’isolation thermique par l’intérieur mise en place par le maître d’ouvrage 
est conservé, alors une isolation thermique par l’extérieur se justifie d’autant mieux et 
dans ce cas pourquoi ne pas envisager une ITE avec des bottes de paille.


Ainsi, le mur existant (en partie isolé thermiquement) verra sa résistance thermique passer 
de R = 1/1,20 = 0,83 m2.K/W à 7,10 + 0,83 = 7,93 m2.K/W, ce qui correspond à un 
coefficient de déperditions équivalent à U = 1/7,93 = 0,126 W/m2.K.


Editeur de la FDES Résistance thermique Réchauffement climatique Energie grise

Données environnementales 
par défaut (Ministère)

7,1 m2.K/W
(épaisseur 37,5 cm) -14,3 kg CO2 eq 82 MJ

Réseau français de la 
construction en paille

7,1 m2.K/W
(épaisseur 37,5 cm) -14,1 kg CO2 eq 41 MJ

La mise en oeuvre est de type remplissage dans une ossature bois selon le schéma constructif ci-dessus.
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Mise en oeuvre de la solution simulée S5 en complément de la S1 + S2 

Les solutions simulées S1 et S2 ayant été validées, il reste à améliorer les baies vitrées.


Pourquoi poursuivre par l’amélioration thermique des parois vitrées ? 

Parce que tout simplement les surfaces déperditives ayant le coefficient de déperdition 
thermique en W/K le plus important après la toiture et après les parois verticales sont les 
baies vitrées.


Ces baies vitrées sont d’origine en bois avec simple vitrage.


Le coefficient de déperditions thermiques des baies est U = 4,70 W/m2.K


Le coefficient de déperditions U (U = 1/R) vaut 2,777 W/m2.K (arrondi à 2,8 W/
m2.K)


Nous considérons un chauffage au gaz naturel dont le prix moyen de l’énergie est 
de 0,08 €TTC le kWh.


La rigueur climatique moyenne de la zone climatique H1b est DJU = 2 500.


La dépense d’énergie par les baies vitrées est donc équivalente à D = 4,70 W/
m2.K x 1 m2 x (24x2500) x 0,08 €TTC = 22,56 €TTC par m2 et par an (arrondi à 
22,5 €TTC).


Les baies vitrées d’origine génèrent donc une dépense de chauffage équivalente à 22,50 
€TTC par m2 de baies vitrées et par an.


Evolution du prix de l’énergie 

Ici l’évolution du prix de l’énergie a une moindre importance.


Alors qu’avec les solutions thermiques d’amélioration de la résistance thermique du toit 
et des parois verticales, on pouvait augmenter l’épaisseur du matériau isolant selon la 
performance thermique souhaitée, ce n’est pas possible avec les baies vitrées.


On ne peut augmenter l’épaisseur des vitrages (et si oui pas d’amélioration thermique 
significative), ni même celle de la lame d’air (et si oui, alors diminution de la résistance 
thermique du vitrage)… On doit donc faire avec ce que nous proposent les industriels de 
la menuiserie et du vitrage, à savoir :


- Pour les industriels du vitrage : le coefficient Ug (celui du vitrage), et les 
caractéristiques du vitrage (facteur solaire FS% et facteur de transmission lumineuse 
TL%), y compris la nature de l’intercalaire entre les vitres !g,


- Pour les industriels de la menuiserie : le coefficient Uf (celui du cadre : acier, bois, alu, 
PVC…), et par là le coefficient de déperditions Uw de la fenêtre comprenant le vitrage.
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A cela il faut ajouter l’influence du volet, à savoir le coefficient Ujn.


Mais il n’y a pas que les caractéristiques de la menuiserie, il faut également tenir compte 
de l’orientation de la façade (apports solaires au sud), de son implantation vis-à vis des 
masques solaires. Il faut aussi tenir compte du pourcentage de surfaces vitrées, de la 
taille du local (local profond), de la photométrie des parois du local.


Par ailleurs, il faut également tenir compte de l’environnement et intégrer le critère 
acoustique (double vitrage d’épaisseur différente), le critère sécurité (vitrage feuilleté, 
trempé, armé)… On touche là à la qualité architecturale du projet.


Parce qu’une baie vitrée (ou fenêtre) est à la fois un capteur de chaleur et un capteur de 
lumière, il y a une réalité physique à connaitre c’est que le facteur solaire (FS%) est 
toujours supérieur ou égal à la moitié du facteur de transmission lumineuse (TL%), c’est-
dire que FS% ≥ TL%/2. Cela tient au spectre solaire.


Cela crée un dilemme, car les souhaits du maître d’ouvrage varient selon les périodes de 
l’année et sont contradictoires.


En effet :


• En hiver, le maître d’ouvrage désire maximiser les gains solaires, et donc avoir une 
transparence maximale au rayonnement solaire (TL et FS élevés).


• En été, le maître d’ouvrage désire limiter au maximum les gains de chaleur (FS faible) 
qui sont la cause de surchauffe, tout en assurant un éclairage suffisant des locaux (TL 
élevé).


Le graphique ci-dessous montre les différentes combinaisons possibles des valeurs TL% 
et FS% des vitrages. On note bien que les caractéristiques optimales d’hiver ne sont pas 
les mêmes que celle d’été.


FS% ≥ TL% / 2
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Choix du vitrage 

On va donc rechercher un vitrage dans les caractéristiques sont optimisées pour l’hiver 
en retenant qu’un vitrage ayant un facteur solaire élevé (≥ 80%) est intéressant pour la 
façade sud, donc un vitrage performant.


Le choix va donc se faire entre le coefficient Ug d’un double vitrage (le simple vitrage 
n’est pas retenu) et celui d’un triple vitrage.


On peut d’ores et déjà observer les différentes performances de double et triple vitrages 
avec 90% d’argon et isolation thermique renforcée (ITR avec précision de la position de la 
couche peu émissive) (Source : E-MEMENTO Saint Gobain, 2020)


Facteur solaire FS% Transmission lumineuse TL%

Composition du vitrage TL% FS% Ug

DV - PLANICLEAR/PLANITHERM XN (6/16/4 mm, 3) 81 % 64 % 1,1 W/m2.K

DV - BIOCLEAN/PLANICLEAR (6/16/4 mm, 3) 77 % 62 % 1,1 W/m2.K

DV - PLANICLEAR/ECLAZ (6/16/4 mm, 3) 83 % 69 % 1,1 W/m2.K

DV - BIOCLEAN/ECLAZ (6/16/4 mm, 3) 78 % 75 % 1,1 W/m2.K

DV - PLANICLEAR/PLANITHERM ONE (6/16/4 mm, 3) 71 % 51 % 1,0 W/m2.K

DV - BIOCLEAN/PLANITHERM ONE (6/16/4 mm, 3) 67 % 48 % 1,0 W/m2.K

DV - PLANICLEAR/ECLAZ ONE (6/16/4 mm, 3) 79 % 59 % 1,0 W/m2.K

DV - BIOCLEAN/ECLAZ ONE (6/16/4 mm, 3) 74 % 55 % 1,0 W/m2.K

TV - PLANITHERM XN/PLANICLEAR/PLANITHERM XN (4/14/4/14/4 mm, 2 & 5) 74 % 54 % 0.7 W/m2.K
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On note que parmi les vitrages listés dans le tableau ci-dessous, il n’y a aucun vitrage qui 
possède un facteur solaire supérieur ou égale à 80%. Par contre, parmi les vitrages listés 
certains ont un bon coefficient de transmission lumineuse.


On note également que l’isolation thermique (valeur de Ug) que procure un triple vitrage 
est meilleure que celle d’un double vitrage. Le coefficient de transmission thermique Ug 
peut descendre jusqu’à 0.5 W/m²K pour les triples vitrages à gaz isolants (type argon). 
Par contre, les gains solaires et la transmission lumineuse sont diminués par la présence 
du troisième verre.


La performance thermique d’un vitrage se mesure par son coefficient de déperdition 
thermique « Ug » qui exprime le flux thermique traversant le vitrage en son centre. Plus ce 
nombre est bas, meilleure est la performance.


Mais la performance thermique d’une menuiserie se mesure plus particulièrement par son 
coefficient de déperditions Uw qui exprime en W/m2.K la déperdition thermique à travers 
la fenêtre (vitrage Ug, encadrement Uf et déperditions au droit de l’espaceur !g).


Ainsi, dans une approche simplifiée, le coefficient de déperditions thermique de la 
menuiserie exprimée en W/m2.K vaut Uw = (UgxSg + UfxSf + !gxL!) / (Sg + Sf)


Choix de la menuiserie 

Si le choix du vitrage se porte sur un double vitrage ou sur un triple vitrage, il n’en 
demeure pas moins que l’encadrement (acier, bois, plu, PVC…) détermine la performance 
finale de la menuiserie.


En référence à la marque Acotherm, une menuiserie performante possède une classe 
Th17 dont la valeur Uw ≤ 0,80 W/m2.K.


La grande majorité des menuiseries mises aujourd’hui sur le marché possède une classe 
Th13 (1,2 ≥ U > 1,1) ou Th14 (1,1 ≥ U > 1,0).


Nous optons pour une menuiserie de classe Th13 dont le coefficient de déperditions 
thermiques vaut Uw = 1,20 W/m2.K équipée d’un double vitrage.


C’est dire que l’économie réalisée sur la menuiserie vaut (4,70 - 1,20) x 1 m2 x (24x2500) 
= 210 kWh par m2 et par an.


TV - PLANITHERM XN/PLANICLEAR/PLANITHERM XN (4/16/4/16/4 mm, 2 & 5) 74 % 54 % 0,6 W/m2.K

TV - PLANITHERM XN/PLANICLEAR/PLANITHERM XN (4/18/4/18/4 mm, 2 & 5) 74 % 54 % 0,5 W/m2.K

TV - ECLAZ/PLANICLEAR/ECLAZ (4/14/4/14/4 mm, 2 & 5) 77 % 60 % 0,7 W/m2.K

TV - ECLAZ/PLANICLEAR/ECLAZ (4/16/4/16/4 mm, 2 & 5) 77 % 60 % 0,6 W/m2.K

TV - ECLAZ/PLANICLEAR/ECLAZ (4/18/4/18/4 mm, 2 & 5) 77 % 60 % 0,5 W/m2.K

Composition du vitrage TL% FS% Ug
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L’économie de chauffage réalisée sur la menuiserie vaut (4,70 - 1,20) x 1 m2 x (24x2500) x 
0,08 €TTC = 16,80 €TTC par m2 et par an.


Choix du matériau 

Le choix du matériau (le cadre) impactera bien entendu sur le coût de la menuiserie. Il 
aura également un impact sur l’environnement.


Pour information (source : BATITEL), différents coûts de menuiseries :


On note qu’il faut compter pour une menuiserie sur un prix fourniture et pose, y compris 
le vitrage isolant, d'environ 1 000 €TTC du m2.


Et quand est-il maintenant de l’impact environnemental de la menuiserie ?


Pour information (source : INIES), différents impacts environnementaux de menuiseries :


Type menuiserie (vitrage ≈ 100 à 150 €TTC/m2) Fourniture Pose

Fenêtre à la française en bois industriel à 2 vantaux avec DV 4/16/4 (n.c. DV) 550 €TTC/m2 65 €TTC/m2

Fenêtre oscillo battante en bois industriel à 2 vantaux avec TV 4/14/4/14/4 (n.c. TV) 815 €TTC/m2 68 €TTC/m2

Fenêtre à la française en alu industriel à 2 vantaux avec DV 4/16/4 (n.c. DV) 788 €TTC/m2 58 € TTC/m2

Fenêtre à la française en PVC à 2 vantaux avec DV 4/16/4 (y.c. DV) 517 €TTC/m2 341 €TTC/m2

Fenêtre oscillo battante en PVC industriel à 2 vantaux avec TV 4/14/4/14/4 (n.c. TV) 561 €TTC/m2 66 €TTC/m2

Données environnementales par 
défaut et Durée de vie (Ministère) Uw ou Ug Réchauffement climatique Energie grise

Fenêtre en acier avec DV (30 ans) Uw = 2,8 W/m2.K 436 kg CO2 eq 9 550 MJ

Fenêtre en acier avec TV (30 ans) Ug = 0,5 W/m2.K 249 kg CO2 eq 2 930 MJ

Fenêtre en alu avec DV (30 ans) Non renseigné 231 kg CO2 eq 4 140 MJ

Fenêtre en alu avec TV (30 ans) Ug = 0,5 W/m2.K 345 kg CO2 eq 3 510 MJ

Fenêtre en bois massif avec DV (25 ans) Uw = 1,4 W/m2.K 155 kg CO2 eq  4 080 MJ

Fenêtre en bois massif avec TV (30 ans) Uw = 1,2 W/m2.K 113 kg CO2 eq 2 730 MJ

Fenêtre en bois-alu avec DV (25 ans) Uw = 1,3 W/m2.K 192 kg CO2 eq 2 770 MJ

Fenêtre en bois-alu avec TV (25 ans) Uw = 0,8 W/m2.K 130 kg CO2 eq 2 450 MJ

Fenêtre en PVC avec DV (30 ans) Non renseigné 128 kg CO2 eq 2 970 MJ

Fenêtre en PVC avec TV (30 ans) Ug = 0,5 W/m2.K 170 kg CO2 eq 2 400 MJ

Fenêtre en alu-PVC avec DV (30 ans) Non renseigné 219 kg CO2 eq 3 110 MJ

Fenêtre en alu-PVC avec TV (30 ans) Ug = 0,5 W/m2.K 244 kg CO2 eq 2 400 MJ
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Le graphique ci-après qui reprend le tableau ci-dessus montre bien que les menuiseries 
en bois alu, en PVC ou en alu PVC ont l’indicateur énergie grise le plus faible, à condition 
d’être équipé en triple vitrage.


Nous retenons que c’est une menuiserie ayant un cadre en bois alu et équipé d’un triple 
vitrage qui a l’impact environnemental le plus faible.


Regardons maintenant quelques FDES (Fiche des déclaration environnementale et 
sanitaire, source INIES) d’industriels de la menuiserie.


Fenêtres bois-alu : FDES industriel Uw Réchauffement 
climatique Energie grise

CODIFAB - Fenêtres mixtes bois-alu avec DV (30 ans) 1,40 W/m2.K 82,1 kg CO2 eq 2 580 MJ %

CODIFAB - Fenêtres mixtes bois-alu avec TV (30 ans) 1,10 W/m2.K 106 kg CO2 eq 3 110 MJ $

Groupe RIDORET - Fenêtres bois-alu avec DV (30 ans) 0,20 W/m2.K 72,6 kg CO2 eq 1 490 MJ #

MC FRANCE - Fenêtre bois-alu avec DV (30 ans) 1,30 W/m2.K 68,4 kg CO2 eq 1 040 MJ %

MC FRANCE - Fenêtre bois-alu avec TV (30 ans) 0,80 W/m2.K 87,6 kg CO2 eq 1 310 MJ $

MINCO - Fenêtre bois-alu avec TV (30 ans) 0,65 W/m2.K 85 kg CO2 eq 2 320 MJ $

SELECTRON - Fenêtre bois-alu avec DV (25 ans) 1,30 W/m2.K 92,9 kg CO2 eq 1 380 MJ %

Fenêtres PVC : FDES industriel Uw Réchauffement 
climatique Energie grise

GIMM - Fenêtres PVC avec DV (30 ans) teinte claire 1,60 W/m2.K 60,6 kg CO2 eq 1 710 MJ ❤

Groupe RIDORET - Fenêtres PVC avec DV (30 ans) 0,30 W/m2.K 70 kg CO2 eq 1 420 MJ #

LAPEYRE - Fenêtre PVC avec DV (30 ans) teinte claire 1,60 W/m2.K 60,6 kg CO2 eq 1 710 MJ ❤

SNEP - Fenêtre PVC avec DV (30 ans) Non renseigné 71,5 kg CO2 eq 1 680 MJ ❤
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A l’évidence, les fenêtres bois-alu avec triple vitrage du Groupe RIDORET sont les plus 
performantes et appartiennent au groupe de fenêtres ayant l’impact environnemental le 
plus faible. De plus ces fenêtres possèdent un coefficient de déperditions Uw extrême 
faible compris entre 0,20 et 0,30 W/m2.K. De telles valeurs du coefficient Uw peuvent 
paraître surprenantes !


En fait, ces fenêtres (dite Fenêtre EnR chez l’industriel) sont des fenêtres à la française, 
oscilo-battantes avec 1, 2 ou 3 vantaux dont les ouvrants sont équipés de trois vitrages 
simples de façon à constituer un échangeur avec l’air neuf entrant permettant le 
fonctionnement en isolation dite « pariétodynamique ».


Si la fenêtre pariétodynamique est retenue, il convient de retenir qu’elles ne sont pas 
prévues pour être utilisées dans des pièces dites « humides » et dans des pièces utilisant 
une ventilation à double flux. Elles ne fonctionnent qu’avec des grilles d’entrée auto-
réglables et ne peuvent être utilisées qu’avec une ventilation de type VMC simple flux par 
extraction y compris la ventilation naturelle assistée dite hybride.


Ainsi, par rapport à une situation initiale (fenêtre bois avec simple vitrage), la fenêtre EnR 
permet une économie équivalente à (4,70 - 0,30) x 1 m2 x (24x2500) = 264 kWh par m2 et 
par an.


Il est à noter l’économie réalisée est très supérieure à celle réalisée avec l’isolation 
thermique des autres parois de l’enveloppe d’origine (p.m. 234 kWh/m2.an pour le toit et 
162 kWh/m2.an pour les murs). Cependant, pour réaliser cette économie avec une fenêtre 
EnR, il faut investir une quantité d’énergie grise équivalente à 1 490 MJ (413 kWh). C’est 
dire que l’énergie grise est compensée au bout de 413 / 264 = 1,5 ans !


Mise en oeuvre de la baie vitrée et confort d’été 

Il va de soi que quelle que soit la menuiserie retenue, elle devra être protégée contre le 
rayonnement solaire d’été.


La protection solaire pourra être de type :

- Brise soleil à lames verticales

- Brise soleil à lames verticales

- Store banne

- Casquette

- Végétale (treille…)


Critères de validation de la solution S5 

Nous retenons la fenêtre EnR dont les caractéristiques sont :

- Coefficient de déperditions thermiques, Uw = 0,30 W/m2.K

- Facteur solaire ≈ 0,50


Fenêtres alu-PVC : FDES industriel Uw Réchauffement 
climatique Energie grise

MILLET - Fenêtres alu-PVC avec DV (30 ans) 1,20 W/m2.K 70,3 kg CO2 eq 1 390 MJ $
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- Transmission lumineuse ≈ 0,45.


La nécessité d’une approche en coût global 

L'approche en coût global vise à anticiper, lors de la conception d'un ouvrage ou de la 
rénovation d’un ouvrage, les contraintes de fonctionnement, l'exploitation, la 
maintenance et la déconstruction.


Il s'agit ainsi d'assurer la pérennité de sa qualité d'usage initiale. La montée des 
préoccupations environnementales ont requalifié le concept en y associant notamment la 
prise en compte des externalités.


Ainsi, l'analyse en coût global, s'appuyant sur la norme ISO 15686-5, devient un outil 
facilitant la traduction économique de l'efficacité environnementale et énergétique. C'est 
un outil d'aide à la décision permettant d'arbitrer entre les différents postes de coûts.


Notre propos ici n’est pas de faire un calcul en coût global consistant à cumuler et 
actualiser les montants des économies réalisées compte tenu de l’évolution du coût de 
l’énergie sur la période d'analyse indiquée, ici 25 ou 30 ans, mais seulement d’indiquer 
les ordres de grandeur des coût de maintenance diffusés par le Ministère.


Le Ministère de l'Ecologie, de l'Energie, du Développement durable et de l'Aménagement 
du territoire a édité il y a quelques années différents document sur le coût global et 
précisé des ordres de grandeur notamment sur le poste maintenance et fin de vie.


Ainsi concernant le poste maintenance, il correspond à des montants annuels récurrents 
ou périodiques prenant en compte la surface du projet et des fourchettes de coût au m² 
établies pour chacun des postes suivants :


- a) Gestion,

- b) Maintenance courante du bâti,

- c) Maintenance courante des équipements,

- d) Gros entretien-Remplacement,

- e) Nettoyage.


Ces fourchettes, basses et hautes, constituent des ordres de grandeur moyens à l’échelle 
nationale.
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Choix de la menuiserie en cas de baies rénovées 

Les menuiseries existantes actuellement ont été mise en oeuvre il y a déjà quelques 
années, et elles sont en alu avec double vitrage.


En l’absence d’informations plus précises sur la performance de ces menuiseries, nous 
admettrons que leur composition est :

- double vitrage isolation standard (Air),

- cadre en aluminium classique,

- volet roulant aluminium avec coffre.


D’où la performance suivante :

- Uw = 1,582 W/m2.K,

- Ujn = 1,454 W/m2.K,

- Facteur solaire = 0,488,

- Transmission lumineuse = 0,654.


Entre une menuiserie performante dont le coefficient de déperdition retenu est Uw = 1,20 
W/m2.K et la menuiserie existante dont le coefficient Uw = 1,582 W/m2.K, le gain 
thermique vaut (1,582 - 1,20) x 1 m2 x (24x2500) = 22,92 kWh par m2 et par an (arrondi à 
23 kWh/m2.an) ce qui correspond à une économie financière supplémentaire équivalente 
à 1,83 €TTC par m2 et par an.


Quand on sait qu’une menuiserie PVC avec double vitrage fournie et posée coûte environ 
1 000 €TTC par m2, on évalue rapidement la non rentabilité du remplacement de la 
menuiserie existante. Le temps de retour brut est de 1 000 € / 1,83 € = 546 ans !


Avec une fenêtre EnR, l’économie serait équivalente à (1,582 - 0,30) x 1 m2 x (24x2500) x 
0,08 €TTC = 6,15 €TCC par m2 et par an. L’investissement de l’ordre de 1 500 €TTC par 
m2 pour la fenêtre EnR, c’est dire que le temps de retour brut est de 1 500 € / 6,15 € = 
243 ans !


Nous retiendrons de ne pas remplacer les menuiseries existantes si elles ont été 
changées ces dernières années et correspondent à la performance citée plus haut. Nous 
ferons néanmoins la simulation thermodynamique.
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Les différentes simulations thermodynamiques 

Situation d’origine


Evolution des températures 

Situation d’origine
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Phase d’intervention n°1 proposée par les concepteurs (S1)


La phase d’intervention n°1 propose l’isolation thermique pour réduire les charges de 
chauffage et améliorer le confort d’hiver et d’été. Cette première phase comprend :


- Isolation thermique du toit (40 cm de ouate de cellulose, R ≈ 10 m2.K/W)


Principaux résultats de la phase d’intervention n°1 

Evolution des températures de la phase d’intervention n°1 

La phase d’intervention n°1 propose l’isolation thermique pour réduire les charges de 
chauffage et améliorer le confort d’hiver et d’été. Cette première phase comprend :


- Isolation thermique du toit (40 cm de ouate de cellulose, R ≈ 10 m2.K/W)


Selon l’EN 12831 Situation d’origine Phase d’intervention n°1

Surface habitable

Besoins énergétiques de chauffage

Coefficient UBat

Charge thermique totale

Déperditions par transmission

Déperditions par renouvellement d’air

Surpuissance de relance

Classe d’inertie

Capacité thermique surfacique

Perméabilité à l’air Q4

Confort thermique

Taux d’inconfort

129,50 m2

43 712 kWh/an

1,869 W/m2.K

273,40 W/m2


24 891 W

4 695 W

5 829 W

Lourde


238,7 kJ/K.m2

3 m3/h/m2


174 heures d’occupation > 27°C

3%

129,50 m2

32 163 kWh/an

1,261 W/m2.K

203,60 W/m2


16 067 W

4 505 W

5 829 W

Lourde


240,0 kJ/K.m2

3 m3/h.m2


222 heures d’occupation > 27°C

3%

Situation d’origine STD Phase d’intervention n°1 STD
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analyse de la phase d’intervention n°1 

Phase d’intervention n°1 STD

Analyse STD Commentaires

Thermique & Confort

Le fait d’améliorer thermiquement le toit qui représente en situation d’origine la surface 
déperditive la plus importante réduit les besoins de chauffage et donc le confort d’hiver par 
une amélioration de la température opérative. Mais ce n’est pas suffisant car l’effet de paroi 
froide existe en provenance des murs.

Quand au confort d’été, il est bien entendu amélioré puisque la température opérative 
intérieure baisse en été. Les apports de chaleur pendant l’été en provenance des combles 
sont considérablement réduits (sous réserve que les combles soient ventilés).
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Financière

Le fait de souffler dans les combles perdus de la ouate de cellulose représente un coût 
financier abordable. Il en coûte environ 100 € TTC par m2 et pour une épaisseur de 400 mm.

L’économie de chauffage étant de 234 kWh/m2 x 0,08 € = 18,7 €TTC par m2. Le temps de 
retour brut est ≈ 5 ans pour une durée de vie de référence matériau établie à 50 ans.

Environnementale

En se référant aux données environnementales par défaut,

Avec la ouate de cellulose pour une résistance thermique R = 10 m2.K/W, les données 
environnementales sont les suivantes :

- Réchauffement climatique = 7,45 kg CO2 eq pour 1 m2

- Energie grise = 115 MJ pour 1 m2, soit 32 kWh par m2 sur la durée du cycle de vie pour une 

économie de chauffage équivalente à 234 kWh/m2.an. Soit une temps de retour de 
l’investissement en énergie grise < 1 an.

Analyse STD Commentaires
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Phase d’intervention n°2 proposée par les concepteurs (S2)


La phase d’intervention n°2 propose l’isolation thermique pour réduire les charges de 
chauffage et améliorer le confort d’hiver et d’été. Cette seconde phase comprend :


- Isolation thermique du toit (40 cm de ouate de cellulose, R ≈ 10 m2.K/W)

- Isolation thermiques des murs (ITE 30 cm de Cellomur ultra ECA, R ≈ 10 m2.K/W)

- Suppression ponts thermiques

- Perméabilité à l’air (améliorée de 3 m3/h.m2 à 2 m3/h/m2)


Principaux résultats de la phase d’intervention n°2 

Evolution des températures de la phase d’intervention n°2 

Selon l’EN 12831 Situation d’origine Phase d’intervention n°2

Surface habitable

Besoins énergétiques de chauffage

Coefficient UBat

Charge thermique totale

Déperditions par transmission

Déperditions par renouvellement d’air

Surpuissance de relance

Classe d’inertie

Capacité thermique surfacique

Perméabilité à l’air Q4

Confort thermique

Taux d’inconfort

129,50 m2

43 712 kWh/an

1,869 W/m2.K

273,40 W/m2


24 891 W

4 695 W

5 829 W

Lourde


238,7 kJ/K.m2

3 m3/h/m2


174 heures d’occupation > 27°C

3%

129,50 m2

18 881 kWh/an

0,773 W/m2.K

151,80 W/m2


9 084 W

3 579 W

5 338 W

Lourde


245,0 kJ/K.m2

2 m3/h.m2


316 heures d’occupation > 27°C

5 %

Situation d’origine STD Phase d’intervention n°2 STD
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analyse de la phase d’intervention n°2 

Phase d’intervention n°2 STD

Analyse STD Commentaires

Thermique & Confort

La classe d’inertie n’est pas modifiée.

L’effet de paroi froide est en très grande partie supprimé. Cependant, on note qu’en hiver la 
température opérative intérieure peut descendre jusqu’à 15°C, cela est dû à la prise en 
compte dans la simulation de la programmation du chauffage avec un réduit de nuit.

En été, la température opérative ne monte pas au-delà de 22°C. Le confort est assuré !

Par contre le taux d’inconfort augmente. Rien d’anormal, car si le bâtiment est maintenant 
bien isolé, il continue à recevoir les apports solaires par les baies vitrées. C’est dire qu’il faut 
mettre en ouvre une protection solaire des baies vitrées.
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As

Si la mise en oeuvre d’une ITE a le mérite de supprimer une très grande partie des ponts 
thermique et donc de réduire les besoins de chauffage, elle représente un coût non 
négligeable. Il en coûte environ 180 € TTC par m2 et pour une épaisseur de 300 mm.

L’économie de chauffage étant de 160 kWh/m2 x 0,08 € = 12,8 €TTC par m2. Le temps de 
retour brut est ≈ 14 ans pour une durée de vie de référence matériau établie à 50 ans.

Environnementale

En se référant aux données environnementales par défaut,

Avec le polystyrène Cellomur ultra ECA pour une résistance thermique R = 5 m2.K/W (et non 
R = 10 m2.K/W comme celle qui sera mise en oeuvre), les données environnementales sont 
les suivantes :

- Réchauffement climatique = 15,4 kg CO2 eq pour 1 m2 (et uniquement pour R = 5 m2.K/W)

- Energie grise = 539 MJ pour 1 m2, soit 150 kWh par m2 sur la durée du cycle de vie pour 

une économie de chauffage équivalente à 160/2 kWh/m2.an pour une résistance thermique 
R = 5 m2.K/W. Soit un temps de retour de l’investissement en énergie grise < 2 ans dans le 
cas où le mur est d’origine.

Analyse STD Commentaires
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Phase d’intervention n°3 proposée par les concepteurs (S9)


La phase d’intervention n°3 propose l’isolation thermique pour réduire les charges de 
chauffage et améliorer le confort d’hiver et d’été. Cette troisième phase comprend :


- Isolation thermique du toit (40 cm de ouate de cellulose, R ≈ 10 m2.K/W)

- Isolation thermiques des murs (30 cm de Cellomur ultra ECA, R ≈ 10 m2.K/W)

- Suppression ponts thermiques

- Perméabilité à l’air (améliorée de 2 m3/h.m2 à 1 m3/h/m2)

- Ventilation (VMC double flux avec échangeur)

- Température de chauffage (de 22°C à 18°C)

- Nouvelles menuiseries (fenêtres bois performantes, Uw ≈ 0,842 W/m2.K avec TV)


Principaux résultats de la phase d’intervention n°3 

Evolution des températures de la phase d’intervention n°3 

Selon l’EN 12831 Situation d’origine Phase d’intervention n°3

Surface habitable

Besoins énergétiques de chauffage

Coefficient UBat

Charge thermique totale

Déperditions par transmission

Déperditions par renouvellement d’air

Surpuissance de relance

Classe d’inertie

Capacité thermique surfacique

Perméabilité à l’air Q4

Confort thermique

Taux d’inconfort

129,50 m2

43 712 kWh/an

1,869 W/m2.K

273,40 W/m2


24 891 W

4 695 W

5 829 W

Lourde


238,7 kJ/K.m2

3 m3/h/m2


174 heures d’occupation > 27°C

3%

129,50 m2

6 945 kWh/an

0,402 W/m2.K


83,7 W/m2

3 465 W

1 126 W

5 338 W

Lourde


245,0 kJ/K.m2

1 m3/h.m2


189 heures d’occupation > 27°C

3%

Situation d’origine STD Phase d’intervention n°3 STD
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analyse de la phase d’intervention n°3 

Phase d’intervention n°3 STD

Analyse STD Commentaires

Thermique & Confort

La classe d’inertie n’est pas modifiée.

L’amélioration thermique de l’enveloppe (plus d’effet de paroi froide, perméabilité à l’air 
réduite, ventilation mieux maîtrisée) permet de baisser la température de consigne du 
chauffage à 20°C, ce qui permet une nouvelle diminution conséquente des besoins de 
chauffage. Cependant, le taux d’inconfort augmente. Il est impératif de mettre en oeuvre une 
protection solaire des baies vitrées de la façade sud, ce qui entraînera une diminution du taux 
d’inconfort.
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Financière

Le remplacement des menuiseries alu DV par des menuiseries bois TV réduit la perméabilité à 
l’air et améliore encore le confort (alu remplacé par le bois). Cette action représente un 
investissement non négligeable.

Il en coûte environ 1 000 € TTC par m2 de menuiserie.

Dans le cas où la menuiserie est d’origine, alors l'économie de chauffage est de (4,70 - 0,43) x 
1m2 x (24x2500) x 0,08 € = 20,50 €TTC par m2. Le temps de retour brut est ≈ 48 ans pour une 
durée de vie de référence de la menuiserie établie à 30 ans !

Dans le cas où la menuiserie a été changée, alors le temps de retour brut est ≈ 180 ans !

Cela pose un véritable problème.

Environnementale

En se référant aux données environnementales par défaut,

Avec une menuiserie bois-alu pour une déperdition thermique Uw = 0,8 W/m2.K (et non Uw = 
0,43 W/m2.K comme celle qui sera mise en oeuvre), les données environnementales sont les 
suivantes :

- Réchauffement climatique = 130 kg CO2 eq pour 1 m2 (et uniquement pour Uw = 0,8 W/

m2.K/)

- Energie grise = 2 450 MJ pour 1 m2, soit 680 kWh par m2 sur la durée du cycle de vie pour 

une économie de chauffage équivalente à 256/2 kWh/m2.an pour une valeur du Uw = 0,8 
W/m2.K. Soit un temps de retour de l’investissement en énergie grise < 5 ans dans le cas 
où la menuiserie est d’origine.

Analyse STD Commentaires
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Phase d’intervention n°4 proposée par les concepteurs (S11)


La phase d’intervention n°4 propose l’isolation thermique pour réduire les charges de 
chauffage et améliorer le confort d’hiver et d’été. Cette quatrième phase comprend :


- Idem troisième phase, mais ;

- Menuiseries TV en façade nord et DV en façade sud,

- Isolation thermique de la dalle plancher


Principaux résultats de la phase d’intervention n°4 

Evolution des températures de la phase d’intervention n°4 

Selon l’EN 12831 Situation d’origine Phase d’intervention n°3

Surface habitable

Besoins énergétiques de chauffage

Coefficient UBat

Charge thermique totale

Déperditions par transmission

Déperditions par renouvellement d’air

Surpuissance de relance

Classe d’inertie

Capacité thermique surfacique

Perméabilité à l’air Q4

Confort thermique

Taux d’inconfort

129,50 m2

43 712 kWh/an

1,869 W/m2.K

273,40 W/m2


24 891 W

4 695 W

5 829 W

Lourde


238,7 kJ/K.m2

3 m3/h/m2


174 heures d’occupation > 27°C

3%

129,50 m2

4 049 kWh/an

0,286 W/m2.K

78,70 W/m2


2 885 W

1 114 W

5 338 W

Moyenne


195,0 kJ/K.m2

1 m3/h.m2


604 heures d’occupation > 27°C

9%

Situation d’origine STD Phase d’intervention n°4 STD
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analyse de la phase d’intervention n°4 

Phase d’intervention n°4 STD

Analyse STD Commentaires

Thermique & Confort

La classe d’inertie est modifiée. Elle passe de Lourde à Moyenne, ce qui aura une 
conséquence sur le confort thermique intérieur.

L’isolation thermique de la dalle de plancher bas réduit les besoins de chauffage, ce qui va 
dans le bon sens, mais n’améliore pas le confort notamment d’été. Il n’y a qu’à observer 
l’évolution de la température intérieure (air et opérative).
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Financière

Le remplacement des menuiseries, en DV ou TV, sera fonction de l’orientation de la façade.

En façade nord, il sera mis en oeuvre des menuiseries avec triple vitrage TV ce qui réduit les 
pertes de chaleur et améliore le confort.

En façade sud, les menuiseries seront avec double vitrage DV ce qui améliore surtout la 
captation solaire d’hiver et donc le facteur solaire.

Environnementale

L’isolation thermique de la dalle de plancher bas permet de réduire les besoins de chauffage.

Cependant, la position de l’isolant influe sur l’inertie thermique et donc sur le confort.

Ainsi, vouloir conserver la dalle entraîne la mise en oeuvre d’une isolation thermique en partie 
supérieure (en quelque sorte une ITI) ce qui a pour conséquence de réduire considérablement 
l’inertie thermique et par voie de conséquence d’augmenter le taux d’inconfort en été.

Analyse STD Commentaires
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Phase d’intervention n°5 proposée par les concepteurs


La phase d’intervention n°5 propose en complément de la troisième phase (S9) la 
mise en oeuvre d’installations solaires sur la toiture, à savoir


- Solaire thermique pour satisfaire les besoins en eau chaude (en moyenne 50% de 
taux de couverture)


- Solaire photovoltaïque en autoconsommation, voire en réseau local de type smart 
grid, le surplus éventuel étant distribué localement… Ces solutions sont appelées 
à se développer dans les toutes proches années.


A titre d’exemple :


- Une installation photovoltaïque d’environ 40 m2 développant une puissance crête 
d’environ 7 kWc pourrait fournir 7 000 kWh en production électrique annuelle.


La production quotidienne peut satisfaire pendant la journée les besoins électriques de 
l’électroménager comme : réfrigérateur, lave-linge, lave-vaisselle…
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Préambule

Dans le cadre de la recherche Individuel Dess(e)in, l’équipe CRESSON s’est intéressée aux
rénovations énergétiques entreprises par les habitants du Domaine Saint-Hugues,
copropriété horizontale localisée à Saint-Egrève au sein de la métropole grenobloise (38),
édifiée entre 1964 et 1968 et regroupant 71 maisons en bande crénelée. Ces rénovations
s’inscrivent en partie dans le cadre du programme incitatif de rénovation énergétique
Mur|Mur 2 maisons individuelles piloté par l’Agence Locale de l’Energie et du Climat de la
Grande Région Grenobloise (ALEC).
Après une première partie introductive sur le Domaine Saint-Hugues et le programme
Mur|Mur 2, le présent rapport donne à comprendre l’engagement des habitants dans la
rénovation énergétique en l’interrogeant sous l’angle de l’attention au patrimoine, ce à trois
échelles : la maison/le lot, la copropriété (le collectif et ses règles) et le programme incitatif
de rénovation énergétique.
Plusieurs annexes viennent compléter le document principal et notamment une compilation
des fiches synthèses réalisées pour chacun des habitants interviewés (cf : Annexe H) et une
étude thermique (cf : Annexe I) et architecturale prospective réalisée sur une maison
“témoin”, c’est-à-dire relativement peu transformée (cf : Annexe J).
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1. La copropriété Domaine Saint-Hugues face aux enjeux de la rénovation
énergétique

1.1. Méthodologie mise en oeuvre pour réaliser les entretiens avec les acteurs
institutionnels

Avec le premier objectif de prise de connaissance du contexte de Saint-Hugues et du
programme incitatif de rénovation énergétique de la région grenobloise “Mur|Mur 2” et le
second objectif d’introduction auprès du groupe d’habitants/rénovateurs, notre attention s’est
portée sur trois institutions : le CAUE Isère (2 entretiens), la plateforme d’énergie locale,
l’Agence Locale de l'Energie et du Climat de la Grande Région Grenobloise (ALEC) (2
entretiens) ainsi que le service urbanisme de la ville de Saint-Egrève avec son
architecte-conseil (1 entretien). Cinq entretiens semi-directifs longs (1 à 2 heures) avec prise
de notes à 2 personnes ont été réalisés avec les trois institutions précitées (cf : Annexe D).
A la suite de notre deuxième rencontre avec l’ALEC, au printemps 2019, nous avons été
sollicités par le CeDRe (le centre régional de ressources pour les plateformes de la
rénovation énergétique du logement ) afin de participer à ses ateliers ayant pour objectif un
retour d’expériences des plateformes de rénovation énergétique Auvergne Rhône-Alpes.
L’équipe a participé à un atelier à Villefontaine (06/05/2019) et une réunion en groupe réduit
à Grenoble (26/11/2019). Les ateliers du CeDRe ont été consignés sous forme de prises de
notes. L’équipe aurait dû être mobilisée pour présenter un retour sur le programme Mur|Mur
2 / Saint-Hugues à partir des premiers résultats de la recherche au printemps 2020, or du
fait de la crise sanitaire, les ateliers organisés par le CeDRe sont suspendus depuis mars
2020.
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1.2. Le Domaine Saint-Hugues dans le contexte métropolitain

1.2.1 Localisation

La métropole de Grenoble et la ville de Saint-Egrève

La ville de Saint-Egrève est localisée au nord-ouest de la métropole grenobloise. La
communauté d'agglomération a pris le statut de Métropole de Grenoble au 1er janvier 2015.
Grenoble-Alpes Métropole possède 49 communes soit environ 450 000 habitants. La ville se
positionne entre deux limites naturelles, la rive droite de l'Isère au sud-ouest et le massif de
la Chartreuse au nord-est sur lequel elle s’appuie, sur la pente occidentale du Néron. Le
territoire communal a une superficie de 1100 hectares. Elle est limitrophe des communes du
Fontanil, de Proveysieux, de Quaix-en-Chartreuse, de Saint-Martin-le-Vinoux et de
Grenoble.

https://www.lametro.fr/711-cartes.htm
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Le territoire communal s'étend sur plus de 1100 ha, dont environ 16% sont en zones
montagneuses et 20% sont occupées par deux zones industrielle et commerciale majeures
qui s'étendent à l'ouest le long de l'Isère. Saint-Egrève a une position stratégique par rapport
aux principales infrastructures de communication. Elle est à l’interface entre la région
grenobloise et la région lyonnaise plus au nord. La ville est traversée par l’autoroute A48
reliant Lyon à Grenoble. Elle est également desservie par la ligne SNCF qui relie Grenoble à
Lyon ainsi qu’à Valence au sud-ouest du Vercors.

https://www.geoportail.gouv.fr/carte

Saint-Egrève vue depuis Proveysieux (Chartreuse), photographie Anaïs Cadorel 04.04.2021
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Saint-Égrève est située à proximité du pôle scientifique, technique et universitaire de la
presqu’île grenobloise, dénommée le polygone scientifique, un bassin d’emploi
incontournable de la région.
Sa population est en perpétuelle augmentation depuis les cinq dernières décennies et elle
compte actuellement plus de 16000 Saint-Égrévois.

Le Domaine Saint-Hugues à Saint-Egrève

Le territoire de la ville de Saint-Egrève est constitué de 39 hameaux, quartiers et lieux-dits.
Les quartiers La Monta, Saint Robert, Cuvilleux et le Muret sont quatre anciens hameaux à
l'origine de la naissance de la ville. Le lotissement Saint-Hugues est localisé proche du
quartier Saint Robert. Il est mitoyen de la mairie, de son parc et de la piscine municipale,
situés en plein centre de Saint-Egrève.

https://www.geoportail.gouv.fr/carte

La plus récente ligne de tramway de la métropole (ligne E), prend place dans l’avenue du
Général de Gaulle et rejoint Grenoble en une vingtaine de minutes. Le centre-ville est
également desservi par la RN75 qui relie Grenoble au nord de la vallée avec la communauté
de communes du pays voironnais. La piste cyclable sur la rive droite de l’Isère est
accessible en moins de 10 minutes de Saint-Hugues et permet de relier Grenoble via un
trajet total d’une demi heure.
D’une superficie de 8,5 hectares, le domaine prend place dans une parcelle rectangulaire
dans une zone de plaine, délimitée par un mur en pierres et des haies plantées. Il est bordé
par la rue des mails au sud-est, la rue de Visancourt au nord-est, la rue Casimir Brenier au
nord-ouest et la principale rue du quartier, la rue Saint-Robert au sud-ouest. Celle-ci abrite
de nombreux commerces de proximité tels que boulangerie, tabac-presse, restaurant ou
encore pharmacie.

9

746 / 1335

https://www.geoportail.gouv.fr/carte


1.2.2 Histoire du Domaine Saint-Hugues

https://remonterletemps.ign.fr/, Photographies aériennes de 1948

https://remonterletemps.ign.fr/, Photographies aériennes de 1970

Le Domaine Saint-Hugues s’installe sur le tènement d’un ancien château et d’une chapelle,
lieu de retraite paysagé (parc et étang) dont les jésuites sont les propriétaires jusqu’en 1962
(cf : les photographies de l’évolution de la zone en Annexe A). Le tènement est ceinturé de
murs conservés après la mise en place du domaine en 1964. La copropriété inclut l’étang et
plusieurs espaces verts arborés.
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La copropriété Domaine Saint-Hugues est datée des trentes glorieuses. Le domaine est une
cité EDF & Merlin-Gerin (spécialiste industriel en matériel électrique) conçue en 1964 puis
construite entre 1967 et 1968 par les deux sociétés pour loger leurs agents (41 maisons
pour EDF en prévision de la construction du barrage sur l’Isère à Saint-Egrève et 30
maisons pour Merlin-Gerin). La construction du barrage sur l’Isère sera finalement décalée
au début des années 80, les 41 maisons EDF sont rachetées par d’autres propriétaires dans
les années 70. Pour l’évènement des jeux olympiques de 1968, EDF met une dizaine de
maisons du Domaine Saint-Hugues à disposition du Comité Olympique, ce pour loger la
délégation russe.

Document Jean Cognet 1964 (F5 à gauche, les façade et leurs murs séparatifs à droite, plan masse en dessous)
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L’architecte-urbaniste à l’origine de l’opération est Jean Cognet (1932-2016), membre de
l’AAA - Atelier des Architectes Associés - agence locale impliquée dans les aménagements
des jeux olympiques d’hiver de 1968. Ancrées dans leur temps, ses réalisations frappent par
leur simplicité et leur rigueur. Les lignes franches et les matières contrastées, marquées par
l’usage du bois et du béton, rappellent le penchant moderne de l’époque.

Photographies de 1968

En 1958, alors qu’il est encore étudiant, Jean Cognet réalise - à Saint-Martin-Le Vinoux sa
ville natale - une église (Saint-Jean-Vianney ou de la Buisserate) en béton brut et aux
formes épurées. En 1968, il est architecte-urbaniste du “village de la presse”, quartier des
jeux olympiques à Grenoble accueillant les journalistes attendus pour l'évènement, dont il
réalise le plan masse et la composition des bâtiments alors que Maurice Novarina s’occupe
de la conception des cellules d’habitation. Au sein de ce même quartier, il édifie pour les
jeux le centre oecuménique Saint-Marc regroupant une église catholique et un temple
protestant, volume simple et béton brut de décoffrage travaillé avec attention avec
l’entrepreneur.
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Le domaine Saint-Hugues a été repéré dans l’inventaire “Lotissements - démarche qualité”
réalisé par la Chambre Départementale des Géomètres Experts de l’Isère et le CAUE de
l’Isère en 2005, puis dans l’exposition organisée en 2015 par le Ministère de la Culture et
intitulée “Le lotissement : histoires d’une architecture sans histoire”.

1.2.3 Caractéristiques du domaine Saint-Hugues

Les caractéristiques urbaines et paysagères

Photographie de 1967, source inconnue

https://www.geoportail.gouv.fr/carte
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Une étude sur la morphologie urbaine du domaine intitulée “Etude morphologique. Le
lotissement Saint-Hugues, Saint-Egrève” a été réalisé en 2007 sous la tutelle de
Jean-Michel Roux par deux étudiants de l’Institut d’Urbanisme de Grenoble, Sébastien
Beschi et Nina Faucheux.

Le lotissement prend place sur une parcelle plate et rectangulaire de 8,5 hectares. Il est
délimité par un mur en pierres continu antérieur au domaine sur la partie sud et est. Les
zones ouest et nord sont closes par des murets bas surmontés de haies. Initialement, le mur
était ouvert en 3 points, sans séparation physique avec l’extérieur. L’entrée sud-est a
toujours été une voie sans issue ne desservant que 4 maisons du domaine. Les entrées sud
et nord-est étaient quant à elles reliées pour permettre la traversée du lotissement.
Désormais, afin de lutter contre les trajets intempestifs des automobilistes non résidents,
seule l’entrée rue de Saint-Robert permet de rentrer dans le domaine en voiture, car l'entrée
située rue des mails a été bloquée durant l’été 2020 par des enrochements (cf: Annexe A).
Plusieurs cheminements piétons internes viennent accompagner cette voirie afin de faciliter
les liaisons entre le lotissement et les quartiers avoisinants. L’homogénéité morphologique et
typologique du lotissement en font un point singulier au cœur du tissu urbain existant.

L’étang et son parc, photographie Walter Simone hiver 2019

Le découpage parcellaire est régulier. Il se compose de 71 lots, soit 71 maisons prenant
place sur des parcelles allant de 400 à 600 m2 de superficie. Elles sont rassemblées en 12
îlots, regroupées par ensembles de 4 à 10 maisons où chacun est aligné sur rue.
L’ensemble se développe au sein d’un espace paysager avec au sud un étang bordé
d’arbres et de plusieurs espaces verts communs. Ces espaces végétalisés sont très
présents et abritent de beaux spécimens d’arbres de grand développement plantés à la
construction. Des espaces de stationnement collectif prennent place le long des rues en
complément de parkings collectifs.
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Les habitations sont orientées différemment selon les allées ainsi on retrouve 4 orientations
dans le domaine : ouest/est avec entrée à l’ouest pour un premier type de maison et à l’est
pour un deuxième type et nord/sud avec entrée au nord pour un troisième type et au sud
pour un quatrième (cf. Annexe A). L’implantation des maisons en limite de voirie et en
mitoyenneté rend une lecture claire et exclusive de l'espace public.

Façade sur rue, photographie Anaïs Cadorel, 27.06.2020

Les maisons sont de plain-pied et mitoyennes par le garage, exceptées celles en bout de
ligne. Elles sont en bande crénelée, un décalage qui permet d’installer un seuil d’intimité
entre chaque maison. De plus, ce décalage des maisons entre elles offre la possibilité de
composer un parterre floral comme parvis d'entrée. Ce seuil d’intimité est également traité
par le jardin de devant et par un patio en redans à l’arrière de la maison.

La façade publique des maisons donne une image uniforme et anonyme, et permet de
dégager les parties privatives sur l'arrière, loin des regards indiscrets. A l'arrière, les jardins
d’environ 200-300 m2 sont aujourd’hui clôturés par des haies basses plantées, aménagés
d'un deuxième accès (en plus de l’accès par la maison) ouvrant, dans grand nombre de cas,
sur des parties communes. Hormis la qualité apportée au traitement des limites, de la
mitoyenneté et de l'implantation des maisons, les ouvertures sont traitées en fonction des
vues. L'architecture est simple et modeste, bien intégrée dans son contexte paysager afin de
développer le collectif tout en préservant l'intimité de chaque espace privé.
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Les caractéristiques architecturales et constructives

Les 71 maisons sont en accession. Elles furent réalisées entre 1967 et 1968 selon le même
mode constructif avec une ossature établie sur un module orthogonal de 90 cm. L’espace
habitable est contenu entre deux murs parallèles en béton armé de 20 cm d’épaisseur qui
assure la séparation des logements. L’éloignement de ces murs varie en fonction du type de
maison qu’ils enserrent. Il existe 3 types répartis suivant 2 catégories, économique ou
traditionnel (pour deux d’entre eux), comme le montre l’annexe G :

- 12 T4 économique avec 3 chambres et 1 cuisine pour un total d’environ 90m²
- 30 T4 traditionnel avec 3 chambres et 1 cuisine pour un total d’environ 115m²
- 4 T5 économique avec 4 chambres et 1 cuisine pour un total d’environ 110m²
- 10 T5 traditionnel avec 4 chambres et 1 cuisine pour un total d’environ 130m²
- 15 T6 traditionnel avec 5 chambres et 1 cuisine pour un total d’environ 150m²

Photographie de 1967, source inconnue

Les maisons sont disposées en quinconce et sont mitoyennes ou semi-mitoyennes, par le
garage. A l’étage courant d’une maison, on trouve deux volumes tempérés. Le volume
chauffé de la maison est composé du hall d’entrée, de la cuisine, du salon, des pièces d’eau
et des chambres. Le volume non chauffé concerne le cellier (qui loge l’escalier) et le grenier
(un demi-niveau plus haut). A l’étage inférieur, on retrouve le sous-sol qui est un espace non
chauffé qui regroupe le garage (un niveau au-dessous du grenier), le vide sanitaire et la
cave. Contre le mur pignon et dans l’alignement du grenier et du garage, côté jardin, on
trouve un patio qui vient prolonger le salon à l’extérieur (voir les plans en Annexe G).
Les murs en façade sont en béton armé de 20 cm d’épaisseur enduit sur l’extérieur et
doublé de briques creuses enduites de plâtre à l’intérieur, libérant entre les deux une lame
d’air isolante de 3 cm d’épaisseur. Les murs extérieurs porteurs sont en parpaings de 15 cm
d’épaisseur pour le grenier, le cellier et le garage, alors que pour le sous-sol les murs font 10
cm d’épaisseur. Toutes les cloisons intérieures des édifices sont en briques et mesurent 5
cm d’épaisseur.
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La toiture plate est dite “toiture froide”, une toiture qui présente une lame d’air entre sa
couche d’étanchéité et son isolation, créant ainsi une ventilation à l’intérieur de la toiture.
Elle se compose ici d’une charpente bois isolée par de la stilite posée entre solives, d’une
lame d’air, d’un revêtement étanche et de graviers. Toutes les parois horizontales sont des
planchers en béton de type poutrelles hourdis de 20 cm, avec 16 cm de hourdis et une dalle
de répartition de 4cm d’épaisseur. Au sous-sol, le sol est en terre battue.
Les menuiseries sont en châssis bois et simple vitrage, relevées d’un imposte sur la façade
du jardin. Les baies de la façade du jardin possèdent un système de porte à galandage à un
vantail. Les autres fenêtres sont équipées d'un système à la française à deux vantaux. Les
volets roulants sont à lames horizontales en bois, avec un système oscillo-battant.
La porte d’entrée est une porte pleine en bois avec un imposte et une partie fixe qui
accueille la boîte aux lettres ainsi que le compteur électrique, accessible depuis l’extérieur.
La ventilation est naturelle et assurée par des grilles hautes et basses. A l’origine, les foyers
sont équipés de chaudières mixtes gaz, qui assurent le chauffage ainsi que la production de
l’eau chaude sanitaire. Les radiateurs sont placés en allège des ouvertures.

Façade sur rue, photographie Anaïs Cadorel, 27.06.2020

Des éléments architecturaux singuliers appuient l’identité moderne des maisons et viennent
inscrire le domaine dans le patrimoine architectural du XXème siècle. L’enveloppe principale
de la maison est un volume blanc rectangulaire. La toiture plate, la couvertine épaisse en
lambris bois aux lames verticales étroites ainsi que les lames horizontales des volets
marquent cette forte ligne d’horizon. Ce volume plan prend place entre des murs épais en
pignon qui viennent rythmer les façades et appuyer la verticalité. Ils se prolongent à
l’extérieur en oblique via un angle léger jusqu’au sol pour servir de brise vue entre les
différents logements. Le patio jouit également d’une grande intimité grâce à sa situation en
redans contre le mur en pignon côté jardin. La porte d’entrée dispose d’une configuration
identique mais côté rue. L’ensemble est disposé sur un léger promontoire qui offre en
premier plan des vues sur le domaine et en second plan sur les montagnes. Il vient absorber
le garage et apporte une finesse à l’ensemble.
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Plan d’origine T4

Leur configuration rend les possibilités d’évolution des maisons multiples. Le grenier situé
au-dessus du garage et l’entre-sol peuvent être transformés en pièces annexes comme des
pièces de jeu ou de télévision voire des chambres supplémentaires. La fermeture potentielle
du patio permet aussi d’agrandir la pièce de vie principale dans la longueur. Puisque ces
maisons peuvent être aménagées facilement afin de répondre aux besoins des résidents,
ceux-ci sont invités à rester longtemps dans leur domicile ce qui les incitent à réaliser les
travaux adéquats. Des travaux sont effectués pour augmenter le confort de vie comme la
suppression des impostes du salon (gênant avec le soleil d’hiver), l’ajout d’impostes dans
les ouvertures de la cuisine (pour pouvoir utiliser le plan de travail situé devant). D’autres
modifications surviennent suite à des pannes comme le remplacement de la porte du
garage, des volets (avec suppression du système oscillo-battants) et des menuiseries
défaillantes (avec suppression du système à galandage), ou encore par adaptation comme
on peut le voir avec la mise en place de couvertine plus large ou le changement de la teinte
du bois car les éléments d’origine ne se trouvent plus que difficilement dans le commerce
aujourd’hui.

Chacune des 71 maisons est donc un cas unique de transformation architecturale mais
aussi thermique. Depuis leur construction dans les années 1960, elles ont fait l’objet de
travaux de rénovation énergétique diversifiés. Comme une isolation thermique par l’extérieur
est proscrite (avis de l’architecte conseil de la ville et du CAUE), les murs ont été isolés par
l’intérieur ou entre le mur et le doublage. Les ouvertures ont été remplacées par du double
vitrage ou de nouvelles menuiseries en PVC ou en aluminium (imitation bois pour l’un et

18

755 / 1335



l’autre) ou plus rarement en bois comme à l’origine. Les carreaux de verre présents dans les
salles d’eau ou les greniers ont été supprimés au profit de fenêtres. La porte d’entrée a été
isolée artisanalement par l’intérieur voir agrémentée d’un sas à l’extérieur pour couper les
courants d’air. Les systèmes de chauffage et d’eau chaude sanitaire ont été remplacés au
bénéfice de radiateurs électriques, de ballons électriques, de poêles, de cheminées,
d’inserts à bûches, de chaudières gaz standard et à condensation ou encore de panneaux
solaires thermiques vitrés et sous vide. Le système de ventilation naturelle a été agrémenté
d’un système de climatisation ou de ventilation mécanique contrôlée (VMC) simple flux
autoréglable. La réfection des toitures avec une isolation par l’extérieur ou par l’intérieur a
également été réalisée. Un relevé photographique rend compte de certaines de ces
modifications pour les 13 maisons visitées en annexe G.

En effet, d’après les audits réalisés par l’ALEC, ces maisons vieillissantes sont très
énergivore en hiver, puisqu’elles consomment en énergie primaire l’équivalent de 345
kWh/m².an, sachant que le niveau « Bâtiment Basse Consommation » en rénovation est à
96 kWh/m².an. Les principales déperditions thermiques : 27% murs, 23% planchers, 22%
ouvrants, 17% par les ponts thermiques, 7% par la toiture et 4% par la ventilation et les
fuites. A contrario, en été elles subissent un échauffement important dans le grenier sur le
garage et sur façade jardin à cause de l’importante surface vitrée. Cela s’explique car la
résistance thermique de la façade d’origine est estimée à 0,60 m².K/W alors que pour un
label BBC rénovation ce chiffre doit être porté à 5 m².K/W Cette performance est de 0,98
m².K/W si 3 cm de vermiculite ont été ajoutés, de 1,79 m².K/W si ce sont 4,5 cm de laine de
roche et de 1,89 m².K/W pour 5cm de polystyrène expansé. La résistance thermique de la
toiture est de 3,45 m².K/W pour la toiture d’origine avec 8 cm de polystyrène expansé, de 5
m².K/W pour 10 cm de laine de roche apportée en isolation thermique par l’extérieur (ITE),
de 9,09 m².K/W pour 10 cm de polyuréthane ajouté en ITE auquel on ajoute 20 cm de laine
de verre par isolation thermique par l’intérieur (ITI). Ce chiffre atteint l’objectif de 9,09
m².K/W pour le label BBC rénovation. La résistance thermique du plancher bas d’origine
avec vide sanitaire est de 0,20 m².K/W. Ce chiffre atteint 1,92 m².K/W. si 5 cm de
polystyrène expansé à été apporté, alors que l’objectif du label BBC rénovation est à 4
m².K/W.

La classe énergie de ces maisons correspond à la catégorie F. C’est un logement énergivore
au fonctionnement coûteux pour son ménage qui demande des travaux de rénovation
énergétique importants pour tendre vers un modèle plus économe.
Une étude thermique sur une maison témoin de type T6, quasiment dans son état d’origine,
a été réalisée par un thermicien indépendant sur la base de documents fournis par les
propriétaires (cf. Annexe I). D’après cette étude, cette classification est à nuancer pour
tendre davantage vers la catégorie C. Sur les deux dernières saisons, la consommation
d’énergie finale pour le chauffage est de 12582 kWhPCI. La maison de type T6 a une
surface habitable équivalente à 125 m2. La consommation réelle exprimée en
kWhEP/m2.an (uniquement chauffage, chaudière individuelle au gaz) est équivalente à
12582/125=100 kWh/m2, ce qui correspond à la catégorie énergie C. Cependant, il est aussi
indiqué que cette étiquette n’est pas totalement représentative, il faut inclure les autres
énergies et notamment l’électricité. Cette étude est à retrouver dans son entièreté en
annexe I.
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Les caractéristiques juridiques

Le domaine est soumis au respect d’un règlement de copropriété daté de 1972 et composé
de 70 pages, règlement très strict sur la conservation de l’esthétique des façades sur rue et
sur jardin, sur l’interdiction de toute extension ou surélévation et sur la tenue des jardins de
devant (interdiction de clôturer) et de derrière (seules les clôtures végétales sont autorisées
et doivent être maintenues à moins de 1,50m). Ce règlement n’a jamais été modifié. Il a été
synthétisé en 2013 par le conseil syndical dans un document d’une page intitulé “Préservons
le Domaine Saint-Hugues, son harmonie en fait sa valeur”, renommé par les habitants
“L’harmonie du domaine” (cf. Annexe B).

Déplacement de la porte d’entrée et ouverture d’une fenêtre au grenier, photographie Anaïs Cadorel, 04.12.2019

Or, de nombreuses infractions à ce règlement sont observables de nos jours : haies de
grandes hauteurs, poses de clôtures, construction d’une piscine, agrandissement de
plusieurs maisons par fermeture du patio sur jardin, création de percements en façade non
autorisés (notamment au niveau des greniers sur garage), création de plusieurs sas en
avant de la porte d’entrée ou de déplacement de la porte d’entrée, non respect du dessin
des menuiseries d’origine sur jardin et sur rue, non respect du dessin vertical des volets et
du dessin horizontal des portes de garages, non respect des couleurs (menuiseries, volets
et portes de garage, couvertine, couleur de façade et soubassement…).

La commune de Saint-Egrève est soumise depuis début 2020 au Plan Local d’Urbanisme
Intercommunal (PLUi). Avant cette date, l’ensemble du Domaine Saint-Hugues est classé en
zone UC au sein du PLU de la commune: “secteur résidentiel existant”. Sur cette zone, le
règlement d’urbanisme autorisait alors un droit à construire forfaitaire par logement pour
permettre des extensions maximum de 35 m² de surface de plancher avec le maintien
d’espaces verts minimum.
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Au sein du PLUi, le Domaine Saint-Hugues est classé en zone UD1 “pavillonnaire en
mutation” et l’étang privé en zone UV “parcs urbains”. La zone UD1 ne reprend pas les
spécifications du droit à construire forfaitaire de la zone UC, les extensions y sont autorisées
tant qu’elles respectent les règles de prospect et le coefficient de pleine terre. En termes de
protection dite “patrimoniale”, l’ensemble construit du domaine est répertorié dans le PLUi
comme un ensemble bâti homogène et l’étang et son parc comme un patrimoine paysager
type “Parcs” de niveau 2. Le règlement de copropriété prévaut au PLU et au PLUi et interdit
toutes extensions.
Le Domaine Saint-Hugues est préservé de futures transformations par densification, qualité
que les habitants recherchent en venant habiter ici.

Extrait PLUi consulté sur https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/

Prix du marché

Le prix moyen au mètre carré sur la commune de Saint-Egrève s’élève à 2300 euros pour
un appartement et 3200 euros pour une maison individuelle.
Actuellement, les maisons de la copropriété Domaine Saint-Hugues se vendent en moyenne
2800 euros du mètre-carré, soit environ 20% de plus qu’un autre bien équivalent dans le
même quartier. De plus, à ce coût d’achat les nouveaux arrivants doivent prévoir une
enveloppe additionnelle de rafraîchissement, reconfiguration spatiale, rénovation
énergétique de 50000 à 100000 euros, ce qui augmente le coût au mètre carré d’environ
500-800 euros, et ramène le coût mètre carré à 3300-3600 euros.

1.2.4 Caractéristiques socioprofessionnelles des habitants

Les habitants de Saint-Hugues sont majoritairement des cadres et professions intellectuelles
supérieures. La population est vieillissante et se renouvelle ces dernières années avec
l’arrivée de jeunes couples avec enfant(s) en bas âge appartenant à la même catégorie
socio-professionnelle que les habitants d’origine mais disposant d’un budget par ménage
légèrement supérieur.
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1.3. Le programme de rénovation énergétique Mur|Mur 2 et les différents
partenaires institutionnels régionaux et locaux

1.3.1 Le programme  Mur|Mur 2

https://www.alec-grenoble.org/5679-logotheque.htm

L’Agence Locale de l’Energie et du Climat de la métropole grenobloise (ALEC), créée en
1998 a pour missions : l’information, le conseil et l’accompagnement à la transition
énergétique de tous les acteurs de la métropole, qu’ils soient particuliers, copropriétaires,
bailleurs sociaux, collectivités ou autres. L’équipe de l’ALEC est organisée en 6 pôles et
compte une trentaine de salariés. Parmi les deux acteurs que nous avons interviewés :
Frédéric Roux-Sibillon est le responsable du pôle habitat privé et Cyrielle Courte fait partie
du pôle copropriétés avec la gestion du Domaine Saint-Hugues. L’agence contribue à la
mise en œuvre d’une partie des politiques publiques comme le Service Public de l’Efficacité
Énergétique métropolitain (SPEE) dont fait partie le dispositif Mur|Mur qui a permis de
rénover 11 500 logements entre 2010 et 2020.

Le dispositif Mur|Mur 1 est un programme incitatif et d’accompagnement de la rénovation
thermique développé entre 2010 et 2014, ayant pour but de réduire significativement les
besoins de chauffage des logements en s'attaquant aux habitats vieillissants et énergivores.
Il était destiné aux seules copropriétés verticales en mettant en avant trois bouquets de
travaux : une rénovation progressive (isolation des façades et pignons et remplacement des
menuiseries des parties communes), une rénovation complète (avec en plus l’isolation de la
toiture et du plancher bas) et une rénovation exemplaire (avec le remplacement des
menuiseries privatives, la rénovation de la ventilation, l’étanchéité à l’air et la régulation du
chauffage dans un objectif d’atteindre un niveau Bâtiment Basse Consommation
rénovation). Le dispositif se focalise avant tout sur le confort d’hiver et développe une
approche très technique, peu sensible aux questions de qualité architecturale.
Entre 2016 et 2020 s’est tenu le deuxième volet de ce dispositif qui en plus des copropriétés
verticales, s’est ouvert aux maisons individuelles ainsi qu’aux copropriétés horizontales et
ce, à titre expérimental. Il propose un accompagnement individualisé pour les copropriétés
horizontales et les maisons individuelles : accompagner gratuitement tout au long du projet
de rénovation, fournir un audit énergétique partiellement subventionné, offrir un plan de
financement et une assistance aux montages des dossiers d’aides financières, mettre en
relation les habitants avec des artisans certifiés Mur|Mur 2, aider à la réception des travaux
et suivre les consommations post-travaux.
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Le domaine Saint-Hugues, même s’il fonctionne sous le format juridique d’une copropriété,
s’inscrit dans le programme Mur|Mur maisons individuelles (deuxième volet de 2016-2020)
mais sous un dispositif collectif expérimental développé par l’ALEC sur plus d’une année
(mai 2018 - juillet 2019), afin d’assurer la définition et la rédaction d’un cahier des charges
de consultation des entreprises en vue de mutualiser, par poste, les travaux entre
copropriétaires et ainsi baisser les coûts des travaux. Les foyers ont reçu des
accompagnements différenciés de la part de l’ALEC. L’accompagnement collectif a été
mené pour présenter le programme, définir les projets de rénovation et présenter les aides
financières. 5 foyers ont réalisé des audits dont les résultats ont ensuite été synthétisés et
présentés collectivement. Les besoins de travaux ont ensuite été établis et la suite s'est
développée individuellement.
En 2019, le dispositif Mur|Mur 2 a été pérennisé pour deux ans avec pour objectif
d’accompagner encore 30 nouvelles copropriétés.

https://www.saint-egreve.fr/cadre-de-vie/le-developpement-durable-vous/operation-murmur2-1640.html

1.3.2 Les aides financières du programme  Mur|Mur 2 maisons individuelles

Les aides financières sont de quatre niveaux : les aides Mur|Mur 2, les aides de droit
commun sans conditions de ressources, les aides sous conditions de ressources et le
financement par des prêts. Les subventions Mur|Mur sont cumulables avec les aides
départementales et les aides nationales, sauf le Certificat d'Économie d'Énergie (la prime
CEE) car il a été cédé à Grenoble Alpes Métropole (métropole). Les financements Mur|Mur
auxquels les acteurs peuvent prétendre sont différents suivant qu’ils sont destinés aux
maisons individuelles ou aux copropriétés. Au sujet de ces dernières, les aides sont
réservées aux copropriétés verticales. Il y a une subvention globale attribuée au syndicat de
copropriété plafonnée en fonction du bouquet de travaux réalisé et des subventions
individuelles attribuées sous conditions aux propriétaires, soit les occupants soit les
bailleurs. Les habitants du Domaine Saint-Hugues sont concernés par les aides Mur|Mur 2
maisons individuelles.
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Les aides financières sans conditions de ressources concernent la TVA à taux réduit de
5,5% au lieu de 10%, la contribution du locataire aux travaux d'économie d'énergie et le
Certificat d'Économie d'Énergie (la prime CEE) qui, pour rappel, n’est pas cumulable avec
les aides  Mur|Mur disponibles pour les copropriétés.
Les aides sous conditions de ressources sont : le crédit d'impôt à la transition énergétique
(CITE) de 2400€ pour les personnes seules à 4800€ pour les couples, avec 120€
supplémentaire par personne à charge, MaPrimeRénov’ dont le plafond est de 20000€ sur 5
années consécutives (non cumulable avec les aides Mur|Mur 2, le programme Habiter
Mieux Sérénité et les aides du Département), les aides de l’Agence Nationale de l’Habitat
(ANAH) du programme Habiter Mieux Sérénité qui sont de 35 à 50% du coût des travaux
(non cumulable avec MaPrimeRénov' et le CEE pour des travaux individuels), l’aide locale
du Conseil Départemental de l'Isère (non cumulable avec les aides de MaPrimeRénov'), les
aides d’Action Logement avec l’accès à un prêt pouvant aller jusqu’à 30000€.
Grenoble-Alpes Métropole apporte également des aides comme avec la Prime Air Bois qui
verse une prime jusqu’à 2000€ pour changer d’appareil de chauffage au bois individuel, ou
encore avec l’aide Zéro Fioul pouvant aller jusqu’à 10 000€ pour remplacer la chaudière fioul
par des solutions plus économiques et moins polluantes. Depuis le 1er janvier 2021, un
soutien financier complémentaire pouvant aller jusqu’à 10 000€ est apporté aux projets de
rénovation énergétique des maisons individuelles, auquel peut s’ajouter une majoration de
1500 € maximum pour l’emploi de matériaux biosourcés.
Il existe également des solutions de financement de type prêts bancaires, avec l’éco-prêt à
taux zéro individuel (éco-PTZ ind) pouvant aller jusqu’à 30 000€.

1.3.3 Les différents partenaires institutionnels régionaux et locaux

http://www.infoenergie-auvergnerhonealpes.fr/le-service-info-energie/

Favoriser la transition énergétique, une position suivie en 2015 avec le changement de
statut de la ville vers celui de métropole, qui a élargi ses objectifs dans le domaine de
l’énergie. Un an plus tard, l’émergence du schéma directeur des énergies fixe des objectifs
de réduction des consommations et de mixité énergétique à atteindre d’ici 2030, en
respectant les objectifs du Plan Air Energie Climat 2020-2030 de réduction des émissions de
gaz à effet de serre et d’amélioration de la qualité de l’air. Dans ce sens, la métropole
s’engage dans la rénovation énergétique de l’habitat public et privé avec des dispositifs tels
que Mur|Mur qui vise une réduction des consommations pour les logements. Ainsi l’ALEC
poursuit son action et s’offre désormais à tous les acteurs de Grenoble-Alpes Métropole, les
particuliers, les copropriétés, les bailleurs sociaux, les professionnels du bâtiment et les
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collectivités. En 2019, la création du Service Public d'Efficacité Énergétique métropolitain
(SPEE) fait évoluer la forme de l’ALEC et la scinde en deux entités, une association et une
Société Publique Locale (SPL) qui poursuivent les mêmes activités. Accompagnée de
l’AGEDEN Isère, c’est elle qui porte la mission de l’Espace Info Energie. L’EIE est membre
du réseau FAIRE, le service public qui offre un accompagnement aux travaux de rénovation
énergétique et qui est soutenu par les collectivités partenaires, le Département de l’Isère, la
Région Auvergne Rhône Alpes (ARA), et l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de
l’Energie (ADEME) pour aider les acteurs du domaine public à progresser dans leur
démarche environnementale.

http://www.infoenergie-auvergnerhonealpes.fr/le-service-info-energie/

L’ADEME, en partenariat avec la Direction Régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement (DREAL) et la Région ARA, met en place des centres de
ressources locaux dans leurs territoires afin de venir en aide aux plateformes (PTRE) par la
mutualisation de leurs outils et connaissances ainsi que par la diffusion des informations
entre les acteurs. C’est dans ce contexte qu’est apparu en novembre 2016 le CeDRe
Auvergne-Rhône-Alpes, le Centre de Ressources aux plateformes de la rénovation
énergétique du logement. L'événement “Pro Habiter Mieux” a été initié par l’ANAH pour que
les acteurs qui luttent contre la précarité énergétique puissent se retrouver. En septembre
2018, la première édition à Montmélian a fait émerger le thème de la rénovation énergétique
des zones pavillonnaires homogènes. Dans cette dynamique, le CeDRe a mis en place
début 2019, un groupe de travail étude-action-recherche, pour questionner le passage de
l’objet bâti qu’est la maison à un territoire de maisons qu’est le lotissement, ce evidemment
lorsqu’il est question de rénovation énergétique. Le centre et l’animation des ateliers sont
portés par Olivier Rouchon, architecte-urbaniste et Magali Héraud, Docteur en géographie
tous les deux co-directeurs de l’agence DEVLOP’, spécialisée dans la stratégie et la
planification territoriale au service de la transition et du développement local.
Le 06 mai 2019 s’est déroulé à l’Isle d’Abeau le premier de ces ateliers intitulé “De l’habitat
au territoire”, co-animé par Viviane Hamon, spécialisée dans la stratégie marketing des
projets de développement durable, de transition énergétique et d'action sociale.

Le groupe de recherche du CRESSON a été invité à y accompagner Philippe Bertrand, chef
de projet efficacité énergétique de La Métro, Cyrielle Courte et Jeanne Maixant de l’ALEC
lors de leur participation. Des représentants des différentes PTRE impliquées étaient
présents pour présenter leur lotissement pilote. Lors de cette journée, une visite de la zone
pavillonnaire La Chênaie à Villefontaine a été organisée, en projet avec le programme
MaRéno de la CAPI, la Communauté d’Agglomération des Portes de l’Isère. Il s’agit d’une
copropriété horizontale avec syndicat de 106 maisons individuelles de plain-pied, construite
dans les années 1969-1970. Tout comme à Saint-Egrève, la démarche débutée en 2017,
consiste en l’expérimentation de la rénovation énergétique de cette copropriété horizontale.
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Le 02 juillet 2019, le deuxième atelier “lotissements” intitulé “Retours d’expériences et
opportunités” s’est tenu à Lyon. L’équipe CRESSON n’a pu être présente, mais l’ordre du
jour et le compte rendu de la journée lui ont été adressés. Lors de cet atelier, les différentes
stratégies développées en fonction des contextes ont été exposées. Le 26 novembre 2019 a
eu lieu le troisième volet, qui a consisté en des visites individuelles sur les 4 territoires
pilotes. Nous avons reçu la visite d’Olivier Rouchon pour discuter plus en détails sur le
domaine Saint-Hugues et nos premiers résultats. La crise sanitaire a chamboulé le
calendrier et conduit à l’annulation des journées ultérieures. Lorsqu’un prochain atelier
pourra se tenir, l’équipe du CRESSON sera invitée à présenter un retour - du point de vue
des habitants interviewés - de l’expérience de rénovation groupée qui a eu lieu à
Saint-Egrève.

https://www.caue-isere.org/

Les Conseils d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement des départements concernés
comme celui de la Savoie, étaient également présents lors des ateliers pour apporter leur
vision d’expert sur ces cas pratiques. Le CAUE de l’Isère bien que non présent à ces
journées, travaille en partenariat avec l’ALEC sur Saint-Hugues. Lors de la visite du domaine
effectuée le 01 avril 2019, Rémy Guyard, responsable du pôle architecture, était présent.
Tout comme, le service urbanisme de la Ville de Saint-Egrève représenté par Jean-François
Jampy responsable du service qui sera ensuite remplacé par Yann Nguyen et d’Alain Rimet,
l’architecte-conseil de la Ville de Saint-Egrève. Ils ont été mobilisés par l’ALEC afin de
mettre en évidence les caractéristiques architecturales à préserver et d’évaluer les
possibilités d’une isolation thermique par l’extérieur. Ces derniers sont également sollicités
directement par les habitants du domaine, lors de permanences individuelles assurées dans
les locaux de la mairie de Saint-Egrève.

C’est suite à l’un de ces rendez-vous que le dispositif Mur|Mur 2 a été enclenché à
Saint-Hugues : Une habitante souhaitant réaliser des travaux de rénovation thermique dans
son logement s’est entretenu avec l’architecte-conseil puis avec un représentant de l’ALEC
et à proposer à la copropriété de rejoindre le dispositif de rénovation énergétique Mur|Mur 2.
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1.3.4 Calendrier du programme Mur|Mur 2 / ALEC Domaine Saint-Hugues

Le calendrier mur|mur 2 Saint-Hugues
En plus de l’accompagnement individuel classique, l’ALEC a proposé entre mai 2018 et
juillet 2019 un accompagnement collectif qui a pris la forme d’une série de 6 réunions
ouvertes à tous les habitants de la copropriété :

- Réunion 1 - mai 2018 : présentation par l'ALEC du programme Mur|Mur 2 et d’un
possible accompagnement expérimental en rénovation groupée

- Réunion 2 - juin 2018 : ateliers participatifs avec les propriétaires intéressés pour
entamer une démarche collective avec l’objectif de dresser un premier état des lieux
des maisons intéressées et le lancement des audits énergétiques (environ 15
personnes présentes et 6 audits réalisés)

- Réunion 3 - novembre 2018 : restitution des résultats des audits aux habitants
intéressés (20 foyers présents)

- Réunion 4 - mars 2019 : réunion avec les copropriétaires intéressés pour définir le
programme de travaux et organiser le lancement d'une consultation des entreprises
groupée (15 foyers présents)

- Réunion 5 - juin 2019 : journée “portes ouvertes” regroupant des artisans présents
pour discuter sur site avec les habitants et réaliser des carottages dans la toiture
pour mieux comprendre sa composition en vue de sa rénovation (carottage réalisé
dans la toiture de Monsieur Doudoune entretien #1), discussion avec 3 maisons
témoins comme supports afin de proposer des devis cohérents avec les maisons
(une dizaine d'entreprises se sont déplacées)

- Réunion 6 - juillet 2019 : réunion pour analyser les offres (devis) avec les habitants
(une dizaine de foyers présents, 8 devis reçus tout poste confondu).

Suite au peu de devis reçus, l’économie d’échelle tant attendue était absente.
L’accompagnement a continué de manière individuelle avec ceux qui le souhaitaient. Notons
que la pandémie mondiale a également eu un impact sur les projets de rénovation, certains
habitants ont repoussé à plus tard les projets échaffaudés. D'après notre sondage, à la
reprise, courant 2020, certains étaient en cours de réflexion (principalement concernant des
postes de travaux importants comme le toit), d’autres ont continué les consultations
d'entreprises sans aller jusqu’aux travaux quand d’autres encore en ont réalisé. Ces derniers
semblent avoir conclu avec des artisans indépendants et non avec ceux rencontrés via le

programme Mur|Mur.
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2. L’engagement des habitants de la copropriété Domaine Saint-Hugues dans
la rénovation énergétique

2.1. Méthodologie mise en oeuvre pour réaliser les entretiens avec les habitants

Le Domaine Saint-Hugues compte 71 maisons en copropriété. La “communauté rénovation
énergétique de Saint-Hugues” est un groupement de 17 de ces copropriétaires qui s’est dit
intéressé par l’amélioration thermique de leur habitat en 2019, suite à la consultation
collective lancée par l’ALEC. Les foyers que nous avons interrogés sont au nombre de 13 et
font tous partie de cette communauté, excepté un qui nous a été présenté par un foyer
“membre”. Sur ces 17 maisons (soit 24% du domaine) 13 d'entre elles nous ont accordé un
entretien (soit 18% du domaine) et sur ces 13 seuls 7 ont répondu à un questionnaire en
ligne (soit 10% du domaine), questionnaire mis en œuvre en complément des entretiens.

Les 13 entretiens menés sont des entretiens semi-directifs longs (1 à 2 heures) qui ont été
réalisés avec un ou plusieurs habitants (1 ou 2 personnes d’un même foyer) à leur domicile,
par 1 à 3 enquêteurs (cf : Annexe D). Les entretiens ont été réalisés entre juillet 2019 et
février 2020. La prise de contact avec les habitants s’est faite via l’envoi d’un email
consultable en annexe C.
Les entretiens sont structurés selon une grille en 4 temps, grille consultable en annexe E :
Temps 1 ; biographie résidentielle
Temps 2 ; organisation du collectif au domaine Saint-Hugues s’appuyant sur des
photographies d’une étude urbaine réalisée en 2007 par des étudiants de l’Institut
d’Urbanisme de Grenoble,
Temps 3 ; rénovations énergétiques entreprises et/ou projetées par les habitants, prenant
appui sur un repérage dessiné des travaux de rénovation énergétique. Ce repérage, réalisé
en majeure partie par les enquêteurs, s’est fait sur le fond de plan de la maison et a été
complété par une visite commentée de la maison conduite par l’habitant: celle-ci/celui-ci
nous expose les travaux réalisés ou projetés. Une sélection des photographies prises
pendant ces visites est proposée dans l’annexe G.
Temps 4 ; implication au sein du programme Mur|Mur 2.
Ces entretiens ont été intégralement enregistrés puis retranscrits en deux phases. D’abord
une retranscription intégrale a été réalisée pour les deux premiers entretiens puis pour les
entretiens suivants, le choix a été fait d’une retranscription partielle synthétique et
approfondie pour les passages les plus pertinents.

Le programme n’étant pas avancé de la même manière lors des différentes passations
d’entretiens (de l’été 2019 à l’hiver 2020), en août 2020, quand tous les habitants ayant
participé aux entretiens furent arrivés à la phase de travaux (ou à leurs abandons), un
questionnaire en ligne leur a été proposé pour obtenir des informations complémentaires et
satisfaire aux objectifs suivants; obtenir leur avis sur l’accompagnement reçu dans le cadre
du programme Mur|Mur 2, mieux comprendre leur implication dans le programme et son
impact sur leurs activités de rénovation énergétique. Le questionnaire est composé de 16
questions, pouvant être consulté en annexe F.
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Caractéristiques des 13 habitants interviewés

2.2. La rénovation énergétique et le patrimoine du point de vue des habitants

2.2.1. Biographies résidentielles des habitants interviewés

Les 13 foyers du Domaine Saint-Hugues interrogés peuvent être subdivisés en 3 groupes.
Le premier groupe est composé de 6 ménages sur le modèle d’un couple de 30-50 ans avec
de jeunes enfants. Il est caractérisé par une arrivée récente à Saint-Hugues, ce il y a moins
de 10 ans. Le second groupe compte 3 ménages, des couples avec des enfants qui n’ont
jamais habité dans ce domicile familial (enfants partis avant l’emménagement) ou qui sont
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en passe de le quitter. Ces couples sont dans une tranche d’âge plus élevée, entre 50-70
ans et sont arrivés ici il y a moins de 20 ans. Le dernier groupe est composé de 5 foyers. Il
s’agit de couples ou de personnes seules âgés de 50 à 80 ans, arrivés dans les années
1980-1990 au domaine et dont les enfants ne vivent plus ici.
Ces 3 groupes mettent en lumière un phénomène de renouvellement des générations
actuellement en cours à Saint-Hugues et ce pour quelques années. Les premiers habitants
du domaine vendent leurs maisons pour partir en établissement ou décèdent, ce qui libère
des maisons pour de nouveaux arrivants, notamment de jeunes couples avec enfants en
bas âge, foyers dont les revenus sont légèrement supérieurs à ceux déjà présents.
A noter que 2 des entretiens ont été menés en présence des enfants et que pour 3 d'entre
eux ils ont été réalisés en présence du couple. Les copropriétaires couple Soeur (entretien
n°2) sont les habitants référents de la communauté et Madame Origine (entretien n°8) est à
l’initiative de l’engagement des habitants dans le programme de rénovation énergétique
Mur|Mur 2.

2.2.2. Implication des interviewés dans la rénovation énergétique

Parmi les 13 habitants interviewés, on remarque des engagements très différents dans la
rénovation énergétique entre les nouveaux arrivants et ceux qui sont déjà là. Les nouveaux
réalisent des travaux de rénovation généralement importants (“rafraîchissement”,
reconfiguration spatiale et rénovation énergétique) et notamment lorsque la maison est
“dans son jus” à l’acquisition (par exemple entretien n°3 Monsieur Baby). A contrario, ceux
qui sont déjà-là, ont investi dans des travaux au fil des années, en étalant les dépenses,
seuls des postes isolés ou de petits travaux sont désormais entrepris pour des raisons
financières mais aussi pour éviter de chambouler la vie dans la maison avec de gros
travaux. Parmi les habitants les moins motivés, souvent par la contrainte d’un
chamboulement du quotidien par l’entreprise de travaux, on entend souvent la devise
suivante : “on ne change rien tant que ça tient” (par exemple entretien n°11 Madame
Gadget).

Les habitants entreprennent des rénovations énergétiques pour des raisons différentes qui
permettent de les classer en 4 catégories. Notons que chaque foyer ne s’inscrit pas
exclusivement dans une seule des catégories citées, les pourquoi de la rénovation
énergétique s'entremêlent bien souvent :
Catégorie 1 rénovation énergétique par incidence : après avoir engagé des travaux de
rafraîchissement ou de réorganisation spatiale, les habitants s’engagent dans des travaux
de rafraîchissement et/ou de réorganisation spatiale et entreprennent par voie de
conséquence des travaux d’isolation, de changement de menuiseries… Une logique de
travaux morcelée s’installe et se construit chemin faisant, sans vision globale. Ces habitants
réalisent une part importante d’auto-rénovation, ce pour faire des économies, car le budget
rénovation prévu initialement est bien vite dépassé, mais aussi pour comprendre, apprendre
en faisant de ses mains.
Catégorie 2 rénovation énergétique pour mieux habiter, pour améliorer le confort de la
maison : ces habitants planifient soit de manière plus globale mais aussi toujours au coup
par coup, au fil des années, lorsqu’un problème survient ou que l’obsolescence des
dispositifs ou matériaux se fait sentir. Lorsqu’ils habitent la maison depuis un certain temps,
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ils s’appuient sur leurs expériences climatiques estivales et hivernales, celles que l’on
pourrait améliorer : surchauffe en été et sensation de parois froides et courant d’air en hiver,
comme nous le dit une habitante : “certains éléments de la maison fuient” (entretien n°8
Madame Origine)... Les habitants s’appuient également sur les expériences agréables qu’il
s’agit de faire perdurer : en été ventilation permise par la configuration traversante et
rafraîchissement transmis par le vide sanitaire, en hiver apports solaires conséquents dans
les espaces jours orientés Sud-Est ou Sud-Ouest... Lorsqu’ils viennent juste d’emménager,
ils s’appuient peu sur leur(s) habitation(s) précédente(s), même lorsqu’ils ont déjà une ou
plusieurs expériences de rénovation énergétique car chaque cas est particulier. Les
arguments scientifiques et surtout les chiffres permettent à certains nouveaux arrivants
d’arbitrer leurs choix et de prioriser les travaux à entreprendre. Chez ceux qui sont déjà-là,
on observe que l’expertise technique notamment apportée par le programme Mur|Mur 2
vient remettre en question ce que l’on croyait savoir et sème la confusion; l’absence de
méthodes d’arbitrage amène même souvent à un abandon des travaux : “plus ils (les
architectes, les techniciens, les artisans) nous donnaient d’informations, plus on se
demandait : est-ce que la rénovation énergétique est possible?” (entretien n°6 Couple
Château). Chez un certain nombre d’habitants et notamment du fait du programme Mur|Mur
2, une attitude experte est développée. Chez certains, l’expertise s’accompagne d’un plaisir
techno-ludique, celui des instruments de mesure mais aussi de dispositifs techniques et des
machines, de la compréhension de leur fonctionnement... ces machines qui permettent de
mettre en œuvre ce mieux habiter tout en faisant économiser de l’énergie, enjeu plus
ludique qu’économique mais aussi lié à la satisfaction de savoir bien gérer le climat de son
foyer, d’avoir une maîtrise sur son habitat.
Catégorie 3 rénovation énergétique guidée par des convictions écologiques : On
rénove pour “bien faire”, pour éviter de gaspiller inutilement de l’énergie, “il y a suffisamment
de pollution dans l’agglomération grenobloise…” (entretien n°8 Madame Origine), pour lutter
contre le réchauffement climatique au sens large “on va essayer d'être les moins
énergivores possibles." (entretien n°3 Monsieur Baby)… Ces convictions influencent les
choix de matériaux, pour certains toujours avec une approche morcelée voire très morcelée
et plutôt subjective, pour les plus avertis et les plus investis elles mènent à un objectif de
performance globale armée d’une approche objective basée sur le calcul et sur une analyse
multicritères de la situation énergétique de la maison. Les plus engagés ont des attentes
très élevées concernant le programme Mur|Mur 2 et attendent des conseils de la part de
l’architecte lorsqu’ils en engagent un/une, ce en termes d’expertise et d’accompagnement
pour prendre des choix raisonnés d’un point de vue environnemental et thermique. Les
systèmes d’aide permettent à coût égal de choisir des équipements et des matériaux plus
respectueux de l’environnement et/ou plus performants énergétiquement.
Catégorie 4 rénovation énergétique motivée par des économies financières : Les
raisons économiques sont rares et viennent surtout en complément d’une raison première
comme par exemple l’augmentation du confort avec l’extrait d’entretien suivant : “Le
discours de Mur|Mur quand on faisait les calculs, avec les prêts par exemple et bien le gain
financier n'était pas évident. Entre l'investissement, le retour sur investissement, les prêts
[...] Alors le discours c'est surtout du confort. Ce qui n'est pas inintéressant, mais c'est du
confort. Je pense qu'il y a des gens qui se disent 'est-ce que ça vaut le coup d’'investir' ?
Parce que les solutions n'étaient pas vraiment faciles. Ils ont dû se dire 'ouhla se lancer
dans travaux, comment ça va faire, est-ce que le gain va être là ?' C'est un petit peu tendu"
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(entretien n°6 couple Château). Il est complexe pour les habitants d’avoir une vision claire
sur le retour de leur investissement, les économies financières ne sont ainsi que très
rarement un argument moteur, c’est une conséquence appréciable mais rarement une
motivation principale aussi parce que les bénéfices économiques n’apparaissent que sur le
très long terme, temps long vers lequel les plus âgés ne peuvent plus se projeter et qui ne
fait partie des perspectives d’avenir de tous, jeunes ou moins jeunes. Les habitants ont en
effet tous conscience que la rénovation énergétique coûte plus cher qu’elle ne rapporte sur
le court terme : "Nos voisins nous ont dit 'vous c'est hyper bien vous avez fait plein de
travaux, vous avez de la chance, mais nous on en fera pas parce qu'on ne va pas vivre
assez longtemps pour que ça soit rentable'." (entretien n°3 Monsieur Baby).

2.2.3. Attention(s) au(x) patrimoine(s) et engagement dans la rénovation énergétique

Les 13 entretiens réalisés cherchent à apporter des éléments de réponse aux questions
suivantes : Comment préserver les qualités patrimoniales d’un ensemble homogène
représentatif de la modernité tout en optimisant ses performances énergétiques? On entend
par “patrimoine” un déjà-là dont il s’agit de conserver certaines caractéristiques jugées
intéressantes par des experts (architecte conseil de la ville de Saint-Egrève, architectes du
CAUE de l’Isère). Mais on se focalise également sur la manière dont les habitants
définissent le contour de ce ou ces patrimoines. Quelles qualités patrimoniales les habitants
mettent-ils en avant? Comment l’attention que les habitants portent au patrimoine influence
la manière dont ils rénovent énergétiquement leur habitation et réciproquement?

A partir des 13 entretiens réalisés, on propose de mieux comprendre l’attention que les
habitants portent au patrimoine de cet ensemble homogène de la fin des années 60, on
cherche à identifier ce qui selon les habitants fait ou ne fait pas patrimoine et de discuter des
liens qui se tissent entre cette attention et l’engagement des habitants dans des travaux de
rénovation énergétique. On notera que cette attention au patrimoine est dans de rares cas
une des motivations à venir habiter au Domaine Saint-Hugues et plus souvent qu’elle se
construit, qu’elle se façonne à mesure que l’on habite dans le domaine.
On retrouve en annexe H les synthèses des 13 entretiens réalisés organisées autour de 9
items d’analyse : type de rénovateur, biographie résidentielle, choix du Domaine
Saint-Hugues, fonctionnement du collectif, attention esthétique, travaux entrepris ou prévus,
implication dans Mur|Mur 2, attachement, budget.

On identifie 6 gradients d’attention au patrimoine, du plus ténu au plus intense, présentons
dans les lignes suivantes la manière dont ces 6 profils engagent des travaux de rénovation
énergétique. Les habitants peuvent appartenir à plusieurs catégories mais s'inscrivent de
manière privilégiée dans l’une d’entre elles.

1 Un patrimoine “paysage collectif ”
Les habitants appartenant à cette catégorie accordent plus d’importance au cadre paysager
- à la “qualité de vie” qu’offre le domaine - qu’à l’architecture des maisons qu’ils trouvent de
peu d’intérêt. Selon eux ce n’est pas l’architecture qui est intéressante à Saint-Hugues, c’est
la conscience d’habiter un tout cohérent et partagé généreusement végétalisé : “J'avais
envie d'avoir une maison habillée de verdure” (entretien n°7 Monsieur Chau). Ce qui importe
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pour ces habitants c’est la présence d’espaces extérieurs végétalisés généreux et un
équilibre entre édifice et paysage, une densité “agréable”, édifice comme paysage ne sont
néanmoins pas des objets de pure contemplation qu’il s’agirait de conserver dans un état
d’origine : "Moi je ne fais pas partie des intégristes du conservatisme. La mise sous cloche,
ça me fatigue. Voilà ! Je vous le dis. Pour les espaces naturels, pour les bâtiments"
(entretien n°7 Monsieur Chau). Le paysage s’incarne dans les espaces intermédiaires, dans
l’articulation entre les maisons... Il est le lieu des interactions de voisinage et le support
d’usages (jardins privatifs, espaces collectifs comme terrains de jeux pour les enfants,
promenades au sein du petit parc ou des espaces de circulation…). L’harmonie
architecturale et urbaine doit se lire dans le respect de la cohésion d’ensemble, de l’équilibre
entre plein et vide, des volumétries, des formes et des couleurs dominantes. Ces habitants
accordent peu d’intérêt aux détails architecturaux car ce qui est important c’est “la forme
globale de la maison” (entretien n°7 Monsieur Chau) où l’harmonie architecturale se lit que
comme un ensemble “flouté” de basse densité. Pour cette catégorie d’habitants, les
questions architecturales et de rénovation énergétique sont totalement dissociées; ils sont
sensibles aux communs et aux questions environnementales et de ce fait, il est plus
important de bien isoler que de respecter un dessin de façade. Ils pensent à ce qu’ils vont
laisser derrière eux, aux générations futures : “moi j'aime pas chauffer pour rien, on a plutôt
fait la technique du ‘on chauffe pas et on est en bonnet voir doudoune à l'intérieur’. On
coupait la journée quand on n'était pas là mais depuis qu'on a un enfant qui court par terre à
quatre pattes c'est plus pareil [...] Quand on le pose sur un sol glacé et qu'il est glacé, c'est
pas pareil... Chauffer quand y'a du simple vitrage ou des choses comme ça moi j'ai du mal,
donc maintenant on se dit qu'on va être chez nous donc autant investir pour qu'on puisse
continuer à pas trop chauffer, parce qu'on aime pas ça, mais dans le confort quand même”
(entretien n°1 Monsieur Doudoune).

2 Un patrimoine “hétérotopie”1

Le Domaine Saint-Hugues est le support d’images et d’imaginaires positifs, poétiques,
lointains… qui transportent, invitent au voyage. L’univers des vacances revient souvent dans
le discours des habitants en référence précisément aux villages vacances de la seconde
moitié du XXe siècle. Cet univers “vacances” décrit parfois l’ensemble : “Saint-Hugues c’est
comme une résidence de vacances” (entretien n°2 Couple Soeur) mais se rapporte aussi
aux unités, à la maison, avec l’image du bungalow, une architecture de vacances posée
dans la nature… Pas très éloigné, on trouve des images de territoires étrangers qui
concernent à la fois l’ensemble et ses unités : “les cottages anglais“ (entretien n°12 Madame
Grenouille), “Ici ça fait un peu desperate housewife, maisons à l’américaine” (entretien n°12
Madame Grenouille). Ces dernières images sont toujours positives et qualifient un univers
pavillonnaire convivial et agréable. Enfin une habitante renvoie l’imaginaire de Saint-Hugues
à son histoire, à son passé religieux, elle nous dit que le domaine donne à percevoir une

1 « L'hétérotopie a le pouvoir de juxtaposer en un seul lieu réel plusieurs espaces, plusieurs emplacements qui sont en
eux-mêmes incompatibles. ». Michel Foucault. (1984) Dits et écrits 1984, Des espaces autres (conférence au Cercle d'études
architecturales, 14 mars 1967), in Architecture, Mouvement, Continuité, n°5, octobre 1984, pp. 46-49.
En ligne sur : http://foucault.info/documents/heteroTopia/foucault.heteroTopia.fr.html (consulté le 1er juin 2010)
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certaine forme de spiritualité, un calme religieux, que l’on pourrait “presque imaginer croiser
un jésuite au coin d’une rue” (entretien n°5 Madame Sourire)… Plusieurs habitants nous
donnent à lire l’image du sanctuaire, zone préservée des transformations urbaines par
densification. Enfin, certaines images renvoient à une vision plutôt négative du domaine :
des installations temporaires (provisoires, peu durables, pas finies…), la production en série,
l’uniformité, la rigidité, la froideur et le tout “bien loin de l’image de la maison de la réussite”
(entretien n°2 Couple Soeur). Ces images positives comme négatives sont très éloignées
des questions de rénovation énergétique et n’interfèrent pas du tout avec les choix en
matière de rénovation.

3 Un patrimoine climatique
L’environnement intérieur des maisons renvoie à la notion de confort mais du fait des
qualités volumétriques et lumineuses, et notamment des espaces de vie, à un confort
esthétisé, une forme d’hédonisme du quotidien. Cette catégorie voisine celle du patrimoine
de la modernité (cf. plus bas catégorie 6) mais le focus est ici sur l’univers intérieur de la
maison, l’apparence extérieure de la maison ne fait que peu l’objet d’attention de la part des
habitants qui répondent à cette catégorie. L’espace est décrit en fonction des expériences
climatiques (chaleur, lumière, hygrométrie, air/vent) heureuses et malheureuses qu’il permet.
Les habitants qui s’inscrivent dans cette catégorie réalisent des travaux basés sur leur
ressenti et cherchent à tirer profit de situations vécues et à en contrecarrer d’autres. Ces
habitants s’engagent dans des rénovations très différentes pour améliorer leur bien-être à la
maison. Certains peuvent se contenter d’improviser la pose de rideaux au niveau de la porte
d’entrée pour couper la sensation de froid l’hiver lorsque d’autres habitants s’engagent dans
des transformations plus importantes comme l’isolation des parois et des planchers, le
changement des fenêtres ou encore l’installation d’un poêle à bois. Certains habitants
développent des logiques très morcelées et peu rationnelles - par exemple poses de
menuiserie bois dans les pièces de vie afin de conserver l'atmosphère de la maison et de
menuiserie PVC sur rue -; dans la majeure partie des cas l’usage prend le pas sur tout autre
critère de choix.

4 Un patrimoine vivant
Les qualités architecturales de l’ensemble sont soulignées par les habitants attentifs à ce
patrimoine, mais parce qu’elles composent une structure collective capable d’accueillir les
transformations individuelles, les différences, les micro-déformations ce sans que le collectif
en souffre. Les habitants qui appartiennent à cette catégorie acceptent les transformations
mineures et trouvent qu’elles apportent une valeur ajoutée à l’ensemble. Généralement, ils
entreprennent aussi des transformations mineures. Les habitants reconnaissent l’importance
de l’homogénéité d’ensemble (cf. catégorie 5 ci-dessous), qu’un équilibre est à trouver entre
le respect du règlement de copropriété et son dépassement par les transformations
entreprises par les uns et les autres. Être attentif à ce patrimoine a peu d’incidences sur les
manières de rénover, mais il permet sans doute d’être plus conciliant sur les rénovations
entreprises par les voisins.

5 Un patrimoine de l’apparence
A contrario du patrimoine paysager (catégorie 1), dans cette catégorie, l’architecture prend
des contours plus nets. Les habitants sensibles à ce patrimoine cherchent à faire perdurer
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l’harmonie visuelle du cadre bâti - les couleurs, les matériaux, les lignes, les formes, les
volumes - à travers le respect du règlement de copropriété. Il s’agit de conserver
l’homogénéité de l’ensemble qui fait la caractéristique du domaine. Cette attention au
patrimoine s’exprime à l’échelle du collectif et non de la maison : “les maisons quand on les
prend individuellement elles font toutes vieillottes, c’est le style homogène du lotissement qui
nous a plu…” (entretien n°3 Monsieur Baby). Cette attention se porte spécifiquement sur les
façades avant, depuis les espaces d’accès communs. A l’arrière, sur jardin, chacune/chacun
fait un peu ce qu’elle/il veut, “tant que ça ne se voit pas” (entretien n°6 Couple Château).
Tous les habitants que nous avons interviewés ne comprennent pas l’opposition de
l’architecte conseil de la ville de Saint-Egrève à l’isolation par l’extérieur, pour eux épaissir
les murs de 30cm ne changerait pas la “ligne des maisons”. Par contre les habitants qui
répondent à cette catégorie du patrimoine de l’apparence sont opposés à l’installation de
sas en avant de la porte d’entrée. Pour eux le redans d’origine au niveau de la porte
d’entrée, et d’une manière générale le dessin d’une façade épaisse avec des creux est une
caractéristique architecturale essentielle de Saint-Hugues. Mis à part la polémique sur
l’isolation thermique par l’extérieur et les sas d’entrée, l’attention à ce type de patrimoine n’a
que peu d’impact en matière de choix de rénovation énergétique.

6 Un patrimoine moderne
“Moi je ne les trouve pas jolies ces maisons, on a l’impression d’être dans un truc où tout est
bétonné de la même façon, des cubes, c’est très formaté, un peu robotisé” (entretien n°9
Madame Faune). “On a vu se monter des murs de béton parallèle, en se disant jamais on ne
viendra habiter là-dedans : c’est horrible! C’est franchement raté” (entretien n°11 Madame
Gadget). A l’échelle de l’ensemble et/ou de la maison et/ou des volumes intérieurs,
l’esthétique architecturale fait l’objet d’un jugement vif qu’il soit négatif ou positif. Dans le
deuxième cas, l’attention à ce patrimoine moderne met en œuvre un processus
d’attachement mais qui prend du temps (quelques années à plus d’une dizaine), autrement
dit on devient plus sensible aux qualités architecturales de Saint-Hugues au fil des années,
en apprenant à y habiter. Une habitante regrette maintenant, 25 ans après, d’avoir fermé
son patio sur jardin, elle reconnaît qu’elle a effacé une caractéristique architecturale
importante de la maison. Saint-Hugues est décrit positivement comme une “architecture
atypique” (entretien n°2 Couple Soeur), “une maison à toit plat” (entretien n°5 Madame
Sourire), “comme disait un ami : vous avez un appartement sur herbe” (entretien n°4
Monsieur Sixties), “une résidence de vacances [...], des pavillons blancs, qui se touchent les
uns les autres” (entretien n°2 Couple Soeur), “une configuration en rectangle un peu à la Le
Corbusier” (entretien n°12 Madame Grenouille), “l’esprit Le Corbusier” (entretien n°6 Couple
Château), “une architecture très lumineuse” (entretien n°12 Madame Grenouille), “un style
carré, moderniste” (entretien n°2 Couple Soeur). Mis à part la polémique sur l’isolation
thermique par l’extérieur et les sas d’entrée (cf. catégorie précédente), l’attention à ce type
de patrimoine n’a que peu d’impact en matière de choix de rénovation énergétique. Elle ne
s’exprime que par des regrets d’avoir dénaturer l’architecture : des habitants regrettent leur
choix de fenêtre PVC imitation bois à l’extérieur et blanc à l’intérieur pour casser l’effet tout
bois, ils pensent avoir dénaturer une partie de l’architecture initiale (entretien n°6 Couple
Château).
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2.3. La copropriété horizontale et la question de la rénovation énergétique

2.3.1. Le règlement de copropriété du Domaine Saint-Hugues

A l’échelle de la copropriété, l’attention au patrimoine architectural se réduit à l’aspect
extérieur des maisons, au respect de formes et de couleurs que le règlement de copropriété
permet théoriquement de faire respecter. Volumineux (70 pages), il n’est pas facilement
consultable et aucun des habitants interviewés ne l’a jamais consulté dans son entièreté :
"pour être honnête je n'ai fait que le parcourir" (entretien n°12 Madame Grenouille). De plus,
daté de 1972 ce règlement est aujourd’hui obsolète sur de nombreux points et notamment
sur la tenue des espaces végétalisés extérieurs. “Il n'a jamais été refait. Ça coûte tellement
cher de le faire refaire, on a fait des aménagements (modifications) mais pas devant un
notaire”(entretien n°2 Couple Soeur). En guise de réactualisation officieuse, le conseil
syndical a produit une synthèse datée du 20 Mai 2013 et intitulée “Préservons le Domaine
Saint-Hugues, son harmonie en fait sa valeur”. Ce document est nommé en raccourci
“l’harmonie du domaine” par les habitants qui en ont tous une bonne connaissance. La
synthèse du règlement de copropriété se compose de 9 points (cf. Annexe B) dont 5
concernent le respect de l’esthétique; 1) la couleur des enduits de façade; 2) la présence du
bois ou d’un matériau l’imitant en bandeaux hauts, huisseries, volets et portes de garage,
bandeaux bas colorés (couleur commune à une rangée de maison), tolérance sur les
systèmes difficiles à reproduire de manière identique à ceux d’origine : comme les volets
roulant bois (sont préconisés des battants lattes verticales ou roulant lattes horizontales qui
copient la matérialité bois) et les portes de garage (coulissantes ou basculantes mais à
lattes verticales et étroites); 3) surélévation interdite; 4) toute modification affectant l’aspect
extérieur nécessite l’autorisation du syndic sur avis du conseil syndical et/ou de l’assemblée
des copropriétaires en fonction de l’ampleur des modifications prévues; 5) les équipements
additionnels (par exemple groupes clim’, pompe à chaleur, panneaux solaires, etc.) ne
doivent pas être visibles depuis les communs.

En pratique, le règlement n’est pas appliqué de manière stricte sur les points 1, 2, 4 et 5, ce
en particulier sur l’arrière de la maison côté jardin où “chacun(e) fait un peu ce qu’il/elle veut
tant que ça ne se voit pas” (entretien n°6 Couple Château). Sur l’avant de la maison, visible
depuis les communs, c’est-à-dire depuis les rues intérieures du domaine, le conseil syndical
veille de manière plus stricte aux respects des règles. Dans tous les cas, les habitants
interagissent sur ces questions par le biais de discussions au sein du conseil syndical et lors
des réunions de copropriété ou lors de rencontres informelles entre voisins, et ce en évitant
toute procédure juridique même dans le cas d’infractions avérées. Pour un habitant une des
raisons à cette inaction est le possible renversement de situation : "Quelqu'un qui déconnait,
la copropriété dirait ‘nan lui il déconne trop on va l'attaquer’. Mais alors lui il va se faire
plaisir, il va lister tout ce qui n'est pas respecté par tous les gars qui l'ont attaqué. On fait
quoi avec ça ? Et bien on ne sait plus quoi faire" (entretien n°7 Monsieur Chau). Chacun
cherche avant tout à éviter le conflit/les conflits, l’application d’un règlement de copropriété
étant généralement plus souple dans le cas d’une copropriété horizontale que dans celui
d’un immeuble collectif.
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2.3.2. Les discussions autour de la rénovation énergétique : leviers possibles de
réactualisation du règlement de copropriété?

La question de la rénovation énergétique permet de mettre en discussion les règles
d’harmonie du règlement et de tester leurs contours et leurs limites par des discussions
collectives où des arguments techniques et pragmatiques sont mobilisés afin de dépasser
les seuls enjeux esthétiques. La dynamique collective de rénovation énergétique que l’on
doit à son statut de copropriété a permis de mettre en discussion quatre points principaux :
l’isolation thermique par l’extérieur, la transformation de l’entrée en redans par la
composition d’un sas, l’ajout d’équipements techniques et l’inadéquation entre les dispositifs
indiqués par le règlement et les produits disponibles sur le marché.

L’isolation thermique par l’extérieur (ITE)
Nombre d’habitants anciens et nouveaux souhaitaient mettre en œuvre une ITE afin
d’optimiser l’isolation de leur habitation en particulier sur les murs pignons. Ce choix vient du
fait qu’ils jugent (armés d’arguments objectifs comme subjectifs) l’ITE plus efficace par
rapport à une isolation thermique par l’intérieur (ITI) et surtout car c’est une manière d’éviter
d’avoir à faire des travaux à l’intérieur de la maison et d’ainsi chambouler son quotidien.
Ceci est particulièrement prégnant chez les foyers les plus âgés mais aussi chez les jeunes
arrivants. Les premiers ne veulent pas déranger un intérieur qui leur convient (par exemple
où des travaux de décoration ont été réalisés par le passé et sont toujours en bon état) et
les seconds voient un gain financier dans le fait de ne pas avoir à “toucher” à
l’aménagement de telle pièce, car celle-ci est jugée “propre”, "rafraîchie", tout de suite
“habitable”.
A Saint-Hugues, chacun vit dans son “lot” mettant en application les promesses
d’individualité et d’intimité qu’offre l’habitat individuel dense . Sur l’ensemble des 712

maisons, les lots-maisons sont regroupés en bande crénelée allant de 3 à 10 maisons, une
unité résidentielle se compose ainsi d’un regroupement de 3 à 10 volumes individuels dont
les transformations volumétriques doivent être pensées à cette échelle et à celle de
l’ensemble. Les habitants ont du mal à comprendre la nécessité d’une isolation continue,
que ce soit à l’échelle de leur maison et encore moins à l’échelle de la bande regroupant
plusieurs maisons. Ils ont d’autant plus de mal à considérer les maisons d’une même bande
comme un ensemble construit homogène. La présence de panneaux colorés identifiant - dès
l’origine en sous-bassement des fenêtres sur rue - les bandes en les assignant de couleur
différente est pour les habitants une idée farfelue de l’architecture et une contrainte
supplémentaire (couleur à respecter dans le règlement de copropriété). Pour eux seuls
existent l’unité du lot-maison et l’ensemble, le domaine qui regroupe les 71 maisons, le
regroupement en bande fait l’objet de dénialisme.

2 Paris Magali, Wieczorek Anna (2010). «L’intimité au sein des espaces extérieurs de l’habitat
individuel dense: rêve ou réalité?» In Sabri Bendimérad (Ed.). Habitat pluriel: urbanité, densité et
intimité des logements aujourd’hui. Editions du PUCA, pp.39-56
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D’une manière générale, à toutes les échelles, une approche de rénovation morcelée est
entreprise. Certains habitants ne vont isoler que certaines parties de leur maison en fonction
de leurs possibilités immédiates, ce qui n’est pas optimal et ne rentre pas dans une
dynamique collective comme nous le fait remarquer une habitante lors d’un entretien : “Chez
le français moyen, il y a quand même une mentalité de bricoleur. C'est-à-dire que l'on va
bricoler un truc. Ce sera bien un moment. On fait un petit truc comme ça mais l'aspect
scientifique du problème, pas du tout. On ne voit pas l'intérêt de faire une isolation dans les
règles de l'art sachant que lui il va bricoler. Il y a des gens qui sont très bons en bricolage
bien sûr, mais c'est du bricolage [...] C'est d'abord une raison de coût” (entretien n°6 Couple
Château). Notons aussi qu’avant les réunions de l’ALEC, les habitants ne conscientisaient
absolument par les décrochés en façade qui composent les particularités de leurs maisons.
Or, la configuration des maisons en bande crénelée est une contrainte technique importante
pour envisager une ITE, il faudrait en effet développer une réflexion sur l’ensemble du
domaine et à l’échelle des bandes, impossible à mettre en œuvre dans ce type de
copropriété qui fonctionne par logique individuelle, par lot-maison.
Lors de la visite de site organisé en avril 2019 sur le domaine par l’ALEC, l’architecte-conseil
de la ville de Saint-Egrève accompagné d’un architecte du CAUE ont l’un et l’autre exprimé
leur désaccord concernant la réalisation d’une ITE dont la mise en oeuvre modifierait le
dessin des façades par le doublage des murs en saillis, le renfoncement des menuiseries et
l’introduction d’une rugosité des enduits. Ces modifications sont par ailleurs interdites par le
règlement de copropriété en vigueur qui exige de soumettre au vote d’une assemblée
générale de copropriété toute modification de façade de cette ampleur. Ce qui semble avoir
manqué aux habitants, ce sont des représentations visuelles de ces changements afin de
bien en saisir les conséquences. N’étant pas conscient des singularités architecturales
originelles des maisons et sans projections des transformations cela reste pour eux
théorique et difficile à comprendre, l’avis émis par les deux architectes est considéré comme
arbitraire mais venant “du haut” (des services instructeurs de la mairie) donc à respecter.
Une certain nombre d’habitants ont abandonné l’idée d’une rénovation énergétique suite à
l’annonce de l’impossibilité de réaliser une ITE.
La polémique autour de l’ITE fait notamment émerger la nécessité de développer auprès
des habitants une pédagogie de “l’ensemble homogène” à l’échelle de la copropriété et à
celle des sous-unités de groupement de maisons en bande.

Transformation de l’entrée en redans par la composition d’un sas
Les “experts” architectes précédemment cités ne se sont par contre pas opposés à la
transformation de l’entrée : soit au déplacement de la porte d’entrée plus vers l’extérieur soit
à la composition d’un sas via l’ajout d’une seconde porte devant la première. Cela est
possible, si et seulement si, la composition est toujours en redans, c’est-à-dire que la porte
la plus à l’extérieur respecte un retrait par rapport à la façade afin de rester en harmonie
avec son dessin initial. Les experts acceptent cette modification car la sensation de froid
venant de la porte d’entrée est une source d’inconfort partagée par tous les foyers et une
pathologie thermique de cette architecture avérée par les études scientifiques. C’est ce
poste de travaux qui a incité quasiment tous les habitants de la communauté de rénovation
énergétique à se rapprocher du programme Mur|Mur 2. Les experts voient dans ses
solutions la possibilité de régler le problème des ponts thermiques tout en évitant le
problème complexe du déplacement du compteur électrique. Cet avis est d’ailleurs partagé
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par certains habitants qui nous ont dit que “le fait de mettre un sas, ça diminue les pertes
thermiques. Si je mets un sas, alors on n'est pas obligé de changer la porte. Il y a des
considérations un peu financières aussi un peu et puis de complexité. La porte, je ne sais
pas si vous l'avez vue. Il y a un caisson et toute la distribution électrique, le tableau, donc si
on change ça il faut changer aussi le tableau. Faire travailler des artisans différents, c'est
pas si simple” (entretien n°4 Couple Sixties). Quelques habitants ont même déjà réalisé ces
sas, ce sans autorisation, dans les maisons situées au nord, plus isolées visuellement du
reste du Domaine. Parmi eux, tous n’ont pas conservé un redans. Ces transformations
suscitent des oppositions plus ou moins vives de la part de certains habitants : l’épaisseur
de la façade et en particulier la présence du seuil d’entrée est pour certain(e)s une
caractéristique architecturale essentielle des maisons : “l'idée aujourd'hui, tout le monde
veut faire un sas, donc il y aurait plus de renfoncement. Ce serait vilain si on avait une
façade alignée !” (entretien n°2 Couple Soeur). D’autres au contraire pensent que cela ne
pose pas de problème : “ce qui est fantastique c'est que quelqu'un avait déplacé la porte et
personne ne l'avait vu. En allure extérieure, il a gardé la même allure donc si c'est bien fait”
(entretien n°7 Monsieur Chau).
La question du déplacement de la porte ou de la composition d’un sas n’est néanmoins pas
si évidente en fonction des configurations car plusieurs lots-maisons sont surélevées par
rapport au niveau de la rue, un escalier rentre également dans l’équation de la
composition-recomposition de cette entrée et entraînerait une reprise de maçonnerie
complexe et coûteuse.

L’ajout d’équipements techniques
Si l’on suit le règlement de copropriété, tout équipement additionnel doit faire l’objet d’une
autorisation en assemblée générale mais tous les équipements visibles depuis les
communs, eux, sont interdits, que cela soient des panneaux solaires, des tubes à plat, des
systèmes de ventilation, des pompes à chaleur ou même des brises-soleil. Un petit nombre
d’habitants a tout de même transgressé le règlement en posant des équipements sur leur
toiture ou dans leur jardin, en espérant que cela ne dérange pas “je m'étais dit que de toute
façon si ça faisait du bruit, je ferai un mur pour couper le bruit vers les maisons. En fait on va
passer l'hiver et on verra bien, mais pour l'instant les voisins ne se sont pas plaints”
(entretien n°4 Monsieur Sixties). Certains appareils ont dérangé et la critique est remontée
jusqu’à leurs propriétaires : “j'ai eu des problèmes parce que je n'avais pas demandé
l'autorisation de la copropriété. Ils n'étaient pas contents mais ils n'ont pas intenté une action
en justice" (entretien n°4 Monsieur Sixties). Ils sont donc parfois sollicités pour faire des
travaux d'ajustement afin de réduire les nuisances (visuelles ou sonores…). Ces
équipements, souvent jugés peu esthétiques, peuvent être tolérés s’ils sont discrets et
camouflés. La règle étant toujours que “tant que ça ne se voit pas, tant que ça ne défigure
pas…” (entretien n°6 Couple Château) c’est acceptable.
Cette règle implicite est à appréciation des uns et des autres, en fonction de l’emplacement
des modifications sur la parcelle et sur le domaine, de la sensibilité aux transformations de
chaque habitant et en particulier des voisins immédiats à ces modifications. Cependant,
pour d’autres habitants c’est finalement assez logique et prioritaire de mettre en œuvre des
économies d’énergie à travers l’installation d’équipements “actuels” permettant d’éviter de
gâcher de l’énergie. Pour les habitants, toutes générations confondues, cela pose la
question de la remise à niveau du règlement qu’ils jugent nécessaire : "moi ce qui m'étonne
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énormément, ce que je trouve un peu rétrograde c'est qu'il n'est pas question de mettre un
panneau solaire sur un toit. Là je trouve que pour une copropriété comme ça, à l'heure
d'aujourd'hui, ça me semble un peu décalé comme exigence, surtout qu'on est très
ensoleillé ici. Parce que pour le coup pour gagner de l'énergie ce serait quand même très
astucieux” (entretien n°6 Couple Château). Cette révision sur les appareils paraît plus
impérative encore avec le renouvellement générationnel qui s’opère dans le domaine : "Il y a
les jeunes qui arrivent. Il y a toutes les générations de quadras qui arrivent. Ça renouvelle
beaucoup l'esprit et la demande des gens" (entretien n°6 Couple Château).

L’inadéquation des dispositifs préconisés dans le règlement de copropriété avec les
produits disponibles sur le marché
Pour une majorité d'habitants, le règlement doit également être revu au sujet des produits
préconisés qui sont inadaptés au marché actuel. La synthèse réalisée par le conseil syndical
en 2013 a déjà fait un pas dans ce sens.
Tout d’abord, il y a un décalage entre les intitulés des produits utilisés à l’origine et les
produits que les habitants achètent. Comme les travaux sont entrepris individuellement sur
des périodes éloignées, on ne peut obtenir exactement les mêmes résultats que ceux
d’origine à cause du foisonnement de produits disponibles sous une multitude de marques,
des références qui changent au fil du temps ou des marques qui disparaissent. Ce que les
habitants semblent regretter c’est qu’à cause de cette rigidité du règlement, les gens font
avec ce qu’ils trouvent en respectant à peu près les recommandations du règlement or cela
engendre un résultat hétérogène : “Quand le règlement devient aberrant... Les couleurs des
boiseries. “Pin d'oregon”. Selon où vous l'achetez, c'est moitié orangé. C'est d'un minable !
Maintenant il n'y en a plus une qui est pareille. Alors on a gagné quoi ? On aurait dit, il faut
que ça reste dans cette gamme là, les gars vous leur laissiez 3 gammes de couleurs de
boiseries. De toute manière, une boiserie est faite pour vieillir, donc sa teinte en 5 ans va
beaucoup évoluer" (entretien n°7 Monsieur Chau). Il semble nécessaire d’assouplir le
règlement en supprimant l’intitulé des produits demandés en misant plutôt sur l’apparence
et/ou la matérialité des matériaux. Ensuite, il y a un écart entre les modèles préconisés et
ceux que l’on trouve auprès des fabricants. Par exemple, certains types de volets roulants et
de portes de garage ne sont plus proposés sur le marché (notamment en termes de type de
largeur de lames ou de forme et type d’ouverture) ou alors requiert du sur-mesure, ce qui
financièrement n’est pas à la portée de tous. Une discussion collective sur le résultat
recherché est nécessaire afin de ne pas laisser libre court à des interprétations et des
variations d‘une maison à l’autre.

Même si cela demande du temps, une dynamique de réécriture potentielle du règlement est
amorcée depuis quelques années et elle est renforcée par les travaux menés par la
communauté de rénovation énergétique. Elle est portée par les nouveaux arrivants qui
questionnent la légitimité de certaines règles mais aussi par ceux qui, parmi les anciens,
considèrent que le règlement n’est plus dans l’air du temps et notamment en inadéquation
avec le marché et les préoccupations écologiques actuelles. Il faudrait le renouveler afin
"qu'il devienne un peu plus réaliste."  (entretien n°7 Monsieur Chau).
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2.4. Les habitants et le programme Mur|Mur 2 maisons individuelles

Du point de vue des habitants, le bilan de la participation du Domaine Saint-Hugues au
programme Mur|Mur 2 est plutôt mitigé. Les habitants ont été troublés par le discours confus
des professionnels et par les contradictions qui ont pu émerger d’un discours à l’autre. Ils
ont été surpris de voir que la consultation groupée soit si complexe à mettre en œuvre du
fait du caractère unique de chaque lot-maison. Cependant, bien qu’ils soient vraiment déçus
que l’action collective n’est pas aboutie et qu’aucuns travaux de rénovation énergétique ne
se soient concrétisés par le biais de Mur|Mur 2 (alors que c’était la motivation principale), les
habitants du collectif de rénovation énergétique se disent contents de l’accompagnement
qu’ils ont reçu et en particulier grâce à la mise en place d’une dynamique de groupe.
D’après notre sondage (sondage, question n°10/16), 5 personnes sur 7 se disent satisfaites
du programme (satisfaction de niveau 4/5 ou 5/5).
Explorons plus en détail ce retour sur le programme.

2.4.1. Les méandres de la rénovation énergétique : des habitants perdus

Un mauvais ciblage socio-professionnel des habitants
Lors des premières réunions d’information conduites par l’ALEC, une présentation générale
des aides financières à la rénovation énergétique a été proposée aux habitants pour les
motiver à construire un projet de rénovation énergétique mais sans ciblage du contexte
socio-professionnel propre au Domaine Saint-Hugues. Sur les 13 foyers interviewés, deux
étaient éligibles aux aides de l’ANAH (sur conditions de ressources plafonnées) et au final
seulement un des deux foyers a postulé à l’aide. Outre une perte de temps pour l’ALEC
comme pour les habitants, ces derniers ont vécu de manière négative ce démarrage
considérant les informations distribuées comme de fausses promesses et que l’ALEC avait
mal préparé son dossier. “Je pense que Mur|Mur ne s'est pas rendu compte, leur rôle c’est
de faire valoir les aides, comme quoi on allait avoir le prêt à taux zéro ici, enfin franchement.
Ils n'ont pas su évaluer le niveau relativement correct des gens ici, correct et bon. Ce sont
tous des cadres moyens, des techniciens supérieurs ou des ingénieurs. Ce n'est quand
même pas des gens qui ont [...] à un moment on ne leur dit pas; vous allez avoir le droit à un
prêt à taux zéro. Il y a quand même eu un ciblage du discours qui n'a pas été suffisamment
affiné !” (entretien n°6 couple Château).

Une réflexion rénovation énergétique trop technique, morcelée et incomplète
La métropole de Grenoble oriente les missions de l’ALEC selon des principes d’ingénierie et
d’efficacité énergétique pour limiter les déperditions thermiques en saison hivernale. Cette
orientation stratégique ne correspond qu’à une partie des attentes des habitants
demandeurs d’une vision globale et sur toute l’année incluant notamment la maîtrise de la
surchauffe estivale, principale problématique climatique des maisons du domaine.
Cette absence de vision globale fait émerger des contradictions, notamment d’une saison à
l’autre, qui empêchent la prise de décisions : les habitants sont tout simplement perdus. Afin
de dépasser ces points de blocage, l’accompagnement de l’ALEC pourrait être doté de
méthodes d’arbitrage multicritères permettant de peser le pour et le contre de chaque
solution et d’y voir clair dans les discours - parfois contradictoires - des différents acteurs
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(thermiciens, architectes, artisans…). Le retour d’habitants sur la complexité de prise de
décision concernant l’isolation du plancher bas illustre l’émergence de contradictions et ce
besoin d’une vision globale : "Pour nous qui sommes incompétents, avoir un discours pour
se dire 'oui mais vous allez gagner là’. C'est honnête intellectuellement de nous le dire. Vous
allez gagner en hiver mais vous allez perdre en été. On entend à l'extérieur 'mais de toute
manière le problème c'est le réchauffement climatique' ce n'est pas le froid. Donc on se dit
'est-ce que ça vaut le coup d'isoler pour le froid ?'. On ne sait plus. On reste perplexe”.
(entretien n°6 couple Château). Les mêmes habitants illustrent leur désarroi de manière plus
générale face à la complexité de la rénovation énergétique faute de méthodes d’arbitrage :
"On a eu un discours qui n'était pas clair. Pas seulement Mur|Mur, mais les différentes
institutions, que ce soient les architectes, les techniciens, les artisans… parce que là
franchement les artisans, moi j'ai l'impression qu'ils utilisent des matériaux dont ils ne
connaissent absolument pas du tout les propriétés, je suis méchant mais franchement. Plus
ils nous donnaient d'informations, plus on se demandait ‘est-ce que la rénovation
énergétique est possible ?’ C'est un peu ça la question qu'on est arrivé à se poser quand
même.”(entretien n°6 couple Château). Un autre habitant souligne à nouveau un manque
d’accompagnement pour prendre des décisions éclairées, en particulier aux différentes
étapes du programme Mur|Mur : “puis même sur les choix techniques... les choix on les a
fait nous finalement, mais je sais pas si c'est les meilleurs... En fait ce qui m'a surtout
embêté c'est qu’il y a eu une étude thermique qui a préconisé des choses et un passage à
l'archi conseil qui a dit on fera pas comme ça et du coup le basculement de plusieurs choix
techniques a été fait visiblement assez rapidement. Pour le coup j'ai pas vu de chiffres ou
d'études qui dit ‘par contre si on change qu'on fait plus par l'extérieur qu'on fait par l'intérieur
c'est quand même intéressant, on gagne ça, on perd ça…’ c'est ce qui m'a un petit peu
perturbé.” (questionnaire n°3 Monsieur Doudoune).
Enfin, pour les habitants les plus ambitieux en matière de rénovation énergétique, l’approche
de l’ALEC et de l’ensemble des acteurs qu’ils ont pu rencontrés est trop limitée aux
performances en termes d’isolation et pourrait s’orienter vers le développement des
énergies renouvelables et la mise en oeuvre de matériaux plus écologiques, notamment
biosourcés et d’une manière générale dont le bilan environnemental (coût de production,
performance, recyclage) serait optimisé. "Le regret de Mur|Mur, mais c'était le deal qu’ils
avaient annoncé dès le début, c'est qu'ils étaient très isolation et économie d'énergie, mais
qu’ils étaient peu énergie renouvelable. Collectivement, ce n'est pas un sujet qui a été
abordé. Mur|Mur aurait pu nous aiguiller (entretien n°7 Monsieur Chau)”.

Un positionnement architectural incompris
"Il y a un tel investissement collectif au niveau de l'agglo pour entraîner les gens à aller la
dedans. Parce qu'ils nous ont quand même vraiment accompagnés, animer des réunions...
enfin ils ont vraiment été facilitateurs avec l'ALEC, et puis on se retrouve avec le gars de la
mairie (l’architecte conseil de la ville de Saint Egrève), où on à l'impression, c'est bon, on se
retrouve 20 ans en arrière." (entretien n°7 Monsieur Chau). Certains habitants n’ont pas
l’expertise suffisante ni l’envie d’entendre le discours des architectes sur l’intérêt patrimonial
du Domaine Saint-Hugues qui pour eux ne mérite pas qu’on s’y attarde. Ils ont ainsi du mal
à accepter les points de vigilance formulés par les architectes concernant les conséquences
des transformations liées à la rénovation énergétique. D’une manière plus générale, qu’ils
soient sensibles ou pas au patrimoine du domaine, les habitants regrettent qu’il n’y ait pas
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eu plus de discussions autour du positionnement architectural, que les architectes n’aient
pas été plus impliqués : "Là typiquement l'architecte conseil de la mairie, je l'attendrais. Pour
qu'il nous dise, c'est quoi les trucs vraiment fondateurs, sur lesquels il ne faut pas transiger."
(entretien n°7 Monsieur Chau). Des habitants sont “déçus que les contraintes imposées par
l’architecte-conseil - le refus de l’isolation thermique par l’extérieur - n’aient pas été plus
débattues" (questionnaire n°3 Monsieur Doudoune). A contrario, d’autres habitants auraient
souhaité une attention encore plus vive au patrimoine du domaine, ils déplorent que “des
propositions de rénovation énergétique aient été faites au mépris de l'homogénéité
architecturale” comme par exemple l’acceptation de “la création de sas d'entrée qui nuiraient
à l'esprit de l'architecture”  (entretien n°2 Couple Soeur).
Ces retours négatifs viennent du fait que le CAUE et l’architecte-conseil de la commune de
Saint-Égrève ont été impliqués trop tard dans le processus d’accompagnement. Les critères
architecturaux limitant les transformations des maisons (isolation thermique par l’extérieur
principalement) ont été portés à la connaissance des habitants quand ceux-ci avaient
beaucoup trop avancé leur projet de rénovation énergétique. Les limites posées par
l’architecte-conseil ont ainsi été perçues par les habitants comme un frein à la dynamique
déjà en cours. Ces limites auraient pu être exposées aux habitants en amont, de manière
plus pédagogique et collective afin d’éviter les frustrations et les discordances de discours
qui ont semé une confusion importante. Les architectes sont loin d’être au cœur du
processus Mur|Mur 2 maisons individuelles, en plus d’avoir été impliqué trop tard ils ont
également été mis à distance par certains acteurs qui considèrent leur positionnement sur le
patrimoine comme un frein à la rénovation énergétique.

2.4.2. L’échec de la consultation groupée

Un investissement collectif  relatif  : la désillusion de la vie en copropriété
L’objectif de mutualisation des coûts était la raison principale de l’investissement collectif de
Saint-Hugues dans le programme Mur|Mur 2. Il a donné lieu à plusieurs échanges de
voisinage accompagnés par l’ALEC : organisation d’une journée d’échanges avec les
artisans appelée “journée portes ouvertes”, rédaction d’un cahier des charges de
consultation des entreprises, étude des offres des artisans. D’autres échanges plus
informels entre habitants ont eu lieu dans le cadre de cette dynamique globale : sur le pas
de la porte ou en allant visiter les travaux réalisés ou projetés par les uns et les autres.
L’ALEC a souhaité, à cette étape de consultation des entreprises, dépasser le cadre de son
intervention et développer un dispositif d’accompagnement expérimental, espérant à travers
celui-ci faire se concrétiser des travaux de rénovation énergétique et motiver des habitants
supplémentaires. Les habitants les plus investis attendaient beaucoup de cette
mutualisation, leur déception est à la hauteur de leurs espérances, selon eux cet échec est
en partie dû au manque d’implication des voisins dans le sujet de la rénovation énergétique
(17 foyers investis dans la communauté de rénovation énergétique sur 71 copropriétaires),
ils se désolent de "l'intérêt limité des propriétaires” (questionnaire n°3 Monsieur Doudoune).
Ils ont vécu cette absence de dynamique collective comme une déception d’un
vivre-ensemble pas si idyllique… La plupart des habitants semblent oublier facilement le
caractère collectif d’un mode de vie en copropriété horizontale : les conséquences de la vie
en copropriété leurs sont inconnues : "Ce n'était pas forcément un choix d'habiter dans une
copropriété. On n’a pas spécialement réfléchi quand on a acheté la maison. On n'a jamais
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habité en copropriété donc les impacts de la copropriété on avait pas réfléchi à ça” (entretien
n°14 Madame Origine). Dès lors que chacun pense habiter (ou se persuade d’habiter) une
maison individuelle, il semble “difficile de monter une opération commune” (questionnaire
n°6 couple Château) et de faire primer les choix collectifs par rapport aux besoins et envies
personnels de chacun. Comme le souligne un habitant, “les copropriétaires restent
individualistes pour leurs travaux et il n'y a aucune action collective aboutie à ce jour”
(questionnaire n°1 couple Soeur).
Par ailleurs, l’échec de la mutualisation est également le fait du cadre du programme
Mur|Mur. En effet, le format hybride d’accompagnement mis en place par l’ALEC au
Domaine Saint-Hugues, entre Mur|Mur copropriété et Mur|Mur maisons individuelles en
alliant des réunions collectives et des projets individuels de rénovation, ne permet pas un
engagement collectif des habitants à 100% comme dans le format Mur|Mur copropriété où le
programme de rénovation est présenté puis voté en assemblée générale. A Saint-Hugues,
le règlement de copropriété est mis en application de manière très souple et n’a pas de
réelle prise sur les habitants : “il y en a qui demandent l'autorisation et qui passent outre
quand même, et il y en a qui ne demandent rien. C'est dur de dire à tout le monde de faire la
même chose. Chacun a envie de faire comme bon lui semble. C'est comme une décoration
d'intérieur mais sur l'extérieur" (entretien n°13 Monsieur Loc). De plus, ceux qui dérogent à
la règle ne sont pas poursuivis, pourquoi devrait-on respecter le règlement si les infractions
sont impunies? : “c'est comme ceux qui ont fait une piscine. Ils n'avaient pas le droit. On
aurait pu intenter un procès, au domaine on a capitulé" (entretien n°11 Madame Gadget).

Des artisans réticents face à la diversité
Les habitants considèrent l'échec de la consultation groupée des entreprises comme une
réelle déception face à leur investissement ainsi que celui de l’ALEC. Ils ont été déçus par le
peu d’offres que l’ALEC a reçues et les artisans sont désignés comme responsables de cet
échec : "Mur|Mur... c'est pas la faute de Mur|Mur, c'est les entreprises qui n'ont pas toutes
répondu, ne se sont pas précipitées. Elles sont assez réticentes." (entretien n°6 couple
Château). Pour certains postes (les portes d’entrée notamment), aucun devis n’a été reçu.
Les habitants ont surtout été surpris par “les éléments rendant complexes les travaux, alors
qu’ils semblent simples à réaliser” (questionnaire n°7 Monsieur Loc). Le changement de
porte d’entrée par exemple implique le déplacement du compteur électrique. Ces difficultés
sont évidemment le lot de la rénovation de manière générale : les travaux de rénovation
entraînent souvent des imprévus qui permettent beaucoup moins qu’en neuf une maîtrise
précise des coûts.
A noter que l’échec de cette consultation groupée n’est pas surprenant, car comme dans
toutes copropriétés horizontales, chaque maison du domaine est un cas particulier, ce qui ne
permet pas aux entreprises de proposer un prix groupé avantageux. En effet, les maisons
ont subi depuis 50 ans plusieurs transformations et souvent réalisées par des propriétaires
successifs sans connaissance précise des travaux réalisés par les précédents : "Je ne sais
pas si la conjoncture est faite de telle sorte que. Enfin les entreprises là aussi ne se sont pas
précipitées. Alors est-ce qu'elles ont eu peur du chantier, est-ce qu'elles ont eu peur des
différences entre les maisons? L'argument principal, c'est qu'à la fois, il y a une unité et pas
d'unité. L'esprit dans la mentalité des gens, c'est que chacun veut faire ses trucs à sa
manière, donc ils se sont dit 'où nous lançons nous ?' [...] Les artisans se sont un petit peu
défilés." (entretien n°6 couple Château). D’autres habitants remettent en question la
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possibilité d'agir sous le format de la copropriété horizontale où dans un ensemble qui
semble homogène chaque maison-lot est un cas particulier : "Point non aboutie : une
consultation complexe. Si extérieurement, les maisons on a l'impression qu'elles sont toutes
les mêmes, en fait il n'y en a pas une qui se ressemble. [...] Cela a même surpris les artisans
eux-mêmes. [...] C'est un peu la limite de ce système d'immeuble à plat. C'est que chaque
maison a évolué très différemment, mais ce n'est que des millièmes d'un immeuble. Si vous
voulez faire quelque chose c'est quand même moins automatiquement joint que dans un
immeuble classique. Là, on touche un peu une limite de ce système de construction”
(entretien n°7 Monsieur Chau).
Des expériences dans d’autres territoires ont déjà mis en lumière exactement les mêmes
points de blocage, comme nous l’indique le CeDRe lors de l’atelier du 06/05/2019 avec
l’exemple d’une opération à Châlon-sur-Saône visant la rénovation énergétique de
lotissements pilotes.
Les habitants ont donc été enthousiasmé par “l’idée de globaliser les demandes pour
diminuer les coûts” (questionnaire n°7 Monsieur Loc), ils ont été d’autant frustrés par les
résultats que leurs attentes étaient grandes, mais certains comprennent tout de même ces
points de blocage : "Ce qui a été un peu un mythe c'est de dire on va grouper les
commandes et on va avoir des travaux moins chers. C'était trop compliqué. Parce que les
gars, même s'ils donnaient un ordre de grandeur ils disaient "moi je veux faire un devis par
maison". Ils ne s'en sortaient pas. Il y a tellement de variétés. On ne peut que comprendre
les artisans". (entretien n°7 Monsieur Chau)
Ces retours sur le programme - récoltés via les entretiens puis via les questionnaires -
semblent corroborer celui rédigé par l’ALEC dans un email qu’ils nous ont adressé le 30 juin
2020. Il semble ainsi que “peu d'artisans ont répondu sur les nombreux consultés” (8 devis
reçus tous les postes de travaux confondus), et notamment l'économie d'échelle tant
attendue était absente. C'est pourquoi les habitants pointent la nécessité “d’améliorer le
contact et le suivi avec les artisans” en attendant implicitement de l’ALEC qu’ils jouent ce
rôle qui pourtant ne fait pas partie de leur mission (entretien n°6 couple Château).

Un suivi individualisé
La copropriété est gérée par un syndic professionnel concernant la tenue des assemblées
générales annuelles et au quotidien par le conseil syndical. Au-delà du cadre règlementaire,
l’ALEC ne s’est pas adressé à la copropriété comme s’il agissait d’un véritable collectif, mis
à part les 6 réunions et le dossier de consultation des entreprises monté par l’ALEC, le
dispositif est resté en majeure partie individualisé, ce qui a contribué à affaiblir les
possibilités d’une véritable dynamique collective. La désignation d’un responsable travaux
au sein de la communauté “rénovation énergétique de Saint-Hugues” a pris du temps. Les
habitants concernés (entretien n°2, Couple Soeur) sont moyennement engagés dans des
travaux de rénovation énergétique (changement de la porte d’entrée uniquement) et ont
accepté d’être référents au titre du collectif. Ce responsable travaux a eu la mission de
distribuer les informations, en particulier de faire le relai vers l’ALEC et de regrouper les
demandes pour monter avec l’ALEC le dossier de consultation des entreprises.

De plus, à cause de l’échec de la mutualisation des travaux, le reste du programme n’a pu
être mené que de manière individuelle avec ceux qui le souhaitaient, avec d’une part les
foyers répondant aux critères d’éligibilité à l’ANAH, qui ont reçu un accompagnement
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individualisé renforcé de l’ALEC (réunion réalisée sur place), et d’autres parts les foyers
intéressés prêt à se lancer dans des travaux avec Mur|Mur mais ne pouvant disposer
d’aides financières (réunion téléphonique). Les deux foyers ayant reçu des aides se sont
sentis très bien accompagnés par l’ALEC, que ce soit pour prioriser leurs travaux ou pour
constituer le dossier de demande d’aides. Ce qui les a rassurés c’est d’être guidés dans la
nébuleuse des aides métropolitaines, départementales, régionales, nationales et la
possibilité ou l’impossibilité de les cumuler.
D’après les réponses obtenues à notre questionnaire en ligne, avant la participation de
l’ALEC au Domaine Saint-Hugues, les postes de travaux visés par les copropriétaires
concernaient la porte d’entrée, le plancher bas puis la ventilation. Pour quatre personnes, le
programme n’a pas déclenché de nouveaux projets, pour deux autres il en a même fait
abandonner : par exemples, la porte d’entrée (complexité avec le compteur intégré) et le
plancher bas (vis-à-vis du confort d’été). Depuis nos entretiens, aucun des foyers n’a réalisé
de travaux via le programme, cinq d’entre eux l’ont fait ou sont en train de le faire sans le
programme (changement de la porte d’entrée, réfection de la toiture, pose d’une VMC,
isolation du plancher bas, changement de menuiseries, changement de chaudière pour une
basse consommation).

2.4.3. Le succès de mise en place d’une dynamique collective

Dynamique d’apprentissage
Le programme a permis de lancer une "réflexion à l’échelle de la copropriété” (questionnaire
n°3 Monsieur Doudoune) avec la mise en place “de partage et de comparaison avec ses
voisins” (questionnaire n°1 Couple Soeur). Cette réflexion s’est construite au fur et à mesure
des réunions conduites par l’ALEC. La première réunion présentant le programme Mur|Mur
a mis sur le devant de la scène la question de la rénovation énergétique ; une considération
d’actualité pour certains et insolite pour d’autres. L’exposé de l’état des lieux énergétique
(réunion 2) des maisons du domaine a créé de manière incidente une “communauté” de
copropriétaires intéressés par ces considérations énergétiques au sein de laquelle ses
membres ont “beaucoup échangé et beaucoup partagé” (entretien n°2 Couple Soeur). La
présentation des audits (réunion 3) a permis à tous - ceux qui ont réalisé les audits et les
autres - d’identifier les principales déperditions thermiques de leurs maisons. Ils ont pu
"réfléchir à comment était fabriqué la maison” (entretien n°8 Madame Origine), “identifier les
points sensibles de [leur] maison” (questionnaire n°1 Couple Soeur), “apprendre les
différents postes responsables des déperditions d’énergie” (questionnaire n°7 Monsieur Loc)
et “s’informer sur les avantages des travaux de rénovation énergétique” (questionnaire n°2
Madame Grenouille). La journée portes ouvertes avec les artisans (réunion 5) puis l’analyse
de leurs devis (réunion 6) a permis aux participants de comprendre les possibilités mais
aussi les nombreuses limites de la rénovation énergétique et d’une possible consultation
groupée. Pour plusieurs habitants, cet apprentissage collectif leur a permis de construire ou
d’alimenter leur projet individuel de rénovation énergétique : "ça nous a permis de
commencer à découvrir les points de rénovation. Quand on y connait rien. Il faut du temps
pour que ça mature, pour comprendre les choses. C'est pas évident." (entretien n°8
Madame Origine). Ils ont été intéressés par “l’apport d’une expertise technique”
(questionnaire n°3 Monsieur Doudoune) et par “la clarification” (questionnaire n°6 Couple
Château) qu’on a pu leur apporter sur des éléments spécifiques tel que le diagnostic
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énergétique. L'audit a permis de comprendre où étaient les plus importantes pertes
énergétiques sur ces maisons car il convient de déconstruire les idées reçues des
occupants et "ça parait bête mais on se fait des idées" (entretien n°7 Monsieur Chau). Les
réunions ont également servi à discuter de son propre cas à partir de celui des autres. Elles
ont permis de faire émerger des problèmes qui concernent le collectif mais aussi de partager
des expériences plus individuelles pouvant servir à d’autres, par exemple avec les sujets de
l’isolation sous plancher, de la rénovation de la toiture ou encore comme le souligne un
habitant “l'avantage de Mur|Mur pour les nouveaux arrivants, c'est qu'en discutant ils sauront
quels sont les travaux qui ont été entrepris et les réflexions qui ont déjà été menées. Au lieu
de faire ça tout seul dans leur coin et de se louper en partie" (entretien n°7 Monsieur Chau).

Dynamique d’échange
A la question “Pourquoi avez-vous choisi de profiter de cet accompagnement ?”
(questionnaire en ligne, question 6/16), la réponse “pour rencontrer mes voisins” n’a jamais
été sélectionnée. Les habitants ont plutôt été surpris de voir naître une “dynamique
commune” (questionnaire n°3 Monsieur Doudoune) autour de la rénovation énergétique :
“Ça nous a permis de créer une communauté de gens qui étaient quand même sensibilisés
aux problèmes de la rénovation énergétique [...] ça a créé une communauté je trouve avec
laquelle on a beaucoup échangée et beaucoup partagée” (entretien n°2 Couple Soeur).
Mur|Mur 2 a aidé à la formation d’un groupe d’habitants motivé par des questionnements
communs, devenant au fil du programme prétexte aux échanges de voisinage : "C'est la
première fois qu'on a autant échangé sur nos maisons entre copropriétaires. Déjà on est allé
visiter ce qu'avaient fait les autres [...] même si on ne l'a pas transformé tout de suite en
travaux, c'est la dynamique Mur|Mur qui l'a fait, sinon chacun aurait fait son truc dans son
coin. Au mieux, on en aurait parlé avec une ou deux personnes qu'on connaissait, mais il n'y
aurait pas eu cette diffusion d'informations" (entretien n°7 Monsieur Chau).
Cette dynamique de groupe s’est ensuite poursuivie entre copropriétaires de manière
totalement autonome et spontanée. "Maintenant on a moins peur d'aller frapper chez le
voisin. Si on sait qu'il avait un programme de prévu, on va lui demander ‘Tu en es où? Tu as
fait quoi ?’ On s'est tous dit hier que le premier qui va débuter son travail de rénovation de
mur, de toit etc. il en fera part à la communauté [...] si moi je fais ma toiture celui qui veut la
refaire aussi, on peut se mettre d'accord et on prendra le même entrepreneur” (entretien n°2
Couple Soeur). Les habitants ont échangé les coordonnées d'artisans avec qui certains
avaient déjà travaillés car “Finalement, ça n'a pas été institutionnalisé dans le sens où ça n'a
pas donné de suite. Il n'y a pas eu de suite favorable qui a été donnée, parce que les
artisans ne se sont pas positionnés et qu'on a pas eu de propositions, mais en définitive
celui qui va travailler chez nous va travailler chez untel. Du bouche-à-oreille." (entretien n°12
Madame Grenouille).
Ce que les habitants ont donc retenu d'extrêmement positif de l’accompagnement ce sont
tous ces échanges entre copropriétaires, qu’ils considèrent de grande valeur comme on peut
le voir avec l’utilisation de l’expression suivante par une habitante : “tous les échanges qu'on
a entre copropriétaires ça vaut de l'or" (entretien n°12 Madame Grenouille).

L’implication de l’ALEC
En dépit de la complexité d'une consultation groupée et des difficultés rencontrées à toutes
les étapes du programme, le programme et l’implication de l’ALEC ont permis de créer une
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émulation et une dynamique collective inédite sur le Domaine Saint-Hugues, appréciée par
tous les participants, et ce malgré le fait que le programme Mur|Mur 2 - sous la forme
expérimentale menée par l’ALEC - n’a pas réussi à déclencher une véritable action
collective de rénovation pour plusieurs raisons, comme énoncé précédemment.
Les habitants retiennent les effets positifs de l’apprentissage collectif en termes de
diagnostic de la situation thermique initiale et des possibilités de rénovation énergétique
“même si le travail n'a pas abouti à beaucoup de réalisations concrètes, il fût fort intéressant
et formateur” (entretien n°7 Monsieur Chau).
D’une même voix, ils attirent l’attention sur la bonne volonté de Cyrielle Courte (responsable
du programme Mur-Mur à l’ALEC) qui a été "présente et soucieuse que tout se passe bien"
(entretien n°12 Madame Grenouille) et qui a su les “encourager”, par exemple à faire l'audit
énergétique "surtout que finalement il n'y a rien eu du tout à notre charge" (entretien n°12
Madame Grenouille), et sur son engouement : “Le programme est porté donc par l'ALEC et
Cyrielle en particulier. Qu'on a beaucoup apprécié parce qu’elle s'intéresse, elle est à fond
dedans. Elle nous accompagne vraiment. Voilà moi je le souligne. Parce que parfois d'un
organisme public comme ça on peut, on en attend moins et là elle avait à cœur vraiment de
nous accompagner. Parce que le projet l'intéressait" (entretien n°2 Couple Soeur).
Plus largement, tous soulignent “l’investissement des personnes intervenantes dans le
programme” (questionnaire n°7 Monsieur Loc) avec qui “l'échange était simple” (entretien
n°3 Monsieur Baby), que se soient auprès des conseillers de l’ALEC, dont ils ont aimé “la
disponibilité et la réactivité” (questionnaire n°2 Madame Grenouille) auprès desquels ils ont
pu être bien informés et guidés, ou encore avec les artisans lors de la réalisation des audits :
"J'ai trouvé que les personnes qui s'en occupaient étaient bien pro quand même. Assez
rigoureuses. (entretien n°6 Couple Château).
Cet accompagnement bienfaisant est d’autant plus important pour guider les habitants qui
sont les moins alertes : "Le gars qui est venu est venu plusieurs fois, il était très sympa, on a
bien discuté. Il a tout visité, il a tout mesuré, tout photographié. Moi je n'y connais rien mais
j'ai trouvé qu'il faisait un travail sérieux” (entretien n°11 Madame Gadget). Ce suivi
bienveillant nécessaire permet d’inclure un public plus large qui se sent rassuré : “Après je
me dis, les personnes isolées, âgées, ce n'est pas évident de rentrer dans des démarches
comme ça de rénovation. Si on avait pas cet accompagnement, je pense que ça serait très
compliqué."  (entretien n°12 Madame Grenouille).
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3. Etudes thermique et architecturale prospectives

3.1. Etude thermique dynamique

Jean-Pierre Moya, thermicien, a réalisé une simulation thermique dynamique (STD) sur une
maison témoin du Domaine Saint-Hugues (le rapport de synthèse de cette STD est
consultable en Annexe I), choisi dans notre panel d'interviewés pour l’état quasiment originel
de son enveloppe. Il s’agit d’un T6 avec patio où la façade sur rue est orientée au
nord-ouest et la façade jardin au sud-est. Ses occupants sont de “nouveaux” habitants qui
se sont installés au domaine au printemps 2017. A leur installation, ils ont mené quelques
travaux de rafraîchissement sans se préoccuper de la rénovation énergétique, ce qu'ils
regrettent aujourd’hui. Les menuiseries ainsi que la chaudière au gaz ont été refaites par les
anciens propriétaires sans forcément être qualitatifs.

Les habitants ont fourni les données nécessaires - par exemple leurs factures de gaz et
d'électricité - à l’évaluation des besoins de chauffage ainsi qu’à la définition de la
performance thermique actuelle de la maison. Les besoins théoriques de chauffage sont
évalués à 11000 kWh en référence à la norme française EN12831. L’inconfort ressenti par
les usagers est énoncé aussi bien en hiver qu'en été. Le relief lointain masque le soleil
couchant qui fait chuter la température extérieure plus rapidement en hiver et le soleil levant
tarde à apparaître. En été, la température intérieure est parfois trop chaude car les façades
ne possèdent pas de protection solaire et accumulent la chaleur.

Les résultats obtenus par la STD ont mis en évidence 11 points pouvant être améliorés :
- Le ratio entre la surface vitrée et la surface habitable afin d’éviter les surchauffes en

été. Il est ici de 36,5%, or la réglementation thermique impose une valeur de
référence de 1/6, soit 16,5%. Le ratio est supérieur, ce qui augmente les risques de
surchauffe. Si le dessin de la façade ne peut être modifiée (cf. règlement de
copropriété) et qu’il serait par ailleurs dommageable de diminuer les percements qui
offrent à la maison une grande qualité lumineuse, on peut opter pour des vitrages
plus performants.

- L'isolation thermique afin de limiter les déperditions hivernales et la surchauffe
estivale. Le Ubat représente le coefficient moyen U de l’enveloppe qui correspond
aux déperditions théoriques de l’édifice par les baies, les parois et les ponts
thermiques. Plus le Ubat est faible, plus l’édifice est performant. Or ici sa valeur est
de 1,000W/(m2.K) et la valeur Ubat de référence (le coefficient que la maison doit
suivre selon la RT2012) est de 0,674W/(m2.K).

- Apports solaires. L'ajout d'une serre permet de profiter des apports solaires l’hiver et
en intersaison. La journée la serre permet un apport d’air chaud et les déperditions
pendant la nuit sont réduites.

- L'inertie thermique - capacité d’un bâtiment ou d’un matériau à conserver sa
température vis-à-vis du contexte extérieur - est recherchée pour maintenir une
température intérieure constante tout en limitant les apports énergétiques. On
utilisera des matériaux à forte inertie thermique pour accumuler la fraîcheur ou la
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chaleur. En hiver, on accumule la chaleur de la journée pour la restituer durant la nuit
et au contraire on rafraîchit les périodes chaudes avec une ventilation nocturne.

- La ventilation naturelle. Si les déperditions thermiques sont limitées, il convient de
continuer à renouveler l’air intérieur par une ventilation naturelle. La ventilation
nocturne permet également de rafraîchir le bâtiment lors des fortes chaleurs d’été.

- La protection solaire en orientation Sud et Ouest pour se prémunir des fortes
chaleurs.

- La création d’un puits climatique. Il est possible de se servir de la température de la
cave en hiver comme en été pour réguler la température à l’intérieur de la maison.

- L’ajout de végétation pour créer des protections solaires et profiter du
rafraîchissement par évapotranspiration. En privilégiant des essences caduques, en
hiver les rayons du soleil traversent les branchages et en été ils sont bloqués par les
frondaisons.

- L'éclairage naturel. L’installation de fenêtres en toiture permet de ne pas intervenir en
façade. Des puits de lumière avec protection solaire peuvent par ailleurs apporter
davantage de lumière et de mouvements d’air naturels que des percements en
façade.

- La morphologie. Le coefficient de forme est à optimiser. Il s’agit du rapport entre la
surface totale d'enveloppe sur le volume habitable de la maison, c'est-à-dire sa
compacité. Plus il est faible et plus l’édifice pourra être performant car cela signifie
qu’il a moins de surfaces de déperditions. Ici, il est de 1,3m-1 or il convient de ne pas
dépasser le ratio de la sphère équivalente soit 0,76m-1.

- L'organisation des espaces. Un réaménagement des espaces intérieurs permettrait
de profiter au maximum de l’orientation de la maison.

Des réponses bioclimatiques ont été envisagées pour chacun de ces éléments. La
combinaison de ces solutions a abouti à la formulation de 4 scénarii architecturaux par
Hector Docarragal Montero, architecte, chercheur au sein de l’équipe AMP, pilote de cette
mission, accompagné de Yann Nussaume (responsable de la recherche) et de Yunfan Yang,
architecte. Ces scénarii de rénovation énergétique vont du plus ténu au plus intense, soit du
plus élémentaire au plus complet, du meilleur marché au plus coûteux. Le travail combiné du
thermicien et l’équipe AMP a permis d'évaluer l’impact environnemental des choix
techniques ainsi que leurs coûts dans chacun des scénarii. Ils sont détaillés dans la partie
suivante.

3.2. Etude architecturale: de la trame rationnelle des années 70 à la trame
bioclimatique

L’étude architecturale, disponible en Annexe J, se compose de 3 volets. Le volet 1 est une
notice architecturale présentant les principes théoriques qui ont guidé l’élaboration de 4
scénarios de transformation qui mobilisent les points d’amélioration issus de l’étude
thermique. Le volet 2 est un tableau de synthèse reprenant les 11 points d’amélioration de
l’étude thermique et faisant correspondre à chacun de ces points des “interventions”
architecturales et une évaluation de leur coût. Le volet 3 est un carnet d’illustrations facilitant
la projection dans les transformations afférentes aux 4 scénarios.
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L’ensemble des illustrations proposées dans cette partie ont été produites par l’équipe citée
précédemment : Hector Docarragal Montero, Yann Nussaume et Yunfan Yang.

L’étude architecturale a été développée à partir des résultats de l’enquête menée auprès
des acteurs du programme Mur|Mur 2 et auprès des habitants sur le domaine Saint-Hugues.
Elle prend en compte les points de vigilance mis à jour par les architectes (solution de
l’isolation thermique par l’extérieur écartée) et par les habitants (intervention minimisée au
niveau des façades sur rue), elle propose de dépasser les points de blocage du programme
Mur|Mur 2 à travers une approche globale et un focus mis, dès l’élaboration du scénario n°1,
sur le confort d’été. Elle propose des transformations spatiales en continuité des
caractéristiques patrimoniales (architecturales, urbanistiques et paysagères) autant qu’au
«goût du jour» : adaptées aux modes de vie actuels et évolutives, mettant en jeu une
perspective environnementale associant performance, confort et impact global.
On s’inscrit ici dans une démarche de transformation de la contrainte, patrimoniale en
l’occurrence mais aussi l’injonction de la réglementation thermique et énergétique, en source
d’invention, moteur de transformations.
Les propositions architecturales jouent avec les lignes des murs séparatifs, des toitures et
des façades pour proposer une restructuration interne (mise en place d’une organisation
traversante) et des adjonctions permettant la maîtrise du climat de la maison (protections
solaires, serre, équipements producteurs d’énergie...).

Le parti-pris travaillé est celui d’une approche globale ne réduisant pas la rénovation
énergétique à l’isolation mais l’ouvrant vers une approche bioclimatique, c’est-à-dire une
pensée de l’espace vivant et des systèmes (Reyner Banham, 1969). Une double perspective
est adoptée: d’abord envisager l’espace en mouvement à travers les phénomènes
physiques et les usages, puis le comprendre dans une perspective plus large que le
lot-maison, à l’échelle des groupements de maison, de la copropriété, des conditions
environnementales de l’ensemble… et au-delà, en prenant en compte le coût
environnemental des transformations envisagées.

Les propositions architecturales développent une approche centripète, tournée vers
l’intérieur du foyer, pour donner forme à des environnements de confort : en prolongement
de l’esthétique du climat et d’une nature apprivoisée très présente dans cette architecture de
la fin des années 1960. Ces environnements de confort oeuvrent à une compacité des
volumes afin de rationaliser la question de la maîtrise énergétique.

3 environnements, une géométrie optimisée, un confort dynamique
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L’environnement 1 est le volume du foyer qui rassemble l’ensemble des pièces chauffées,
un renforcement de l’isolation (par l’intérieur) de cet environnement est opéré.
L’environnement 2 est celui d’une serre bioclimatique qui prend place dans les patios
d’origine, capte l’énergie l’hiver et participe à la ventilation l’été. L’environnement 3 est celui
des pièces non chauffées (garage, vide sanitaire et cave), celles situées en sous-sol sont
mises en connexion avec la serre l’été pour rafraîchir la maison.

Les 4 scénarios travaillés sont cumulatifs, autrement dit le scénario n°2 inclut le premier. Ils
permettent d’installer l’idée d’un phasage par « lots », des degrés d’investissement
économique graduels, ils fixent un horizon à atteindre et essaient de rendre « accessible » la
rénovation énergétique à travers une vision globale et la possibilité de construire un projet
dans le temps, sur du plus ou moins long terme.

De la trame rationnelle à la trame bioclimatique: scénarios 1, 2 et 3

Axonométrie rassemblant les interventions proposées dans chacun des 4 scénarios
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Scénario 1 : Protéger la maison de la chaleur
Ce premier scénario propose l’installation de brises-soleil amovibles en bois au niveau des
façades sur jardin, la végétalisation renforcée des façades les plus exposées par
l’installation d’arbres et d’arbustes à feuillage caduque, l’installation de points d’eau.
L’amélioration de l’isolation des toitures (30cm isolant bois par l’extérieur) et leur
végétalisation (toiture extensive). Ce premier scénario répond aux manques du programme
Mur|Mur sur la réflexion estivale.
Estimation du coût : 6000-13000 euros (retrouvez une estimation détaillée des coûts en
Annexe J)

Scénario 1: travail du confort d’été

Scénario 2 : Protéger la maison de la chaleur et limiter les déperditions
En plus du scénario 1, un renforcement de l’isolation par l’intérieur est proposé, a minima
8cm afin de limiter la perte de surface et au mieux pour optimiser les performances 38cm
d’isolant bois ou 28cm de polystyrène vert. D’une solution à l’autre, on estime un rapport X3
en termes de coût. Des fenêtres triple vitrage sont installées. Une réorganisation interne est
réalisée afin de rendre traversante la pièce de vie (salon, salle à manger, cuisine).
Cette deuxième solution est 4-5 fois plus onéreuse que la première.
Estimation du coût : 26500-58500 euros (retrouvez une estimation détaillée des coûts en
Annexe J)

Scénario 2: travail du confort d’hiver et du confort d’été
(1+2 isolation intérieure et volumes isolés compacts, 3 salon traversant, 4 brise-soleil)
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Scénario 3 : Protéger, limiter mais surtout créer son climat, ses climats
En plus des scénarios 1 et 2, une serre bioclimatique est créée dans l’espace du patio
originel, elle est équipée de protections solaires pour limiter l’échauffement et d’ouvrants afin
de permettre la ventilation nocturne. L’escalier qui fait la jonction entre l’espace du sous-sol,
la maison et le grenier est reconfiguré comme un dispositif thermodynamique connecteur.
Une nouvelle façade vitrée articule le salon à la serre et propose un retournement à 90
degrés de l’entrée (évitant de ce fait le déplacement du compteur électrique). Cette nouvelle
entrée sur jardin possède un caractère plus intime que l’entrée originelle sur rue, elle
redessine le parcours au chez-soi par la création d’un seuil supplémentaire. Le dessin de
cette entrée-serre offre une nouvelle orientation privilégiée des pièces de vie à l’Ouest, au
Sud-Ouest ou au Sud-Est en fonction des orientations des maisons.
Cette troisième solution est 1,5 à deux fois plus onéreuse que la seconde.
Estimation du coût : 42700-84700 euros (retrouvez une estimation détaillée des coûts en
Annexe J)

Scénario 3: Installation d’une serre, maîtrise climatique diurne/nocturne et à toutes les saisons et inter-saisons

Températures de confort dynamique à toutes les saisons
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Scénario 4 : Construire un paysage climatique à l’échelle de la copropriété et produire son
énergie
Pour ce quatrième scénario, environ 10X plus onéreux que le premier, en plus des
transformations apportées par les scénarios 1, 2 et 3, des panneaux photovoltaïques sont
intégrés dans la serre et peuvent être envisagés selon des logiques individuelles ou
collectives, des bassins de rétention d’eau installés à l’échelle de la copropriété dans les
espaces communs à usage privatif (les jardins) et à usage collectif. Avec ce dernier
scénario, on peut imaginer une mutualisation des ressources à l’échelle de la copropriété.
Ce quatrième scénario nous permet ensuite d’élargir la réflexion au-delà du cas d’étude de
la maison étudiée en proposant une généralisation à l’ensemble de la copropriété via des
transformations privilégiées en fonction des orientations et de “l’état de transformation” des
maisons. Par exemple, les maisons ayant conservé le patio peuvent accueillir plus
facilement la serre bioclimatique (scénario 3), celles orientées Est-Ouest sont mieux
disposées à la mise en place de pièces de vie traversantes (scénario 2), celles possédant
une orientation sud privilégiée tendent vers un modèle passif. Les toits étant peu inclinés et
les masques solaires (constructions voisines) absents du site, l’installation de système de
production d’énergie solaire en toiture est encouragée et ce peu importe l’orientation des
maisons. Notons aussi que l’installation de toiture végétalisée permet un fonctionnement
optimisé des panneaux photovoltaïques et solaires.
Estimation du coût : 68700-110.700 euros (retrouvez une estimation détaillée des coûts en
Annexe J)

Typologies des maisons existantes, Valeurs bioclimatiques, Possibilités d’implantation des 4 scénarios
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La recherche arrive aujourd’hui à son terme. Concernant de futures perspectives, il pourrait
être très intéressant de soumettre cette proposition de transformation bioclimatique des
maisons aux acteurs du programme Mur|Mur 2 d’une part et aux habitants d’autre part afin
de remettre à jour, de reconvoquer les points de conciliation et les points durs des
transformations architecturales du domaine Saint-Hugues et de mettre en discussion de
manière large et prospective la question de la rénovation énergétique, ce comme le
souhaitaient plusieurs habitants rencontrés. Le format de l’entretien collectif serait privilégié,
le premier avec les habitants déjà rencontrés, le second avec les acteurs institutionnels
interviewés. Le format de l’entretien collectif vise un nouveau format de rencontre et à placer
au cœur de la rencontre les échanges interindividuels entre voisins d’une part et entre
acteurs du programme Mur|Mur 2 d’autre part.
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Conclusion

Le cas d’étude du Domaine Saint-Hugues de Saint Egrève (38) a permis d’étudier les
problématiques de la rénovation énergétique appliquée au format d’une copropriété
horizontale de la fin des années 60, marquée par un dessin architectural et paysager
caractéristique de la modernité et ayant profité d’un accompagnement institutionnel par un
programme incitatif métropolitain de rénovation énergétique.
Cette étude de cas a montré l'existence d’une pluralité d’acceptions de la notion de
patrimoine chez les habitants du domaine. Du point de vue général, on met en évidence une
relativement faible conscience de l’intérêt qu’a ou pourrait avoir ce patrimoine ordinaire de la
modernité et par voie de conséquence une faible attention à sa conservation. La question de
la rénovation énergétique est par ailleurs totalement déconnectée de la question
patrimoniale. Majoritairement, les approches pragmatiques censées améliorer le confort
dans la maison prennent le dessus sur la conscience patrimoniale.

Si le domaine Saint-Hugues a un statut de copropriété, une vision collective d’une
transformation du domaine n'a pas émergé dans le cadre du programme incitatif de
rénovation énergétique. Cette absence de vision collective est liée à un renouvellement
générationnel qui amène des nouveaux habitants sans attachement au patrimoine et qui
contribue à une diversification des intérêts de chacun. Dans l’ensemble, les habitants n’ont
pas conscience d’habiter en copropriété, chacun vit au quotidien dans son lot privatif,
promesse de maison individuelle, et expérimente rarement les réalités de la copropriété
(assemblée générale annuelle tout au plus). De plus, le règlement de copropriété a
seulement un impact limité pour canaliser la rénovation énergétique. Il est à la fois trop
limitant et peu adapté aux défis d’une rénovation énergétique et pour cela souvent non
respecté. Sur le terreau peu fertile de l’absence d’une vision collective prospective du
domaine Saint-Hugues, le programme d’accompagnement n’a pas réussi à déclencher une
véritable action collective de rénovation énergétique.
Le principal échec du programme - du point de vue de l’ensemble des acteurs, habitants
compris - concerne la mutualisation des travaux par achats groupés, irréaliste vu les
situations uniques de chaque maison qui ont subi des transformations successives et parfois
mal connues. La principale insuffisance du programme repose dans le manque de véritable
intégration d’une expertise architecturale depuis le début et tout au long du programme. Elle
est arrivée trop tard sous forme de conseils de la commune de Saint-Égrève (architecte
conseille) et du CAUE de l’Isère, et apparaît seulement comme un frein. Pour éviter ce
déficit important du programme, il faudrait développer une autre forme de gouvernance
permettant de concilier plus constructivement pensée patrimoniale et pensée écologique.

Malgré cet échec, le programme incitatif n’est pas resté sans effets positifs. La création
d’une dynamique d’échanges et de communication entre habitants en matière de rénovation
énergétique est un véritable succès. Grâce aux audits énergétiques, le programme a
contribué à une prise de conscience des déficits thermiques et des possibilités de
rénovation. L’accompagnement individuel a été jugé comme bon voire très bon notamment
dans sa dimension administrative (dossiers de demande d’aides financières), même si le
ciblage socio-économique des habitants a été mal fait au démarrage : une grande partie des
habitants n’était pas éligible aux aides avec plafond de revenus. L’étude thermique et
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architecturale prospective a permis de développer une vision contemporaine de
transformations du domaine qui articule dimensions écologique et architecturale. Elle
souligne l’importance d’une vision d’ensemble pour ce type d’ensemble homogène de la
modernité : il s’agit de réfléchir au-delà des logiques individuelles qui détruisent à terme les
caractéristiques architecturales, urbaines et paysagères qui, si elles ne sont pas
remarquables, sont néanmoins identifiables et caractéristiques d’une époque où les
questions du paysage, de l’intimité et des intéractions de voisinage étaient positionnées sur
le devant de la scène. L’intégration d’une telle étude dans un programme incitatif comme
celui de notre étude de cas nous semble prometteur pour compenser les déficits mentionnés
auparavant et avancer une discussion plus visionnaire de transformation de ce type de
quartier.
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Photographie   du   04.10.1948   :     

  
Vue   aérienne,   extrait    https://remonterletemps.ign.fr/    du   13.03.2021   

  
  

Photographie   du   27.07.1956   :     

  
Vue   aérienne,   extrait    https://remonterletemps.ign.fr/    du   13.03.2021   
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Photographie   du   30.04.1963   :     

  
Vue   aérienne,   extrait    https://remonterletemps.ign.fr/    du   13.03.2021   

  
  

Photographie   du   13.08.1966   :     

  
Vue   aérienne,   extrait    https://remonterletemps.ign.fr/    du   13.03.2021   
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Photographie   du   19.07.1970   :     

  
Vue   aérienne,   extrait    https://remonterletemps.ign.fr/    du   13.03.2021   

  
  

Photographie   du   08.09.1980   :     

  
Vue   aérienne,   extrait    https://remonterletemps.ign.fr/    du   13.03.2021   
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Photographie   du   29.07.1993   :     

  
Vue   aérienne,   extrait    https://remonterletemps.ign.fr/    du   26.08.2021   

  
Photographie   du   25.07.1998   :     

  
Vue   aérienne,   extrait    https://remonterletemps.ign.fr/    du   26.08.2021   
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Photographie   du   20.07.2009   :     

  
Vue   aérienne,   extrait    https://remonterletemps.ign.fr/    du   26.08.2021   

  
Photographie   du   18.07.2012   :     

  
Vue   aérienne,   extrait    https://remonterletemps.ign.fr/    du   26.08.2021   
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Photographie   de   07.2020   :      

  
Vue   aérienne,   extrait   Google   Maps   du   01.07.2020   

  
Photographie   de   07.2020   :   

  
Vue   aérienne,   extrait   Google   Maps   du   01.07.2020   
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Vue   aérienne   du   domaine   :   

  
Vue   aérienne,   extrait   Google   Maps   du   01.07.2020   

  
Découpage   urbain   :     
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Jardins   privatifs   : 

  
  

Espaces   verts   :     
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Espaces   bâtis   :     

  
  

Localisation   des   logements   interviewés   :     
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Orientations   des   logements   :   

  
Types   de   logements   :     
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Proximité   avec   les   montagnes   et   la   rivière   de   l’Isère   :     

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   04.04.2021   

  
Contexte   urbain   :     

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   04.04.2021   
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Tramway   arrêt   Pont   de   Vence   ligne   E   :     

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2020   

  
Mairie   de   St   Egrève   :     

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2020   
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Proximité   entre   la   mairie   et   l’enceinte   du   domaine   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2020   

  
Proximité   entre   la   mairie   et   l’enceinte   du   domaine   :     

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2020   
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Entrée   sud   rue   des   Mails   :     

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2020   

  
Entrée   nord   rue   des   Mails   avec   système   de   roches   anti-passage   :    

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2020   
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Enceinte   rue   des   Mails   :     

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2020   

  
Limite   nord   de   la   rue   des   Mails   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2020   
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Limite   nord   rue   de   Visancourt   :     

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2020   

  
Limite   sud   rue   du   Général   de   Gaulle   :    

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2020   
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Proximité   de   l’enceinte   du   domaine   avec   le   tramway   E   rue   du   Général   de   Gaulle   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2020   

  
Ancien   château   des   jésuites   :     

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2020   
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Proximité   ligne   E   et   début   de   la   rue   Saint   Robert   :     

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2020   

  
Tramway   arrêt   La   Pinéa   -   St   Robert   ligne   E   :     

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2020   
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Rue   Saint   Robert   :     

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2020   

  
Commerces   rue   Saint   Robert   :     

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2020   
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Entrée   rue   Saint   Robert   :     

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2020   

  
Entrée   rue   Saint   Robert   :     

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2020   
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Signalisation   de   l’entrée   :     

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2020   

  
Sortie   rue   Saint   Robert   :     

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2020   
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Espace   de   stationnement   côté   rue   Saint   Robert   :     

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2020   

  
Espace   vert   :     

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2020   
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Espace   vert   :     

  
Photographie   par   Walter   Simone,   effectuée   le   16.02.2019   

  
Espace   vert   menant   à   l’étang   :     

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2020   
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Proximité   des   jardins   avec   l’étang   :     

  
Photographie   par   Walter   Simone,   effectuée   le   16.02.2019   

Etang   :   

  
Photographie   par   Walter   Simone,   effectuée   le   16.02.2019   
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Jardin   :     

  
Photographie   par   Magali   Paris,   effectuée   le   17.02.2020   

  
Jardin   :     

Photographie   par   Rémy   Guyard,   effectuée   le   01.04.2019   
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Façade   côté   jardin   :     

  
Photographie   par   Rémy   Guyard,   effectuée   le   26.09.2018   

  
Façade   côté   jardin   :     
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Photographie   par   Rémy   Guyard,   effectuée   le   26.09.2018   
Chemin   particulier   en   pignon   :     

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2020   

  
Insertion   du   garage   dans   la   topographie   :     

  
Photographie   par   Walter   Simone,   effectuée   le   16.02.2019   

825 / 1335



  
  
  

Rapport   final   
Septembre   2021   

  
  
  

Individuel   dess(e)in   
Analyse   du   Domaine   Saint-Hugues   à   Saint-Egrève   

  
  
  
  
  
  
  
  

  
  

  

Annexe   B   
L’harmonie   du   domaine,   synthèse   du   règlement   de   copropriété   

  
  
  
  
  
  
  
  
  

  
Equipe   :    

Laboratoire   AAU   UMR   CNRS   1563   
Equipe   CRESSON,   ENSA   Grenoble   

  
  

Participation   à   la   recherche   :     
Magali   Paris   (MCF   VT   ENSA   Grenoble,   chercheur   AAU-CRESSON),   Rainer   Kazig   (CR   CNRS   

AAU-CRESSON   ENSA   Grenoble)   et   Anaïs   Cadorel   (étudiante   Master   ENSA   Grenoble   
Parcours   Recherche)   

826 / 1335



827 / 1335



  
  
  

Rapport   final   
Septembre   2021   

  
  
  

Individuel   dess(e)in   
Analyse   du   Domaine   Saint-Hugues   à   Saint-Egrève   

  
  
  
  
  
  
  
  

  
  

  

Annexe   C   
Prise   de   contact   avec   les   habitants   du   domaine   
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Qui sommes nous ? 
 

Nous sommes chercheurs au sein du CRESSON, un centre de recherche sur l’espace sonore              
et les ambiances en architecture, situé à l’Ecole d’Architecture de Grenoble.  
- Magali Paris, maître de conférences à l'Ecole d’Architecture de Grenoble et chercheure au              
CRESSON.  
- Rainer Kazig, chercheur CNRS au CRESSON.  
- Anaïs Cadorel, stagiaire recherche au CRESSON, étudiante en master 1 (4ème année) à              
l’Ecole d’Architecture de Grenoble.  
 

Que faisons nous ? 
 

Nous menons actuellement un projet de recherche sur les lotissements, portant sur la             
rénovation énergétique des maisons individuelles. Ce projet, d'une durée de 2 ans, s’inscrit             
dans un programme financé par le Ministère de la Culture.  
 
Au regard des récentes préoccupations environnementales, nous nous questionnons sur les           
possibilités d’évolution de ces maisons individuelles, vis-à-vis des nouveaux besoins des           
habitants en terme de performances thermiques et de confort spatial. Les maisons individuelles             
représentent plus de la moitié du parc immobilier de logement en France. Sa rénovation est               
donc une priorité pour diminuer les consommations d’énergie dans le bâti.  
 

Pourquoi Saint Hugues ?  
 

Nous nous intéressons au Domaine Saint Hugues car ce lotissement possèdent des qualités             
architecturales et paysagères remarquables. Il dispose d’une géométrie particulière, autant          
avec le tracé de ses voiries internes, que sur son traitement paysager “à l'américaine”, ou               
encore sur le plan bâti avec des maisons mitoyennes positionnées en diagonales et décalées              
les unes par rapport aux autres.  
 
Cependant, comme sa construction remonte aux années 1960, ses performances thermiques           
demandent aujourd’hui à être revues. Nous nous interrogeons sur ses capacités d'adaptation,            
tout en conservant ses qualités originelles.  
 

Notre demande 
 

Nous souhaitons réaliser des entretiens avec une quinzaine de copropriétaires de Saint-Hugues            
afin de mieux comprendre leur engagement ou leur non engagement dans des travaux de              
rénovation énergétique. Ces entretiens seront réalisés chez les habitants pour une durée            
d’environ 3⁄4 d’heure-1 heure, jusqu’au vacances d’hiver (février 2020).  

 
 

Nous contacter  
 

kazig.r@grenoble.archi.fr 
paris.m@grenoble.archi.fr - 0673200776  

anais.cado@gmail.com 
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6 entretiens professionnels
Entretien Date de l'entretien Acteur Organisme/Poste

n°1 08/01/2019 Frédéric Roux-Sibilon ALEC/Directeur
n°2 10/04/2019 Olivier Rouchon Devlop/Animateur du CeDRe en ARA
n°3 30/04/2019 Cyrielle Courte ALEC/Chargé de mission habitat, en charge de 

Saint-Huguesn°4 02/05/2019 Remi Guyard CAUE/ Chargé de mission
n°5 01/07/2019 Alain Rimet et Jean-François Jampy Ville de St-Egreve/Architecte Conseil et future DSU
n°6 12/12/2019 Serge Gros et Remi Guyard CAUE/Directeur et Chargé de mission

13 entretiens habitants
Entretien Date de l'entretien Acteur Foyer Type d'origine Date d'arrivée au domaine

n°1 12/07/2019 Monsieur Doudoune 13 T5 septembre 2019
n°2 17/07/2019 Couple Soeur 28 T4 mai 1996
n°3 03/12/2019 Monsieur Baby 22 T4 août 2019
n°4 04/12/2019 Couple Sixties 59 T6 1990
n°5 06/12/2019 Madame Sourire 61 T6 printemps 2017
n°6 13/12/2019 Couple Château 34 T6 septembre 2016
n°7 13/12/2019 Monsieur Chau 8 T4 1997
n°8 13/01/2020 Madame Origine 7 T4 2016
n°9 14/01/2020 Madame Faune 2 T4 2016

n°10 17/02/2020 Couple Léger 65 T5 2008
n°11 17/02/2020 Madame Gadget 32 T6 janvier 1983
n°12 19/02/2020 Madame Grenouille 46 T6 avril 2019
n°13 19/02/2020 Monsieur Loc 39 T4 2000

19 entretiens réalisés sur 14 mois
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ENTRETIEN   
  

1.   Consigne   
- Salutation   +   remerciement   
- Objet  :  Nous  menons  actuellement  un  projet  de  recherche  sur  les   lotissements ,  portant  sur                

la  r énovation  énergétique  des  maisons  individuelles .  Ce  projet,  d'une  durée  de  2  ans,               
s’inscrit  dans  un  programme  financé  par  le  Ministère  de  la  Culture.  Au  regard  des  récentes                 
préoccupations  environnementales,  nous  nous  questionnons  sur  les   possibilités  d’évolution           
de  ces  maisons  individuelles ,  vis-à-vis  des  nouveaux  besoins  des  habitants  en  termes  de               
performances   thermiques   et   de   confort   spatial.   
Nous  nous  intéressons  au  Domaine  Saint  Hugues  car  ce  lotissement  possède  des   qualités               
architecturales  et  paysagères  remarquables .  Il  dispose  d’une  géométrie  particulière,           
autant  avec  le  tracé  de  ses  voiries  internes,  que  sur  son  traitement  paysager  “à  l'américaine”,                 
ou  encore  sur  le  plan  bâti  avec  des  maisons  mitoyennes  positionnées  en  diagonales  et                
décalées   les   unes   par   rapport   aux   autres.   
Cependant,  comme  sa  construction  remonte  aux  années  1960,  ses  performances            
thermiques  demandent  aujourd’hui  à  être  revues .  Nous  nous  interrogeons  sur  ses             
capacités   d'adaptation,   tout   en   conservant   ses   qualités   originelles.  

- Avec   cet   entretien,   nous   souhaitions   savoir   pourquoi   vous   vous   êtes   ou   non   intégré   au   
programme   Mur   Mur.     

- Modalités    :   Anonyme   Durée   Enregistrement   Prise   de   notes   Signal   de   début   et   de   fin   
Photographie   aérienne   du   domaine   Saint   Hugue   +   plans   +   calques   et   crayons.   +    Start   

2.   Trajectoire   résidentielle   :   Présentation   de   leur   projet   d’achat   
- Pourquoi   êtes-vous   venu   à   Saint   Hugues   ?   Comment   avez-vous   connu   le   lotissement   ?     

Où   habitiez-vous   avant   ?     
Était-ce   un   achat   planifié   ?   
Le   voisinage,   l’esthétique   ordinaire,   les   usages,   les   espaces   verts   
Les   possibilités   d’évolution,   les   qualités   intérieures,   la   situation   géographique   
Qu’avez-vous   pensé   du   règlement   de   copropriété   ?   
Pour   les   anciens   //   Avez-vous   réalisé   des   travaux   depuis   votre   arrivée   ?     
Que   pensez-vous   de   l’étang   ?    
Quel   milieu   socio-professionnel   ?     
Pourquoi   faire   le   choix   d’une   copropriété   plutôt   que   d’une   maison   individuelle?     

3.   Mur   Mur   
- Est-ce  que  vous  envisagez  de  réaliser  des  travaux  de  rénovation  énergétique  /  de  vous                

impliquer   dans   le   programme   Mur   Mur   ?     
Pourquoi  ?  :   Leviers  (aides  financières,  collectif,  accompagnement  ALEC,  jeune,  projet  de              
vie,  économies,  expériences  de  travaux,  travaux  couplés)  /   points  de  blocages  (financement,              
transformation  m²  perdus  et  travaux,  processus  long  et  compliqué,  déjà  fait  des              
investissements  récents  et/ou  personnes  âgées,  méfiance  envers  les  entreprises,           
expériences   de   travaux)   =    conscience   que   Mur   Mur   leur   apporte   quelque   chose   ?     
Objectifs   ?    Expériences   quotidiennes    confort    /   conscience   environnementale   
(effets  de  parois  froides,  courant  d’air,  surchauffe)  /  choix  de  travaux  à  réaliser,   hiérarchisation                
(murs,   plancher,   toiture,   menuiserie,   ventilation,   chauffage)   
Est-ce  que  vous  avez  pris  connaissance  de  l’audit  ?  Quels  sont  les  points  les  plus                 
importants  de  l’audit  ?  Pourquoi  ce  choix  de  travaux  sur  tel  ou  tel  volet  de  travaux  ?  Pourquoi                    
choisissez-vous   de   tels    équipements    plutôt   qu’un   autre   ?     
Est-ce  que  vous  avez  des   connaissances   en  bricolage  ?  Est-ce  que  vous  envisagez  de  faire                 
une   partie   des   travaux   vous-même?     

4.   Conclusion   +   remerciement   +   temps   de   visite   +   photographies   +   demandes   de   contacts     
  

833 / 1335



  

THÈMES   
  

BIOGRAPHIE   
  
  
  
  

CHOIX   DE   SAINT-HUGUES   
  
  
  
  

FONCTIONNEMENT   EN   COLLECTIF   
  
  
  
  

ESTHÉTIQUE   ARCHITECTURAL   
  
  
  
  

TRAVAUX   DE   RÉNOVATION   ÉNERGÉTIQUE   
  
  
  
  

FIGURE   DE   RÉNOVATEUR   
  
  
  
  

CADRE   INSTITUTIONNEL   DE   LA   RÉNOVATION   ÉNERGÉTIQUE   
  
  
  
  

ATTACHEMENT   
  
  
  
  

BUDGET   
  
  

834 / 1335



  
  
  

Rapport   final   
Septembre   2021   

  
  
  

Individuel   dess(e)in   
Analyse   du   Domaine   Saint-Hugues   à   Saint-Egrève   

  
  
  
  
  
  
  
  

  
  

  

Annexe   F   
Questionnaire   en   ligne   auprès   des   habitants   

  
  
  
  
  
  
  
  
  

  
Equipe   :    

Laboratoire   AAU   UMR   CNRS   1563   
Equipe   CRESSON,   ENSA   Grenoble   

  
  

Participation   à   la   recherche   :     
Magali   Paris   (MCF   VT   ENSA   Grenoble,   chercheur   AAU-CRESSON),   Rainer   Kazig   (CR   CNRS   

AAU-CRESSON   ENSA   Grenoble)   et   Anaïs   Cadorel   (étudiante   Master   ENSA   Grenoble   
Parcours   Recherche)   

835 / 1335



1.

2.

Le programme d'accompagnement à la rénovation
énergétique Mur Mur 2 (MM2)

Donnez-nous vos impressions sur l'accompagnement 
que vous avez reçu

3.

Une seule réponse possible.

Inactif (dans le groupe mais ne suit pas trop ce qui s'y passe)

Observation (n'agit pas directement dans le groupe mais le suit avec intérêt)

Réactif (agit en réaction à une demande, participe aux réunions)

Proactif (prend des initiatives, diffuse les informations au reste du groupe)

4.

Une seule réponse possible.

Inactif (dans le groupe mais ne suit pas trop ce qui s'y passe)

Observation (n'agit pas directement dans le groupe mais le suit avec intérêt)

Réactif (agit en réaction à une demande, participe aux réunions)

Proactif (prend des initiatives, diffuse les informations au reste du groupe)

Description du sondage
Ce sondage s'inscrit dans le cadre de la recherche sur le Domaine Saint-Hugues que nous menons au sein du 
laboratoire CRESSON à l'Ecole d'Architecture de Grenoble. 

Nous revenons vers vous afin d'avoir un retour sur le programme d'accompagnement Mur Mur 2 (le programme de 
rénovation énergétique de maisons individuelles) dont vous avez bénéficiés ainsi que pour connaître les travaux de 
rénovation énergétique que vous avez engagés depuis notre entretien. 

Après synthèse de vos réponses nous ferons un retour à l'ALEC, l'Agence Locale de l'Energie et du Climat, pour lui 
permettre d'améliorer cette expérience. Vos réponses resteront anonymes.  

Merci pour votre participation ! 
L'équipe Anaïs Cadorel, Rainer Kazig et Magali Paris

*Obligatoire

NOM et prénom (de la personne répondant au sondage)

Maison n°

Quel est votre niveau d'implication dans ce programme ?

Si en couple, quel est le niveau d'implication de votre conjoint dans ce programme ?
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5.

Autre :

Plusieurs réponses possibles.

Oui, notre engagement est suffisant compte tenu de nos besoins

Non, notre engagement est insuffisant (raisons personnelles, professionnelles, contraintes données par le
programme lui-même etc.)

6.

Autre :

Plusieurs réponses possibles.

Par curiosité

Pour conforter vos choix de travaux de rénovation

Pour acquérir des connaissances techniques

Pour rencontrer vos voisins

Pour apprendre comment votre maison est conçue

Pour savoir d'où proviennent les déperditions thermiques

Pour réaliser des économies (énergies, coûts etc.)

Pour profiter d'une dynamique collective

Pour réaliser un audit énergétique

Pour profiter de l'accès à des artisans vérifiés

7.

Une seule réponse possible par ligne.

Etes-vous satisfait du degré d'implication de votre foyer envers le programme MM2 ? Dans la catégorie
"Autre..." merci d'en préciser les raisons.

Pourquoi avez-vous choisi de profiter de cet accompagnement ? Plusieurs réponses possibles.

En fonction des différentes étapes du programme, quel est votre niveau de satisfaction concernant ...
1 = Très insatisfait 5 = Très satisfait

1 2 3 4 5

La sensibilisation aux enjeux d'une
rénovation énergétique

L'identification des besoins en termes de
travaux à réaliser

L'accès à des aides financières

L'audit énergétique proposé

La mise en relation avec les artisans
labellisés MM2

L'accompagnement lors des travaux

Le suivi post-travaux

La sensibilisation aux enjeux d'une
rénovation énergétique

L'identification des besoins en termes de
travaux à réaliser

L'accès à des aides financières

L'audit énergétique proposé

La mise en relation avec les artisans
labellisés MM2

L'accompagnement lors des travaux

Le suivi post-travaux
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8.

9.

10.

Une seule réponse possible.

Pas du tout

1 2 3 4 5

Tout à fait

Vos travaux de rénovation
énergétique

Donnez-nous votre retour sur les travaux que vous avez ou non effectué grâce à cet 
accompagnement

11.

Autre :

Plusieurs réponses possibles.

Porte d'entrée

Murs

Menuiseries

Toiture

Chauffage

Plancher bas

Ventilation

Patio

Pourriez-vous énoncer les éléments du programme qui selon vous sont les plus positifs ? Dans la limite
de 3 éléments.

De la même manière, énoncez les éléments du programme qui selon vous sont les plus négatifs ? Dans
la limite de 3 éléments.

Dans sa globalité, êtes-vous satisfait de cet accompagnement ? *

Avant l'arrivée du programme MM2, quels postes de travaux de rénovation énergétique souhaitiez-
vous réaliser ?
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12.

Une seule réponse possible.

Autre :

Oui, le programme à déclenché de nouveaux projets

Non, il n'a pas déclenché de projets

Non, il m'a fait abandonner des projets

13.

Autre :

Plusieurs réponses possibles.

Porte d'entrée

Murs

Menuiseries

Toiture

Chauffage

Plancher bas

Ventilation

Patio

14.

Autre :

Plusieurs réponses possibles.

Porte d'entrée

Murs

Menuiseries

Toiture

Chauffage

Plancher bas

Ventilation

Patio

15.

Autre :

Plusieurs réponses possibles.

Oui, avec le programme MM2

Oui, sans le programme MM2

Non

Le programme MM2 a-t-il déclenché de nouveaux projets de rénovation énergétique ?

Si oui, quels éléments étaient concernés par ces travaux...

Si abandon, quels travaux prévus avez-vous décidé d'abandonner suite au contact avec le programme
MM2...

Depuis notre entretien, avez-vous réalisé ou êtes-vous en train de réaliser des travaux de rénovation
énergétique ? Dans la catégorie "Autre...", merci de préciser la nature des travaux.
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16.

Merci pour vos réponses !
Nous vous tiendrons informé de la synthèse de ces résultats. 

Ce contenu n'est ni rédigé, ni cautionné par Google.

N'hésitez pas à nous faire part de toutes autres suggestions concernant le programme MM2.

 Forms
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PIOCH Jocelyne

28

Le programme d'accompagnement à la rénovation énergétique Mur Mur 2 (MM2)

Donnez-nous vos impressions sur l'accompagnement que vous avez reçu

Inactif (dans le groupe mais ne suit pas trop ce qui s'y passe)

Observation (n'agit pas directement dans le groupe mais le suit avec intérêt)

Réactif (agit en réaction à une demande, participe aux réunions)

Proactif (prend des initiatives, diffuse les informations au reste du groupe)

Description du sondage
Ce sondage s'inscrit dans le cadre de la recherche sur le Domaine Saint-Hugues que nous menons au 
sein du laboratoire CRESSON à l'Ecole d'Architecture de Grenoble. 

Nous revenons vers vous afin d'avoir un retour sur le programme d'accompagnement Mur Mur 2 (le 
programme de rénovation énergétique de maisons individuelles) dont vous avez bénéficiés ainsi que 
pour connaître les travaux de rénovation énergétique que vous avez engagés depuis notre entretien. 

Après synthèse de vos réponses nous ferons un retour à l'ALEC, l'Agence Locale de l'Energie et du 
Climat, pour lui permettre d'améliorer cette expérience. Vos réponses resteront anonymes. 

Merci pour votre participation ! 
L'équipe Anaïs Cadorel, Rainer Kazig et Magali Paris

NO M et prénom (de la personne répondant au sondage)

Maison n°

Q uel est votre niveau d'implication dans ce programme ?
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Inactif (dans le groupe mais ne suit pas trop ce qui s'y passe)

Observation (n'agit pas directement dans le groupe mais le suit avec intérêt)

Réactif (agit en réaction à une demande, participe aux réunions)

Proactif (prend des initiatives, diffuse les informations au reste du groupe)

Oui, notre engagement est suffisant compte tenu de nos besoins

Non, notre engagement est insuffisant (raisons personnelles, professionnelles, contraintes
données par le programme lui-même etc.)

Autre :

Si en couple, quel est le niveau d'implication de votre conjoint dans ce programme ?

Etes- vous satisfait du degré d'implication de votre foyer envers le programme MM2 ?  Dans
la catégorie "Autre..." merc i d'en préc iser les raisons.
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Par curiosité

Pour conforter vos choix de travaux de rénovation

Pour acquérir des connaissances techniques

Pour rencontrer vos voisins

Pour apprendre comment votre maison est conçue

Pour savoir d'où proviennent les déperditions thermiques

Pour réaliser des économies (énergies, coûts etc.)

Pour profiter d'une dynamique collective

Pour réaliser un audit énergétique

Pour profiter de l'accès à des artisans vérifiés

Autre :

Pourquoi avez- vous choisi de profiter de cet accompagnement ?  Plusieurs réponses
possibles.
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Comparaison des travaux énergétiques réalisés entre voisins 
Identification des points sensibles de ma maison 
Partage du rapport d'audit d'un voisin

En fonction des différentes étapes du programme, quel est votre niveau de satisfaction
concernant ...
1 = Très insatisfait 5 = Très satisfait

1 2 3 4 5

La sensibilisation
aux enjeux d'une
rénovation
énergétique

L'identification des
besoins en termes
de travaux à
réaliser

L'accès à des aides
financières

L'audit énergétique
proposé

La mise en relation
avec les artisans
labellisés MM2

L'accompagnement
lors des travaux

Le suivi post-
travaux

La sensibilisation
aux enjeux d'une
rénovation
énergétique

L'identification des
besoins en termes
de travaux à
réaliser

L'accès à des aides
financières

L'audit énergétique
proposé

La mise en relation
avec les artisans
labellisés MM2

L'accompagnement
lors des travaux

Le suivi post-
travaux

Pourriez- vous énoncer les éléments du programme qui selon vous sont les plus positifs ?
Dans la limite de 3 éléments.
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Pas du tout

1 2 3 4 5

Tout à fait

Vos travaux de rénovation énergétique

Donnez-nous votre retour sur les travaux que vous avez ou non effectué grâce à cet accompagnement

Porte d'entrée

Murs

Menuiseries

Toiture

Chauffage

Plancher bas

Ventilation

Patio

Autre :

De la même manière, énoncez les éléments du programme qui selon vous sont les plus
négatifs ?  Dans la limite de 3 éléments.

Dans sa globalité, êtes- vous satisfait de cet accompagnement ?  *

Avant l'arrivée du programme MM2, quels postes de travaux de rénovation énergétique
souhaitiez- vous réaliser ?
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Oui, le programme à déclenché de nouveaux projets

Non, il n'a pas déclenché de projets

Non, il m'a fait abandonner des projets

Autre :

Porte d'entrée

Murs

Menuiseries

Toiture

Chauffage

Plancher bas

Ventilation

Patio

Autre :

Le programme MM2 a- t- il déc lenché de nouveaux projets de rénovation énergétique ?

Si oui, quels éléments étaient concernés par ces travaux...
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Porte d'entrée

Murs

Menuiseries

Toiture

Chauffage

Plancher bas

Ventilation

Patio

Autre :

Oui, avec le programme MM2

Oui, sans le programme MM2

Non

Autre : Porte d'entrée

Dans ce cadre d'accompagnement COLLECTIF à ma copropriété, beaucoup d'énergie dépensée pour rien 
: les copropriétaires restent individualistes pour leurs travaux. Aucune action collective aboutie à ce jour. 

Des propositions de rénovation énergétiques ont été faites au mépris de l'homogénéité architecturale. 
Ex : isolation par l'extérieur pas applicable. Création de sas d'entrée qui nuiraient à l'esprit de 
l'architecture.

Si abandon, quels travaux prévus avez- vous décidé d'abandonner suite au contact avec  le
programme MM2...

Depuis notre entretien, avez- vous réalisé ou êtes- vous en train de réaliser des travaux de
rénovation énergétique ?  Dans la catégorie "Autre...", merc i de préc iser la nature des
travaux.

N'hésitez pas à nous faire part de toutes autres suggestions concernant le programme
MM2.
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Merc i pour vos  réponses  !
Nous vous tiendrons informé de la synthèse de ces résultats. 

Ce contenu n'est ni rédigé, ni cautionné par Google.

 Forms
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DEGROISSE CHRYSTELLE

46

Le programme d'accompagnement à la rénovation énergétique Mur Mur 2 (MM2)

Donnez-nous vos impressions sur l'accompagnement que vous avez reçu

Inactif (dans le groupe mais ne suit pas trop ce qui s'y passe)

Observation (n'agit pas directement dans le groupe mais le suit avec intérêt)

Réactif (agit en réaction à une demande, participe aux réunions)

Proactif (prend des initiatives, diffuse les informations au reste du groupe)

Description du sondage
Ce sondage s'inscrit dans le cadre de la recherche sur le Domaine Saint-Hugues que nous menons au 
sein du laboratoire CRESSON à l'Ecole d'Architecture de Grenoble. 

Nous revenons vers vous afin d'avoir un retour sur le programme d'accompagnement Mur Mur 2 (le 
programme de rénovation énergétique de maisons individuelles) dont vous avez bénéficiés ainsi que 
pour connaître les travaux de rénovation énergétique que vous avez engagés depuis notre entretien. 

Après synthèse de vos réponses nous ferons un retour à l'ALEC, l'Agence Locale de l'Energie et du 
Climat, pour lui permettre d'améliorer cette expérience. Vos réponses resteront anonymes. 

Merci pour votre participation ! 
L'équipe Anaïs Cadorel, Rainer Kazig et Magali Paris

NO M et prénom (de la personne répondant au sondage)

Maison n°

Q uel est votre niveau d'implication dans ce programme ?
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Inactif (dans le groupe mais ne suit pas trop ce qui s'y passe)

Observation (n'agit pas directement dans le groupe mais le suit avec intérêt)

Réactif (agit en réaction à une demande, participe aux réunions)

Proactif (prend des initiatives, diffuse les informations au reste du groupe)

Oui, notre engagement est suffisant compte tenu de nos besoins

Non, notre engagement est insuffisant (raisons personnelles, professionnelles, contraintes
données par le programme lui-même etc.)

Autre :

Si en couple, quel est le niveau d'implication de votre conjoint dans ce programme ?

Etes- vous satisfait du degré d'implication de votre foyer envers le programme MM2 ?  Dans
la catégorie "Autre..." merc i d'en préc iser les raisons.
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Par curiosité

Pour conforter vos choix de travaux de rénovation

Pour acquérir des connaissances techniques

Pour rencontrer vos voisins

Pour apprendre comment votre maison est conçue

Pour savoir d'où proviennent les déperditions thermiques

Pour réaliser des économies (énergies, coûts etc.)

Pour profiter d'une dynamique collective

Pour réaliser un audit énergétique

Pour profiter de l'accès à des artisans vérifiés

Autre :

Pourquoi avez- vous choisi de profiter de cet accompagnement ?  Plusieurs réponses
possibles.
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information sur les aides financières, information sur avantages des travaux de rénovation énergétique, 
disponibilité et réactivité des conseillers ALEC 

En fonction des différentes étapes du programme, quel est votre niveau de satisfaction
concernant ...
1 = Très insatisfait 5 = Très satisfait

1 2 3 4 5

La sensibilisation
aux enjeux d'une
rénovation
énergétique

L'identification des
besoins en termes
de travaux à
réaliser

L'accès à des aides
financières

L'audit énergétique
proposé

La mise en relation
avec les artisans
labellisés MM2

L'accompagnement
lors des travaux

Le suivi post-
travaux

La sensibilisation
aux enjeux d'une
rénovation
énergétique

L'identification des
besoins en termes
de travaux à
réaliser

L'accès à des aides
financières

L'audit énergétique
proposé

La mise en relation
avec les artisans
labellisés MM2

L'accompagnement
lors des travaux

Le suivi post-
travaux

Pourriez- vous énoncer les éléments du programme qui selon vous sont les plus positifs ?
Dans la limite de 3 éléments.
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Pas du tout

1 2 3 4 5

Tout à fait

Vos travaux de rénovation énergétique

Donnez-nous votre retour sur les travaux que vous avez ou non effectué grâce à cet accompagnement

Porte d'entrée

Murs

Menuiseries

Toiture

Chauffage

Plancher bas

Ventilation

Patio

Autre :

De la même manière, énoncez les éléments du programme qui selon vous sont les plus
négatifs ?  Dans la limite de 3 éléments.

Dans sa globalité, êtes- vous satisfait de cet accompagnement ?  *

Avant l'arrivée du programme MM2, quels postes de travaux de rénovation énergétique
souhaitiez- vous réaliser ?
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Oui, le programme à déclenché de nouveaux projets

Non, il n'a pas déclenché de projets

Non, il m'a fait abandonner des projets

Autre :

Porte d'entrée

Murs

Menuiseries

Toiture

Chauffage

Plancher bas

Ventilation

Patio

Autre :

Le programme MM2 a- t- il déc lenché de nouveaux projets de rénovation énergétique ?

Si oui, quels éléments étaient concernés par ces travaux...

854 / 1335



Porte d'entrée

Murs

Menuiseries

Toiture

Chauffage

Plancher bas

Ventilation

Patio

Autre :

Oui, avec le programme MM2

Oui, sans le programme MM2

Non

Autre : oui toiture (chantier prévu) et VMC (posée) avec subvention ANAH Habiter mieux

Merc i pour vos  réponses  !
Nous vous tiendrons informé de la synthèse de ces résultats. 

Si abandon, quels travaux prévus avez- vous décidé d'abandonner suite au contact avec  le
programme MM2...

Depuis notre entretien, avez- vous réalisé ou êtes- vous en train de réaliser des travaux de
rénovation énergétique ?  Dans la catégorie "Autre...", merc i de préc iser la nature des
travaux.

N'hésitez pas à nous faire part de toutes autres suggestions concernant le programme
MM2.
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Ce contenu n'est ni rédigé, ni cautionné par Google.

 Forms
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Bouju Remi

13

Le programme d'accompagnement à la rénovation énergétique Mur Mur 2 (MM2)

Donnez-nous vos impressions sur l'accompagnement que vous avez reçu

Inactif (dans le groupe mais ne suit pas trop ce qui s'y passe)

Observation (n'agit pas directement dans le groupe mais le suit avec intérêt)

Réactif (agit en réaction à une demande, participe aux réunions)

Proactif (prend des initiatives, diffuse les informations au reste du groupe)

Description du sondage
Ce sondage s'inscrit dans le cadre de la recherche sur le Domaine Saint-Hugues que nous menons au 
sein du laboratoire CRESSON à l'Ecole d'Architecture de Grenoble. 

Nous revenons vers vous afin d'avoir un retour sur le programme d'accompagnement Mur Mur 2 (le 
programme de rénovation énergétique de maisons individuelles) dont vous avez bénéficiés ainsi que 
pour connaître les travaux de rénovation énergétique que vous avez engagés depuis notre entretien. 

Après synthèse de vos réponses nous ferons un retour à l'ALEC, l'Agence Locale de l'Energie et du 
Climat, pour lui permettre d'améliorer cette expérience. Vos réponses resteront anonymes. 

Merci pour votre participation ! 
L'équipe Anaïs Cadorel, Rainer Kazig et Magali Paris

NO M et prénom (de la personne répondant au sondage)

Maison n°

Q uel est votre niveau d'implication dans ce programme ?
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Inactif (dans le groupe mais ne suit pas trop ce qui s'y passe)

Observation (n'agit pas directement dans le groupe mais le suit avec intérêt)

Réactif (agit en réaction à une demande, participe aux réunions)

Proactif (prend des initiatives, diffuse les informations au reste du groupe)

Oui, notre engagement est suffisant compte tenu de nos besoins

Non, notre engagement est insuffisant (raisons personnelles, professionnelles, contraintes
données par le programme lui-même etc.)

Autre :
Nous avons rejoint le groupe très tardivement (nous n'avions pas acheté au début du
programme)

Si en couple, quel est le niveau d'implication de votre conjoint dans ce programme ?

Etes- vous satisfait du degré d'implication de votre foyer envers le programme MM2 ?  Dans
la catégorie "Autre..." merc i d'en préc iser les raisons.
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Par curiosité

Pour conforter vos choix de travaux de rénovation

Pour acquérir des connaissances techniques

Pour rencontrer vos voisins

Pour apprendre comment votre maison est conçue

Pour savoir d'où proviennent les déperditions thermiques

Pour réaliser des économies (énergies, coûts etc.)

Pour profiter d'une dynamique collective

Pour réaliser un audit énergétique

Pour profiter de l'accès à des artisans vérifiés

Autre :

Pourquoi avez- vous choisi de profiter de cet accompagnement ?  Plusieurs réponses
possibles.
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Lancer une dynamique commune, et une réflexion à l'échelle de la copropriété. Apport d'une expertise 
technique et facilitation de l'accès aux aides financières.

En fonction des différentes étapes du programme, quel est votre niveau de satisfaction
concernant ...
1 = Très insatisfait 5 = Très satisfait

1 2 3 4 5

La sensibilisation
aux enjeux d'une
rénovation
énergétique

L'identification des
besoins en termes
de travaux à
réaliser

L'accès à des aides
financières

L'audit énergétique
proposé

La mise en relation
avec les artisans
labellisés MM2

L'accompagnement
lors des travaux

Le suivi post-
travaux

La sensibilisation
aux enjeux d'une
rénovation
énergétique

L'identification des
besoins en termes
de travaux à
réaliser

L'accès à des aides
financières

L'audit énergétique
proposé

La mise en relation
avec les artisans
labellisés MM2

L'accompagnement
lors des travaux

Le suivi post-
travaux

Pourriez- vous énoncer les éléments du programme qui selon vous sont les plus positifs ?
Dans la limite de 3 éléments.
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Intérêt limité des propriétaires. Le programme est selon moi retombé sans réel impact sur les travaux 
énergétiques de nos logements. Je suis aussi déçu que les contraintes de type architecte conseil n'aient 
pas été plus débattues. Peu de solutions performantes et efficientes proposées à l'issu du programme.

Pas du tout

1 2 3 4 5

Tout à fait

Vos travaux de rénovation énergétique

Donnez-nous votre retour sur les travaux que vous avez ou non effectué grâce à cet accompagnement

Porte d'entrée

Murs

Menuiseries

Toiture

Chauffage

Plancher bas

Ventilation

Patio

Autre :

De la même manière, énoncez les éléments du programme qui selon vous sont les plus
négatifs ?  Dans la limite de 3 éléments.

Dans sa globalité, êtes- vous satisfait de cet accompagnement ?  *

Avant l'arrivée du programme MM2, quels postes de travaux de rénovation énergétique
souhaitiez- vous réaliser ?
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Oui, le programme à déclenché de nouveaux projets

Non, il n'a pas déclenché de projets

Non, il m'a fait abandonner des projets

Autre :

Porte d'entrée

Murs

Menuiseries

Toiture

Chauffage

Plancher bas

Ventilation

Patio

Autre :

Le programme MM2 a- t- il déc lenché de nouveaux projets de rénovation énergétique ?

Si oui, quels éléments étaient concernés par ces travaux...
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Porte d'entrée

Murs

Menuiseries

Toiture

Chauffage

Plancher bas

Ventilation

Patio

Autre :
Pas encore trouvé de solution technique satisfaisante pour le toit et le plancher bas

Oui, avec le programme MM2

Oui, sans le programme MM2

Non

Autre :

Si abandon, quels travaux prévus avez- vous décidé d'abandonner suite au contact avec  le
programme MM2...

Depuis notre entretien, avez- vous réalisé ou êtes- vous en train de réaliser des travaux de
rénovation énergétique ?  Dans la catégorie "Autre...", merc i de préc iser la nature des
travaux.

N'hésitez pas à nous faire part de toutes autres suggestions concernant le programme
MM2.
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Merc i pour vos  réponses  !
Nous vous tiendrons informé de la synthèse de ces résultats. 

Ce contenu n'est ni rédigé, ni cautionné par Google.

 Forms
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ATTEN Pierre

59

Le programme d'accompagnement à la rénovation énergétique Mur Mur 2 (MM2)

Donnez-nous vos impressions sur l'accompagnement que vous avez reçu

Inactif (dans le groupe mais ne suit pas trop ce qui s'y passe)

Observation (n'agit pas directement dans le groupe mais le suit avec intérêt)

Réactif (agit en réaction à une demande, participe aux réunions)

Proactif (prend des initiatives, diffuse les informations au reste du groupe)

Description du sondage
Ce sondage s'inscrit dans le cadre de la recherche sur le Domaine Saint-Hugues que nous menons au 
sein du laboratoire CRESSON à l'Ecole d'Architecture de Grenoble. 

Nous revenons vers vous afin d'avoir un retour sur le programme d'accompagnement Mur Mur 2 (le 
programme de rénovation énergétique de maisons individuelles) dont vous avez bénéficiés ainsi que 
pour connaître les travaux de rénovation énergétique que vous avez engagés depuis notre entretien. 

Après synthèse de vos réponses nous ferons un retour à l'ALEC, l'Agence Locale de l'Energie et du 
Climat, pour lui permettre d'améliorer cette expérience. Vos réponses resteront anonymes. 

Merci pour votre participation ! 
L'équipe Anaïs Cadorel, Rainer Kazig et Magali Paris

NO M et prénom (de la personne répondant au sondage)

Maison n°

Q uel est votre niveau d'implication dans ce programme ?
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Inactif (dans le groupe mais ne suit pas trop ce qui s'y passe)

Observation (n'agit pas directement dans le groupe mais le suit avec intérêt)

Réactif (agit en réaction à une demande, participe aux réunions)

Proactif (prend des initiatives, diffuse les informations au reste du groupe)

Oui, notre engagement est suffisant compte tenu de nos besoins

Non, notre engagement est insuffisant (raisons personnelles, professionnelles, contraintes
données par le programme lui-même etc.)

Autre :

Si en couple, quel est le niveau d'implication de votre conjoint dans ce programme ?

Etes- vous satisfait du degré d'implication de votre foyer envers le programme MM2 ?  Dans
la catégorie "Autre..." merc i d'en préc iser les raisons.
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Par curiosité

Pour conforter vos choix de travaux de rénovation

Pour acquérir des connaissances techniques

Pour rencontrer vos voisins

Pour apprendre comment votre maison est conçue

Pour savoir d'où proviennent les déperditions thermiques

Pour réaliser des économies (énergies, coûts etc.)

Pour profiter d'une dynamique collective

Pour réaliser un audit énergétique

Pour profiter de l'accès à des artisans vérifiés

Autre :

Pourquoi avez- vous choisi de profiter de cet accompagnement ?  Plusieurs réponses
possibles.
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En fonction des différentes étapes du programme, quel est votre niveau de satisfaction
concernant ...
1 = Très insatisfait 5 = Très satisfait

1 2 3 4 5

La sensibilisation
aux enjeux d'une
rénovation
énergétique

L'identification des
besoins en termes
de travaux à
réaliser

L'accès à des aides
financières

L'audit énergétique
proposé

La mise en relation
avec les artisans
labellisés MM2

L'accompagnement
lors des travaux

Le suivi post-
travaux

La sensibilisation
aux enjeux d'une
rénovation
énergétique

L'identification des
besoins en termes
de travaux à
réaliser

L'accès à des aides
financières

L'audit énergétique
proposé

La mise en relation
avec les artisans
labellisés MM2

L'accompagnement
lors des travaux

Le suivi post-
travaux

Pourriez- vous énoncer les éléments du programme qui selon vous sont les plus positifs ?
Dans la limite de 3 éléments.

De la même manière, énoncez les éléments du programme qui selon vous sont les plus
négatifs ?  Dans la limite de 3 éléments.
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Pas du tout

1 2 3 4 5

Tout à fait

Vos travaux de rénovation énergétique

Donnez-nous votre retour sur les travaux que vous avez ou non effectué grâce à cet accompagnement

Porte d'entrée

Murs

Menuiseries

Toiture

Chauffage

Plancher bas

Ventilation

Patio

Autre :

Dans sa globalité, êtes- vous satisfait de cet accompagnement ?  *

Avant l'arrivée du programme MM2, quels postes de travaux de rénovation énergétique
souhaitiez- vous réaliser ?
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Oui, le programme à déclenché de nouveaux projets

Non, il n'a pas déclenché de projets

Non, il m'a fait abandonner des projets

Autre :

Porte d'entrée

Murs

Menuiseries

Toiture

Chauffage

Plancher bas

Ventilation

Patio

Autre :

Le programme MM2 a- t- il déc lenché de nouveaux projets de rénovation énergétique ?

Si oui, quels éléments étaient concernés par ces travaux...
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Porte d'entrée

Murs

Menuiseries

Toiture

Chauffage

Plancher bas

Ventilation

Patio

Autre : Travaux non abandonnés mais reportés en 2021 ou 2022

Oui, avec le programme MM2

Oui, sans le programme MM2

Non

Autre : En cours : isolation du plancher par dessous

Merc i pour vos  réponses  !
Nous vous tiendrons informé de la synthèse de ces résultats. 

Si abandon, quels travaux prévus avez- vous décidé d'abandonner suite au contact avec  le
programme MM2...

Depuis notre entretien, avez- vous réalisé ou êtes- vous en train de réaliser des travaux de
rénovation énergétique ?  Dans la catégorie "Autre...", merc i de préc iser la nature des
travaux.

N'hésitez pas à nous faire part de toutes autres suggestions concernant le programme
MM2.
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Ce contenu n'est ni rédigé, ni cautionné par Google.

 Forms
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COLLAVET Claire 

61

Le programme d'accompagnement à la rénovation énergétique Mur Mur 2 (MM2)

Donnez-nous vos impressions sur l'accompagnement que vous avez reçu

Inactif (dans le groupe mais ne suit pas trop ce qui s'y passe)

Observation (n'agit pas directement dans le groupe mais le suit avec intérêt)

Réactif (agit en réaction à une demande, participe aux réunions)

Proactif (prend des initiatives, diffuse les informations au reste du groupe)

Description du sondage
Ce sondage s'inscrit dans le cadre de la recherche sur le Domaine Saint-Hugues que nous menons au 
sein du laboratoire CRESSON à l'Ecole d'Architecture de Grenoble. 

Nous revenons vers vous afin d'avoir un retour sur le programme d'accompagnement Mur Mur 2 (le 
programme de rénovation énergétique de maisons individuelles) dont vous avez bénéficiés ainsi que 
pour connaître les travaux de rénovation énergétique que vous avez engagés depuis notre entretien. 

Après synthèse de vos réponses nous ferons un retour à l'ALEC, l'Agence Locale de l'Energie et du 
Climat, pour lui permettre d'améliorer cette expérience. Vos réponses resteront anonymes. 

Merci pour votre participation ! 
L'équipe Anaïs Cadorel, Rainer Kazig et Magali Paris

NO M et prénom (de la personne répondant au sondage)

Maison n°

Q uel est votre niveau d'implication dans ce programme ?
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Inactif (dans le groupe mais ne suit pas trop ce qui s'y passe)

Observation (n'agit pas directement dans le groupe mais le suit avec intérêt)

Réactif (agit en réaction à une demande, participe aux réunions)

Proactif (prend des initiatives, diffuse les informations au reste du groupe)

Oui, notre engagement est suffisant compte tenu de nos besoins

Non, notre engagement est insuffisant (raisons personnelles, professionnelles, contraintes
données par le programme lui-même etc.)

Autre :

Si en couple, quel est le niveau d'implication de votre conjoint dans ce programme ?

Etes- vous satisfait du degré d'implication de votre foyer envers le programme MM2 ?  Dans
la catégorie "Autre..." merc i d'en préc iser les raisons.

874 / 1335



Par curiosité

Pour conforter vos choix de travaux de rénovation

Pour acquérir des connaissances techniques

Pour rencontrer vos voisins

Pour apprendre comment votre maison est conçue

Pour savoir d'où proviennent les déperditions thermiques

Pour réaliser des économies (énergies, coûts etc.)

Pour profiter d'une dynamique collective

Pour réaliser un audit énergétique

Pour profiter de l'accès à des artisans vérifiés

Autre :

Pourquoi avez- vous choisi de profiter de cet accompagnement ?  Plusieurs réponses
possibles.
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En fonction des différentes étapes du programme, quel est votre niveau de satisfaction
concernant ...
1 = Très insatisfait 5 = Très satisfait

1 2 3 4 5

La sensibilisation
aux enjeux d'une
rénovation
énergétique

L'identification des
besoins en termes
de travaux à
réaliser

L'accès à des aides
financières

L'audit énergétique
proposé

La mise en relation
avec les artisans
labellisés MM2

L'accompagnement
lors des travaux

Le suivi post-
travaux

La sensibilisation
aux enjeux d'une
rénovation
énergétique

L'identification des
besoins en termes
de travaux à
réaliser

L'accès à des aides
financières

L'audit énergétique
proposé

La mise en relation
avec les artisans
labellisés MM2

L'accompagnement
lors des travaux

Le suivi post-
travaux

Pourriez- vous énoncer les éléments du programme qui selon vous sont les plus positifs ?
Dans la limite de 3 éléments.

De la même manière, énoncez les éléments du programme qui selon vous sont les plus
négatifs ?  Dans la limite de 3 éléments.
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Pas du tout

1 2 3 4 5

Tout à fait

Vos travaux de rénovation énergétique

Donnez-nous votre retour sur les travaux que vous avez ou non effectué grâce à cet accompagnement

Porte d'entrée

Murs

Menuiseries

Toiture

Chauffage

Plancher bas

Ventilation

Patio

Autre : porte de garage

Dans sa globalité, êtes- vous satisfait de cet accompagnement ?  *

Avant l'arrivée du programme MM2, quels postes de travaux de rénovation énergétique
souhaitiez- vous réaliser ?
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Oui, le programme à déclenché de nouveaux projets

Non, il n'a pas déclenché de projets

Non, il m'a fait abandonner des projets

Autre :

Porte d'entrée

Murs

Menuiseries

Toiture

Chauffage

Plancher bas

Ventilation

Patio

Autre :

Le programme MM2 a- t- il déc lenché de nouveaux projets de rénovation énergétique ?

Si oui, quels éléments étaient concernés par ces travaux...
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Porte d'entrée

Murs

Menuiseries

Toiture

Chauffage

Plancher bas

Ventilation

Patio

Autre :

Oui, avec le programme MM2

Oui, sans le programme MM2

Non

Autre : pas encore mais prochainement

Merc i pour vos  réponses  !
Nous vous tiendrons informé de la synthèse de ces résultats. 

Si abandon, quels travaux prévus avez- vous décidé d'abandonner suite au contact avec  le
programme MM2...

Depuis notre entretien, avez- vous réalisé ou êtes- vous en train de réaliser des travaux de
rénovation énergétique ?  Dans la catégorie "Autre...", merc i de préc iser la nature des
travaux.

N'hésitez pas à nous faire part de toutes autres suggestions concernant le programme
MM2.
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Ce contenu n'est ni rédigé, ni cautionné par Google.

 Forms
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falcy jean-paul

34

Le programme d'accompagnement à la rénovation énergétique Mur Mur 2 (MM2)

Donnez-nous vos impressions sur l'accompagnement que vous avez reçu

Inactif (dans le groupe mais ne suit pas trop ce qui s'y passe)

Observation (n'agit pas directement dans le groupe mais le suit avec intérêt)

Réactif (agit en réaction à une demande, participe aux réunions)

Proactif (prend des initiatives, diffuse les informations au reste du groupe)

Description du sondage
Ce sondage s'inscrit dans le cadre de la recherche sur le Domaine Saint-Hugues que nous menons au 
sein du laboratoire CRESSON à l'Ecole d'Architecture de Grenoble. 

Nous revenons vers vous afin d'avoir un retour sur le programme d'accompagnement Mur Mur 2 (le 
programme de rénovation énergétique de maisons individuelles) dont vous avez bénéficiés ainsi que 
pour connaître les travaux de rénovation énergétique que vous avez engagés depuis notre entretien. 

Après synthèse de vos réponses nous ferons un retour à l'ALEC, l'Agence Locale de l'Energie et du 
Climat, pour lui permettre d'améliorer cette expérience. Vos réponses resteront anonymes. 

Merci pour votre participation ! 
L'équipe Anaïs Cadorel, Rainer Kazig et Magali Paris

NO M et prénom (de la personne répondant au sondage)

Maison n°

Q uel est votre niveau d'implication dans ce programme ?
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Inactif (dans le groupe mais ne suit pas trop ce qui s'y passe)

Observation (n'agit pas directement dans le groupe mais le suit avec intérêt)

Réactif (agit en réaction à une demande, participe aux réunions)

Proactif (prend des initiatives, diffuse les informations au reste du groupe)

Oui, notre engagement est suffisant compte tenu de nos besoins

Non, notre engagement est insuffisant (raisons personnelles, professionnelles, contraintes
données par le programme lui-même etc.)

Autre :

Si en couple, quel est le niveau d'implication de votre conjoint dans ce programme ?

Etes- vous satisfait du degré d'implication de votre foyer envers le programme MM2 ?  Dans
la catégorie "Autre..." merc i d'en préc iser les raisons.
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Par curiosité

Pour conforter vos choix de travaux de rénovation

Pour acquérir des connaissances techniques

Pour rencontrer vos voisins

Pour apprendre comment votre maison est conçue

Pour savoir d'où proviennent les déperditions thermiques

Pour réaliser des économies (énergies, coûts etc.)

Pour profiter d'une dynamique collective

Pour réaliser un audit énergétique

Pour profiter de l'accès à des artisans vérifiés

Autre :

Pourquoi avez- vous choisi de profiter de cet accompagnement ?  Plusieurs réponses
possibles.
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clarification de diagnostic energetique. discussion entre copropriétaires

En fonction des différentes étapes du programme, quel est votre niveau de satisfaction
concernant ...
1 = Très insatisfait 5 = Très satisfait

1 2 3 4 5

La sensibilisation
aux enjeux d'une
rénovation
énergétique

L'identification des
besoins en termes
de travaux à
réaliser

L'accès à des aides
financières

L'audit énergétique
proposé

La mise en relation
avec les artisans
labellisés MM2

L'accompagnement
lors des travaux

Le suivi post-
travaux

La sensibilisation
aux enjeux d'une
rénovation
énergétique

L'identification des
besoins en termes
de travaux à
réaliser

L'accès à des aides
financières

L'audit énergétique
proposé

La mise en relation
avec les artisans
labellisés MM2

L'accompagnement
lors des travaux

Le suivi post-
travaux

Pourriez- vous énoncer les éléments du programme qui selon vous sont les plus positifs ?
Dans la limite de 3 éléments.
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recherche des artisans; difficulté a monter une opération commune compte tenu des differences 
d'interet entre les copropriétaires

Pas du tout

1 2 3 4 5

Tout à fait

Vos travaux de rénovation énergétique

Donnez-nous votre retour sur les travaux que vous avez ou non effectué grâce à cet accompagnement

Porte d'entrée

Murs

Menuiseries

Toiture

Chauffage

Plancher bas

Ventilation

Patio

Autre :

De la même manière, énoncez les éléments du programme qui selon vous sont les plus
négatifs ?  Dans la limite de 3 éléments.

Dans sa globalité, êtes- vous satisfait de cet accompagnement ?  *

Avant l'arrivée du programme MM2, quels postes de travaux de rénovation énergétique
souhaitiez- vous réaliser ?
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Oui, le programme à déclenché de nouveaux projets

Non, il n'a pas déclenché de projets

Non, il m'a fait abandonner des projets

Autre :

Porte d'entrée

Murs

Menuiseries

Toiture

Chauffage

Plancher bas

Ventilation

Patio

Autre :

Le programme MM2 a- t- il déc lenché de nouveaux projets de rénovation énergétique ?

Si oui, quels éléments étaient concernés par ces travaux...
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Porte d'entrée

Murs

Menuiseries

Toiture

Chauffage

Plancher bas

Ventilation

Patio

Autre :

Oui, avec le programme MM2

Oui, sans le programme MM2

Non

Autre : menuiserie, chaudiere BC

peu d'artisans ont repondu; pourquoi ? conjoncturel ? murmur est-il adapté au type de copropriété qu'est 
la notre: specificité architecturale, addition heteroclite de projets individuels. comment murmur pourrait-
il ameliorer le contact et le suivi avec les artisans

Si abandon, quels travaux prévus avez- vous décidé d'abandonner suite au contact avec  le
programme MM2...

Depuis notre entretien, avez- vous réalisé ou êtes- vous en train de réaliser des travaux de
rénovation énergétique ?  Dans la catégorie "Autre...", merc i de préc iser la nature des
travaux.

N'hésitez pas à nous faire part de toutes autres suggestions concernant le programme
MM2.
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Merc i pour vos  réponses  !
Nous vous tiendrons informé de la synthèse de ces résultats. 

Ce contenu n'est ni rédigé, ni cautionné par Google.

 Forms
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BARDOU Brice

39

Le programme d'accompagnement à la rénovation énergétique Mur Mur 2 (MM2)

Donnez-nous vos impressions sur l'accompagnement que vous avez reçu

Inactif (dans le groupe mais ne suit pas trop ce qui s'y passe)

Observation (n'agit pas directement dans le groupe mais le suit avec intérêt)

Réactif (agit en réaction à une demande, participe aux réunions)

Proactif (prend des initiatives, diffuse les informations au reste du groupe)

Description du sondage
Ce sondage s'inscrit dans le cadre de la recherche sur le Domaine Saint-Hugues que nous menons au 
sein du laboratoire CRESSON à l'Ecole d'Architecture de Grenoble. 

Nous revenons vers vous afin d'avoir un retour sur le programme d'accompagnement Mur Mur 2 (le 
programme de rénovation énergétique de maisons individuelles) dont vous avez bénéficiés ainsi que 
pour connaître les travaux de rénovation énergétique que vous avez engagés depuis notre entretien. 

Après synthèse de vos réponses nous ferons un retour à l'ALEC, l'Agence Locale de l'Energie et du 
Climat, pour lui permettre d'améliorer cette expérience. Vos réponses resteront anonymes. 

Merci pour votre participation ! 
L'équipe Anaïs Cadorel, Rainer Kazig et Magali Paris

NO M et prénom (de la personne répondant au sondage)

Maison n°

Q uel est votre niveau d'implication dans ce programme ?
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Inactif (dans le groupe mais ne suit pas trop ce qui s'y passe)

Observation (n'agit pas directement dans le groupe mais le suit avec intérêt)

Réactif (agit en réaction à une demande, participe aux réunions)

Proactif (prend des initiatives, diffuse les informations au reste du groupe)

Oui, notre engagement est suffisant compte tenu de nos besoins

Non, notre engagement est insuffisant (raisons personnelles, professionnelles, contraintes
données par le programme lui-même etc.)

Autre :

Si en couple, quel est le niveau d'implication de votre conjoint dans ce programme ?

Etes- vous satisfait du degré d'implication de votre foyer envers le programme MM2 ?  Dans
la catégorie "Autre..." merc i d'en préc iser les raisons.
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Par curiosité

Pour conforter vos choix de travaux de rénovation

Pour acquérir des connaissances techniques

Pour rencontrer vos voisins

Pour apprendre comment votre maison est conçue

Pour savoir d'où proviennent les déperditions thermiques

Pour réaliser des économies (énergies, coûts etc.)

Pour profiter d'une dynamique collective

Pour réaliser un audit énergétique

Pour profiter de l'accès à des artisans vérifiés

Autre :

Pourquoi avez- vous choisi de profiter de cet accompagnement ?  Plusieurs réponses
possibles.
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Apprendre les différents postes de déperdition d'énergie. L'idées de globaliser les demandes pour 
diminuer le coût. L'investissement des personnes intervenants dans le programme.

En fonction des différentes étapes du programme, quel est votre niveau de satisfaction
concernant ...
1 = Très insatisfait 5 = Très satisfait

1 2 3 4 5

La sensibilisation
aux enjeux d'une
rénovation
énergétique

L'identification des
besoins en termes
de travaux à
réaliser

L'accès à des aides
financières

L'audit énergétique
proposé

La mise en relation
avec les artisans
labellisés MM2

L'accompagnement
lors des travaux

Le suivi post-
travaux

La sensibilisation
aux enjeux d'une
rénovation
énergétique

L'identification des
besoins en termes
de travaux à
réaliser

L'accès à des aides
financières

L'audit énergétique
proposé

La mise en relation
avec les artisans
labellisés MM2

L'accompagnement
lors des travaux

Le suivi post-
travaux

Pourriez- vous énoncer les éléments du programme qui selon vous sont les plus positifs ?
Dans la limite de 3 éléments.
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Au final peu de propriétaires ayant les mêmes besoins. Les éléments rendant complexe des travaux qui 
semblent simples à réaliser (compteur enedis, règles architecturales) . Peu d'offres finalement (pour la 
réfection des portes de garages par exemple) ou alors j'ai loupé les infos.

Pas du tout

1 2 3 4 5

Tout à fait

Vos travaux de rénovation énergétique

Donnez-nous votre retour sur les travaux que vous avez ou non effectué grâce à cet accompagnement

Porte d'entrée

Murs

Menuiseries

Toiture

Chauffage

Plancher bas

Ventilation

Patio

Autre : porte garage

De la même manière, énoncez les éléments du programme qui selon vous sont les plus
négatifs ?  Dans la limite de 3 éléments.

Dans sa globalité, êtes- vous satisfait de cet accompagnement ?  *

Avant l'arrivée du programme MM2, quels postes de travaux de rénovation énergétique
souhaitiez- vous réaliser ?
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Oui, le programme à déclenché de nouveaux projets

Non, il n'a pas déclenché de projets

Non, il m'a fait abandonner des projets

Autre :

Porte d'entrée

Murs

Menuiseries

Toiture

Chauffage

Plancher bas

Ventilation

Patio

Autre :

Le programme MM2 a- t- il déc lenché de nouveaux projets de rénovation énergétique ?

Si oui, quels éléments étaient concernés par ces travaux...
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Porte d'entrée

Murs

Menuiseries

Toiture

Chauffage

Plancher bas

Ventilation

Patio

Autre :

Oui, avec le programme MM2

Oui, sans le programme MM2

Non

Autre :

Même si le travail n'a pas abouti à  beaucoup de réalisations concrètes, il fut fort intéressant et 
formateur.Pas de regrets d'y avoir participé et je vous remercie de l'avoir mis en place. Pour ce qui me 
concerne, les travaux que j'avais prévu seront faits tôt ou tard. Sauf le plancher bas car j'ai besoin de la 
fraîcheur du vide sanitaire l'été. 

Si abandon, quels travaux prévus avez- vous décidé d'abandonner suite au contact avec  le
programme MM2...

Depuis notre entretien, avez- vous réalisé ou êtes- vous en train de réaliser des travaux de
rénovation énergétique ?  Dans la catégorie "Autre...", merc i de préc iser la nature des
travaux.

N'hésitez pas à nous faire part de toutes autres suggestions concernant le programme
MM2.
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Merc i pour vos  réponses  !
Nous vous tiendrons informé de la synthèse de ces résultats. 

Ce contenu n'est ni rédigé, ni cautionné par Google.

 Forms
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PHOTOGRAPHIES   DE   CHANTIER   
  

  

Les   4   photographies   de   chantier   suivantes   sont   issues   du   livret   photos   “L’histoire   du   domaine   Saint-Hugues   depuis   

sa   création   en   1966”,   créé   par   Madame   Soeur   et   récupéré   lors   de   l’entretien   n°2   du   17..07.2019   
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L   
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TYPES   ORIGINELS 

901 / 1335



  

902 / 1335



  

903 / 1335



  

904 / 1335



  

905 / 1335
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13   FOYERS   INTERVIEWÉS   

  
Vue   aérienne,   extrait   Google   Maps   du   01.07.2020   
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MAISON   N°2   
Localisation   :   

  
Vue   aérienne   :   

  
Vue   aérienne,   extrait   Google   Maps   du   01.07.2020   
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Travaux   :     
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Façade   côté   rue   :     

  

Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2020   
  

Extérieurs   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   14.01.2020   
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MAISON   7   
Localisation   :   

  
Vue   aérienne   :   

  
Vue   aérienne,   extrait   Google   Maps   du   01.07.2020   
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Travaux   :     
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Façade   côté   rue   :     

  

Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2020   
Porte   d’entrée   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   13.01.2020      
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Salon   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,    effectuée   le   13.01.2020   

  
Cellier   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   13.01.2020   
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Garage   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   13.01.2020   

Cave   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   13.01.2020      
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MAISON   8   
Localisation   : 

  
Vue   aérienne   :   

  
Vue   aérienne,   extrait   Google   Maps   du   01.07.2020   
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Travaux   :     
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Façade   côté   rue   :     

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2020   

  

Porte   d’entrée   :   

  
Photographie   par   Magali   Paris,   effectuée   le   13.12.2019   

    

918 / 1335



  

Salon   :   

  
Photographie   par   Magali   Paris,   effectuée   le   13.12.2019   

Couloir   :   

  
Photographie   par   Magali   Paris,   effectuée   le   13.12.2019   
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Chambres   :   

  
Photographie   par   Magali   Paris,   effectuée   le   13.12.2019   

  
Grenier   :   

  
Photographie   par   Magali   Paris,   effectuée   le   13.12.2019   
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Garage   :   

  
Photographie   par   Magali   Paris,   effectuée   le   13.12.2019   

  
Extérieurs   :     

  
Photographie   par   Magali   Paris,   effectuée   le   13.12.2019   

921 / 1335



  

MAISON   13   
Localisation   : 

  
Vue   aérienne   :   

  
Vue   aérienne,   extrait   Google   Maps   du   01.07.2020   
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Travaux   :     
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Façade   côté   rue   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2019   

  
Porte   d’entrée   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   12.07.2019      
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Ancien   patio   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   12.07.2019   

  
Salon   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   12.07.2019   
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Cuisine   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   12.07.2019   

  
Couloir   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   12.07.2019   
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Chambres   :     

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   12.07.2019   

Cellier   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   12.07.2019   
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Grenier   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   12.07.2019   

  
Garage   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   12.07.2019   
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Cave   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   12.07.2019   

  
Sous-sol   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   12.07.2019   
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Extérieur   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   12.07.2019   
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MAISON   22   
Localisation   : 

  
Vue   aérienne   :   

Vue   aérienne,   extrait   Google   Maps   du   01.07.2020   
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Travaux   :     
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Façade   côté   rue   :   

Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2019   
Façade   côté   jardin   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   03.12.2019      
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MAISON   28   
Localisation   : 

  
Vue   aérienne   :   

Vue   aérienne,   extrait   Google   Maps   du   01.07.2020   
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Travaux   :     
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Façade   côté   rue   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2019   

  
Porte   d’entrée   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   17.07.2019   
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Patio   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   04.07.2020   

Salon   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   17.07.2019   
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Couloir   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   17.07.2019   

Sanitaires   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   17.07.2019   
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Cellier   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   17.07.2019   

  
Grenier   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   17.07.2019   
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Garage   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   17.07.2019   

Extérieurs   :     

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   17.07.2019   
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MAISON   32   
Localisation   : 

  
Vue   aérienne   :   

  
Vue   aérienne,   extrait   Google   Maps   du   01.07.2020   
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Travaux   :     
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Façade   côté   rue   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2019   

  
Porte   d’entrée   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   17.02.2020   

  

943 / 1335



  

Patio   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   17.02.2020   

Salon   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   17.02.2020   
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Cuisine   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   17.02.2020   

  
Couloir   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   17.02.2020   
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Cave   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   17.02.2020   

  
Sous-sol   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   17.02.2020      
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MAISON   34   
Localisation   : 

  
Vue   aérienne   :   

  
Vue   aérienne,   extrait   Google   Maps   du   01.07.2020   
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Travaux   :     
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Façade   côté   rue   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2019   

  
Porte   d’entrée   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   13.12.2019   
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Patio   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   13.12.2019   

  
Salon   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   13.12.2019      
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Cuisine   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   13.12.2019   

  
Couloir   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   13.12.2019   
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Grenier   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   13.12.2019   

Cellier   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   13.12.2019   
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Cave   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   13.12.2019   

  
Sous-sol   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   13.12.2019   
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MAISON   39   
Localisation   : 

  
Vue   aérienne   :   

  
Vue   aérienne,   extrait   Google   Maps   du   01.07.2020   
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Travaux   :     
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Façade   côté   rue   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2019   
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MAISON   46   
Localisation   : 

  
Vue   aérienne   :   

  
Vue   aérienne,   extrait   Google   Maps   du   01.07.2020   
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Travaux   :     
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Façade   côté   rue   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2019   

  
Porte   d’entrée   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   19.02.2020   
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Patio   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   19.02.2020   

  
Salon   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   19.02.2020   
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Cuisine   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   19.02.2020   

  
Couloir   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   19.02.2020   
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Cellier   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   19.02.2020   

  
Grenier   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   19.02.2020   
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Cave   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   19.02.2020   

  
Sous-sol   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   19.02.2020   
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MAISON   59   
Localisation   : 

  
Vue   aérienne   :   

Vue   aérienne,   extrait   Google   Maps   du   01.07.2020   
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Travaux   :     
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Façade   côté   rue   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   04.07.2020   

  
Salon   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   04.12.2019   
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Cuisine   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   04.12.2019   

  
Couloir   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   04.12.2019   
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Chambres   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   04.12.2019   

  
Cellier   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   04.12.2019   
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Grenier   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   04.12.2019   

  
Sous-sol   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   04.12.2019   
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Extérieurs   :     

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   04.12.2019   
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MAISON   61   
Localisation   : 

  
Vue   aérienne   :   
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Travaux   :     
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Façade   côté   rue   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2019   

  
Porte   d’entrée   :   

  
Photographie   par   Magali   Paris,   effectuée   le   06.12.2019   
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Patio   :   

  
Photographie   par   Magali   Paris,   effectuée   le   06.12.2019   

  

Cuisine   :   

  
Photographie   par   Magali   Paris,   effectuée   le   06.12.2019   
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Chambres   :   

  
Photographie   par   Magali   Paris,   effectuée   le   06.12.2019   

  
Sanitaires   :   

  
Photographie   par   Magali   Paris,   effectuée   le   06.12.2019   
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Cave   :   

  
Photographie   par   Magali   Paris,   effectuée   le   06.12.2019   

  
Sous-sol   :   

  
Photographie   par   Magali   Paris,   effectuée   le   06.12.2019   
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MAISON   65   
Localisation   : 

  
Vue   aérienne   :   
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Travaux   :     
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Façade   côté   rue   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2019   

  
Porte   d’entrée   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   17.02.2020      
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Patio   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   17.02.2020   

  
Salon   :   

  
Photographie   par   Magali   Paris,   effectuée   le   17.02.2019   
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Cuisine   :   

  
Photographie   par   Walter   Simone,   effectuée   le   16.02.2020   

Cellier   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2020   
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Grenier   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2020   

  
Cave   :   

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2020   
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Sous-sol   :   

  
  

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2020   
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Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2020   

  
Extérieurs   :     

  
Photographie   par   Anaïs   Cadorel,   effectuée   le   27.06.2020   
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ENTRETIEN   N°1   MONSIEUR   DOUDOUNE   
  

1   
  

SYNTHÈSE   GLOBALE   
Monsieur  Doudoune  est  ingénieur  en  génie  industriel.  Il  vient  tout  juste  d’arriver  à  Saint  Hugues  avec  sa                   
compagne  et  un  enfant  en  bas  âge  (moins  d’1  an).  Il  a  acheté  sa  maison  deux  mois  avant  l’entretien.  Il  a                       
choisi  d’habiter  ici  pour  des  raisons  de  localisation  (proximité  du  travail  et  des  transports  en  commun)  et  pour                    
le  cadre  à  la  fois  végétalisé  et  « collectif »  du  lieu.  Avant  de  revenir  à  Saint-Egrève,  sa  compagne  en  est                     
originaire,  ils  habitaient  dans  la  Drôme  dans  un  château  transformé  en  appartements  avec  espaces                
extérieurs  collectifs.  Ils  ont  eu  le  projet  d’un  habitat  participatif  mais  c’était  trop  compliqué  et  se  sont  retournés                    
sur  l’achat  de  maisons.  Leur  appartement  est  un  5  pièces  de  140m2,  support  de  projets  sur  le  long  terme :                     
« C'est  plus  que  ce  que  l'on  a  besoin ».  Ils  comptaient  emménager  en  septembre  mais  viennent  juste  de  finir                    
de  se  décider  de  ce  qu’ils  allaient  faire  comme  travaux,  le  projet  va  prendre  du  retard.  Ils  comptent  de                     
manière  prioritaire  1)  changer  la  cuisine  de  place  2)  isoler  les  murs  dont  le  mur  non  mitoyen  par  l’extérieur  et                      
tous  les  autres  par  l’intérieur  et  peut-être  3)  isoler  le  toit  (projet  à  beaucoup  plus  long  terme),  et  ce  en  fonction                       
des  besoins  immédiats.  La  motivation  principale  des  travaux  est  la  rénovation  énergétique.  C’est  un  « écolo »                 
qui  refuse  de  gaspiller  l’énergie  et  préfère  accepter  d’avoir  froid  et  d’être  en  doudoune  à  l’intérieur.  Il  a  vécu                    
en  Suède  et  pour  lui  le  mode  de  vie  nordique  est  un  modèle.  Il  est  en  train  de  changer  ses  habitudes  avec                        
son  enfant  en  bas  âge  et  prend  ainsi  à  cœur  la  question  de  la  rénovation  énergétique  dans  une  optique  de                      
confort.  Il  est  très  bien  renseigné :  recherches  Internet,  lecture  d’un  ouvrage,  discussion  avec  le  voisinage.  Il                  
utilise  du  vocabulaire  technique.  Il  refait  des  calculs  (diagnostic  énergétique  peu  fiable  selon  lui,  réalisé  dans                  
le  cadre  de  mur-mur  2)  et  expérimente  par  la  mesure.  Il  a  un  comportement  très  rationnel  afin  de  trouver  une                      
solution  qui  lui  semble  optimale.  Il  est  attentif  à  une  esthétique  d’ensemble  sur  rue  qui  concerne  les                   
proportions  plein/vide  et  la  prégnance  du  végétal.  Par  contre,  il  est  très  peu  sensible  aux  détails                  
architecturaux  qui  sont  absolument  secondaires  par  rapport  à  de  possibles  améliorations  énergétiques.  Il               
conçoit  que  ces  détails  puissent  être  importants  pour  d’autres  et  dit  qu’il  se  pliera  à  la  volonté  de  la                     
copropriété.  Il  focalise  sur  la  question  de  l’isolation  par  l’extérieur,  « bloquée »  par  l’architecte  conseil,  qui                 
pour  lui  est  à  la  fois  la  solution  technique  comme  « d’usages »  permettant  de  ne  pas  perturber  le  vécu  dans  la                      
maison  et  ne  pas  refaire  ce  qui  a  déjà  été  rénové  (il  parle  là  de  lui  comme  des  voisins).  Le  dispositif                       
d’accompagnement  lui  a  apporté  des  connaissances  et  a  permis  d’échanger  mais  globalement  il  est  plutôt                 
déçu  du  manque  de  dynamique  collective  (groupement  des  travaux  notamment)  et  surtout  du  manque  de                 
précisions  des  réponses  apportées  par  les  professionnels  (thermicien  qui  a  fait  le  diagnostic  énergétique,                
architecte  conseil,  techniciens  du  programme  Mur-Mur,  artisans)  qui  ne  lui  permettent  pas  de  répondre  de                 
manière   satisfaisante   à   ces   attentes,   il   est   ainsi   difficile   pour   lui   de   prendre   des   décisions   argumentées.   

FIGURE   DE   RÉNOVATEURS   
L’autodidacte   pragmatique ?   
Calcul  mais  surtout  métrologie,      
besoin  de  preuves.  Aussi      
rationnel,  il  doit  trouver  une       
solution  optimale  d’un  point  de       
vue  thermique  comme     
économique  et  que  cette  solution       
lui  semble  logique.  Utilise  un       
vocabulaire  technique :    
« inertie »,  « masse  au  sol »,      
« déphasage »,  « pont    
thermique »,   « coefficients »…   
Il  s'est  beaucoup  renseigné  sur       
Internet,  a  lu  un  livre,  fait  un         
tableur  Excel  pour  gérer  les       
dépenses,  refait  les  calculs  des       
simulations  thermiques  des     
voisins  pour  essayer  de      
l’appliquer   à   sa   maison.   
Ecolo,  ne  veut  pas  gaspiller       
l’énergie,  avant  d’avoir  son  petit,       
accepte  d’être  en  doudoune  à  la        
maison  de  n’avoir  que  18  dans  la         
pièce  principale  et  6  dans  la  salle         
de   bain,   3   sur   les   murs.     
Ils  comptent  se  séparer  de  sa        
voiture.  Arrive  à  l’entretien  avec       
un  vélo  cargo.  Ne  fera  pas  les         
travaux  (car  enfant  petit  et       
nécessité  d’entrer  rapidement     

BIO   
Drôme,  vie  collective,  appartement      
dans  un  château,  habitat      
participatif,  recherche  4-5  mois,      
visites  de  plusieurs  maisons  dont       
plusieurs  offres  déposées,     
Saint-Hugues  est  un  choix      
raisonné,  choix  pour  les  extérieurs       
et  une  forme  de  vie  collective,  a         
habité  en  Suède  dans  des       
logements  bien  isolés  (triple      
vitrage  et  isolation  par  l’extérieur).       
Ont  un  enfant  en  bas-âge  (ne        
marche  pas)  qui  est  en  train  de         
bouleverser  leur  mode  de  vie  /        
confort   thermique   

CHOIX   
Localisation  (proche  du  travail  et       
proche   des   TC).  
Cadre  végétalisé  (arbres,     
végétation  installée,  espace  entre      
les  maisons,  pas  trop  de  vis-à-vis)        
et  « collectif »  (pas  une  maison       
individuelle).   
Potentiel  de  projets  sur  le  long        
terme,   « maison   trop   grande ».   
Possibilité  de  bricolages  dans  les       
pièces  non  indispensables     
(couture,  atelier  bois)  et  idée  sur        
un  plus  long  terme  de  faire  un         
studio   à   louer.   
Remarque :  Il  insiste  sur  le  chemin        
d’accès  au  jardin,  présent      
seulement  dans  quelques     
maisons,  et  qui  lui  permet       
d’inverser  la  polarité  de  la  maison        
en  mettant  en  place  un  accès  par         
le   jardin.   
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2   
  

dans  les  lieux)  sauf  des  petits        
travaux  de  démolition  ou  de       
finition.   

FONCTIONNEMENT   
COLLECTIF   

Pas  lu  le  RC  lors  de  l’achat.  A  lu           
la  synthèse :  l’harmonie  du      
domaine.   
Y  a  plein  de  voisins  qui  ont  pris  le           
droit  de  faire  des  travaux  en  limite         
du  RC  (patio,  vide  sanitaire,       
fenêtre,  transformation  du  grenier      
en  pièce  supplémentaire  et      
créations  d’ouverture)  donc  lui      
pense  aussi  avoir  le  droit  de  se         
mettre   en   léger   décalage.   
Partage  d’informations  entre     
voisins  pour  prendre  les  décisions       
de   rénovation.   
Attend  beaucoup  de  mur-mur  sur       
une  possible  mutualisation  des      
travaux.   
Viennent  d’arriver  donc  ne      
connaissent  pas  grand  monde  si       
ce  n’est  les  voisins  d’en  face  qui         
ont  presque  fini  de  rénover,  ceux        
du  46  qui  ont  donné  leurs  artisans         
à  tous  et  enfin  les  Pioch’  resp.  du          
suivi  rénovation  énergétique  qu’ils      
considèrent  comme  conservateur     
« faire   à   l’identique ».   
La  question  de  l’isolation  par       
l’extérieur  va  impliquer  de  se       
mettre  d’accord  avec  la  voisine       
du  15  et  de  lui  faire  couper  un          
arbre  ou  un  élagage  important       
pour  isoler  derrière  la  salle  à        
manger.   

ESTHÉTIQUE   ARCHI.    ET   
SENSIBILITÉ   THERMIQUE   

Il  reconnaît  qu’il  y  a  une  esthétique         
de  façade  sur  rue  et  justement        
utilise  l’argument  du  mur  non       
mitoyen  pour  revenir  sur  l’isolation       
par   l’extérieur.   
Pour  lui  l’esthétique  de  Saint       
Hugues  repose  essentiellement     
sur  l’équilibre  existant  entre  plein       
et  vide.  A  l’échelle  des  détails        
architecturaux,  il  ne  voit  pas       
l’intérêt  de  conserver  des  choses       
qui  ne  seraient  plus  d’époque.  Les        
arguments  thermiques  sont  plus      
importants  que  l’esthétique  des      
maisons.     
Il  est  conscient  que  ces  questions        
esthétiques  peuvent  être     
importantes  pour  d’autres  voisins      
et   dit   qu’il   s’y   pliera.   
  

TRAVAUX   RENOVATION   
La  rénovation  énergétique  est  la       
motivation   de   ses   travaux.   
Réorganisation  de  la  maison,      
cuisine  dans  le  salon  côté  jardin.        
Ne  veut  pas  isoler  par  l’intérieur        
sur  sdb  et  WC  car  ce  sont  les          
pièces  les  plus  propres.  Priorise       
les  travaux  par  rapport  à  ses        
besoins  immédiats.  Pro  isolation      
par  l’extérieur  pour  « couper  les       
ponts  thermiques »  et  pour      
« rajouter  de  l’inertie  à  l’intérieur       
en   été ».    
Il  a  été  voir  l’archi  conseil  de  la          
ville  Alain  Rimet  qui  selon  lui  n’a         
pas  d’arguments  thermiques  « il  ne       
faut  toucher  à  rien  selon  lui »  /  il  a           
du  mal  à  comprendre  l’opposition       
de  l’archi  conseil,  juste  pour       
l’épaississement  des  murs  de      
30cm.  Pour  lui,  supprimer  les       
ponts  thermiques  et  bien  isoler  est        
plus  important  qu’une  esthétique      
de   façade.  
Il  va  isoler  par  l’intérieur  tous  les         
autres  murs,  sauf  le  mur  sud  sur         
lequel  il  insiste  car  il  ne  veut  pas          
refaire   sdb   et   wc.   
Il  veut  refaire  son  toit  mais  de         
manière  moins  prioritaire  que  les       
murs  car  c’est  plus  cher  mais        
moins  problématique  car  il      
envisage  son  isolation  par      
l’extérieur.   
Il  s’est  questionné  sur  l’isolation  de        
son  plancher  par  le  dessous  mais        
remet  en  question  ce  poste  de        
rénovation  pour  éviter  de  perdre  la        
fraîcheur   du   sous-sol   en   été.   

CADRE   INSTITUTIONNEL   
Est  rentré  dans  le  processus       
depuis  seulement  2  mois  (  /  au         
moment  de  l’entretien),  aurait      
aimé  être  là  depuis  le  début.  Il  en          
retire  des  éléments  positifs :  il  a        
appris  des  choses  et  ça  a  permis         
d’échanger…  Néanmoins  le     
retour  global  sur     
l’accompagnement  est  plutôt     
décevant :   
Etude  thermique  trop  générale,      
normalisée,  s’est  demandé  à  un       
moment  s'il  allait  faire  une       
simulation  thermique    
dynamique…  Il  a  été  chercher  les        
analyses  thermiques  des  autres      
voisins   

ATTACHEMENT   
Nul,   vient   d’arriver   

BUDGET   
« On  s’est  fixé  un  budget »  /        
ensuite  on  va  voir  suite  aux  retours         
des  entreprises  puis  on  ira  revoir        
l’ALEC   pour   les   aides.   
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Il  a  refait  un  tableur  avec  les         
performances  à  atteindre  et  les       
travaux   à   faire.   
Le  tableur  lui  sert  de  point  de         
repère  pour  les  questions      
économiques  mais  n’y  voit  pas       
très  clair  pour  le  moment  tant  qu’il         
n’a  pas  de  devis  précis.  A        
participé  à  la  journée  portes       
ouvertes,  le  carottage  du  toit  pour        
voir  sa  composition  a  été  fait        
dans  le  sien.  Attend  beaucoup  de        
la  consultation  des  entreprises.  +       
Attend  beaucoup  du  groupement      
des  entreprises  pour  faire  des       
économies.   
Pas  d’articulation  entre  l’avis  de       
l’archi  conseil  et  l’ALEC.  L’avis  de        
l’archi  conseil  n’est  pas  légitime       
car  non  illustré  par  chiffres  et        
arguments   techniques.   
Il  aurait  attendu  plus  de       
l’accompagnement  pour  arriver  à      
prendre  des  décisions  raisonnées      
d’un   point   de   vue   thermique.   
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SYNTHÈSE   GLOBALE   
Couple  très  investi  dans  la  copropriété :  au  sein  du  conseil  syndical,  dans  Mur-Mur  2  et  d’une  manière                   
générale  dans  la  vie  de  voisinage.  Ils  habitent  depuis  25  ans  au  domaine  Saint  Hugues  (arrivée  en  Juin  96),  ils                      
y  sont  très  attachés :  tous  les  deux  pour  la  vie  en  copropriété  et  le  cadre  de  vie  et  elle  en  particulier  pour                        
l’esthétique  architecturale  du  domaine.  Ils  ont  réalisé  des  rénovations  successives  sur  25  ans  à  travers  travaux                  
d’isolation  et  changement  des  fenêtres.  Ils  ont  été  leadeurs  dans  le  montage  de  la  « communauté  de                  
rénovateurs »  dans  le  cadre  du  programme  Mur-Mur  2  plus  pour  la  dynamique  sociale  afférente  que  pour                  
entreprendre  des  travaux  de  rénovation.  Ils  envisageaient  de  réaliser  l’isolation  sous  plancher  bas  mais  ont                 
changé  d’avis  privilégiant  le  rafraîchissement  offert  par  le  vide  sanitaire  en  été  plutôt  que  la  maîtrise  des                   
déperditions  l’hiver.  Lors  de  l’entretien,  ils  souhaitaient  changer  leur  porte  d’entrée  mais  la  communauté  de                 
rénovateurs   n’avait   alors   pas   encore   trouvé   d’artisans   en   capacité   de   réaliser   ces   travaux.   
FIGURE   DE   RÉNOVATEUR   

Rénovateurs  « lents » :    
Rénovation  réalisée  au  fur  et  à        
mesure  sur  25  ans :  travaux       
d’isolation  plafond  et  sur-toiture,      
changement  des  fenêtres  côté      
jardin   (bois)   et   côté   rue   (PVC).   
Sensibles  à  l’esthétique     
architecturale  et  à  sa      
préservation.   
Rénovateurs  « confort » :  ce  sont      
les  questions  de  confort  qui       
guident   leur   choix.   
Relativement  sensibles  aux     
questions  environnementales,  ce     
n’est  pas  ce  qui  guide       
prioritairement  leurs  choix  mais      
c’est   présent.   
Rénovateurs  « sociables » :  Dans     
le  bilan  dressé,  c’est  la       
dynamique  de  voisinage  /  la       
constitution  d’une  « communauté     
de  rénovateurs »  impulsée  par  le       
programme  Mur-Mur  2  qui      
compte   le   plus.   

BIOGRAPHIE   
Ils  ont  57  et  62  ans  (lors  de          
l’entretien),  sont  des  grenoblois      
pure  souche,  lui  de  la  ville,  elle  de          
la  campagne  (30km  de  Grenoble).       
Avant  Saint-Hugues,  ils  habitaient      
sur  Grenoble.  Ils  se  sont       
rencontrés  sur  leur  lieu  de  travail  à         
Saint-Egrève.  Elle  habitait  dans  un       
studio  proche  du  domaine.  Ils  ont        
cherché  à  s’installer  près  de  leur        
lieu   de   travail.  

CHOIX   
Lors  de  la  première  visite,       
Monsieur  « a  fui » :  1)  il  aurait        
préféré  un  appartement  en  ville,  2)        
la  météo  n’était  pas  au  beau  fixe  et          
3)  la  maison  était  en  mauvais  état.         
Ils  ont  revu  la  maison  6  mois  plus          
tard,  sur  insistance  de  Madame,       
avec  une  bonne  météo  et  après  un         
rafraîchissement  des  vendeurs…     
Le  choix  a  essentiellement  été       
dicté  par  la  proximité  à  leur  lieu  de          
travail  (1,5km).  Monsieur  n’était      
pas  emballé  par  une  maison  ni  par         
cette  maison  alors  que  Madame       
habitait  à  proximité  et  appréciait  le        
cadre  paysager,  l’architecture     
atypique  /  moderniste,  la      
convivialité  de  voisinage  avec  des       
maisons  en  bande.  Monsieur  est       
d’accord  sur  ce  dernier  point,  il        
cherchait  l’un  et  l’autre  à  ne  pas         
vivre  seuls,  à  éviter  une  maison        
isolée.  Le  domaine  Saint  Hugues       
est   pour   eux   une   copropriété   à   plat.   

COLLECTIF   
Ce  sont  des  figures  du  domaine.        
Ils  ont  été  interviewés  lors  de        
l’étude  nationale  menée  il  y  a        
quelques  années  par  le  CAUE  et        
l’ordre  des  géomètres  sur  les       
lotissements  remarquables    
d’après-guerre.  Cette  étude  avait      
donné  lieu  à  une  exposition  et        
une  publication  par  le  Ministère       
de  la  Culture.  Monsieur  a  été  au         
conseil  syndical,  puis  président      
pendant  10  ans,  ensuite  il  s’est        
désengagé  et  a  repris  cette       
année  en  redevenant  membre      
« pour  éviter  que  la  gestion  de  la         
copropriété  ne  soit  trop  directive »       
=>  pour  lui  il  faut  de  la  souplesse          
pour  que  le  collectif  fonctionne       
bien.  Le  RC  date  de  72,  il  est          
obsolète  sur  de  nombreux  points       
et  notamment  la  tenue  très  stricte        
des  extérieurs  (pas  de  haie  à        
l’avant,  haie  tenue  à  1m  à        
l’arrière,  pas  de  piscine,  façade       
blanc  de  falaise…).  Au-delà  du       
RC,  les  décisions  sont  entérinées       
en  AG,  par  exemple  celle  de        

ESTHÉTIQUE     
Madame  apprécie  cette     
architecture  atypique  à  toit  plat,       
horizontale,  posée  dans  un  cadre       
paysager.  Elle  aime  cette      
architecture  carrée,  moderne,  qui      
revient  à  la  mode.  Elle  aime        
l’homogénéité  de  l’ensemble  et      
regrette  d’avoir  fermé  le  patio.  Elle        
apprend  à  comprendre  les  traits       
esthétiques  de  cette  architecture      
en  l’habitant…  les  creusements  en       
façade  sont  importants  pour  eux :       
« un  sas  ce  serait  vilain ».  Ils  ne         
comprennent  pas  l’opposition  à      
l’ITE  ils  ne  voit  pas  en  quoi         
changer  les  épaisseurs  des  murs       
perturberaient  l’harmonie    
d’ensemble  qui  selon  eux  repose       
sur  les  couleurs,  les  volumes  et  sur         
une  façade  pas  plate…  Elle  trouve        
bien  que  chacun  puisse  apporter       
sa  touche  personnelle  sur  une       
structure  commune  (exemple  de  sa       
pergola  démontable  par  exemple),      
« cela   rajoute   du   charme ».   
Elle  est  consciente,  ils  sont       
conscients  que  cette  architecture      

TRAVAUX   
Lors  de  l’achat  la  toiture  avait  déjà         
été  rénovée  avec  un  bac  acier.        
Mais  il  y  avait  une  infiltration  d’eau         
dans  le  plafond  ils  se  sont  donc         
lancés  dans  la  rénovation  du       
plafond  par  le  dessous,  dans       
l’isolation  thermique  (10cm)  et      
dans  la  création  de  deux  fenêtres        
de  toit  (une  pour  la  salle  de  bain  et           
l’autre  pour  le  cellier).  Après  la        
création  de  la  fenêtre  de  toit  pour  la          
salle  de  bain,  ils  ont  eu  des  pb          
successifs  d’infiltration  donc  ont      
décidé  de  les  régler  en  refaisant        
leur  toit.  Ils  ont  isolé  le  toit  par          
dessus  la  lame  d’air  avec  du        
polyuréthane.  Aujourd’hui  ils  ne      
referaient  pas  pareille  car  c’est       
aberrant   d’isoler   une   lame   d’air.   
Après  les  travaux  sur  le  plafond  et         
l’isolation  de  la  toiture,  ils  ont        
ressenti  une  différence  en  termes       
de  confort  d’hiver  et  de  confort        
d’été.   
Quand  ils  sont  arrivés  (il  y  a  25          
ans)  ils  ont  changé  la  chaudière  et         
ils  l’ont  changé  à  nouveau  l’année        
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boucher  les  patios  a  été  votée  il  y          
a  une  10ène  d’années,  et       
maintenant  tout  le  monde  les       
bouche,  mais  il  est  strictement       
interdit  d’y  toucher  dans  le  RC.  Ils         
ont  contribué  à  produire  le       
document  de  synthèse  l’harmonie      
du  domaine  pour  se  mettre       
d’abord  sur  ce  qu’il  faut  respecter        
pour  que  Saint  Hugues  reste       
Saint  Hugues  tout  en  faisant       
évoluer  les  choses  (fenêtres      
PVC,  porte  de  garage  qu’il  n’est        
pas  possible  de  reproduire  à       
l’identique,  tenue  des  espaces      
extérieurs…).  Histoire  du     
marquage  des  stationnements  et      
des  chicanes  de  ralentissement      
=>  sources  de  conflits  de       
voisinage.  
Tous  les  deux  très  investis  dans        
la  vie  collective :  les  apéros       
chaque  année,  l’organisation  des      
50  ans  du  domaine,  la  tenue  d’un         
classeur  rassemblant  des  photos      
d’époque.   
Ils  regrettent  une  montée  de       
l’individualisme :  selon  eux     
l’échec  du  programme  mur-mur      
en   est   en   partie   le   reflet.   
Eux  sont  arrivés  entre  deux       
vagues  générationnelles…    
aujourd’hui  il  y  a  un       
renouvellement  important  car  les      
premiers  sont  tous  décédés,  il       
n’en   reste   plus   qu’un.   

ne  plait  pas  à  tout  le  monde  et  que           
c’est  loin  des  standards  « de  la        
maison  de  la  réussite »  (toit  à  deux         
pans,  2  étages,  grande  surface,       
grand  jardin  et  piscine).  Pour  eux,        
ce  standard  c’est  le  pavillon       
(parisien),  alors  que  eux  n’habitent       
pas   un   pavillon   mais   une   maison.   
Saint-Hugues  c’est  « une     
résidence  de  vacances… »     
« comme  des  mobils-homes,  on      
rentrait  de  vacances  on  continuait       
nos  vacances  avec  moins  de       
monde… »   
« des  pavillons  blancs  qui  se       
touchent   les   uns   les   autres… »   

dernière  pour  une  à  condensation       
mais  sont  mécontents,  ils  n’arrivent       
pas  à  la  régler  correctement  et  ont         
eu   froid   tout   l’hiver.   
Relativement  sensibles  aux     
questions   environnementales :   
elle  a  une  sœur  qui  a  construit  une          
maison  écologique  et  écrit  un       
ouvrage  pour  transmettre  son      
expérience.  Depuis  petite,  habitant      
à  la  campagne,  elle  est  sensibilisée        
à  l’importance  de  bien  isoler  une        
maison.   
Aujourd’hui  ils  sont  plus  sensibles       
à  la  question  des  matériaux       
écologiques,  ils  ont  isolé  le  velux        
du  cellier  avec  de  la  laine  de         
chanvre  par  exemple  et  réfléchirait       
à  deux  fois  avant  de  mettre  de  la          
laine  de  verre  si  ils  devaient  refaire         
des  travaux  d’isolation  dans  le       
futur.   
« On  peut  pas  dire  qu'on  a  fait  de          
la  grosse  rénovation  énergétique      
mais  à  chaque  fois  qu'on  a  fait         
quelque  chose  on  a  essayé  d'aller        
dans   le   bon   sens. »   
Ils  ont  aménagé  le  grenier  dès        
qu’ils  l’ont  pu  d’abord  comme  un        
bureau  /  pièce  de  musique  puis        
comme  une  chambre  d’ado.  Ils       
l’ont  isolé  en  fonction  de  leur        
ressenti  l’été  pour  améliorer  la       
surchauffe :  avec  de  l’isolant  mince       
là  où  ils  ne  pouvaient  pas  faire         
autrement,  100  de  laine  de  verre        
sur  les  murs  qui  donnent  vers        
l’extérieur,  pas  d’isolation  du  côté       
du  mur  mitoyen  et  avec  du        
Fermacell  par  dessus  pour      
l’acoustique.   
L’ensemble  des  rénovations  qu’ils      
entreprennent  sont  guidées  par  le       
confort  et  pas  par  de  potentiels        
économies  sur  les  factures  de       
chauffage  et  ils  préfèrent  investir      
sur  des  matériaux  plus  couteux       
mais  qui  amèneront  un  réel  gain  de         
confort.  Il  y  a  une  vingtaine        
d’années,  ils  ont  changé  toutes  les        
fenêtres  pour  du  double  vitrage       
menuiseries  bois  pour  conserver      
l’existant,  pour  des  raisons      
esthétiques.  Les  volets  roulants      
bois  (regrettés  car  ils  pouvaient  se        
positionner  en  jalousie,  pratique      
pour  la  ventilation  estivale)  ont  été        
changés  pour  des  alu  car       
impossible  de  les  refaire  à       
l’identique.  Côté  rue,  ils  ont  changé        
les  fenêtres  pour  du  PVC  pour  une         
question  d’entretien,  le  critère      
esthétique  du  bois  rentrant  moins       
en  considération  sur  ces  ouvrants       
plus   standards   en   taille.   
Ils  souhaitaient  isoler  leur  plancher       
bas  car  les  chiffres  de  l’ALEC  les         
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avaient  convaincus  (23%  de      
déperdition  par  le  sol)  en  confortant        
cette  sensation  de  froid  par  le  sol         
qu’ils  ont  l’hiver…  mais  ils  ont  aussi         
appris  que  c’était  une  climatisation       
naturelle  pour  l’été  donc  ils  sont        
aujourd’hui  indécis…  Ils  souhaitent      
refaire  leur  porte  d’entrée  mais  ne        
trouvent  pas  d’artisans  pour      
l’instant  ils  se  contentent  d’un       
rideau.   
  

ALEC   
Mur-Mur  2  leur  a  donné       
beaucoup  de  travail  et  plus  de        
déceptions  que  de  satisfactions      
mais  au  final  le  programme  a        
créé  une  dynamique  de      
voisinage,  « une  communauté  de      
rénovation  énergétique »  (liste     
des  voisins  impliqués  de  proche       
ou  de  loin  dans  le  programme)  où         
« on  hésite  moins  à  aller  à  la         
rencontre  du  voisin  pour  lui  parler        
du  sujet  et  quand  un  membre  de         
la  communauté  se  lancera  dans       
des  travaux  il  en  fera  part  aux         
autres  pour  qu’ils  puissent  à  leur        
tour  prendre  les  mêmes      
artisans ».   
L’ALEC  travaille  sur  le  système       
d’aides  comme  incitation  à  la       
rénovation  énergétique  mais  ici      
ça  ne  peut  pas  prendre  car  ce         
sont  des  ménages  aisés  qui       
n’accèdent  pas  à  ces  aides.  Mais        
les  jeunes  en  particulier  se  sont        
intéressés  à  la  démarche  de       
l’ALEC  car  ce  sont  des  personnes        
sensibilisées  à  l’environnement  à      
la   pertinence   de   bien   isoler…   
Ils  n’ont  pas  réussi  à  mutualiser        
les  travaux  par  le  biais  du        
programme  car  chaque  maison  a       
un  projet  sur-mesure.  Ils  espèrent       
encore  pouvoir  mutualiser  sur  les       
portes  d’entrée  (71  portes  à       
refaire   et   qui   ont   50   ans).   
En  conclusion,  le  programme      
soulève  plus  de  questionnements      
qu’il  n’apporte  de  réponses  mais       
il  a  installé  du  débat  au  sein  de  la           
copropriété.   

ATTACHEMENT   
Ils  sont  très  attachés  au  domaine :        
à  la  communauté  de  voisinage,  au        
cadre  paysager,  à  l’architecture.  Ils       
ont  constitué  un  classeur  avec  des        
photos  qu’ils  ont  récupérées  des       
premiers  habitants  (de  la  bande       
des   4).   

BUDGET   
Ils  observent  que  la  copropriété       
« s’enrichit ».  Les  nouveaux  (jeune      
foyer)  achètent  chers  (les  maisons       
sont  largement  surestimées,  c’est      
l’environnement  qu’on  achète…)  et      
refont  tout  d’un  bloc  alors  qu’eux        
ont  mis  25  ans  pour  faire  leur         
rénovation  énergétique,  au  fur  et  à        
mesure,  en  fonction  de  leurs       
moyens....     
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SYNTHÈSE   GLOBALE   
Couple  avec  un  enfant  en  bas-âge,  premier  achat,  ils  font  le  choix  de  SH  pour  le  compromis  offert  entre                     
individuel  et  collectif,  la  localisation,  l’esthétique  d’ensemble,  la  stabilité  de  la  situation  (pas  de  densification                 
possible)   et   parce   qu’il   y   connaissait   du   monde.    
La  maison  achetée  est  dans  son  jus  (sauf  menuiseries  sur  rue  changées  par  les  précédents  propriétaires).  Ils                   
se  lancent  progressivement  dans  des  travaux  importants  (temps  1 :  isolation  mur,  plafond,  plancher  bas  et                 
temps  2 :  toiture,  baies  vitrées  sur  jardin  et  porte  d’entrée)  alors  qu’ils  pensaient  au  démarrage  juste  faire  des                    
travaux   de   rafraîchissement   vu   le   coût   d’achat   important   de   la   maison.     
Ils  font  appel  à  une  architecte  pour  penser  un  projet  d’ensemble  et  gérer  les  artisans.  Sensibles  aux  questions                    
écologiques,  ils  regrettent  ne  pas  avoir  mieux  été  aiguillés  par  l’architecte  sur  ce  sujet  et  soulignent                  
l’adaptabilité  très  faible  des  artisans.  Ils  réalisent  une  part  non  négligeable  des  travaux :  démolition,                
rafraîchissement  mais  aussi  quelques  travaux  d’isolation.  Leur  projet  est  pensé  en  faisant,  en  apprenant  à                 
habiter  dans  la  maison,  en  construisant  leur  projet  de  vie.  Figure  de  rénovateur :  Learning  by  doing                 
(dominante)   et   écolo   (secondaire).   
FIGURE   DE   RÉNOVATEUR   

Le  projet  de  rénovation      
énergétique  se  construit  au  fur  et        
à  mesure…  apprentissage  de      
l’habiter  /  Une  part      
d’auto-construction  qui  participe     
de  cet  apprentissage  progressif :      
Ils  ont  fait  des  travaux  de        
démolition  et  de  finition  et  ont        
travaillé  en  même  temps  que  les        
artisans   dans   la   maison.   
Sensibilité  écologique  présente     
mais  pas  dominante :  équilibre      
entre  confort,  coût  et  écologie.       
Souhait  d’être  le  moins      
énergivore  possible  plus  par      
conviction  que  par  économie,      
conscient  que  le  retour  sur       
investissement  ne  sera  pas      
forcément   atteint.   
Très  bon  « client »  mur-mur  2 :       
couple  qui  s’installe  dans  une       
maison  quasi  d’origine  (sauf      
menuiseries   sur   rue).   
  

BIOGRAPHIE   
Monsieur  travaille  dans  la      
prévention  des  risques  dans  le       
bâtiment.  Avant  d’arriver  à  Saint       
Hugues,  il  a  habité  dans  des        
appartements  de  fonction  à      
proximité  des  chantiers  sur      
lesquels  il  travaille  (séjour  1-3       
années),  puis  il  s’est  « installé »       
avec  sa  compagne  dans  deux       
locations  successives  à     
Saint-Martin-le-Vinoux  puis  à     
Saint-Egrève.  Achat  de  la  maison       
en  Mars  2019,  emménagement  en       
Août   2019   
  

CHOIX   
Souhait  d’acheter  une  maison  pour       
avoir  un  peu  plus  de  place,  un         
jardin  et  que  ce  soit  « plus  facile         
avec  un  gamin ».  Lors  de       
l’entretien,  ils  ont  un  enfant  en        
bas-âge   (6   mois   environ).   
Choix  pour  déplacement  travail :      
entrée  N-O  de  Grenoble  pour       
Monsieur  et  proximité  à  Grenoble       
pour   Madame.     
Saint-Hugues :  Ils  ont  des  amis  qui        
y  habitent :  « Ici  ça  se  vend  par         
connaissances ».     
Il  apprécie  le  style  de  la  maison,         
compromis  entre  individuel  et      
collectif.  Apprécie  le  côté      
lotissement,  le  côté  uniforme  /       
homogène  (il  parle  pour  lui  /  ne  sait          
pas  si  sa  compagne  exprimerait  le        
même  point  de  vue).  C’est  mieux        
qu’une  maison  isolée :  « J’aimais      
bien  le  petit  côté  renfermé  mais        
pas  loin  de  la  ville »,  apprécie  le         
caractère   arboré   et   paysager.   
Apprécie  le  côté  stable  de  la        
copropriété :  « On  ne  va  pas  avoir        
un  R+5  qui  va  se  monter  en  face          
de   chez-nous ».   

COLLECTIF   
Renouvellement  générationnel.    
Les  maisons  se  vendent  en  ce        
moment  car  les  propriétaires  ont       
acheté  il  y  a  50  ans,  sont         
décédés   et   les   enfants   vendent.     
Les  travaux  qu’ils  ont  réalisés  ont        
été  l’occasion  de  faire      
connaissance  avec  le  voisinage      
qui  venait  voir  par  curiosité  et        
surtout  les  jeunes  « qui  venaient       
voir  ce  qu’il  était  possible  de        
faire »…  Une  maison  en  travaux       
joue  le  « rôle  de  maison  témoin »        
support   d’échanges   sociaux.   
  

ESTHÉTIQUE     
C’est  le  style  homogène  du       
lotissement  qui  leur  a  plu  (paysage,        
stabilité  du  tissu  urbain…)  plus  que        
la  maison :  « (…)  les  maisons       
quand  on  les  prend      
individuellement  elles  font  toutes      
vieillottes ».   
Il  faut  respecter  ce  qui  participe  à         
l’architecture  générale :  la  couleur      
foncée  des  menuiseries  à      
l’extérieur,  le  blanc  des  façades,       
les  gabarits…  et  notamment  sur       
rue :  « personne  n’a  construit      
d’étage  en  plus  ou  de  véranda,  en         
tout   cas   pas   sur   rue… ».   
  

TRAVAUX   
Selon  les  retours  des  voisins,       
l’isolation  de  la  maison  (murs  et        
plafonds)  réduit  par  deux  la  facture        
de  chauffage  de  1600  à  800  euros         
annuel.  Il  nuance  ses  propos  selon        
les  modes  de  vie  de  chacun  et  est          
tout  à  fait  conscient  que  le  retour         
sur  investissement  n’est  pas  si       
évident.   
Il  note  que  c’est  surtout  les  jeunes         
qui  se  lancent  dans  des  travaux  et         
notamment  de  rénovation     
énergétique  car  l’ancienne     
génération  c’était  pas  leur  priorité       
mais  aussi  pour  des  questions  de        
rentabilité  et  de  « courage »  de  se        
lancer   dans   un   nouveau   projet.   
Le  coût  de  la  maison  étant  élevé         
par  rapport  au  « produit »  vendu,       
au  début  ils  pensaient  juste  mettre        
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un  coup  de  peinture  et  s’installer.        
Puis  ils  ont  fait  venir  des  artisans  et          
au  fur  et  à  mesure  des  réflexions         
ils  ont  décidé  de  s’engager  dans        
des  travaux  plus  importants,  de       
prendre  un  appartement  en      
location  pour  6  mois  et  un  crédit         
plus  important.  Le  patio  avait  été        
fermé  par  l’ancien  propriétaire  mais       
ça  avait  été  mal  fait,  ils  ont  dû  tout           
déposer  et  recommencer.  Ils  ont       
remis  une  baie  vitrée  neuve  pour        
refermer  le  patio.  Pour  l’instant  ils        
n’ont  pas  changé  les  impostes       
fixes  et  les  fenêtres  côté  Sud,  ce         
sera  un  prochain  lot  de  travaux  à         
réaliser.  Ils  prendront  le  même       
système  de  baies  vitrées  même  si        
c’est  plus  cher  (sur-mesure)  pour       
conserver   l’architecture.   
Toutes  les  fenêtres  côté  rue  ont  été         
changées  par  les  précédents      
propriétaires   (PVC   imitation   bois).   
Ils  ont  fait  appel  à  une  architecte         
car  1)  il  avait  besoin  de  son  carnet          
d’adresses  pour  les  artisans  et  2)        
de  plans  pour  prendre  de  bonnes        
décisions  dans  une  logique      
globale.  
ITI  de  14cm  (LV)  avec  des        
adaptations  pour  s’inscrire  dans      
l’existant  au  niveau  des  baies       
vitrées   notamment.  
En  plafond :  30cm  (LV)  (sauf       
couloir  et  1  chambre  dont  le        
plafond  avait  déjà  été  refait).       
Referait  autrement  en  LB  et  en        
couche   croisé   20   et   10.   
Isolation  sous  dalle  du  RDC  avec        
programme  à  1€ :  10cm  (PE).       
L’entreprise  a  refusé  d‘intervenir      
dans  le  vide  sanitaire  (inf.  à  1m)  il          
devra   le   faire   lui   même.   
VMC   simple   flux   installée.   
Chauffage  gaz,  Poêle  à  bûches       
comme  chauffage  d’appoint  dans      
pièce   jour.   
Isolation  de  la  toiture      
problématique :  pour  l’instant  par      
l’intérieur,  réfléchissent  à  injecter      
de  la  ouate  de  cellulose  quand  ils         
vont  refaire  l’étanchéité  de  la       
toiture.   
L’architecte  ne  les  a  pas  aidés  sur         
le  choix  écologique  des  matériaux,       
c’est  un  regret.  Ils  ont  dû  se         
débrouiller  avec  les  artisans  et  les        
CEE  (certificat  d’économie     
d’énergie).   
Il  leur  reste  à  isoler  la  pièce         
au-dessus  du  garage,  ils  vont  le        
faire  de  manière  plus  écologique       
avec  de  la  LB.  Ils  vont  changer  la          
porte  d’entrée  quand  ils  auront  le        
budget  (5000  euros)  mais      
n’envisage  pas  de  sas,  « trouve  ça        
moche ».   
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Le  sous-sol  était  creusé  seulement       
sur  la  travée  centrale,  ils  feront  une         
dalle  plus  tard,  cet  espace  est        
envisagé  comme  stockage  et      
notamment   du   bois.   
Il  va  isoler  le  garage  pour  éviter  la          
sensation  de  parois  froides  avec       
des  plaques  de  lièges  (choix  écolo        
+   propriété   hydrofuge)   

ALEC   
Les  voisins  leur  ont  parlé  de        
l’ALEC  et  de  Mur-Mur  2.  Ils  ont         
récupéré  le  diagnostic  énergie      
d’un  voisin,  cela  les  a  incité  à  se          
lancer  dans  des  travaux  de       
rénovation  énergétique.  RDV  à      
l’ALEC  et  implication  dans  la       
consultation  des  entreprises.  Ils      
n’ont  pas  participé  à  la  JPO  car         
ils  ne  pouvaient  pas  se  permettre        
d’attendre  mais  ils  ont  transmis       
leurs  devis  au  groupe  de  travail.        
Ca  leur  a  permis  de  réfléchir  à  la          
seconde  phase  de  travaux  qu’ils       
feront…  Ils  ont  pris  conseil       
auprès  de  l’ALEC  pour  savoir  si  il         
fallait  isoler  la  toiture  par       
l’extérieur  ou  par  l’intérieur.  Ils  ont        
isolé  par  l’intérieur  (vu  qu’ils       
refaisaient  les  plafonds)  et      
pensent  aussi  le  faire  par       
l’extérieur.  L’agence  les  a  un  peu        
aidés  sur  le  choix  de  matériaux        
isolants  alternatifs  à  la  LV.  Et        
surtout  sur  les  dossiers      
administratifs  pour  obtenir  les      
aides…   

ATTACHEMENT   
Ont  des  connaissances  sur  le       
domaine.   
  

BUDGET   
Equilibre  entre  confort,  coût  et       
choix   écologique.   
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SYNTHÈSE   GLOBALE   
Avec  sa  femme,  ils  font  parti  des  personnes  nées  dans  les  années  1960.  Leurs  opinions  sont  influencées  par                    
les  20  premières  années  de  leur  vie,  marquées  par  une  période  révolutionnaire,  une  certaine  croissance                 
facile  entrecoupées  de  mouvements  politiques  et  sociaux.  Il  était  militant  actif  avec  des  convictions                
socio-environnementales,  ce  qui  explique  son  petit  côté  rebelle.  Il  est  au  courant  qu’il  dépasse  un  peu  les                   
limites.  A  Saint-Hugues,  il  n’hésite  pas  à  faire  des  changements,  même  sans  demander  en  aval  l’avis  de  la                    
copropriété.  S’il  subit  des  critiques,  il  l’entend  mais  cela  ne  va  pas  changer  son  mode  d’action  pour  autant.  Il                     
ne  semble  pas  attaché  aux  maisons  en  elles-mêmes,  que  ce  soit  leur  esthétique  extérieure  ou  leur                  
agencement  intérieur,  qu’il  trouve  trop  industriel  dans  leur  forme.  Il  n’hésite  pas  à  les  modifier.  Avec  sa                   
femme,  ils  ont  surtout  choisi  ce  cadre  pour  leur  projet  d’avoir  des  bébés.  Ils  trouvaient  que  c’était  un  bel                     
endroit  pour  que  des  enfants  grandissent,  en  profitant  d’un  cadre  verdoyant  et  sécurisé,  et  pouvoir  jouer  avec                   
d’autres  enfants  du  domaine.  Ces  travaux  de  rénovation  énergétique  ont  été  dictés  par  ces  deux  motivations  :                   
la  recherche  de  confort  pour  leurs  enfants  ainsi  que  leurs  opinions  personnelles,  car  on  voit  qu’il  pense  à                    
l’évolution  critique  du  réchauffement  climatique.  Il  fait  les  aménagements  à  son  niveau  et  en  fonction  de  ces                   
moyens  qu’il  juge  limités,  mais  qui  semblent  tout  de  même  suffisamment  souples  pour  lui  laisser  l’opportunité                  
de  faire  des  travaux  importants.  Ils  semblent  un  peu  grippe-sou,  sans  pour  autant  mettre  en  avant  les                   
économies   financières   de   leurs   installations.   Il   veut   connaître   les   résultats   de   ces   changements.     

FIGURE   DE   RÉNOVATEURS   
Il  connaît  les  termes  et  les        
épaisseurs  d’isolant  qu’ils  ont      
posés  il  y  a  30  ans.  Il  met          
facilement  la  main  à  la  pâte        
quand  ce  sont  des  travaux  qu’il        
peut   faire.   
“Dans  ma  jeunesse  j'ai  milité       
contre  les  centrales  nucléaires.”      
qui  explique  son  petit  côté  rebelle        
qui  ne  respecte  pas  les  règles  si         
c’est   un   peu   bête   et   rigide.     
Il  y  a  d'abord  des  convictions        
environnementales  qui  motivent     
ses  choix,  bien  qu’il  ait  fait        
beaucoup  de  travaux  par  le       
passé,  il  n’est  pas  fermé  sur  de         
nouveaux...     
"Comme  on  avait  fait  pas  mal  de         
choses  il  y  a  30  ans,  là  c'est          
relativement  limité  ce  que  l'on  fait.        
C'est  sur  qu'il  y  aurait  peut-être        
des  maisons  qui  auraient  tout       
intérêt  vraiment  à  mieux  s'équiper       
et  à  se  transformer  pour  diminuer        
radicalement   la   consommation."   
"Le  fait  que  d'année  en  année,  le         
réchauffement  climatique  c'est     
quand  même  très  important  et       
que,  alors  c'est  dans  une  toute        
petite  mesure,  mais  on  contribue       
à  ne  plus  brûler  du  gaz        
simplement  utiliser  de  l'électricité,      
qui  en  principe  n'est  pas  faite  à         
partir  de  charbon  ou  de  gaz.  On         
crache  un  petit  peu  moins  de        
CO2."   
=  santé  individuelle  et  survie       
collective,   entre  conscience     
écologique   et   confort   
=   une   logique   système   
=   figure   :   le    militant   rangé ,   
l’activiste   à   la   retraite   

BIO   
Sa  femme  est  institutrice.  Il       
travaillait  au  polygone  scientifique      
et   il   est   en   retraite.   
Il   connaît   la   démarche   scientifique.    
Auparavant,  ils  habitaient  en      
centre   ville   de   Grenoble.     
Ils  sont  arrivés  en  1981  avec  sa         
femme  dans  un  T4,  puis  ils  ont         
changés  pour  un  T6  en  1990  pour         
avoir  plus  grand  pour  leurs  2        
enfants.     
Lors  des  travaux  avec  l’architecte       
(durée  de  4  mois),  ils  logeaient        
encore  dans  le  T4  mais  cela  a  pris          
du  retard.  Ils  avaient  vendu  et        
devaient  partir.  Ils  ont  erré  entre        
des  locations  et  des  maisons       
prêtées  par  des  amis  sur  4-5        
endroits.  “Avec  des  enfants  mais       
c'était  au  mois  de  mai-juin  c'était        
pas  trop  dramatique.  Enfin,  c'était       
une  époque  encore...  On  était  des        
gens  des  années  60-70  donc  avec        
une  certaine  facilité,  une  certaine       
souplesse.  Maintenant  les  gens      
c'est   plus   ric-rac."   

CHOIX   
Ils  ont  regardé  d’autres  villes       
comme  Eybens  ou  Seyssins      
(moyennement  chic).  Finalement,     
ils  préféraient  le  domaine  et  ils        
connaissaient  des  gens  ici.  Ils       
projetaient  d’avoir  des  enfants  et       
voulaient  changer  leur  mode  de  vie        
et  leur  habitat  en  fonction  d’eux.  Il         
accédait  rapidement  à  son  travail       
en  voiture  depuis  le  domaine,  et        
c’était  plus  long  mais  toujours       
facilement   accessible   en   bus.     
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=   figure   :   le    commanditaire   
raisonné   ou   fractionné   avec   
une   conscience   écologique   

FONCTIONNEMENT   
COLLECTIF   

Avant  ils  semblaient  échanger      
avec  les  autres  parents  car  les        
enfants  jouaient  en  sécurité  avec       
les  autres  enfants  du  domaine.  Ils        
avaient  des  amis  ici.  Désormais,       
ils  ne  semblent  pas  être  proches        
des  autres  habitants,  ils  n'ont  pas        
vu   les   autres   audits   par   exemple.     
Il  ne  respecte  pas  toujours  le        
règlement  de  copropriété  et  ne       
demande  pas  l’avis  préalable      
lorsqu’il  fait  des  changements,      
avec  les  panneaux  solaires  ça  lui        
a  valu  quelques  critiques.  "J'ai  eu        
des  problèmes  parce  que  je       
n'avais  pas  demandé     
l'autorisation  de  la  copropriété.  Ils       
n'étaient  pas  contents  mais  ils       
n'ont  pas  intenté  une  action  en        
justice."  Pour  le  sas,  “il  faudra        
passer  par  l'assemblée  générale      
de  la  copropriété”  pour  voir  si        
c’est  possible  et  si  d’autres  sont        
intéressés.  Il  a  fait  la  PAC  en  se          
disant  que  si  le  bruit  gênait  il         
ferait  des  aménagements  pour      
couper  le  bruit  “on  verra  bien,        
mais  pour  l'instant  les  voisins  ne        
se  sont  pas  plaints.”  car  c’est  plus         
souple   côté   jardin.   
Avec  la  première  maison,  ils  se        
sont  renseignés  pour  faire  une       
extension  avec  un  autre      
architecte  mais  c’était  cher  pour       
une  seule  pièce  supplémentaire      
et  ils  n’auraient  pas  eu       
l’autorisation  de  la  commune  car       
“c’était   un   projet   un   peu   limite”.   

  

ESTHÉTIQUE   ARCHI.    ET   
SENSIBILITÉ   THERMIQUE   

Il  n’aborde  pas  le  sujet  de        
l’esthétique  de  lui-même.  Il  n’a  pas        
de  respect  pour  l’âme  du  domaine.        
Pour  lui,  l’esthétique  architecturale      
ne  correspond  pas  au  style  des        
années  1960  avec  ces  “pans       
coupés”  mais  plutôt  à  l’architecture       
classique  des  villes  italiennes.  Il       
aime  que  cela  soit  bien  entretenu,        
comme  le  bois  des  bandeaux  en        
façade.     
Il  semble  avoir  plus  de       
considération  pour  le  jardin.  Il  ne        
veut  pas  fermer  le  patio  car  "très         
vite  j'ai  planté  une  vigne."  Il  récolte         
beaucoup  de  raisins.  Il  aime  la        
variété  des  jardinets  ou  des  haies,        
car  sinon  il  trouve  que  l’uniformité        
fait  un  peu  industriel.  Il  aime  cette         
ouverture  sur  l’extérieur  où      
“comme  disait  un  ami,  vous  avez        
un   appartement   sur   herbe”.   
"En  revenant  d'Andalousie,  à  un       
moment  donné  on  s'était  dit  qu'on        
pourrait  faire  une  petite  fontaine       
dans  le  patio.  Un  petit  jet  d'eau.         
Mais  bon  c'est  pas  le  même  pays,         
c'est   pas   les   mêmes   traditions."   
Il  parle  de  son  ressenti  vis-à-vis  du         
froid.  Ils  ressentent  moins  le  froid        
dans  la  chambre  mitoyenne  sauf       
au  niveau  du  sol.  Dans  les  2         
chambres  et  le  bureau  il  n’y  a  pas          
de  plancher  chauffant.  “c'est  vrai       
qu'en  hiver  parfois  j'ai  froid  aux        
pieds."   
En  2017,  ils  ont  changé  les  portes         
entièrement  vitrées,  car  elles      
laissaient  passer  pas  mal  le  froid.  Il         
est  également  sensible  au  confort       
d’été.     
"L'été  ça  devient  très  chaud.  C'est        
Grenoble.  Quand  il  fait  38-39°  on        
souffre.  La  maison  est  pas  trop        
mal  isolée,  on  a  jamais  atteint        
30°C  à  l'intérieur,  on  est  resté  en         
dessous.  Mais  bon  si  ça  monte        
encore  de  3  ou  4°C...  Je  ne  sais          
pas  comment  on  fera.  Il  faudra        
aller   habiter   en   montagne."   

  

TRAVAUX   RENOVATION   
Ils  ont  fait  des  travaux  d’isolation        
eux-mêmes  dans  leur  maison      
précédente.  En  arrivant,  ils  ont       
voulu  faire  directement  les      
améliorations  thermiques.  Dès     
1991,  ils  ont  repensé  à  toute  la         
distribution  intérieure.  Ils  avaient      
envie  d’une  autre  organisation      
intérieure  mais  ils  souhaitaient      
vivre  à  Saint-Hugues.  Pour      
élaborer  le  projet,  ils  ont  missionné        
un  architecte  qui  était  le  mari  d’une         
amie  de  sa  femme.  Ils  ont  fait         
appel  à  un  professionnel  car  il        
connaissait  des  artisans  et  qu’il       
s’agissait   de   “gros   travaux”.   
Les  plafonds  ont  été  isolés  avec        
20  cm  de  laine  de  verre.  Le  sol          
accueille  la  tuyauterie  du      
chauffage  et  6  cm  de  Styrodur.  Le         
mur  de  la  salle  de  bain  a  été  isolé           
avec  8  cm  de  polystyrène       
expansé.  Le  grenier,  il  l’a  isolé        
lui-même  avec  5  cm  de       
polystyrène  sur  les  murs  recouvert       
de  lambris  bois  et  15  cm  de  laine          
de  verre  au  sol.  La  brique  a  été          
enlevée  et  les  murs  re-isolés  par        
l’intérieur  sauf  deux  où  il  y  a  eu  de           
la  vermiculite  insufflée.  Ils  ont  mis        
du   double   vitrage   partout.   
“On  était  ouverts”,  en  2002-2003,       
ils  ont  fait  installer  5m²  de        
panneaux  solaires  sur  le  toit  pour        
l’eau  chaude  sanitaire.  En      
2011-2012,  ils  ont  refait  le  toit        
qu’ils  ont  isolé  avec  du       
polyuréthane  pour  remplacer  les      
cailloux.  L’isolation  sert  plus  pour       
le  confort  d’été,  car  il  y  a  toujours          
la   lame   d’air.     
En  juillet  2019,  ils  ont  installé  une         
pompe  à  chaleur  pour  remplacer  la        
chaudière.  Ils  l’ont  fait  sans  le        
programme  MM2  mais  c'est  grâce       
à  une  réunion  organisée  par       
l’ALEC  qu’il  a  trouvé  une       
entreprise  pour  la  PAC  et  qu’il  a  pu         
concrétiser   ça.   
Il  s’est  beaucoup  renseigné.  Elle       
n’est  pas  réversible  car  l’air  froid        
ne  monte  pas  “On  peut  avoir  froid         
aux  pieds  et  chaud  à  la  tête."  Il  se           
souvient  d’un  appartement  que  sa       
femme  occupait  qui  était  comme       
ça   car   pas   isolé.   
Il  est  intéressé  par  l’isolation  de  la         
porte  d’entrée  dans  un  second       
temps  avec  MM2.  Soit  en       
changeant  entièrement  la  porte  et       
les  installations  électriques,  soit  en       
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créant  un  sas  vitré.  La  seconde  est         
moins  coûteuse  et  moins      
complexe,  ils  préfèrent,  mais  il  doit        
attendre   l’aval   de   la   copropriété.   

CADRE   INSTITUTIONNEL   
Il  s’est  intéressé  à  MM2  grâce  à         
l’audit  énergétique  proposé,  qu’il      
a  fait  faire.  Il  a  appris  qu’il  y  a  de            
fortes  déperditions  par  le  sol.  Il        
fait  l’audit  pour  chiffrer  les       
changements  qu’il  a  pu  faire  dans        
sa  propre  maison,  pour  connaître       
la   performance.   
Il  s’étonne  de  certains  résultats       
et  il  est  allé  refaire  le  calcul  de          
son  côté.  Par  exemple,  pour       
l’estimation  de  la  consommation      
moyenne  en  hiver,  donnée  à  46        
000  kWh,  d’après  leurs  factures       
sur  les  5  dernières  années,       
l’équivalent  en  gaz,  ils      
n’obtiennent  que  20  000  kWh.       
Alors  qu’ils  ont  fait  l’inventaire  de        
toutes  les  installations  de  la       
maison  avec  le  thermicien.  Il       
pense  qu’ils  n’ont  pas  pris  en        
compte  le  confort  d’été  avec  le        
toit.  Interdire  l’ITE  ce  n’est  pas        
grave  pour  lui  car  “c'est  pas  très         
épais  mais  je  n'en  ressens  pas  la         
nécessité.  Je  pense  qu'en  isolant       
à  l'extérieur,  je  gagnerai  moins       
qu'en   isolant   par   le   dessous."   
Pour  lui  le  programme  “permet  de        
concrétiser,  de  passer  à  l'action."       
mais  n’apprend  pas  d’élément      
vraiment  nouveau.  Il  va  continuer       
à  discuter  avec  les  habitants       
intéressés  par  les  mêmes  postes       
que   lui   (iso   et   porte).     

  ATTACHEMENT   
Ils  ne  sont  pas  attachés  aux        
maisons  que  ce  soit  à  la        
volumétrie  extérieure  ou  à      
l’agencement   intérieur   initial.   

BUDGET   
Ils  ont  des  “finances  limitées”  et  se         
raisonnent  dans  les  dépenses,      
mais  ils  semblent  peut-être  un  peu        
grippe-sou.  Ils  ne  pensent  pas  aux        
économies  financières.  Ils     
espacent  les  travaux  pour  étaler       
les  coûts  et  pensent  aux       
économies,  même  faibles,  qu’ils      
peuvent  obtenir  grâce  à  ces       
changements.  Ils  font  en  fonction       
de  leurs  moyens  immédiats  et       
priorisent  les  travaux  (PAC  cette       
année,  puis  iso,  puis  porte,  puis        
ouvertures  en  dernier  car  le  poste        
le  plus  coûteux).  Ils  se  renseignent        
sur  les  aides  à  leur  disposition.        
Ces  aides  leur  permettent  de       
choisir  des  équipements  ou  des       
matériaux  plus  respectueuses  de      
l’environnement  et/ou  avec  un      
rendement  plus  élevé  pour  un  prix        
quasiment  équivalent.  C’est  ce  qui       
leur  a  permis  de  prendre  une  PAC        
plutôt  qu’une  chaudière  à      
condensation   par   exemple.   
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SYNTHÈSE   GLOBALE   
Mme  et  M.  Sourire  sont  arrivés  au  domaine  Saint-Hugues  au  printemps  2017.  Ils  sont  arrivés  ici  par                   
opportunité  car  « ce  n’était  pas  plus  cher  qu’un  appartement »,  pour  la  localisation  à  proximité  immédiate  des                  
transports  et  des  commerces,  pour  les  qualités  de  la  maison  (cuisine  séparée,  plain-pied,  jardin…).  A  leur                  
arrivée,  ils  ont  réalisé  des  travaux  de  propreté  sans  prise  en  compte  de  la  question  de  la  rénovation                    
énergétique  si  ce  n’est  le  remplacement  d’un  radiateur  et  l’installation  d’un  nouveau  et  la  pose  de                  
thermostats.  De  nature  très  sociable,  Madame  Sourire  profite  du  programme  mur-mur  2  pour  entretenir  ses                 
relations  de  voisinage  (discussions,  visites  de  maison…).  Elles  soulignent  l’aide  administrative  apportée  par               
l’ALEC  (visite  à  domicile  et  soutiens  administratifs  répétés).  Ils  se  sont  investis  dans  le  programme  en  amont                   
(diagnostic  énergétique),  mais  ont  dû  faire  face  à  des  problèmes  familiaux  qui  les  ont  amenés  à  reporter  ces                    
projets  de  rénovation  énergétique.  Par  ordre  de  priorité,  ils  n’envisagent  aujourd’hui  plus  que  deux  postes :  1)                  
la  porte  d’entrée  et  2)  les  menuiseries  bois  du  salon.  Leur  choix  concernant  ces  travaux  est  dicté  par  la                     
correction  de  problèmes  d’inconforts  majeurs :  « il  s’agit  de  faire  ce  qu’il  y  a  de  plus  judicieux,  pour  y  être                     
bien ».  Elle  est  très  attachée  à  la  copropriété  aussi  bien  dans  ses  dimensions  sociales  qu’architecturales  et                  
paysagères.  Elle  souligne  le  calme/la  sérénité  (sonore,  visuel  et  sécuritaire)  permis  en  partie  par                
l’architecture,  l’exotisme  portée  par  l’architecture,  l’articulation  sensible  dedans-dehors  qui  s’exprime  par  « un              
ressenti  (météorologique)  plus  dans  la  tête ».  Elle  ne  trouve  pas  gênantes  les  transformations  individuelles                
car  celles-ci  s’inscrivent  dans  une  volumétrie  et  une  composition  (d’ensemble  et  de  façade)  qui  garantissent                 
l’harmonie.   

FIGURE   DE   RÉNOVATEURS   
Travaux  réalisés  en  habitant  dans       
les  lieux  (car  ils  ont  vendu  leur         
précédent  appartement  en  1      
jour).   
L’intuitive/   La   sensible   
La   pragmatico-sensible   
« Il  s'agit  de  faire  ce  qu'il  y  a  de           
plus   judicieux,   pour   y   être   bien ».   
Madame  dit  ne  rien  y  connaître        
donc  s’appuie  sur  les  avis       
d’experts   (artisans,   mur-mur   2).   
Elle  est  totalement  consciente      
des  transformations  qu’il  faudrait      
mettre  en  œuvre  pour  mener  une        
« bonne »  rénovation  énergétique     
mais  aux  vues  de  leurs       
problèmes  familiaux,  ces     
transformations  ne  semblent  pas      
nécessaires  tant  qu’il  n’y  a  pas  de         
sensations  d’inconfort  trop     
importantes.   

BIO   
Mme  et  M.  Sourire  sont  arrivés  au         
domaine  au  printemps  2017.  Avant       
ils  habitaient  à  Fontaine  en       
appartement  (acheté  sur  plan,      
logement  BBC  avec  chauffage      
électrique)  et  encore  avant  à  la        
Villeneuve.   

CHOIX   
Ils  ne  cherchaient  pas  forcément       
une  maison  ni  une  localisation       
précise  dans  la  métropole      
grenobloise.  Madame  travaille  au      
Village  Olympique  (pour  le      
moment)  et  Monsieur  est      
fréquemment  en  déplacement  sur      
les  départements  de  l’Isère  et  de  la         
Savoie.  Ils  ont  mené  leur       
recherche  de  logements  sur      
Fontaine,  Saint-Egrève  et  le      
centre-ville…  Ils  ont  choisi  St       
Hugues  car  ce  n’était  pas  plus        
cher  qu’un  appartement,  pour  la       
localisation  à  proximité  immédiate      
du  tramway  et  des  commerces  et        
« l’idée  d’habiter  le  domaine  leur       
plaisait ».  La  maison  les  a  fait  se         
décider  pour  4  critères :  plain-pied,       
cuisine  séparée,  le  jardin  est  un        
plus  pour  les  deux  enfants  et  « car         
on   s’est   sentis   bien   en   entrant… ».   

FONCTIONNEMENT   
COLLECTIF   

Leur  engagement  dans  mur-mur      
2  était  pour  voir  ce  qu’on  pourrait         
faire  de  bien  ensemble,  même  si        
ce  n’était  pas  vraiment  le  moment        
pour  eux  car  ils  étaient       
préoccupés  par  des  problèmes      
familiaux.  Monsieur  s’occupe     
plutôt  du  côté  technique  et  du        
suivi  du  dossier.  Le  programme  a        
amené  des  discussions  avec  le       
voisinage  sur  le  sujet  de  la        
rénovation  énergétique  et  des      
visites  de  maison  (en  dehors  des        
journées  dédiées).  Madame  est      
très  sociable  et  le  programme       
mur-mur  2  est  un  « prétexte »  à        

ESTHÉTIQUE   ARCHI.    ET   
SENSIBILITÉ   THERMIQUE   

L’histoire  de  Saint-Hugues  fait      
partie  d’une  esthétique  de  ses       
ambiances (domaine  jésuite  “on     
pourrait  presque  voir  un  jésuite,  on        
ne  serait  pas  surpris”,  ambiances       
calmes,  promenade  apaisante,     
sérénité=>  pouvoir  laisser  les      
enfants  libres  d’aller  chercher  les       
copains  chez  les  uns  les  autres        
sans  s’inquiéter…).  Cette     
atmosphère  calme  repose     
également  sur  la  grande  présence       
d’espace  vert  et  la  présence  des        
murs.     
Le  domaine  porte  un  sentiment       
d’hétérotopie :   "Je  trouvais  que  ça       

TRAVAUX   RENOVATION   
A  leur  installation,  ils  ont  mené  des         
travaux  de  rafraichissement  sans      
se  préoccuper  de  la  rénovation       
énergétique,  ils  le  regrettent      
aujourd’hui.  Pour  elle,  dans  la  salle        
de  bain  et  dans  tous  les  pièces         
côté  entrée  (cuisine  et  chambres),       
il  y  a  un  problème  d’isolation  (la         
ventilation  est  selon  elle  bonne,       
expertise  du  plombier),  si  bien       
« que  la  poussière  moisit… ».  Les       
fenêtres,  portes-fenêtres  et  baie      
vitrée  ont  toutes  été  changées  par        
d’anciens  propriétaires,  sans     
forcément  être  récentes.  Côté      
entrée  et  patio,  menuiseries  PVC       
et  côté  jardin  menuiseries  bois  qui        
n’ont   pas   été   entretenues.   
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entretenir  et  développer  cette      
sociabilité   de   voisinage.   

faisait  un  peu  résidence  de       
vacances   et   ça   me   plaisait   bien."   
Elle  aime  l’architecture  des  lieux,       
elle  ne  la  trouve  pas  bizarre        
contrairement  à  d’autres  habitants      
mais  sans  arriver  à  expliciter       
pourquoi…   
Elle  ne  trouve  pas  gênant  que        
chacun  apporte  des  modifications      
(porte,  sas,  couvertine…)  car  de       
toute  façon  il  y  avait  déjà  des         
différences  (quand  ils  sont  arrivées       
et  du  fait  des  couleurs  des  plaques         
eternit  en  sous-bassement  de      
fenêtre  côté  entrée).  Elle  trouve       
que  l’harmonie  d’ensemble  tient      
peut-être  sur  les  couleurs  de       
façade  mais  sans  être  sûre  de        
cette  idée.  Elle  n’a  aucune  idée        
des  changements  esthétiques  que      
pourrait  apporter  l’isolation  par      
l’extérieur,  elle  renvoie  vers  son       
mari.   
Sur  « l’ensemble »,  elle  souligne      
l’intérêt  de  l’organisation  en      
quinconce :  « il  n’y  a  pas  de        
vis-à-vis,  au  contraire  c’est  comme       
si  les  maisons  se  protégeaient  les        
unes  les  autres ».  L’harmonie  tient       
dans  la  disposition  d’ensemble  et       
dans  la  disposition  des  éléments       
dont  le  bardage  après  que  les        
éléments  soient  un  peu  différents       
les  uns  des  autres  ça  n’a  pas         
grande   importance.   
Elle  parle  “d’un  ressenti  plus  dans        
la  tête”  pour  exprimer  une       
connexion  dedans/dehors    
agréable :  réchauffement  du  salon      
lors  de  journée  ensoleillée  l’hiver,       
sentir   la   pluie,   la   météo…   

Ils  ont  remis  à  plus  tard  les  travaux          
de  rénovation  énergétique  prévus      
suite  à  des  problèmes  familiaux       
mais  dans  l’ordre  de  priorité  ils        
envisagent  1)  de  changer  la  porte        
d’entrée,  2)  de  changer  les       
menuiseries   bois   sur   jardin.   
La  chaudière  gaz  a  été  changée        
par  les  anciens  propriétaires.  Ils       
ont  changé  le  radiateur  de  la        
cuisine  et  ont  installé  un       
sèche-serviettes  (gaz)  dans  la      
salle  de  bain.  Ils  ont  fait  installer         
des  thermostats  sur  chacun  des       
radiateurs  sauf  la  salle  de  bain  car         
le  plombier  leur  a  dit  que  ce  n’était          
pas  possible  mais  maintenant  ils  le        
regrettent.   
Ils  ont  isolés  murs  et  planchers        
(par  dessous)  du  grenier  mais  très        
simplement.   
Au  sous-sol,  ils  n’ont  fait  que  des         
travaux   de   propreté.   
Les  radiateurs  des  chambres  sont       
dans  leur  position  d’origine  dans       
l’alcôve  sous  la  fenêtre  sans       
isolation  avec  l’extérieur,     
seulement   la   plaque   d’Eternit.   

CADRE   INSTITUTIONNEL   
Ils  se  sont  engagés  dans       
mur-mur  2  après  réunion  de       
copropriété.   
Elle  a  suivi  le  diagnostic,  puis  son         
mari  a  assisté  aux  différentes       
réunions  de  partage  des      
diagnostics,  son  mari  n’était  pas       
disponible  pour  la  journée  portes       
ouvertes  donc  elle  s’en  est       
chargée.   
Cyrielle  Courte  de  l’ALEC  est       
venu  réaliser  un  RDV  à  domicile        
et  leur  a  appris  qu’ils  étaient        
éligibles   à   l’ANAH.   
Elles  soulignent  l’aide     
administrative  que  l’ALEC  a  pu       
leur   apporter.   

  ATTACHEMENT   
Cf.   Esthétique   et   Collectif   
+   
Avant  d’arriver  ici,  ils  avaient  déjà        
une  amie  qui  habitait  là  et  ils         
appréciaient   le   lieu.   

  

BUDGET   
Le  diagnostic  énergétique  leur  a       
appris,  que  pour  isoler      
correctement,  il  fallait  un  budget  de        
100.000  euros  (mur,  toiture,  sol,       
porte   et   fenêtre).   
Dans  un  premier  temps,  ils  feront        
la   porte   d’entrée   à   moindre   frais.   
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SYNTHÈSE   GLOBALE   
Tous  les  deux  sont  professeurs  de  philosophie  au  lycée  et  originaires  du  coin.  Ils  ont  déjà  fait  l’expérience  de                     
la  vie  en  communauté  en  réalisant  un  rêve  de  jeunesse.  Avec  6  autres  foyers  et  l’aide  d’un  bureau  d’étude,  ils                      
ont  réhabilité  collectivement  un  château  qui  tombait  en  désuétude.  Ils  l’ont  quitté  en  2016  pour  un  F6  à                    
Saint-Hugues  car  ils  souffraient  de  l’obscurité  et  de  la  distance  avec  les  commerces.  Ils  cherchaient  une                  
maison  de  plain  pied,  à  mi-chemin  entre  campagne  et  ville,  dans  laquelle  ils  pouvaient  vieillir.  Par  une  amie,                    
ils  connaissaient  déjà  le  domaine  pour  lequel  ils  ont  eu  un  coup  de  cœur,  car  ils  aiment  le  style  corbuséen                      
des   maisons.   Ils   apprécient   son   harmonie   esthétique   et   son   écrin   végétal.     
La  maison  qu’il  occupe  était  dans  un  état  quasiment  d’origine  à  leur  arrivée  en  septembre.  Ils  passent  un                    
hiver  sans  modification  mais  ressentent  le  froid  par  de  nombreux  courants  d’air.  Ils  décident  de  faire  des                   
travaux  pour  améliorer  leur  confort  thermique  et  pour  faire  des  économies  sur  le  chauffage.  Ils  choisissent  les                   
postes  de  travail  en  fonction  de  leurs  besoins  et  selon  leur  expérience  précédente.  Comme  ils  sont  ignorants                   
dans  ce  domaine,  ils  attendent  beaucoup  de  l’avis  des  professionnels,  c’est  pourquoi  ils  considèrent                
l’expérience  collective  de  MM2  comme  loupée.  Ils  n’ont  pas  trouvé  les  réponses  à  leurs  questions  avec  le                   
programme  et  ont  mis  tous  leurs  projets  en  stand  by.  Malgré  une  certaine  aisance  financière,  ils  échelonnent                   
les  travaux  car  ils  n’hésitent  pas  à  mettre  le  prix  dans  les  postes  qu’ils  jugent  prioritaires  comme  la  chaudière.                     
Ils  agissent  en  pensant  sur  le  long  terme  et  estiment  que  le  règlement  de  copropriété  devrait  s’assouplir  pour                    
inclure   des   considérations   environnementales   d’actualité.   

FIGURE   DE   RÉNOVATEURS   
=  les  investisseurs,  allouent      
une  part  du  capital  disponible       
dans  l'attente  d'un  retour  sur       
investissement.  Investissent    
sur  le  long  terme.  Ils  sont  dans         
une   dynamique   de   travaux.   
=   Sages   par   expérience.   
Ils  ont  un  capital  financier       
disponible  pour  leurs  travaux.  Ils       
sont  réfléchis  et  pensent  à       
l’avenir.  Ils  agissent  en      
échelonnant  les  travaux  pour  bien       
les  faire  une  fois  pour  toute.        
"Chez  le  français  moyen,  il  y  a         
quand  même  une  mentalité  de       
bricoleur.  Ce  sera  bien  un       
moment.  On  fait  un  petit  truc        
comme  ça,  mais  l'aspect      
scientifique  du  problème,  pas  du       
tout.  On  ne  voit  pas  l'intérêt  de         
faire  une  isolation  dans  les  règles        
de  l'art  sachant  que  lui  il  va         
bricoler.”   
N’ayant  pas  les  connaissances      
dans  ce  milieu,  ils  attendent  l’avis        
des  professionnels  pour  agir  ou       
se  justifient  de  leurs  actes       
manqués  par  “on  ne  le  savait        
pas”.  Ils  se  considèrent  comme       
incompétents  et  restent  perplexes      
face  au  discours  incomplet  ou       
illogique   qu’on   leur   sert.     
Ils  regrettent  certains  de  leurs       
choix,  mais  ne  les  changeront       
pas  tant  que  cela  fonctionne       
comme   ça.   
Ils  font  beaucoup  en  fonction  de        
leur  expérience  précédente,  que      
ce  soit  vis-à-vis  du  ressenti  ou  du         
choix  des  installations.  Ils      
préfèrent  mettre  le  prix  pour  agir        
sur  le  long  terme.  Ils  font  les         
choix  en  fonction  de  l’esthétique       

BIO   
Ils  sont  arrivés  dans  le  coin  dans         
les  années  1980,  d’où  ils  sont        
originaires.  Tous  les  deux  sont       
professeurs  de  philosophie  au      
lycée.  Précédemment  ils  ont      
réalisé  un  rêve  de  jeunesse  qui        
était  de  réhabiliter  collectivement      
un  château  en  ruine  (une  maison        
forte  qui  a  appartenu  au  cimentier        
Vicat).  Il  a  été  divisé  par  un  bureau         
d’étude  en  7  appartements.  C’était       
intéressant  financièrement  à     
l’époque.   
Ils  se  sont  installés  au  domaine  en         
septembre  2016  dans  un  F6  de        
124m².     

CHOIX   
Une   de   leur   amie   a   habité   ici.     
Ils  ont  eu  un  coup  de  cœur  pour          
Saint-Hugues,  “j'ai  toujours  eu      
vraiment  beaucoup  de  goût  pour       
cette  copropriété”.  Ils  cherchaient      
une  maison  très  lumineuse  car  ils        
souffraient  de  l’obscurité  avant.  Ils       
voulaient  être  dans  une  petite  ville        
pour  être  suffisamment  proches      
des  commerces  pour  ne  pas  avoir        
à  prendre  leur  voiture.  Ils  étaient        
attirés  par  le  compromis  entre       
campagne  et  grande  ville  de       
Saint-Egrève,  avec  le  cadre      
verdoyant  ainsi  que  par  les       
transports  en  commun.  Dans  leur       
précédent  habitat,  ils  avaient  aussi       
un  grand  parc  fermé,  idéal  pour        
que  les  enfants  jouent.  Ils       
désiraient  une  maison  de  plain       
pied  dans  laquelle  ils  pourraient       
vieillir.     
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et  du  confort  thermique,  comme       
avec  le  volet  roulant  du  salon  tv         
qui  est  inaccessible  car  il  se        
trouve   sous   le   plafond.   
Ils  pensent  aussi  aux  économies       
de  chauffage,  car  ils  ont  pris  peur        
à  la  vue  des  factures       
monstrueuses  de  l’ancienne     
propriétaire.   

FONCTIONNEMENT   
COLLECTIF   

Précédemment  ils  vivaient  avec      
une  bande  d’amis,  mais  avec  un        
règlement  de  copropriété  car  "on       
voit  bien  que  quand  les  choses        
ne  sont  pas  écrites  claires  et        
nettes,  après  ça  pose  quelques       
problèmes".  Ils  voulaient  vivre  en       
communauté,  mais  avec  le      
minimum  de  contraintes     
afférentes.   
Ils  parlent  de  l’antagonisme  au       
domaine,  entre  les  idées  des       
anciens  et  les  idées  des  jeunes        
familles  arrivantes  et  c’est      
pourquoi  ils  pensent  qu’il  faudrait       
actualiser  les  règles  rétrogrades      
comme  en  autorisant  l’installation      
de   panneaux   solaires.     
“C'est  vrai  que  c'est  à  la  fois  beau          
car  c'est  un  patrimoine,  et  en        
même  temps  il  faut  que  ça  suive         
un   petit   peu   la   logique."   

ESTHÉTIQUE   ARCHI.    ET   
SENSIBILITÉ   THERMIQUE   

"On  est  passés  d'un  univers  très        
ancien,  à  un  univers  très       
moderne."  Ils  adorent  le  style  de        
ces  maisons  basses  avec  leur       
aspect  rectiligne  bien  dessiné,      
pour  eux  “il  n’y  a  rien  à  changer”.          
Ils  aiment  l’esprit  Le  Corbusier  et        
le  fait  d’être  tout  de  suite  dans  la          
nature.  Ils  connaissent  le      
règlement  de  copropriété  mais  les       
transgressions  ne  les  dérangent      
pas  si  cela  “n’est  pas  vilain”.        
"Après  dans  un  endroit  comme  ça,        
les  gens  font  des  trucs       
horriblement  kitsch  et  ringards.  Ils       
ont  une  imagination  folle.”  Tant  que        
c’est  discret  et  que  cela  ne  vient         
pas  dénaturer  l’harmonie     
esthétique  c’est  tolérable  “c'est      
souvent  caché  derrière  des  haies       
qui  sont  plus  hautes  donc  tout  va         
bien  tant  que  ça  ne  se  voit  pas”.  A           
l’intérieur,  chacun  est  libre  de  faire        
ce  qu’il  veut,  même  s’ils  ne        
comprennent  pas  pourquoi     
certains   cassent   tous   les   placards.     
  

Quand  ils  sont  arrivés  ici,  “rien  ne         
jointait”,  “quand  on  mettait  la  main        
ça  soufflait”,  ce  sont  ces  courants        
d’air  frais  qui  leur  amenaient  de        
l’inconfort  car  pour  eux  le  confort        
“c'est  d'avoir  une  température      
assez  constante,  pas  avoir  de       
courant  d'air.”  Maintenant,  après      
les  travaux,  la  température  est       
équilibrée  et  c’est  agréable.  Sauf       
dans  le  salon  tv  qui  reste  une         
pièce  froide,  “on  n'arrive  pas  à        
savoir   pourquoi."   

TRAVAUX   RENOVATION   
Ils  arrivent  dans  une  maison       
quasiment  en  état  d’origine.  Ils       
décident  de  faire  des  travaux  de        
rénovation  énergétique  après  leurs      
ressentis  et  l’expérience  d’un  hiver       
froid.  Les  fenêtres  sont  en  PVC        
imitation  bois  à  l’extérieur  et  blanc        
à  l’intérieur  pour  la  cuisine  et  les         
chambres.  Ils  regrettent  ce  choix       
qu’ils  ont  fait  dans  la  précipitation        
pour  casser  l’effet  tout  bois.  Ils  ont         
changé  les  radiateurs  et  mis  du        
double  vitrage  en  deux  fois,       
d’abord  au  nord  puis  le  reste        
l’année  suivante  pour  des  raisons       
de  coûts.  Ils  ont  changé  la        
chaudière  pour  “le  top  du  top”.  La         
porte  pour  descendre  au  garage  a        
été  isolée.  Sachant  que  l’ITE  était        
difficile  ils  se  sont  concentrés  sur        
les  vitrages,  d’ailleurs  ils  n’avaient       
pas  le  budget  pour  tout  faire  non         
plus.  Ils  ne  vont  pas  refaire  leur         
toit,  qu’ils  ont  fait  évaluer  par  une         
entreprise,  car  “il  tient”.  Ils  ont  isolé         
eux-mêmes  le  coffre  de  la  porte        
d’entrée,  en  attendant  de  faire  des        
travaux.  Ils  font  le  parallèle  avec        
leur  expérience  passée  et  leurs       
nouveaux  attendus.  Étant  profs,  ils       
étaient  souvent  statiques  et      
avaient  besoin  d’une  température      
suffisante  pour  “travailler  dans  de       
bonnes  conditions”.  Cela  va  être  la        
même  chose  maintenant  qu’ils      
sont  en  retraite  car  ils  lisent        
beaucoup.  Ils  n'envisagent  pas      
d'isoler  les  parties  de  la  maison        
qu’ils  n’habitent  pas  car  ils  n'en  ont         
pas  l'utilité  et  ne  ressentent  pas        
d'effet  immédiat  sur  leur  confort       
intérieur.   

CADRE   INSTITUTIONNEL   
Ils  avaient  commencé  les  travaux,       
mais  quand  l’opportunité  MM2      
s'est  présentée,  ils  se  sont  dits        
qu’ils  pourraient  avoir  des      
nouvelles  informations,  pour     
savoir  ce  qu’ils  pouvaient  faire       
avec  l’isolation  du  toit,  celle  du        
sous-sol  et  avec  la  porte  d’entrée.        
Ils  trouvent  que  beaucoup      
d’habitants  viennent  aux  réunions      
par  curiosité  car  peu  vont       

  ATTACHEMENT   
Originaire   d’ici.   
Ils  connaissent  l’histoire  du      
domaine  et  les  particularités  des       
maisons  en  fonction  du  grade  de        
ses  occupants.  Ils  savent  qui  a        
habité   leur   maison   par   le   passé.     

  

BUDGET   
Ils  sont  arrivés  ici  avec  un  certain         
capital,  ce  qui  leur  a  donné  une         
certaine   aisance   pour   les   travaux.     
"On  a  diminué  de  20%  nos        
dépenses  de  chauffage.  On  payait       
/  je  peux  donner  un  chiffre.  La         
première  année  où  nous  sommes       
arrivés  ici,  on  arrivait  à  des        
mensualités  de  115  euros  de  gaz.        
Là  on  paie  80  euros,  avec  une         
température   meilleure   etc."   
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finalement  faire  des  travaux      
surtout   à   la   vue   des   devis.   
Ils  comprennent  la  réticence  des       
artisans  à  travailler  sur  de       
l’ancien  et  sur  la  diversité  à        
Saint-Hugues,  mais  c’est  parce      
qu’elles  ne  se  sont  pas       
précipitées  que  MM2  n’a  pas       
fonctionné,  car  les  personnes  qui       
s’en  occupaient,  elles  étaient  bien       
professionnelles.  Les  réponses     
des  entreprises,  incomplètes,     
illogiques  ou  ignorantes  ont      
“obscurci  le  débat”  et  les  ont        
dissuadés  de  faire  des  travaux       
(isolation  du  sous-sol  et  de  la        
porte  d’entrée),  confortés  par      
l’avis  de  l’architecte-conseil  sur  le       
confort   d’été.     
Parfois  MM2  a  mal  agi,  par        
exemple,  il  a  précipité  les       
entreprises  pour  avoir  des      
réponses  rapidement  et  il  a  aussi        
mal  évalué  le  niveau  des       
habitants,  en  mettant  en  avant       
des  aides,  qu’ils  ne  pouvaient       
pour  la  plupart  pas  obtenir,  “il  y  a          
quand  même  eu  un  ciblage  du        
discours  qui  n'a  pas  été       
suffisamment  affiné.”  Le  discours      
n’était  pas  clair  sur  les  gains  que         
les  travaux  apporteraient     
(financier,   confort   etc.)   
“Après  il  y  a  eu  l'attente  du  devis          
puis  les  devis  sont  arrivés.  Là,  on         
s'est  aperçu,  qu'il  y  avait  presque        
plus  d'infaisabilité  que  de      
faisabilité"  et  ces  questions      
techniques  “ça  a  refroidi      
beaucoup   de   gens”.     
"On  a  eu  un  discours  qui  n'était         
pas  clair.  Pas  seulement  Mur  Mur,        
mais  les  différentes  institutions,      
que  ce  soient  les  architectes,  les        
techniciens,  les  artisans.”  “Plus  ils       
nous  donnaient  d'informations,     
plus  on  [se  demandaient]  est-ce       
que  la  rénovation  énergétique  est       
possible   ?”  
“On  peut  dire  que  l'opération       
collective  est  tombée  un  peu       
comme   un   soufflet."     
Ils   n’ont   pas   fait   l’audit.     
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SYNTHÈSE   GLOBALE   
Monsieur  Chau  habite  à  Saint  Hugues  depuis  plus  que  20  ans.  Son  critère  de  choix  n'était  pas  la  qualité                     
architecturale  des  maisons  ou  de  l'ensemble  mais  l’articulation  de  la  maison  avec  le  jardin,  avec  l’extérieur.  Il                   
ne  semble  pas  être  particulièrement  attaché  à  l'architecture  mais  considère  habiter  dans  une  situation  de  rêve.                  
Il  n’est  pas  évident  de  comprendre  les  raisons  de  ce  sentiment,  si  ce  n’est  les  bonnes  relations  de  voisinage.                     
Monsieur  Chau  est  assez  critique  par  rapport  au  fonctionnement  de  la  copropriété  et  notamment  le  règlement                  
qu’il  trouve  très  éloigné  des  réalités  du  quotidien  et   a  contrario  son  application  plutôt  laxiste.  Il  a  entrepris                   
depuis  son  arrivé  plusieurs  rénovations  énergétiques  et  continuera  à  en  faire.  Le  programme  Mur-Mur  ne  lui  a                   
pas  permis  d’enclencher  de  nouvelles  rénovations.  Il  a  utilisé  l'audit  avant  tout  pour  évaluer  et  mieux  connaître                   
les  solutions  techniques  concernant  le  système  de  chauffage.  Il  a  profité  également  de  la  possibilité  d'échanger                  
avec  la  personne  qui  a  réalisé  l'audit.  Il  n’envisage  pas  de  faire  des  travaux  conséquents  à  l’avenir.  Son                    
inconfort  thermique  concerne  avant  tout  la  saison  estivale  auquel  il  a  pour  le  moment  répondu  avec  un                   
climatiseur   portatif.   
FIGURE   DE   RÉNOVATEURS    
1)  Pour  lui,  on  ne  peut        
entreprendre  de  rénovation     
énergétique  que  lorsqu’on     
emménage,  cela  devient  trop      
contraignant   par   la   suite…   
2)  Il  a  réalisé  ses  rénovations  sur         
20  ans  à  travers  de  nombreuses        
rénovations.     
3)  A  l’avenir,  il  envisage  de        
petites  rénovations  et  l’échange      
ou  l’investissement  dans  de      
nouveaux  équipements    
techniques  (changement  des     
menuiseries,  2  échanges  de      
chaudière,  chauffe-eau  solaire…),     
des  travaux  ne  perturbant  pas       
trop   la   vie   dans   la   maison.   
4)  il  est  curieux  de  comprendre        
les  possibles  effets  de      
rénovations   énergétiques   

  BIO   
Monsieur  Chau  est  ingénieur      
forestier.  Il  habite  avec  sa  femme        
au  domaine  depuis  22  ans.       
Auparavant  ils  ont  habité  en       
location  à  Saint-Martin-le  Vinoux.      
Avant  de  venir  vivre  dans  la  région         
Grenobloise,  ils  ont  vécu  à       
Marseille   et   Châlon-sur-Marne.   

  

CHOIX   
Ils  ont  cherché  une  maison  avec  de         
grandes  ouvertures  vers  l'extérieur.      
Suite  à  des  mauvaises  expériences       
dans  une  copropriété  à  Marseille,       
ils  souhaitaient  vivre  dans  une       
maison  isolée  et  avec  le  moins  de         
terrain  possible.  Le  choix  semble       
pour  cela  plutôt  être  le  résultat  d'un         
compromis  et  des  difficultés  de       
trouver   la   maison   idéale.   

FONCTIONNEMENT   
COLLECTIF   

Monsieur  Chau  nous  parle  de  la        
vie  de  la  copropriété  en  ce  qui         
concerne :  des  discussions     
concernant  la  fermeture  de  la       
copropriété,  la  nécessité  de      
simplification  de  la     
réglementation,  manque  de     
fermeté  concernant  les     
copropriétaires  en  infraction  par      
rapport  au  règlement.  Il  fait  état        
d’un  fonctionnement  inefficace  et      
peu  adapté  pour  traiter  les       
réalités   du   quotidien.   
  

ESTHÉTIQUE   
ARCHITECTURALE/   

SENSIBILITÉ   THERMIQUE   
Monsieur  Chau  semble  être  peu       
attaché  à  la  qualité  architecturale.       
Ce  n’est  pas  un  critère  de  choix         
d’habiter  à  Saint  Hugues.  Par       
contre,  il  semble  être  sensible  à        
l'esthétique  paysagère  ;  il  dit  qu'il        
avait  envie  que  sa  maison  soit        
habillée  de  verdure  et  pour  ce  il  a          
réalisé  des  plantations  autour  de  la        
maison.  Le  choix  de  Saint  Hugues        
guidé  par  l’acquisition  d’un      
logement  lumineux  largement     
ouvert  sur  l’extérieur  exprime  une       
sensibilité  à  l’esthétique     
paysagère.  Cette  sensibilité     
pourrait  être  liée  à  sa  profession        
d'ingénieur   forestier.     
L’été  est  la  saison  inconfortable.  Ils        
ont  un  climatiseur  portatif  qu'ils  font        
tourner  dans  la  journée  pour       
pouvoir  supporter  les  nuits  d’été.       
Le  froid  ne  semble  pas  le  déranger.         
Il  parle  du  poêle  à  bois  qui  leur          
permet  de  s'adapter  à  un  éventuel        
inconfort   en   hiver.   

TRAVAUX   RENOVATION   
Ils  ont  fait  de  nombreux  travaux  de         
rénovation  en  arrivant  dans  la       
maison  (mise  aux  normes      
électriques,  changement  des     
radiateurs  /  chauffage  au  gaz,       
installation  d'une  salle  de  bain       
dans  le  grenier  sur  garage  et        
travaux  afférents  comme  des      
déplacements  de  cloisons  et  le       
changement  de  l’escalier).     
Quelques  années  plus  tard,  ils  ont        
fait  refaire  le  toit,  installer  un        
chauffe-eau  solaire  sur  le  toit.  Plus        
récemment  ils  ont  changé  la       
chaudière   et   les   menuiseries.     
Dans  le  cadre  du  Mur-Mur  ils  ont         
seulement  fait  faire  l'audit  mais       
n'ont  pas  engagé  de  travaux  de        
rénovation.     
  

CADRE   INSTITUTIONNEL   ATTACHEMENT   BUDGET   
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L'intérêt  de  participer  au      
programme  Mur-Mur  était  d’en      
savoir  plus  sur  les  solutions       
techniques,  avant  tout  concernant      
le   système   de   chauffage.   
Il  considère  positif  que  le       
programme  ait  incité  les      
copropriétaires  à  échanger  sur      
leurs  maisons  et  à  visiter  d’autres        
maisons  pour  découvrir  des      
transformations.  Il  a  également      
apprécié  l'échange  avec  la      
personne  qui  a  réalisé  l'audit  et        
comprendre  où  étaient  les      
importantes  pertes  d'énergie  de      
la   maison.   

Malgré  la  réserve  qu'ils  ont  au        
début  par  rapport  à  la  copropriété        
et  à  l’architecture  des  maisons,  il        
parle  d'une  situation  de  rêve.  Il        
mentionne  surtout  le  rapport  aux       
voisins  comme  le  motif  central       
d'être  resté  vivre  à  Saint  Hugues :        
"Ce  qui  a  fait  qu'on  est  resté  là,          
c'est  qu'on  est  tombés  sur  des        
voisins   super".   
  

Pas  renseigné  en  détails.  Mais  vu        
le  nombre  de  rénovations  qu'ils  ont        
engagées  dans  le  temps  et  le  fait         
d'avoir  fait  appel  à  un  architecte        
indiquent  qu'il  a  les  moyens  de        
s’engager  dans  des  rénovations      
énergétiques   
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SYNTHÈSE   GLOBALE   
Ils  arrivent  en  2016  à  Saint-Hugues  après  avoir  loué  10  ans  une  maison  neuve  en  Normandie.  Ils  cherchent                    
une  maison  sur  Saint-Egrève  pour  profiter  des  commodités  et  des  facilités  d’accès  à  la  ville  de  Grenoble  tout                    
en  profitant  d’un  cadre  plus  « campagnard ».  Ils  aménagent  dans  un  T4  qui   a  priori  ne  nécessite  pas  de                    
travaux  de  rénovation  énergétique.  Or,  en  vivant  dans  la  maison,  ils  ressentent  vite  des  inconforts  thermiques                  
liés  à  des  courants  d’air  froids,  qui  vont  motiver  leurs  travaux.  Ils  n’ont  pas  connaissance  des  travaux                   
entrepris  par  les  précédents  propriétaires.  Ils  se  lancent  pour  la  première  fois  dans  la  rénovation,  en  fonction                   
du  confort  recherché  et  de  leur  budget.  Comme  ils  n’y  connaissent  rien,  ils  n’hésitent  pas  à  prendre                   
rendez-vous  avec  les  institutions  et  les  professionnels  pour  avoir  des  avis.  Ils  consultent  également  leurs                 
voisins  et  ils  se  renseignent  de  leur  côté,  pour  mettre  leurs  résultats  et  leurs  expériences  en  confrontation  et                    
en  discussion.  Ils  tirent  des  enseignements  de  ces  connaissances  pratiques  et  théoriques,  qu’ils  restituent                
dans  les  choix  qu’ils  opèrent.  Comme  ils  n’ont  pas  d’attachement  à  ce  lieu,  ils  pensent  d’abord  aux  avantages                    
pratiques  et  au  confort  thermique,  mais  ils  prennent  tout  de  même  en  compte  l’harmonie  esthétique  du                  
domaine.  Selon  eux,  il  faut  que  le  RC  soit  plus  ouvert  pour  que  les  copropriétaires  puissent  agir  tout  en                     
conservant  une  harmonie  visuelle  globale.  Ils  ne  sont  donc  pas  réfractaires  aux  changements  et  agissent  de                  
manière   réfléchie,   petit   à   petit,   en   connaissance   de   cause   pour   ne   pas   avoir   à   revenir   sur   leur   acte.   

FIGURE   DE   RÉNOVATEURS   
=   les   « scolaires »   
Comme  il  y  a  beaucoup       
d’inconnues  sur  les  travaux  déjà       
réalisés  dans  la  maison,  leurs       
ressentis  thermiques  sont  à      
l’origine  de  leur  besoin  de  travaux        
énergétiques.  Ces  besoins  se      
confortent  ou  non,  en  fonction  de        
l’expérience  des  autres  et  des       
résultats  qu’ils  comparent.  Ils  se       
renseignent  “il  a  fallu  qu’on  fasse        
des  enquêtes”,  ils  cherchent  à       
comprendre  avant  de  rénover,      
comme  avec  la  composition  du       
toit.  “Quand  on  y  connait  rien.  Il         
faut  du  temps  pour  que  ça        
mature,  pour  comprendre  les      
choses.”  « réciter  des  leçons ».      
Ils  remettent  en  cause  les       
résultats  qu’ils  trouvent     
surprenants  (déperditions  au     
niveau  du  toit  notamment)  ou       
jugent  que  ce  n’est  pas  utile  pour         
le  moment  (fenêtres  des      
chambres)  car  ils  ne  ressentent       
pas  d’inconfort  ou  qu’ils  jugent       
l ‘équipement   encore   valide.   
Ils  priorisent  les  postes  de  travail        
en  fonction  de  leur  besoin  de        
confort  ainsi  que  de  leur  budget.        
"Au  début  on  avait  de  grands        
projets,  mais  au  fil  des  mois,  petit         
à  petit  on  réduit.  On  se  dit  que          
l'on  va  faire  un  truc  à  la  fois.”  ils           
font  en  fonction  de  ce  qu’ils        
peuvent  et  de  ce  qu'ils       
découvrent.  La  complexité  des      
travaux  peut  les  bloquer  comme       
avec   l’ITE.     
Ils  ne  font  pas  certains  travaux        
pour  ne  pas  avoir  à  refaire        
derrière  et  préfèrent  attendre      
comme  avec  le  toit  qui  repousse        
la   réfection   du   bandeau.   

BIO   
Vécu  en  appartement  à      
Saint-Martin-d’Hères  puis  ils  ont      
loué  une  maison  pendant  10  ans        
en   Normandie.    
En  revenant  dans  la  région,  ils        
voulaient   acheter   une   maison.     
Achat  en  2016  d’un  T4  où  la         
cuisine  est  à  la  place  de  la         
chambre  côté  salon.  Leur  patio  a        
été  fermé  en  2006  par  les        
précédents   propriétaires.     
Elle  Alix,  lui  Marc.  Ne  fait  pas         
mention  d’enfants  mais  elle  parle       
de  la  proximité  avec  école  et        
collège.     

CHOIX   
Saint-Egrève  pour  la  facilité      
d’accès  à  Grenoble  (train,  tram,       
vélo)  car  elle  travaille  près  de  la         
gare.     
Ils  apprécient  la  localisation  du       
domaine  proche  des  écoles,      
commerces   et   transports.   
Par  hasard  trouvent  une  annonce       
et  lors  de  la  visite  ils  tombent  “sous          
le  charme  de  l'agencement  de  la        
maison  avec  la  vue  et  l'accès        
direct  sur  le  jardin.  On  avait        
l'impression  d'être  en  pleine      
campagne  et  en  même  temps  en        
plein   centre   ville."   
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Les  prati-conforts :  ne  pas  agir       
inutilement,  être  pragmatique  et      
efficace   
Ils  rénovent  pour  moins      
consommer,  pour  réduire  la      
facture,  pour  être  plus  confortable       
et  aussi  par  rapport  à       
l’environnement  car  “il  y  a       
suffisamment  de  pollution  dans      
l’agglomération   grenobloise”   

FONCTIONNEMENT   
COLLECTIF   

A  l’achat  pas  réfléchi  aux       
conséquences  d’habiter  en     
copropriété,  pour  eux  c’est      
nouveau.  Ils  n’ont  pas  lu  le        
règlement   avant   d'acheter.   
Ils  font  partie  d’une  boucle  de  3-4         
personnes  (dont  Madame  et      
Monsieur  Soeur)  avec  qui  ils       
parlent  travaux  et  échangent  les       
devis.   
Ils  veulent  une  règle  collective       
plus  adaptée  aux  offres  du       
marché  et  plus  souple,  afin  que        
chacun  arrête  de  faire  des  choix        
individuels  et  que  les  habitants       
soient  moins  bloqués  pour      
rénover.   
Pour  eux,  le  critère  de  la  visibilité         
et  de  la  façade  sur  rue  est         
important.  Si  ce  n’est  pas  visible,        
que  cela  n’impacte  pas      
l’ensemble  esthétique  ou  tant  que       
personne  ne  vient  leur  faire  de        
réflexion,  ils  estiment  que  l’on       
peut  déroger  à  la  règle  (par        
exemple  avec  la  hauteur  de  leur        
haie).   
Ils  mettent  en  doute  les       
préconisations  qu’on  leur  donne      
car  de  toute  manière  il  n’y  a  pas          
de  sanction  si  elles  ne  sont  pas         
suivies.     
L’ALEC  lui  a  demandé  de  passer        
l’information  car  elle  était      
intéressée  par  le  fait  qu’ils       
habitent  une  copropriété  des      
années  60.  Elle  a  contacté  "le        
chef  de  la  copro,  enfin  pas  le  chef          
mais  le  président  du  conseil       
syndical".   

ESTHÉTIQUE   ARCHI.    ET   
SENSIBILITÉ   THERMIQUE   

Ils  ne  comprennent  pas  les  gens        
qui  s’opposent  à  tout  changement,       
pour  eux  les  nuances  (couleurs)  et        
les  adaptations  (changement  de      
matériaux)  sont  possibles  tant  que       
cela  suit  le  profil  général  et        
“l'harmonie  visuelle  du  domaine”.      
Par  exemple,  les  sas  vitrés  l'ont        
choqué  mais  pas  le  fait  de  faire  un          
sas.  Elle  ne  voit  pas  de  différence        
entre   un   patio   fermé   et   un   ouvert.     
Ils  ressentent  une  sensibilité  face       
au  froid  des  parois  comme  les        
vitrages,  et  aux  courants  d’air       
froid :  « certains  éléments  de  la       
maison   fuient ».   
"Quand  on  n’est  pas  là  un        
week-end,  on  rentre,  nous  on       
trouve   que   ça   sent   le   renfermé."   
Ils  se  servent  rarement  du  poêle        
sauf  quand  “ils  ont  un  peu  froid”,         
ce  qui  arrive  peu  car  les  radiateurs         
et  le  poêle  semblent  avoir  été        
surdimensionnés.     

TRAVAUX   RENOVATION   
Les  précédents  propriétaires  ont      
fait  beaucoup  de  travaux      
eux-mêmes,  par  exemple,  ils  ont       
changé  les  radiateurs  du  salon  et        
des  chambres,  installé  un  poêle       
dans  le  salon,  isolé  le  plancher  et         
le  plafond  du  grenier,  isolé  les        
allèges  côté  rue  et  déplacé  les        
radiateurs.     
Par  conséquent,  eux  ont  peu  fait        
pour  le  moment.  Son  mari  a  isolé         
la  porte  du  sous-sol  (rdc)  et  sous         
l’escalier.   
En  2017,  ils  ont  changé  les  baies         
vitrées  de  la  cuisine  et  du  salon         
(sauf  celle  anciennement  du  patio)       
car  elles  étaient  “vieilles”  et       
“floues”.  Ils  ont  opté  pour  du  PVC         
avec  capotage  alu  pour  l’entretien       
plus  simple  et  le  coût  moins  cher         
que   le   bois.   
Ils  ont  installé  un  rideau  devant  la         
porte   d’entrée   en   attendant.     
Ensuite,  en  2017,  ils  ont  été  les         
premiers  du  lotissement  à  faire       
l’audit,   ce   sans   Mur   Mur   2.     
Après  les  résultats  de  l’audit,  ils        
ont  signé  pour  une  vmc  simple  flux         
sans   MM2.   
Avec  le  programme,  ils  veulent       
déplacer  la  porte  d’entrée  sur  la        
rue  en  conservant  le  minimum  de        
recul  préconisé  par  l'architecte      
conseil,  "en  laissant  un      
renfoncement,  parce  que  même      
pour  la  pluie  je  trouve  ça  plus         
pratique"  car  ils  souhaitent  élargir       
la  porte  à  90  cm  pour  la  mettre  aux           
normes.  Or,  ils  sont  bloqués  par  le         
compteur  et  son  déplacement  à       
“des  frais  qui  sont  exorbitants”       
pour   eux   (800-900e).   
Ils  trouvent  que  c’est  plus  simple        
de  chauffer  que  de  refroidir  donc        
ils  privilégient  le  confort  d’été.  Ils        
n’isoleront  pas  le  plancher  bas,       
même  si  l'audit  a  dit  que  les         
déperditions  les  plus  importantes      
venaient   du   sous-sol.     
Ils  ne  vont  pas  refaire  le  toit  même          
si  le  carottage  lors  de  la  JPO         
indique  que  l’isolant  prend      
l’humidité.  Pour  eux,  les  coûts  sont        
trop  importants  et  il  n’y  a  pas         
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encore  de  fuites.  De  même,  ils  ne         
vont  pas  changer  les  fenêtres  des        
chambres  même  si  l’audit  le       
préconise  car  elles  ont  été       
changées   en   2006.     
Ils  voulaient  faire  l’ITE  mais  ce        
n’est  pas  possible  d’après      
l’architecte-conseil  mais  ils  ne      
feront  pas  d’ITI  car  ils  ne  veulent         
pas   perdre   de   la   place   à   l'intérieur.     

CADRE   INSTITUTIONNEL   
Ils  se  lancent  pour  la  première        
fois  dans  la  rénovation  et  ils  ont         
besoin  de  conseils  car  c’est       
nouveau  pour  eux.  Ils  vont  aux        
permanences  de  l’ALEC  à  la       
mairie  pour  se  renseigner  et  ils  y         
retournent  quand  ils  ont  des       
questions.  Ils  ont  vu  Alain  Rimet        
au  sujet  de  la  porte  d’entrée  et  de          
l’ITE.  De  même,  ils  ont  fait  l’audit         
pour  découvrir  les  points  de       
rénovation   prioritaires.   
"A  l'origine,  c'est  moi  qui  suis        
allée  consulter  à  la  mairie  et  à         
l'ALEC,  et  c'est  de  là  qu'est  parti         
le  projet  de  Mur-Mur  2  pour        
l'ensemble  du  lotissement."  5      
mois  après  leur  audit,  il  y  en  a  5           
autres  qui  ont  suivi  avec  le        
programme  et  une  société      
différente  de  la  leur  a  fait  les         
autres  audits.  Ils  ont  pu       
comparer.  Ils  ont  également  fait       
un   carottage   dans   le   toit.     
Ils  ont  été  déçus  par  le  manque         
de  retour  d’artisans  qui  a  été  “un         
flop”,  mais  il  y  a  eu  des  points          
positifs  sur  les  connaissances  de       
la  fabrication  de  la  maison,  sur        
les  points  de  rénovation  et  les        
échanges   avec   les   voisins.   

   ATTACHEMENT   
RAS   

BUDGET   
Ils  ont  payé  l’audit  1200e  puis  ils         
ont   récupéré   800e   par   La   Métro.     
Avant  de  signer  le  devis,  ils  ont  fait          
les  démarches  pour  obtenir  les       
primes   énergies   de   La   Métro.   
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SYNTHÈSE   GLOBALE   
Couple  avec  une  petite  fille  en  bas-âge.  La  mère  de  famille  revient  dans  sa  maison  d’enfance,  elle  a  deux                     
sœurs  auxquelles  elle  rachètera  les  parts.  La  donation  des  parents  leur  permet  de  dégager  un  budget  travaux                  
conséquent  qu’ils  souhaitent  engager  sur  1)  des  travaux  de  réagencement  de  la  maison  et  2)  des  travaux  de                    
rénovation  énergétique.  Pour  l’instant  ils  se  renseignent,  ils  font  partie  du  programme  Mur-Mur,  s’informent                
auprès  des  voisins  et  hiérarchisent  les  postes  à  réaliser  en  fonction  des  retours  d’expériences  du  voisinage  et                   
des  situations  d’inconfort  (parois  froides,  courants  d’air…).  Ils  envisagent  de  devenir  propriétaires  quelques               
mois  après  l’entretien,  le  projet  n’est  pas  encore  concret.  Mais  dans  la  constitution  de  ce  projet,  Mur-Mur  les                    
aide  à  voir  ce  qu’il  faudrait  faire,  à  hiérarchiser…  l’idée  de  travaux/  réaménagement  de  l’espace  est                  
importante  pour  elle  et  surtout  pour  lui  pour  qu’ils  s’approprient  la  maison  dans  sa  composition  spatiale.  La                   
maison  est  loin  de  faire  l’objet  d’un  attachement  esthétique,  l’attachement  est  lié  aux  extérieurs  et  renvoie  aux                   
souvenirs   d’enfance.   

FIGURE   DE   RÉNOVATEURS   
Question  du  COUPLE,  lui  a       
besoin  d’envisager  des  travaux      
de  réaménagement  pour     
s’approprier  cette  maison  (c’est      
elle  qui  nous  le  dit) :  « Mon  mari         
voudrait  se  sentir  vraiment  chez       
lui   et   pas   chez   moi »   
En  termes  de  rénovation      
énergétique,  « ils  croient  ce  qu’ils       
voient »  et  s’inspirent  des      
réussites   et   échecs   des   voisins.   
Les  OBSERVATEURS :  « On     
regarde  ce  qui  est  en  train  de  se          
faire… »  (déformation  de  son      
travail   de   chercheure ?)   
Influence  du  programme  Mur-Mur      
sur  les  figures  d’observateurs      
réciproques   qui   émergent…   

BIO   
Maison  achetée  dans  les  années       
80  (T4  95m2)  par  ses  parents  qui         
ont  conservé  la  maison  comme       
pied  à  terre  (grand-mère  à  Moirans        
et  réseau  social  des  enfants)  après        
leur  départ  pour  les  Hautes-Alpes       
(retraite).  Fin  2016,  elle  trouve  un        
travail  sur  Grenoble,  s’installe      
provisoirement  dans  la  maison,      
puis « on  s’y  sent  tellement  bien       
qu’on  envisage  de  faire  une       
donation  de  mes  parents  vers  mes        
sœurs  pour  qu’on  rachète  leur       
part ».  Elle  est  biologiste  (post       
doctorante).   

CHOIX   
Maison   familiale   cf.   bio   
« On  connaît  l’historique  de  la       
maison  on  aura  pas  de  surprise ».        
Choix  économique,  la  donation      
des  parents  diminue  d’1/3  le  prix        
de  la  maison,  estimée  à  330.000  –         
360.000  euros.  Le  budget  travaux       
pourra   ainsi   être   plus   conséquent.   
L’emplacement  de  la  maison  et       
son  cadre  paysager  notamment      
sont  salués,  en  particulier  parce       
qu’ils  ont  une  petite  fille  de  3  ans  -           
+  proximité  des  commerces  et  des        
services   (école,   tram…).   
Souvenirs  d’enfance  liés  au  cadre       
paysager  (faire  de  la  barque  sur  le         
lac).   
Loin  d’être  la  maison  idéale  au        
sein  du  domaine  car  dans  le        
passage.   

FONCTIONNEMENT   
COLLECTIF   

Profite  des  devis  des  voisins  en        
prenant  le  meilleur…  discussion      
collective  à  propos  du  toit.  Elle        
nous  raconte  que  les  voisins  se        
copient  de  l’un  à  l’autre       
concernant  les  percements  des      
greniers  et  en  général  concernant       
les  travaux  réalisés  au  sein  des        
maisons.  Se  donner  les  bons       
plans  (aide  ménagère,     
jardiniers…).   
Peu   de   turnover.   
Elle  signale  le  rôle  d’entremetteur       
de  Monsieur  Frisson  (président      
du  conseil  syndical).  Il  lui  a  déjà         
fait  visiter  des  maisons  à  la  vente         
pour  qu’elle  se  fasse  une  idée        
des   travaux   possibles.   

  

ESTHÉTIQUE   ARCHI.    ET   
SENSIBILITÉ   THERMIQUE   

Elle  trouve  que  la  maison  n’est  pas         
jolie.  La  maison  est  dite       
fonctionnelle  (car  de  plain-pied).      
L’espace  est  salué :  « j’aime  bien       
le  côté  grand  salon  (…)  on  peut  en          
faire  à  peu  près  ce  qu’on  veut ».         
Elle  note  que  la  distribution       
spatiale  de  la  maison  doit  être        
revue  afin  de  travailler  la  fluidité  du         
plan  (le  couloir  qui  ne  sert  qu’à         
entasser,   toutes   les   portes)…   
"Moi  je  les  trouve  pas  jolies  (ces         
maisons).  Je  trouve  qu'on  a       
l'impression  d'être  dans  un  truc  où        
tout  est  bétonné  de  la  même        
façon.  C'est  des  cubes.  Il  n'y  a  pas          
d'architecture  extérieure  jolie.  Moi      
j'aime  pas  trop  le  côté,  toutes  les         
allées  dans  ce  sens  là  sont  vertes,         
toutes  les  perpendiculaires  sont      
rouges,  les  autres  en  bleues...  Je        
trouve  que  c'est  très  formaté  et  un         
peu  robotisé  et  ça  j'aime  pas        
spécialement.  Je  trouve  que  sur       
les  espaces  verts  on  perd,  parce        
qu'on  coupe  beaucoup  d'arbres.      

TRAVAUX   RENOVATION   
Envisagent  de  faire  creuser  le  vide        
sanitaire  mais  indécis  car  le  devis        
est   élevé.   
Avant  eux :  Chaudière  gaz      
installée  en  même  temps  que  les        
« tubes »  sur  le  toit  (chauffe-eau       
solaire ?)   /   il   y   a   15   ans   
Actuellement  une  cheminée  dans      
l’espace  jour/  Souhait  d’installer  un       
poêle  motivé  par  le  dépôt  de  la         
cloison  entre  salon  et  salle  à        
manger  que  les  parents  avaient       
fait  fermé  pour  créer  une  chambre        
supplémentaire  +  fermeture  du      
patio  par  les  parents  pour  agrandir        
le  salon.  Les  parents  avaient  déjà        
transformé  le  grenier  en      
chambre+sdb,  percements  de     
deux  fenêtres  et  installation  d’un       
puit  de  lumière  dans  la  douche.        
Changement  des  fenêtres  au  Nord       
PVC   double   vitrage.   
Le  toit  sera  fait  en  phase  2,  pour          
l’instant  ils  ne  sont  pas       
convaincus.  Pour  eux  l’important      
c’est  les  fenêtres,  la  porte  d’entrée.        
Ce  choix  est  motivé  par  les  retours         
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Alors,  je  comprend  les  raisons       
derrière,  c'est  à  chaque  fois  qu'il  y         
a  une  tempête  à  Saint  Hugues  il  y          
a  un  arbre  qui  tombe.  Ils  sont  en          
train  d'être  coupés  mais  il  n'y  en  a          
pas  de  re-plantés.  Par  rapport  à        
mes  souvenirs  à  moi  d'enfant  où  il         
y  avait  des  arbres  partout  je  trouve         
ça  un  peu  dommage.  Je  trouve        
qu'il  n'y  a  pas  de  cachet  quand  on          
entre  dans  les  maisons.  Il  n'y  a         
pas  des  pierres  apparentes  ou  du        
bois."  Elle  veut  installer  un  IPN        
parce  qu’elle  trouve  ça  joli,  ça  fait         
moderne/  corrélé  à  l’ouverture  de       
l’espace   (exemple   de   Panel ?).   
Ressenti  thermique :  ça  fuite,  un       
sas  à  froid  (courant  d’air),  ça  pèle         
de  ce  côté/  tropisme  (sensation  de        
parois  froides)/  versus  apports      
solaires   l’hiver   côté   Salon   

d’expérience  des  autres     
copropriétaires.  « Si  ca  a  marché       
pour  les  autres,  alors  on  se        
lance… ».   
Ils  veulent  faire  des  travaux  de        
rénovation  énergétique  (isolation     
au  niveau  du  mur  pignon  et  de  la          
chambre ?  laquelle ?  choix  de  la       
laine  de  bois/  et  changement  des        
fenêtres  Sud  qui  datent  de       
l’installation  des  parents+porte     
d’entrée=  « sas  à  froid »/idée      
d’une  double  porte  /  son  mari        
réfléchit  à  un  chauffage  au  sol)  et         
de  réaménagement  (pour     
s’approprier  la  maison)  mais  n’ont       
pas  de  projet  précis.  Ils       
s’accompagneront  d’un  maître     
d’œuvre.   

  

CADRE   INSTITUTIONNEL   
Ils  sont  dans  le  groupe       
d’échanges  de  mur-mur  (listing      
emails),  le  programme  leur  a       
permis  de  se  rendre  compte  de        
ce  qu’il  fallait  faire  pour  améliorer        
la  maison  du  point  de  vue        
énergétique  et  de  prioriser  les       
postes.   

  ATTACHEMENT   
Maison  familiale  mais  sans      
attachement  fort.  Attachement  sur      
les   extérieurs.   

BUDGET   
Cf.   Choix,   donation   des   parents.   
Ils  ont  le  budget  pour  acheter  et         
faire   les   travaux.   
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SYNTHÈSE   GLOBALE   
Monsieur  et  Madame  Léger  habitent  à  Saint  Hugues  depuis  2008.  Leur  choix  d'acheter  une  maison  dans  le                   
domaine  était  motivé  par  le  souhait  de  Madame  Léger  d'avoir  un  petit  jardin.  Ils  n'aiment  pas  l'extérieur  des                    
maisons  et  de  la  copropriété  mais  étaient  séduit  par  la  luminosité  dans  la  maison.  Ils  participent  aux  activités                    
collectives  à  l'échelle  du  domaine  sans  qu'un  fort  attachement  à  Saint  Hugues  soit  visible.  Ils  expriment  quand                   
même   clairement   qu'ils   trouvent   agréable   de   vivre   à   Saint   Hugues.   
En   ce   qui   concerne   leur   confort   thermique,   ils   souffrent   plutôt   du   chaud   en   été   que   du   froid.   
Depuis  leur  arrivée  ils  ont  entrepris  plusieurs  travaux  de  rénovation  énergétique.  Ces  travaux  comprennent                
l'installation  des  fenêtres  en  alu,  l’isolation  des  murs  sous  les  fenêtres.  Ils  ont  également  amélioré  l'étanchéité                  
du  toit.  Dans  le  cadre  de  Mur-Mur,  Madame  Léger  espérait  qu’ils  trouvent  une  solution  collective  pour  la  porte                    
d'entrée  ;  cet  espoir  ne  s'est  pas  réalisé  et  un  rideau  semble  la  solution  pour  elle  (eux).  En  tant  que                      
rénovateurs  ils  semblent  être  des  personnes  qui  ne  se  décident  pas  vite  et  ne  souhaitent/peuvent  pas  mettre                   
beaucoup  d'argent.  Ils  réalisent  la  rénovation  énergétique  à  petits  pas  avec  l'objectif  d'améliorer  leur  confort  ;                  
mais   sans   aucune   conscience   écologique.   
FIGURE   DE   RÉNOVATEURS    
Rénovateurs  lents  qui  ne  font  pas        
tout  d'un  seul  coup.  Ils  disent        
d'eux-mêmes  qu'ils  mettent     
longtemps   à   se   décider.   
Leur  motivation  de  rénovation      
semble  plutôt  être  portée  par  le        
souhait  d'augmenter  leur     
bien-être  à  la  maison.  Ceci       
s'exprime  par  exemple  dans  leur       
modification  de  fenêtres  de      
cuisine  où  ils  ont  ajouté  un        
imposte  fixe  qui  leur  permet       
d'ouvrir  les  fenêtres  en  laissant       
les   objets   posés   sur   place.   
Leur  manière  de  faire  est  plutôt        
pragmatique  à  petits  pas  pour       
améliorer   leur   confort.    
>  à  la  recherche  d'un  confort        
amélioré   mais   pas   à   tout   prix.   
>  il  faut  éventuellement  aussi       
prendre  en  considération  leur      
âge.   

BIO   
Madame  et  Monsieur  Leger  ont  70        
ans  environ.  Ils  sont  venus  à        
Grenoble  dans  les  années  1970       
pour  les  études.  Avant  leur  arrivée        
dans  la  résidence  en  2008,  ils  ont         
habité  en  appartement  dans  la       
Résidence  Barnave  à     
Saint-Égrève.     

CHOIX   
Ils  sont  arrivés  à  Saint  Hugues        
parce  que  Madame  Léger  voulait       
un  petit  jardin.  Ils  voulaient  rester  à         
Saint-Égrève  où  ils  ont  vécu  depuis        
longtemps  et  où  ils  ont  des        
attaches.     
Ayant  habité  avant  à  Saint-Égrève       
ils  connaissaient  déjà  le  domaine       
Saint  Hugues.  Ils  ne  trouvaient  pas        
les  maisons  très  attractives  de       
l'extérieur  (« ça  fait  un  peu  bloc »  ;         
« un  peu  centre  de  vacances »).       
C'est  l'intérieur,  surtout  la      
luminosité  qui  les  a  séduits.  Leur        
appartement  dans  la  Résidence      
Barnave  était  très  lumineux  et  ils        
retrouvaient  cette  luminosité  dans      
la   maison   à   Saint   Hugues.     

FONCTIONNEMENT   
COLLECTIF   

Ils  décrivent  bien  le      
fonctionnement  collectif.  D'un     
côté  ils  distinguent  la  génération       
des  premiers  habitants  et  des       
nouveaux  arrivants  venus  depuis      
quelques  ans.  Ils  mentionnent      
qu'il  y  a  des  attentes  différentes        
par  rapport  au  fonctionnement  de       
voisinage.  Des  nouveaux  arrivant      
ont  contribué  selon  eux  à  recréer        
une   ambiance.   
Ils  mentionnent  des  événements      
à  l'échelle  du  domaine  comme       
des  événements  à  une  échelle  de        
plusieurs  voisins  habitants  à      
proximité.  À  l'échelle  du  domaine       
il  s'agit  des  travaux  en  commun        
comme  le  nettoyage  mais  aussi       
une  fête  annuelle  au  mois  de        
septembre  à  l'échelle  du  domaine       
et  une  fête  lors  des  50  ans  du          
domaine.  Ils  décrivent  ce      
fonctionnement  comme  si  ça      
faisait   un   peu   de   village.   

ESTHÉTIQUE   
ARCHITECTURALE/   

SENSIBILITÉ   THERMIQUE   
Ils  n'apprécient  pas  l'apparence      
extérieur  des  bâtiments  :  ni  leur        
forme,  ni  le  choix  des  couleurs        
imposées.  En  y  habitant  pendant       
plus  que  dix  ans  ils  se  sont         
habitués   à   cette   apparence.   
Leur  appréciation  esthétique  est      
plutôt  orientée  vers  la  vie  qu'une        
maison  permet  de  réaliser.  Ils       
aiment  la  luminosité  de  leur  maison        
et  trouvent  que  Saint  Hugues  "c'est        
agréable   à   vivre".   
Madame  a  quand  même  une       
sensibilité  par  rapport  aux      
cabanons  dans  les  jardins.  Elle       
n'aime  pas  les  cabanons  en       
plastique.   
Ils  sont  dérangés  dans  leur  qualité        
de  vie  par  le  chaud  en  été  -  qu'ils           
mentionnent   plusieurs   fois.   
  
  

TRAVAUX   RENOVATION   
Ils  n'ont  pas  entrepris  une       
rénovation  énergétique  dans  le      
cadre  du  programme  Mur-Mur  car       
ils  avaient  déjà  entrepris  des       
travaux   avant.     
Leur  participation  aux  réunions      
proposées  dans  le  cadre  du       
programme  Mur-Mur  était     
principalement  motivée  par  le      
souhait  de  trouver  une  solution       
pour  mieux  isoler  leur  porte       
d'entrée.     
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Avec  les  voisins  plus  proches  il  y         
a   un   repas   de   voisinage.     

CADRE   INSTITUTIONNEL   
Ils  ne  font  pas  formellement  partie        
de  la  communauté  de  rénovation       
énergétique  Mur-Mur  (liste  de      
Mme  et  M.  Sœur  et  de  Mur-Mur).         
Madame  Léger  a  quand  même       
participé  aux  réunions  y  compris       
la  JPO  (Journée  des  portes       
ouvertes).  Elle  s'est  informée  lors       
de  cette  occasion  des  possibles       
solutions  par  rapport  à  la  porte        
d'entrée.  Elle  avait  l'espoir  que       
Mur-Mur  ouvre  la  possibilité  d'une       
action  collective  qui  ne  s'est  pas        
réalisée.     

ATTACHEMENT   
Il  est  difficile  de  saisir  une  forme         
d'attachement  sur  la  base  de       
l'entretien.   
Ils  nous  disent  quand  même  qu'il        
est  "agréable  de  vivre"  ou  "cool  de         
vivre »   à   Saint   Hugues.   
  

BUDGET   
Ils  n'ont  pas  réalisé  de  travaux        
dans  le  cadre  de  Mur-Mur.  À        
plusieurs  reprises  ils  disent  d’une       
éventuelle  rénovation  que  « ça      
pouvait  couter  cher ».  Ceci  pourrait       
être  un  indicateur  d’un  budget       
limité.   
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SYNTHÈSE   GLOBALE   
Madame  Gadget  a  80  ans  et  elle  habite  le  domaine  depuis  plus  de  50  ans.  Avec  son  mari  qui  travaillait  à  côté                        
au  CEA,  ils  ont  habité  deux  maisons  ici  et  y  ont  élevé  leurs  enfants.  Ces  deux  achats  ont  été  des                      
opportunités.  Ils  ne  cherchaient  pas  exclusivement  à  habiter  dans  le  domaine.  Mais  le  cadre  de  vie  offert  par                    
Saint  Hugues  et  son  implantation  à  proximité  des  commerces  et  des  transports  leur  a  plu.  Ils  apprécient  le                    
parc   et   les   espaces   verts   qui   s’y   trouvent.     
Madame  est  attachée  au  caractère  du  domaine,  cependant,  elle  n’est  pas  réfractaire  aux  changements,  s’ils                 
sont   faits   dans   le   respect   de   l’esthétique   et   du   règlement   de   copropriété.     
Avec  son  mari,  ce  sont  des  rénovateurs  réfléchis  qui  effectuent  des  travaux  jugés  utiles.  Ils  ont  confiance                   
dans  ce  qu’ils  vivent  et  ressentent  dans  leur  maison,  mais  aiment  s’en  remettre  aux  chiffres,  d’où  ce  besoin                    
de  vérifier  la  température  dans  chacune  des  pièces.  Ils  font  confiance  aux  professionnels,  qu’ils  écoutent                 
volontiers,  que  ce  soit  l’ALEC  ou  les  artisans.  Tous  les  travaux  de  rénovation  qu’ils  réalisent  sont  surtout  des                    
travaux  jugés  indispensables,  apparus  suite  à  des  pannes  ou  des  casses.  L’amélioration  du  confort  et  surtout                  
le  coût  de  chaque  changement  dictent  également  leur  choix.  Ils  ont  réalisé  eux-mêmes  quelques  travaux                 
légers  de  rafraîchissement  et  d’isolation,  mais  pour  les  travaux  plus  importants  ils  font  appel  à  des  artisans                   
ou  des  connaissances  qualifiés.  Ils  ont  effectué  l’audit  énergétique  qui  leur  a  été  remboursé  entièrement.  Il                  
leur  a  appris  que  pour  optimiser  thermiquement  leur  maison  estimée  à  400  000  euros,  cela  coûterait  environ                   
100  000  euros.  Des  travaux,  que  madame  ne  réalisera  pas  seule,  de  part  leur  coût  et  son  manque  d’énergie                     
dû   à   son   âge   avancé.     

FIGURE   DE   RÉNOVATEURS   
=  Logique  système,  vision      
d’ensemble   et   maîtrise   globale.   
=  la  soignante,  la  soucieuse,  la        
soigneuse   
=  « fin  de  carrière »  d’habitante  et        
de  rénovatrice  mais  elle  s’investit       
pour  corriger  les  pathologies  de       
sa  maison  en  fonction  de  ses        
ressentis   
=  logique  d’entretien  courant  et       
de   pas   faire   perdre   de   la   valeur   
=   L’adaptatrice  mais   qui  perd  de        
l’énergie  car  avant  ils  étaient       
deux  mais  maintenant  elle  est       
seule.  Elle  manque  de      
perspective.     
"On  n’a  pas  trouvé  le  besoin  de         
tout  modifier,  c'était  pas  notre       
style.   On   adaptait   à   l'existant."   
En  1980,  la  rénovation      
énergétique  n’était  pas  une      
préoccupation   des   ménages.     
Les  doubles  vitrages  ont  plus  de        
50  ans  et  sont  “laids”  car  la         
condensation  ne  s’en  échappe      
plus,  mais  elle  ne  changera  une        
vitre  que  suite  à  une  casse  car  la          
dépense  serait  trop  importante      
s’il  fallait  tout  changer.  A  son  âge,         
elle  a  moins  d’énergie  surtout  s’il        
fallait  déplacer  tout  le  mobilier       
intérieur   pour   faire   des   travaux.   
Elle  ne  fera  pas  d’autres  travaux        
majeurs  tant  que  les  éléments       
fonctionnent  encore,  comme  les      
volets  ou  la  porte  de  garage  qui         
n’ont  jamais  été  changés.  Elle  fait        
les  choses  qu’elle  juge      
indispensable  et  sur  conseils      
d’experts  /  comme  avec  la       
chaudière  qui  fonctionnait     
pourtant  encore,  mais  qui  a  été        

BIO   
Ils  vivaient  dans  un  autre  quartier        
de  Saint-Egrève  et  venaient  à  la        
piscine  à  côté  de  Saint-Hugues,  ils        
ont   vu   la   construction   du   domaine.     
Ils  sont  arrivés  en  1969  où  ils  ont          
occupé  un  F4  au  n°10.  En  janvier         
1983,  ils  ont  eu  la  chance  de         
pouvoir  changer  pour  plus  grand,       
un  T6  au  n°32.  Ils  habitent  au         
domaine  depuis  plus  de  50  ans        
maintenant.   
Monsieur  travaillait  au  CEA.      
Madame  a  80  ans.  Elle  est  veuve.         
Ils  font  partie  de  la  première        
génération   d’habitants.   

CHOIX   
En  1966,  des  personnes  pensant       
travailler  sur  le  futur  barrage  de        
l’Isère,  achetèrent  des  maisons  au       
domaine.  Or,  le  barrage  ne  se  fit         
pas  tout  de  suite  et  des  maisons         
furent  revendues  alors  qu’elles  ne       
furent  jamais  occupées  par  leurs       
propriétaires,  comme  le  n°10.      
Cette  acquisition  fut  donc  une  belle        
opportunité,  économique,  eux  qui      
cherchaient  une  maison  de  plain       
pied   avec   un   jardin.   
Elle  était  aussi  à  proximité  du  parc,         
qui  était  la  seule  source  de        
végétation  dans  le  domaine.  Les       
arbres  ont  été  plantés  entre  1966        
et  1970.  La  vue  du  jardin        
surplombe  d’autres  maisons  car  ils       
sont  en  bout  de  ligne.  De  part  son          
métier  et  ses  connaissances  sur       
les  risques  naturels  de  la  région,        
monsieur  souhaitait  être  éloigné  de       
l'Isère  et  le  plus  proche  possible        
de  la  montagne,  tout  en  étant        
proches  des  commerces  et  des       
transports  pour  leurs  enfants.  Le       
cadre  de  vie  était  important  pour        
eux.  Concernant  leur  deuxième      
achat,  ils  n’ont  pas  trouvé  ce  qu’ils         
recherchaient  ailleurs  alors  quand      
une  maison  plus  grande  s'est       
libérée  dans  le  domaine,  ils  l’ont        
achetée.  Il  s’agit  aussi  d’une       
opportunité.   
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changée  en  prévision  de      
dysfonctionnements  et  pour  faire      
quelques  économies.  Elle  est      
intéressée  par  le  changement  de       
la  porte  d’entrée,  "Si  quelqu'un       
trouve  l'artisan  idéal"  car  c’est       
glacial.   
Avec  son  mari,  ils  ont  fait  de         
nombreux  petits  travaux     
d’aménagement  et  d’isolation     
eux-mêmes,  comme  le     
creusement   de   la   cave   à   vins.   
Elle  a  un  thermomètre  fixe  dans        
chacune  des  pièces  "Je  les  ai  un         
peu  calibrés  les  uns  et  les        
autres."  et  un  de  surface  qu’elle        
aime  bien  pointer  partout  pour       
nous   donner   la   température.   

FONCTIONNEMENT   
COLLECTIF   

Ils  n’entretiennent  pas  de  contact       
avec  les  autres  habitants,  ils  les        
rencontrent  lors  d’événements  au      
domaine.     
L’audit  “je  l'ai  montré  à  des  gens         
qui  sont  de  l'extérieur.  Personne       
ne  me  l'a  demandé  à  Saint        
Hugues  car  mes  voisines      
proches  par  exemple  n'ont  pas       
envisagé  de  faire  de  travaux       
donc  ça  ne  les  a  pas  branché.  Je          
sais  que  d'autres  en  avaient  fait        
avant  moi.”  Elle  est  seule  et  ces         
voisines  ne  sont  pas  intéressées       
par  les  travaux,  sûrement  à       
cause   de   leurs   âges   avancés.     
Elle  semble  plutôt  conservatrice.      
Ils  ont  foi  dans  le  syndic  et  dans          
le  respect  des  règles  même  si        
comme  dans  toute  copropriété  ce       
respect  est  relatif.  “C'est  comme       
ceux  qui  ont  fait  une  piscine.  Ils         
n'avaient  pas  le  droit.  On  aurait        
pu  intenter  un  procès,  au       
domaine   on   a   capitulé."   

ESTHÉTIQUE   ARCHI.    ET   
SENSIBILITÉ   THERMIQUE   

“On  a  vu  se  monter  des  murs  de          
béton  parallèle,  en  se  disant       
jamais  on  ne  viendra  habiter       
là-dedans.  C'était  horrible  !  C'était       
vraiment  pas  une  réussite.  On       
s'est  dit  oh  mais  ça  va  être  affreux.          
Puis  quand  on  a  su  qu'une  des         
maisons  se  vendait,  on  a  dit        
pourquoi  pas  !”  Les  maisons       
étaient  plus  récentes  et  moins       
traditionnelles  ici  qu’en  dehors  du       
domaine.     
Madame  pense  que  “c'est  normal       
de  respecter  les  données  du       
départ”  qui  contribuent  au      
“caractère”  du  lotissement.  Les      
couleurs  de  la  façade  et  les        
verticales  des  menuiseries  doivent      
être  respectées.  Chaque     
modification  doit  faire  l’objet  d’une       
demande  préalable  et  rester  dans       
le  même  style.  C’est  moins  grave        
pour  ceux  chez  qui  “ça  ne  se  voit          
pas  trop”  comme  avec  l’ajout       
d’imposte  dans  la  cuisine  ou  le        
dallage  de  l’entrée.  De  même  pour        
le  patio  s’il  est  fermé  dans  “le         
respect  de  l'esthétique”.  Au  n°32,       
ils  l’ont  fait  couvrir  en  prévision  de         
le  fermer  totalement  car  la  maison        
était   trop   petite.    
Elle  voulait  fermer  le  patio  pour        
avoir  un  salon  d’hiver,  mais  son        
mari  était  contre  car  il  n’avait  pas         
besoin   d’espace   en   plus.   
Les  ajouts  d’éléments  temporaires      
comme  les  jeux  pour  enfants  ne  la         
dérange   pas.   
Elle  s’approprie  (modéremment)     
l’esthétique  de  l’architecture  qui  au       
début  était  trop  “moderne”,  tout  en        
la   respectant.     

TRAVAUX   RENOVATION   
Le   double   vitrage   était   d’origine.   
En  2017,  les  fenêtres  bois  sur  rue         
ont  été  remplacées  par  du  PVC        
couleur  bois  pour  des  raisons  de        
prix.  Le  volet  roulant  côté  patio  a         
été  changé  pour  du  PVC  car  il  ne          
tournait  plus.  Le  grenier  a  été        
doublé  en  laine  de  verre  au        
plafond  où  une  petite  chambre  a        
été  aménagée.  Le  plancher  bas       
n’est  pas  isolé.  Elle  a  isolé  la  sdb          
elle-même.  Le  précédent     
propriétaire  a  insufflé  de  la      
vermiculite  dans  les  murs.  En       
comparant,  ils  n'ont  jamais  senti       
de  différence  notable  avec      
l’ancienne  maison,  "on  changeait      
de  maison,  on  changeait  de       
surface  habitable."  Les  plaques      
sous  les  fenêtres  ont  été  doublées        
artisanalement  par  le  mari.  Si  l’ITE        
avait  été  autorisé,  elle  l’aurait  fait.        
Elle  trouve  que  la  forme  des        
maisons  ne  rend  pas  les  travaux        
d’isolation   faciles.     
La  chaudière  a  été  changée  par  un         
modèle  à  condensation  en  mai       
2019.  Les  économies  de  gaz  ne        
sont  pas  énormes,  ENGIE  lui       
retourne  un  peu  plus  d’argent       
qu’auparavant,  mais  la  chaleur  est       
mieux   répartie.   
Les  précédents  propriétaires  ont      
refait  la  toiture,  eux  ont  fait  17         
reprises  de  toit  après  une       
inspection.  Le  sous-sol  est      
aménagé  sur  les  2/3  et  le  reste  est          
en  vide  sanitaire.  Elle  apprécie  les        
arbres  fruitiers  au  raz  de  sa  façade         
qui  protège  l’été.  Un  thermostat       
déplaçable   régule   le   chauffage.   

CADRE   INSTITUTIONNEL      ATTACHEMENT   BUDGET   
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En  2018,  ils  ont  raccroché  au        
programme  Mur  Mur  "pour      
envisager  des  économies     
d'énergie  dans  tout  le  domaine  et        
pour  voir  ensemble  tout  ce  qu'on        
pouvait  faire."  Elle  fondait  l’espoir       
que  cela  accélérerait  les      
démarches  et  lui  permettrait  de       
réaliser  des  travaux  d’isolation,      
mais  aucun  artisan  n’a  répondu.       
"On  nous  suggère  pas  mal  de        
choses  mais  finalement  c'est  pas       
évident  de  prendre  des  décisions       
et  de  trouver  les  bons  artisans."        
Avec  le  diagnostic  énergétique,      
"je  sais  ce  que  je  devrais  faire.         
Ça  implique  de  refaire  totalement       
la  toiture.  C'est-à-dire  d'ouvrir      
comme  une  boîte  de  sardines       
pour  atteindre  l'isolation  du  début       
qui  date  de  plus  de  50  ans  et  qui           
doit  être  complètement  aplati.  Il       
faut   tout   refaire."     
Elle   semble   fataliste.     

"Nos  enfants  étaient  comme  des       
rois.  Avec  les  voisins,  il  n'y  a  pas          
tellement  de  danger.  A  l'époque,  ils        
étaient   petits.”   
"Quand  on  y  habite  depuis  très        
longtemps,  on  est  très  respectueux       
des  données  du  départ.  Plus  que        
les  nouveaux  qui  achètent      
maintenant.  Ils  personnalisent     
selon   leurs   idées."   
Elle  a  un  attachement  distant  au        
domaine,  une  sorte  d’attachement      
contractuel.     

  

Les  choix  sont  effectués  en      
fonction  des  coûts.  Ils  font       
attention  à  l’argent  qu’ils      
dépensent   de   manière   réfléchie.     
L'audit  a  coûté  804  euros  et  lui  a          
été  remboursé  par  RGE  et  par  la         
Métro.     
Des  suites  de  l'audit  ce  qu'elle  a         
retenu  c'est  que  "si  je  voulais  que         
ma  maison  soit  conforme  aux       
normes  actuelles,  j'en  aurai  au       
moins  pour  100  000  euros.       
Sachant  que  la  maison  est  à  peu         
près  évaluée  à  400  000  euros,        
même  si  mes  enfants,  quand  je  ne         
serais  plus  là,  la  revendent,  ils  ne         
pourraient  pas  je  pense  éponger  le        
coût   des   interventions."   
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SYNTHÈSE   GLOBALE   
Lors  de  l’entretien,  ils  viennent  d’emménager  depuis  quelques  mois.  Le  foyer  se  compose  d’un  couple  et  3                   
enfants  dont  des  jumeaux.  Ils  ont  acheté  à  Saint  Hugues  pour  des  raisons  économiques  et  pour  pouvoir                   
mener  un  projet  de  transformation.  L’entretien  est  réalisé  avec  Madame.  C’est  plutôt  Monsieur  qui  bricole                 
mais  elle  est  très  bien  renseignée  (et  investie)  sur  le  dossier.  Ils  ont  entrepris  des  travaux  importants  (la                    
maison  était  dans  son  jus)  avec  un  budget  très  serré :  changement  des  fenêtres,  toiture,                
isolation+aménagement  du  grenier,  création  d’une  seconde  SDB,  isolation  sous  plancher…  Afin  de  rentrer               
dans  l’enveloppe  budgétaire  fixée,  ils  font  des  compromis  sur  les  matériaux,  mettent  en  concurrence  les                 
entreprises  et  phasent  leur  chantier.  Ils  essaient  d’avoir  une  réflexion  globale  mais  le  fait  qu’ils  soient  en                   
grande  partie  en  auto-construction  et  leur  budget  serré  les  amènent  à  développer  une  réflexion  morcelée,                 
poste  par  poste,  qui  entraînent  des  incohérences  ou  des  non  choix  en  terme  de  rénovation  énergétique.                  
Madame,  qui  nous  reçoit,  accorde  une  grande  importance  aux  respects  des  règles,  du  collectif,  développe                 
depuis  son  arrivée  une  vie  sociale  importante  dont  les  travaux  sont  en  partie  le  prétexte.  Une  attention                   
esthétique  forte  est  présente  dans  son  discours  (esthétique  architecturale,  du  voisinage  et  du  climat)  mais                 
n’interfère  pas  avec  les  choix  en  termes  de  rénovation  énergétique.  Concernant  la  plateforme  énergétique,                
elle  souligne  le  rôle  important  qu’ils  ont  joué  pour  eux  (ANAH  et  bouquet  de  travaux  importants)  et  les  effets                     
positifs  du  programme  au  sein  du  domaine :  les  habitants  se  sont  appropriés  la  question  de  la  rénovation                   
énergétique,   qui   fait   l’objet   d’échanges   inter-individuels   et   en   petites   groupes.   

FIGURE   DE   RÉNOVATEURS   
Logique  de  rénovation  poste  par       
poste  pas  vraiment  de  logique       
d’ensemble  (note  MP).  Même  si       
elle  dit  qu’ils  essaient  d’avoir  une        
logique  de  rénovation  globale.      
Volonté  de  vivre  les  lieux  avant        
de  prendre  des  décisions  de       
transformation.  
Son  mari  est  bricoleur,  il  fait  une         
grande  partie  des  travaux.  Ce       
n’est  pas  leur  première      
rénovation.  Très  bonne     
connaissance  des  travaux,  poste      
par  poste,  des  différentes      
entreprises  intervenues  sur  le      
domaine.  Volonté  de  tout  refaire       
avec  une  logique  économique,      
devis  nombreux  et  choix  du       
moins  cher.  Volonté  de  respecter       
le  dessin  architectural  à  tout  prix,        
compromis  fait  sur  les  matériaux       
ou  sur  un  phasage  des  travaux,        
faire  dans  un  second  temps  pour        
étaler   les   dépenses.   

BIO   
Elle  est  revenue  vivre  dans  la        
commune  familiale.  Avant,  ils     
habitaient  dans  un  petit      
appartement  (68m2  pour  5)  à       
Grenoble,  quartier  Bajatière.  Elle  a       
habité  à  Saint-Egrève  en      
appartement,  son  père  y  habite       
toujours....  Visite  de  la  maison  en        
sept.  2018,  achat  en  avril  2019,        
emménagement  en  septembre     
2019.  Monsieur  Frisson  (président      
du  conseil  syndical)  a  joué  le  rôle         
d’entremetteur  entre  eux  et  les       
vendeurs.   
Elle  est  juriste  de  formation       
d’origine.  Ils  ont  3  enfants       
(jumeaux  de  6  ans  et  une  aînée  de          
quelques  années  de  plus)  /  35-45        
ans.   

  

CHOIX   
C’est  un  choix  par  défaut,  avant        
tout  économique.  Ils  auraient      
préféré  trouver  une  maison  dans  la        
Bajatière  où  ils  habitaient  avant  car        
ils  aimaient  bien  l’ambiance  du       
quartier  et  c’était  pratique  par       
rapport  à  leur  travail  respectif.       
L’emplacement  complique  leur     
trajet  professionnel  (elle :  Grenoble      
et  lui :  Lyon).  Ce  qui  les  a  attirés          
c’est  avant  tout  l’espace,  que  tous        
les  membres  de  la  famille  aient        
leur  chambre  et  qu’ils  aient  une        
pièce  supplémentaire  pour     
accueillir  les  amis  et  la  famille.        
Leur  achat  est  aussi  motivé  par        
l’idée  de  pouvoir  transformer  la       
maison  (grenier,  sous-sol,     
déplacement   de   la   cuisine…).   
Elle  salue  l’environnement     
sécuritaire  pour  les  enfants,  le       
cadre  paysager  de  qualité  et  la        
tranquillité  d’habiter  dans  « un      
cercle  de  protection »,  copropriété      
=  donc  pas  de  densification       
intempestive  comme  elle  a  pu  le        
vivre  à  la  Bajatière.  La  copropriété        
n’est  pas  un  choix  mais  pas  une         
contrainte   non   plus.   

FONCTIONNEMENT   
COLLECTIF   

Elle  nous  expose  la  manière  dont        
elle  s’inscrit  progressivement     
dans  le  fonctionnement  collectif,      
comment  elle  le  comprend,  elle       
vient   juste   d’arriver   (09-19).   
Habitués  à  des  quartiers  à       
« l’ambiance  communautaire »  ils     
avaient  un  peu  peur  de  ne  pas         
retrouver  l’entre-aide  et  la  bonne       
ambiance  qu’ils  ont  connu  dans  la        
Bajatière  (garde-enfants  /     

ESTHÉTIQUE   ARCHI.    ET   
SENSIBILITÉ   THERMIQUE   

Sensible  à  l’architecture  des  lieux       
« à  la  Le  Corbusier »,  pour  les        
grandes  baies  vitrées  qui  installent       
un  rapport  dedans-dehors     
privilégié  et  qui  apportent      
beaucoup  de  lumière.  « Ca  fait       
lotissement  à  la   desperate      
housewifes  des  Etats-Unis »,     
« cottage  anglais ».  Elle  trouve      
que  le  charme  de  la  copropriété        
repose  sur  l’harmonie  (teintes  et       

TRAVAUX   RENOVATION   
La  maison  est  d’origine.  Il  y  a  donc          
énormément  à  faire  pour  la  mettre        
aux  normes  énergétiques.  Ils  ont       
refait  toute  l’électricité  de  la       
maison.  Du  côté  chambres  ils  ont        
fait  des  travaux  de  rénovation       
(parquet  et  peinture).  Du  côté       
jardin  ils  vont  changer  les  fenêtres        
(ouvrants  et  imposts  fixes)/  elles       
soulignent  les  apports  solaires      
l’hiver  qui  chauffent  toute  la       
maison.  Ils  ont  agrandi  le  salon  en         
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entre-aide  entre  parents  par      
exemple)  mais  ils  se  sont  très  vite         
intégrés   à   Saint-Hugues.   
N’a  fait  que  parcourir  le  règlement        
de  copropriété  mais  l’a  quand       
même  parcouru…  mais     
souhaiterait  s’impliquer  plus  tard      
dans  le  conseil  syndical…  Elle       
sait  que  les  cabanons  de  jardin        
sont  interdits  dans  le  RC  mais        
comme  d’autres  ils  vont  en  mettre        
un.  Elle  va  refaire  ses  haies        
toutes  rabougries  (besoin     
d’intimité)  et  ne  respectera  pas  le        
RC  à  la  lettre.  Ils  veulent  installer         
un  store  banne  (pour  anticiper       
une  surchauffe  d’été,  ils  verront       
après  le  changement  des      
fenêtres)  et  vont  se  renseigner       
sur  ce  qu’ils  ont  le  droit  de  faire  et           
feront   ce   que   le   règlement   exige.     
Pour  elle  c’est  vraiment  important       
de  respecter  la  charte      
architecturale  de  ne  pas      
remplacer  une  fenêtre  par  une       
autre,   de   garder   l’aspect.   
Pour  envisager  les  travaux  à       
faire,  elle  prend  conseil  auprès       
des  voisins.  Les  travaux  sont  le        
prétexte  au  développement  de      
son   réseau   de   voisinage.   

matériaux)  et  que  c’est  ainsi       
important  que  chacun  respecte  les       
règles.  Elle  trouve  très  joli  le  patio,         
elle  trouve  que  ça  crée  encore  une         
fois  un  rapport  dedans-dehors      
intéressant  (l’angle  vitré).  Elle  a       
visité  des  maisons  où  le  patio  a  été          
transformé  en  cuisine,  elle  trouve       
ça  intéressant  d’un  point  de  vue        
fonctionnel,  il  aurait  pu  étudié  cette        
solution  si  ils  avaient  eu  un  budget         
plus   confortable.   
THERMIQUE.  Apports  solaires     
l’hiver  qui  vient  baigner  la  maison.        
Figure   esthétique.   
Sensation  de  froid  par  le  sol  dans         
les  deux  chambres  près  de  la  salle         
de  bain,  froid  sec,  la  maison  n’est         
pas  malade…  mais  désagréable      
pour  les  jumeaux  qui  jouent  par        
terre.   

  

cassant  la  cloison  entre  la       
chambre  et  le  salon.  En  installant        
la  cuisine  dans  cette  ancienne       
chambre.  L’ex-cuisine  est     
actuellement  un  débarras  et  à       
terme  sera  la  chambre  d’un  des        
deux  jumeaux.  Les  parents      
occupent  la  chambre  la  plus  froide        
(à  côté  de  la  salle  de  bain).  Quand          
ils  ont  déposé  les  tapisseries  ils        
ont  découvert  du  liège  et  sur  les         
conseils  du  plaquistes  ils  ont       
replaqué  par-dessus.  Elle  regrette      
de  ne  pas  avoir  mieux  réfléchi  la         
question  de  l’isolation  et      
notamment  phonique  mais     
maintenant  c’est  trop  tard,  c’est       
fait.  Niveau  thermique  elle  trouve       
qu’ils  auraient  dû  isoler  par       
l’extérieur,  ils  vont  s’occuper      
d’isoler  par  l’intérieur  au  niveau       
des  pignons  et  du  cellier.  Ils  posent         
une  VMC  car  ils  changent  toutes        
les  fenêtres  pour  du  PVC  et  un         
système  étanche  qui  nécessite      
une  ventilation  mécanique.  Le      
choix  du  PVC  est  économique,  le        
bois  c’était  10.000  euros  de  plus,        
la  solution  a  été  étudiée  après        
avoir  pris  conseils  auprès  d’autres       
habitants  qui  ont  fait  refaire  en        
bois.  Elle  regrette  de  ne  pas        
pouvoir  le  faire  et  notamment  car        
les  ouvrants  PVC  ne  s’ouvriront       
pas  en  entier.  Ils  vont  refaire  aussi         
la  toiture  donc  leur  budget  était        
beaucoup  trop  serré.  L’entreprise      
qu’ils  ont  embauché  pour  les       
travaux  du  toit  a  fait  un  carottage:         
l’isolant  tassé  qui  faisait  8-10  cm  à         
l’origine  en  fait  aujourd’hui  2  et        
tombe  en  poussière.  Elle  s’y       
connaît  sur  la  question  du  toit :        
toiture  chaude,  toiture  froide,  lame       
d’air  et  avec  l’entreprise  ils  ont  pris         
le  parti  de  garder  la  toiture        
d’origine  avec  la  lame  d’air  inerte        
et  de  ré-isoler  par  dessus.  C’est        
elle  qui  a  amené  son  couvreur        
pour   les   JPO.   
Un  aménagement  sommaire  du      
sous-sol  est  prévu  pour      
compartimenter  en  3  pièces.  Des       
travaux  par  dessus  l’existant      
(placo)  vont  être  entrepris  sur  la        
chambre   d’amis.  
Une  chaudière  basse  température      
avait  été  installée  en  2014.  Ils  ont         
changé  une  grande  partie  des       
radiateurs  pour  notamment  isoler      
les  niches  des  chambres,  sauf  WC        
et   SDB   qui   restent   en   l’état.   
Pour  l’instant  ils  n’ont  pas  le        
budget  mais  ils  voudraient  isoler  le        
plancher  bas  (notamment  car      
sensation  de  froid  par  le  plancher        
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dans  les  deux  chambres  les  plus        
proches  de  la  SDB)  et  la  porte         
d’entrée.  Ils  prévoient  de  faire  une        
seconde  SDB  mais  n’ont  pas       
vraiment  réfléchi  à  ce  projet  pour        
le  moment,  ils  pensent  quand       
même  l’installer  dans  le  grenier.       
Volonté  de  poser  deux  fenêtres  de        
toit  aux  deux  extrémités  (entrée  et        
SDB).  Ils  vont  changer  les  volets        
roulants  côté  jardin  pour  de  l’alu  en         
respectant  les  couleurs  de  la       
copropriété.  Ils  gardent  encore      
ceux   côté   rue.   

CADRE   INSTITUTIONNEL   
Connexion  avec  l’ALEC  dès      
signature  du  compromis,  mis  en       
lien  par  le  président  du  conseil        
syndical.  Ils  ont  assisté  à  la        
réunion  collective,  puis  RDV  avec       
CC  de  l’ALEC  +  obtention  des        
aides  de  l’ANAH  /  réalisation  de        
l’audit  énergétique.  Elle  salue      
l’aide  administrative  de  l’ALEC      
sur  le  dossier  car  c’est  très        
compliqué   et   chronophage.   
Déçue  que  la  consultation  des       
entreprises  n’ait  rien  donné.  Elle       
trouve  que  les  rapprochements      
entre  copropriétaires  suite  à  cette       
aventure  « ca  vaut  de  l’or ! ».       
Aujourd’hui  fonctionnement    
bouche  à  oreille  pour  rénovation       
et   travaux.   

   ATTACHEMENT   
Attachée  à  l’esthétique     
architecturale  et  l’ambiance     
communautaire  de  la  copro.  Cf.       
parties  esthétique  et     
fonctionnement   collectif.   

  

BUDGET   
Rénovation  globale  avec  budget      
très  serré  qu’ils  vont  très       
largement  dépassé.  Compromis     
sur  les  matériaux  et  phasage  +        
auto-rénovation  en  grande  partie.      
Ils  ont  déplacé  l’ancienne  cuisine       
pour  le  moment,  mais  ils  vont  la         
refaire…etc.   
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SYNTHÈSE   GLOBALE   
Monsieur  Loc  a  environ  50  ans  et  est  originaire  de  Saint-Égrève.  Il  a  acheté  la  maison  à  Saint-Hugues  en                     
2000.  Il  est  professeur  d'EPS.  Il  s'y  est  installé  avec  la  famille  et  des  enfants  en  bas  âge.  Ils  ont  apprécié  la                        
proximité  aux  parents  et  la  qualité  de  vie  que  la  maison  permettait  (calme,  proximité  à  l'école,  pas  de  vis-à-vis,                     
luminosité).   Ils   ont   une   bonne   relation   avec   le   voisinage.   
Depuis  leur  arrivée  ils  ont  entrepris  plusieurs  rénovations  énergétiques.  La  motivation  semble  être  d'ordre                
pragmatique  pour  assurer  ou  améliorer  la  qualité  de  vie  dans  la  maison.  Même  si  l'entretien  laisse  entendre                   
qu'ils  ont  des  moyens,  leur  engagement  dans  les  travaux  semble  être  guidé  par  le  motif  d'être  très  économe                    
dans  la  réalisation  de  travaux.  Dans  la  situation  actuelle  ils  ne  soufrent  pas  des  sensations  de  froid  dans  leur                     
maison.  La  sensation  d'inconfort  est  avant  tout  liée  à  l'expérience  de  la  chaleur  en  été.  Ils  n'ont  pas  entrepris                     
des  travaux  suite  au  programme  Mur-Mur.  Le  programme  leur  a  servi  avant  tout  à  prendre  connaissance  de  ce                    
qui   est   faisable   et   non-faisable   en   termes   de   rénovation   énergétique.   

FIGURE   DE   RÉNOVATEURS   
Monsieur  Loc  semble  un      
rénovateur   pragmatique :  il     
entreprend  avant  tout  des      
rénovations  par  nécessité  ou  pour       
améliorer  le  confort  ;  mais  sans        
investir  trop  et  étape  par  étape.  Il         
laisse  entendre  une  logique  de       
rentabilité  et  la  nécessité  d'avoir       
fait  de  grands  travaux  au  moment        
de   s'installer   dans   la   maison.    
Il  est  quand  même   curieux  par        
rapport   à   ce   qui   est   possible.     
    

BIO   
Monsieur  Loc  est  originaire  de       
Saint-Égrève.   Il  est  professeur      
d'EPS  au  moment  d'arriver  à  Saint        
Hugues.  A  cette  époque  il  faisait        
des  remplacements  sur  Grenoble      
maintenant  il  travaille  au  collège  à        
proximité.  Sa  femme  travaillait  sur       
le  campus,  au  centre  technique  du        
papier  de  Grenoble.  Maintenant,      
elle   travaille   sur   Sassenage.   
Monsieur  Loc  habitait  au  domaine       
Barnave  quand  il  était  petit  puis        
dans  une  maison  vers  Fiancey.  Il        
est  ensuite  parti  3-4  ans  dans  un         
appartement  à  Seyssinet  avec  sa       
femme  avant  de  venir  à  Saint        
Hugues  en  2000.  La  maison  à        
Saint  Hugues  est  leur  deuxième       
achat  après  l'appartement  à      
Seyssinet.   

CHOIX   
Ils  cherchaient  une  maison  à       
Saint-Égrève  pour  pouvoir  profiter      
de  la  proximité  des  parents  de        
Monsieur   Loc   pour   les   enfants.     
Il  y  avait  plusieurs  arguments  pour        
l'achat  à  Saint-Hugues:  Ils  ne       
cherchaient  pas  forcément  une      
maison  individuelle  et  non  plus  un        
grand  jardin.  La  proximité  de       
l'école  et  le  calme  leur  plaisait        
aussi.  De  plus  le  réaménagement       
de  l'intérieur  par  les  anciens       
propriétaires   leur   convenait   bien.     

FONCTIONNEMENT   
COLLECTIF   

Monsieur  Loc  décrit  un      
fonctionnement  à  deux  échelles.      
D'un  côté  il  y  a  le  voisinage  direct          
qu'il  décrit  comme  très  bien.       
D'autre  côté  il  y  a  l'échelle  de  la          
copropriété  où  il  n'y  pas       
beaucoup  de  contacts  sauf  lors       
des  assemblés  et  un  apéro  au        
début  de  l'année.  Selon  lui,       
"l'aspect  collectif  ce  n'est  pas  le        
plus   marquant"   à   cette   échelle.   
Monsieur  Loc  mentionne     
l'existence  d’intérêts  divergents     
entre  les  anciens  qui  voudraient       
plutôt  conserver  l'état  de  la       
copropriété  et  les  nouveaux      
arrivants  qui  souhaitent  modifier      
"certaines   choses".   
Il  décrit  des  problématiques  de       
fonctionnement  concernant  le  RC      
:  les  règles  ne  sont  pas        
respectées  par  tous  les  habitants.       
Selon  lui  certaines  parties  du  RC        
devraient  être  modifiées  comme      
par  exemple  l'autorisation  de      
mettre  des  fenêtres  en  PVC.  Ils        
devraient  être  selon  lui  un  peu        
plus  souples  pour  permettre      

ESTHÉTIQUE   
ARCHITECTURALE/   

SENSIBILITÉ   THERMIQUE   
L'entretien  témoigne  d'une     
esthétique  qui  est  en  premier  lieu        
orienté  vers  l'expérience  de  vie  de        
la  maison.  Il  mentionne  la       
luminosité  possible  grâce  aux      
grandes  baies  vitrées  et  l’absence       
de  vis-à-vis  permise  par  la       
disposition   crénelée.   
L'esthétique  architecturale  du     
domaine  n’a  pas  une  valeur  telle        
qui  implique  sa  conversation  à  tout        
prix.   
Il  exprime  dans  l'entretien  quand       
même  une  préférence  pour  le  bois        
(par  rapport  au  pvc).  Il  considère        
aussi  la  véranda  du  voisin  comme        
moche.   
Il  y  a  avant  tout  un  inconfort         
thermique  par  rapport  à  la  chaleur        
d'été.  Le  froid  qui  peut  être  ressenti         
à  des  endroits  de  la  maison  (porte         
d'entrée  et  entrée  du  garage)  n'est        
pas  d'importance  parce  que  c'est       
juste   dans   le   passage.   
  

TRAVAUX   RENOVATION   
Monsieur  Loc  a  entrepris  un  certain        
nombre  de  rénovations     
énergétiques  depuis  l'achat  de  la       
maison   en   2000:   
-  changement  de  la  chaudière  à        
gaz  en  2003  puis  changement  à        
nouveau  pour  une  chaudière  à       
condensation   en   2019   
-   isolation   de   la   porte   du   garage   
-  changements  des  menuiseries      
(double   vitrage)   
-  installation  du  parquet  en  ajoutant        
de   l'isolant   
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d'isoler  un  peu  plus  et  augmenter        
le  confort.  Il  critique  par  contre        
des  initiatives  de  vouloir  fermer  le        
domaine   par   des   barrières.   

CADRE   INSTITUTIONNEL   
Monsieur  Loc  n'a  pas  fait  faire        
l'audit.  Il  est  par  contre  allé  à  la          
réunion  qui  présentait  les      
résultats  de  l'audit  et  il  a        
également  participé  à  la  journée       
portes  ouvertes.  Il  a  des  doutes        
sur  le  fait  que  des  artisans        
puissent  proposer  des  prix      
intéressants.     
Il  a  considéré  les  propositions       
faites  par  le  programme  Mur-Mur       
intéressantes  parce  qu'elles  lui      
ont  permis  de  connaître  ce  qui  est         
faisable  et  non-faisable  en  terme       
de  rénovation  énergétique.  Selon      
lui,  le  programme  n’a  pas       
vraiment  encouragé  de     
rénovations.  Il  se  demande      
comment  les  organisateurs  du      
programme  vivent  ce  manque  de       
succès.   

ATTACHEMENT   
L'entretien  ne  laisse  pas  entendre       
un  attachement  spécifique  à  Saint       
Hugues.   
  

BUDGET   
Monsieur  et  Madame  Loc  ont  des        
moyens.  Au  début  de  l'entretien       
Monsieur  Loc  dit  qu'ils  auraient  des        
moyens  pour  s'acheter  une  maison       
individuelle.     
En  même  temps  l'entretien  laisse       
entendre  qu'ils  cherchent  à  faire       
des  économies  dans  leurs  projets       
de   rénovation.     
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RAPPEL DE LA MISSION 

➊ Vérification/Adaptation de la maquette numérique à la STD


Suite aux données transmises, vérification de la compatibilité BIM avant export vers 
logiciel de STD 

(logiciels utilisés : CAO-VectorWorks, BIM-Solibri, STD-ArchiWizard ou STD-Comfie).


Les données à nous transmettre :

• Photocopies des factures d’énergie (recto-verso) des quatre dernières années,

• Caractéristiques des parois verticales et horizontales de l’enveloppe (schémas 

constructifs, nature des matériaux constitutifs, épaisseur ...) constituant les volumes 
chauffés,


• Photographies des façades du bâtiment et des installations de production de 
chaleur,


• Photographies de l’environnement proche et lointain,

• Maquette numérique CAO-3D de la maison au format DWG ou ifc.

• Questionnaire auprès des usagers (nous transmettrons le modèle de questionnaire à 

utiliser).

• Coordonnées d’un interlocuteur unique ou référant (téléphone et courriel) en cas de 

besoins d’informations complémentaires.

➋ Evaluation de la performance thermique actuelle d’une maison


Après export de la maquette CAO-3D/BIM vers la STD : 

• Evaluation de la performance thermique pour caler le résultat avec les 

consommations issues des factures ou détermination de la situation “actuelle”.

• Evaluation selon la norme EN 12831 et selon la STD (moteur de calcul EnergyPlus 

ou Comfie)

A ce stade, il est indispensable de disposer de l’ensemble des caractéristiques des 
matériaux constituant l’enveloppe (idem pour les parois intérieures verticales et 
horizontales ainsi que des réponses à notre questionnaire).


➌ Simulations thermodynamique STD


Cette prestation comprend trois simulations thermodynamiques ;

• pour l’amélioration du confort thermique été/hiver et l’atteinte d’une performance 

thermique poussée selon le projet de rénovation, ou propositions d’amélioration, 
proposé par les concepteurs


• pour évaluer l’impact environnemental des améliorations proposées, où l’évaluation 
de “l’énergie grise” selon le projet de rénovation proposé par les concepteurs.


Les documents à nous transmettre :

• Maquette CAO-3D/BIM du projet de rénovation, y compris caractéristiques des 

parois.
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➍ Rapport final et présentation :


Rapport d’analyse :

• analyse thermique,

• analyse financière des scénarios simulés (ou des typologies proposées)

• analyse de l’impact environnemental des choix techniques


Présentation des résultats en visioconférence depuis nos bureaux à Aubenas les Alpes 

(04110).
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ETAPE 1 - LES DONNEES TRANSMISES 
Photocopies des factures d’énergie 

A partir des factures d’énergie (gaz pour le chauffage), nous avons estimé les 
consommations de chauffage en établissant pour chaque période comprise entre deux 
relevés le rapport entre la consommation et la rigueur climatique (DJU) correspondante à 
la période pour la station météorologique de Grenoble Saint-Geoirs.


On établit ainsi une corrélation entre la consommation et la rigueur climatique ou relation 
linéaire entre ces deux variables. Plus la rigueur climatique est élevée, plus la 
consommation de chauffage est importante.


Cependant, tous les points ne sont pas alignés linéairement ce qui peut signifier :

- pour les points situés au-dessus de la droite, une surconsommation qui peut être la 

conséquence d’une période fortement ventée (on peut en déduire un défaut 
d’étanchéité à l’air de l’enveloppe), et


- Pour les points situés en-dessous de la droite, une sous-consommation qui peut être la 
conséquence d’une période fortement ensoleillée (on peut en déduire que le 
thermostat fonctionne bien !) … Les usagers étaient peut-être aussi absents et le 
chauffage fonctionnait donc au ralenti.


- Les points proches de la valeur 0 laissent penser à un démarrage tardif du chauffage 
ou à un fonctionnement intermittent tout au long de la saison de chauffage.


Estimation des consommations de chauffage (uniquement gaz)
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Caractéristiques des parois 

Pour chacune des parois constituant l’enveloppe, il nous été transmis sa composition 
(matériau et épaisseur).


Ci-après, un exemple transmis pour les murs de façade :


Exemple transmis
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Quelques photographies transmises 

Façades du bâtiment Installations de production de chaleur
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Le relief lointain, et les masques solaires qu’ils génèrent, laisse penser à des matins et 
des fins de journée froides.


Environnement proche et lointain
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Maquette numérique transmise 

Quelques modifications/adaptations ont été nécessaires pour que les espaces chauffés 
de la maison, c’est-à-dire les volumes chauffés qui doivent être des volumes totalement 
clos) soient reconnus par le logiciel ArchiWizard.


Le calcul des échanges d’énergie entre le volume chauffé et son environnement (espace 
tampon, extérieur…) ne peut se faire que si les volumes sont géométriquement fermés.


Maquette numérique au format ifc (copie d’écran)
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Ci-après, la maquette numérique transférée dans le logiciel ArchiWizard :


Les volumes chauffés et non chauffés sont bien reconnus, le calcul des échanges 
thermiques avec l’extérieur pourra se faire selon la méthode de calcul de l’EN 12831 et 
selon la Simulation Thermo Dynamique (STD) réalisée par le logiciel ArchiWizard avec le 
moteur de calcul Energy+ développé par le Départment of Energy des Etats Unis.


ArchiWIZARD est un logiciel de maquette numérique dédiée au calcul thermique. Il 
permet d’importer la géométrie de conception ou de l’existant à partir du format IFC, et 
d’effectuer en temps réel le calcul thermique (besoins de chauffage et de refroidissement, 
et systèmes de ventilation) et d’éclairement en appelant le moteur de calcul Energy+.


A ce titre, il convient de rappeler que le calcul réglementaire, bien qu’il s'appuie sur un calcul STD, n’a 
pas pour vocation de fournir une estimation de la consommation énergétique prévisionnelle d’un 
bâtiment, mais de calculer une consommation conventionnelle, la plus objective possible et 
indépendante de l’utilisation effective du bâtiment, afin de déterminer si un bâtiment donnée respecte 
des exigences minimales de performance énergétique. Les caractéristiques autres qu'intrinsèques 
comme le climat et les scénarios d'occupation sont alors décrits de façon conventionnelle sans 
possibilité de modification par l’utilisateur. 

Les volumes chauffés (couleur rouge) et non chauffés (couleur bleue) dans ArchiWizard (copie 
d’écran)
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Questionnaire auprès des usagers (réalisé le 25/05/2020) 

Le modèle de questionnaire transmis est tiré de l’ANSI/ASHRAE Standard 55-2010.


* Echelle de sensation thermique : Très satisfait +3  +2  +1  0  -1  -2  -3 Très insatisfait. 

Partie 1 : Evaluation des sensations thermiques à un moment donné 
(celui du temps de réponse à cette enquête) Réponse

Température approximative extérieure

Saison

23°C

Printemps

Quel est votre ressenti thermique actuellement ? Neutre

Où vous situez-vous actuellement, qu’est-ce qui correspond le mieux à 
cet emplacement ? Ouest

A quel étage du bâtiment êtes-vous situé ? Rez-de-chaussée

Étes-vous proche d’un mur extérieur (moins de 2 m.) ? Oui

Étes-vous proche d’une fenêtre (moins de 2 m.) ? Oui

Quels vêtements portez-vous ? Indiquez les plus adaptés Chemise à manches courtes, 
T-shirt, Jupe longue, Sandales

Quel est vôtre niveau d’activités actuellement ? Assis

Partie 2 : Evaluation des sensations thermiques en général dans 
cette pièce Réponse

Dans quelle pièce pièce passez-vous le plus de temps ? Ouest

A quel étage du bâtiment êtes-vous situé ? Rez-de-chaussée

Étes-vous proche d’un mur extérieur (moins de 2 m.) ? Oui

Étes-vous proche d’une fenêtre (moins de 2 m.) ? Oui

Lequel des éléments suivants ajustez-vous ou contrôlez-vous 
personnellement dans votre espace ?

Porte intérieure

Ouverture/Fermeture des 

fenêtres

* Comment êtes-vous satisfait de la température intérieure ?

(la première valeur est de monsieur, et la seconde de madame)

Hiver : +1 & +2

Mi-saison : -1 & +3


Été : 0 & +3

Si vous n’êtes pas satisfait de la température intérieure, lesquelles de 
ces propositions contribuent à ce désagrément

Par temps chaud, la TI°C est 
parfois trop chaude


Par temps frais, la TI°C est 
souvent trop froide

Quand est-ce souvent le plus problématique ? Le matin, le soir

Comment décririez-vous le mieux cette source d’inconfort ? Trop humide
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Selon les dires des usagers, l’inconfort ressenti apparaît le matin et le soir dans les pièces 
où ils passent le plus de temps.


Les pièces repérées par un X sur le plan ci-dessous qui sont celles où ils passent le plus 
de temps sont situées à l’ouest, c’est-à-dire au soleil couchant.


Les pièces donnant sur cette façade ne sont donc pas ensoleillées par le soleil levant.


Sur le plan, placez un X 
là où vous vous situez actuellement

Sur le plan, placez un X 
là où vous passez le plus de temps
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Transfert sur ArchiWizard (logiciel RT2012, RTex, E+C-, STD …) 

Les volumes chauffés et non chauffés sont bien reconnus par le logiciel.


Le bâtiment est orienté Est-Ouest. La façade d’entrée est orientée à l’Est.


Présentation de la maquette numérique dans ArchiWizard (copie d’écran)
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EVALUATION DES BESOINS DE CHAUFFAGE 

Evaluation des consommations de chauffage depuis les factures de gaz 

Dans cette consommation n’est pas inclue la consommation d’électricité de la salle de 
jeux située au-dessus du garage.


Estimation des besoins de chauffage 

En considérant un rendement moyen annuel de 80% de la chaudière murale au gaz,

Cela donne des besoins de chauffage équivalents :

- pour la saison 2017/2018, à 13 613 x 80% = 10 892 kWh

- Pour la saison 2018/2019, à 14 320 x 80% = 11 456 kWh.


Soit des besoins théoriques de chauffage évalués à 11 000 kWh en référence à la EN 
12831.


Cependant, la dispersion des points (points de couleur bleue) laisse aussi penser à un 
chauffage non continu. C’est dire que la consommation estimée ne reflète pas celle d’un 
chauffage continu, généralement admis pour une maison individuelle.


Estimation des consommations de chauffage (uniquement gaz)

mardi 18 août 2020 /16 40

1036 / 1335



jean pierre moya énergie consultant

Etiquette énergie et environnementale 




Cette étiquette n’est pas totalement représentative, il faut inclure les autres énergies et 
notamment l’électricité.


Etiquette énergie À partir des factures (uniquement gaz)

Sur les deux dernières saisons, la consommation 
d’énergie finale pour le chauffage est comprise 
entre 13 613 et 14 320 kWh soit une moyenne de 
13 966 kWhPCS.


La consommation de gaz naturel est facturée selon 
le PCS (Pouvoir calorifique Supérieur) du gaz 
naturel. La consommation finale exprimée selon le 
PCI (Pouvoir Calorifique Inférieur) vaut donc 13 966 
kWhPCS / 1,11 = 12 582 kWhPCI.


Sur la base des informations fournies, la maison de 
type T6, construite en 1966, a une surface habitable 
équivalente à 125 m2.


La consommation réelle exprimée en kWhEP / 
m2.an (uniquement chauffage, chaudière 
individuelle au gaz) est donc équivalente à 12 582 / 
125 = 100 kWh/m2.


La classification énergie correspondante est : C

Etiquette environnementale À partir des factures (uniquement gaz)

La consommation de gaz naturel est facturée selon 
le PCS (Pouvoir calorifique Supérieur) du gaz 
naturel. La consommation finale exprimée selon le 
PCI (Pouvoir Calorifique Inférieur) vaut donc 13 
966 / 1,11 = 12 582 kWhPCI.


Le facteur de conversion exprimé en kg équivalent 
CO2 par kWh PCI d’énergie finale vaut pour le gaz 
naturel 0,234kgeqCO2 / kWhPCI.


La quantité totale de gaz à effet de serre émise 
pour le chauffage a pour valeur : 12 582 x 0,234 = 2 
944 kgeqCO2/kWhPCI par an,

et par m2 cela donne soit 24 kgeqCO2 par m2 et an.


La classification environnementale correspondante 
est : D
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Appréciation du confort d’hiver et du confort d’été 

L’inconfort ressenti par les usagers apparaît le matin et le soir. Les pièces repérées par un 
X sur le plan (celles utilisées le plus souvent) sont situées à l’ouest, c’est-à-dire au soleil 
couchant. Les pièces donnant sur cette façade ouest ne sont donc pas ensoleillées par le 
soleil levant.


De plus, le relief lointain masque le soleil couchant (voir profil altimétrique Ouest-Est ci-
dessous). Cette perte d’ensoleillement fait chuter la température extérieure plus 
rapidement en hiver, alors que la voûte céleste est encore éclairée.


En été, la façade ouest est chaude (soleil couchant) et n’est pas équipée d’une protection 
solaire, d’où une remarque sur la température intérieure ressentie parfois trop chaude.


La façade ouest cumule en été à la fois le soleil couchant (apport solaire) et la 
température extérieure élevée (apport convectif).


Profil altimétrique Ouest-Est Profil altimétrique Nord-Sud
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ETAPE 2 - EVALUATION DE LA PERFORMANCE 
THERMIQUE ACTUELLE 
Les chiffres clés 

Le coefficient Ubat représente le coefficient moyen de déperditions thermiques par 
transmission à travers les parois déperditions séparant le volume chauffé du bâtiment, de 
l’extérieur, du sol, et des locaux non chauffés (hors déperditions par ventilation), en 
quelque sorte le U moyen de l’enveloppe.


La valeur 1,000 W/(m2.K) représente ici une maison moyennement isolée.


En considérant un scénario d’usage continu et en se référant à la saison de chauffage 
défini pour la RT2012 (méthode Th-BCE), la consommation annuelle (théorique) de 
chauffage est proche de 19 000 kWh pour une charge thermique totale (ou puissance de 
chauffage équivalente à près de 19 kW selon l’EN 12831.


Cette consommation théorique est à comparer à celle issue de l’analyse des factures de 
gaz (11 000 kWh). Pourquoi une telle différence ?


Informations générales
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D’autres informations générales donnant ci-après différents ratios caractérisant la 
situation en l’état actuelle.


Il est intéressant de noter que le ratio de surface de baies par rapport à la surface 
habitable est de 36,5%. La règlementation thermique impose une valeur de référence de 
1/6, soit 16,5% (pourcentage de la surface vitrée à la surface habitable), mais cette valeur 
peut aller jusqu’à 22%, et des valeurs supérieures augmenteraient les risques de 
surchauffe en été.


⚠  N’y-a-t-il pas là matière à s’interroger sur l’importance de la surface de baies et ce 
d’autant plus que le ratio surface de baies sur la surface de façade disponible est de 
29,9%. Dans l’habitat traditionnel, on trouve plutôt des ratios compris entre 10 et 20%.


La classe d’inertie quotidienne affichée pour le niveau du bâtiment étudié est « Très 
lourde ».


En référence aux Règles Th-Bat - Fascicule inertie publié le 20 décembre 2017, la 
capacité thermique surfacique est équivalente à Cmq.surf = 621,1 kJ/(m2.K) et la surface 
d’échange équivalente a pour valeur Amq.surf = 4,4 m2/m2. On est bien dans une classe 
d’inertie quotidienne « Très lourde »… C’est la présence de parois lourdes (béton en murs 
et dalles) qui permet ce résultat.


⚠  N’y-a-t-il pas lieu ici aussi à s’intéresser à cette inertie pour améliorer le confort, 
notamment d’été ?


Informations générales
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D’autres informations générales ci-après :


On note que la compacité de l’enveloppe, plus exactement le coefficient de forme 
(rapport S/V) vaut 347,8 m2 / 261,8 m3 = 1,3 m-1. Par rapport à une sphère de même 
volume (rayon d’une sphère d’environ 3,97 m) dont le coefficient de forme S/V a pour 
valeur 0,76, celui du bâtiment étudié n’est pas bon !


⚠  N’y-a-t-il pas là matière à s’interroger sur la morphologie du bâtiment et voir comment 
l’optimiser.


Le Ubat représente le coefficient moyen U de l’enveloppe. Sa valeur de 1,00 W/(m2.K) est 
à comparer à la valeur du Ubat de référence de 0674 W/(m2.K). Pour le Ubat de 
référence, les surfaces de baies sont prises en référence à 1/6 de la surface habitable.


⚠  On voit là, l’enjeu que représente l’amélioration thermique de l’enveloppe. En isolant 
thermiquement l’enveloppe, c’est à la fois la charge thermique qui est réduite et le confort 
thermique qui est amélioré.


Informations générales
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Ci-après, les valeurs de référence des coefficients de transmission thermique des 
différentes parties de l’enveloppe d’un bâtiment sont à comparer aux valeurs données 
dans la partie inférieure du tableau d’informations générales précédent.


La comparaison des coefficients de transmission thermique montre un enjeu important en 
terme d’économie d’énergie.


⚠  Il y a donc matière à améliorer la résistance thermique des parois extérieures pour 
obtenir une enveloppe performante d’un point de vue thermique.


Valeurs de référence des coefficients de transmission thermique de l’enveloppe d’un bâtiment
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Première conclusion 

A la lecture des informations générales présentées ci-avant, une première conclusion 
s’impose.


La rénovation énergétique d’un bâtiment doit s’inscrire dans une démarche bioclimatique.


Dans une approche bioclimatique le bâtiment doit, dans un premier temps, pouvoir 
tirer tout le profit du potentiel solaire, c’est-à-dire maximiser le captage solaire en hiver 
pour fournir de la chaleur gratuite à l’édifice, tout en minimisant ces gains de chaleur 
pendant l’été. Le captage solaire consiste essentiellement à optimiser l’orientation du 
bâtiment (ici le bâtiment est orienté Est-Ouest et non au Sud ce qui aurait favorisé les 
apports solaires) et à installer du vitrage performant (se référer aux valeurs maxima 
fixées dans le tableau de la page précédente).


il faut donc réduire les besoins énergétiques grâce à une bonne qualité thermique de 
l’enveloppe du bâtiment et en utilisant le soleil. L’enveloppe joue un rôle clé pour la 
détermination des niveaux du confort thermique, visuel, acoustique et olfactif.


Quand aucune action n’est possible sur l’orientation du bâtiment, alors réfléchir à la 
possibilité d’une autre organisation des espaces selon leur usage et les besoins en 
chaleur au cours de la journée.


Dans un deuxième temps, l’utilisation de protections solaires permettra de tirer profit 
du soleil en hiver et de limiter ses effets en été (réductions des apports indésirables), 
donc de réduire la charge de climatisation et d’améliorer le confort.


Des surfaces vitrées raisonnées et réfléchies pour les orientations Est et Ouest afin de se 
protéger des surchauffes estivales. Par exemple, les chambres orientées à l’Ouest 
devront impérativement être protégées du soleil du soir (ce qui n’est pas le cas ici !).


Une approche complémentaire à l’approche bioclimatique consiste à étudier la forme 
du bâtiment, et l'une des questions essentielles à se poser concerne son coefficient de 
forme. Il représente le rapport entre l’ensemble des surfaces de déperditions 
thermiques et le volume habitable chauffé. Ce coefficient peut-il être amélioré ?


Les déperditions thermiques des bâtiments se font principalement par conduction au 
droit de l’enveloppe. Il s’ensuit que, ces pertes sont d’autant plus réduites que les 
surfaces d’enveloppe sont optimisées par rapport au volume habitable. Ainsi, plus les 
bâtiments sont denses, moins ils sont soumis à la température extérieure, moins le flux 
solaire sera important et plus ils sont thermiquement efficaces.


Le volume et la nature des matériaux de l’habitation déterminent ici une classe d’inertie 
thermique « Très lourde ». Une forte inertie permet de ralentir l’effet des sollicitations 
thermiques extérieures sur la température du bâtiment, et participe grandement au 
confort thermique d’été. L’effet sera d’autant ressenti que la toiture soit efficacement 
isolée (R ≥ 10 m2.K/W)… Un renforcement de la résistance thermique de la toiture 
s’impose.
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En résumé, du point de vue physique le bâtiment est une enveloppe composée d’une 
multitude de parois opaques et transparentes. Il constitue le lien entre le microclimat 
intérieur et les fluctuations des sollicitations climatiques.


Les stratégies de contrôle du climat font appel à des principes physiques simples 
récapitulés ci-dessous :


Source : M.D. Watson, K. Labs climatic building design, energy-efficient building 
principles and practice McGraw Hill Book Company, New York 1983.


Conduction Convection Rayonnement Evaporation

Stratégies 
de contrôle

HIVER

Favoriser les gains

Minimiser la 
vitesse d'air 
sur la peau 

externe 


Favoriser les 
gains solaires 


Résister aux pertes

Minimiser les flux 
de chaleur par 

conduction 


Minimiser les 
infiltrations 

d'air 


ETE

Résister aux 
gains : Se protéger

Minimiser les flux 
de chaleur par 

conduction 


Minimiser les 
infiltrations 

d'air 

Minimiser les 
gains solaires 


Favoriser les 
pertes : Evacuer

Favoriser les 
échanges avec le 

sol (terre) 

Favoriser la 
ventilation 


Favoriser le 
refroidissement 

par 
rayonnement 


Favoriser le 
refroidissement 
par évaporation 
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Les besoins énergétiques 

Sur l’ensemble des besoins énergétiques estimés à 20 963 kWh, la part (plus de 90%) 
des besoins de chauffage (19 285 kWh) est de loin la plus importante.


Les besoins énergétiques
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La balance énergétique 

La balance énergétique, à l’image d’un bilan financier, évalue les apports énergétiques 
(comme la contribution solaire, les apports internes, les besoins de chauffage et de 
refroidissement ainsi que la contribution de l’éclairage) et les pertes d’énergie (comme les 
pertes par transmission à travers l’enveloppe, par renouvellement d’air et le rayonnement 
vers la voute céleste). A peu de choses près, les apports doivent équilibrer les pertes.


La balance énergétique
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Evolution de la température intérieure 

Si l’hiver ne pose pas de problème grâce au chauffage, il n’en est pas de même pendant 
l’été où la température intérieure peut atteindre les 30°C ! Le confort d’été est bien la 
priorité mais pas au détriment du confort d’hiver.


Evolution des températures
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Les déperditions thermiques de l’enveloppe 

La toiture étant isolée (mais insuffisamment !), on note le poids respectif des autres 
parties de l’enveloppe (baies, parois verticales…) dans l’ensemble des déperditions 
thermiques de l’enveloppe.


Les déperditions thermiques de l’enveloppe
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Composition des parois opaques 

Composition des parois opaques
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Composition des parois opaques
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Composition des parois vitrées 

Nous avons considéré que toutes les parois vitrées avaient les mêmes caractéristiques.


Il est intéressant de noter que selon l’orientation de la façade (Est ou Ouest), les baies ne 
sont ensoleillées que le matin ou l’après-midi.


Quand une baie, orientée à l’Ouest, est ensoleillées l’après-midi, elle reçoit en plus du 
rayonnement solaire direct, des apports convectifs importants… La température d’air 
extérieur étant plus élevée l’après-midi que le matin. C’est dire qu’une façade Ouest doit 
être particulièrement soignée vis-à-vis des surchauffes.


Composition des parois vitrées
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Cartographie de la réception directe d’une baie selon l’orientation 

La baie orientée à l’Est, donc au soleil levant, est éclairée le matin à l’inverse de la baie 
orientée à l’Ouest, au soleil couchant.


Que la baie vitrée soit orientée à l’Est, comme à l’Ouest, les protections solaires sont de 
même type.


Ensoleillement d’une baie orientée à l’Est Ensoleillement d’une baie orientée à l’Ouest

La baie vitrée ne dispose pas de protection solaire.

On note sur les simulations ci-dessous que pour 

bénéficier de lumière naturelle tout en se 
protégeant du soleil levant en été, une protection 
solaire de type lames verticales orientables paraît 

convenir.

La baie vitrée ne dispose pas de protection solaire.

On note sur les simulations ci-dessous que pour 

bénéficier de lumière naturelle tout en se 
protégeant du soleil couchant en été, une 
protection solaire de type lames verticales 

orientables paraît convenir.
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Protection solaire d’une baie selon son orientation Est 

Pour une façade orientée à l’Est, des protection solaire de type « Brise-soleil vertical » à 
lames verticales orientables semblent plus efficace que tout autre système mécanique.


Baie orientée à l’EST sans protection solaire Résulats

Une protection solaire de type « Store banne » est 
inefficace contre la protection solaire !

Une protection solaire de type « Casquette » est 
également inefficace contre la protection solaire.

Une protection solaire de type « brise-soleil vertical 
mobile » est une solution plus efficace à condition 

d’orienter correctement les lames verticales pour à la 
fois se protéger du soleil et bénéficier de la lumière 

naturelle.

Une protection solaire de type « brise-soleil vertical 
mobile » est une solution plus efficace à condition 

d’incliner correctement les lames horizontales pour à 
la fois se protéger du soleil et bénéficier de la lumière 

naturelle.
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Protection solaire d’une baie selon son orientation Ouest 

Pour une façade orientée à l’Ouest, des protection solaire de type « Brise-soleil vertical » 
à lames verticales orientables semblent plus efficace que tout autre système mécanique.


Baie orientée à l’EST sans protection solaire Résulats

Une protection solaire de type « Store banne » est 
inefficace contre la protection solaire !

Une protection solaire de type « Casquette » est 
également inefficace contre la protection solaire.

Une protection solaire de type « brise-soleil vertical 
mobile » est une solution plus efficace à condition 

d’orienter correctement les lames verticales pour à la 
fois se protéger du soleil et bénéficier de la lumière 

naturelle.

Une protection solaire de type « brise-soleil vertical 
mobile » est une solution plus efficace à condition 

d’incliner correctement les lames horizontales pour à 
la fois se protéger du soleil et bénéficier de la lumière 

naturelle.
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Analyse des résultats de la EN 12831 

La norme EN 12831 Performance énergétique des bâtiments, Méthode de calcul de la 
charge thermique nominale définit la charge thermique nominale comme l’alimentation en 
chaleur (puissance) nécessaire pour maintenir la température intérieure requise dans les 
conditions extérieure de base.


Elle expose une méthode standard d’évaluation de la charge thermique nominale calculée 
à partir de toutes les pertes thermiques par transmission vers l’extérieur (directes et 
indirectes), les pertes thermiques par ventilation du bâtiment et , le cas échéant, d’une 
puissance supplémentaire de préchauffage.


Cette méthode couvre un calcul du régime permanent de la charge thermique pour des 
espaces chauffés. Elle est basée sur les coefficients de transmission thermique U des 
différentes parois constituant l’enveloppe.


Les résultats sont principalement utilisés pour le dimensionnement des installations de 
chauffage, et les résultats obtenus sont les suivants :


Déperditions par pièce selon l’EN 12831
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Analyse des résultats de la STD (moteur de calcul EnergyPlus) 

La Simulation Thermo-Dynamique (STD) dans ArchiWizard est basée sur le moteur de 
calcul EnergyPlus.


Le module STD EnergyPlus couvre l'enveloppe du bâtiment, les phénomènes d’inertie, les 
vitrages, les protections solaires, et l'analyse du confort des occupants.


Les premiers résultats obtenus nous montre que l’inertie thermique est bien présente, la 
température intérieure ne dépasse 29°C.


Evolution des températures
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ETAPE 3 - SIMULATION THERMODYNAMIQUE STD 

Toute opération de rénovation est une occasion privilégiée pour traiter l’ensemble des 
critères de confort, de qualité, de sécurité, d’énergie, etc.


L’enjeu des travaux de réhabilitation va naturellement au-delà du seul aspect énergétique.


La mise en œuvre des solutions techniques doit être considérée non seulement du point 
de vue de la performance énergétique mais également de la qualité sanitaire du bâti et de 
sa durabilité en portant une attention particulière au confort et à la santé des occupants 
(le questionnaire fait apparaître des problèmes d’humidité).


Pour cela, Il est important de considérer toute action de rénovation dans sa globalité avec 
une approche multicritères.


En améliorant la performance thermique des parois, on réduit les déperditions, et par 
conséquent les dépenses de chauffage, et on augmente le confort.


Il convient donc de choisir la technique la plus adaptée en portant une attention 
permanente à sa mise en œuvre et aux impacts (répercussions) que celle-ci aura sur le 
confort thermique hiver comme été, sur le confort acoustique, la sécurité incendie ainsi 
que la qualité de l’air intérieure et l’équilibre hygrothermique du bâti. 


Afin d’aider les architectes à concevoir le projet de rénovation, ci-après quelques pistes 
de solutions bioclimatiques, et donc architecturales, pouvant être mises en oeuvre dans 
le cas de la rénovation du bâtiment :


Solutions 
bioclimatiques Définition Valeurs

Surface vitrée

Les surfaces vitrées présentent les parties les plus 
sensibles aux changements climatiques extérieurs. Elles 
contribuent à une grande partie de déperditions thermiques 
à travers l’enveloppe du bâtiment. Ici, elles sont orientées à 
l’Est et à l’Ouest.

Opter pour du triple 
vitrage


U ≤ 0,8 W/(m2.K)

Isolation 
thermique

Pour réduire le transfert de chaleur à travers l'enveloppe, 
son coefficient de conduction doit être réduit. L'isolation est 
la manière la plus simple pour atteindre cet objectif. Elle est 
utile tout au long de l'année. L’isolation par l’extérieur est 
une solution pour réduire les ponts thermiques. 

Atteindre R ≥ 10 m2.K/W 
pour les parois opaques

Serre

Ce disposit i f présente de nombreuses var iétés 
géométriques : son intégration dépend de la configuration 
du bâtiment. Les serres peuvent soit simplement être 
ajoutées à la façade, partiellement ou totalement intégrées 
au bâtiment, couvrant partiellement ou complètement toute 
la largeur du bâtiment, sur un étage, un étage et demi, deux 
étages ou plus. Elles fournissent de l’air chaud pendant la 
journée et réduisent les déperditions pendant la nuit.

A favoriser
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Inertie 
thermique

L’inertie d’un bâtiment est une fonction directe de sa 
capacité thermique, donc du produit de la masse de tous 
ses composants par leur chaleur spécifique massique.

L’inertie thermique est toujours nécessaire pour améliorer le 
confort, en hiver comme en été, quel que soit le type et le 
mode d’utilisation des bâtiments.

Pour assurer le confort d’été, l’inertie thermique doit être 
ob l igato i rement assoc iée à des d ispos i t i fs de 
refroidissement des structures qui permettront d’éliminer, 
pendant la nuit, l’énergie emmagasinée pendant la journée. 
Comme par exemple, la ventilation nocturne en été, mais 
c’est le critère le plus difficile à respecter. 

Dans les bâtiments à occupation continue, l’inertie 
thermique est aussi une source d’économie d’énergie en 
hiver parce qu’elle permet une gestion optimum des 
apports de chaleur quotidiens.

A utiliser et mettre en 
valeur avec une isolation 
thermique par l’extérieur

Ventilation 
naturelle

La forte isolation thermique et l’étanchéité à l’air de son 
enveloppe visent à réduire les échanges thermiques avec 
l’extérieur, cependant le renouvellement de l’air est 
nécessaire notamment pour maintenir la bonne qualité de 
l’air intérieur.

A favoriser … Par 
exemple ventilation 
naturelle assistée

Protection 
solaire

Facilement intégrable. Solution qui correspond a une 
problématique d’été. Indispensable

Puits 
climatique

Dans les bâtiments possédant une cave, si tant est qu’ils ne 
soient pas dans une zone ou on note la présence de radon, 
il est possible de tirer partie de la température de cette cave 
en hiver et en été.

Pour les autres cas, il faut qu’une tranchée puisse être 
creusée en profondeur, à l’extérieur du bâtiment.

Ne pas exclure cette 
solution si les 

interventions sur 
l’enveloppe sont réduites.

Végétation

La végétation autour d’un bâtiment crée un microclimat très 
souhaitable. La végétation par évapotranspiration provoque 
un effet de rafraichissement passif. De plus, la végétation et 
les arbres à feuilles caduques ombrageront la façade Ouest 
de la maison en été et laisseront passer les rayons du soleil 
en hiver.

A développer

Eclairage 
naturel

Pour les combles, l’installation de fenêtre en toiture est 
généralement possible. Une solution pour les bâtiments 
dont les pièces ne peuvent être décloisonnées est 
l’installation d’un puits de lumière. Mais ne pas oublier sa 
protection solaire en été.

A réaliser si possibilité

Morphologie Le coefficient de forme (rapport S/V) est à optimiser Indispensable

Organisation 
des espaces

L’orientation Est-Ouest du bâtiment fait que les espaces ne 
sont pas ensoleillés pendant toute la journée.

Ne pas exclure cette 
solution si les 

interventions sur 
l’enveloppe sont réduites.

Solutions 
bioclimatiques Définition Valeurs
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L’adaptation aux changements climatiques 

L’architecture seule permettra de relever le défi de l’adaptation aux changement 
climatique.


La lutte contre les émissions de gaz à effet de serre, et l’incertitude pesant sur l’évolution 
des prix des énergies carbonées nous obligent à penser dès aujourd’hui la rénovation 
énergétique de l’habitat pour la génération à venir (c’est-à-dire pour dans 25 ans !) En 
intégrant la double problématique de l’anéantissement des ressources (fossiles et fissiles) 
et la lutte contre la pollution.


Ce n’est pas la technologie (chaudière, pompe à chaleur, etc.) qui pourra répondre aux 
défis de demain mais bien, en complément des solutions d’isolation thermique, des 
solutions architecturales bioclimatiques maximisant l’exploitation du potentiel solaire 
(protection solaire, végétation, inertie thermique, orientation, coefficient de forme, 
organisation des espaces, serre, etc .). L’histoire de l’architecture fourmille d’exemples 
depuis des millénaires… Zéro énergie, zéro carbone, zéro déchets, zéro eau…


« Lorsque le passé n’éclaire plus l’avenir, l’esprit marche dans les ténèbres » Alexis de 
Tocqueville, De la démocratie en Amérique, 1840.


Aux architectes de promouvoir l’architecture qui relèvera ce défi !


Des trois variantes proposées ci-après ;


La variante n°1 propose l’isolation thermique pour réduire les charges de chauffage et 
améliorer le confort d’hiver, et pour l’amélioration du confort d’été propose les 
solutions bioclimatiques suivantes :


La variante n°2 propose l’isolation thermique pour réduire les charges de chauffage et 
améliorer le confort d’hiver, et pour l’amélioration du confort d’été propose les 
solutions bioclimatiques suivantes :


La variante n°3 propose l’isolation thermique pour réduire les charges de chauffage et 
améliorer le confort d’hiver, et pour l’amélioration du confort d’été propose les 
solutions bioclimatiques suivantes :
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Variante n°1 proposée par les concepteurs 

analyse thermique de la variante proposée 

analyse financière de la variante proposée 

analyse de l’impact environnemental la rénovation 

Variante n°2 proposée par les concepteurs 

analyse thermique de la variante proposée 

analyse financière de la variante proposée 

analyse de l’impact environnemental la rénovation 

Variante n°3 proposée par les concepteurs 

analyse thermique de la variante proposée 

analyse financière de la variante proposée 

analyse de l’impact environnemental la rénovation 
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Les   contraintes   patrimoniales,   une   opportunité   pour   réviser   les   standards   
écologiques   en   architecture   ?   

Les  projets  de  rénovation  en  architecture  sont  en  pleine  transformation  due  à  la  prise  en  compte                                 
des  nécessités  de  la  transition  écologique.  Cette  dernière  est  devenue  un  enjeu  essentiel  qui  impacte                               
la  pratique  des  projets  en  accélérant  la  production  de  nouvelles  normes.  Afin  de  s’extraire  de  ce                                 
carcan  administratif,  entraînant  un  imaginaire  écologique  réglementaire,  des  séries  de  techniques                       
alternatives plus  ou  moins  spontanées,  et  souvent  « hors  normes »,  apparaissent  dans  des  projets                         
d’architecture.  Elles  tendent  à  démontrer  que  les  normes  courantes  ne  sont  pas  nécessairement                           
adaptées  aux  objectifs  environnementaux.  Dans  le  cadre  de  cette  étude  de  rénovation  architecturale                           
nous   proposons   une   approche   expérimentale   qui   s’inscrit   dans   cette   problématique.   

  

Figure.   Image   de   référence.   « Phénix   Concept   House »,   Photo,   Jacques   Ferrier,   2008.   Photo   D.R.   
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1. De   la   trame   rationnelle,   années   1970,   à   la   trame   bioclimatique.   

  

Le  projet  de  rénovation  concerne  une  maison  du  Domaine  Saint-Hugues  à  Saint-Egrève.                         
L’ensemble  du  lotissement  comprend  71  maisons  en  copropriété  (construites  entre  1964-1968  par                         
Jean   Cognet,   architecte-urbaniste).   

Les  façades  donnant  sur  la  rue  ne  doivent  pas  être  modifiées,  de  même  que  l’image  d’ensemble  du                                   
quartier.  Nous  proposons  alors  de  tourner  le  regard  vers  l’intérieur  des  foyers,  en  recréant  de                               
nouveaux  environnements  de  confort  et  un  nouvel  axe  d’orientation  des  maisons  vers  une  nature                             
apprivoisée   à   l’intérieur.   

Figure.   Dossier   CRESSON   

  

Entre  l’entrée  de  la  maison  et  le  patio  en  rez-de-jardin  à  l’arrière,  une  nouvelle  traversée  végétale                                 
pénètre  l’architecture  et  restructure  les  ambiances  de  confort  à  l’intérieur,  autour  d’une  nouvelle                           
serre   bioclimatique   en   bois.     

L’architecture  rationnelle  des  années  1970  propose  des  toitures  plates  dans  l’ensemble  de                         
l’aménagement.  Cette  expression  de  la  modernité  rationnelle  est  accompagnée  par  la  plasticité  des                           
longs  murs  extérieurs  en  béton  légèrement  en  oblique  qui  séparent  les  maisons.  La  multiplication  de                               
ces  murs  intentionnellement  allongés  offre  une  image  d’ensemble  de  plans  infinis  qui  se  croisent                             
librement   dans   l’espace.     

Enfin,  en  intégrant  des  serres  vitrées  avec  toiture  en  pente  dans  les  logements,  nous  offrons  une                                 
opportunité  de  réviser  la  plasticité  des  années  1970  avec  un  nouvel  élément  de  composition  qui  suit                                 
naturellement   la   composition   générale   de   l’aménagement.     

A  l’heure  de  la  transition  écologique,  il  s’agit  de  chercher  de  nouveaux  codes  d’expression                             
architecturale,   en   évolution   continuelle   à   l’heure   actuelle.   
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Enjeux   architecturaux   de   la   rénovation   

Le  passage  d’une  logique  rationnelle  témoignée  par  la  trame  orthogonale  d’ordonnancement  à  une                           
logique  environnementale,  apportée  par  la  trame  bioclimatique,  suppose  aussi  l’actualisation  de                       
l’approche   architecturale.     

1.  Dans  le  projet  architectural  originel,  les  espaces  de  la  maison  ont  été  articulés  suivant                               
une  trame  rationnelle  de  90  par  90  cm.  Ils  ont  été  matérialisés  par  l’emploi  de  matériaux  tels  que  le                                       
béton   armé,   le   verre   et   le   bois.   

2.  Selon  le  bilan  de  l’étude  thermique  et  de  l’étude  sociologique  qui  accompagnent  le                             
projet  de  rénovation,  le  patrimoine  architectural  relève  des  inconforts  thermiques  de  la  part  des                             
habitants   dans   certaines   pièces   des   maisons.   

3.  Sur  fond  de  ces  conclusions,  le  projet  de  rénovation  proposé  ici  vise  à  mettre  à  jour                                   
cette   trame   géométrique   sous   l’optique   contemporaine   des   enjeux   environnementaux   actuels.   

4.  Les  pièces  chauffées  et  non  chauffées  sont  connectées  par  une  serre  qui  recrée  un                               
déséquilibre   thermodynamique   et   une   diversification   des   températures   de   confort   selon   les   usages.      

    

  

Figure.    Maîtrise   technique   de   la   rénovation.   Annexe   Graphique   
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Figure.    Annexe   Graphique   
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2. Définition   des   environnements   de   confort   dynamique     
  

La  solution  architecturale   revoit  la  conception  traditionnelle  du  standard  de  maison  du  Domaine                           
Saint-Hugues  et  propose  des  invariants  fondamentaux  pour  la  rénovation  thermique  et                       
environnementale .   Ces  invariants  s’appuient  sur  l’étude  de  simulation  thermique  dynamique  et  se                         
traduisent  en  actions  architecturales,  visant  à  réduire  les  charges  de  chauffage  et  améliorer  conforts                             
d’hiver   et   d’été.   

  

Figure.    Rapport   Thermique.   Moya.   

Le  projet  architectural  propose  de  diviser  la  maison  en  trois  environnements  différents  afin                           
optimiser   l’analyse   de   la   rénovation   thermique :   

Environnement   1   -   RE   2020   Zéro   carbone     

C’est  le  volume  du  «  foyer »,  les  pièces  chauffées  de  la  maison :  salon,  chambres,  cuisine,  salle  de                                   
bain.  L’isolation  de  l’enveloppe  est  renforcée  par  l’intérieur  avec  la  laine  de  chanvre.  Le  projet                               
architectural   inclut   la   pièce   du   grenier   dans   cet   environnement   (et   annule   le   dessin   du   croquis)   

Environnement   2   -   Serre   bioclimatique   

C’est  espace  qui  articule  l’environnement  « chaud »  du  foyer  avec  l’environnement  3  « froid »  de  la                             
buanderie   /   parking   /   cave   qui   constituent   des   pièces   non   chauffées.     
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Environnement   3   -   Non   chauffé     

Il  s’agit  des  pièces  qui  ne  sont  pas  chauffées.  Le  sous-sol  et  le  parking.  Il  existe  une  partie  du                                       
sous-sol  qui  peut  s’intégrer  dans  l’environnement  1  avec  une  suppression  de  la  dalle  du  vide                               
sanitaire  et  l’ouverture  des  fenêtres  vers  la  façade  ouest  sur  rue.  Les  trois  environnements  dessinent                               
trois  zones  de  confort  distinctes  qui  articulent  une  vision  non  homogène  du  climat  intérieur  de  la                                 
maison.     

Entre  l’application  des  standards  environnementaux  (RT2012  et  RE2020)  qui  harmonisent  la                       
température  et  le  vécu  quotidien,  la  maison  est  définie  par  différentes  zones  de  confort  et  des                                 
besoins  thermiques.  La  définition  des  trois  environnements  s’appuie  sur  les  entretiens  menés  par  les                             
membres   de   l’équipe   du   laboratoire   CRESSON   à   Grenoble.     

  

  
  

  
Figure.    Annexe   Graphique   
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Figure.   Image   de   référence.   Environnements   thermiques,   Philippe   Rahm   

  

3. Du   standard   énergétique   au   logement   « thermo-évolutif ».   
  

La  création  des  trois  environnements  de  confort  différents  ne  répond  pas  uniquement  à  une                             
approche  opérationnelle  selon  les  conclusions  du  rapport  thermique.  Le  projet  de  rénovation  que                           
nous  proposons  cherche  à  s’inscrire  dans  les  enjeux  critiques  proposés  dans  l’introduction  de  cette                             
notice.  Ainsi,  nous  proposons  de  dépasser   les  standards  de  performances  énergétiques :  maison                         
passive,  RT2012.  La  répétition  de  ces  modèles  techniques  créent  des  environnements  de  confort                           
intérieur   sans   variations.      

  

Figure.   Image   de   reference.   DALLEGRET,   “A   Home   Is   Not   A   House”,   1965   
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Figure.   Maison   Passive,   isolement   et   température   confort   stable.    GUERRIAT   Adeline,   Maison   Passives.   

  
Face  au  modèle  de  confort  intérieur  stable  nous  proposons  une  approche  thermique  et                           
architecturale   alternative.     Selon   Reyner   Banham :   
  

« C ontrairement  à  l'espace  de  vie  piégé  avec  nos  ancêtres  sous  un  rocher  ou  un  toit,  l'espace  autour                                   
d'un  feu  de  camp  a  de  nombreuses  qualités  uniques  que  l'architecture  ne  peut  espérer  égaler,  avant                                 
tout,   sa   liberté   et   sa   variabilité   »    BANHAM   Reyner,   “A   Home   Is   Not   A   House”,   1965.     

  

  

Figure.   MAISON   «   NEW   CANAAN   ».   JOHNSON   Philip,   Connecticut,   EEUU,   1949.   

  

La  maison  New  Canaan  de  Philip  Johnson  affirme  une  variabilité  des  sensations  thermiques  à                             
l’intérieur.  L’architecte  américain  propose  une  boite  en  verre  au  milieu  du  paysage,  quand  on  a  froid                                 
nous  n’avons  qu’à  nous  rapprocher  de  la  cheminée  au  milieu  du  foyer,  quand  on  a  chaud  on                                   
s’éloigne   vers   les   façades.     
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Philipe  Rahm,  architecte  français  contemporain,  en  suivant  les  démarches  critiques  de  Banham,                         
nous  montre  aussi  une  réalité  climatique  non  stabilisée.  Il  propose  avec  son  projet  Gulf  Stream  une                                 
maison  d’atmosphère  globale  avec  deux  radiateurs,  à  16  ºC  en  haut  et  à  22  ºC  en  bas  pour  créer  «                                         
une  dynamique  plastique  aérienne,  […]  un  paysage  thermique.  ».  Le  projet  montre  comment                           
l’espace  de  confort  relève  des  distorsions  géographiques  et  temporelles,  et  construit  un  espace                           
artificiel,   tout   en   le   rendant   habitable.     

« L’architecture  se  construit  comme  un  déséquilibre  thermodynamique  entre  température  intérieur  du                       
corps   et   température   extérieur   au   corps,   entre   conduction   et   radiation. »     RAHM   Philippe   

1

  

  

Figure.   Philippe   Rahm,   Domus,   2009   

     

1   RAHM   Philippe,    Architecture   météorologique ,   Paris   :   Archibooks   +Sautereau,   Éditeur,   2oo9,   p33.   
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4. Scénarios.   Programmation   des   actions   architecturales   

À  l’aube  de  trois  environnements  décrits  et  des  propos  critiques,  le  projet  architectural  cherche  à                               
proposer  une  alternative  à  l’application  standardisée  des  modèles  écologiques  performants  dans                       
l’espace   de   l’habitation.     

Pour  cela  faire,  l’étude  de  la  rénovation  s’oriente  vers  plusieurs  variantes  pour  permettre  aux                             
habitants  de  se  projeter  dans  ces  futurs  travaux,  il  s’agirait  d’en  proposer  un  phasage  par  lots  et  des                                     
degrés   d’investissement   économique   graduels :   

  

Scénario   1 :   Améliorer   le   confort   d’été      

Le   scénario   comprend   l’implantation   des     

- protections   solaires   sur   la   façade   jardin   par   des   volet   bois   amovibles   pour   l’hiver,     
- une   toiture   végétalisée   +   30   cm   d’isolant   bois   
- un   bassin   d’eau   +   végétation   =   évapotranspiration     

  

Scénario   2 :   Confort   d’hiver   +   confort   d'été      

- isolation thermique   intérieure   (8   cm   dans   l’épaisseur   existant)   :   (option   optimal   BEPOS,   
total :   38   cm   isolant   bois/   28   cm   polystyrène   vert):      

- fenêtres   triple   vitrages   
- double   orientation   
- réaménagement   des   pièces   (dépose   du   mur   porteur,   aménagement   de   la   cuisine,   

déplacement   des   cloisons,   ajout   d’une   porte   d’entrée)      

  

Scénario   3 :   Confort   dynamique      

- création   de   la   serre      
- protections   solaires,   
- intégration   d’escalier   dans   serre,   création   d’un   grand   volume   thermodynamique      
- nouvelle   façade   vitrée   salon   vers   serre,   favorisant   des   échanges   thermiques   et   fonctionnels  

  

Scénario   4 :   Stratégie   environnementale   à   l’échelle   du   quartier     

- intégration   de   panneaux   photovoltaïque   dans   la   serre      
- bassin   de   rétention   d’eau      
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Figure.    Scénarios.   Annexe   Graphique   

  

  

Figure.    Scénarios   3.   Image   extérieure.   Annexe   Graphique      

Hector   DOCARRAGAL   MONTERO   |   Architecte-chercheur |   
+33   637706959   |   12   Rue   de   la   Glacière,   75013   Paris   |    www.docarragal.com   

1072 / 1335

http://www.docarragal.com/


  
  

  
Figure.    Logement   thermo-évolutif.   Annexe   Graphique   

  

  
Figure.    Scénarios   3.   Image   intérieure.   Annexe   Graphique   
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Individuel   dess(e)in   –   Rapport   Architectural   

  
  

Rapport   final   
Septembre   2021   

  
  
  

Individuel   dess(e)in   
Quel   avenir   pour   le   parc   des   maisons   individuelles   en   première   couronne   des   

agglomérations   françaises   face   à   la   transition   énergétique   ?   
  
  

Analyse   du   Domaine   Saint-Hugues   à   Saint-Egrève   
  
  
  
  

Étude   Architecturale   
De   la   trame   rationnelle,   années   1970,   à   la   trame   bioclimatique :   

Étude   sur   des   logements    thermo-évolutifs   
  
  
  
  

Annexe   1   
Tableau   Synthèse     

  
Auteur   :     

Hector   Docarragal   Montero,   Architecte,   Urban   Vernacular   Tools,     
membre   AMP   HESAM/MC   

  
Responsable   scientifique   :     

Yann   NUSSAUME,   Professeur   Ecole   Nationale   Supérieure   d’Architecture   de   Paris   la   
Villette,   co-directeur   AMP   HESAM/MC   

  
Support   graphique   :     

Yunfan   YANG,   Architecte.   
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Individuel   dess(e)in   –   Rapport   Architectural   

Actions   architecturales   dans   une   démarche   bioclimatique.   
  

En   vert,   des   propositions   architecturales   sont   formulées   en   cohérence   avec   les   données   issues   
de   la   simulation   thermique   dynamique   de   la   maison   « témoin »   réalisée   par   Jean-Pierre   Moya   et   
avec   le   contexte   du   Domaine   Saint-Hugues   (règlement   de   copropriété   et   son   application   par   le   
collectif   d’habitants).   
  

Ci-dessous   un   tableau   de   synthèses   des   actions   architecturales   à   mener   suivant   « les   pistes   de   
solutions   bioclimatiques   pouvant   être   mises   en   œuvre   dans   le   cas   de   la   rénovation   du   
bâtiment »   (MOYA,   « Etude   thermique.   Rapport »,   p.37) :   
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Solution   
bioclimatique   

Définition    Valeurs   –     
Défis   environnementales   –   Actions   
architecturales   

Estimation   
prix   

  
1.   

Surface   vitrée   

  
Les   surfaces   vitrées   sont   les   
parties   de   la   maison   les   plus   
sensibles   aux   changements   
climatiques   extérieurs.   Elles   
contribuent   à   une   grande   partie   
de   déperditions   thermiques   à   
travers   l’enveloppe   du   bâtiment.   
Ici,   elles   sont   orientées   à   l’est   et   à   
l’ouest.   
  

  
Opter   pour   du   triple   vitrage   U   <   0,8   W/(m 2 K)   
  

Changer   les   fenêtres,   menuiserie   en   bois.   
  

Rapport   de   forme   à   revoir ?   
  

L’esthétique   de   la   façade   ouest   sur   la   rue   ne   doit   
pas   être   modifiée   (Règlement   de   copropriété   et   
son   application   par   le   collectif   d’habitants).     

  
  
  
  

2.500   €   

  
2.   

Isolation   
thermique   

  
Pour   réduire   le   transfert   de   
chaleur   à   travers   l’enveloppe,   son   
coefficient   de   conduction   doit   
être   réduit.   L’isolation   est   la   
manière   la   plus   simple   pour   
atteindre   cet   objectif.   Elle   est   
utile   tout   au   long   de   l’année.   
L’isolation   par   l'extérieur   est   une   
solution   pour   réduire   les   ponts   
thermiques.   

  
Atteindre   R>   10   m 2 K/W   pour   les   parois   opaques.   
  

1.   Isolation   par   l’intérieur,   remplacer   le   doublage   
brique   creuse   +   lame   d’air   par   un   doublage   type   
bloc   fibre   de   bois   8   cm   +   pare-vapeur   +   finition   
vers   l’intérieur.   (Règlement   de   copropriété   et   son   
application   par   le   collectif   d’habitants).   
  

Point   d’attention   sur   les   condensations,   prévoir   
ventilation   et   pare   vapeurs.     
  

2.   Doublage   supplémentaire   vers   l’intérieur   (30   
cm   isolant   fibre   de   bois)     
  

Scénario   Performant   1+2     
- 38cm   isolant   fibre   de   bois)   
- 28cm   polystyrène   vert     
  

Toiture   végétalisée,   végétation   extensive.   
+   isolant   fibre   de   bois   (30   cm)   ou   polystyrène   vert   
(20   cm)   
  

Points   d’alerte ! :   
- Surface   utile   perdue :   10   m 2    environ   au-delà   

de   8   cm   d’épaisseur   d’isolant.  

  
  
  

8.000   €   
  
  
  
  
  
  
  
  

17.000   €   
  
  

25.000   €   
  
  
  

5.000   €     
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- Attention   aux   condensations.   Prévoir   un   
pare-vapeur   au   nu   intérieur   de   l’isolant.   
L’isolant   en   fibre   de   bois   est   perméable   à   la   
vapeur.   

  
Volume   comprenant   le   grenier   (R+1),   la   
buanderie   (R-1)   et   le   garage   peut   être   considéré   
comme   une   entité   morphologique   indépendante   
et   connecté   au   volume   principal   par   
l’intermédiaire   d’une   serre.   
  

  
3.   

Serre   

  
Ce   dispositif   présente   de   
nombreuses   variétés   
géométriques :   son   intégration   
dépend   de   la   configuration   du   
bâtiment.   Les   serres   peuvent   soit   
simplement   être   ajoutées   à   la   
façade,   partiellement   ou   
totalement   intégrées   au   bâtiment   
couvrant   partiellement   ou  
complètement   toute   la   largeur   du   
bâtiment,   sur   un   étage,   un   étage   
et   demi,   deux   étages   ou   plus.   
Elles   fournissent   de   l’air   chaud   
pendant   la   journée   et   réduisent   
les   déperditions   la   nuit.     
  

  
A   favoriser   
  

Créer   une   serre   intégrée   au   bâtiment   qui   
comprend   le   patio   et   le   sas   d’entrée   creusé   dans   
l’emprise   du   bâtiment.     
Utiliser   une   structure   en   bois   (emprise   carbone   et   
rapport   avec   les   bois   des   menuiseries   existant   
dans   le   projet).   
  

Verre   en   double   vitrage   +   protection   solaire   
  

  
Serre   bois   Helio   

Nest   We   Grow   Serre   communautaire   Kengo   
Kuma   

  
  
  

Serre :   
15.000   €    (250   €   
/   m 2   +   
protection   
solaire   +   
dépose   de   la   
toiture   
existante,   
réfection   de   la   
partie   
conservée)   
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Serre   photovoltaïque   Urbasolar   
  

Images   proposées   à   titre   illustratif   
  
  

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

Photovoltaïque 
 :   
25.000    €   
(1.000€/m2)     
  
  

  
4.   

Inertie   
thermique   

  
  

  
L’inertie   d’un   bâtiment   définit   sa   
capacité   thermique,   le   produit   de   
la   masse   de   tous   ses   composants,   
par   leur   chaleur   spécifique   
massique.   L’inertie   thermique   est   
toujours   nécessaire   pour   
améliorer   le   confort,   en   hiver   
comme   en   été,   quel   que   soit   le   
type   et   le   mode   d’utilisation   des   
bâtiments.   Pour   assurer   le   confort   
d’été,   l’inertie   thermique   doit   être   
obligatoirement   associée   à   des   
dispositifs   de   refroidissement   des   
structures   qui   permettront   
d’éliminer,   pendant   la   nuit,   
l’énergie   emmagasinée   pendant   la  
journée.   Comme   par   exemple,   la   
ventilation   nocturne   en   été,   mais   
c’est   le   critère   le   plus   difficile   à   
respecter.   Dans   les   bâtiments   à   
occupation   continue,   l’inertie   
thermique   est   aussi   une   source   
d’économie   d’énergie   en   hiver   
parce   qu’elle   permet   une   gestion   
optimum   des   apports   de   chaleur   
quotidiens.   
  

  
A   utiliser   et   mettre   en   valeur   avec   une   isolation   
thermique   par   l’extérieur.   
  

Entre   l’espace   de   serre   créé   et   le   volume   
principal :   on   peut   proposer   une   isolation   
thermique   par   l’extérieur.     
  

Déconseillé   en   façade   côté   rue   (esthétique   de   
l’ensemble=>   règlement   de   copropriété   et   son   
application   par   le   collectif   d’habitants).     
  

Toiture   végétalisée,   végétation   extensive   +   isolant.   

  
  

  
5.   

Ventilation   
naturelle   

  
La   forte   isolation   thermique   et   
l’étanchéité   à   l’air   de   l’enveloppe   
visent   à   réduire   les   échanges   
thermiques   avec   l’extérieur,   
cependant   le   renouvellement   de   
l’air   est   nécessaire   notamment   

  
A   favoriser.   Par   exemple   ventilation   naturelle   
assistée.     
  

Ventilation   ouest-est   dans   l’espace   serre   créé   entre   
l’entrée   et   le   patio   arrière,   l’espace   serre   offre   une   
entrée   lumineuse   et   une   vue   vers   les   jardins   depuis   
rue.   

  
  
  
  

Réaménageme 
nt   des   pièces   +   
cuisine   
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pour   maintenir   la   bonne   qualité   
de   l’air   intérieur.   

  
Nous   réaménageons   la   cuisine   et   la   pièce   de   jour   
qui   la   jouxte,   pièces   les   moins   confortables   du   
point   de   vue   du   confort   thermique.   Cf.    Annexe   H   
Entretiens   avec   les   habitants.     
  

Nous   prolongeons   le   salon   qui   devient   traversant   
et   s’oriente   de   manière   plus   marquée   vers   l’ancien   
patio   transformé   en   serre.   Les   chambres   restent   
orientées   à   l’est   et   à   l’ouest   avec   une   desserte   
centrale.   
  

Espace   de   vie   (traversant)   et   espace   de   nuit   
(mono-orienté)     

  
Document   Hector   Docarragal   Montero.   Voir   
Annexe.   

10.000€   
  
  
  

Façade   vitrée   
sur   patio/serre   
  

1.200   €   

  
6.   

Protection   
solaire   

  
Facilement   intégrable.   Solution   
qui   correspond   à   une   
problématique   d’été.   
  

  
Indispensable.     
  

Stores   et   protections   solaires   en   bois   thermique.     
Bonne   intégration   avec   l’esthétique   bois   de   
l’ensemble   du   bâtiment.   
  

Volet   amovible   pendant   l’hiver   
  

Seulement   sur   la   façade   sur   le   jardin   –   Façade   Est     
  

Lisse-verticale   
  

  
  
  

6.000   €   
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Images   proposées   à   titre   illustratif   
  

  
7.   

Puits   
climatique   

  

  
Dans   les   bâtiments   possédant   
une   cave   si   tant   est   qu’ils   ne   
soient   pas   dans   une   zone   où   on   
note   la   présence   de   radon,   il   est   
possible   de   tirer   parti   de   la   
température   de   cette   cave   en   
hiver   et   en   été.   Pour   les   autres   
cas,   il   faut   qu’une   tranchée   puisse   
être   creusée   en   profondeur,   à   
l’extérieur   du   bâtiment.     
  

  
Ne   pas   exclure   cette   solution   si   les   interventions   
sur   l’enveloppe   sont   réduites.   
  

Ne   pas   prendre   en   compte,   les   vides   sanitaires   
sont   déjà   existants   et   des   travaux   de   creusement   
supplémentaires   ne   sont   pas   envisagés.   

  

  
8.   

Végétation   

  
La   végétation   autour   d’un   
bâtiment   crée   un   microclimat   
favorable.   La   végétation   par   
évapotranspiration   provoque   un   
effet   de   rafraîchissement   passif.   
De   plus,   la   végétation   et   les   
arbres   à   feuilles   caduques   
ombragent   la   façade   ouest   de   la   
maison   en   été   et   laissent   passer   
les   rayons   du   soleil   en   hiver.  
  

  
A   développer   
Proposer   dans   la   synthèse   du   règlement   de   
copropriété   « l’harmonie   du   domaine »   des   
manières   de   planter   pour   se   protéger   du   soleil   
(distance   de   plantation,   essences   végétales…)?   
  

Végétaliser   les   toitures   pour   la   rétention   d’eau   
(bassin   dans   jardin   arrière).   Récupérer   
éventuellement   les   eaux   pluviales   pour   serre   et   
jardin.   
  

Bassin   d’eau   +   végétation   =   évapotranspiration     
  

  
  
  

1.000   €    (avec   
bassin   de   
rétention   
souple   10m3)   
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9.   

Éclairage   
Naturel   

  
Pour   les   combles,   l’installation   de   
fenêtres   en   toiture   est   
généralement   possible.   Une   
solution   pour   les   bâtiments   dont   
les   pièces   ne   peuvent   être   
décloisonnées   est   l’installation   
d’un   puits   de   lumière.   Mais   ne   
pas   oublier   sa   protection   solaire   
en   été.     

  
A   réaliser   si   possible   
  

Le   nouvel   espace   de   serre   entre   l’entrée   et   le   patio   
à   l’arrière   est   un   volume   vitré   (toiture   vitrée)   
  

Nouvel   espace   éclairé   vers   le   sud   grâce   à   la   serre.   

  

  
10.   

Morphologie     

  
Le   coefficient   de   forme   rapport   
(S/V)   est   à   optimiser   

  
Indispensable   
Optimiser   l’espace   du   logement   /   chambre   
cuisine   et   salon   dans   un   seul   volume   isolé.     
Ajouter   une   serre   /   jardin   d’hiver   entre   ce   volume   
et   le   grenier   et   les   espaces   au   sous-sol.   Séparer   
différents   environnements   pour   les   gérer   
thermiquement   de   manière   différenciée.     

  
  

  
Document   Hector   Docarragal   Montero.   Voir   
Annexe.   
  

Le   volume   comprenant   la   buanderie   (R-1)   et   le   
garage   peut   donner   une   entité   morphologique   
indépendante   articulée   au   volume   principal   par   la   
serre.     
ENV.1   Isolation   intérieure   –   volume   rectangulaire   
simple   RE   2020   
ENV.1   bis   Grenier   transformé   par   les   habitants   
en   chambre   supplémentaire    
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RE   2020   
ENV.2   Serre   bioclimatique   en   bois,   ventilée   et   
protégée.     
ENV.3   Sous-sol   non   chauffé     
  

Le   volume   de   la   serre   est   masqué/intégré   dans   les   
grands   murs   mitoyens   qui   ont   d’ailleurs   une   légère   
pente.   Les   pentes   de   la   serre,   environ   30%   
minimum   pour   assurer   un   auto-nettoyage,   
peuvent   continuer   ce   mouvement.   On   peut   
travailler   dans   ce   sens   la   volumétrie   pour   « faire   
évoluer »   la   rationalité   moderne   des   maisons   vers   
une   « modernité   davantage   écologique ».   

 
  

Document   Hector   Docarragal   Montero.   Voir   
Annexe.   

  
11.   

Organisation   
des   espaces   

  
L’orientation   est-ouest   du   
bâtiment   fait   que   les   espaces   ne   
sont   pas   ensoleillés   toute   la   
journée.     

  
Ne   pas   exclure   cette   solution   si   les   interventions   
sur   l’enveloppe   sont   réduites.   
Salon   traversant,   le   patio   à   l’origine   situé   à   l’arrière   
prend   de   l’ampleur   en   se   transformant   en   serre   
jusqu’à   l’avant   de   la   maison.   
La   serre   est   pensée   comme   un   espace   de   vie,   
chauffée   par   le   soleil,   elle   n’est   pas   équipée   de   
dispositif   de   chauffage   supplémentaire.   Pour   le   
confort   d’été,   il   est   important   de   l’équiper   de   
protections   amovibles   pour   éviter   la   surchauffe.   
Aussi   la   ventilation   doit   être   assurée.   
On   décloisonne   l’escalier   pour   l’intégrer   dans   
l’espace   de   la   serre.   Une   trémie   communique   avec   
le   sous-sol.   On   pourrait   même   imaginer   un   petit   
arbre   planté   au   niveau   du   sous-sol   et   dont   le  
houppier   rejoint   la   serre.   Voir   Annexe   J.3   

 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

10.000   €   
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Variantes   &   phasage   
De   la   trame   rationnelle   des   années   1970   à   une   trame   bioclimatique   :     
La  solution  architecturale  propose  des  invariants  fondamentaux  pour  la  rénovation                     
thermique  et  environnementale.  Ces  invariants  s’appuient  sur  l’étude  de  simulation                     
thermique  dynamique  et  se  traduisent  en  actions  architecturales,  visant  à  réduire  les  charges                           
de   chauffage   et   améliorer   conforts   d’hiver   et   d’été.     
Sur  cette  base  on  peut  faire  évoluer  le  projet  vers  plusieurs  variantes  pour  permettre  aux                               
habitants  de  se  projeter  dans  ces  futurs  travaux  il  s’agirait  d’en  proposer  un  phasage  par  lots                                 
avec   des   degrés   d’investissement   économique   graduels :   
  

Estimation   par   phase :   
  

Scénario   1 :   Améliorer   le   confort   d’été                            ____       (Sc1   =6.000   -   13.   000   €)   
  

- Protection   solaire   façade   jardin   (amovibles   pour   l’hiver)                6.000   €   
(Option   1.   Inertie   Toiture   végétalisée   +   30   isolant   bois                  6.000   €)   
(Option     2.   Bassin   d’eau   +   végétation   =   évapotranspiration            1.000   €)   

  
Scénario   2 :   Confort   d’hiver    +   confort   d'été                     (Sc   1+Sc   2   =   26.500   -   58.500   €)   
  

- Isolation thermique   intérieure   (8cm   dans   l’épaisseur   existant):         8.000   €   
(Option   Optimal   BEPOS                                                              25.000   €)   
(Total :   38   cm   isolant   bois/   28   polystyrène   vert):      

- Fenêtres   triple   vitrage                                                                     2.500   €   
- Double   orientation :      

Réaménagement   des   pièces   (dépose   du   mur   porteur,   
aménagement   de   la   cuisine,   déplacement   des     
cloisons,   ajout   d’une   porte   d’entrée                                                10.000   €   
                                                                 Total   Sc2     =   20.500   -   45.500   €   

  
Scénario   3 :   Confort   dynamique                   (Sc   1+Sc   2   +Sc3   =   42.700   –   84.700   €)   
  

- Création   de   la   serre                                                                       15.000   €   
- +   protections   solaires   à   chiffrer   ainsi   que   dépose   de   

la   toiture   existante,   réfection   de   la   partie   conservée   
et   option   végétalisation   
(Option :   intégration   d’escalier   dans   serre                                     10.000   €)   

- Nouvelle   façade   vitrée   salon   vers   serre                                            1.200   €   
                                                                Total   Sc3     =   16.200   –   26.200   €   

  
Scénario   4 :   Stratégie   environnementale     à   l’échelle   du   quartier   
___________________                           (Sc   1+Sc   2   +Sc3   +Sc4   =   68.700   –   110.700   €)   

     
- Intégration   de   panneaux   photovoltaïque   dans   la   serre                   25.000   €   
- Bassin   de   Rétention   d’eau                                                                1.000   €   

                                                                              Total   Sc4     =    26.000   €   

Hector   DOCARRAGAL   MONTERO   |   Architecte-chercheur |   
+33   637706959   |   12   Rue   de   la   Glacière,   75013   Paris   |    www.docarragal.com   
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A3Étude Architecturale - Annexe graphique

DE LA TRAME RATIONNELLE À LA TRAME BIOCLIMATIQUE.

VOLUME ISOLÉ
COMPACT

VOLUME ISOLÉ
NON OPTIMISÉ

GÉOMÉTRIE EXISTANTE GÉOMÉTRIE OPTIMISÉE

CONFORT
REGLEMENTAIRE STABLE  RE 2020

CONFORT DYNAMIQYE

ENV 1 ENV 1

ENV 3

ENV 2

ENV 2
ENV 3

ENV 1

EXISTANT : IMAGE JARDIN PROJET : IMAGE JARDIN COUPE

ENV 1

ENV 2

ENV 3

Volume isolé vers l'intérieur (RE 2020)

Serre blioclimatique.

Volume non chauffé. Parking, cave
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A3Étude Architecturale - Annexe graphique

PROGRAMMATION DE L'INTERVENTION    Scénarios.

Scénarios
1. CONFORT D'ÉTÉ

 - Protection solaire façade jardin
- (Option 1. Toiture végétalisée + isolant )

  - (Option 2. Bassin d'eau +
végétation = évapotranspiration )

2. CONFORT D'HIVER
- Isolation thermique minimal (8cm isolant):
-(Option Optimal BEPOS - RE 2020

(30 cm polyestirène vert)
                      (40 cm bois fibré)

-Fenêtres triple vitrage
-Double orientation :
Réaménagement des pièces

3. CONFORT DYNAMIQUE
- Création de la serre
- (Option : intégration d'escalier dans serre
- Nouvelle façade vitrée salon vers serre

4. STRATÉGIE COPROPIÉTÉ
- Intégration de panneaux photovoltaïque
dans la serre
- Bassin de Rétention d'eau
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ACTIONS ARCHITECTURALES                        Scénario 2.

Scénario 2
1. Isolation intérieur -
    Stockage carbone.

2. Volumes isolés compacts

3. Salon traversant

4. Scénario 1 Brise-soleil

DET 1.  Détail rénovation façade sur rue (option 30+8 cm fibre bois). Ech. 1/10 DET 2.  Détail façade sur jardin    Ech. 1/10

DET 3. Détail sur fenêtre, façade sur jardin. Ech. 1/50

3
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1.

2.

3. 4.

5.

Légende.
1. Isolation vers l'intérieur. Matériau Stockage Carbone + pare vapeur à l'int + fintion.
2. Bardage bois - Protection Solaire. Bois pin thermo traité
3. Serre bois. Système Stabalux ou similaire
4. Sol Finition Bois + chape + isolant. Matériau Stockage Carbone
5. Plafond Finition + isolant. Matériau Stockage Carbone.
6. Toiture Végétalisée + isolant.

5
4

5
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3

1

1

JardinRue
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INT.
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Verrière en bois
Stabalux

Panneau photo voltaique

Store en tissus

Nouvelles ouvertures

Grenier

RUE

(19°C) Escaliers décloisonnés

Serre bioclimatique

Protection solaire en bois
Gradhermetic

Parking (12°C)

Accès
Sous-sol
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PERSPECTIVE INTÉRIEURE   Scénario 3. Salon traversant.
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PERSPECTIVE EXTÉRIEURE                 Scénario 3. Jardin.
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Stratégies à l'échelle de la co-propriété.

Nº 12
Héctor Docarragal Montero. Architecte

Objectifs

Proposition 1
   Mutualisation des ressources
   bioclimatiques

1. Bassins de rétention d'eau
individuelles.

2. Photovoltaïque individuel
3. Stratégie commune pour la

copropriété, valorisation et
performance des ressources.

Proposition 2
   Les possibilités de généralisation
   des principes "thermo-évolutifs" sur
   d'autres maisons.

1. Identification des valeurs
bioclimatiques des maisons
existantes

2. Faisabilité des scénarios étudiés.
3. Enquête usagers. Identification

des nouveaux paramètres
thermodynamiques.

Typologies des maisons existantes.   Valeurs bioclimatiques.   Possibilités d'implantation des Scénario étudies

( Patio ) SC3 - Serre

373

138

139

140

63

64

62

58

59

60

61

10
95

 / 
13

35



  

1096 / 1335



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Partie 4 

 

le quartier Ormeaux-Renards à Fontenay-aux-Roses : 

un tissu diffus de « maisons ordinaires » 
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Figure 1 -Yves Klein, Le Saut dans le vide, photographie, octobre 1960, 
5, rue Gentil-Bernard, Fontenay-aux-Roses  
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INTRODUCTION 
 

 

Pour le terrain d’étude de l’agglomération parisienne, nous avons choisi de travailler sur 

le quartier des Ormeaux-Renards à Fontenay-aux-Roses. 

Située à l’intérieur de la petite couronne, dans les Hauts-de-Seine, à 3,3 km de la Porte 

d’Orléans et à 5 km de Paris, Fontenay-aux-Roses est une commune du Sud francilien. Avec sa 

superficie de 2,51 km2, Fontenay-aux-Roses représente une municipalité relativement petite, 

mais plutôt dense comparée aux villes qui l’environnent (environ 24 000 habitants au total, c’est-

à-dire près de 9 000 hab./km2). Elle est entourée par les villes de Bourg-la-Reine (superficie : 

1,87 km2, population : 20 500 habitants), Sceaux (superficie : 3,6 km2, population : 19 479 

habitants), Le Plessis-Robinson (superficie : 3,43 km2, population : 29 000 habitants), Clamart 

(superficie : 8,77 km2, population : 52 500 habitants), Châtillon (superficie : 2,92 km2, population 

: 37 089 habitants) et Bagneux (superficie : 4,9 km2, population : 40 000 habitants). Sa 

topographie particulière, marquée par un dénivelé de 120 m, est un enjeu important pour son 

développement urbain et ses contraintes de construction. Alors que les habitants sont 

contraints par la forte pente de leurs terrains, la municipalité considère que ce dénivelé est un 

élément à valoriser, offrant des vues intéressantes à partir de certains points de la commune. 

Le point culminant de Fontenay-aux-Roses est le secteur du Panorama, situé au Nord-Ouest de 

la commune. Il comprend le CEA (Centre d’Énergie Atomique) et des équipements sportifs 

(terrains de sport, gymnase…). 

 

 Avec les villes d’Antony, Bagneux, Châtenay-Malabry, Châtillon, Clamart, Malakoff, 

Montrouge, Fontenay-aux-Roses fait partie depuis 2016 de l’Intercommunalité de 

l'Établissement Public Territorial Vallée Sud Grand Paris qui s’étend des limites de la capitale 

jusqu’au centre de la Vallée scientifique de la Bièvre.  Au sein de celle-ci, elle bénéficie des 

dynamiques générées par l’encouragement à la recherche scientifique, à l’innovation 

technologique et au développement du territoire dans la région1.   

Par rapport à d’autres communes des Hauts-de-Seine, Fontenay-aux-Roses conserve une 

morphologie de « village » due à son bâti peu élevé, une large présence de la végétation et de 

nombreuses maisons individuelles. La conservation et la valorisation de ce tissu pavillonnaire - 

composé de constructions de qualités diverses, édifiées de la fin du XIXe siècle à nos jours, 

réparties sur environ 1/3 de la surface de la ville - représente un enjeu pour la commune, même 

s’il constitue pour une grande partie de celui-ci un patrimoine banal. C’est l’une des raisons du 

choix de ce terrain d’étude. 

                                                                 
1 Voir : https://www.fontenay-aux-roses.fr/1365/1-rapport-de-presentation.htm consulté le 05/08/2021. 
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Une autre raison est la proximité de la capitale qui entraîne une forte pression foncière. 

Accentuée par l’absence de parcelle libre à bâtir, la rareté de l’offre des maisons à vendre 

favorise leur achat rapide. Le prix du m² moyen est environ de 1000 € pour les terrains, de 4500€ 

pour les appartements et de 5700 € pour les maisons, prix élevés mais relativement plus bas que 

ceux des communes qui l’entourent2. En ce sens, Fontenay-aux-Roses est très attractive pour 

des ménages provenant de Paris ou des communes les plus chères des Hauts-de-Seine. Elle est 

considérée comme une « ville de report » (d’après l’INSEE, 84,7 % de la population active 

travaille en dehors de la commune de résidence en 20183). Les changements de populations lors 

du rachat des maisons, l’accélération des préoccupations thermiques et écologiques, l’intérêt 

des promoteurs pour construire des immeubles favorisent les transformations de ce tissu 

pavillonnaire. 

  Au sein de la commune de Fontenay-aux-Roses, le choix a été de se concentrer sur le 

quartier des Ormeaux-Renards, situé au sud-ouest de la ville. Surplombé par le Panorama, il est 

en limite des villes de Sceaux et du Plessis-Robinson, commune qui a subi de profondes 

modifications suite à la construction de nombreux collectifs ces dernières années. On peut se 

demander si cette politique urbaine de densification ne rejaillira pas sur celle de Fontenay-aux-

Roses en mettant en péril le devenir de ses pavillons. Il bénéficie de la présence de l’étang 

Colbert situé à proximité. 

 Avec sa géographie en pente, le quartier des Ormeaux-Renards est représentatif des 

enjeux urbains de sa commune. Il possède un tissu majoritairement pavillonnaire, ponctué par 

quelques ensembles d’immeubles collectifs. La typologie de son pavillonnaire, tout comme le 

profil type des propriétaires, est variée. Si certaines maisons ont fait l’objet de rénovations 

diverses et d’extensions, la majorité d’entre elles nécessitent encore des aménagements 

importants pour répondre aux enjeux des nouvelles normes environnementales et plus 

particulièrement thermiques. Également, si, comme l’explique le Plan Local d’Urbanisme, la 

municipalité de Fontenay-aux-Roses souhaite préserver le caractère pavillonnaire du quartier 

des Ormeaux-Renards, la mise en place des principes de la loi ALUR favorise des évolutions de 

son tissu.   

L’objet de cette partie de la recherche est de s’interroger sur le futur du pavillonnaire de 

ce quartier et d’examiner son patrimoine bâti à l’aune de la transition énergétique. Dans un 

premier temps, nous étudions l’histoire et la stratégie à l’égard du patrimoine de maisons 

individuelles à Fontenay-aux-Roses. Nous analysons ensuite les représentations des enjeux et 

des pratiques de la rénovation énergétique chez les habitants de pavillons du quartier des 

Renards. Cela nous permet de rebondir sur des solutions techniques et spatiales, exprimées dans 

une troisième partie sous la forme de recherche par le projet.  

                                                                 
2 Voir interviews avec agences immobilières, à la fin de la première partie. Les prix au m² sont ceux de 
2019. La crise du Covid et les travaux récents dans la commune entraînent, semble-t-il, des évolutions 
importantes. 
3 Comparateur de territoire, dossier internet INSEE consulté le 05/08/2021. 
https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=COM-92032#consulter-sommaire 
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Figure 1 - Localisation de Fontenay-aux-Roses et plan du découpage des quartiers de la ville, 

https://www.fontenay-aux-roses.fr/6/votre-quartier.htm, consultée le 05/08/2021 
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INTRODUCTION 

 

 

L’objet de ce chapitre est d’étudier l’évolution du pavillonnaire à Fontenay-aux-Roses, plus 

spécifiquement dans le quartier des Ormeaux-Renards, en lien avec le développement de la ville. Cela 

suppose de : 

- comprendre les typologies construites au cours des décennies et leur implantation sur les 

parcelles ;  

- observer les stratégies mises en œuvre par la municipalité pour sa valorisation à partir de son 

Plan Local d’Urbanisme ;  

- et préciser l’influence des questions d’énergie et de performances thermiques en regard du 

marché des maisons individuelles dans la commune.    

 

Pour effectuer cette étude, nous nous appuyons : 

-  sur des textes, cartes, plans, photographies et analyses de l’histoire de la ville et de ses 

constructions et de leurs transformations ;  

- sur le contenu d’entretiens menés auprès des services techniques, du sénateur des Hauts-de-

Seine, des agences immobilières… ayant pour thèmes ses développements actuels et le marché 

de la maison individuelle ;  

- ainsi que sur une analyse des orientations de son Plan Local d’Urbanisme. 
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1.1  -  H ISTORIQUE DU PAVILLONNAIRE A FONTENAY-AUX-ROSES ET DANS LE 

QUARTIER DES ORMEAUX-RENARDS  

Originellement, Fontenay-aux-Roses hérite son nom de la présence de sources d’eau et 

de champs de roses sur son territoire. Du début de son développement à aujourd’hui, sa 

topographie et sa proximité de Paris sont des enjeux majeurs dans sa transformation. Situé sur 

le plateau de Châtillon, son territoire s’étend sur un flanc de coteau dont le point le plus haut 

est le panorama avec une altitude maximum de 164 m et le point le plus bas l’église des Blagis 

au niveau de 58 m4. Le noyau originel de la ville correspond partiellement au centre actuel. Il 

s’est développé dans une zone coïncidant avec une altitude intermédiaire (entre 100 et 125 

mètres). Par le passé,  la partie basse et la partie haute des territoires de la commune étaient 

laissées aux cultures et aux bois5. Les champs et espaces boisés ont progressivement disparu 

entraînant la modification de la structure urbaine de Fontenay-aux-Roses et de ses paysages en 

même temps que la population dans et autour de la capitale augmentait et que les constructions 

se multipliaient. Encore petite commune rurale à la fin du XIXe siècle, Fontenay est devenue une 

banlieue urbanisée de Paris au XXe siècle et de nos jours l’une des composantes de la métropole 

parisienne.  

La consultation des nombreux documents (plans, cartes, photographies…) préservés au 

service des archives de la commune de Fontenay-aux-Roses rend compte de ces évolutions. Sous 

la direction de son responsable David Descatoire, ce service a également produit plusieurs 

publications qui synthétisent les transformations de la commune dont certaines sont utiles pour 

notre étude. Les titres et leurs contenus montrent bien le basculement progressif de son tissu 

rural à un tissu urbain. Parmi ces travaux, nous pouvons en mentionner quatre : 

-  en 2005, Fontenay en trois temps : Permanences et mutations d'un paysage urbain XIXème-

XXIème siècles 6 , qui présente les transformations des principaux lieux et bâtiments de la 

commune au cours des décennies du XXe siècle ;  

- en 2006, Les plans de Fontenay-aux-Roses : Figures de notre ville depuis 17407, où l’on peut 

découvrir de nombreuses cartes commentées ; 

-  en 2011, Les Pavillons de Fontenay-aux-Roses : 1890-1950 : une ville en construction8, une 

monographie d’un ensemble de maisons remarquables de la commune du début du XXe siècle 

                                                                 
4 http://www.cartesfrance.fr/carte-france-ville/plan_92032_Fontenay-aux-Roses.html consulté le 
18/09/2019. 
5 https://www.fontenay-aux-roses.fr/226/histoire-de-la-ville.htm consulté le 18/09/2019. 
6 https://www.fontenay-aux-
roses.fr/fileadmin/fontenay/MEDIA/decouvrir_la_ville/histoire/Publications/Expositions/archives_expo
_livret_3temps.pdf 
7 https://www.fontenay-aux-
roses.fr/fileadmin/fontenay/MEDIA/decouvrir_la_ville/histoire/Publications/Expositions/archives_expo
_livret_carte.pdf 
8 https://www.fontenay-aux-roses.fr/671/les-pavillons-de-fontenay-aux-roses-1890-1950.htm 
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accompagnée de textes, de photographies, et d’élévations qui constitue un document précieux 

pour comprendre leurs particularités architecturales ;  

-  en 2013, Le cadastre de 1943 : Fontenay-aux-Roses, entre ville et village, une analyse 

essentielle de l’état des propriétés foncières qui permet de comprendre de nombreux aspects 

de la commune (parcellaire, bâtiment existant, voies…) au milieu du XXe siècle.  

Par rapport aux ouvrages écrits sur l’histoire de la ville de Fontenay-aux-Roses, celui de 

Germaine Mailhe, Histoire de Fontenay-aux-Roses publié en 1969 d’environ 270 pages constitue 

un document de référence même s’il n’est pas essentiellement consacré aux questions 

architecturales et urbanistiques. Parmi les livres sur la commune, on peut également citer celui 

de Gaston Coeuret, Fontenay-aux-Roses en images au début du XXème siècle¸ édité en 1993. 

Comme son auteur l’explique dans l’introduction, son ouvrage n’a pas la prétention d’éclairer 

l’histoire de Fontenay avec un grand H. Il se présente plus comme une promenade dans la ville 

vers 1910. Sans prétention savante, il reste précieux pour son iconographie regroupant de 

nombreuses cartes postales du début du siècle qui montrent bien la coexistence entre les 

champs et les jardins avec un noyau urbain de maisons de villes et la présence de demeures 

cossues (Collège Sainte-Barbe, Château Boucicaut, Château Laboissière…). En sus de ces 

ouvrages, le mémoire écrit en 1995 par Stéphane Dauphin à l’Université Paris IV, Fontenay-aux-

Roses 1895-1994 : un siècle de croissance urbaine à travers trois quartiers constitue un 

document fondamental. Il aide, dans le cadre de notre étude, à préciser des périodes dans 

l’évolution de l’urbanisation de Fontenay-aux-Roses et dans la transformation de son 

pavillonnaire. Il privilégie d’ailleurs le développement de la commune par rapport à l’ensemble 

du XXe siècle et contient de très nombreuses informations. Sur l’histoire de la ville, le site 

internet de la commune donne également des informations essentielles d’autant plus qu’il 

renvoie à des articles publiés sur des bâtiments ou événements spécifiques.  

A la lecture de l’ensemble de ces travaux et de l’analyse des cartes, nous avons choisi de 

synthétiser les transformations de Fontenay-aux-Roses en quatre temps. Elles recoupent, pour 

certaines d’entre elles, des périodes citées dans les publications mentionnées précédemment 

et correspondent à certaines typologies du pavillonnaire de la commune. Nous les avons 

dénommées :   

- avant 1895, les prémices d’un bourg ; 

- 1895-1948, Fontenay-aux-Roses banlieue parisienne ; 

- 1946-1984, Fontenay-aux-Roses, ville moderne ; 

- 1984-2019, Fontenay-aux-Roses dans le paysage de la métropole parisienne. 

Notons d’ores et déjà que le quartier des Ormeaux-Renards, cadre de notre terrain 

d’étude, s’urbanise principalement au cours de la deuxième et troisième période.  

Notre découpage a été fixé par rapport à des événements qui nous paraissent refléter les 

différentes formes d’évolution urbaine de la ville. Les changements illustrent les 

bouleversements qui s’opèrent sur une ou plusieurs décennies.  
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1895 est l’année de l’inauguration de la nouvelle gare de Fontenay-aux-Roses créée suite 

à la révision du tracé de la ligne de chemin de fer.  Située sur la commune de Sceaux, l’ancienne 

gare de Fontenay-aux-Roses était jusque-là excentrée à 1 km du centre-ville et, de ce fait, ne 

profitait que faiblement aux Fontenaisiens. La construction de la nouvelle gare avait été 

précédée de l’établissement en 1877 d’une ligne de tramway Saint-Germain-des-Prés-Fontenay-

aux-Roses, électrifiée en 1905. Dans la perspective de l’exposition Universelle de 1900, elle sera 

suivie par la construction d’une autre ligne de tramway reliant le Champ de Mars à Chatenay 

traversant Fontenay. Cette accélération d’un réseau de transport favorise le transit des 

habitants, il entraîne progressivement le passage d’un bourg fondamentalement rural à celui 

d’une banlieue de Paris où, durant la première moitié du XXe siècle, se multiplie la construction 

de petits pavillons pittoresques.   

Après la seconde guerre mondiale, suite à la construction de grands ensembles liés à 

l’exode rural et à l’immigration, la population de Fontenay-aux-Roses augmente 

considérablement. Elle passe d’environ 8000 habitants vers 1950 à plus de 20000 dans les 

années 60.  Déterminer une date remarquable pour Fontenay qui annonce les prémices de cette 

évolution n’est pas évident. La reprise de l’économie ne s’effectue pas immédiatement après la 

seconde-guerre mondiale, il se produit un temps de latence. Toutefois, nous avons choisi l’année 

1946. Elle concorde avec la transformation du Fort de Chatillon situé sur le Panorama en centre 

de recherche atomique. Deux ans plus tard, Zoé, la première pile atomique française, y est 

installée. Cet événement à Fontenay-aux-Roses peut être vu comme symbolique d’une 

évolution de la société. Il coïncide avec une accélération de l’industrialisation dans le bâtiment 

et la construction, au cours de la décennie suivante, de logements de masse inspirés par les 

principes du fonctionnalisme. En deux décennies, la construction de cités de logements collectifs 

sous forme de barres et de tours se multiplie dans Fontenay. Cette standardisation qui s’appuie 

sur des principes constructifs et spatiaux du mouvement moderne se retrouve également dans 

la construction de pavillons dans la commune.   

Pour marquer la transition avec la dernière partie, l’année 1984 nous a semblé pertinente. 

Elle marque le début des travaux de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) de la mairie. C’est 

un événement dont la signification est double. D’un côté, il exprime la continuation d’une 

certaine politique de densification (à laquelle la population fontenaisienne finira par s’opposer, 

entraînant un changement de la majorité municipale). Dans un autre sens, l’esthétique post-

moderne des nouvelles constructions de la ZAC marque une rupture avec la période 

moderne/fonctionnaliste des grands ensembles. En ce sens, la ZAC de la Marie nous paraît 

catalyser un changement de paradigme, dont la création de la coulée verte en 1985 nous semble 

exemplaire. Le cadrage du projet urbain s’élargit progressivement. On ne s’intéresse plus 

simplement aux formes architecturales, on replace le devenir de la ville dans une vision 

territoriale paysagère qui s’intègre dans les perspectives de la métropole parisienne. Au cours 

de cette période, il y a de moins en moins de terrain disponible à Fontenay-aux-Roses. On 

reconstruit la ville sur la ville. La construction de nouvelles maisons individuelles se fait rare.   
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Figure 1 - Collège Sainte-Barbe vers 1875 

Figure 2 -  Fontenay-aux-Roses en 1838    1114 / 1335
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AVANT 1895,  LES  PREMICES  D ’UN BOURG  

 
Jusqu’au début du XXe siècle, Fontenay-aux-Roses est restée une commune rurale. Située à 

proximité de Paris, elle a servi dès le XVIIe siècle de lieu de villégiature pour des aristocrates ou des 

bourgeois aisés à la recherche d’un havre de paix9. De nobles bâtisses cohabitent à côté des petites 

maisons de ville à l’apparence souvent modeste. « Si certaines ont disparu le château Fagon, le château 

Devin, la maison du couple Suard, la maison du Docteur Petit, la future Provençale …, d’autres ont été 

relativement épargnées par les siècles : le château Laboissière (1698), le futur collège Sainte-Barbe. »10 

Cette coexistence s’observe dans les plans de la commune au XIXe siècle, comme en témoigne celui de 

l’état-major des environs de Paris de 1818-182411. Au sein d’un vaste espace rural, on observe la 

présence d’un cœur de maisons de ville, implanté en limite de rue, situé aux environs du château 

Sainte-Barbe et de l’église, se prolongeant jusqu’au croisement des futures rues Boucicaut et Jean 

Jaurès. Associée à ce noyau villageois, la présence de quelques jardins en limite de l’espace agricole 

laisse deviner l’existence de châteaux et de quelques résidences prestigieuses. La pierre calcaire 

comme matériau de construction pour les bâtiments domine : taillée pour les façades des plus riches 

demeures et pour souligner les points singuliers des bâtiments ordinaires, ou encore utilisée sous 

forme de moellons dans les murs des maisons moins cossues12 . À cette époque le quartier des 

Ormeaux-Renards, notre terrain d’étude, constitue un territoire largement boisé, agrémenté de 

champs. Un clos des renards présent sur la carte a sans doute été à l’origine du nom de ce secteur. Le 

cadastre de 184813 recoupe les informations de ce plan de l’état-major, il précise les découpes du 

parcellaire et permet de distinguer les maisons de ville et les quelques grandes demeures.  Au début 

du XIXe, la commune compte environ 1100 habitants pour 240 maisons. La réalisation successive de 

différents équipements atteste de son essor au cours des décennies « destruction et reconstruction de 

l’église Saint-Pierre-Saint Paul (1832), construction de l’école publique (1835), inauguration du bureau 

de poste (1841), ouverture de la première gare de Fontenay (1846), déplacement du cimetière (1850) 

et édification de la Mairie (1860), ouverture de la Bibliothèque (1866)… »14  L’achèvement de ces 

bâtiments publics, mais également l’amélioration de l’espace public avec l’élargissement des chemins, 

le pavage des rues et la numérotation des bâtiments témoignent du passage du village rural à un bourg, 

noyau administrativement structuré. En 1866, la ville compte 2366 habitants15 et  elle continue à attirer 

des artistes, des intellectuels mais aussi des entrepreneurs comme en témoigne l’édification du 

château Boucicaut, par l’architecte Boileau,  de 1879 à 1881 pour la propriétaire du Bon marché. Il s’agit 

d’une vaste demeure à l’architecture de style classique qui sera démolie dans les années 1950. En 1880 

seront également construits l’école normale supérieure et l'Asile Ledru-Rollin ouvert en 1892. 

                                                                 
9 https://www.fontenay-aux-roses.fr/226/histoire-de-la-ville.htm, op. cit. 
10 Voir ibid. 
11 https://www.geoportail.gouv.fr/carte 
12 https://www.fontenay-aux-roses.fr/671/les-pavillons-de-fontenay-aux-roses-1890-1950.htm, consulté 
09/10/2019. 
13 Source : Fonds iconographiques des Archives municipales de Fontenay-aux-Roses, 
https://www.fontenay-aux-roses.fr/549/les-fonds-iconographiques.htm#c2703, consulté 09/10/2019. 
14 https://www.fontenay-aux-roses.fr/226/histoire-de-la-ville.htm, op. cit. 
15 https://www.fontenay-aux-roses.fr/1081/fontenay-aux-roses-au-jour-le-jour.htm, consulté 
09/10/2019. 
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Figure 3 -  Gare de Fontenay-aux-Roses en 1906 

Figure 4 :  Fontenay-aux-Roses en 1896  1116 / 1335
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1895-1948,  FONTENAY-AUX-ROSES BANLIEUE PARIS I ENNE   

 
Le plan cadastral de 1896 offre une vision de Fontenay-aux-Roses un an après 

l’inauguration de la nouvelle gare. On est à l’aube du XXe siècle et les prémices des 

développements urbains à venir transparaissent déjà. Construit en 1874 suite à la guerre de 

1870, le Fort de Chatillon surplombe la ville, il est situé sur ce qui deviendra le Panorama.  Avec 

l’arrivée du tramway venant de Paris en 1877 puis la modification du tracé de la ligne de Sceaux 

en 1893, Fontenay-aux-Roses apparaît comme moins isolée. Sa proximité de la capitale renforce 

son attractivité. Elle passe progressivement d’une commune rurale où quelques riches 

propriétaires aimaient se réfugier pour échapper à l’agitation parisienne à un noyau de 

l’infrastructure de la capitale : une banlieue. La transition s’effectue à la fois rapidement et 

lentement. Rapidement, car l’augmentation de la population au XXe siècle est constante, 

accompagnée par des implantations de nouveaux bâtiments et le grignotage des cultures et des 

champs. Lentement, car malgré ces changements importants, la ville gardera des traces de 

ruralité jusqu’aux années 70 et revendique encore maintenant un « caractère villageois ».  Des 

chiffres témoignent de ces évolutions. En 1896, 3343 habitants y demeurent dans 596 maisons16. 

Les nouvelles maisons s’agglutinent le long des rues existantes. Elles prolongent le noyau 

d’origine. La Place de la cavée en haut de la rue Boucicaut comme la Place Carnot sont devenues 

des nœuds urbains encadrés par des bâtiments. Les zones de fortes pentes ou excentrées telles 

que celle du quartier des Renards demeurent pour autant relativement préservées.   

Si en 1896  les deux tiers de la surface de la commune étaient occupés par des cultures17, 

ce pourcentage diminue au fur et à mesure que les pavillons se multiplient. L’extension urbaine 

s’observe sur le plan cadastral de 1932 qui dessine une cartographie précise de la ville avant la 

récession des années trente. Les constructions se sont accrues sur l’ensemble de la commune. 

Elles ne sont plus simplement regroupées autour du centre-ville et se sont prolongées le long 

des routes progressivement élargies et aménagées. Une nappe de maisons s’est formée, qui 

connecte Fontenay-aux-Roses avec le bâti des communes avoisinantes. Contrairement aux 

maisons du noyau de ville, elles ne sont pas implantées en limite de rue mais généralement en 

recul. En 1930, les terres urbanisées représentent plus de la moitié de la surface des terrains de 

la ville. Un basculement s’est opéré. Il s’accentuera dans les décennies suivantes. La population 

avec environ 6800 habitants a presque doublé par rapport à la fin du siècle dernier. Elle a 

augmenté d’une centaine d’habitants par an. Le développement des transports qui lient la 

commune à Paris a favorisé cette croissance. Des aides financières au niveau national et des 

actions politiques ont également aidé l’expansion de l’habitat. C’est le cas, par exemple, en 1928 

de la loi Loucheur qui favorise la construction de logements populaires.  

 

                                                                 
16 https://www.fontenay-aux-roses.fr/226/histoire-de-la-ville.htms; op. cit. 
17 Voir le document « Fontenay-aux-Roses (1900-2017), une ville en évolution », 
https://fr.calameo.com/read/00267320729e8c31fab96, consulté 05/10/2019. 
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Figure 5 - Vue générale de Fontenay-aux-Roses, vers 1905 

Figure 6 - Fontenay-aux-Roses en 1932 1118 / 1335



 

21 
 
 

 

Publié par le service des archives, le livret de 2011, Les Pavillons de Fontenay-aux-Roses : 

1890-1950 : une ville en construction, présente une trentaine de pavillons encore existants réalisés 

entre 1908 et 1947. Témoignage précieux, il dévoile un type d’architecture représentatif de cette 

époque qui constitue encore de nos jours un patrimoine immobilier majeur de la ville. Certains de 

ces bâtiments ont d’ailleurs été classés dans le Plan Local d’Urbanisme actuel de la commune. Les 

notices, dans le livret qui accompagne la présentation des projets, donnent quelques informations 

concernant le statut des propriétaires. Ce sont essentiellement des cadres, des retraités, un type de 

population que l’on retrouve encore de nos jours dans ces maisons. Elles ont été généralement 

réalisées par des entrepreneurs locaux à partir des plans d’un architecte. Les plus modestes ont été 

construites par les propriétaires eux-mêmes, souvent des maîtres ouvriers. Les villas les plus vastes 

ont, elles, été commandées par des bourgeois nantis. Le recueil ne dévoile toutefois que peu 

d’exemples de ces extrêmes. Les plus grandes demeures de Fontenay-aux-Roses implantées sur de 

vastes terrains ont été démolies lors d’opérations de promotion immobilière. Il ne présente aussi 

que peu de maisons modestes qui souvent mal construites n’ont pas survécu aux rigueurs du temps.  

La plupart des maisons figurant dans ce recueil arborent l’aspect de petits pavillons 

pittoresques comprenant un sous-sol à moitié enterré, un rez-de-chaussée et un ou deux étages. 

Elles ont des surfaces variables dont la moyenne tourne autour de 80 à 100 m2. Les façades sur rue 

sont particulièrement soignées, comme en témoignent les élévations accompagnant les permis de 

construire. Elles « donnent à voir » le statut des propriétaires. Coiffées de toitures en pente, les plus 

riches ont des murs en meulières soulignés de rocailles, les autres sont construites en briques ou en 

moellons recouverts d’un crépi. Une analyse des maisons de cette époque effectuée par le Service 

des archives et le CAUE des Hauts de Seine avance l’idée d’une évolution graduelle avec le 

remplacement du calcaire par de la pierre meulière à partir de la fin du XIXe siècle, traitement tout 

d’abord réservé aux sous-bassements puis à l’ensemble des façades. La brique se serait ensuite 

progressivement substituée à la meulière. Suite à la première guerre mondiale, l’étude évoque 

également la  construction de petites bâtisses en bois18.  Dans la plupart de ces maisons, les « points » 

charnières (linteaux, entourage des fenêtres, l’encadrement des portes, niveaux des planchers…) 

sont soulignés par des chainages d’angle et des modénatures, liserés et frises généralement en 

briques. Ils participent au dessin de leur esthétisme. A partir des années 20, certaines font référence 

à l’architecture balnéaire ou régionaliste avec des faux colombages, des bow-windows, 

lambrequins…  Des marquises pour les portes d’entrée protègent de la pluie. Ces architectures aux 

détails précieux et délicats ne sont pas spécifiques à Fontenay-aux-Roses, elles témoignent des goûts 

et attentes des clients de la fin du XIXe et début du XXe, et on les retrouve dans les catalogues 

d’exemples d’architecture de l’époque. Produites par des architectes et des artisans locaux, elles se 

sont multipliées assez largement et pas uniquement dans les communes de la banlieue parisienne. 

Avec leurs ornementations, leur apparence pittoresque, elles demeurent les témoins des techniques 

mais surtout des goûts architecturaux de l’époque et du savoir-faire des artisans et ouvriers. Dans le 

quartier des Renards de nombreuses maisons sont construites au cours de cette période suivant ces 

principes architecturaux. 

                                                                 
18 https://www.fontenay-aux-roses.fr/671/les-pavillons-de-fontenay-aux-roses-1890-1950.htm consulté 
le 13/12/3019. 
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Figure 7 -  5 et 7 avenue Gabriel Péri (1910), 
architecte : Eugène Jacquet (Robinson)  

Architecte 

 

 

 

 Figure 8 - 11 rue François Moreau (1913), 
Architecte : Léon Briant (Paris)  
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Figure 10 - 17-19 Rue François Moreau 

(1923), architecte : E. Créput (Paris)  

Figure 9 - 21 Boulevard de la République (1914) 
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1948-1984,  FONTENAY-AUX-ROSES ,  EN ROUTE POUR LA  MO DERNITE ?   
 
  

Du fait de la guerre, l’essor de la construction se ralentit, il reprendra après la Libération. En 

1946, le Fort de Chatillon change de destination pour devenir le Centre d’Énergie Atomique. À cette 

date, la population compte 7091 habitants19. Pendant les trois décennies qui suivent, elle va plus que 

tripler pour atteindre un pic de 25 59620 en 1975. Sous la direction du Maire Maurice Dolivet, rattaché 

au PSD (Parti Social-Démocrate) dont la mandature débute en 1946 pour se terminer en 1977, la 

politique de la ville de Fontenay se conforme aux orientations nationales. Celles-ci répondent à la crise 

du logement. L’urgence est d’offrir un habitat décent à de nombreuses familles. Suite aux démolitions 

de la guerre, à l’exode rural, aux effets du Baby Boom, les besoins sont énormes. En ce sens, en 1950, 

Eugène Claudius-Petit, Ministre de la Reconstruction et de l’Urbanisme présente un plan national 

d’aménagement du territoire ayant pour but de produire 240 000 logements par an. Les progrès 

techniques de l’époque incitent également à une démolition ou modernisation des habitations 

existantes souvent obsolètes. En 1954, un inventaire de la population à Fontenay dénombre 8418 

habitants. Il recense des besoins importants en équipements et en espaces pour les logements : « 52% 

n’ont qu’une ou deux pièces, 47 % ont été construits avant 1915, seuls 20 % sont munis d’une douche 

ou d’un bain, 25 % sont surpeuplés… »21. Ces manques importants donnent lieu à des rénovations, 

mais surtout à la construction de nombreuses barres et tours de logements HLM. À Fontenay, les 

premières sont bâties en 1955 Rue des Pierrelais à proximité du cimetière. En 1958, l'ensemble des 

Buffets est édifié à la limite de Bagneux, puis en 1959 c’est le tour des Paradis qui jouxte la ville de 

Sceaux. Afin de répondre à la demande, l’édification de nombreux autres immeubles collectifs voient 

le jour. « Entre 1955 et 1975, 120 immeubles de 20 logements et plus ont été construits »22. Une partie 

de ces immeubles est édifiée en périphérie du cœur de la commune là où des champs persistaient 

encore et où il était aisé d’ériger des ensembles, une autre partie d’entre eux dans le tissu du centre-

ville. C’est le cas du lotissement « Fontenay-le-Jeune » qui gardera le nom de son promoteur Anjou. La 

plaquette de présentation du projet partiellement exécuté résume bien l’esprit qui le gouverne et dont 

la réalisation bouleversera l’échelle de l’architecture du centre de la ville. On note que « tous les 

appartements [...] permettront à leurs habitants de jouir sans vis-à-vis de l’air, du soleil et d’une vue 

illimitée »23. « Les immeubles de Fontenay-le-Jeune seront reliés entre eux par des rues intérieures 

sans circulation automobile, entrecoupées de placettes et de jardins, et menant aux espaces de jeux, à 

la piscine, à la patinoire aussi bien qu’à un centre commercial où tout sera à portée de main »24.  

  

                                                                 
19 https://www.fontenay-aux-roses.fr/1081/fontenay-aux-roses-au-jour-le-jour.htm 
20 Sources Wikipédia  : fr.wikipedia.org/wiki/Fontenay-aux-Roses (consulté 30/09/2019) 
21 Voir le document « Fontenay-aux-Roses (1900-2017), une ville en évolution », op. cit. 
22 Ibid. 
23https://media.fontenay-aux-
roses.fr/fileadmin/fontenay/MEDIA/decouvrir_la_ville/histoire/Histoire_de_la_ville/51-_Fontenay-le-
Jeune__1966_.pdf 
24 Ibid. 
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Figure 11 - Vue générale sur le centre-ville vers 1970 

Figure 12 - Fontenay-aux-Roses en 1969 
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Figure 13 - Allée du Stand vers 1960 

Figure 14 - Rue Mordillat vers 1960 
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L’analyse du Plan Topographique de 1969 émanant du service des archives de la Mairie souligne les 

évolutions en cours. Avec la construction de ces immeubles centrés sur les parcelles, elle pointe la fin 

d’une urbanisation linéaire positionnée le long des voiries ou regroupée autour de nœuds comme la 

gare. La volumétrie de la ville passe d’un « urbanisme de façades à un urbanisme de volumes », mais 

également « d'une ville de pierre et de plâtre à une ville de béton »25.  

Les sociétés immobilières - la société du Moulin Vert, l'OPDHLM, la SCIC - se partagent les réserves 

foncières de la municipalité. La construction de nombreux équipements scolaires, sportifs, médicaux 

accompagne ces transformations. Des cartes postales de cette époque témoignent de ces 

changements d’échelles dans la ville et de l’engouement pour les attraits de la modernité.  La volonté 

de densifier le tissu urbain et de fournir des logements et des services entraîne la démolition de 

nombreuses bâtisses patrimoniales de Fontenay-aux-Roses. Les destructions du château Boucicaut 

en 1954 pour édifier des HLM et plus tard de la Villa Normande en 1970 pour laisser la place au futur 

Centre municipal de Santé en sont des exemples. 

Si de nombreux immeubles sont édifiés, la construction de maisons individuelles se poursuit 

à un rythme régulier sur le territoire de la commune. Ce mouvement est à replacer comme pour les 

logements collectifs dans une évolution nationale. A une politique massive en faveur des grands 

ensembles succède, à partir des années 1960, une nouvelle orientation en faveur d’un retour vers la 

maison individuelle dont l’opération « villagexpo » montre de nombreux modèles contemporains, 

elle témoigne d’une volonté du gouvernement de promouvoir la demeure familiale. Il faut y voir la 

volonté de rompre avec la monotonie des grands ensembles, de valoriser une diversification des 

modes de vie, et également de réhabiliter la vie des bourgs et des villages. « Les responsables 

politiques notent le décalage important de notre pays avec l’étranger. En effet, alors que la France 

construit 30% de maisons individuelles, cette proportion est de 75% au Royaume-Uni, 70% en 

Belgique, 62 % aux Etats-Unis et en Allemagne de l’ouest. »26 La politique d’Albain Chalendon (1920 

-2020), Ministre de l’Équipement et du Logement de 1968 à 1972, instaure une révision radicale 

de cette politique du Logement avec le lancement en 1969 d’un concours sur la production de 

maisons industrialisées à bas prix  qui accélère le mouvement, mais également la généralisation de 

modèles standards. Cette tendance est facilitée par la popularisation des prêts bancaires, la 

croissance de la population tertiaire, mais également le déploiement des infrastructures de 

transports publics et la prolifération des voitures. En même temps que les modèles semi-

industrialisés se multiplient, l’image de la maison et son processus de réalisation évoluent. Cette 

politique entraîne une rupture du lien entre les clients et les artisans au profit des constructeurs. Les 

formes iconiques de la maison, volume rectangulaire avec la toiture à deux pentes, se généralisent 

largement sur le territoire national. Les Plans d’Occupation des Sols (POS) générés par La loi 

d’orientation foncière de 1967 et censés protéger contre les excès architecturaux favoriseront hélas 

souvent la démultiplication de modèles discutables. 

                                                                 
25 https://www.fontenay-aux-
roses.fr/fileadmin/fontenay/MEDIA/decouvrir_la_ville/histoire/Publications/Expositions/archives_expo
_livret_carte.pdf, p. 19. 
26 Yann Nussaume, La maison individuelle, Editions du Moniteur, Paris, 2006, p. 22 
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Figure 15 : Rue des Ormeaux vers 1960 

Figure 16 : Maison Neyret, avenue Raymond Croland, Claude Parent, 1956 
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 Figure 17 - Maison rue Pasteur, 1957, architecte Walbert Feigelmann 

  Figure 16 : FFigure 18 - Maison des années 60, rue du Professeur Leriche 
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Dans cette évolution, contrairement à d’autres communes, Fontenay-aux-Roses reste 

toutefois préservée de la construction massive de modèles répétitifs. L’absence de grands terrains 

disponibles ne permet pas la création de larges lotissements tels qu’ils seront implantés dans des 

zones plus rurales par des promoteurs. Les vastes parcelles libres ou susceptibles d’être libérées par 

la démolition d’immeubles vétustes sont alors principalement utilisées pour la construction 

d’immeubles collectifs. Sur les terrains épars disponibles, surgissent des maisons à l’allure 

hétérogène (déclinées en fonction des goûts des propriétaires et des contraintes de chaque 

parcelle). Parmi celles-ci, quelques-unes à l’architecture remarquable se détachent, comme celle 

réalisée en 1956, par Claude Parent sur une parcelle le long de l’avenue Raymond Croland ou encore 

celle construite en structure métallique pour son domicile et agence par Jean Massip, rue Mordillat 

en 1973.  

L’ensemble de ces maisons à l’apparence souvent banale favorise le déploiement d’un 

paysage diversifié, à l’architecture hétéroclite dans les différentes zones pavillonnaires de 

Fontenay. Par rapport à la période d’avant-guerre, comme pour les immeubles collectifs, 

l’utilisation du béton se généralise avec l’utilisation des parpaings pour la construction des murs, 

mais également l’emploi de moellons jointoyés par du ciment, ou de briques pleines ou creuses. 

Les ornementations des façades si présentes à la période précédente se réduisent suite à des 

questions de coûts, mais également du fait de l’essor de l’« esthétisme moderne » et de 

l’industrialisation.  Les murs recouverts d’un enduit se multiplient, et la réglementation devient 

progressivement le régulateur des possibilités de construction et de maximisation des 

volumétries.  

Avec un sous-sol semi-enterré, où l’on trouve généralement un garage, une chaudière, 

une buanderie, un rez-de-chaussée et un étage pour les pièces de vie, les nombreuses maisons 

réalisées dans le quartier Ormeaux-Renards au cours de cette époque s’inscrivent pour partie 

dans ces logiques. Isolées ou mitoyennes, d’une surface de 95 m2 et plus, elles sont chapeautées 

par différentes formes de toitures (une, deux ou quatre pentes, plates) et prennent en compte 

plus ou moins judicieusement l’omniprésence du dénivelé dans cette zone. Viabilisés 

tardivement dans les années 60, les coteaux du panorama mais également le quartier Ormeaux-

Renards demeure un lieu où la présence de la nature reste assez largement présente et ou le 

dénivelé favorise des promontoires et des vues sur le paysage alentour : donnant une sensation 

d’espace.  
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Figure 19 - Maison de l’architecte Jean Massip, 1973, rue Mordillat 

Figure 20 - Maison rue Jean Lavaud, début des années 70 
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1984-2019,  FONTENAY-AUX-ROSES S ’ INTEGRE DANS LE  PAYS AGE DE LA  METROPOLE  

PARIS IENNE .  

Jean Fournier, en 1977, dépendant du parti de l’UDF (Union de la Démocratie Française) 

remplace Maurice Dolivet à la tête de la mairie de Fontenay. Alain Moizan rattaché au RPR 

(Rassemblement Pour la République) lui succède de 1989 à 1994. Sous leur mandature, il ne reste plus 

de larges parcelles disponibles dans la commune de Fontenay aux Roses. La population se stabilise. On 

compte 23 388 habitants en 1968, 23 537 habitants en 1999, et 24 117 en 201627. Cependant comme 

le montre la comparaison entre la carte de la ville des années 70 et celle d’aujourd’hui, la morphologie 

de la ville continue d’évoluer. Une partie du bâti du centre ancien et de ses abords va être renouvelée. 

Les enjeux et les impacts politiques et urbains de ces transformations sont bien explicités dans le 

mémoire de Stéphane Dauphin, Fontenay-aux-Roses 1895-1994 : un siècle de croissance urbaine à 

travers trois quartiers.  Plusieurs projets y participent : l’implantation de la coulée verte, 

l’aménagement des îlots de la mairie et de l’église et finalement la proposition de restructurer la place 

de la mairie.  Si Fontenay conserve une identité propre par rapport aux communes environnantes, en 

même temps, elle devient une entité de la métropole parisienne.  

Le projet d’une traversée de Fontenay-aux-Roses par l’autoroute A10 est probablement l’une 

des raisons qui explique la défaite de Maurice Dolivet. L’idée d’une voie rapide menant au cœur de 

Paris s’inscrit dans une stratégie nationale de renforcement des axes routiers. Ce tracé qui allait 

découper le tissu de nombreuses communes du sud de Paris rencontre rapidement une forte 

opposition28. A la place, dès 1974, l’architecte écologiste Louis Pouey-Mounou esquisse le dessin d’une 

« coulée verte » pour cette longue bande de terrain. Sa proposition s’inspire de l’idée du Schéma 

Directeur d'Aménagement et d'Urbanisme de Paris (SDAURP) élaboré en 1965 sous la direction de Paul 

Delouvrier, délégué général au district de la région de Paris. L’idée de ce projet et les protestations des 

nombreux activistes se soldent par l’abandon de l’autoroute A10. A la place, il est décidé d’utiliser 

l’emprise pour permettre le passage en sous-sol du TGV Atlantique, agrémenté d’une « coulée verte » 

d’une longueur de 12 km allant de Massy à Vanves. La décision finale est prise en 1985 par Paul Quilès, 

le Ministre de l'Urbanisme, du Logement et des Transports.  Les travaux suivent entre 1988 et 1990. 

Cet aménagement deviendra rapidement un élément majeur de l’urbanisme fontenaisien structurant, 

par un axe paysager, une partie de la commune avec les villes avoisinantes.   

Au niveau des réaménagements urbains du centre-ville, la restructuration de l’îlot encadré par les rues 

Boucicaut, Jean Jaurès et le passage Letourneau est entreprise au milieu des années 70. Elle va être 

mise en œuvre sous la mandature de Jean Fournier. En 1980, les différents immeubles composant 

l’îlot sont détruits.  

                                                                 
27 Pour les statistiques de la population:  https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=COM-
92032#chiffre-cle-5-https://www.fontenay-aux-
roses.fr/fileadmin/fontenay/MEDIA/decouvrir_la_ville/histoire/Publications/Expositions/archives_expo
_livret_population.pdf 
28 Sur l’histoire de la coulée verte, voir l’article : https://www.fontenay-aux-
roses.fr/fileadmin/fontenay/MEDIA/decouvrir_la_ville/histoire/Publications/Etudes/coulee_verte.pdf 
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Figure 21 - Vue panoramique de Fontenay-aux-Roses 

en 2019 

Figure 22 - Fontenay-aux-Roses en 2019 1131 / 1335
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Figure 23 - Maison rue Maurice Philippot, 2000, architecte Jean Massip 

Figure 24 - Façades de maisons de Fontenay-aux-Roses vues à partir de la rue, 2019 
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Leur démolition libère un parcellaire important. Son emprise permet l’agrandissement et la 

réorganisation de la mairie en 1982 et l’aménagement du square Pompidou. Ce dernier est 

achevé en 1984 à l’angle du carrefour des rues Boucicaut et Jean-Jaurès. L’élargissement de la 

mairie s’effectue par l’implantation de deux ailes de part et d’autre de l’existant et d’une 

extension à l’arrière. Le choix par la majorité municipale d’un architecte proposant un style 

néoclassique pour la conception de ces bâtiments s’inscrit dans une volonté forte 

d’accompagner l’esprit de la construction originelle de 1860.  

Après le réaménagement des abords de la mairie sont engagées en 1984 les études pour 

restructurer des îlots situés autour de l’église, dont les constructions sont jugées vétustes. Une 

Zone d’Aménagement Concertée est mise en place. Elle entraîne une suppression du parking 

extérieur bordant l’église et une démolition des immeubles existants. La construction d’un 

ensemble de logements denses de style néo-classiques avec au rez-de-chaussée des commerces 

les remplace, en même temps que la rue Boucicaut est élargie dans cette zone. Le projet est 

achevé en 1992. L’esprit n’est plus au développement d’un urbanisme fonctionnel comme celui 

qui avait motivé l’opération Anjou, il s’inscrit plutôt dans une logique post-moderne de 

réécriture des centres comme celle que l’on retrouve dans de nombreuses banlieues cherchant 

à s’inscrire en prolongement de la volumétrie parisienne (R+5). 

À l’opération de refonte des îlots de l’église succède, au début des années 90, le projet 

de transformer la place de la Mairie. L’idée est d’implanter sur une partie de celle-ci le marché, 

avec en sous-sol un parking et en limite la construction de logements en accession.  Cristallisée 

par la nécessité d’abattre une partie des marronniers de cette place, cette politique de 

densification et de transformation du centre finit par catalyser un mouvement de contestation 

des habitants. La controverse est telle qu’elle entraîne un changement de majorité et un passage 

d’une politique de droite à une politique de gauche marquée par l’élection du socialiste Pascal 

Buchet en 1994. Ce dernier restera à la tête de la mairie pendant 20 ans.  Si la droite, sous la 

mandature de Jean Fournier et Alain Moizan, avait été favorable à des projets de promoteurs 

immobiliers, cette orientation change fermement sous la direction de Pascal Buchet et 

s’accompagne d’un ralentissement du rythme des constructions. Quelques bâtiments sur des 

terrains disponibles ou libérés sont néanmoins entrepris pour bâtir des logements sociaux. 

Inauguré en 2011, le nouveau marché remplace l’ancien datant de 1966. Désormais les 

orientations de la commune sont influencées par de nouvelles priorités sociales mais également 

par les préoccupations écologiques qui s’accélèrent au niveau national et international. La 

constitution du Plan d’Occupation des Sols finalement mis en œuvre à partir de 1997 à l’issue 

de nombreux débats accompagnera ces orientations en fixant les règles et les servitudes 

foncières applicables. Au niveau du pavillonnaire, l’absence de terrains disponibles au cours de 

ces mandatures a essentiellement autorisé des opérations ponctuelles. Quelques belles maisons 

du début du siècle, situées sur des parcelles importantes, ont été rachetées par des promoteurs 

qui les ont détruites pour édifier des immeubles de standing, mais les règles du plan 

d’occupation des sols relativement contraignantes et le changement de majorité ont limité ce 

type d’opérations. 

1133 / 1335



 

36 
 
 

 

   

Figure 25 - Pavillon réalisé en 2012, rue Boris Vildé 

Figure 26 - Extension récente d’une maison d’avant-guerre , rue d’Estienne d’Orves 
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 Néanmoins, il se construit quelques pavillons là où de petites surfaces non utilisées ou 

suite à des démolitions de bâtisses vétustes non réhabilitées le permettent. Les coefficients 

d’occupation des sols relativement bas, l’obligation de conserver des pourcentages importants 

d’espaces verts, la taille minimum des terrains pour construire, les hauteurs limitées des 

constructions, le prix élevé des terrains ont constitué autant de garde-fous évitant que les zones 

pavillonnaires se délitent. Toutefois, au cours de cette période, de nombreuses maisons existantes 

font l’objet d’un certain nombre de transformations dues à de nouveaux besoins de la part des 

habitants (extensions, surélévations, rénovations…). Au niveau du bâti, sur les constructions 

nouvelles mais aussi sur les parties des maisons anciennes rénovées, on observe les impacts de 

l’accélération des évolutions des réglementations thermiques (RT 2000, RT 2005, RT 2012) facilités 

par les aides financières.   

Dans le quartier Ormeaux-Renards, on retrouve la cristallisation de ces évolutions avec la 

construction de quelques pavillons dont les plus récents ont dû se conformer à la réglementation 

thermique 2012. Même si leurs hauteurs et leurs dimensions sont assez similaires, suite aux 

obligations réglementaires, leurs architectures sont pour autant très hétérogènes. Il est difficile de 

catégoriser les maisons récentes. Selon les choix des propriétaires, on distingue des structures 

utilisant des matériaux divers (béton, bois, métal…) ; pour les façades parfois des doublages par 

l’extérieur recouverts de bardages variés ; et pour les toitures, une déclinaison des possibles. Cette 

multiplicité se retrouve dans les projets de transformation ou d’extension de l’existant.  Au niveau 

des préoccupations thermiques et énergétiques, une partie des maisons anciennes ont vu leurs 

fenêtres changer, quelques-unes ont fait l’objet de doublage par l’extérieur. On note également la 

présence en toiture de quelques panneaux photovoltaïques et l’aménagement de toitures terrasses 

plantées.  Impossible cependant de noter l’application de principes systématiques ; on est plutôt 

dans une accumulation de logiques singulières dépendant des priorités des habitants et aussi des 

styles de constructions.  Dans la suite de cette étude, nous reviendrons plus précisément sur ces 

points à partir d’enquêtes effectuées auprès des habitants.  

En 2014, Laurent Vastel de l’UDI prend les commandes de la mairie. Les nouvelles 

orientations de la commune se retrouvent dans le Plan Local d’Urbanisme (PLU) entré en vigueur en 

2017 qui a remplacé le Plan d’Occupation des Sols. Dans le deuxième chapitre, nous analyserons les 

transformations initialisées par la nouvelle majorité et les choix du PLU. Si celle-ci défend l’aspect 

« petit village » de la commune, un ensemble important de transformations est déjà achevé ou en 

cours dont : la refonte des places de l’église et de la mairie, la transformation du carrefour de la 

Cavée à l’une des entrées de Fontenay aux Roses qui entérine la démolition d’un certain nombre de 

bâtiments anciens au profit d’une nouvelle place et l’édification par des promoteurs d’immeubles de 

logements, une restructuration de la cité des Blagis dans le cadre des projets de l’Agence Nationale 

de la Rénovation Urbaine (ANRU). Dans le PLU, la préservation des zones pavillonnaires est annoncée 

comme une priorité, elle doit néanmoins composer avec les évolutions réglementaires nationales, 

entre autres, la loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) qui a supprimé les 

Coefficients d’Occupation des Sols (COS) et également la dimension minimale des parcelles pour 

construire. Nous aborderons les impacts de cette loi plus loin dans ce document. 
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Figure 28 -  Exemples de doublages par l’extérieur sur des façades 

de maisons anciennes 

 

Figure 27 - panneaux- photovoltaïques et toiture végétalisée 
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CONCLUSION  :  ETAT ACTUEL  DU PAVILL ONNAIRE A  FONTENAY-AUX-ROSES  

 

Dans ce résumé de l’histoire de Fontenay-aux-Roses, nous avons distingué des 

« familles » de maisons individuelles définies selon leur époque de construction, leurs 

matériaux, leurs formes, leur organisation spatiale et leur implantation parcellaire. En 

conclusion de cette partie, afin de préciser leurs enjeux thermiques, on peut les comparer avec  

les typologies de maisons présentées dans le rapport PACTE (Programme d’Action pour la 

qualité de la Construction et la Transition Énergétique)29 . Ce programme a pour « objectif 

d’accompagner la montée en compétences des professionnels du bâtiment dans le champ de 

l’efficacité énergétique » en favorisant une amélioration de la qualité dans la construction et 

dans les travaux de rénovation. Son rapport version 2.0 de juillet 2017 propose une analyse du 

parc de logements en France. En s’appuyant sur de précédentes recherches, il distingue 10 types 

de maisons individuelles construites dans l’hexagone. Pour chacun d’entre eux, il propose une 

fiche analytique présentant leurs caractéristiques (époque de construction, localisation, 

implantation, forme, surface, compacité, spécificités de leurs façades, informations 

constructives) ; il précise aussi leur consommation énergétique moyenne et les solutions de 

rénovation thermique courante mises en œuvre.  Dans un premier groupe, il scinde les maisons 

construites avant 1948, dans un deuxième, celles réalisées de 1948 à 1974 et finalement celles 

édifiées de 1975 à 2000. Dans chacun des groupes, il distingue également des sous-groupes. 

Dans le premier groupe, les maisons rurales, les maisons bourgeoises et les maisons de bourg 

édifiées avant 1914 ; s’y ajoutent les maisons éclectiques et les pavillons de banlieue avant 1948. 

Dans le deuxième, les pavillons de la reconstruction et les pavillons de 1948 à 1974 et dans le 

troisième, les pavillons de 1975 à 1981, les pavillons de 1982 à 1989 et les pavillons de 1990-

2000. Cette classification s’appuie sur plusieurs critères. Avant 1948, l’importance des 

localisations (campagne, centre bourg, banlieue…) et la classe sociale (bourgeoise…) 

apparaissent comme primordiales. Après la seconde guerre mondiale pour la période de 1948 à 

1974, la montée en puissance de l’industrialisation de la construction et le développement de la 

standardisation favorisent l’évolution du pavillonnaire de ces décennies. Le développement de 

la mise en place des réglementations thermiques, suite au premier choc pétrolier, structure les 

périodes après 1975. Le rapport PACTE s’appuie sur des données de nombreuses études et 

propose divers documents graphiques. L’un reproduit ici dont la source serait le bureau d’étude 

ENERTER (Energies demain) souligne, pour la région île de France, la « consommation 

énergétique de chauffage et les surfaces des logements actuels en fonction de la date de 

construction ». Sur l’ensemble des logements comprenant les immeubles collectifs et les 

maisons individuelles de l’île de France, il fait état de 18 % de maisons construites avant 1948, 

18% entre 1949 et 1974, 15 % de 1975 à 2000 et 3% de 2001 à 2006. S’il est difficile de pouvoir 

évaluer la corrélation de ces pourcentages avec ceux des maisons de Fontenay, on peut toutefois 

s’y référer.  Le rapport reproduit également le tableau suivant qui précise les pourcentages de  

                                                                 
29 PACTE, Analyse détaillée du parc résidentiel existant, Rapport, Juillet 2017. 
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Figure 29 – Documents tirés du rapport PACTE, Analyse détaillée du parc résidentiel existant, Rapport, 

Juillet 2017, p. 31 et p. 40.  

1138 / 1335



 

41 
 
 

 

maisons en fonction des périodes et typologies pour l’ensemble de la France : 39% pour l’ancien 

d’avant 1948, 23 % de 1948 à 1974 et 37% de 1975 à 2000. 

La catégorisation des maisons de Fontenay-aux-Roses par rapport à la classification du 

rapport PACTE n’est pas toujours aisée. Les pavillons de la commune peuvent parfois 

s’apparenter à plusieurs types de la classification. L’évolution urbaine rapide de la ville qui est 

passée en un siècle d’un bourg rural à celui de banlieue parisienne l’explique probablement.  

Pour les demeures construites avant 1948, si l’on écarte les châteaux, il y avait au centre 

de Fontenay, un cœur de maisons de ville/petits immeubles dont une partie a été démolie mais 

dont il reste des témoignages, par exemple le long de la rue Boucicaut et de la place de la mairie. 

Alignés sur rue en mitoyenneté, R+1+combles au R+2+combles, avec un rapport plein/vide de 

15 à 25% de vitrage, des hauteurs sous-plafond de 2.6 à 3m, la présence de fenêtres à double 

battant, construits en moellons ou en pierre de taille, ces bâtiments trouvent place parmi les 

typologies proposées du rapport PACTE, entre les maisons de centre bourg, les pavillons de 

banlieue, mais aussi les immeubles de bourg. Il s’agit de bâtiments qui consomment environ 

226 kWhep/(m².an) à 247 kWhep/(m².an) pour le chauffage lorsqu’ils n’ont pas fait l’objet de 

travaux d’isolation.  Autour de ce noyau, pour les maisons avant 1948, nous avons ce que nous 

avons dénommé des pavillons pittoresques. Dans la classification du PACTE, ces derniers se 

rapprochent des villas éclectiques et des pavillons de banlieue, R+1+combles au R+2+combles, 

avec un rapport plein/vide de 15 à 25% de vitrage et une consommation énergétique pour le 

chauffage d’environ 247 kWhep/(m².an) en l’absence de travaux. Leur structure est en pierre 

meulière, en moellons, parfois en brique. La distinction entre ces deux catégories de bâtiments 

(villas éclectiques et pavillons de banlieue) n’est pas facile à déterminer s’agissant des maisons 

de Fontenay-aux-Roses. La surface des constructions est probablement l’une des données 

« homologuées » dans le rapport du PACTE, ainsi que les décorations en façade, la dimension 

des parcelles et le positionnement sur celles-ci : isolé ou en mitoyenneté. Comme nous l’avons 

expliqué et comme le montre  le livret Les Pavillons de Fontenay-aux-Roses : 1890-1950 : une 

ville en construction, nombre des maisons de cette époque, indépendamment de leur surface et 

de leur implantation, présentent une recherche esthétique importante en façades : murs en 

meulières avec parfois ajout d’une rocaille (ouvrage ornemental, d’influence italienne), ou en 

briques, ou en moellons recouverts d’un crépi,  mise en évidence des « points » charnières 

(linteaux, entourage des fenêtres, encadrement des portes, niveaux des planchers,…) par des 

chaînages d’angle et  des modénatures, référence à l’architecture balnéaire ou régionaliste avec 

des faux colombages, des bow-windows, lambrequins…   

Quoiqu’il en soit, le rapport PACTE propose presque toujours les mêmes solutions de 

rénovation thermique pour les maisons de centre bourg, les pavillons éclectiques ou les 

pavillons de banlieue dont il souligne les nombreux défauts d’étanchéité à l’air : changements 

des menuiseries pour mettre en place du double vitrage, isolation et occupation des combles, 

parfois isolation des murs. Au-delà de ces préconisations, la nécessité et la possibilité d’un 

changement du système de chauffage et du choix d’une isolation du plancher bas et des façades 
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se posent également. L’isolation par l’extérieur reste difficilement réalisable pour les façades 

alignées sur rue au risque d’empiéter sur le trottoir, il en va de même pour les pavillons 

pittoresques implantés en retrait à cause des décorations de façade ayant une valeur 

patrimoniale. L’isolation par l’extérieur reste toutefois la meilleure solution pour éviter les ponts 

thermiques, favoriser une bonne inertie du bâtiment sans empiéter sur la surface réduite des 

pièces intérieures.  

De 1948 à 1974, avant l’établissement de la réglementation thermique, le rapport PACTE 

distingue les pavillons de la reconstruction et les pavillons de 1968 à 1974. Au niveau 

morphologique, leur volumétrie RDC ou R+1 (combles habitables) est assez similaire comme leur 

implantation isolée ou mitoyenne. Les premiers auraient des surfaces de 75-94 m² avec une 

consommation pour le chauffage d’environ 247 kWhep/(m².an) avec un rapport plein/vide de 

20 % à 27 % et les deuxième de 95 m2 et plus, pour une consommation d’environ 

196 kWhep/(m².an) avec un rapport plein/vide de 37 % en façade et souvent des pignons 

aveugles. Au niveau structurel, les premiers seraient construits à partir de l’utilisation de 

moellons jointoyés ciment, briques creuses, briques pleines, parpaings, avec des contre cloisons 

avec ou sans brique plâtrière et pour les deuxièmes à partir de parpaing, brique creuse, brique 

pleine, siporex, avec des contre cloisons en brique plâtrière et une isolation minimum… Les 

pavillons de 1968 à 1974 bénéficient parfois d’une isolation sous rampant de 4 à 10 cm 

maximum de laine de verre. Dans la classification du rapport PACTE, la distinction entre ces deux 

familles de pavillons paraît se justifier par une certaine standardisation des techniques 

constructives et des formes pavillonnaires de la deuxième catégorie. A l’époque, on construit de 

moins en moins avec des matériaux locaux et de plus en plus avec des matériaux industriels et 

l’on tend vers des formes prototypiques. Dans le cas de Fontenay-aux-Roses, si l’on trouve des 

pavillons de ces différentes familles, on n’observe pas une répétition massive d’un modèle, 

d’une forme et d’une technique constructive. On constate plutôt une variété de pavillons avec 

néanmoins la présence de quelques pavillons standards. La proximité de Paris, le coût du foncier 

favorisent la construction de pavillons plutôt cossus avec parfois des façades en brique ou en 

pierre. Pour ces bâtiments, révélant de nombreux défauts d’étanchéité à l’air, le rapport PACTE 

observe les mêmes méthodes de rénovation que celles utilisées pour les maisons construites 

avant 1948 : isolation et / ou occupation des combles, doublage des murs, changement des 

menuiseries... Par rapport à ces solutions, notons que dans de nombreux cas où les matériaux 

de façade ne présentent pas un intérêt esthétique significatif, un doublage par l’extérieur serait 

probablement la solution thermique la plus stratégique. Celui-ci demande cependant des 

autorisations des voisins pour les murs mitoyens. Comme pour les pavillons avant 1948, une 

révision du système de chauffage s’avère souvent nécessaire.   

Pour les pavillons après 1974, le rapport PACTE les classe en trois groupes (1975-1981 ; 

1982-1989 ; 1990-2000) en suivant l’évolution des réglementations thermiques qui se 

succèdent : RT 1974, RT 1982, RT 1988, RT 2000. Il n’aborde pas les maisons construites suite à 

la RT 2005 et la RT 2012.  Selon les périodes, il fait état d’une diversité de volumétries : RDC, 

RDC+ combles, R+1, R+1+combles avec des surfaces de plus de 95m2 et selon l’évolution des 
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réglementations une baisse progressive de consommations du chauffage de 

182 kWhep/(m².an) à 122 kWhep/(m².an). Par rapport aux périodes précédentes, la 

perméabilité à l’air des enveloppes s’améliore. Le simple vitrage est progressivement remplacé 

par du double vitrage (4/6/4 ou 4/16/4) avec des rapports plein/vide en façade de 20 à 25%.  

De 1974 à 2000, en même temps que les enveloppes évoluent et deviennent de mieux 

en mieux isolées en toiture, façade, plancher bas, la technicité des ventilations progresse. La 

ventilation naturelle par « défauts d’étanchéité » et «  des fenêtres » fait place à l’installation 

généralisée d’une ventilation mécanique thermo-réglable puis hydro-réglable.  Au niveau 

constructif pour les façades, l’emploi des parpaings, briques creuses, briques pleines domine 

progressivement le marché qui, en quelques décennies, est passé aux mains des constructeurs 

de maisons individuelles. Les chauffe-eaux thermodynamiques se généralisent également. Les 

pavillons de Fontenay-aux-Roses réalisés au cours de ces périodes suivent ces évolutions 

techniques sans pour autant s’enfermer dans la reproduction d’une typologie, car la rareté et le 

prix des terrains, la complexité des parcelles, limitent sans l’empêcher la reproduction formatée 

de modèles. L’observation du tableau des travaux énergétiques réalisés entre 2006 et 2016 du 

rapport PACTE que nous reproduisons ci-dessous tend à montrer qu’après 1975, les maisons ont 

fait moins l’objet de rénovation que celles d’avant 1948 ou celles réalisées de 1949 à 1974. On 

retrouve tout de même pour un certain nombre de maisons : une amélioration de l’isolation des 

toitures hautes, toitures combles, toitures terrasses, le remplacement parfois partiel ou total 

des baies vitrées et du système de chauffage …  

D’une manière générale si le rapport PACTE aide à cerner les différences de typologie et 

les enjeux thermiques à mettre en œuvre, quelques remarques s’imposent. 

Tout d’abord, à Fontenay-aux-Roses, comme nous l’avons souligné, chaque maison est 

singulière tant dans ses formes que son implantation parcellaire. Si l’on trouve des « familles », 

la reproduction d’une forme généralisée n’existe pas. Au niveau thermique, certains pavillons 

ont fait l’objet de rénovations plus ou moins importantes au cours des années, d’autres non.  On 

constate dans certains cas des doublages par l’extérieur, des toitures végétalisées, la mise en 

place en toiture de panneaux photovoltaïques… 

Le rapport PACTE ne traite pas des pavillons après 2000 or quelques-uns ont été réalisés 

à Fontenay-aux-Roses. Même s’ils sont rares, certains bâtis après la RT 2005 ou la RT 2012 

montrent des évolutions constructives avec par exemple des doublages par l’extérieur, 

l’utilisation de structure bois. Ils pourraient augurer un changement. Les effets de la loi ALUR 

devraient également favoriser une densification. Dans la partie suivante, nous en étudierons les 

conséquences récentes. Nous aborderons aussi le choix de la commune de classer quelques 

pavillons construits avant 1948. Ne faut-il pas étendre ce classement à des pavillons plus 

récents ? Et si oui lesquels ? 
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Figure 30 - Tableau tiré du rapport PACTE, Analyse détaillée du parc résidentiel existant, Rapport, Juillet 

2017, p. 96 
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Avant 1895, les prémices d’un bourg 

Maisons de ville entourant la rue Boucicaut et quelques 
grandes demeures plus éloignées du bourg 

1832: Destruction et reconstruction de l’église Saint-Pierre-Saint 

Paul, 1835: construction de  l’école publique,1841: inauguration 

du bureau de poste, 1846:1
ère

 station de chemin de fer inaugurée 

(à Sceaux) 1850: déplacement du cimetière,1860: édification de la 

mairie, 1866: ouverture de la bibliothèque, 1874-1879 : 

construction du fort de Chatillon, 1876: inauguration du tramway 
saint-Germain-des-Près -Fontenay,  1880 : construction de l’ Ecole 
Normale Supérieure et ouverture de l’Asile Ledru-Rollin, 1881: 
édification du château Boucicaut 

1831: 1021 habitants, 1846: 1076 habitants, 1861: 2157 
habitants, 1866: 2386 habitants 

 1895-1948, Fontenay-aux-Roses banlieue parisienne   

1890-1905 : Construction de pavillons dans le quartier de la gare, à 
proximité du centre-ville et le long des voies de circulation 
1930 : Crise, ralentissement de la construction des pavillons  
1940 : 2

ème
 Guerre Mondiale, constructions stoppées 

1950 : Redémarrage de la croissance urbaine : densification 
avec construction de maisons individuelles et des derniers 
lotissements 
1956-1980 : projets d’autoroute et de TGV non réalisé 
1960 : Constructions d'immeubles et de grands ensembles 
(liées à politique volontariste de la ville) 
1970 : Débats à propos de densification de la ville, à laquelle 
s'opposent de nombreux habitants 

• Evolutions morphologiques 

• Evolutions politique 

1895: Nouveau tracé du chemin de fer + nouvelle gare inaugurés (actuel RER B)  
1898: Travaux d'élargissement des voies 
1905: Tramway "Saint Germain-des-Près - Fontenay" électrifié (rejoint la 
capitale en 25 minutes)  
1905: Expropriations dues à un projet de ligne "Paris-Chartres", qui coupe 
Fontenay en deux (projet jamais réalisé) 
1910-1920 : accélération de la construction de pavillons et de quelques petits 
lotissements  
1929-1932 : plan d’aménagement et d’extension de Fontenay aux Roses 
(Obligatoire pour les communes du département de la Seine) 
1938 : électrification de la ligne de Sceaux et raccordement à la gare du nord  
1946 : Le Fort Chatillon devient centre de recherche du commissariat à l’énergie 
atomique 
1948 : Installation du laboratoire Central des industries électriques  

• Evolutions démographiques 

1948-1984, Fontenay-aux-Roses, en route pour la modernité 
 

1894 : loi Siegfried, 1906 : loi Strauss, 1908:  loi Ribot, 1928 :  Loi loucheur 

1896 : 3343 habitants, 1926 : 5943 habitants, 1936:  7197 habitants 

• Evolutions morphologiques 

• Evolutions démographiques 

1954: 8626 habitants, 1968: 23388 habitants, 1975: 25630 
habitants, 1982: 23947 habitants,  

1984-2019, Fontenay-aux-Roses commune s’intègre 

dans le paysage de la métropole parisienne 

1980-1994 : Opérations de rénovation urbaine 
2000-2010 : la quasi-totalité des terrains de la ville est occupée. Le bâti 
existant subit de nombreuses transformations (rénovation, extensions, 
surélévations, parfois démolitions) 

1984-1992: opération de la Z.A.C. de l'Eglise  
1985: début des travaux de la Coulée Verte  
1994: modifications autour de la rue Boucicaut  
2017: approbation du nouveau PLU 

• Evolutions morphologiques 

2012: RT 2012  
2014: loi ALUR 

1990: 23354 habitants, 1999: 23537 habitants, 2008: 24131,  2018: 25342   
25342253422534224131habitants 

• Evolutions politique 

• Evolutions démographiques 

 

1969: terrains de sport installés sur le site du Panorama  
1974: premier P.O.S. de Fontenay-aux-Roses 
1977: la ligne de Sceaux devient le RER B  

• Evolutions démographiques 

Figure 31 – Synthèse chronologique des évolutions urbaines 
                         de la Ville de Fontenay-aux-Roses 

• Evolutions morphologiques 
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1.2  -  STRATEGIES ET DEVENIR DU PAVILLONNAIRE FACE AUX ENJEUX DU PLAN 

LOCAL D’URBANISME  
 

En décembre 2000, la loi Relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain (SRU) a 

été votée. Elle a provoqué le remplacement des Plans d’Occupation des Sols (POS) par les Plans 

Locaux d’Urbanisme (PLU). Les décennies suivantes, des ajustements et des compléments à la 

mise en œuvre de ces derniers ont été apportés par plusieurs lois dont Grenelle 2 en 2010 et 

par la loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) en 2014. 

Le passage des POS au PLU s’est accompagné d’un certain nombre d’évolutions dont la 

mise en place des PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable), qui précisent 

les orientations de la commune et de son territoire. L’article L122-1-3 du code de l’urbanisme 

en définit les objectifs. Au niveau des parcellaires, la loi ALUR a entraîné depuis le 27 mars 2014 

la suppression des COS et l’obligation de respecter une superficie minimale pour pouvoir bâtir 

les terrains. Ces changements favorisent le contrôle des différentes zones d’urbanisation 

définies par les PLU (UA, UB, UC…) à partir de règles relatives aux gabarits, hauteurs, prospects, 

emprises au sol. 

Le Plan Local d’Urbanisme de Fontenay-aux-Roses a été approuvé en mars 2017 et mis 

à jour en janvier 2018. La décision de son élaboration a été prise deux années et demi 

auparavant, le 14 novembre 2014. Dans ce chapitre, nous analysons les impacts de ce 

changement réglementaire sur l’évolution du tissu des maisons individuelles dans la commune. 

Le texte reprend pour partie le mémoire de Mariana Cyrino Dias effectué dans le cadre de son 

master et en tant que stagiaire puis monitrice dans l’équipe AMP en lien avec ce projet de 

recherche. 

Dans un premier temps, nous examinons les choix de la commune à l’égard du tissu 

pavillonnaire tels que présentés dans le PLU et le PPAD de Fontenay-aux-Roses et explicités par 

Simon Nury-Torras, responsable des services d’urbanisme de la ville en septembre 2019. 

Suite à cette présentation, nous examinons les impacts de cette politique urbaine sur 

les transformations du bâti et principalement ceux du pavillonnaire. Pour ce faire, nous 

associons un travail statistique s’appuyant sur les permis de construire de 2010 à 2020 et des 

observations de terrain pour vérifier la réalisation de certains travaux correspondant aux permis 

de construire retenus. Nous nous appuyons également sur le magazine de la ville Fontenay Mag, 

dont les différents numéros traitent du site de la commune, et sur le journal internet : Les 

nouvelles de Fontenay-aux-Roses 30 . Fontenay Mag présente les actualités sportives, les 

événements, mais également les transformations urbaines en projet et celles en cours. Il fait 

place au débat, où l’opposition exprime son point de vue. Le journal Les nouvelles de Fontenay-

aux-Roses est écrit par des habitants de la ville. Il correspond à l’équivalent d’un « blog » 

                                                                 
30 https://www.nouvellesdefontenay.fr/ 
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alimenté régulièrement par des contributeurs variés. Par rapport à Fontenay Mag, il présente 

l’avantage de posséder de nombreux articles critiques et argumentés sur les évolutions urbaines 

de la ville et sur les conséquences du passage au PLU. A travers ces analyses, nous nous 

questionnons aussi sur l’impact de la participation des évolutions réglementaires énergétiques 

sur les incidences de la mise en place du PLU.  

 

Le PLU et ses objectifs de préservation des zones pavillonnaires 

« Au-delà des zones stratégiques d’évolution de la commune, un des principaux points 

du projet politique du PLU de Fontenay-aux-Roses est le maintien du tissu pavillonnaire.»31 

Le Programme Local de l’Habitat (PLA) de la Communauté d’Agglomération de Sud de 

Seine et le Schéma Directeur de la Région Île-de-France (SDRIF) ont défini des objectifs de 

densification que les objectifs du PLU de Fontenay-aux-Roses ont repris, soucieux de les inscrire 

dans les logiques de projet en lien avec le tissu existant de la ville. En accord avec les besoins 

énoncés par ces documents, le PLU se donne pour but de construire 210 logements par an de 

2012 à 2020, puis 90 de 2021 à 2030 soit au total 2690 logements avec environ 1200 d’entre eux 

liés au renouvellement et 1500 logements neufs à construire (voir l’illustration de l’extrait du 

bilan du PLU). Pour autant, comme il est dit dans le texte justifiant les choix retenus pour le PLU 

(voir ci-dessus paragraphe en exergue), l’intention de la commune est de densifier la zone tout 

en préservant son tissu de maisons individuelles. Cette volonté de sauvegarde du pavillonnaire 

s’inscrit dans des stratégies propres aux politiques des maires qui se sont succédés depuis les 

années 80, avec néanmoins des nuances. 

Les orientations du PLU  

Comme nous l’avons expliqué dans la partie historique précédente, les choix politiques 

et urbains de la commune de Fontenay-aux-Roses ont varié au cours des décennies. Ils 

s’expliquent par des évolutions du contexte national, mais surtout local. Après la seconde-

guerre mondiale, lors de ses mandats successifs (1946-1977), Maurice d’Olivet favorise 

largement la construction de nombreux immeubles sociaux. Puis, dans les années 80 et 90, les 

maires Jean Fournier (UDF – Union pour la Démocratie Française - centre-droite, 1977 -1989, et 

Alain Moizan (RPR, 1989 -1994) défendent des projets de modification du centre-ville et 

d’édification de logements de standing. Suite à ces choix politiques, certains îlots anciens sont 

démolis et ces renouvellements du tissu de la commune déclencheront une opposition de la 

population et un changement de l’orientation politique de la ville. A l’issue d’une période de 

construction des grands ensembles, une partie des Fontenaisiens est réticente à l’idée d’une 

nouvelle vague de constructions et souhaite plutôt une préservation du bâti existant et de son 

environnement. Cette opposition entraîne le remplacement d’Alain Moizan en 1994 par Pascal 

                                                                 
31 Paragraphe tiré du PLU et de la partie « Justification des choix retenus », p. 17.  
https://fr.calameo.com/read/002673207adfc2a5cdce8 consulté le 16/11/2020. 
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Buchet (PS – gauche). Ancré à gauche, sensible à des orientations écologiques limitant 

l’occupation au sol du bâti, les mandats de Pascal Buchet n’encouragent pas la promotion privée. 

Ils sont marqués au niveau urbain par des opérations à caractère social et par un certain 

immobilisme au niveau des transformations urbaines. La succession de maires aux options 

parfois antagonistes a eu des répercussions notables sur le développement du tissu urbain ; 

cependant le pourcentage de territoire occupé par le pavillonnaire n’a guère varié après le 

départ de Maurice Olivet. 

L’élection de l’actuel maire, Laurent Vastel en 2014, favorable à une augmentation du 

nombre de logements devrait entraîner des changements. Son arrivée coïncide avec le 

remplacement du POS (instauré en 1997, puis révisé en 2000, 2003 et 2009, 2015) par le PLU 

approuvé en 2017. Par rapport à son prédécesseur Pascal Buchet, Laurent Vastel s’inscrit dans 

l’idée d’un renouvellement et d’une densification de certaines zones bâties de Fontenay tout en 

manifestant une volonté de conserver, comme ses prédécesseurs, le tissu pavillonnaire de la 

commune. La tension entre ces deux orientations est assez caractéristique de la situation 

actuelle de Fontenay-aux-Roses. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 - Extrait du bilan de suivi du PLU de Fontenay-aux-Roses présentant les objectifs de constructions 

de collectifs 
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Le PPAD qui accompagne le PLU éclaire les stratégies mises en œuvre pour atteindre les 

buts avancés. Trois axes sont affirmés pour orienter le développement de la commune : la 

nécessité d’équilibrer le territoire, pour améliorer le service à ses habitants, le besoin de 

conserver et valoriser la richesse paysagère constitutive d’une qualité de vie privilégiée, et 

l’exigence d’apporter une nouvelle modernité. 

 Chacun de ces axes recouvre plusieurs objectifs dont certains sont en lien direct avec 

notre sujet. 

 Par exemple, dans le premier axe, le deuxième objectif souligne l’importance de « 

maîtriser l’évolution urbaine, tout particulièrement dans les secteurs pavillonnaires afin de 

préserver le cadre de vie communal et l’identité de la ville ». Pour ce faire, il est avancé la 

nécessité de garantir « des espaces pavillonnaires parmi les espaces urbanisés » dans un souci 

d’équilibre ; de conserver « des formes architecturales en cohérence avec le tissu pavillonnaire 

fontenaisien » et de « préserver les cœurs d’îlots verts ». Dans le troisième objectif du deuxième 

axe, nous trouvons aussi la volonté de garantir la mise en valeur du patrimoine bâti et paysager. 

Il y est stipulé le besoin de valoriser « les éléments pavillonnaires diversifiés présentant un 

intérêt architectural et urbain » et de « soutenir et encadrer les travaux de restauration » en 

mettant « en valeur les qualités architecturales du bâti et ce, dans le respect du paysage bâti 

environnant, notamment en recherchant une cohérence dans les gabarits architecturaux lors de 

futures constructions et la rénovation : hauteurs, alignements… ». Il est également recommandé 

de favoriser « l’adaptation du bâti ancien aux nouvelles normes environnementales et 

énergétiques ». Dans le quatrième objectif de ce deuxième axe, les nécessités de « réduire la 

demande en énergie des logements », de « rechercher l’efficacité énergétique lors des nouveaux 

projets de construction et de rénovation » et de « promouvoir l’utilisation de matériaux à faible 

impact environnemental dans la construction » sont aussi abordées. La commune souhaite « 

anticiper les futures réglementations thermiques » et « inciter à la mise en œuvre de projets 

bioclimatiques ». 

Dans le plan de zonage de la ville (voir figure 2), nous pouvons observer la mise en œuvre 

de ces « objectifs du PLU en termes de renouvellement urbain, d’anticipation des grandes 

emprises foncières du Panorama, de préservation des zones pavillonnaires, de redynamisation 

du centre-ville, de protection des espaces naturels… ». 32 Dans le cadre de projets d’Orientations 

d’Aménagement et de Programmation (OAP), nous notons la volonté de requalifier le centre-

ville et la place de la Cavée, ainsi que celle de transformer certains quartiers de logements 

collectifs. Nous mesurons aussi l’importance de la zone pavillonnaire UE qui selon les rédacteurs 

du PLU resterait protégée par des emprises au sol limitées et des hauteurs contenues. Le 

document du PLU, justifiant les choix retenus, prévoit que les mesures prescriptives (densité, 

règles d’alignement, de mitoyenneté et de hauteur…) créent un « gabarit enveloppe » et une 

                                                                 
32 https://www.fontenay-aux- 
roses.fr/fileadmin/fontenay/MEDIA/environnement/urbanisme/PLU_approuve/Presentation_du_PLU.p
df 
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sorte de COS « de fait ».33 Nous remarquons également la présence des différentes zones UD, 

zones tampons entre maisons individuelles et immeubles collectifs, qui existaient déjà dans le 

plan du POS et qui pourraient accueillir des petits collectifs ou des maisons de villes. 

Concrètement pour les zones UD (zone tampon entre individuelles et collectifs) et UE (zone 

pavillonnaire), le PLU limite les constructions à 40% de la surface au sol de la parcelle. Pour les 

hauteurs, il précise que dans une bande de 25 mètres à partir de l’alignement, on ne peut pas 

dépasser 9 m à l’acrotère en cas de toiture terrasse. 8 m à l’égout du toit, 10 m au faîtage. Au-

delà des 25 mètres, la hauteur est limitée à 6 m à l’acrotère en cas de toiture terrasse, 5 m à 

l’égout, 7 m au faîtage.34 

Dans ces zones, il est aussi imposé des règles de retrait des constructions par rapport 

aux voies et emprises publiques, par rapport aux limites séparatives, et par rapport aux autres 

constructions sur une même propriété. Un tableau dans le document de justification des choix 

retenus compare les évolutions selon les zones entre l’ancien POS et le nouveau PLU. Il tend à 

montrer qu’il ne devrait pas y avoir de modifications conséquentes. Nous reproduisons ci-

dessous les informations concernant les zones UD et UE. Si, dans ce tableau, nous observons 

que les zones UD et UE semblent « relativement » protégées, certaines zones, comme celle du 

centre-ville et des entrées montrent des évolutions importantes par rapport au POS de 2015 

permettant un « renforcement des possibilités de construction ». Des changements qui se 

matérialisent, par exemple, pour la place de la Cavée par la destruction de maisons de villes 

remplacées par l’aménagement d’une place et la construction d’immeubles néo-classiques. 

 

En ce qui concerne le patrimoine de maisons individuelles, un autre point important du 

PLU est le classement d’édifices jugés comme exemplaire du patrimoine de Fontenay-aux-Roses. 

Le document de présentation du PLU recommande de préserver le patrimoine vernaculaire 

remarquable lié à la géographie et l’histoire de Fontenay-Aux Roses : l’eau, les ruelles, les sentes 

et murets associés, mais aussi « les éléments pavillonnaires offrant un intérêt architectural et 

urbain » 35 . L’annexe du règlement du PLU présente les éléments de patrimoine bâti 

remarquable repérés au titre de l’article L.151-19 du code de l’urbanisme. Parmi ceux-ci, nous 

trouvons des lieux de culte, des bâtiments publics mais aussi des immeubles et plus d’une 

quarantaine de maisons et villas. Leur sélection répond à deux critères : des personnes connues 

y ont vécu, ou bien elles présentent un caractère architectural remarquable. 

                                                                 
33 Voir « Justification des choix retenus », p. 17.  https://fr.calameo.com/read/002673207adfc2a5cdce8 
consulté le 16/11/2020. 
34 https://www.fontenay-aux- 
roses.fr/fileadmin/fontenay/MEDIA/environnement/urbanisme/PLU_approuve/1b_- 
_Justification_des_choix_retenus.pdf 
35 https://www.fontenay-aux- 
roses.fr/fileadmin/fontenay/MEDIA/environnement/urbanisme/PLU_approuve/1b_- 
_Justification_des_choix_retenus.pdf, p. 40. 
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Figure 2 - Plan de zonage du PLU de Fontenay-aux-Roses 
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Le choix de ces dernières maisons, une trentaine, qui datent en majorité d’avant la seconde-

guerre mondiale a été effectué en lien avec la population de Fontenay et les propriétaires. Ces 

villas correspondent à la publication effectuée par le service des archives de Fontenay-aux-Roses 

mentionnée dans le premier chapitre. Contrairement aux maisons où ont séjourné des 

personnes connues classées suivant un rang 2, elles répondent à un classement de rang 1 

particulièrement strict. Celui-ci empêche leur destruction partielle ou totale. Il s’assortit d’un 

contrôle des transformations potentielles et d’une attention à l’égard des constructions situées 

sur des parcelles limitrophes. Il oblige à les conserver et les restaurer en utilisant des matériaux 

similaires à ceux d’origine. Pour les clôtures, les gabarits, les éléments de toitures, de façades, il 

impose de nombreuses règles très contraignantes par rapport à des extensions et à la 

réhabilitation thermique de ces bâtiments. « En cas de ravalement, la totalité de la façade doit 

être traitée. Le ravalement tiendra compte des matériaux employés et visera à maintenir ou 

retrouver l’aspect des matériaux d’origine. Les dispositions d’origine, la pierre de taille ou brique 

apparente, meulière, enduit traditionnel ou décoratif, détails en bois, pierre, brique, 

céramique… avec leurs aspects et mises en œuvre spécifiques doivent être conservées. 

L’isolation par l’extérieur n’est pas autorisée. Les menuiseries d’origine seront conservées dans 

la mesure du possible et restaurées. En cas d’impossibilité, elles feront l’objet d’un 

remplacement dans un matériau d’aspect similaire à celui de la construction d’origine. Les 

ferronneries d’origine seront conservées dans la mesure du possible et restaurées. En cas 

d’impossibilité, elles feront l’objet d’un remplacement identique à l’élément d’origine ou seront 

traitées de façon simple et réalisées en fer ou fonte. »36 Il est précisé que toute surélévation est 

interdite et que l’ajout d’éléments techniques comme des panneaux solaires ne peuvent en 

aucun cas être visibles du domaine public. La liste des bâtiments figure dans l’annexe du 

règlement du PLU37. 

D’une manière générale, le PLU accepte quelques accommodements permettant de favoriser la 

rénovation thermique des logements et d’autoriser l’installation de dispositifs de production 

d’énergie renouvelable. Il « prévoit la possibilité d’intégrer l’installation de dispositifs d’isolation 

thermique extérieure à l’intérieur des marges de recul et de retrait imposées le cas échéant par 

rapport aux emprises publiques, voies et limites séparatives, à la condition qu’ils n’excèdent pas 

30 cm de profondeur par rapport au nu de la façade, et l’installation de dispositifs de production 

d’énergie renouvelable au-delà de la hauteur maximale autorisée dans la zone, à la condition 

qu’ils n’excèdent pas 1m. »38 

                                                                 
36 https://www.fontenay-aux- 
roses.fr/fileadmin/fontenay/MEDIA/environnement/urbanisme/PLU_approuve/1_Definitions_et_dispos
ition s_generales.pdf, p. 10. 
37 https://www.fontenay-aux- 
roses.fr/fileadmin/fontenay/MEDIA/environnement/urbanisme/PLU_approuve/10_Annexes_du_reglem
ent_ en_integralite.pdf 
38 https://www.fontenay-aux-
roses.fr/fileadmin/fontenay/MEDIA/environnement/urbanisme/PLU_approuve/1b_- 
_Justification_des_choix_retenus.pdf, p. 74. 
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Figure 3  - Tableau montrant les évolutions entre le POS et le PLU pour les secteurs UD et UE, documents 

tirés du Rapport de présentation du Plan Local d’Urbanisme  
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Figure 4 - Plan du PLU « qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère » 
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Les observations du service de l’urbanisme face à la mise en œuvre du PLU à l’égard des 

transformations du pavillonnaire 

Par rapport à la mise en œuvre du PLU, nous avons eu deux entretiens avec le 

responsable des services techniques, Monsieur Simon Nurry-Torras. Le premier a été réalisé au 

début de notre étude, le 21 février 2019, et le second, suite à nos analyses, le 30 novembre 2020 

afin d’avoir un retour sur nos résultats. Lors de ce deuxième entretien, le maire adjoint, chargé 

de l’urbanisme était aussi présent. Dans ce paraphe ci-dessous, nous présentons les points 

abordés au cours du premier entretien et qui constituent un état des lieux. Nous citerons dans 

la partie suivante les retours du deuxième entretien, afin d’affiner notre analyse. 

Durant l’entretien que nous avons réalisé le 21 février 2019 avec le directeur des 

services techniques Monsieur Simon Nurry-Torras, nous avons abordé avec celui-ci les stratégies 

de la commune à l’égard du pavillonnaire suite à la mise en place du PLU et les impacts des 

réglementations thermiques pour les propriétaires de maisons individuelles. 

En introduction de l’interview, il a été évoqué le marché immobilier « tendu » de la ville 

de Fontenay-aux-Roses, phénomène lié à la proximité de Paris. Les potentialités économiques 

attirent les promoteurs et la demande excède l’offre. Il a rappelé la division du Parc immobilier 

en trois tiers : « un tiers de collectif de grands ensembles, un tiers de collectif de centre-ville 

classique et un tiers de pavillonnaire ». Selon lui, le découpage du PLU reprend plus ou moins 

ces zones en cherchant à en atténuer les hiatus. S’il note l’hétérogénéité du parc de maisons 

individuelles de la ville, il souligne néanmoins quelques principes non fondamentaux, comme la 

présence notoire de maisons meulière autour de la gare, attestant d’une urbanisation de la fin 

du XIXe et du début du XXe siècle ; alors que le secteur du Panorama, en pente sera exploité plus 

tard, avec des constructions de 1950 à 70 avec plutôt des grosses villas profitant des vues. Pour 

expliquer la transformation du bâti récent, il s’appuie sur l’évolution des politiques urbaines 

évoquées précédemment : il rappelle la volonté dans les années 80 d’édifier des résidences de 

standing mal acceptée par la population, puis l’arrivée d’une nouvelle majorité qui s’était 

construite, et s’était consolidée, contre cette politique, en construisant une quantité de 

logements proches du point mort. La nouvelle municipalité de 2014 manifeste, quant à elle, une 

volonté de faire quelques opérations de collectif, plutôt en centre-ville et dans des zones 

collectives existantes, en profitant d’une politique de renouvellement avec parallèlement une 

sanctuarisation des zones pavillonnaires. 

Si, selon lui, les nouveaux élus ont mené une politique urbaine assez différente de la 

dernière municipalité, dont le PLU est significatif des choix faits pour l’avenir de Fontenay-aux-

Roses, pour autant, il a reparlé de leur inquiétude à l'égard de la suppression du C.O.S. et des 

surfaces minimales prescrites par la loi ALUR. Afin d’atténuer leurs conséquences, il a évoqué 

les mesures prises, que l’on retrouve dans le PLU, qui selon lui empêchent une transformation 

radicale des secteurs pavillonnaires. En ce sens, les grandes évolutions qu’apporterait le passage 

au PLU impliquerait surtout les possibilités de réaliser des extensions et des surélévations. Pour 

Simon Nurry-Torras, les nouvelles règles auraient ainsi permis environ 15% d’extensions en plus. 
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Elles répondraient à une demande de la part de la population qui jugeait les règles du POS trop 

contraignantes et qui, en l’absence d’évolution des documents d’urbanisme, aurait souhaité 

quitter Fontenay car leur maison est trop petite. Au niveau du risque de division parcellaire et 

de la construction de nombreuses nouvelles maisons, d’après lui, les terrains à Fontenay-aux-

Roses étroits et les règles de retrait mises en place rendent des découpages presque 

impossibles. Par rapport au principe de BIMBY (Build In My Back Yard), d’ajouter un édifice en 

coupant généralement le terrain en deux existe, il explique que ce n’est pas le fait des 

propriétaires eux -mêmes. Le plus souvent, ils mettent la maison en vente, et comme le prix de 

la maison est très important, l’acquéreur a alors cette solution. Pour autant, cela reste difficile 

à effectuer dans les secteurs pavillonnaires à Fontenay-aux-Roses suite aux règles d’urbanisme. 

Lors de l’entretien, Simon Nury-Torras a également évoqué la protection de certains cœurs d’îlot 

par des espaces boisés classés et la volonté de participer, sur les secteurs identifiés, à la trame 

bleue et verte et de dessiner des corridors. 

Il a également fait mention de la partie du PLU concernant la préservation du patrimoine 

bâti de la ville et de l’importance de certains pavillons qui, même s’ils ne constituent pas des « 

monuments historiques », sont considérés comme un patrimoine historique et architectural 

pour la commune et ses habitants. Pour assurer la conservation de ces pavillons, il est revenu 

sur les mesures du PLU qui ont été mises en œuvre pour en préserver certains d’entre eux : les 

identifier et empêcher leur modification a été le choix retenu… Cette sanctuarisation aurait 

constitué un élément rassurant pour les habitants de la commune, redoutant des 

transformations résultant du passage au PLU. Simon Nurry-Torras souligne la participation de la 

population à ce processus de reconnaissance de maisons mémorables. Par rapport à la 

démarche d’identification du patrimoine bâti et végétal de Fontenay- aux-Roses, il a toutefois 

évoqué la complexité de la constitution de critères pour le définir. Ceux-ci ont été élaboré en 

croisant diverses données : celles des bases des Architectes des Bâtiments de France, mais aussi 

celles énoncées dans le cadre d’un travail collaboratif avec les habitants qui ont proposé des 

bâtiments et des éléments végétaux remarquables. Un classement qui peut paraître parfois un 

peu subjectif, voire discutable. 

Par rapport aux préoccupations environnementales, il explique que la question 

thermique a été un sujet important dans le PLU, mais qu’il paraissait impossible d’imposer des 

performances spécifiques aux particuliers. « Quand des gens achètent une maison, l’équilibre 

financier est parfois un peu précaire. On ne va pas aller rajouter des contraintes. » Comme 

évoqué dans la lecture du PLU, des facilités ont toutefois été mises en œuvre concernant les 

distances par rapport aux limites qui peuvent être réduites dans le cas d’un doublage par 

l’extérieur. Toutefois, la commune de Fontenay ne semble pas prête à laisser les propriétaires 

empiéter sur le domaine public, même pour des renforts d’isolation : le domaine public restant 

inaliénable. Pour accompagner les habitants dans leur choix énergétique, Simon Nury-Torras a 

expliqué qu’un service de conseil, « Les conseillers Info-Énergie », avait été institué mais que 

finalement c’est le territoire qui a repris ce service. Avec du recul, la commune a constaté que 

ce bureau servait surtout à aider les gens en quête de subventions, le financement étant, comme 
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il l’a fait remarquer, une porte d’entrée incitative importante. Selon lui, un durcissement des 

réglementations thermiques pourrait entraîner un déplacement des acheteurs qui, pour 

compenser l’augmentation des prix de construction, seraient obligés d’acheter des terrains 

moins chers et cela dans la lignée de « la logique actuelle de très grandes périurbanisations ». 

D’une manière générale, si les questions environnementales sont au centre des préoccupations 

de la commune, les habitants ne sont pas nécessairement sensibles à ces initiatives. 

Même si les coûts d’achat sont importants dans la commune, pour Simon Nurry-Torras, 

la plupart des transformations touchant aux maisons se produisent lors des changements de 

propriétaires. Ce fait peut être observé dans les déclarations de travaux. Cela ne concerne pas 

nécessairement les extensions, mais souvent les améliorations thermiques. Il fait cependant 

remarquer que l’augmentation des dimensions des maisons suite aux extensions et 

surélévations pourrait devenir un obstacle au marché immobilier. La pression dans la première 

couronne parisienne, ajoutée à la création de surface augmentent la valeur des maisons et 

pourraient, à terme, risquer de limiter le nombre d’acquéreurs potentiels pour ces zones 

pavillonnaires. 

Sur le thème de l’entretien des maisons sur la commune, le responsable de l’Urbanisme 

explique les causes potentielles de la dégradation de certaines maisons et la nécessité 

d’importants travaux pour une partie d’entre elles. Certains propriétaires sont attachés à leurs 

biens et ne souhaitent pas le voir bouger, d’autres les laissent se dégrader par manque de 

moyens. Des personnes âgées seraient prêtes à déménager mais l’absence d’appartements avec 

des ascenseurs et des dispositions PMR dans la commune ne facilitent pas cette évolution. Aussi, 

préfèrent-ils demeurer dans leur maison même s’ils n’ont pas l’argent pour l’entretenir et la 

mettre aux normes actuelles. Cette situation entraîne dans la ville une rupture du cycle de 

logements. De nombreux pavillons sur la commune, qui appartiennent aux mêmes personnes 

depuis plusieurs décennies, ont une valeur importante car ils sont grands et implantés sur de 

vastes parcelles, mais les travaux à mener doublent leur prix. Concernant la possibilité de 

réfléchir à des solutions thermiques et spatiales au niveau des îlots, Simon Nurry-Torras déplore 

plusieurs obstacles : ceux liés au droit de propriété et de l’enfermement au sein d’une 

copropriété qui imposeraient des contraintes aux propriétaires. Pour autant, il ne doute pas qu’il 

y aurait dans l’avenir des regroupements de terrains permettant des évolutions. Il évoque 

également des exemples d’habitat participatif qui pourraient se développer dans l’avenir. D’une 

manière générale, le choix du PLU de favoriser la construction d’immeubles collectifs devrait 

constituer une évolution importante des offres de logements et modifier leur dynamique. 

Les préoccupations des habitants de la commune concernant leur bien immobilier sont, 

d’après Simon Nurry-Torras, plutôt concentrées sur des questions esthétiques, patrimoniales, 

les rénovations thermiques étant toujours assez rares. En ce sens, l’objectif d’édifier ou de 

rénover pour tendre vers des maisons à énergie positive n’est que très rarement abordé. La 

jeune génération semble plus sensible aux préoccupations environnementales mais ce sont 

souvent des personnes âgées qui sont les propriétaires. Il y a néanmoins des évolutions. Même 
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si les motivations écologiques ne sont pas toujours présentes, les habitants de la commune 

consultent plus souvent qu’auparavant les services techniques dans l’optique de faire des 

doublages par l’extérieur afin d’améliorer le confort de leur maison. En tant que Directeur des 

services techniques, ainsi, il constate une augmentation du nombre de dossier d’ITE, ce qui 

représente 4 ou 5 demandes par an. 

Si le PLU, tout comme le responsable de l’Urbanisme de Fontenay-aux-Roses ont l’air de 

veiller à la protection de son tissu pavillonnaire, cet effort ne reste pas suffisant pour une partie 

des habitants de la commune. Des collectifs d’habitants ont entamé, depuis son vote, des 

procédures judiciaires contre la municipalité, l’accusant de ne pas remplir sa promesse de 

préservation. Ils dénoncent notamment le choix d’avoir placé un certain nombre d’îlots 

exclusivement pavillonnaires dans la « zone UD », qui autorise la construction d’immeubles 

collectifs de moins de 9 m et l’occupation jusqu’à 40 % des sols des parcelles. L’attribution de 

ces îlots à la zone UD les transforme en des cibles privilégiées pour les promoteurs immobiliers, 

qui n’hésitent pas à solliciter fréquemment les propriétaires des terrains concernés. Certains 

propriétaires ayant accepté les propositions des promoteurs, quelques opérations de 

démolition de maisons pour construire des immeubles collectifs ont déjà été entamées. Les 

contestations des collectifs tendent à ralentir les procédures. Ces « luttes » entre propriétaires 

et mairie semblent en contradiction avec la protection pavillonnaire revendiquée par la 

municipalité et l’objectif avancé du nouveau PLU de se limiter pour les zones de maisons 

individuelles à une densification douce. 

 

Analyse des impacts du passage au PLU sur les transformations du bâti 

Comme signalé en introduction, pour effectuer cette analyse, nous nous fondons sur un travail 

quantitatif et statistique effectué sur les permis de construire et sur un travail de terrain permettant 

d’observer l’impact des constructions réalisées ou en cours. Afin de prendre du recul par rapport aux 

travaux actuels et projetés, nous nous appuyons également sur les articles des deux magazines : Les 

nouvelles de Fontenay-aux-Roses et Fontenay Mag.  

Pour réaliser l’étude statistique, nous nous référons à la liste des permis de construire demandés 

et accordés depuis mars 2014 publiés sur le Fontenay Mag, dans la rubrique « Urbanisme »; et sur la liste 

des permis de construire accordés par la commune depuis 2010, liste obtenue grâce à la coopération du 

services urbanisme. Afin de contrôler nos données, nous les comparons avec celles du bilan dressé par le 

Comité de suivi du Plan Local de l’Urbanisme pour la commission du 13 septembre 2019. 

Pour préciser les mutations du tissu bâti de la commune, nous avons répertorié différentes 

catégories : 

- construction de maisons individuelles : destiné à évaluer le taux de densification du tissu 

pavillonnaire ; 
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- construction de logements collectifs : visant à identifier le taux de densification dite «intense» 

du tissu urbain. Ce chiffre est à mettre en parallèle avec le taux de démolitions de pavillons. 

Assiste-t-on à une augmentation proportionnelle de construction de collectifs ? 

- démolitions de pavillons : pour vérifier si l’adoption du nouveau PLU a contribué à la 

destruction du tissu pavillonnaire ; 

- extensions et surélévations : pour voir si l’adoption du nouveau PLU a contribué à la 

densification dite «douce» du tissu pavillonnaire. 

Notons que notre classification qui se base sur les permis délivrés rencontre plusieurs difficultés. 

Tout d’abord, il arrive que les travaux de certains permis de construire ne soient pas réellement effectués, 

mais cela est rare. Par ailleurs, il est parfois difficile de classer les permis dans les différentes catégories 

mentionnées précédemment. Par exemple, il peut y avoir pour un même projet une construction neuve 

de logements ou villas ou une extension et également une surélévation ou démolition. De même, 

concernant les démolitions, lors de la construction de nouveaux édifices, celles-ci ne sont pas toujours 

référencées, Aussi, dans notre classification lorsque nous avons été obligés de choisir entre deux 

catégories, nous avons privilégié celle des constructions même s’il y avait eu précédemment une 

démolition. Autre difficulté, depuis le premier janvier 2012, une déclaration préalable de travaux suffit 

pour les extensions jusqu’à 40 m2. Aussi seules les extensions importantes sont indiquées dans les permis 

de construire. Notons que le bilan dressé par le Comité de suivi de la mairie, dont nous présentons le 

tableau ci-dessous, ne reprend pas toutes nos catégories et se fonde sur des regroupements plus 

globaux39. Il prend aussi en compte contrairement à nous les déclarations de travaux. Nous trouvons 

cependant des résultats relativement similaires avec toutefois des différences. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 - Bilan dressé par le Comité de suivi 

 

                                                                 
39 Remarquons que ce bilan prend en compte les déclarations de travaux pour les extensions. 
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Année 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Nombre de Permis de 
Construire 

32 21 13 6 7 10 15 14 18 28 

Construction individuelle 6 5 1 2 6 3 6 4 3 9 

Construction collective 2 1 2 1 0 2 2 2 5 5 

Démolition 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 

Extension de MI 13 8 6 1 0 2 4 2 3 7 

Surélévation de MI 5 4 3 1 0 1 2 3 3 3 

Extension/Surélévation 2 0 0 0 0 0 0 1 3 1 

Changement de 
destinataire/ 
Restructuration/ et autre 

2 1 1 0 1 1 0 0 0 1 

Petits travaux /rénovation  1 1 0 1 0 1 1 2 1 2 
 

Figure 6 : Tableau d’analyse des permis de construire 

Suite à cette catégorisation statistique des permis de construire de Fontenay-aux-Roses 

différentes informations émergent. 

Nombre de permis de construire 

Au niveau de la quantité de permis de construire délivrée, nous notons une baisse 

conséquente de 2010 à 2013, puis de nouveau une hausse constante jusqu’en 2019. La mise en 

place du PLU en 2017 semble avoir accéléré cet accroissement. Cette courbe des permis de 

construire avec un plancher en 2013 peut s’expliquer par diverses raisons qui sont probablement 

liées. Pour les comprendre, il est important de mentionner que ce ralentissement n’est pas 

propre à Fontenay- aux-Roses, mais qu’il est national. Il est à associer aux évolutions politiques 

et économiques du pays avec le changement présidentiel en 2012 et les élections municipales 

de 2014. Pour le responsable des services techniques de Fontenay-aux Roses interrogé sur ce 

point lors de notre deuxième rendez-vous, cette baisse pourrait également s’expliquer par des 

manques de droits à construire propres à la commune, problème qui aurait été partiellement 

résolu par le passage au PLU. Si 2013 correspond à un plancher bas, à l’inverse l’importance des 

constructions sur la commune en 2019 s’explique probablement par le croisement de deux 

motifs favorables : un contexte économique national et une mandature locale propices à la 

construction de bâtiments. Cette situation bénéfique dynamisée par le passage au PLU se 

retrouve tant dans la construction des maisons individuelles, des surélévations, des extensions 

que par rapport à la construction des immeubles collectifs. 
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Construction de maisons individuelles 

Si la construction de maisons individuelles reste assez stable au cours des années depuis 2010 

avec une moyenne de 3 à 5 maisons par an, avec l’adoption du nouveau PLU en 2017, nous 

observons un pic en 2019 de 8, 9 maisons. Dans l’avenir, il faudra vérifier si ce chiffre qui 

représente le double de maisons par rapport à la moyenne habituelle se poursuit. Si tel est le 

cas, il pourrait annoncer un certain renouvellement du bâti ancien de maisons individuelles. Les 

préoccupations énergétiques pourraient expliquer en partie ce renouvellement et créer une 

obsolescence du construit existant. Les règles du PLU en zone pavillonnaire UE même si elles 

sont contraignantes pourraient de même accélérer ce mouvement car elles autorisent, dans une 

certaine mesure, une augmentation des possibilités de construire. En effet, si auparavant, sur 

un terrain de 400 m2 en zone UE avec un cos à 0,4, il était réalisable de construire uniquement 

160 m2, avec les nouvelles règles, il semble possible de construire plus tout en respectant les 

règles de gabarit et de densité. Dans ces conditions, est-il vraiment intéressant de garder des 

maisons anciennes aux pièces souvent étroites et qui sont compliquées à mettre aux normes ? 

Cette évolution n’est toutefois pas entièrement liée au PLU. L’exemple de la maison construite 

23 rue Gambetta, suite à un permis de 2014 et suite à la démolition d’une bâtisse en meulière, 

représente déjà un exemple de cette mutation potentielle (voir illustration). Cette opération 

reste néanmoins complexe à mettre en œuvre car les vendeurs en petit nombre dans la 

commune valorisent leur maison ancienne même si elle est en mauvais état. L’obsolescence de 

ces maisons suite aux évolutions énergétiques se heurte quelque part à la rareté des terrains 

constructibles. En ce sens, les services techniques interrogés sur ce projet ont sans-doute raison 

lorsqu’ils n’envisagent pas des changements considérables. Les gabarits et les densités ne sont 

d’ailleurs pas que les seuls garde-fous ; il existe aussi les exigences concernant les places de 

parking qui peuvent s’avérer problématiques en cas de volonté de densification. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7 : Graphe des évolutions du nombre de constructions de logements collectifs et de maisons    
individuelles 
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Vue du terrain en 2008                                                             Démolition de la maison en 2014   

 

2019, vues de la nouvelle maison   

 

Figure 8 : démolition d’une ancienne maison et construction d’un nouveau pavillon, 23 rue Gambetta 
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Construction de logements collectifs 

 

Par rapport aux évolutions de la construction à Fontenay-aux-Roses, l’augmentation des 

logements collectifs représente probablement la donnée la plus significative depuis le passage 

au PLU en 2017. Cinq ou six immeubles collectifs par an ont été édifiés en 2018 et 2019 pour 

seulement en moyenne un ou deux précédemment. Ces constructions comme nous le 

montrerons sur des cartes sont majoritairement situées dans les territoires de transformation 

urbaine mentionnés dans le PLU (entrée de ville, limite avec les zones de grands ensembles). 

Elles s’accompagnent souvent de la démolition de maisons. 

          

C’est le cas du projet du 126 rue Boucicaut situé en zone UB, en entrée de ville. Celui-ci 

est cité dans un article de juin 2018 dans Les nouvelles de Fontenay-aux-Roses. Dans le texte, 

intitulé « Pourquoi les propriétaires de pavillons sont-ils la cible d’agences ou de promoteurs 

immobiliers ? », son auteur s’appuie sur l’évolution des règles pour expliquer les raisons de la 

démolition de cette ancienne villa pour laisser place à un immeuble de 27 logements en R+4 plus 

combles (voir illustration). Dans ce projet, « La surface du terrain est de 959 m2. La hauteur de 

l’immeuble sera de 18 m. La surface de plancher de 1750 m2, alors qu’avec le POS, la surface du 

plancher aurait été limitée à 671 m2, c’est- à-dire que l’on va construire 2.6 fois la surface 

autorisée avec le POS ».40 

La destruction du pavillon 118 rue Boucicaut, situé en zone UA de requalification du Centre-Ville, 

dans le but de refaire la place de la Cavée et pour construire un immeuble collectif en est un 

autre exemple (voir illustration). Il fait partie des projets largement soutenus par la Mairie et 

s’inscrit dans le cadre de la transformation du centre-ville et de ses abords. Il en va de même 

avec la construction d’immeubles au 76 à 82, avenue Gabriel Péri, Zone URU, Blagis gare, qui 

donne un autre aperçu des transformations en cours. Dans le cas de ce projet, deux pavillons 

ont été démolis, mais les promoteurs ont dû conserver un pavillon classé (voir illustration). Si 

l’on peut être critique sur ce genre d’opération et l’architecture qui l’accompagne, ce type de 

montage représente, selon le responsable des services techniques de la ville, l’opportunité 

d’effectuer les rénovations souvent coûteuses de ce type de maison ancienne classée dans le 

PLU. 

 

                                                                 
40 https://www.nouvellesdefontenay.fr/pourquoi-les-proprietaires-de-pavillons-a-fontenay-sont-ils-la-
cible- dagences-ou-de-promoteurs-immobiliers/ 
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Figure 9- Construction d’un futur immeuble 126 rue Boucicaut   

 

Figure 10 - Transformation de la Place de la Cavée   
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L’opération du 9, avenue du Général Leclerc, Zone UC – Pervenche Val Content avec la 

construction projetée d’un immeuble sur la parcelle d’une ancienne maison en meulière 

conservée et restaurée en est aussi un exemple intéressant (voir illustration). La proximité entre 

ces maisons et ces bâtiments collectifs dont les volumes sont très différents, la suppression 

d’une partie des jardins qui les entouraient et leur donnaient du sens, peuvent toutefois 

apparaître comme critiquables. 

A cet égard, de nombreux articles dans Les Nouvelles de Fontenay-aux-Roses 

s’inquiètent de ces mutations du bâti local. Le retour de la présence de promoteurs sur la 

commune intéressés par les possibilités offertes par le PLU est assurément un changement 

essentiel par rapport à la politique impulsée par l’ancien maire Pascal Buchet. Le choix des 

architectures proposés oscillant entre néo- classicisme et néo-modernisme est aussi une 

évolution importante pour le devenir du paysage urbain de la ville. Face à celles-ci, le 

responsable des services techniques souligne qu’elles correspondent à la demande des 

acheteurs et que la mairie n’a pas la latitude d’orienter ces choix. Il fait également remarquer 

aussi qu’à côté de ces opérations gérées par des promoteurs, des concours sont organisés dans 

les zones de renouvellement des grands ensembles pour la construction de logements sociaux 

et que les opérations retenues offrent de nombreuses qualités architecturales et 

environnementales. 

 

Démolition de pavillons 

Les informations concernant les permis de construire liées à des démolitions n’autorisent pas de tirer 

des conclusions car il est probable que nous ne sommes pas au courant de l’ensemble de ces dernières. 

Dans notre tableau récapitulatif, nous avons priorisé les travaux de construction dans le cas de permis 

de construire comprenant des démolitions, il nous est donc difficile de tirer des conclusions précises. 

Cependant, par rapport à ce point, les terrains libres à Fontenay-aux-Roses étant rares, une partie 

importante des nouveaux édifices s’effectue suite à des démolitions. 
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Figure 11 - SNC LNC PYRAMIDE PROMOTION, Construction logement collectif 76 à 82, avenue Gabriel 

Péri, Zone URU, Blagis gare 
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Surélévations et extensions 

Concernant les surélévations et les extensions, dites mutations « douces », nous remarquons une 

hausse suite au passage du PLU. Les extensions, qui étaient assez rares entre 2013 et 2018 (entre 0 et 

4 par an), connaissent une hausse soudaine en 2019 (9 nouvelles extensions). Le nombre d’opérations 

en 2010, bien que particulièrement élevé (13 nouvelles extensions) n’est pas pertinent étant donné 

qu’elle prend en compte les extensions de moins de 40m². Avec ces considérations, la hausse 

d’extensions de 2019 est d’autant plus notable étant donné qu’elle ne prend pas en compte les 

extensions de moins de 40m2, qui ne sont pas soumises aux permis de construire, mais uniquement 

aux déclarations de travaux. Cette accélération des extensions coïncide pour partie avec celle des 

travaux d’amélioration des performances thermiques des pavillons. Concernant les surélévations 

actuelles, elles ne sont que légèrement supérieures à celles de 2010 à 2012. Les changements des 

règles d’urbanisme expliquent partiellement ces chiffres. Suite à la suppression des COS, il est possible 

d’occuper une plus grande surface au sol  dans les zones résidentielles mais pas de  monter en hauteur. 

 

Division et densification parcellaire 

Le document de comité de suivi du Plan Local d’Urbanisme effectué pour la commission de septembre 

2015 ne mentionne pas d’accélération des divisions parcellaires. Elles resteraient plus ou moins stables 

(2 par an). Ce chiffre, qui nécessiterait d’être confirmé dans le futur, tendrait à conforter les propos du 

responsable de l’urbanisme précisant qu’il n’était pas facile de redécouper les parcelles 

fontenaisiennes pour densifier, car elles sont traditionnellement plutôt étroites et en lanière. Dans ces 

conditions, le rendement économique du fait d’acheter une parcelle souvent bâtie, de démolir puis 

découper le terrain pour reconstruire n’est pas garanti. Par contre, comme nous avons pu l’observer, 

le regroupement de parcelles de pavillons existant dans certaines zones favorise des opérations 

immobilières. Ainsi, dans la zone UE, le passage au PLU a pu entraîner une densification de certaines 

grandes parcelles. L’exemple du projet du 24-26 avenue Lombart semble remarquable à cet égard. 

Comme le développe l’article des Nouvelles de Fontenay mentionné précédemment, à l’origine avant 

le passage au POS, il était possible de construire 2 pavillons sur ce terrain de 1066 m2, avec la 

suppression du COS, il sera possible d’en construire 5 (voir illustration)41. Ce type de cas nécessitant un 

vaste terrain, reste néanmoins assez rare. 

  

                                                                 
41 Voir, ibid. 

1165 / 1335



 

68 
 
 

 

2013              Projet en cours 

Figure 12 – Etat existant et projeté du projet 
            9, avenue du Général Leclerc, Zone UC – Pervenche Val Content  

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 13 – Courbes des demandes de PC de 2010 à 2019 pour les extensions et surélévations de 

maisons individuelles42 

 

 

 

 

 

 

 

                              Figure 14 – Perspective de l’opération 24-26 avenue Lombart 

                                                                 
42 Précisons que dans ce graphique, nous n’avons pas indiqué les opérations comprenant une extension et une 
surélévation. 
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Etude cartographique 

Après avoir analysé l’évolution des catégories de permis de construire délivrés, nous 

nous focalisons dans ce paragraphe sur leur localisation. Pour ce faire, nous avons situé les 

différents permis de construire sur la carte de Fontenay-aux-Roses. Dans ce bilan, nous avons 

pris en compte uniquement leur date de délivrance. Le but de cette cartographie est d’observer 

leur situation suite au passage au PLU. Cette évolution administrative a-t-elle fait modifier 

l’emplacement des projets dans la commune ? Existe-t-il réellement une sanctuarisation des 

secteurs pavillonnaires ? 

Pour contrôler cette localisation des permis de construire selon les zones avant et après 

le passage au PLU, nous avons effectué des cartes répertoriant les constructions d’immeubles 

collectifs et de maisons individuelles et des extensions/surélévations de 2010 à 2016 et de 2017 

à 2019. La première conclusion pouvant être tirée de ces cartes est la concordance entre les 

stratégies recherchées par la mairie et énoncées dans le PLU et la localisation des nouvelles 

constructions selon les zones. 

Ce point est particulièrement explicite pour la construction des logements collectifs. 

L’analyse cartographique montre que s’ils étaient répartis dans l’ensemble de la commune 

(même dans des quartiers à dominance pavillonnaire) suite à l’adoption il y aurait une certaine 

sectorisation en fonction des objectifs du PLU. La majeure partie des collectifs construits ces 

dernières années se regroupent autour de la Rue Boucicaut, la colonne vertébrale du centre-

ville de Fontenay- aux-Roses. Les autres constructions sont réparties en limite des différentes 

zones à prédominance collective de la commune, marquées par l’installation en masse de barres 

et tours de logements HLM entre les années 1955 et 1975. Cette évolution s’inscrit en parallèle 

avec les changements politiques et urbains de la commune. En effet, la majorité des 

constructions collectives sous l’ancienne mandature était à caractère social et limitée à quelques 

rares opérations en fonction des opportunités. Il n’y avait pas une volonté de modifier 

profondément l’urbanisme de la commune. De nos jours, la situation est différente car une 

partie importante des constructions est liée à des opérations de promoteurs « planifiées » et « 

attendues » dans le PLU par la nouvelle majorité qui souhaite densifier le centre-ville et ses 

abords et transformer les quartiers de logements sociaux. 

Concernant les constructions pavillonnaires, nous observons que de 2010 à 2016, elles étaient 

plutôt concentrées autour de la coulée verte et à proximité du panorama car il restait encore 

quelques terrains disponibles. De nos jours, elles apparaissent plus réparties sur l’ensemble de 

la commune dans les zones UE en fonction des opportunités. Cette situation, suite à la rareté 

des terrains devrait se prolonger dans le futur. A ce stade, l’observation de la localisation des 

permis de construire semble démontrer que les services techniques souhaitent préserver les 

zones établies dont les zones UE pavillonnaires. Toutefois, on peut imaginer que sous la pression 

des promoteurs et des opportunités, les zones UD et les parcelles limitrophes en zone UE 

risquent de se densifier progressivement. 
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Figure 15 - Schématisation de la localisation des immeubles collectifs (ronds violets) 
et des maisons individuelles (ronds jaunes) construits entre 2010 et 2016 

sur le plan de zoning du PLU 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Figure 16 - Schématisation de la localisation des immeubles collectifs (ronds violets) 
et des maisons individuelles (ronds jaunes) construits à partir de 2017 

sur le plan de zoning du PLU 
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Conclusion 

L’analyse des constructions en cours à Fontenay-aux-Roses apparaît assez conforme aux 

objectifs annoncés dans la rédaction du PLU. Nous observons principalement une accélération 

de l’édification de logements collectifs dans les zones de requalification des entrées de ville et 

dans les zones à la limite de renouvellement des grands ensembles. L’esthétique de ces 

immeubles collectifs portés souvent par des promoteurs oscille entre un néo-classisme et un 

néo-modernisme dont l’architecture et les volumétries se retrouvent assez largement dans les 

villes périphériques de Paris. Leur dessin soigné, mais pas nécessairement très innovant 

architecturalement et soucieux des enjeux environnementaux actuels, est, selon le directeur du 

service technique, assez consensuel et correspond à une certaine demande des acheteurs. Ces 

projets correspondent au retour des promoteurs sur la commune, salué comme un élément 

positif par les élus actuels. Pour autant, comme le montre le bilan effectué par la commission 

des permis de construire, toutes les propositions de ces derniers ne sont pas acceptées. La 

commune se permet de refuser des opérations et met en place des garde-fous. La réalisation de 

ces bâtiments s’effectue généralement par le remplacement du pavillonnaire existant ou sur des 

« délaissés ». Le choix d’avoir classé certaines maisons dans le PLU empêche toutefois leur 

démolition. En ce sens, lors du deuxième entretien avec la mairie, nous nous sommes interrogés 

sur l’intérêt de répertorier et protéger des maisons plus récentes construites dans les années 

1970 par exemple. Si cette proposition a été écoutée, le directeur des services techniques a 

avancé que cette option n’était pas nécessairement utile, car ces pavillons sont principalement 

situés en zone UE. Par rapport aux immeubles collectifs, des architectures plus innovantes tant 

au niveau typologique et qu’environnemental sont aussi en cours dans les zones de 

renouvellement urbain des grands ensembles où des immeubles sont projetés suite à des 

concours des organismes sociaux. 

Au niveau des zones pavillonnaires, nous constatons suite au passage au PLU et à la 

suppression des COS la possibilité de densifier et de redécouper des terrains. Toutefois, étant 

donnée la dimension souvent limitée des parcelles, et la conservation des règles d’urbanisme 

concernant les gabarits, les retraits et les densités, les réalisations comme les extensions qui 

s’accompagnent parfois d’amélioration thermique des maisons ont augmenté. Toutefois, nous 

n’assistons pas à encore à une obsolescence du pavillonnaire ancien et son remplacement massif 

par des projets contemporains et de nouvelles villas. Malgré le renforcement des règles 

énergétiques et la proximité de Paris, le choix financier d’acheter une maison ancienne pour la 

démolir et construire un nouveau bâtiment ne semble envisageable que dans des cas singuliers 

où le bâti existant est en très mauvais état et peu valorisé par les vendeurs. Les évolutions des 

règles urbanistiques en augmentant le droit à construire sur les parcelles pourraient néanmoins 

favoriser la conception ou la restructuration de maisons en habitats individuels semi-collectifs. 

Ce sont des options que nous envisagerons par la suite dans cette étude. 

 

 

1169 / 1335



 

72 
 
 

 

1.3  –ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX MARCHE DE LA MAISON INDIVIDUELLE  
 

Quelles sont les caractéristiques du marché de la maison individuelle à Fontenay-aux-

Roses ? Et, comment les enjeux environnementaux et les réglementations thermiques 

participent-elles aux décisions des acheteurs ? Afin de répondre à ces questions, nous avons 

effectué des entretiens semi-directifs en 2019 auprès des responsables des principales agences 

immobilières de Fontenay-aux-Roses ORPI, Foncia, Primo et analysé des données internet de 

plusieurs sites spécialisés tels que « seloger.com »… Les informations recueillies étant assez 

concomitantes entre les personnes interviewées, nous avons choisi de les regrouper ci-dessous 

suivant trois paragraphes. Tout d’abord, nous abordons le marché immobilier, puis la demande 

à l’égard des maisons individuelles existantes, et finalement les transformations des maisons 

achetées et l’intérêt des clients à l’égard des problématiques énergétiques.  

 

Un marché immobilier où la demande domine 

 La comparaison des données entre les sites internet spécialisés en immobilier permet 

de cerner un prix actuel au m2 à Fontenay-aux-Roses d’environ 4800 € pour les appartements et 

de 5600 € pour les maisons individuelles avec des variations importantes selon les types et l’état 

des biens. Plus, précisément, le site « se loger.com »43 indique en janvier 2020 un prix moyen 

pour le m2 à Fontenay-aux-Roses d’environ 5053 €. Il donne un prix plafond de 6044 € et un prix 

plancher de 4332 €.  Il précise pour les appartements un prix moyen au mètre carré de 5095 € 

et pour les maisons de 5526 €. Sur ce site, on n’observe pas des différences marquantes de prix 

selon les quartiers de Fontenay-aux-Roses. Ce nivellement s’explique sans-doute par des 

qualités spécifiques selon les secteurs. Par exemple, une partie du secteur d’« Ormeaux-

Renards » bénéficie de la proximité de la gare du Plessis-Robinson et un autre de la proximité 

du tramway qui mène à la gare de Chatillon-Montrouge. Aussi, le fait d’habiter dans les secteurs 

« Ormeaux-Renards » ou « Blagis-Gare » à la limite de Sceaux peut être observé comme un 

avantage pour des familles dont les enfants souhaitent aller aux lycées Lakanal ou Marie-Curie, 

deux établissements scolaires réputés de cette ville. Dans les choix des acheteurs, la proximité 

du centre-ville ou de la gare de Fontenay constituent néanmoins des atouts et la présence de 

nombreux logements sociaux dans certains quartiers sont par contre plutôt un désavantage. Ces 

dernières années, le coût de l’immobilier à Fontenay n’a pas beaucoup évolué 5 à 10 % ; il est 

resté relativement stable tout en suivant la hausse du marché. 

 Par rapport au prix moyen en France, le prix au m2 à Fontenay-aux-Roses est élevé. Il 

s’explique par la position favorable de la ville en première couronne parisienne et les nombreux 

transports qui facilitent les déplacements pour les résidents travaillant dans la capitale. 

Toutefois, si les prix sont élevés, ils sont relativement moins chers que les communes 

                                                                 
43 https://www.seloger.com/prix-de-l-immo/vente/ile-de-france/hauts-de-seine/fontenay-aux-
roses/920032.htm consulté le 13/01/2020 
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avoisinantes tels que Sceaux, Clamart, Châtillon ou le Plessis-Robinson. Fontenay-aux-Roses 

correspond plutôt à un « marché de report » où des personnes qui ne peuvent pas acheter sur 

Paris ou dans une commune alentour plus huppée viennent résider. Pour cette clientèle, le 

million d’euros représente une limite rarement dépassée pour l’achat d’un bien immobilier. Par 

rapport à cette situation, les responsables des agences immobilières soulignent le décalage 

important entre une demande élevée et un manque d’offre qui n’est pas spécifique à Fontenay-

aux-Roses mais plutôt à la banlieue parisienne. C’est une donnée essentielle si l’on souhaite 

comprendre leur travail. Certains expliquant qu’ils passent davantage de temps à chercher des 

biens à commercialiser qu’à trouver des acquéreurs. Face à cette limitation des transactions, les 

maisons individuelles qui sont disponibles à Fontenay-aux-Roses, sont rapidement négociées, si 

leur prix est raisonnable.  Les terrains libres à construire sont eux extrêmement rares, ils coûtent 

un peu plus de 1000 euros du m2. Ce manque de parcelles constructibles est un frein à 

l’édification de maisons conformes aux nouvelles réglementations thermiques, à la stimulation 

du marché de la maison individuelle et plus globalement au renouvellement du bâti.  Les taux 

bancaires actuels réduits expliquent aussi l’importance du nombre d’acheteurs susceptibles 

d’investir, en sus de la demande importante généralisée dans la région parisienne, et des prix 

un peu plus bas à Fontenay-aux-Roses en comparaison avec d’autres villes voisines. 

 

Évolution de la demande à l’égard des maisons individuelles existantes 

Bien que les maisons individuelles représentent une partie importante du parc de 

Fontenay-aux-Roses, elles ne détiennent pas la place principale dans le marché immobilier de la 

ville. Il y a plus de ventes et de turn-over dans celui des appartements. Entre les agences 

immobilières, on constate néanmoins des différences, certaines étant plus spécialisées sur le 

marché de la maison individuelle grâce à leur ancienneté et leur capacité à approcher les 

vendeurs potentiels. Ce manque de dynamisme du parc des maisons individuelles pourrait 

s’expliquer par leur coût élevé, le minimum étant 500 000 euros, le maximum étant, comme 

mentionné précédemment, le million d’euros. Ce montant représente une barrière 

psychologique qui n’est dépassée que pour des biens uniques. Les prix sont plafonnés, car les 

clients qui souhaitent acheter dans la commune, sont souvent ceux qui n’ont pas les moyens 

d’aller dans des communes alentour.  

Concernant les attraits de la maison individuelle pour les acheteurs, les agents 

immobiliers évoquent des particularités généralement associées à l’imaginaire du pavillon. La 

maison représente un rêve. Elle offre la possibilité d’un petit bout de jardin où les enfants jouent 

et d’un lieu extérieur où l’on met une table et des chaises, souhait amplifié par l’épidémie du 

Covid. Au niveau financier, elle ouvre la perspective de ne plus payer des charges de copropriété.  

À Fontenay-aux-Roses, la présence de la nature est un atout important pour des familles avec 

enfants. L’abondance des espaces verts tranche sur le cadre de vie parisien. Par certains aspects 

la ville conserve aussi un caractère villageois plaisant. Si le jardin constitue une donnée 

importante pour le profil des clients qui recherchent une maison individuelle, en même temps 
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ils ont conscience qu’ils auront difficilement accès à de grands terrains lorsqu’ils achètent en 

proche banlieue parisienne. En ce sens, la taille des jardins ne semble pas être un critère 

majeur. Les clients cherchent des parcelles d’environ 350 à 400 m², le jardin idéal étant de 250 

m². Ils ne souhaitent pas des terrains trop vastes n’ayant pas de temps pour les entretenir. D’une 

manière générale les terrains sont de plus en plus petits et de plus en plus denses. La loi ALUR 

favorise cette tendance.  

 Dans le cas de parcelles importantes, s’il n’est pas possible de construire un immeuble, 

on observe des subdivisions. La volonté des propriétaires est de posséder une maison un peu 

isolée, au calme. Imaginer un terrain où l’on peut faire le tour de la maison est un luxe. Ce sont 

des maisons qui coûtent entre 800000 euros à un million d’euros et que peu de clients peuvent 

s’acheter à Fontenay. Généralement les constructions que les clients acquièrent sont en 

mitoyenneté, avec l’un ou leurs deux murs pignons en limite de propriété. Mitoyenneté qui, 

paradoxalement, réduit leurs surfaces de déperdition thermique sur l’extérieur et pourrait être 

considérée comme un avantage. 

 Si le parc immobilier est composé de nombreux immeubles des années 60, les 

responsables immobiliers mentionnent des évolutions, avec l’arrivée d’un parc immobilier 

nouveau construit par des promoteurs. Cette évolution apparaît potentiellement liée aux 

possibilités offertes par la loi ALUR et aux choix politiques de la majorité actuelle. Le PLU, élaboré 

entre 2017 et 2018 les reflète. Toutefois le changement affecte essentiellement le parc des 

logements collectifs, mais pas fondamentalement celui des maisons. Composé d’une grande 

diversité de typologies de pavillons, tant au niveau des matériaux (meulières, parpaings…) que 

des formes, il ne varierait pas énormément. Les maisons existantes sont en bon état, mais elles 

sont anciennes. Nombre d’entre elles, comme nous l’avons mentionné précédemment, ont été 

édifiées avant la seconde guerre mondiale et au cours des années 60.  Il y a peu de constructions 

de maisons individuelles récentes.  Dans le cas où des promoteurs acquièrent des maisons pour 

les détruire et les reconstruire, ce serait essentiellement pour édifier du logement collectif à la 

place, et non de nouvelles maisons. Pour autant, si le nouveau PLU favorise les constructions 

dans certaines zones et un renouvellement du bâti, les agences immobilières notent une volonté 

de la commune de conserver les secteurs de tissu pavillonnaire. 

 

Les transformations des maisons achetées  

 Les acheteurs qui cherchent une maison dans la commune ont en général conscience 

qu’ils devront prévoir des sommes importantes pour la réalisation de travaux, le parc immobilier 

de Fontenay-aux-Roses étant ancien. Ces modernisations ne sont cependant pas un frein pour 

les clients que les commerciaux avertissent très en amont : les prix de commercialisation 

prenant en compte si possible une partie de ceux-ci. D’une manière générale, les responsables 

des agences immobilières notent une évolution des mentalités et des connaissances techniques 

des clients. Ils précisent qu’ils sont avertis de tout ce qui se fait et comment cela se fait. Ils 
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n’hésitent pas aussi à se faire conseiller, voire accompagner par des professionnels : 

entrepreneurs, architectes… Dans la liste des travaux projetés par les acheteurs, les agences 

immobilières citent en premier lieu les changements des fenêtres, la réfection de l’électricité et 

le système de chauffage, surtout s’il comporte l’usage du fioul. L’isolation des murs par 

l’intérieur est envisagée, si les pièces ne sont pas trop petites. Les acheteurs qui imaginent poser 

une isolation par l’extérieur seraient plus rares. Pour autant, les responsables des agences 

immobilières n’ont pas l’impression que les questions thermiques soient une donnée essentielle 

lors de l’achat. Les clients s’interrogent rarement sur les performances énergétiques des 

maisons. Ils regardent le DPE, parfois s’en inquiètent mais cela ne change pas la décision finale. 

Ce manque d’intérêt est lié à des questions financières et s’accentue avec la difficulté que les 

gens ont à se loger en première couronne parisienne. Les clients n’ont pas le choix. La commune 

ne possède pas une offre de maisons individuelles récentes, peu consommatrices d’énergie. 

Cette absence limite chez les acheteurs les critères de comparaison et les jugements sur la 

performance thermique des maisons achetées. La normalisation des maisons à énergie positive 

à l’horizon des années à venir ne change par leur décision car ils savent qu’ils n’en trouveront 

pas dans la commune. Les maisons répondant à la réglementation thermique 2012 sont déjà 

rares. 

 Les coûts élevés des travaux de rénovation thermique poussent à prioriser. En plus du 

montant de l’achat du bien, les clients prévoient souvent une première enveloppe de 100000 

euros. Beaucoup d’acheteurs ne sont pas très motivés par des travaux de rénovation 

énergétique, car ils s’additionnent aux coûts déjà élevés des maisons situées en proche banlieue 

parisienne. En plus, souvent la nécessité de mettre progressivement aux normes 

l’assainissement du réseau d’eaux pluviales et du réseau eaux usées qui coûte 8000 à 10000 

euros se surajoute aux montants à prévoir. Pour beaucoup de clients, les gains en terme de 

diminution des factures d’électricité ne sont pas non plus suffisants pour les inciter à investir. 

Les clients se demandent ce qu’ils vont récupérer sur leur consommation d’énergie. Les coûts 

des travaux sont lourds à gérer et le retour sur investissement leur semble très loin. Face à toutes 

ces barrières économiques, l’objectif de la sauvegarde de la planète n’est pas une préoccupation 

première pour les acheteurs. Ces mêmes raisons financières font qu’ils ne se projettent pas dans 

l’option de démolir des maisons en mauvais état pour construire ensuite sur les terrains. Si le 

thème de l’exploitation collective de parcelles a été évoquée, et qu’il peut exister dans le cas 

d’un projet de promoteur, l’idée d’une refonte des droits de propriété reste, à ce stade, une 

utopie entre des parcelles de maisons individuelles existantes.  
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Conclusion : un marché qui dicte ses conditions 

  

Des différentes interviews et de l’analyse des sites internet, concernant notre sujet, il ressort les 

quelques conclusions qui suivent.  

 Tout d’abord, à Fontenay-aux-Roses la faiblesse du marché de maisons individuelles et 

la rareté des terrains à construire dictent pour partie les conditions. Elles limitent les choix des 

acheteurs. Si les agences immobilières constatent que les acheteurs ont une certaine 

connaissance des questions énergétiques, ils n’ont pas la possibilité d’être très exigeants. Le 

coût élevé des maisons même si elles sont parfois assez anciennes n’autorise que rarement 

d’imaginer une démolition. En achetant la maison, les clients acceptent leur état et leur 

consommation, tout en cherchant néanmoins à faire des travaux en fonction de leurs possibilités 

financières.  

 Ensuite, les questions énergétiques n’apparaissent pas comme une donnée essentielle 

dans l’achat d’une maison. Elles représentent une variable qui est associée à la question de l’état 

de la maison. Toutefois, l’observation des travaux dans les maisons tend à montrer que c’est lors 

des changements de propriétaires que s’opèrent des améliorations importantes, une enveloppe 

financière étant souvent prévue pour ceux-ci. 

 Enfin, le nouveau PLU et la loi ALUR favorisent un renouvellement du bâti le long de 

certains axes tout en préservant les secteurs pavillonnaires. Lorsqu’il y des regroupements 

parcellaires, on constate surtout la construction de logements collectifs, la réalisation de 

nouvelles maisons individuelles reste anecdotique.  Il y a néanmoins quelques constructions de 

maisons neuves suite à la division de parcelles et à la vente des quelques terrains encore 

disponibles sur la commune.  Un phénomène de densification des secteurs pavillonnaires par 

des divisions n’est pas facile à imaginer les parties disponibles étant souvent en fond de parcelle 

et difficiles à atteindre. On observe plutôt la construction d’extensions et de surélévations que 

les propriétaires effectuent au cours des années. 
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CONCLUSION DE LA PREMIERE PARTIE 
 

1. Il existe à Fontenay-aux-Roses une grande variété de maisons individuelles aux qualités 
thermiques et patrimoniales diverses. À ce stade, la destruction de celles-ci apparaît rarement 
économiquement envisageable suite au prix des terrains et des maisons sauf dans des cas 
particuliers (pavillons anciens en très mauvais état ou situés dans des zones autorisant une forte 
densification et la construction d’un immeuble). 

2. Le classement de certaines maisons pour leur valeur patrimoniale constitue une idée 
originale de la commune. Il peut toutefois entraîner des difficultés pour leur rénovation. En ne 
prenant en compte que la valeur de l’édifice, il présente aussi les risques de les « muséifier », 
alors que ces maisons perdent souvent une partie de leur sens avec la mutation de leur contexte 
urbain et la réduction de leur parcelle.  

3. Au regard du patrimoine pavillonnaire moderne et contemporain de la commune, la 
pertinence du choix des services d’urbanisme de n’inclure que des maisons antérieures à 1950 
dans le classement de pavillons remarquables pourrait être questionnée. Il apparaît de même 
nécessaire de ne pas perdre de vue qu’une grande partie de l’intérêt du tissu pavillonnaire de 
Fontenay-aux-Roses réside avant tout dans ses qualités paysagères qui lui donnent son aspect 
de « petit village ». Ce point est largement souligné dans le PLU. 

4. Si les habitants sont sensibles à rénover leurs pavillons pour répondre aux contraintes 
thermiques d’hiver, mais aussi d’été, ces travaux posent des difficultés souvent financières, 
techniques, patrimoniales (conservation des façades ornementées…), réglementaires (doublage 
par l’extérieur et respect des droits de propriété…). La subdivision de grandes maisons à l’égard 
des évolutions et besoins sociaux apparaît comme une piste intéressante. 

5. Face aux besoins de logements, la sectorisation des quartiers de la commune dans les 
documents du PLU, qui reprend plus ou moins les zones existantes et historiques, a tendance à 
figer certains développements urbains et particulièrement les zones pavillonnaires. Toute 
remise en question des droits de propriété et des limites parcellaires sauf pour effectuer des 
subdivisions semble difficilement envisageable et empêche des formes de mise en commun et 
des copropriétés horizontales. 

6. À cet égard, la mise sous cloche de ces zones pavillonnaires interroge leur devenir et leur 
valeur patrimoniale. Elle ne favorise pas le renouvellement de leurs caractéristiques et 
imaginaires qui néanmoins changent à travers le temps en fonction des transformations 
urbaines de ces zones et des mutations des usages. N’est-il pas nécessaire de questionner 
l’évolution de leur sens en regard de ces bouleversements, mais également des changements 
des enjeux environnementaux ? 

7. Si les zones pavillonnaires sont relativement protégées, les zones de transition entre celles-
ci et les zones collectives devraient se densifier, entraînant la démolition des maisons 
individuelles et la perte de leur spécificité d’articulation entre zones individuelles et collectives. 

8. Dans les zones pavillonnaires, la suppression des COS et les nouvelles définitions du gabarit-
enveloppe dans le nouveau PLU favorisent, dans le cas des tissus pavillonnaires, une 
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densification horizontale plutôt que verticale. Elle pourrait impacter l’imperméabilisation des 
sols. 

9. Si ces nouvelles règles du PLU devraient permettre d’agrandir les pavillons et répondre à une 
certaine demande, dans le même temps elles risquent d’en augmenter les prix et peut-être de 
créer des difficultés pour les reventes.  

10.  D’une manière plus générale, les évolutions des règles thermiques, les prescriptions du PLU, 
et plus globalement le développement du Grand Paris pourraient impacter l’évolution du tissu 
des maisons individuelles de la commune et sur son futur, mais il n’est pas facile d’en prédire 
les caractéristiques. 
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2 -  ÉTUDE DES REPRESENTATIONS ET DES PRATIQUES CONCERNANT 

LES ENJEUX DE LA RENOVATION ENERGETIQUE DANS LE QUARTIER 

PAVILLONNAIRE DES ORMEAUX-RENARDS 
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2.  1  -  ANALYSE STATISTIQUE SUR LE QUARTIER  
 

 L’objectif de cette enquête est de dresser un portrait des habitants dans le quartier des 

Ormeaux-Renards et de leur rapport au développement soutenable. Pour cela, un sondage 

abordant un large éventail de thématiques a été mis en place. Il interroge les besoins, habitudes, 

pratiques et perceptions des propriétaires de pavillons. Si les thèmes abordés n’ont pas de lien 

apparent entre eux, ils mettent tous en évidence la relation de la population étudiée avec les 

enjeux énergétiques et environnementaux à l’échelle de leur maison. On tente de répondre aux 

questions suivantes : 

- Quelles sont les représentations des habitants à propos des problématiques de développement 

durable ? 

- En quoi ces représentations ont-elles une influence sur leurs pratiques quotidiennes ? 

- Est-ce qu’elles ont un impact sur les choix d’entretien et/ou de rénovation des maisons 

individuelles ? 

- Quels facteurs interviennent dans la décision de rénover ou de réaménager une maison 

individuelle ? 

 La conception du questionnaire, la prise de contact avec les personnes interrogées et 

l’analyse des résultats ont été réalisées par des étudiants de Licence 2 de l’École Nationale 

Supérieure d’Architecture de Paris la Villette (ENSAPLV) dans le cours de « Sociologie de 

l’habiter ». 89 personnes résidant dans le quartier ont été sondées par les 44 étudiants. Elles ont 

répondu à un questionnaire de 40 items. L’organisation s’est faite sous la forme d’un TD d’une 

durée de trois mois. Dans un premier temps, les questions ont été élaborées et testées sur des 

échantillons témoins. Suite aux retours obtenus, elles ont été corrigées de manière à établir une 

version finale. Cette phase a duré 2 semaines. Dans un deuxième temps, les étudiants ont divisé 

le territoire en cinq zones, chacune d’entre elles étant assignée à un binôme. La consigne était 

de solliciter des habitants de maison individuelle, qu’ils soient propriétaires ou pas de leur bien, 

et d’obtenir un maximum de réponses. L’analyse des données et la rédaction finale du rapport 

ont été à la charge de Luis LOPEZ, maître de conférences à l’ENSAPLV. 

 L’outil du sondage a été choisi car il génère une vision instantanée d’un contexte donné. 

Il a permis d’observer des dynamiques profondes dans le quartier des Ormeaux-Renards et 

d’aborder un large éventail de thématiques. Il offre une vision des modes de vie plus ou moins 

économes ou énergivores des habitants. La méthode adoptée a cependant montré ses limites.  

 D’abord parce que le questionnaire a été construit pour traiter une grande quantité de 

thèmes. Les questions devaient donc être suffisamment claires et précises pour que l’on 

obtienne les résultats cherchés. En même temps, il a fallu les limiter en nombre de manière à ne 

pas imposer un temps de réponse trop long aux interrogés.  

 Ensuite parce que le sujet lui-même est élusif 44 . L’étude de la consommation 

énergétique et les projets de rénovation en général ne peuvent pas être dissociés des pratiques 

                                                                 
44 Hélène Subrémon, Habiter avec l'énergie. Pour une anthropologie sensible de la consommation 

d'énergie, Sciences de l'Homme et Société. Université de Nanterre - Paris X, 2009.   
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sociales et des sens qui leur sont attribués45. Certains sujets, comme le confort thermique, 

restent subjectifs et dépendent des individus. Cette recherche ouvre certaines pistes de 

recherche que nous reprendrons dans la conclusion.  

 

INFORMATIONS GÉNÉRALES SUR LES HABITANTS 

 Le taux de propriétaires de pavillons dans l’échantillon est particulièrement élevé, soit 

87,5 %. Ce chiffre se différencie du taux global du quartier, qui prend en compte les habitants 

de logements collectifs et qui est de 65 %. On peut dire que la décision de vivre en maison 

individuelle dans les Ormeaux-Renards correspond à l’association habituellement faite en 

France entre propriété et pavillon.46 La prédominance pavillonnaire – et donc de propriétaires – 

ressort de ces résultats, étant donné que le reste de la commune, en comparaison, possède une 

part de propriétaires de 44 %. 

 Le sondage révèle que 30 % d’entre eux y sont installés depuis 6 à 9 ans et 55 % depuis 

plus de 10 ans. Il s’agit d’une majorité de propriétaires habitant leur logement depuis plusieurs 

années, ce qui peut indiquer un fort ancrage dans le quartier. En considérant le prix élevé du m², 

il semble cohérent d’affirmer que les projets d’achat de pavillons dans la zone constituent 

majoritairement des projets de vie à long terme et non pas de simples investissements. Lorsque 

l’on regarde ces chiffres en détail, on constate que parmi les personnes installées dans leur bien 

depuis plus de 10 ans, 35 % sont à la retraite. La problématique du vieillissement des 

propriétaires de pavillons avait déjà été soulevée par Simon Nury-Torras lorsqu’il nous avait 

accordé un entretien. Le cycle du logement à Fontenay-aux-Roses est d’après lui rompu étant 

donné qu’il n’y a pas d’immeuble collectif aux normes PMR dans lesquels il est possible 

d’emménager lorsque les habitants ne sont plus en mesure d’entretenir leur maison. Cette part 

de la population est donc peu encline à déménager et est susceptible de ne plus pouvoir 

entretenir ses biens, qui risquent de se dégrader. 

 Si uniquement 22 % des personnes interrogées sont professionnellement inactives, on 

constate une surreprésentation des retraités : soit 1 personne sur 5 dans l’échantillon total. Ce 

résultat est à prendre avec des pincettes, étant donné que, bien que nous ayons choisi de mener 

les entretiens les week-ends de manière à nous adapter aux horaires de travail de la population, 

on peut imaginer que les personnes les plus disponibles pour nous répondre restent celles qui 

sont à la retraite. Parmi les personnes actives, qui représentent 78 % de l’échantillon, on trouve 

une forte prédominance de cadres supérieurs, suivies par des salariés et des retraités. Ces trois 

catégories constituent presque 3 foyers sur 4. Enfin, les professions libérales et entrepreneurs 

ne constituent qu’une petite part des réponses. Cependant, à la question à propos de la 

                                                                 
45 Hélène Subrémon, « Le Climat du chez soi. Une fabrication saisonnière » in Ethnologie Française, XL, 
4., 2010, pp. 707-714. 
46 N. Haumont, Les Pavillonnaires, Paris (4, Av. du Recteur Poincaré, 75016), C.R.U, 2e éd, 1975 
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catégorie socio-professionnelle de leur conjoint, on obtient un plus grand nombre de libéraux 

et entrepreneurs, qui passent de 3,4 % à 11,7 %. 

 La structure des ménages est stable. La moitié compte au moins 4 membres, ce qui 

correspond au modèle de famille nucléaire. Cela correspond aussi à la répartition des enfants 

habitant les foyers qui, pour 47,7% d’entre eux comportent 2 enfants. 1 famille sur 5 à 3 enfants 

et seulement 4,5 % ont 4 enfants ou plus. En outre, les ménages qui ont 0 ou 1 enfant ne 

représentent que 28 % de l’échantillon. 

 Globalement, le niveau de vie des habitants de pavillons du quartier semble de « moyen 

haut » à « élevé », ce qui explique le nombre conséquent de propriétaires. L’ensemble des 

habitants est homogène : le profil type est une personne propriétaire, ayant un emploi, installée 

depuis plus de 5 ans dans les lieux avec son/sa conjoint(e) et deux enfants. Ce profil est pertinent 

au vu du sujet de notre étude : la situation financière des personnes étudiées indique qu’elles 

auraient les moyens d’investir pour l’adaptation, la transformation ou la valorisation de leurs 

biens. Il reste à savoir si ces projets représentent pour elles des démarches à intérêt. 

  

85%
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Figure 1 - Statut des occupants 
des maisons
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Figrure 3 - Statut professionnel 
des interviewés 
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ETAT DE L’HABITAT ET PERFORMANCE ENERGETIQUE DES PAROIS 

Informations générales sur les pavillons 

 Si l’on revient sur la partie « Historique du pavillonnaire à Fontenay-aux-Roses et dans 

le quartier des Ormeaux-Renards », on observe qu’une grande partie de l’urbanisation du 

quartier s’est faite avant 1969. Les résultats du sondage indiquent que presque un tiers des 

maisons avaient été construites avant la première moitié du XXe siècle et un autre tiers entre 

1950 et 1980, ce qui coïncide avec la date de construction moyenne des habitations qui, d’après 

le site internet Kelquartier, est 1966. La présence du parc ancien est donc très importante dans 

le quartier, ce qui implique des besoins d’entretien et de rénovation. 

Afin de comprendre le comportement des maisons en matière de déperdition énergétique des 

parois extérieures, nous avons commencé par nous questionner sur les matériaux qui les 

composent. Les personnes interrogées ont souvent eu des difficultés pour répondre à cette 

question technique. Si la pierre et la brique sont très présentes, nous avons constaté un 

glissement progressif vers d’autres matériaux et une diversification des modes de construction. 

Selon les personnes interviewées leur maison serait pour 38% en béton, pour 18 % en pierre. 

Peu de maisons sont en structure bois ou métal.  

 La majorité des maisons comprend entre 3 et 5 pièces, une part non négligeable en 

possède entre 5 et 7, il n’y a que 6,3 % de l’échantillon qui ne compte que de 1 à 3 pièces 

principales. Nous verrons que ces données sont fortement liées aux dépenses énergétiques des 

pavillons. 

 

                                  Figure  4 - Nombre de constructions de pavillons  en fonction des années   
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Mode de vie des habitants et température intérieure des logements  

Nous avons interrogé les habitants quant à la température des différentes pièces de leur maison. 

Cependant, nous nous sommes rendu compte d’une difficulté à répondre de manière précise, 

notamment en ce qui concerne la taille de chacune des pièces. Les réponses obtenues n’étant 

pas vérifiables et semblant trop divergentes, nous avons précisé l’analyse en la réorientant vers 

une comparaison entre température moyenne, stratégies des habitants, nombre de pièces et 

surface totale des maisons. 

 L’un des premiers constats est celui de la relation entre nombre de pièces et dépenses 

énergétiques. Les données obtenues indiquent une tendance à chauffer davantage les maisons 

qui comptent entre 3 et 5 pièces. Le graphique ci-contre montre que la température de 

chauffage n’augmente pas proportionnellement en fonction du nombre de pièces. La 

température moyenne des T6 se stabilise à 19,8 degrés environ, alors que celle des T3 à T5 

monte jusqu’à 20,2 degrés. L’écart de température moyen entre les typologies de maisons les 

plus et moins chauffées est de 1 degré, ce qui est important mais pas significatif. Les maisons de 

6 pièces ou plus ont une température moyenne des pièces plutôt stable. Au contraire, la 

température des pièces des T1, T2 et T3 fluctue énormément en fonction de la surface de celles-

ci. 

 On constate aussi que les séjours les plus chauffés sont ceux qui appartiennent à des 

maisons de 3 à 5 pièces, avec une moyenne de 21 degrés environ.  Les séjours les moins chauffés 

se trouvent eux dans les pavillons les plus grands, qui comprennent plus de 6 pièces. Dans les 

plus petits, ayant entre 1 et 3 pièces, on observe les plus grands écarts de température, en 

fonction de la taille des séjours. Alors que les salons de 20 à 30 m² des plus petits pavillons sont 

très peu chauffés, leur température moyenne est au contraire, plutôt élevée, dans les maisons 

« moyennes » (de 3 à 5 pièces). En général, on peut soulever la stratégie suivante : Les 

propriétaires de petites surfaces ont tendance à moins chauffer leur logement – sûrement parce 

que ce n’est pas nécessaire pour maintenir une température ambiante confortable – tout 

comme les habitants des plus grandes maisons – peut-être parce que le maintien d’une 

température agréable sur de si grandes surfaces serait trop coûteux. Au contraire, les pavillons 

de taille « moyenne » sont les plus chauffés. 
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Figure 5 - Matériaux utilisés dans la construction 

1182 / 1335



 

85 
 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

18,75

19

19,25

19,5

19,75

20

20,25

20,5

Entre 1 et 3 pièces Entre 4 et 5 pièces 6 et plus

Te
m

pé
ra

tu
re

 M
oy

en
ne

Nombre de pièces 

Figure 6 - Température moyenne de la maison selon le nombre de pièces 

0 13 25 38 50

Ne sais pas

Plus de 200 euros

Entre 100 et 150 euros

Entre 50 et 100 euros

Moins de 50 euros

Figure 7 - Budget mensuel en fonction des matériaux de construction

Béton

Brique

Bois

Métal

Pierre

Autre

0

12,5

25

37,5

50

Electricité Gaz
Butane/propane/GPl

Gaz Naturel Fioul Bois Pompe à chaleur Autre

Figure 8 - Source principale d’énergie 

1183 / 1335



 

86 
 
 

 

 Afin d’approfondir notre étude, nous avons demandé aux interlocuteurs de nous 

indiquer leur budget mensuel consacré au chauffage de leur maison. La plupart n’a pas répondu 

à la question : soit parce qu’ils ne souhaitaient pas partager cette information, soit parce qu’ils 

ne la connaissaient pas. Les réponses sont probablement imprécises et il se peut qu’elles 

prennent en compte le budget énergétique total et non pas uniquement celui alloué au 

chauffage. Nous considérons ces résultats de manière indicative et sans précision. Il est donc 

difficile d’en tirer de réelles conclusions. Nous avons choisi d’adopter la posture suivante : 

prendre ces dépenses énergétiques mensuelles comme une variable qui nous permet 

d’observer l’importance relative d’autres indicateurs telle que la taille des surfaces ou les types 

de matériaux. Ceci étant dit, voici les parts de dépenses auprès des ménages interrogés : 30.8 % 

dépensent entre 100 et 150 euros, 25.6 % plus de 200 euros, 17 % entre 50 et 100 et moins de 

3 % a une dépense inférieure à 50 euros. Le restant, soit près de 20 % n’a pas su répondre. 

Rapport entre les matériaux de construction et les dépenses énergétiques 

 En analysant le croisement entre le budget mensuel et les matériaux utilisés dans la 

construction des maisons, nous remarquons que les dépenses énergétiques des maisons en 

béton, brique et bois, sont à peu près équivalentes. Seulement 5 % des ménages ont un budget 

énergétique inférieur à 50 euros. 20 % d’entre eux payent entre 50 et 100 euros et 30%, soit le 

pourcentage le plus élevé, se situent entre 100 et 150 euros. Près de 25 %, ce qui est tout de 

même significatif, affirment payer plus de 200 euros par mois. Il faut noter que 25 % des 

personnes interrogées n’ont pas su répondre à la question.  

 Pour les maisons construites majoritairement en pierre, souvent anciennes et mal 

isolées, les déperditions de chaleur sont importantes. Le budget mensuel moyen apparaît plutôt 

élevé. 8 ménages sur 20 payent plus de 200 euros par mois (soit 40%), 20 % dépensent entre 

100 et 150 euros, 10 % entre 50 et 100 euros et aucune maison ne se situe à moins de 50 euros. 

30 % ne savent pas combien ils dépensent.  

 Pour ce qui est des maisons dont les matériaux de construction sont autres, on note une 

majorité de factures mensuelles de 100 à 150 euros (42,86%). 30 % d’entre elles génèrent une 

dépense supérieure à 200 euros. Environ 14 % des propriétaires paient entre 50 et 100 euros ou 

ne connaîssent pas la somme de leur budget énergétique.  

 

Rapport entre dépenses énergétiques et système de chauffage 

 Une autre manière d’aborder les dépenses énergétiques est d’analyser le rapport entre 

celles-ci et les pratiques familiales en termes de chauffage. Nous avons relevé la quantité de 

mois pendant lesquels la maison est chauffée ainsi que le nombre de pièces concernées par le 

chauffage. Selon les données recueillies, une écrasante majorité de foyers est bien équipée de 

chauffage dans toutes les pièces principales, soit plus de 81 %.  
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                                                        Figure 10 – Stratégie thermique en hiver 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 11 – Stratégie thermique en été 
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La plupart des maisons a comme source d’énergie le gaz naturel (51%), suivi par l’électricité 

(28%), la pompe à chaleur (10%) et le gaz butane et propane (8%). Notons l’absence de foyers 

ayant opté pour des sources énergétiques renouvelables, malgré le coût visiblement élevé 

qu’impliquent les énergies fossiles pour lesquelles ils optent. 

 Selon les données recueillies, la majorité des maisons compte un système centralisé.  En 

ce qui concerne l’ancienneté de la chaudière, la plupart des maisons sont équipées avec des 

chaudières de moins de 10 ans. Une partie tout de même importante (23%) comporte des 

chaudières plus anciennes, ce qui peut engendrer un coût supplémentaire. C’est pour ces raisons 

que plus de la moitié des interviewés déclare avoir des contrats d’entretien pour leur chaudière.  

 L’ancienneté de la chaudière a des effets certains sur le budget énergétique mensuel, 

sans pour autant que cela soit excessif. Les foyers ayant des chaudières plus récentes paient en 

moyenne à parts égales des factures entre 50 et 100 euros, de 100 à 150 et de plus de 200 euros. 

A peu près la même répartition peut être observée dans le cas des chaudières de plus de 15 ans. 

Les écarts ne sont pas concluants, ce qui permet d’établir l’hypothèse que la vétusté des 

équipements ne joue pas un rôle significatif dans le budget chauffage. 

 Une autre donnée intéressante est la généralisation de sources de chaleur 

supplémentaires. Si l’on regarde les graphiques, dans un premier temps, on peut interpréter que 

la plus grande partie des foyers n’a pas recours à des systèmes énergétiques complémentaires. 

Mais si l’on prend en compte le fait qu’une écrasante majorité des foyers a la stratégie de 

chauffer toutes les pièces principales, on peut lire ces données d’une autre manière. Malgré le 

fait que quatre foyers sur cinq chauffent toutes les pièces principales en hiver, un foyer sur 

quatre a besoin de chauffage d’appoint. Parmi ces équipements, on compte 64% de radiateurs 

d’appoint. Les solutions thermiques recherchées concerneraient alors davantage la qualité du 

confort ressenti plutôt que la quantité de surfaces couvertes. 

 Afin de maintenir une température confortable en hiver, les habitants utilisent 

fondamentalement les radiateurs (60%), des couvertures (49%) et des vêtements chauds (48%). 

L’écart entre d’un côté le chauffage d’appoint et l’utilisation des sources de chaleur individuelles 

est remarquable. 

 Alors que pendant l’hiver, la majorité des foyers a recours à des machines d’appoint, le 

pourcentage de foyers qui fait appel à des systèmes de climatisation pendant l’été est faible 

(12%). Les interlocuteurs plébiscitent des stratégies plus simples comme l’ouverture de fenêtres 

la nuit (72%) et la fermeture de volets (67%). Seuls 21% d’entre eux utilisent des ventilateurs. 

Les besoins en confort sont différents en hiver et en été. Les réponses le sont tout autant. Un 

résumé des deux graphiques montre bien la similitude des sensations thermiques dans l’une et 

l’autre période de l’année.  

 

Durée de chauffage 

 Si la perception thermique reste subjective et un peu vague, étant donné que la notion 

de confort n’est pas clairement définie, nous pouvons en même temps analyser la durée de la 

période d’utilisation du chauffage. Selon les résultats de l’enquête, 64% d’entre eux chauffent 

leur maison entre 4 et 6 mois à l’année, alors que 28% le font pour 7 mois ou plus.  
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                                           Figure 14 – Sensation spatiale dans la maison en été et hiver 
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 Si l’on compare la durée de l’utilisation du chauffage à l’année avec la quantité de pièces 
chauffées, certaines tendances se détachent. Ainsi la grande majorité des foyers interrogés 
chauffe l’ensemble des pièces de la maison. Parmi eux, la plupart le fait durant 4 à 6 mois. Parmi 
les personnes chauffant uniquement les chambres et le salon, un pourcentage bien plus 
important d’entre eux étend la période de chauffage sur plus de 7 mois (48%). Moins on chauffe 
l’ensemble de la maison, plus on a tendance à le faire pendant longtemps. 

 Nous avons exploré les stratégies développées par les habitants afin de faire face aux 
besoins de chaleur pendant l’hiver. Sans être concluantes, ces données laissent voir la nécessité 
d’améliorations en matière d’équipement. En outre la forte dépendance aux sources d’énergie 
fossile et la nécessité de rénovations énergétiques passent nécessairement par une évaluation 
des besoins en termes de confort. 

Confort et perception thermique 

 Le confort énergétique peut être un concept ambivalent. Outre le fait qu’il peut nommer 
des réalités fort divergentes, il a une évidente dimension subjective dans le fait d’énoncer le 
confort ou l’inconfort concernant les sensations thermiques. Avec toutes ces précautions en 
tête, nous avons posé des questions concernant le sentiment de confort par rapport à la 
température de leur maison.  

 La première question porte sur la perception de la qualité de la température des 
différentes surfaces. Une légère majorité des habitants considère que la température de leur 
maison est homogène, tandis qu’une autre moitié pense au contraire qu’elle est inégale suivant 
les pièces.  

 La deuxième question porte quant à elle plus de précisions concernant le sentiment de 
confort et d’inconfort. Pour une majorité de 60%, leur maison thermiquement est confortable. 
Mais un pourcentage aussi important d’entre eux considère que ce confort n’est pas ressenti de 
manière égale. 

 Les résultats semblent cohérents par rapport aux réponses concernant l’été. Une 
majorité de 60% des personnes considère que leur foyer est confortable alors que moins de 20% 
pense que le confort est inégal. Si l’on demande quels sont les espaces perçus comme les plus 
agréables d’un point de vue thermique, on observe les différences en fonction des pièces. Le 
salon est généralement considéré comme le lieu le plus confortable (80%), suivi par les 
chambres (45%) et la cuisine (39%). Ces perceptions précisent la distribution de la sensation de 
bien-être dans la maison, ce qui peut expliquer les choix de privilégier un espace sur les autres.  

Travaux de rénovation énergétique 

 Qu’est-ce qui motive les besoins de rénovation thermique ? Quels sont les choix faits 
par les habitants pour améliorer la performance de leur maison ? Quels sont les critères pris en 
compte dans leurs projets ? Nous avons interrogé l’échantillon quant aux éventuels travaux 
effectués. 
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Parmi les réponses obtenues, on note une très grande fréquence de réparation ou de 

changement du système de chauffage : 58 % des personnes interrogées ont effectué de tels 

travaux. On compte 65 % de changements de chaudière et 38 % de radiateurs. Généralement, 

on note un effet important sur les dépenses énergétiques, qui sont plus faibles pour les 

personnes concernées. Cela est peut-être lié au fait que, comme l’indique le graphique ci-contre, 

lorsque le système de chauffage pose problème, les habitants préfèrent le remplacer plutôt que 

le réparer.  

 En ce qui concerne l’isolation des maisons, nous avons décidé d’aborder la question à 

partir de leur état initial au moment de l’arrivée des propriétaires. Nous constatons que, de 

manière générale, les maisons étaient peu ou mal isolées avant les années quatre-vingt. Les 

maisons construites plus récemment ont de meilleurs niveaux d’isolation. 

On remarque que le double vitrage est répandu dans la plupart des maisons, ce qui est sûrement 

dû au fait que les travaux nécessaires sont bien moins contraignants et coûteux que ceux de 

l’isolation des murs, des combles, des planchers ou des plafonds. 62.8% des maisons possèdent 

un double vitrage depuis plus de dix ans, étant donné que l’isolation au niveau des ouvertures 

est largement adoptée dès les années 70, avec la mise en place des premières réglementations 

thermiques. Le reste de l’enveloppe des maisons était, en général, peu isolé à l’arrivée des 

propriétaires. Près de 40% des maisons seulement possédaient de l’isolation au niveau des murs 

et le taux est encore plus faible pour les plafonds, planchers et combles. On note que la surface 

de l’enveloppe isolée augmente en fonction de l’année de construction de la maison, ce qui nous 

laisse à penser que peu de travaux d’amélioration thermique avaient été menés et que les 

quelques maisons isolées correspondent au plus récentes. 

Si la plupart des pavillons comportaient du double vitrage, 75% des habitants affirment avoir 

changé leurs fenêtres depuis leur arrivée. 4% seulement des maisons ne possèdent que du 

simple vitrage, mais la même proportion de maisons est équipée de triple vitrage. Le 

remplacement ou l’isolation des fenêtres semble être l’option la plus accessible à la rénovation 

énergétique des maisons. On remarquera le manque d’intérêt pour d’autres types de travaux 

de réhabilitation énergétique. Seulement 20 % des personnes interrogées ont fait le choix 

d’isoler leurs murs, 15% seulement leurs plafonds et 10% pour les planchers. Cependant, on 

constate tout de même 33% d’isolations de toiture, qui apparaît comme l’opération de 

prédilection après le changement des vitrages.  

Pour aller plus loin dans la compréhension de ces travaux, nous avons interrogé les habitants 

quant au type d’isolation choisie pour leurs murs. La grande majorité affirme avoir opté pour 

l’isolation intérieure. Nous nous sommes également intéressés au type de matériaux les plus 

récurrents, notamment en ce qui concerne l’isolation des plafonds. Cet aspect technique n’était 

généralement pas connu des habitants : une bonne partie d’entre eux n’a pas su répondre à la 

question et une autre y a répondu de manière trop vague. Néanmoins, on constate à travers les 

quelques réponses précises que la laine de roche et le polystyrène figurent parmi les choix les 

plus récurrents.  

 En ce qui concerne le financement des travaux, 54 % sont réalisés grâce à l’épargne des 

ménages, 34 % en faisant appel à des banques et 28 % seulement à partir d’autres sources. Un 

aspect important de l’enquête concerne le résultat des travaux réalisés. En interrogeant les 
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personnes concernées quant aux résultats des transformations entreprises, on constate que la 

grande majorité (85%) estime que le confort thermique de leur maison s’est amélioré et 46 % 

affirme avoir noté des baisses sur leurs factures. On peut ainsi supposer que les habitants 

envisagent les travaux de rénovation énergétique afin d’améliorer leur qualité de vie et leur 

confort thermique, plutôt qu’une source d’économie sur leurs dépenses. 

 

 

PRATIQUES ET REPRÉSENTATIONS 

 Dans cette partie, nous abordons la vie quotidienne des habitants et leurs pratiques en 

termes de comportement face aux enjeux environnementaux. Nous analysons leurs habitudes 

en matière de tri, leurs déplacements et ensuite, dans un second temps, nous nous penchons 

sur leur rapport au voisinage. Cela nous permet d’identifier des habitudes en matière d’entretien 

de la maison, des pratiques quotidiennes et des représentations concernant l’importance des 

petits gestes en matière de protection à l'environnement. En général, nous avons observé une 

forte conscience des enjeux environnementaux, des pratiques qui suivent cette prise de 

conscience, mais aussi des difficultés pour mettre en place certaines de ces activités.  

 

 

Pratiques et impacts environnementaux 

 

 Parmi les personnes interrogées, 96,8% effectuent le tri des déchets. On remarque 

qu’une majorité de personnes sait pourquoi il faut trier (96%). On peut dire qu’ils savent que le 

tri est un acte efficace pour l’environnement. Globalement, le tri fait partie du quotidien des 

résidents à Fontenay aux Roses grâce à des services structurés auprès de leurs utilisateurs.  

 On remarque que tous les déchets sont traités de manière égale : lorsque les habitants 

font l’effort de faire le tri, ils le font pour toutes sortes de matériaux. Sans grande surprise, on 

voit que le verre et le carton sont les déchets les plus triés car les plus courants. Cela est possible 

grâce au centre de tri et à la mairie qui met à disposition de ses concitoyens de nombreux 

moyens pour recycler. On peut considérer qu’il y a chez les habitants du quartier une profonde 

conscience de l’importance des gestes ménagés dans la lutte contre la pollution. Ainsi, la quasi-

totalité du nombre de foyers déclare penser que le tri a un effet sur l’environnement. 

 79% des personnes ayant répondu au questionnaire affirment qu'elles essayent de 

réduire leur production de déchets. Seuls 3 questionnaires nous rapportent le fait qu’il n’y ait ni 

tri, ni attention particulière portée à la quantité de déchets, ce qui représente environ 3% de 

l’échantillon global questionné. 

Bien que ces premiers résultats soient encourageants, on constate que 61 % des habitants 

continuent d’utiliser leur voiture régulièrement et que 6,1 % se déplacent grâce à des 

motos/scooters. Certains réduisent leur impact en utilisant une voiture électrique. Malgré la 

persistance de ces habitudes, on note un effort pour utiliser les transports en commun, les vélos, 

les trottinettes mais aussi la marche à pied lorsque possible. On peut penser que, bien que les 

résidents du quartier soient attentifs aux impacts de leurs moyens de transport, ils tendent à 
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privilégier un certain confort dans leur quotidien et peuvent difficilement renoncer à l’usage de 

la voiture étant donné les longues distances devant être parcourues. Cette hypothèse semble 

se confirmer : l’enquête indique 36% des habitants travaillent à plus de 10 km et 30% à entre 5 

et 10 km de leur domicile. De plus, la plus grande partie des interviewés répondent ne jamais 

réaliser ou de manière très occasionnelle du télétravail. Notons que cette réponse était avant la 

pandémie et le confinement. Parmi ceux qui se situent à moins de 5km de leur lieu de travail, 

soit 34 % des interrogés, on compte la majorité des réponses indiquant des efforts pour utiliser 

des moyens de déplacement plus verts. On constate cependant une quantité tout de même 

significative de personnes utilisant leur voiture, même dans le cas de courts déplacements. Cela 

pourrait s’expliquer par la présence, dans le foyer, d’un conjoint qui travaille (80%) et d’enfants 

(87,2%), soit d’un besoin de déplacement pour 2 personnes ou plus simultanément. Les 

avantages de la voiture dans ce type de cadre de vie sont avantageux : elle comporte 

généralement 5 places, permet un déplacement « porte à porte » et offre le confort d’éviter la 

circulation piétonne. N’habitant pas à Paris intra-muros, les habitants interrogés ont tous accès 

à une place de stationnement gratuite et sécurisée dans leur garage. On note cependant qu’en 

dehors du travail, les activités comme les courses peuvent être faites à proximité, étant donné 

le grand nombre de commerces et supermarchés présents à Fontenay. 
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Figure 18 – Tri sélectif déchets ménagers 
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Figure 20 – Distance effectuée pour réaliser les courses quotidiennes 
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Rapports au voisinage 

 Quant aux rapports de voisinage, on retiendra des relations assez conviviales, 

puisqu’une grande partie des habitants affirme prendre part à des fêtes avec leurs riverains. On 

note également une présence d’activités de jardinage partagées. Cependant, plus de la moitié 

de l’échantillon ne réalise aucune activité avec leurs voisins. On ne peut donc pas vraiment parler 

de vie de quartier au sens général mais plutôt de bonne entente entre une partie des voisins 

proches. Parmi les habitants entretenant des rapports de proximité, on compte surtout des 

propriétaires vivant dans le quartier depuis plus de dix ans et ayant créé des relations de longue 

date. Ceux qui y vivent depuis plus de cinq ans sont assez bien intégrés dans le voisinage. 

Toutefois, les nouveaux arrivants sont ceux qui participent le moins à des activités entre 

riverains. Ceci est une autre manière de déterminer l'ambiance du quartier et du quotidien 

qu'entretiennent les résidents.  
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Figure 21 – Activités avec le voisinage 
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CONCLUSION 

 Les résultats de cette enquête invitent à suivre des pistes plutôt que de tirer des 

conclusions. En effet, l’exercice s’est heurté au format pédagogique dans lequel il a été 

développé. En associant des étudiants, l’enquête a gagné en richesse et sensibilité grâce à 

l’élaboration de questions que les questionnaires par sondage n’abordent généralement pas. 

Cependant, ce faisant, certaines réponses ne sont pas claires ou laissent entrevoir la difficulté 

pour les habitants de donner des explications qui supposent des connaissances techniques. Le 

portrait qui en découle est que le quartier « Ormeaux-Renards» est un laboratoire, à échelle 

réduite, des défis qu’affronteront les maisons individuelles. Bien qu’il renouvelle en partie ses 

habitants, un noyau de la population reste ancré dans le quartier. Cela signifie aussi que le poids 

des habitudes, des modes de consommation, des préjugés ou des fantasmes concernant les 

besoins de rénovation énergétique dans le quartier est important. Si d’un côté on peut attester 

d’une véritable prise de conscience quant aux enjeux climatiques et aux petits gestes du 

quotidien, peu a été fait concernant les habitudes de dépenses énergétiques. La dépendance 

aux énergies fossiles reste très forte et les « mauvaises habitudes », comme celle de surchauffer 

la maison pendant plusieurs mois, semblent tenaces.  

 Le fait qu’une bonne partie du parc immobilier soit ancien a certainement poussé les 

habitants à entreprendre des travaux d’amélioration énergétique, notamment le remplacement 

des chaudières et des vitrages. Cependant, le bilan quant à l’ensemble est mitigé, étant donné 

que les dépenses énergétiques desquelles attestent les factures d’électricité élevées restent très 

importantes. Sans une véritable prise de conscience des enjeux de la performance thermique 

des maisons et de ses implications en ce qui concerne le changement climatique, aucune 

politique intégrale de rénovation énergétique ne pourra aboutir à une amélioration réelle de 

l’état de ces logements.  
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2.2  -  ENTRETIENS SEMI-DIRECTIFS AVEC DES PROPRIETAIRES  

 

 

L’enquête par questionnaire nous a permis d’identifier une certaine quantité 

d’informations concernant les pratiques domestiques en matière d’énergie. Nous avons ainsi 

observé les comportements des foyers en matière d’équipement des maisons, des choix 

énergétiques, des budgets alloués aux dépenses en matière de chauffage, leurs valeurs 

écologiques et leurs pratiques quotidiennes. S’il ne se dessine pas un portrait clair, ce sont 

certaines statistiques qui permettent d’identifier des enjeux sociétaux associés aux pratiques en 

matière de chauffage.  

Afin d’approfondir cette connaissance des enjeux énergétiques dans les pratiques domestiques 

et les représentations sociales, Yann Nussaume et Mariana Cyrino Dias ont procédé à la 

réalisation de plusieurs entretiens auprès des habitants du quartier Ormeaux-Renard et aussi 

auprès d’une famille dont la maison est localisée dans le secteur Parc-Centre ville, rue du 

Capitaine Paoli. 

Les entretiens d’une heure environ ont été réalisés dans le foyer des familles. Ils portaient sur 

trois thématiques principales : les travaux réalisés dans la maison depuis l’arrivée des 

propriétaires ; leur consommation d’énergie et leurs représentations sociales des thématiques 

environnementales. Chaque section a été divisé en différentes sous-sections.  

L’objectif des entretiens était d’identifier et d’approfondir les enjeux esquissés par le 

questionnaire en suivant les explications plus détaillées apportées par les interviewés. L’intérêt 

de l’entretien est d’accéder à des argumentations plus étalées et construites. Là où les réponses 

par questionnaire ne nous montrent qu’un instant « t » d’une opinion, l’entretien donne à 

l’habitant la possibilité de réfléchir à sa réponse. 
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Figure 1 – Tableau du profil des habitants interviewés 

Profil des 

habitants  

Famille 1 Famille 2 Famille 3 Famille 4 

Situation 
sociale  

Les propriétaires sont 
un couple de cadres 
supérieurs d’une 
quarantaine d’années. 
Le mari, qui a répondu 
aux questions, est 
consultant et son 
épouse est enseignante. 
Ils ont quatre jeunes 
enfants. 
 

La propriétaire est une 
personne âgée. Elle vit 
seule. Elle est une 
ancienne directrice 
d’un laboratoire de 
recherche.  
 
 
 
 
 

Les propriétaires sont 
un couple de cadres 
supérieurs d’une 
quarantaine d’années. 
Ils travaillent dans la 
cosmétique. Ils ont 
deux enfants de 12 et 
14 ans.  
Ils sont très sensibles 
aux questions 
environnementales. 

Les propriétaires sont un 
couple ayant la 
cinquantaine. Ils ont 4 
enfants. 

Accession à 
la propriété  

Ils habitaient déjà 
Fontenay-aux-Roses et 
étaient à la recherche 
d’une maison depuis un 
à deux ans. Avant de 
l’acheter, ils ont 
demandé conseil à une 
architecte de leurs 
relations et à deux 
entrepreneurs pour 
faire une estimation des 
travaux. 

Elle a fait construire sa 
maison en 2000 par un 
architecte, Jean Massip 
installé à Fontenay-
aux-Roses. Le terrain 
est situé sur un pan de 
la colline du plateau du 
panorama 10-12 rue 
Maurice Philippot. 
Après avoir longtemps 
habité dans du 
collectif, elle a 
« souhaité avoir un 
jardin » même petit la 
parcelle étant très 
réduite.   

Ils ont acheté la maison 
en 2007 et habitaient 
déjà à l’époque à 
Fontenay-aux-Roses, 
dans un immeuble 
collectif de la cité 
jouxtant le terrain. Ils 
n’étaient pas 
activement à la 
recherche d’une 
maison à acheter mais 
s’informaient à propos 
des opportunités 
foncières suite à la 
naissance de leur 
deuxième enfant. 
Informés de la vente 
d’une maison,  près de 
chez eux ils l’ont 
achetée la semaine 
suivante. 

Ils ont acquis leur 
maison en 2001, dans 
l’optique d’avoir plus 
d’enfants. A l’arrivée de 
leur 4e enfant, ils ont 
besoin d’une chambre en 
plus. Ils découvrent que 
leurs voisins vendent un 
bout de leur parcelle, 
qu’ils achètent pour 
construire une extension. 

Situation de 
la maison à 
leur arrivée   

 La maison comprend 
un rez-de-chaussée et 
deux étages. Le rez-de-
chaussée correspond au 
garage (env. : 34 m2), 
il donne directement 
sur la rue. On accède 
au premier étage (61 
m2), par un escalier 
extérieur, on y trouve 
le séjour, la cuisine, 
des toilettes. Un 
escalier situé dans le 
coin du séjour permet 
de monter au deuxième 
étage (58 m2). Celui-ci 
comprend un large 
palier, deux chambres 
et une salle de bain.  
 

 Habitable, sans besoin de 
travaux : double-vitrage, 
chaudière neuve, 
peinture récente… La 
maison comprenait déjà 
une extension. 
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Restructuration d’une maison en meulière rue Boris Vildé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 – Façade de la maison en meulière rue Boris Vildé 

 

Informations générales 

• Place et statut des propriétaires 

Les propriétaires sont un couple de cadres supérieurs d’une quarantaine d’années. Le mari, qui a répondu 

aux questions, est consultant et son épouse est enseignante. Ils ont quatre jeunes enfants. Ils habitaient 

déjà Fontenay-aux-Roses et étaient à la recherche d’une maison depuis un à deux ans. Avant de l’acheter, 

ils ont demandé conseil à une architecte de leurs relations et à deux entrepreneurs pour faire une 

estimation des travaux. 

• Situation et statut de l’opération 

La maison est une meulière datant d’environ 1910 qui a fait l’objet d’une extension il y a de nombreuses 

années. Elle est située sur un terrain en pente d’environ 500 m2 rue Boris Vildé dans le quartier des 

Ormeaux. Localisée à 20 mn du RER Robinson, situé à proximité de la limite entre Fontenay-aux-Roses et 

le Plessis-Robinson, elle est relativement excentrée par rapport aux commerces. Elle a été vendue, il y a 

trois ans, suite au décès de l’ancien propriétaire. Le nouveau propriétaire ne souhaite pas communiquer 

le prix d’achat. Il souligne qu’il a largement fait baisser le prix demandé au départ. Il a bénéficié pour cela 

d’un côté de la présence de nombreux héritiers lointains « 15 vendeurs que l’on n’a jamais vu et qui 

étaient très éloignés du propriétaire » et de la peur des acheteurs potentiels face à une maison où il 

semblait nécessaire d’effectuer des travaux importants, même si elle avait fait l’objet de réfections 

conséquentes entre autres celle de la toiture. « Les aménagements exécutés souffraient de nombreuses 

incohérences mais les bases étaient saines ».  Le jardin était également à l’abandon encombré de 

nombreux morceaux de tuiles et de verre éparpillés. Le propriétaire explique qu’il était nécessaire « 
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d’imaginer le potentiel de la maison après les travaux » et qu’ils l’ont donc « payée à peine plus que le 

prix du m2 du terrain ». On peut imaginer un montant d’environ 550 à 600 000 euros. 

Bricoleur, le propriétaire a exécuté lui-même une partie des travaux. Il estime que s’il avait été obligé de 

payer l’ensemble des travaux, cela aurait probablement coûté dans les 150000 euros. Malgré cette 

dépense, il pense que la maison reste revendable au prix du marché sans perte financière, même si ce 

n’est absolument pas son objectif. Il a négocié le prix de la maison en s’appuyant sur ce coût estimable 

des travaux et le prix des maisons qui s’étaient vendues dans cette zone. « On s’est servi de ce que 

coûterait la maison une fois travaux faits pour faire baisser le prix d’une manière très significative. » 

Au niveau du choix de la maison, il rappelle que le marché des maisons individuelles de cette municipalité 

est atone. « Cela ne tourne pas tellement que cela. Ce sont surtout des personnes âgées qui vendent 

parce qu’elles partent, parce qu’elles décèdent. » Cela faisait plus d’un an qu’ils cherchaient. L’option 

d’acheter du neuf ou de l’ancien ne s’est pas posée.  « On aurait trouvé dans nos prix, surface, et 

localisation une maison plus moderne on aurait pris une maison plus moderne. Celle-là, elle a plutôt du 

cachet. C’est chouette. » La décision de prendre cette maison est fondée sur des critères terre à terre : 

capacité financière, espace, jardin, puis localisation. Malgré la faiblesse de l’offre, il explique que suite à 

l’état de la maison et du jardin, la décision a été « du rationnel, de la projection. La projection sur ce que 

cela pouvait devenir. Cela ne pouvait pas être un coup de cœur cette maison, dans son état. C’était de la 

projection. Mais c’est peut-être un cas à part. » 

• Nature du projet effectué 

« La maison était hyper paradoxale.  Il y avait plein de choses très dégradées, même très risquées, un mur 

porteur affaibli, des portes qui donnaient dans le vide ; pour autant la base était saine, d’une manière 

rationnelle elle était très effrayante, mais il n’y avait pas énormément de gros travaux, il y avait plein de 

trucs aberrants. » « Mais pas de toit à refaire, pas de chaudière à changer, pas de fenêtre à changer », « 

plein de trucs merdiques pas de garde de corps… »  Le propriétaire a surtout réalisé une remise aux 

normes de l’ensemble de la bâtisse (sécurité, structure). Il a également réaménagé la répartition des 

espaces du premier étage qui n’était pas fonctionnelle et effectué un nettoyage approfondi du jardin et 

un remodelage de sa pente. 

Par rapport aux travaux, le propriétaire explique qu’il s’est basé sur des conseils d’une architecte qu’il 

connaissait, mais ce qui était à faire était selon lui assez évident. Lorsqu’il est venu visiter, il a eu l’intuition 

des modifications à effectuer qui ont été validées par cette dernière. Il s’est fait aider pour les travaux de 

gros-œuvre par une entreprise mais comme mentionné précédemment il a réalisé une partie importante 

des travaux lui-même, entre autres, pour le jardin. 

 

B. Consommation énergétique et propositions écologiques 

• L’achat et les travaux en regard de la consommation énergétique 

Le niveau de consommation énergétique n’a pas été une donnée essentielle par rapport à la décision 

d’acheter la maison pour les propriétaires. Ils ont regardé cela « d’une manière intuitive ». « Intuitive au 

sens est-ce qu’il y a du double vitrage, est-ce qu’elle est isolée ? ». « On avait quand même les anciennes 

factures. Cela n’a pas joué un rôle dans le choix ». Avec le temps, il constate qu’« elle est relativement 

bien isolée. La chaudière est petite. On ne consomme pas tant que cela. » Pour formuler son jugement, il 
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compare avec des amis qui ont des maisons de dimensions similaires. Il note que malgré que le toit ait été 

refait, il y a probablement un manque d’isolation en toiture, qui se manifeste particulièrement l’été, lors 

des fortes chaleurs. Il y a aussi des pertes au niveau du plancher du rez-de-chaussée. 

Comme la façade sur jardin de la maison est orientée plein sud et qu’il y a de nombreuses fenêtres, les 

rayons du soleil pénètrent largement dans les espaces intérieurs du pavillon. Pour se protéger de la 

chaleur, l’été, ils sont obligés de fermer les volets. La consommation de la maison apparaît comme une 

donnée qui s’inscrit dans un tout, un état général de la maison. Il ne connaît pas la consommation de la 

maison au m2. 

• Réflexions sur de futurs travaux d’économies d’énergie 

Par rapport à l’installation de panneaux photovoltaïques, il explique avoir réfléchi à cette possibilité « 

dans sa  tête, mais si on le fait cela sera dans longtemps. Ce qui est difficile, c’est que la façade est sud 

mais les toitures sont est-ouest.  Si je mets des panneaux à l’est avec les arbres cela ne fera rien. Ils ne 

sont pas simples à mettre des panneaux sur cette maison. On ne va pas en mettre sur la façade cela serait 

moche. Ce n’est pas gagné les panneaux photovoltaïques. Avec la maison qui fait masque, ce n’est pas 

ultra rentable en photovoltaïque. » 

La maison étant surhaussée par rapport au jardin, la mise en place d’une véranda, d’un espace de 

transition énergétique, n’est pas non plus aisée. Il a pensé prolonger le rez-de-chaussée par un balcon, 

mais a écarté cette option estimant que c’était « beaucoup pour pas grand-chose ». 

Dans le futur, il pense surtout qu’il serait utile d’améliorer l’isolation de la toiture et du rez-de-chaussée 

et d’installer également un chauffe-eau à condensation. 

• La mise en place de solutions écologiques 

Si la limitation de la consommation énergétique apparaît comme une réflexion sur le long terme, 

différentes améliorations écologiques ont rapidement été mises en œuvre par le propriétaire. 

S’appuyant sur la dimension de sa toiture, il récupère l’eau pour arroser le jardin. « J’ai une grosse toiture, 

ce qui est super pour la récupération d’eau. Je ne sais pas si vous avez des questions là-dessus. 

Récupération d’eau c’est fait. » « J’ai un réservoir. Quand il est plein, je le vide dans le puits et j’ai une 

pompe au fond du puits. Toute notre eau extérieure, c’est de l’eau de pluie. Cela a coûté trois fois rien. » 

Ils ont également mis en place un système de compostage et commencent déjà à l’utiliser pour fabriquer 

de la matière organique pour le développement des plantations. Ils ont initié dans le même temps un 

petit potager. Le but n’est pas d’être autonome, « c’est agréable à faire, c’est sain ». 

 

C. Durabilité et soutenabilité : perceptions, représentations de ces notions, du pavillon et de sa parcelle 

par rapport à ces questions 

• La valeur patrimoniale du pavillon 

A la question : le pavillon présente-t-il selon lui une valeur patrimoniale ? Il répond que c’est une  maison 

qu’ils souhaitent garder longtemps. Le fait qu’elle soit ancienne n’a pas orienté leur choix. « Elle aurait 

été plus récente cela aurait aussi fait l’affaire. » 
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L’idée d’une obsolescence potentielle de la maison déjà ancienne suite à l’accentuation des normes 

thermiques ne se pose pas pour le propriétaire. « Je ne souhaite pas acheter une maison et la casser. » « 

Je ne suis pas dans l’état d’esprit du jetable, d’un point de vue de principe. On ne se pose pas du tout la 

question de l’âge de la maison, on va la garder longtemps. Elle peut être moderne dans ses 

caractéristiques en étant ancienne dans sa structure. »  Par rapport à l’évolution de la valeur de la maison, 

il explique que « ce n’est pas un investissement, c’est un achat ». L’inquiétude concernant une supposée 

perte de valeur de leur pavillon dans le futur ne semble pas se poser étant donné la rareté des terrains et 

des maisons dans la région. Il souligne toutefois qu’une maison ancienne est probablement plus coûteuse 

en entretien et d’une manière générale, qu’il est préférable d’être bricoleur lorsque l’on achète une 

maison. 

• Éléments matériels valorisés 

Si la pente de la parcelle pouvait apparaître comme un défaut important du terrain, elle est devenue un 

point fort du projet avec les aménagements en gradins. Elle favorise des vues sur le lointain, même si le 

terrain est encaissé et met en valeur la terrasse et la façade du pavillon sur jardin.  La présence d’un chêne 

est également considérée par les propriétaires comme un élément important du jardin à valoriser. 

• Évolution des usages 

Le propriétaire est adepte du télétravail. Il est dans une proportion ¼ travail à la maison, ¾ au bureau. 

Cela représente un avantage important pour lui, appelé à se développer dans les métropoles grâce aux 

conférences à distance, à internet afin de limiter le gaspillage de temps dans les transports. Grâce au 

télétravail, comme il travaille à la Défense, il gagne en évitant les déplacements 2H30 dans une journée. 

L’idée d’un partage de sa voiture avec ses voisins ne se pose pas car ils ont une seule voiture dont ils se 

servent régulièrement avec 4 enfants en bas âge. « On n’est pas dans la cible. » 

• Devenir du pavillon 

Par rapport au devenir de la maison, il n’imagine pas de densifier la parcelle en s’appuyant sur la loi ALUR 

dont ils ne connaissent pas les répercussions dans le PLU. Le terrain en pente ne s’y prête pas vraiment.  

« La parcelle est déjà très particulière. Pas facile. » Il ne s’est pas non plus interrogé sur une mise en 

commun d’une partie de sa parcelle avec les voisins, ni de la revente d’une partie. 

Actuellement, contrairement à d’autres familles, comme ils sont relativement jeunes et leurs enfants 

aussi, il ne se demande pas avec son épouse ce qu’ils feront plus tard lorsque ces derniers partiront. Il ne 

s’interroge pas non plus sur un potentiel problème d’accessibilité de la maison à cause des escaliers et de 

la pente. 

Provisoirement, il aimerait que la mairie refasse la rue, enfouisse les fils électriques et réaménage les 

trottoirs. 

Pour conclure, on peut avancer que les propriétaires ont indiscutablement une sensibilité écologique, 

mais comme soulignée précédemment l’amélioration des performances énergétiques n’est qu’une des 

options à mettre progressivement en œuvre en fonction de choix financiers ou autres   
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Maison rue Maurice Philippot 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 – Façade de la maison vue de la rue Maurice Philippot 

 

 

Informations générales  

La propriétaire est une personne âgée. Elle vit seule. Elle est ancienne directrice d’un laboratoire de 

recherche. Elle a fait construire sa maison en 2000 par un architecte, Jean Massip installé à Fontenay-aux-

Roses. Le terrain est situé sur un pan de la colline du plateau du panorama 10-12 rue Maurice Philippot. 

Après avoir longtemps habité dans du collectif, elle a « souhaité avoir un jardin » même petit, la parcelle 

étant très réduite.  La maison comprend un rez-de-chaussée et deux étages. Le rez-de-chaussée 

correspond au garage (env. : 34 m2), il donne directement sur la rue. On accède au premier étage (61 m2), 

par un escalier extérieur, on y trouve le séjour, la cuisine, des toilettes. Un escalier situé dans le coin du 

séjour permet de monter au deuxième étage (58 m2). Celui-ci comprend un large palier, deux chambres 

et une salle de bain.  

La forme et l’implantation de la maison ont été pensées suivant une volonté d’optimisation de l’éclairage 

et des vues. La façade principale sud-est a été construite en biais par rapport à la rue. Son orientation 

autorise de larges ouvertures tout en respectant les retraits par rapport aux limites. Au rez-de-chaussée, 

une large baie coulissante s’ouvre suivant cette orientation sud-est et à l’étage on retrouve des fenêtres. 

Ces ouvertures offrent des « vues agréables ».  

La construction se fonde sur les standards des années 2000. Les murs sont en parpaing doublés par une 

isolation de 10 cm par l’intérieur. Le mur nord de la construction est accolé à la maison voisine. Les 

fenêtres ont du double-vitrage. La maison est chauffée par des convecteurs électriques situés aux 

différents niveaux. La cuisine fonctionne également à l’électricité. 
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B. Consommation énergétique et confort 

La propriétaire n’a pas vraiment connaissance de sa consommation énergétique, ni du coût qu’elle 

représente. « Tu estimes cher quand cela dépasse tes possibilités de retraite ». Après vérification, la 

consommation a été pour l’année 2008 d’environ 11028 kWh. La maison fait environ en surface intérieure 

119 m2, si l’on soustrait la consommation liée à l’éclairage, au ballon d’eau chaude, à la cuisine… en 

regardant la consommation l’été (environ 275 kWh par mois soit 3300 kWh), il reste un total de 7028 qui 

divisé par 119 m2 donne une consommation de 59 kWh /m2².an. La maison serait légèrement au-dessus 

de la norme RT 2012.  

Au niveau du confort, la propriétaire se plaint surtout de la chaleur lors des canicules. « Un été ordinaire 

je ne suis pas gênée, mais cet été… ».  « Je tire les rideaux, cela va un peu mieux ».  Deux raisons semblent 

justifier l’inconfort : une inertie du bâtiment moyenne (la propriétaire s’interroge si elle ne devrait pas 

faire une isolation par l’extérieur !) et surtout les fenêtres sur la façade sud-est qui ne comprend pas 

d’auvent. Au niveau énergétique « c’est parfait l’hiver, l’été c’est déjà moins bien. » « Depuis l’intérieur je 

touche mes vitres, c’est très tiède. » La propriétaire s’interroge sur l’opportunité qu’il y aurait à installer 

un auvent (une toile que l’on pourrait enlever l’hivers). 

La propriétaire a réfléchi à améliorer les qualités thermiques des parois de la maison : doubler par 

l’extérieur, « enduire par quelque chose ». Elle s’interroge toutefois sur le retour financier de tels travaux.   

Au niveau du confort, les difficultés d’accessibilité suite aux escaliers représentent un problème important 

pour la propriétaire dont l’état de santé s’est dégradé ces dernières années.  « Je n’avais pas prévu que 

j’aurais un souci avec mes jambes ». Cela pose un problème pour monter au rez-de-chaussée et à l’étage. 

Là encore, elle s’interroge sur la pertinence financière de faire poser un ascenseur ou des monte-escaliers 

en extérieur dans la maison. 

Au niveau des transports, elle n’imagine pas pouvoir se passer de sa voiture. L’éloignement des magasins 

pose un problème important, même s’il est possible de se faire livrer par internet. « Pour faire des courses, 

je suis obligée de prendre ma voiture ».  Sa voiture constitue un outil essentiel pour sa vie sociale, entre 

autres, parce qu’elle lui permet de s’occuper de ses petites filles.   

C. Durabilité et soutenabilité : perceptions, représentations de ces notions, du pavillon et de sa parcelle 

par rapport à ces questions  

Pour elle, la présence des maisons individuelles et de certaines rues pittoresques sont une spécificité de 

Fontenay-Aux-Roses à conserver. Il y a quelques années, la construction d’immeubles de logements 

sociaux dans le quartier avaient fait l’objet d’un recours.  

Plus particulièrement, les maisons en pierre meulière constituent pour cette personne, un patrimoine de 

la ville. Elle aurait souhaité en acheter une mais qui soit rénovée.  

Au niveau de sa propre maison, elle souligne qu’elle l’a déjà transmise à ses deux enfants. Elle en est 

l’usufruitière. Elle a bénéficié de la loi qui autorise un leg de sa maison avant l’âge de 82 ans.  

Au niveau de la ville, elle regrette le manque de magasins de qualité. Elle note l’importance de préserver 

des lieux publics comme l’un qui se trouve à proximité de sa maison et où elle avait l’habitude d’amener 

ses enfants lorsqu’ils étaient petits. Une espace qui existe toujours, mais dont le banc à disparu et qui 

maintenant bordé par des arbres de hautes tiges ne permet plus de regarder l’horizon. 
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Maison 34 avenue Raymond Croland 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 – Façade de la maison avenue raymond Croland, vue de la rue 

 

Informations générales  

• Place et statut des propriétaires   

Les propriétaires sont un couple de cadres supérieurs d’une quarantaine d’années. Ils travaillent dans la 

cosmétique. Ils ont deux enfants de 12 et 14 ans. Ils ont acheté la maison en 2007 et habitaient déjà à 

l’époque à Fontenay-aux-Roses, dans un immeuble collectif de la cité jouxtant le terrain. Ils n’étaient pas 

activement à la recherche d’une maison à acheter mais s’informaient à propos des opportunités foncières 

suite à la naissance de leur deuxième enfant. Ils ont été attiré par une maison à vendre près de chez eux 

et l’ont achetée la semaine suivante. Ils sont très sensibles aux questions environnementales. 

• Situation et statut de l’opération   

La maison date des années 60. Lors de l’achat, les murs étaient en parpaing sans isolation. Les combles 

étaient par contre déjà isolés. Elle comprend un sous-sol (garage, buanderie), un rez-de-chaussée (séjour, 

cuisine, WC), un étage (3 chambres, salle de bain).  Le rez-de-chaussée et l’étage font en tout 100 m² 

(environ 50 m² par niveau). Le terrain fait 300m². Ils ont acheté la maison 500.000 euros. A l’origine, il y 

avait un chauffage au gaz. Elle consommait environ 30 000 kWh par an (l’eau chaude comprise). Soit 

environ 275 kWh/m².an pour le chauffage. Les propriétaires ne cherchaient pas particulièrement à 

acheter une maison, ils regardaient surtout les appartements et ont choisi cette maison pour des 

questions d’opportunité. Ils sont maintenant contents de posséder un jardin et de pouvoir faire des 

plantations. Ils trouvent leur maison lumineuse. Ils apprécient le quartier des Renards pour sa diversité 

(présence d’immeubles collectifs et de maisons individuelles).  
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• Nature du projet effectué   

La maison achetée était plutôt en bon état et ne nécessitait pas de gros travaux. Mieux encore, certains 

éléments comme l’isolation des combles et le double vitrage avaient déjà été mis en place. Les 

propriétaires l’ont achetée dans la perspective de faire des travaux d’amélioration des performances 

thermiques. Ils affirment que « le but, c’est vraiment de tendre vers une maison à énergie positive ». La 

priorité a été de refaire l’électricité et de remplacer le chauffage au gaz par une pompe à chaleur, qui a 

été mise en place dès 2008 pour environ 11.000 euros. A la suite, dès 2009 ou 2010, ils ont fait une 

isolation par l’extérieur (polystyrène graphité, 10 ou 12cm) pour le prix de 16.000 euros. Ils ont également 

refait la clôture, changé les volets, qui avant étaient en métal, par de nouveaux volets qui ont un 

coefficient d’isolation, et mis en place une ventilation simple à l’étage. Ils ont réaménagé le jardin et 

réalisé une terrasse. Les propriétaires n’ont pas fait appel à des spécialistes pour les conseiller à propos 

des travaux à effectuer. Le mari aime faire lui-même ses recherches et s’est beaucoup renseigné sur 

internet. « Puis on a fait quelques forums. Moi, j’ai contacté l’ADEME à plusieurs reprises et finalement, 

ce qu’eux, m’apportaient, était limité par rapport à ce que j’avais déjà trouvé par moi-même, ou par ce 

que j’avais pu comprendre. ».  

B. Consommation énergétique et propositions écologiques 

• L’achat et les travaux en regard de la consommation énergétique   

Trois facteurs semblent avoir motivé les travaux sur la maison : la question du confort, les gains sur les 

coûts de consommation énergétique et les préoccupations écologiques. 

Lorsqu’interrogés à propos des raisons motivant la réalisation des travaux de rénovation thermique, les 

propriétaires évoquent d’abord la question du confort : au moment de l’achat, « la maison n’étant pas 

isolée, même si la chaudière fonctionnait, on avait quand même des disparités de température entre les 

différents niveaux, les différentes pièces. » Suite aux travaux effectués, ils affirment profiter d’une nette 

amélioration du confort : « C’est très homogène au niveau de la température. Nous avons supprimer les 

radiateurs en fonte d’origine. Je me rappelle, on ne pouvait même pas poser la main parce que c’était 

chaud et on était hyper chauffés dans les quatre cinq mètres qu’il y avait autour. Et puis après on avait 

froid. Aujourd’hui, on pose la main sur le radiateur. Ils ne sont jamais bouillants. » D’après eux, la mise en 

place de la pompe à chaleur a bien fonctionné mais ce n’est réellement qu’après avoir posé l’isolation par 

l’extérieur qu’ils sont arrivés à un confort thermique remarquable : « C’était juste parfait ! » 

Ils abordent aussi à plusieurs reprises leurs préoccupations écologiques : « Là, très clairement, le côté 

écolo, bon, nous on l’est. ». Les gains résultant des travaux ne sont, pour eux, pas seulement quantifiables 

en termes d’argent et de confort : « On gagne, nous, dans notre tête, en se disant « on a fait ce qu’il fallait, 

quoi. » 

Même si les économies à long terme n’ont pas été un facteur important pour leur prise de décision, la 

question financière a été un enjeu majeur dans la réalisation de ces travaux. Les crédits d’impôts, 

notamment, sont ce qui leur ont permis de dépenser de si grandes sommes : « Clairement, nous, on a pu 

le faire aussi parce que c’était en 2007. Nous, on a fait des travaux en 2008. Parce que c’était Sarkozy qui 

avait fait le Grenelle de l’Environnement et il y avait tous les impôts qui sont tombés et qui sont devenus 

très intéressants aussi pour faire tous ces travaux d’isolation, de changement de chauffage, etc. Donc c’est 

sûr que s’il n’y avait pas eu tout ça, on aurait pas pu le faire. » Mais ils n’espèrent pas, concrètement, 

récupérer l’argent investi sur des économies ou au moment de la vente de la maison : « On le récupérera 
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pas sur la vente. On ne fera pas plus de plus-value que ce qu’on a investi sur la maison. Mais après, nous, 

ça correspond aussi à des idées qu’on a, donc on est contents de pouvoir le faire. Donc on le fait. » 

Lors de la recherche des entreprises pouvant réaliser les travaux souhaités, les propriétaires ont constaté 

une énorme disparité dans les prix. Pour faire leur choix final, ils affirment qu’ils sont « partis du principe 

qu’il fallait au moins 3 devis pour commencer à se faire une idée du budget qu’il fallait mettre. Parce qu’on 

voyait la différence. ». C’est à la suite de ces recherches qu’ils ont choisi un petit artisan qui leur demandait 

16 000 euros pour faire leur isolation par l’extérieur au lieu de faire recours à une grande entreprise 

comme FCA, qui proposait de le faire pour 31 000 euros. 

Globalement, les travaux réalisés leur ont permis de réduire leur consommation de 275 kWh/m².an à 100 

kWh/m².an (en comptant le chauffage, l’eau chaude et l’électricité), d’améliorer le confort thermique de 

la maison et d’adopter une position écologique qui correspond à leurs idéaux. Les propriétaires n’ont pas 

cherché de conseil auprès de spécialistes mais se sont largement renseignés de manière à réaliser les 

travaux les plus efficaces possible. 

• Réflexions sur de futurs travaux d’économies d’énergie  

La maison ne devrait pas subir de nouveaux travaux, d’après les propriétaires : « Je pense aujourd’hui, sur 

cette maison-là, on a fait… Ce qu’on pouvait faire. Comme je vous le disais, en introduction, si demain on 

déménage, ou on construit, ou on trouve une nouvelle maison, on pensera le truc d’une manière 

différente. » Ils espèrent tout de même travailler sur des détails de la maison qui leur permettraient 

encore d’améliorer un peu sa performance énergétique : « la prochaine étape c’est de changer la porte 

du garage qui est en bois et qui laisse complètement entrer et sortir la chaleur. ».  

L’isolation du plancher au rez-de-chaussée n’a pas été faite mais la hauteur sous plafond étant trop basse, 

ils n’envisagent pas de la faire. Ils se sont par ailleurs renseignés par rapport à la mise en place de 

panneaux photovoltaïques mais d’après eux, cela n’aurait pas été avantageux. 

• La mise en place de solutions écologiques 

La maison achetée comportait déjà une petite citerne pour la récupération d’eau. Ils ont réfléchi à son 

agrandissement pour avoir « La citerne de récupération d’eau, pour utiliser aussi dans les lavabos, dans 

les salles de bain… » mais cela leur semble pour l’instant trop coûteux et compliqué à mettre en œuvre. 

Ils ont un ami qui a lui-même fait sa citerne enterrée, cela les encourage à faire de même. Ils trouvent que 

cela aurait été plus facile de mettre cela en place au moment où ils réalisaient tous les autres travaux : « 

Ça se structure, ça, quand on prend l’ensemble. Quand on réfléchit à la maison sur son ensemble. Mais 

quand on prend au cas par cas, comme ça… ». Ils ont également un système de compostage. 

C. Durabilité et soutenabilité : perceptions, représentations de ces notions, du pavillon et de sa parcelle 

par rapport à ces questions  

• La valeur patrimoniale du pavillon   

Lorsqu’interrogés à propos de la valeur patrimoniale de leur pavillon, les propriétaires répondent qu’ils 

donnent beaucoup d’importance à la conservation des maisons individuelles à Fontenay-aux-Roses : « 

Moi je pense qu’il faut garder des maisons. Il faut garder des quartiers pavillonnaires, parce que c’est… 

C’est important. (…) Moi, ça me fait mal au cœur de voir des maisons être détruites pour en faire des 

immeubles. (…) Nous, je sais qu’on reçoit beaucoup de courriers dans la boîte aux lettres de promoteurs 
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qui nous disent très clairement que la parcelle les intéresse. Et on se dit que s’il y en a un qui craque, là, 

dans la rue, ça va être foutu, et après ça va être contagieux. » 

Ils considèrent que l’argent investi dans l’entretien d’une maison n’est pas perdu : « Tous les travaux, et 

c’est pour ça qu’on l’a fait et qu’on continue à le faire, hein. C’est que tout l’argent qu’on peut mettre 

dans la maison, de toute façon, ne sera jamais perdu, quoi. Pour nous, dans notre confort, déjà, on paye 

pour ça. Et puis demain, de toute façon, ça ne dévalue pas la maison. » 

• Évolution des usages 

Au-delà de la consommation énergétique et des déperditions thermiques de leur maison, les propriétaires 

se posent de nombreuses questions à propos de leur empreinte sur l’environnement. Ils ont une petite 

citerne pour la récupération d’eau et un compost. Habitant loin de leur lieu de travail, dans un secteur 

pavillonnaire sans commerces à proximité, ils ont essayé de partager une seule voiture. Trop contraints 

pour leurs déplacements, ils ont finalement décidé d’avoir deux voitures, mais elles sont électriques. Elle 

privilégie les transports en commun pour ses déplacements de travail mais utilise la voiture électrique 

pour le quotidien (déplacement des enfants, courses…) 

Ils se demandent si un marché qui traite les rénovations durables dans leur globalité va se développer 

dans les prochaines années : « C’est vrai que personne ne prend ces problématiques d’isolation et de 

consommation d’énergie dans sa globalité. Il y a des gens qui vont poser l’isolation, il y a des gens qui vont 

changer les fenêtres. Mais il n’y a personne qui propose une vision globale. ». Ils pensent que leur 

génération commence à se poser plus de questions à propos de l’écologie : « On est vraiment la première 

génération à s’inquiéter de ces problèmes-là. Et encore, parfois, quand on en parle à des quadras, il y en 

a qui s’en foutent de tout ça. Ils sont à des années lumières de tout ça. Et après, il y a aussi le sentiment, 

toujours de se dire « Ah non, mais moi, à mon niveau, ce n’est pas ce qui va changer la chose. » Alors 

maintenant, avec toute la communication qu’il y a sur le plastique, sur les emballages, sur le 

réchauffement climatique… Maintenant, il va il y avoir une montée générale de crainte sur le 

réchauffement climatique, sur l’air qu’on respire… Donc forcément, à un moment ou un autre, ça va 

attaquer la tête des gens quoi. » 

• Devenir du pavillon 

Les propriétaires ne sont pas dans une optique de revente immédiate de la maison mais envisagent tout 

de même cette possibilité. Ils ne regrettent pas l’argent dépensé dans la maison. Ils espèrent que les 

maisons autour ne seront pas rachetées par des promoteurs pour la construction d’immeubles collectifs. 

Ils ont entendu parler de la loi ALUR mais ne sont pas plus renseignés là-dessus. Ils comptent le faire 

prochainement pour s’informer à propos des possibilités d’aménagement des combles.  

Pour conclure, les propriétaires ont une très forte sensibilité écologique. Ils ont fait de nombreux efforts 

pour que la performance énergétique de leur maison soit améliorée dans sa globalité et s’interrogent 

réellement sur leur impact environnemental. Ils considèrent aussi que ces travaux permettent de gagner 

nettement en confort et sont très contents de leur choix.  
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Maison 12 rue du Capitaine Paoli47 
 

Informations générales  
 
• Place et statut des propriétaires   
 
Les propriétaires sont un couple dans la cinquantaine. Ils ont quatre enfants : une fille ainée de 
22 ans qui n’habite plus dans leur maison mais qui passe le confinement avec eux, un fils de 21 
ans, également résident occasionnel du pavillon, une fille de 16 ans et une dernière de 10 ans. 
Lorsqu’ils achètent leur maison, en 2001, ils n’ont que deux enfants. Sa surface importante leur 
permet d’accueillir un 3e enfant, mais ils sont obligés de l’agrandir à l’arrivée de leur 4e. La 
propriétaire interrogée est particulièrement engagée pour la protection du patrimoine 
pavillonnaire de Fontenay-aux-Roses. 
 
• Situation et statut de l’opération   
  
La maison est un pavillon en brique probablement construit entre les années 30 et 50. Un 
agrandissement de la maison d’origine avait déjà été mené avant l’achat. Les propriétaires n’ont 
pas eu à mener des travaux suite à l’achat de la maison, qui était déjà « habitable » et qui avait 
connu des travaux de réhabilitation (peinture, double-vitrage…) au moment de la construction 
de l’extension. Elle comprend 4 chambres - dont une dans les combles aménagés - 2 salles-de-
bain, 1 séjour et 1 cuisine. Sa localisation est appréciée par les propriétaires : relativement 
proche du centre-ville, la parcelle longe le Parc Sainte-Barbe et se situe à proximité de la limite 
nord de la commune. La proximité du RER est également un élément qui valorise cette propriété. 
 
• Nature du projet effectué   
 
La naissance de leur 4e enfant en 2016 oblige les propriétaires à augmenter la surface de leur 
logement. Étant donné que leur maison actuelle occupait la surface maximale permise par le 
COS, ils cherchent initialement une nouvelle maison à acheter. Au cours de leur recherche, ils 
découvrent que le propriétaire de la maison adjacente à la leur cherche à vendre une partie de 
son jardin. En achetant ce bout de terrain, ils peuvent construire un « studio » relié à leur maison 
grâce à une passerelle. Pour cela, ils font appel à un architecte « en raison notamment de la 
pente », d’après la propriétaire. L’extension comprend une chambre triplement orientée avec 
notamment une baie vitrée plein sud. Elle est construite en brique, revêtue par un enduit blanc. 
Le nouveau PLU les oblige à végétaliser la toiture car elle ne comporte pas de pente. Cette 
obligation est critiquée par la propriétaire, qui explique que, en plus d’avoir augmenté le coût 
final des travaux, cette injonction les a obligés à faire une dalle plus épaisse en béton et les a 
empêchés de récupérer l’eau des toitures. 
 
 
B. Consommation énergétique et propositions écologiques 
 
Les propriétaires n’ont pas réalisé de travaux pour améliorer la performance énergétique de leur 
maison, qui leur convient actuellement : « Tout était déjà… Voilà, double vitrage partout. Bon, 
après, c’est le double vitrage de l’époque, donc c’est vrai que maintenant, on pourrait se dire… 

                                                                 
47 Maison située dans le secteur Parc- Centre ville. 
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Voilà. Mais bon, pour l’instant on s’en contente tout à fait. » Cela ne semble pas être une 
préoccupation pour la famille. 
 
 
C. Durabilité et soutenabilité : perceptions, représentations de ces notions, du pavillon et de 
sa parcelle par rapport à ces questions  
 
 
• La valeur patrimoniale du pavillon   
 
Lorsque questionnée à propos de la vie sociale de son quartier, la propriétaire a évoqué 
l’existence de A2BM, une association pour la protection des zones pavillonnaires de la 
commune : « En fait on a même créé une association pour la défense des zones pavillonnaires, 
parce que le nouveau PLU a généré, de la part des promoteurs, un élan de sollicitations pour 
tout raser. Pour construire des immeubles. Notamment, sur l’îlot où l’on se trouve, il est 
question de construire des immeubles, donc entre voisins, (…) on crée une association pour 
lutter contre ces promoteurs-là. » Elle considère que la Mairie ne fait pas le nécessaire pour 
protéger les tissus pavillonnaires : « en fait, la mairie a voulu construire beaucoup, sans 
forcément… Enfin elle a voulu changer le PLU, voilà, pour ouvrir la porte aux promoteurs qui se 
sont précipités. D’ailleurs, à un moment, on recevait une lettre de promoteur par jour et puis 
une fois par semaine. » ; « le changement de PLU, en fait, a produit un effet assez dévastateur ». 
Elle explique cependant que sa résistance face à la densification des zones pavillonnaires est 
nuancée : « En fait, moi, je ne suis pas opposée à la construction de logement. Ni à la 
construction d’immeubles. A condition que ce soit, en fait, pas trop haut. Parce qu’en fait, plus 
on a de hauteur, plus ça cache le soleil, plus ça gâche la qualité de vie. Et ça contribue, en fait à 
créer de la tension entre voisins. Parce que même là, entre pavillons, c’est pas toujours évident 
de s’entendre entre voisins (…). La vie en appartement, c’est pas forcément évident. Et du coup, 
plus on densifie, plus on crée des tensions et un climat, parfois, détestable entre voisins. Et je 
pense qu’en fait, moi je trouve que des hauteurs à 4 niveaux, je trouve que c’est suffisant. ». Son 
attachement à la maison individuelle semble être avant tout lié au style de vie et au confort que 
permet la distance entre les logements. Elle ne voit pas d’intérêt patrimonial à sa maison, mais 
considère qu’en la protégeant elle participe à la préservation d’un ensemble : « Parce que notre 
maison, elle n’a pas particulièrement de charme, mais il y a des meulières qui sont classées. 
Donc en fait, c’est des maisons qui sont classées qui vont se retrouver, en fait, au milieu 
d’immeubles tout neufs. C’est moche, quoi. C’est des maisons qui sont classées comme 
remarquables et qui vont devenir, si c’est bétonné partout autour, des espèces de verrues, rétro 
et moches, déplacées, finalement. » 
 
• Évolution des usages 
 
La question des usages des habitants n’a pas été directement abordée, mais ils semblent se 
poser des questions liées à l’écologie. Dans un premier temps, l’engagement pour la protection 
des zones pavillonnaires relève, pour la propriétaire, d’une posture écologique : « . On est très 
écolos, en fait, dans notre quartier. Et du coup, on s’est rattachés à une association [de 
protection du pavillonnaire] existante. » Elle évoque également l’envie que la famille avait de 
récupérer l’eau de pluie grâce à la toiture de leur extension, et leur décision de réaliser leur 
construction en brique et non pas en béton. Malgré ce discours, il est cependant difficile 
d’établir à quel niveau leurs usages sont imprégnés d’un respect de préoccupations 
environnementales. 
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• Devenir du pavillon 
 
Actuellement, deux de leurs enfants sont partis de la maison familiale et n’y résident que 
ponctuellement (pendant le premier confinement, notamment). Bien que la maison ait une 
surface « conséquente », l’excès d’espace est pour la propriétaire un atout, avant tout : « Même 
confinés à six, chacun a son côté personnel. On a de la chance. » L’extension qui a servi dans le 
passé de chambre à leur fille aînée trouve toujours son intérêt aujourd’hui : « Actuellement, oui, 
c’est le bureau de mon mari. C’est aussi le hall cinéma le soir, l’endroit où on joue aux cartes. 
C’est vrai qu’il est très utilisé. Et puis ma fille aujourd’hui, elle est revenue se confiner ici. Donc 
elle a une chambre et aussi un bureau. » Ils n’ont pas de projet en vue pour leur maison et ne 
semblent pas inquiets de son devenir une fois que leurs enfants seront partis : « C’est vrai que 
l’extension pourrait supporter un étage supplémentaire, mais ce n’est pas du tout dans nos 
projets. Après, on verra, mais on n’est pas encore grands-parents et on n’est pas pressés de 
l’être. » 
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Conclusion  

 Ces entretiens ne traitent pas de manière exhaustive les problématiques liées à la 

consommation énergétique en milieu pavillonnaire. Ils indiquent des pistes révélatrices des 

logiques que nous avions explorées dans le premier chapitre. Nous pouvons retenir, de manière 

globale, les idées suivantes. 

 Concernant le rapport à leur bien des propriétaires, ce dernier ne repose pas sur un 

investissement, mais sur un “achat”. Ils ne s’inquiètent pas de la dévalorisation de leur maison 

et ne cherchent pas non plus de retour financier lorsqu’ils réalisent des travaux. Les sommes 

dépensées dans la rénovation et l’entretien de leur logement sont pour eux une part du budget 

alloué à leur confort de vie. Ce point est particulièrement important : si nous étions partis de 

l’hypothèse que les travaux d’amélioration thermique menés par des propriétaires ont des 

motivations économiques ou écologiques, il s’avère que ces choix de dépenses prennent surtout 

racine dans des besoins en confort. Un seul des ménages interrogés affirme avoir isolé leur 

maison par conviction écologique. Si l’aspect économique n’est pas primordial dans le choix de 

rénover, il faut souligner que les aides et crédits financiers peuvent permettre à ces particuliers 

de franchir néanmoins ce pas.  

 Parmi les travaux réalisés par les propriétaires actuels ou précédents des maisons 

étudiées, on observe surtout des changements de chaudière, de fenêtre et d’isolations des 

combles. L’isolation des murs n’est réalisée que dans quelques cas. On imagine que le coût élevé 

d’une telle opération peut être un obstacle. On note aussi que la plupart des ménages n’ayant 

pas isolé leur façade n’ont jamais réellement pensé à le faire. L’impact thermique en résultant 

n’est pas appréhendé.  

 Le manque de conscience des effets de l’isolation des murs est révélateur d’une faible 

connaissance des enjeux thermiques. Certains des ménages s’y intéressent mais on observe, 

dans tous les cas, un rapport intuitif à la rénovation. Si certains se font conseiller par des 

architectes ou associations spécialisées, la plupart ne se fait pas entièrement accompagner par 

des spécialistes du bâti. La décision de gérer seuls de tels travaux explique sûrement l’absence 

d’opérations en synchronie avec les innovations actuelles en termes de performance 

énergétique de l’habitat. Dans le cas des habitants au profil le plus « écolo », par exemple, on 

constate tout de même une absence de réflexion autour des matériaux isolants moins polluants 

et une persistance d’habitudes comme l’usage de plusieurs voitures. 

 En ce qui concerne les potentielles évolutions du quartier envisagées par les 

propriétaires, on remarque un quasi consensus quant à l’intérêt patrimonial du tissu 

pavillonnaire. Si certains estiment que la présence de quelques collectifs est intéressante, tous 

pensent qu’il est essentiel de préserver les maisons individuelles existant sur la zone. Parmi les 

éléments qu’ils tiennent à conserver, on peut citer les vues, la prise de soleil des parcelles et des 

rues, la qualité de vie procurée par les jardins, le peu de tension entre voisins propre aux lieux à 

faible densité… De manière générale, on peut dire que c’est moins l’habitat collectif qui effraie 

ces habitants et davantage les constructions à hauteur importante qui feraient obstacle au soleil, 

aux vues, et qui créeraient des vis-à-vis considérables. 
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 En dernier lieu, la question du vieillissement est révélatrice du rapport des propriétaires 

à leur bien. A part dans le cas du ménage n°2, constitué uniquement d’une femme âgée, aucune 

des personnes interrogées ne se pose de question quant à l’accessibilité de leur logement 

lorsqu’elles auront vieilli. Cela peut surprendre étant donné que, comme nous l’avons souligné 

précédemment, ils ne sont pas dans une logique d’investissement et que les habitants du 

quartier sont peu enclins à déménager. Si, comme l’avait souligné Simon Nury-Torras lors de 

notre entretien, les personnes qui vieillissent à Fontenay-aux-Roses ont tendance à rester dans 

leur pavillon, on peut s’interroger sur cette absence de réflexion à propos de l’accessibilité. 

L’accompagnement des propriétaires âgés face à l’entretien et à la mise aux normes de leur 

maison peut être une piste intéressante à traiter et permettrait peut-être de diminuer le nombre 

de pavillons en mauvais état et difficilement revendables de la commune. 
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CONCLUSION DE LA DEUXIEME PARTIE 

 

1. L’étude des représentations sociales concernant les enjeux énergétiques suppose un défi 

théorique et méthodologique majeur (Subrémon) : comment rendre compte à la fois des 

pratiques concrètes réalisées par les habitants et des sensations subjectives à propos du confort 

thermique. Ce chapitre est une double tentative de mesurer d’un côté les pratiques en matière 

de chauffage et les représentations culturelles autour des enjeux environnementaux.  

2. Cette enquête a révélé la nécessité de développer et approfondir la notion de « confort 

thermique », concept central dans l’anthropologie de l’énergie, car il sert à évaluer les conditions 

dans lesquelles une personne peut se sentir confortable, les facteurs qui interviennent dans 

cette sensation de confort et le sens octroyé à ceux-ci par les habitants. Selon les travaux 

entrepris par Shove (2003)48 et Shove et Guy (2000)49, le confort thermique fait partie des 

pratiques sociales et c’est à travers ce prisme de pratiques domestiques que l’on peut trouver 

un socle qui permet de comprendre la prise ou non de décisions en matière de rénovation 

énergétique. Nos enquêtes révèlent que le confort est davantage une affaire culturelle. Il est 

associé à des pratiques domestiques, aux habitudes et aux variations saisonnières (Subrémon, 

2010). Dans l’enquête par sondage, le confort était associé à une température régulière, quelle 

que soit la taille, mais aussi à certaines pratiques domestiques comme se couvrir en hiver, ou 

aérer en été. Les actions menant à une fabrication du confort thermique renvoient à ce 

qu’Hélène Subrémon appelle « le climat de chez soi » (2010 : 708)50. De la même façon, la 

signification des sensations thermiques doit s’inscrire dans une trame faite des habitudes, codes 

culturels et conditions climatiques.  

3. Parmi les découvertes de cette enquête les choix en termes de chauffage ne correspondent pas 

aux valeurs et opinons des habitants concernant les enjeux environnementaux. Les habitants 

sont largement conscients de la nécessité de prendre en compte dans les gestes quotidiens des 

changements d’habitudes en matière de chauffage et de climatisation. Pourtant, même si les 

familles interviewées déclarent être favorables à des pratiques plus écologiques, elles 

continuent à utiliser les énergies fossiles comme source principale et à surchauffer leur 

logement. Ce paradoxe ne l’est qu’en apparence, car si les opinions sur les enjeux écologiques 

sont largement partagées, les décisions d’investir dans des énergies alternatives ou dans des 

projets d’isolation thermique ne dépendent pas de l’adhésion à des valeurs.  

4. Si une grande quantité d’habitants interrogés a entrepris des travaux de réparation ou de 

remplacement des chaudières, d’isolation des murs et des fenêtres, ces travaux sont considérés 

                                                                 
48 Shove, Elizabeth, (2003), Comfort, Cleanliness and Convenience. The social organization of Normality. 
New York, Berg.  
49 Guy, Simon, Shove, Elizabeth, (2000), A sociology of energy, Bui. dings and Environment. Constructing 
Knwoledge, designing practice, Londres-New York, Routledge.  
50 Subrémon, Hélène, (2010), « Le Climat du chez soi. Une fabrication saisonnière» in Ethnologie Française, 
XL, 4., pp. 707-714. 

 

1213 / 1335



 

116 
 
 

 

comme faisant partie d’une quête de confort thermique plutôt que d’un investissement à long 

terme. Cette intuition se confirme dans les entretiens approfondis, lorsque les habitants 

interrogés déclarent avoir entrepris des travaux de rénovation énergétique en pensant à 

l’immédiat plutôt qu’en termes d’investissement. Cela s’explique en partie par l’attachement 

émotionnel que les habitants accordent à leurs maisons. Comme le montre notre enquête le 

profil des habitants du quartier, plus de la moitié (54%) d’entre eux ont plus de 10 ans 

d’ancienneté dans leur maison. Cette stabilité dans l’habitat peut permettre d’expliquer leurs 

choix en matière de rénovation énergétique.  

5. Cela peut avoir comme conséquence, que les travaux de rénovation plus profonds qui 

pourraient signifier un investissement d’avenir, ne sont pas considérés comme prioritaires. Cela 

peut être un frein à la rénovation énergétique car les familles ne considèrent les travaux 

d’isolation, voire l’introduction de nouvelles sources d’énergie, ni comme un investissement à 

long terme, ni comme une revalorisation de leur patrimoine. Ce dernier constat ressortant de 

nos entretiens : les habitants ne voient pas les travaux d’amélioration thermique comme un 

investissement censé revaloriser leur patrimoine nous paraît être une piste de réflexion à 

creuser.  

6. Les investissements réalisés afin de rénover les maisons ou d’améliorer les équipements en 

matière d’énergie ne sont pas considérés comme faisant partie d’une stratégie économique. Il 

n’y a pas d’effet direct sur le budget familial consacré à l’énergie. Si les familles entreprennent 

des travaux d’amélioration du confort énergétique, cela se fait sans qu’un retour sur les factures 

énergétiques soit envisagé. Dans l’enquête par questionnaires, les retombées économiques 

directes après l’investissement dans la rénovation de la chaudière ou des travaux d’isolation 

thermique n’apparaissent pas évidentes. Sans être catégorique, cela peut signifier un manque 

de visibilité des conséquences des travaux de rénovation, ce qui démotiverait l’entreprise 

d’opérations plus profondes.  

7. Bien que les travaux faits dans les maisons ne suivent généralement pas une logique de retour 

d’investissement, des opportunités économiques (crédits d’impôt, aides de l’État) constituent 

une part des éléments motivant l’exécution d’opérations d’amélioration thermique. Les 

habitants ne cherchent peut-être pas directement de retour financier, mais peuvent être 

stimulés s’ils ont la possibilité d’en avoir facilement.  

8. Si le logement collectif est vu comme non-esthétique et inconfortable, il y a peut-être des 

solutions à trouver dans l’entre deux de l’immeuble et de la maison. Cela passe par un travail de 

blocage des vues sur les jardins voisins et de définition de gabarits bâtis permettant la prise de 

soleil des voies et des cœurs d’îlot. Le mélange entre individuel et collectif semblerait être une 

voie intéressante.  

9. Si le PLU réglemente une augmentation des surfaces végétalisées obligatoires par rapport au 

POS, celle-ci prend en compte les toitures végétalisées, dont le coût de mise en oeuvre et les 

difficultés d’entretien sont questionnés par certains habitants. 
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3 -   RECHERCHE PAR LE PROJET 
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Dans la première partie, nous avons analysé : tout d’abord, l’histoire de la 

transformation du pavillonnaire à Fontenay-aux-Roses ; puis, les impacts réglementaires du 

passage au PLU sur le tissu urbain de la ville et plus particulièrement sur les zones de maisons 

individuelles (UE) ; et finalement l’évolution du marché économique à partir d’interviews de 

plusieurs agences immobilières.  Dans la deuxième partie, en s’appuyant sur un sondage et des 

entretiens auprès des habitants du quartier des Ormeaux-Renards, nous avons exploré les 

différentes représentations, mais aussi les pratiques et les besoins des habitants concernant la 

rénovation énergétique de leur maison.  

Cette troisième partie présente des résultats de recherche par le projet principalement 

sur ce territoire. Dans un premier temps, nous présentons les programmes des modules et les 

travaux effectués par des étudiants sur la thématique de cette recherche « individuel dess(e)in » 

dans le cadre de trois enseignements. Puis, dans un deuxième temps, nous présentons la 

transformation d’un pavillon des années 50 situé à Fontenay-aux-Roses dans le quartier 

Ormeaux-Renards par l’équipe TYPO + dirigé par Jean-Bernard Cremnitzer à laquelle l’Unité de 

Recherche AMP « Architecture, Milieu, Paysage » est associée. Ce projet s’inscrit dans le cadre 

du projet « rénostandard » porté par l'Agence Qualité Construction (AQC) et le Centre 

Scientifique et Technique du Bâtiment (CSTB) dont l’objectif est de proposer des formes de 

rénovation de pavillons standards par des systèmes industrialisés. Les attentes de ce projet 

peuvent être observées comme des pistes pour la poursuite de cette recherche sur le devenir 

du pavillonnaire.   
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3.1  -  STUDIOS MENES DANS LE CADRE DE L ’ECOLE 
 

 

 En lien avec ce projet de recherche, il a été effectué dans le cadre du cursus de l’Ecole 

Nationale Supérieure d’Architecture de Paris la Villette sur le quarter Ormeaux-Renards de 

Fontenay-aux-Roses : 

- au deuxième semestre de l’année 2018-2019, un PFE;  

- au premier semestre de l’année 2019-2020, un groupe de projet de 5e année ; 

- et, également, au premier semestre 2019-2020, des analyses de maisons qui ont fait 

l’objet d’une extension ou d’une surélévation.  

  

  Dans cette partie, nous présentons les résultats de ces travaux qui ont contribué à 

sensibiliser les étudiants à des questions actuelles essentielles mais encore trop rarement 

traitées dans les écoles d’architecture : les rapports entre construction et rénovation thermique 

des bâtiments existants et plus spécifiquement des maisons individuelles. Plus globalement ces 

sujets ont permis de renforcer l’expérience de modules d’enseignement conçus en lien étroit 

avec le déploiement d’un programme de recherche. Ils ont favorisé l’essor de réflexions 

pédagogiques interdisciplinaires communes entre formateurs de différentes écoles 

d’architecture et d’établissements d’enseignements supérieurs.   

Afin de réfléchir à des solutions spatiales et thermiques appropriées, les étudiants ont croisé des 

diagnostics s’appuyant sur l’analyse historique des bâtiments, leurs procédés constructifs, leur 

profil morphologique (surface, volumétrie), leur performance, mais aussi sur des études 

territoriales précisant les enjeux de la commune portant sur les quartiers où ils sont implantés. 

L’idée était de répondre à la problématique du devenir des maisons individuelles, confrontée 

aux nouvelles exigences énergétiques en imaginant des propositions croisant les échelles 

architecturales, urbaines et paysagères. Les étudiants étaient invités à s’appuyer sur un « 

processus complexe » apte à saisir les enjeux sociaux, économiques, environnementaux de la 

ville de Fontenay-aux-Roses, principalement du quartier Ormeaux-Renards et de son 

pavillonnaire. Il était souhaité qu’ils dépassent la simple proposition du dessin d'une 

architecture ou d'un morceau de territoire fini, et qu’ils imaginent des transformations de ces 

constructions aptes à former une strate dynamique, capable de donner sens à des tissus urbains 

en constant renouvellement. 
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3.1.1  PROPOSITION DE RE GROUPEMENT DE MAISONS INDIV IDUELLES  

 

 Pour son PFE effectué sous la direction de Philippe Hilaire, Olivier Jeudy, Agnès Lapassat, 

Yann Nussaume, Antoine Saubot, dans le cadre du groupe de projet de 5e année « Paysage/s : : 

architectures, villes & territoires en transition », Maria Lopez Diaz a travaillé sur un ensemble de 

quatre parcelles situées le long de la rue Pasteur à Fontenay-aux-Roses dans le quartier des 

Renards. Sur trois de ces parcelles, on trouve actuellement des maisons individuelles :  

- la première date des années 40 et a fait l’objet d’une surélévation et de deux extensions ; 

- la seconde a été construite dans les années 50. Elle est exemplaire du « pavillon moderne » 

de cette période dont sa typologie a été largement reproduite en banlieue ; 

- et la troisième a été réalisée dans les années 60. Elle comprend une annexe.  

  Chacune de ces maisons possède un jardin.  Ce sont de grandes maisons (sous-sol, R+1) 

occupées pour deux d’entre elles par des familles avec plusieurs enfants et pour la dernière par 

des personnes retraitées. Ces constructions sont typiques des types d’habitation que l’on trouve 

dans le quartier Ormeaux-Renards et des familles qui y vivent. Elles sont implantées sur toute la 

largeur des parcelles en limite de propriété.  

La 4e parcelle n’est pas occupée. Dans le cadre du projet, elle contribue à créer un espace 

commun et de desserte.   

  Dans ce PFE, Maria Lopez Diaz a cherché à « tester une proposition d’évolution du 

pavillonnaire pour 2050 » qui prenne en compte non seulement des aspects énergétiques liés 

au chauffage mais également à la recherche d’une qualité de vie pour tous. En ce sens, en 

réponse à son diagnostic de la zone d’étude, elle propose dans son projet : 

- d’effectuer un glissement du sens de la propriété, en transformant par la mutualisation 

certaines parcelles en biens communs ; 

- d’opérer une densification respectant les typologies du secteur des Ormeaux-Renards afin 

de limiter l’étalement urbain et l’utilisation des terrains ; 

- de proposer une diversification des types de logements et un redécoupage des maisons 

individuelles en favorisant la venue de nouveaux habitants (étudiants, famille 

monoparentale) et la création d’espaces de rencontre et de convivialité ; 

- d’améliorer les qualités énergétiques des constructions et de leur accessibilité; 

- et d’opérer une réflexion sur les effets des changements climatiques et d’une meilleure 

gestion de l’eau de pluie grâce à la mise en œuvre d’un système de phyto-épuration et de 

terrasses plantées.  

 

Les documents présentés ci-dessous sont issus du diplôme.  
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     Accessibilité : la déclivité du 
terrain est à l’origine d’un nombre 
important de maisons difficilement 
accessibles pour des personnes 
âgées ou en situation d’handicap. 

Figure 1 -  Présentation du terrain d’étude    
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Figure 2 -  objectifs du projet à l’échelles urbaine, parcellaire et architecturale    

1220 / 1335



 

123 
 
 

 

 

 

 

Figure 3 -  Planche de synthèse des objectifs et outils    
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Figure 4 -  Dessins de présentation du projet, plan de masse, perspectives, élévation   
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*** 

 

 

 

Figure 5-  Dessins de présentation du projet, plan RDC et schémas de gestion de l’eau, des espaces privés et publics   
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Figure 6-  Dessins de présentation du projet : exemples de transformation de deux bâtiments   1224 / 1335
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Figure 7-  Dessins de présentation du projet : exemples de transformation des bâtiments en relation avec les choix thermiques  
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3.1.2  -  SYNTHESE DE L ’ATELIER  DE PROJET  SUR  LE  QUARTIER DES ORMEAUX-  RENARDS  

 

Les étudiants de l’Ecole Nationale d’Architecture de Paris-la--Villette, en cinquième année (S9), 

ont travaillé durant quatre mois, entre le 1er octobre et le 24 janvier 2020 sur le sujet de l’habitat 

pavillonnaire en 2049. Le cours s’inscrivait dans l’atelier de projet « Réhabilitation soutenable 

architecturale et urbaine », dirigé par Maria Lopez-Diaz, assistée d’Anne Durand et Céline 

Bodart. 

 

Méthodologie 

Les quatre mois se sont répartis en 4 phases  

Phase 01 : diagnostic territorial – 08 novembre 

Phase 02 : Propositions urbaines – 29 novembre 

Phase 03 : Diagnostic architectural – 13 décembre pré-rendu 

Phase 04 : Proposition architecturale : 24 janvier 

 

Visite de site 

Les enseignants ont réalisé avec les sept étudiants, une première visite de site, en rencontrant 

quelques habitants de Fontenay, qui avaient réalisé des extensions. L’idée était de comprendre 

les raisons de leurs projets d’extension (agrandissement d’une pièce, ajout d’une pièce, studio 

indépendant ?.... ) afin de sensibiliser les étudiants sur les besoins du début des années 2000 et 

ceux qui pourraient être envisagés en 2049. 

Les extensions visitées répondaient à des volontés d’ajouter une pièce supplémentaire. Un 

enjeu, avant tout individuel, familial pour vivre dans un espace plus grand. 

Le diagnostic a montré qu’entre 2018 et 2019, de nombreux permis de construire correspondant 

à des extensions de pavillons, ont été déposés. Les étudiants ont noté trois matériaux 

principalement utilisés : la pierre afin d’imiter l’existant et rendre l’extension quasi-invisible, 

avec même parfois la reproduction de faïences pour reproduire le style des façades anciennes, 

le bois, souvent affirmant un aspect moderne, naturel et respectueux de l’environnement. Enfin, 

des extensions en verre et acier, pour obtenir des pièces très ouvertes sur l’extérieur mais 

présentant souvent des problèmes thermiques. 

 

Diagnostic  collectif des étudiants, enjeux 

Le diagnostic a été réalisé de manière collective. De nombreux sujets, parfois assez larges, ont 

été traités : la métropolisation, l’étalement urbain, l’économie des terres agricoles, la 

densification, l’évolution de la population d’ici 2049 ... 
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Chacun des étudiants était ensuite libre de choisir son site, sa manière d’aborder la 

problématique.  

Les propositions urbaines et architecturales sont présentées par projet. 

 

Diagnostic et évolution de la population 

L’analyse de nombreuses données (Insee, APUR, région …) a révélé plusieurs éléments pour la 

ville de Fontenay-aux-Roses dans les décennies prochaines. Selon les projets, les étudiants ont 

mis en exergue certaines des données. 

Ce qu’il faut retenir :  

- une forte proportion de personnes seules ou de couple sans enfants ; 

- une population stagnante et vieillissante ; 

- une forte proportion de cadres, une tendance globale à la Vallée-Sud-Grand-Paris ; 

- une ville moins attractive que les communes voisines : logements au coût et offres réduites ; 

- de grandes maisons occupées par des ménages de personnes âgées : en 2050 (hypothèse 

+0,2%/an) ; 

- un besoin en logements : 800 logements (hypothèse 2,23 personnes/logement) ; 

- une population des séniors (+60 ans) d’environ 5950 personnes (projection selon évolution de 

la population séniors en France -APUR note n° 143 ) ; 

- La population des 75 ans et + devrait augmenter de 44% entre 2015 et 2030 et 93% vivent à 

leur domicile (APUR note n° 143) ; 

- La population de seniors en activité devrait doubler en 2035. 

 

Analyse de réhabilitations  

Dans le cadre du studio, Jean Bernard Cremnitzer, architecte, a réalisé une intervention auprès 

des étudiants, afin de partager sa lecture des réhabilitations. Il a distingué différentes types de 

postures qu’il a illustrées à travers des références. Cela a permis aux étudiants de se positionner 

sur leurs projets. 

1. Restauration-sauvegarde 

2. Addition 

3. Multiplication : ajout d’un élément de la même famille- répétition 

4. Inclusion : élément additionnel inclus dans l ‘élément existant 

5. Superposition : couche superposée 
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6. Juxtaposition 

7. Intrication : enchevêtrer neuf et existant : un nouveau dialogue 

 

Quels modes d’habiter en 2049 ? Enjeux et propositions 

La nouvelle génération d’étudiants, au vu du diagnostic sur la ville de Fontenay-aux-Roses et 

face aux enjeux planétaires : raréfaction des matières premières, réchauffement climatique, 

démographie, épuisement des énergies fossiles, pollutions, ont mis l’accent sur des logements 

plus petits pour des personnes vivant souvent seules, des familles sans enfants, la mutualisation 

d’espaces, la création de micro-polarités dans les quartiers, la création de corridors végétalisés.  

Faire la ville sur la ville, densifier, rarement démolir.  

Sensibles à l’économie circulaire, à éviter les déchets, les étudiants utilisent le bâtiment comme 

une banque de matériaux, proposent de construire avec des matériaux recyclés ou des 

matériaux naturels comme le bois, la terre. L’un des objectifs est de réutiliser la matière en cas 

de changement de projet.  

D’un point de vue transition énergétique, chaque projet est étudié en fonction de son 

orientation, de son usage, optimisant les apports solaires, favorisant d’importantes isolations 

thermiques. Les étudiants ont combiné les paramètres du bioclimatique : en favorisant les ilots 

de fraicheur, en concevant avec le soleil, en travaillant sur la compacité (réduction des surfaces 

de façade), en privilégiant une bonne isolation et en évitant les parois froides qui dégradent les 

apports solaires, en travaillant aussi sur la solarisation, la transparence et enfin la porosité, c’est-

à-dire, la capacité de l’enveloppe du bâtiment à laisser passer de l’air volontairement.  

 

Les étudiants ont privilégié des matériaux biosourcés et la sobriété dans leurs projets 

architecturaux. Selon eux, les systèmes techniques trop élaborés, ont des limites de 

performance et de maintenance et en auront d’autant plus dans un futur incertain.  

Ils ont privilégié la frugalité, la bonne isolation, la ventilation naturelle…La domotique et les 

objets connectés n’ont pas fait partie de leurs options. 
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Propositions des équipes 

 

Projet 1 : Co-Hab, co-lab – Evangelia Bompolou 

 

D’ici 2050, la population de Fontenay-aux-Roses sera vieillissante, avec une augmentation de 

plus de 40% des personnes âgées. La ville, à travers le Centre Culturel Jeunesse et Loisirs (CCJL) 

organise quelques ateliers intergénérationnels. Le projet présenté ici, souhaite renforcer cet axe 

à travers des multipolarités de quartiers (Co-Land) qui accueilleraient des ateliers. L’idée est de 

rompre l’isolement des personnes, de favoriser la sociabilisation, à travers le partage des 

connaissances, les expériences entre les différentes générations, mais aussi d’apprendre les 

outils numériques aux publics écartés. Les multipolarités seront implantées dans chaque 

quartier de manière à renforcer les liens entre les équipements scolaires locaux. Enfin, le projet 

propose des nouveaux parcours qui traversent les îlots afin de renforcer les mobilités douces. 

 

Sociabiliser l’ilot 

Situé sur l’ilot Etiennes d’Orves/ Abbé Grandjean, (comme la parcelle du projet 3), le projet lance 

le défi de sociabiliser l’ilot, c’est à dire recréer du lien social, à travers un programme social et 

des accès au cœur d’ilot. Une deuxième parcelle à l’extrémité ouest de l’ilot, projette une liaison 

construite entre deux pavillons. C’est ainsi l’ensemble de la ligne de ciel, qui est revisitée sur le 

projet : créer des vides, construire des pleins, afin de fabriquer une lecture plus homogène de la 

rue.  

Le garage Renault, qui se trouve sur la rue Etienne d’Orves est démoli. La construction, de faible 

qualité – structure acier légère, remplissage parpaing et bac acier- ne méritait pas une 

réhabilitation. Une percée visuelle a plutôt été favorisée afin de donner envie d’accéder aux 

ateliers en cœur d’ilot. 

Le rez-de-chaussée de la maison existante sur la rue accueille des ateliers intérgénérationnels, 

le premier étage des espaces de co-working. Dans les deux cas, l’espace se veut très flexible avec 

des aménagements légers, type cloisons légères et modulables. 

La réhabilitation répond aux enjeux bioclimatiques, en travaillant sur l’efficacité du bâti et des 

économies de moyens. L’enjeu est d’intégrer l’air, le soleil, la lumière, l’eau et le végétal dans le 

projet architectural. La façade sud sur le jardin est largement vitrée, avec un grand auvent afin 

de limiter les apports de chaleur en été. Le confort d’été est le plus important à gérer avec une 

enveloppe ouverte en hiver, fermée en été. 
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Figure 8-  Dessins du projet : « Sociabiliser l’ilot – Co Land » 
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Projet 2 : Co- habiter - Noëlle Hays 

Le projet met en exergue deux particularités fortes de Fontenay-aux-Roses : des typologies 

d’habitats collectifs et individuels, qui s’entremêlent, une ville riche en espaces privés 

végétalisés, qui débordent sur la rue et participent de ce fait au cadre de vie agréable de la ville. 

Le projet est alors celui de créer des corridors verts et d’insérer du collectif dans le pavillonnaire. 

Créer des corridors verts : entre perméabilité sociale et écologique 

Le rapport du bâti à la rue à Fontenay est hétéroclite : parfois aligné et continu, parfois 

discontinu et en retrait. Le projet envisage de créer un vocabulaire plus homogène en limite de 

propriété sur la rue en végétalisant les abords de parcelle. L’enjeu est de fabriquer un corridor 

vert et de favoriser la biodiversité et des modes de déplacement doux à moyen terme. 

Insérer du collectif dans le pavillonnaire 

La seconde intention forte du projet est d’insérer du collectif dans le pavillonnaire, c’est-à-dire 

partager des parties individuelles des pavillons, lier des parcelles à travers des constructions 

partagées, mutualisées.  

Une démarche itérative de constructions modulaires a été mise en place, en souhaitant 

répondre à plusieurs objectifs : déplacer les espaces de distributions (escaliers, couloirs..) à 

l’extérieur de la maison, offrir des espaces partagés entre deux pavillons, créer des enveloppes 

thermiques.  

La première hypothèse a été d’imaginer un module- type, identique, accolé entre deux pavillons. 

Trop rigide, il s’adapte mal aux particularités de chaque pavillon. L’étudiante a alors plutôt opté 

pour une structure modulaire, une ossature primaire pouvant recevoir des fonctions diverses, 

adaptées à l’usage et l’orientation de la nouvelle pièce entre les pavillons. Les ossatures sont 

ensuite habillées de panneaux de façade, liées à l’usage. 

Le système a été appliqué sur deux pavillons réunis à travers un module. Plusieurs scénarios de 

cohabitation ont été envisagés, fabriquant avec deux pavillons, diverses possibilités de 

logements : des 2 pièces, des 3 pièces, des studios indépendants desservis par le module 

intermédiaire.  

L’espace modulaire central devient un espace mutualisé avec la possibilité d’une buanderie 

partagée, un local technique, un espace de détente.  

Ce projet mêle les avantages d’un habitat pavillonnaire avec ses accès privatisés, son jardin et 

les avantages d’un petit collectif avec la possibilité de favoriser des moments de vie, des 

relations sociales dans les espaces partagés. Le module est construit en bois. Si un autre projet 

est envisagé, le bois pourra être recyclé, connaître une nouvelle vie.  

D’un point de vue énergétique, ces extensions entre deux pavillons permettent une nouvelle 

isolation thermique, sur des murs auparavant pignons et non isolés. 
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Figure 9-  Dessins du projet : « co-habiter » 1232 / 1335
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Projet 3 : Habiter lier, partager, densifier – Juliette Rodriguez, Louis Fourier 

Les étudiants ont appuyé leur projet sur le constat que la commune de Fontenay-aux-Roses était 

constitué d’une dynamique commerciale, ciblée sur le centre-ville, obligeant les habitants à 

toujours utiliser leur voiture pour faire leurs courses et les limitant de ce fait dans leurs relations 

de voisinage proche. Quant aux établissements scolaires ou sportifs, ils sont à l’inverse plutôt 

dispersés et répartis sur tout le territoire. Forts de ces constats, leur intention est de développer 

dans les différents quartiers, des micro-polarités pouvant accueillir de multiples fonctions selon 

les besoins des habitants : commerces, cafés, ateliers vélos, salle associative … L’enjeu est de 

créer de nouveaux espaces, vecteurs de rencontres sociales à l’échelle d’un ou deux ilots 

d’habitat. Face à l’absence d’espaces publics dans les zones pavillonnaires, ce projet insiste sur 

le collectif, des espaces à partager, ouverts et végétalisés ou fermés afin de retrouver du lien 

social dans une société où les gens vivent de plus en plus isolés. Ces micro-polarités, pour bien 

fonctionner, nécessitent une amélioration des dessertes de proximité à l’échelle des quartiers 

et des déplacements doux. Le projet est alors enrichi de la requalification des voies existantes 

et la valorisation des venelles pour créer des liaisons entre les polarités. 

Cas d’étude : Maison du vélo, co-living, café et jardin partagé 

Le projet de micro-polarité est appliqué sur l’ilot Etienne d’Orves/ Abbé Grandjean (environ 

1700 m2 au sol), à proximité d’équipements scolaires. La façade sur la rue Etienne d’Orves, 

important axe de circulation, présente un garage du concessionnaire Renault. L’intérieur d’lot 

est un jardin enclavé, lié au garage. 

Le projet est alors de créer une micro-polarité, au cœur de cet ilot afin de transformer cette 

friche en espace public, un jardin partagé calme et ouvert à tous. Auparavant invisible et clos, 

les étudiants ouvrent le jardin sur la rue : ils démolissent le garage, fabriquent une perméabilité 

visuelle et physique, invitant les passant, les habitants à pénétrer dans le jardin. 

Le rez-de-chaussée du bâtiment adjacent au garage est transformé en maison du vélo : atelier 

de réparation, accueil pour des promenades…  

Co-living 

Le bâtiment est surélevé afin d’accueillir des logements pour des familles : des logements types 

co-living. La génération Z (née depuis 1997) opte pour des logements plus petits et des espaces 

partagés. Ils ne souhaitent pas forcément former des familles mais plutôt vivre entre amis ou 

entre familles mais en communauté. Le mélange des générations est aussi important pour eux. 

Ils ne croient pas aux équipements qui n’accueilleraient qu’une tranche d’âge. Alors l’équipe 

propose des logements en co-living pour seniors, dans un grand bâtiment ouvert sur le jardin, 

exposé sud. 

Au rez-de-chaussée, le nouveau bâtiment accueille un café ouvrant lui aussi sur le jardin 

aménagé. Le cœur d’ilot est désormais irrigué par trois venelles, qui permettent des raccourcis 

depuis les équipements scolaires et des passages agréables pour les écoliers. 
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Figure 10 -  Dessins du projet : « habiter, lier, partager, densifier » 
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Projet 4 : Ouvrir sur le paysage, habiter les hauteurs – Charlotte Egard, Alexandra Wagner 

Fontenay-aux-Roses abrite des réservoirs de biodiversité, avec une grande diversité de faune et 

de flore, qu’il est essentiel de préserver, voire d’accroître. L’intention principale de ce projet a 

été de profiter d’un lieu au nord du quartier des Ormeaux, pour renforcer la biodiversité, créer 

une coulée verte et faire bénéficier les habitants du panorama exceptionnel sur Fontenay, grâce 

à des espaces publics ouverts sur la ville. Ce n’est plus seulement un linéaire de maisons qui 

profite de la vue mais bien la possibilité de tous ceux qui le souhaitent. La vue comme bien 

commun. Le projet se situe sur la rue Maurice Philippot, une rue résidentielle, présentant un 

habitat pavillonnaire, hétéroclite. Cette rue constitue la rupture de pente, la fin du coteau. 

L’enjeu du projet est double : créer un corridor écologique afin de permettre le déplacement 

des espèces, dynamiser la rue par des espaces publics, des belvédères. 

Le corridor écologique 

Une attention particulière a été portée à la qualité des sols et le ruissellement des eaux, avec 

des noues aux abords de la route. Le cheminement est privilégié pour les modes doux et 

accessibles en voitures aux seuls résidents. Le traitement du sol est composé de pavés, posés 

sur un lit de sable, permettant une grande perméabilité du sol. Le chemin de la biodiversité est 

renforcé par des murs pignons végétalisés, qui permettent des espaces stables pour accueillir la 

faune et la flore. 

Ouvrir sur le paysage 

Sur ce long linéaire, largement fermé sur le paysage, le projet propose deux types 

d’interventions, différents selon le côté de la route sur lequel elles se trouvent. Côté Nord, 

l’équipe transforme quelques pavillons avec des programmes mixtes, afin de créer une nouvelle 

dynamique. Le rez-de-chaussée d’un pavillon est transformé en café sur la rue, ouvert aux 

passants, qui pourront profiter de la terrasse sur la rue ou monter à l’étage pour profiter de la 

vue sur la ville. Le café appartient aux résidents de la maison.  

A l’arrière face à une population de plus en plus seule, une chambre est aménagée à l’étage, 

côté jardin. Le locataire pourra profiter de la cuisine et du salon des propriétaires de la maison 

principale. Cette nouvelle disposition permet de créer un espace de partage qui s’inscrit dans 

les enjeux de 2050. L’extension est conçue pour bénéficier des apports solaires sud, tout en se 

protégeant de la chaleur en été, grâce à un auvent. 

De l’autre côté de la rue, un belvédère permet à tous de profiter de la vue unique qu’offre 

Fontenay-aux-Roses. Le belvédère est complété d’un espace de lecture, d’un local qui pourra 

être un lieu de rencontres pour l’association du Coteau Boisé, qui n’a plus de local actuellement. 

L’espace bénéficie d’une lumière naturelle, traversante grâce à une pente végétalisée au nord 

du bâtiment. A l’intérieur, l’accessibilité est garantie pour tous. Le traitement du sol de la toiture 

du belvédère, constitue une continuité de la rue entre le toit terrasse et le chemin piéton. Il 

invite le passant à s’y installer.  
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Figure 11 -  Dessins du projet : « ouvrir sur le paysage, habiter les hauteurs » 
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Projet 5 : Mutualiser, densifier- Alexandre Tan 

 

Ce projet s’est fortement appuyé sur les prévisions de l’évolution de la population en 2050, en 

prenant appui sur une parcelle et une maison existante.  

Partant de l’hypothèse que la population connaitra une forte proportion de personnes seules 

ou de couples sans enfants et aussi une population vieillissante, le projet propose de surélever 

une petite maison des années 50, de construire la parcelle en lanière à proximité immédiate de 

logements collectifs en R+7. Cette densification permet de réduire les ruptures d’échelles, de 

fabriquer une couture, de réduire la nappe de parkings des logements collectifs. La voiture 

individuelle sera à priori moins nécessaire dans le futur avec les nouveaux transports collectifs. 

Le projet propose une alternative au pavillon sous-occupé, du grand pavillon difficile à chauffer 

et accompagne la croissance démographique. Il se compose de 10 petits logements de 30 m2 là 

où il n’y avait qu’une maison de 80 m2. 

Afin de compenser la petite taille des appartements, le projet propose des espaces partagés, 

type salon et cuisine mais aussi une serre exposée sud au dernier étage. 

  

1237 / 1335



 

140 
 
 

 

3.1.3  ANALYSE DE MAISONS QU I  ONT FAIT  L ’OBJET D ’UNE EXTENSION OU D ’UNE 

SURELEVATION  

 

En sus du PFE et du groupe de projet sur le devenir du quartier des Ormeaux-Renards qui ont été 

effectués en lien avec cette recherche, les étudiants de Maria-Lopez Dias ont effectué des analyses 

d’extensions et de surélévations de projets réalisés à Fontenay-aux-Roses dans son enseignement de 

master « réhabilitation et développement durable ».  Ce cours aborde l’importance de la rénovation et 

de l’entretien des bâtiments plutôt que de leur déconstruction quand cela est possible afin de réduire la 

consommation de matières premières et particulièrement d’énergie. Au niveau méthodologique, il 

enseigne l’apprentissage d’un diagnostic multicritère qui ne se limite pas à l’analyse uniquement des 

disfonctionnements et des pathologies des bâtiments, mais qui mettent aussi en évidence leurs qualités.  

Les objectifs énoncés dans le programme de cet enseignements sont l’étude de l’intégration de la 

notion de développement durable dans le processus de réhabilitation ; la capacité à établir un diagnostic 

élargi des dysfonctionnements et des opportunités des constructions..., un diagnostic qui prenne en 

compte, entre autres, l'interaction avec le site, la forme sociale d'occupation, les enjeux techniques en 

fonction du type d'administration (copropriétés, propriétaires occupants, locataires), les possibilités 

économiques, la valeur culturelle, patrimoniale, les réglementations actuelles et leurs possibles 

évolutions. Il s’agit d’initier les étudiants aux techniques d'intervention en fonction de chaque typologie 

et modes de gestion pour qu’il soient aptes à se les approprier pour des actions transversales basées sur 

des choix hiérarchisés multicritères. Ils doivent acquérir une méthodologie d'analyse et en même temps 

avoir une claire conscience des limites de leurs interventions, en sachant à quelle type d'expertise faire 

recours au cas par cas. 

Pour mettre en œuvre ces connaissances, deux projets ont été principalement étudiés par 

les étudiants : 

- une maison datant de 1922, surélevée en 2003, localisée 8 avenue du Maréchal Gallieni ; 

- une maison ouvrière datant de 1964 et son extension effectuée en 2007, située 16 rue du 

Maréchal Gallieni. 

Notons que ces maisons situées à Proximité de la gare de Fontenay-aux-Roses dépendent du quartier 

Blagis-Gare. 

Pour chacune de celles-ci, des groupes d’étudiants ont analysé leur localisation, leur accessibilité, leur 

histoire et cherché à préciser leur valeur patrimoniale. Les apprentis architectes ont abordé ensuite leur 

système constructif et leurs matériaux et les impacts des différents travaux dont ils ont fait l’objet.  Puis, 

ils ont analysé l’éclairage, la thermique, les nuisances sonores et acoustiques. L’ensemble de ces études 

leur ont permis de sonder l’impacts des travaux réalisés et d’imaginer si nécessaire des préconisations. Ils 

ont pu constater que si les interventions avaient largement amélioré la spatialité de ces maisons, les 

enjeux bioclimatiques et thermiques n’avaient pas toujours été primordiaux par rapport aux exigences du 

PLU, aux capacités financières des propriétaires… Ces remarques amènent à se poser la question si les 

nouvelles lois assez contraignantes au niveau thermique auront une influence sur ce type de travaux. 
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                            Figure 12 - Extension (2007) d’une maison ouvrière construite en 1964, 16 rue du Maréchal Galliéni 

Figure 13 - Surélévation (2003) d’une maison de 1922 architecte Bernard Welter, 7 rue du Maréchal Galliéni   
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3.2-  ANALYSE DE LA PROPOSITION DE TRANSFORMATION D’UNE MAISON TYPE 

ANNEE 1950 
 

Neuf projets du programme Profeel sont actuellement supervisés par l'Agence Qualité 

Construction (AQC) et le Centre Scientifique et Technique du Bâtiment (CSTB). Leur objectif est 

de faciliter et de fiabiliser la rénovation énergétique des bâtiments existants. Le projet 

« rénostandard » pilotée par le CSTB est l’un d’entre-eux. Associant l’Agence nationale de 

l'habitat (Anah), il a pour objectif de favoriser le déploiement de « solutions de rénovation 

globales pour des gammes de maisons individuelles standardisées » 51 , en utilisant des 

composants préfabriqués voire industrialisés,. En 2019, dans le cadre de celui-ci, un appel à 

participation a été lancé et des groupements associant professionnels (maîtres d’œuvre, 

entreprises) et chercheurs ont été sélectionnés. Afin de pouvoir y participer, l’unité AMP s’est 

associée à l’équipe Typo+ dirigée par l’architecte Jean-Bernard Cremnitzer et comprenant 

l’Energie consultant Jean-Pierre Moya.  

Comme exemple de pavillon prototypique à rénover, l’équipe Typo+ a proposé de 

travailler sur l’une des maisons de Fontenay-aux-Roses développée dans le PFE de Maria Lopez 

Dias. Patrimoine ordinaire et représentatif des années 50, son positionnement en retrait par 

rapport à la limite du trottoir pour permettre de garer une voiture, sa volumétrie simple 

(R+1+combles avec une toiture à deux pentes), son organisation spatiale fonctionnelle (espace 

de vie de l’habitation au premier étage auquel on accède par un escalier extérieur), et son 

esthétique épurée (forme cubique recouverte de crépis blanc cassé, façade principale du rez-

de-chaussée soulignée par des pierres apparentes) se retrouvent déclinés dans les typologies de 

nombreuses maisons de l’hexagone. La parcelle en pente et en longueur sur laquelle est 

implantée ce pavillon, dont les murs pignons sont en mitoyenneté, reprend certaines 

caractéristiques communes à de nombreux terrains de Fontenay-aux-Roses. Sa surface est de 

463 m2 et sa largeur variable, 12 m environ. Suite au dénivelé du terrain, la maison est encastrée 

dans le sol: le rez-de-chaussée de la façade principale, orientée au sud, est de plain-pied avec la 

rue, alors qu’à l’arrière pour la façade nord, c’est le premier étage qui est de plain-pied avec le 

jardin. 

A l’issu de la consultation, le jury de sélection du CSTB a décidé de retenir cette maison 

comme objet d’étude. Dans cette partie, nous présentons tout d’abord son organisation, son 

mode constructif, son occupation et les analyses du thermicien Jean-Pierre Moya. Puis, nous 

expliquons les scénarios architecturaux proposés par l’équipe Typo+. Enfin, en conclusion, nous 

les évaluons en regard des attentes des habitants, des possibilités autorisées par le Plan Local 

d’Urbanisme actuel et des hypothèses de notre recherche. 

  

                                                                 
51 Voir le site https://programmeprofeel.fr/projets/reno-standard/ 
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                           Figure 1 - Photographies des façades sud et nord de la maison existante 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 - Axonométrie de l’existant, document équipe Typo +, projet « Rénostandard » 
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Une maison typique de la construction des années 50 occupée actuellement par un couple et ses trois 

enfants 

Après la seconde-guerre mondiale, l’état encourage la construction de « pavillons modernes » 

aux typologies architecturales bien définies, destinés aux classes moyennes52. La publication 

Logements individuels : Plans-types par le Ministère de la reconstruction et de l’urbanisme en 

juin 1953 présente des exemples de disposition d’espaces pour des maisons économiques 

isolées ou en bandes, qui seront largement déclinées sur l’ensemble du territoire français.  Pour 

ces logements individuels, l’état indique des dimensions standards selon le nombre de pièces et 

les prix maximum de construction : 2 pièces principales (34 à 45 m2), 3 pièces principales (45 à 

57 m2), 4 pièces principales (57 à 68 m2), 5 pièces principales (68 à 82 m2), 6 pièces principales 

(82 à 96 m2), 7 pièces principales (96 à 110 m2).   

Sur trois niveaux (environ 257 m2 en tout), la maison de Fontenay-aux-Roses, datant de 1957, 

apparaît comme une sorte de déclinaison luxueuse des modèles présentés dans les publications 

de l’époque donc celle du Ministère précédemment citée. On trouve : au rez-de-chaussée, le 

garage, un atelier, la buanderie et la chaufferie ; à l’étage, auquel on accède par des escaliers 

(extérieur et intérieur), le séjour, la chambre parentale, la salle d’eau, les toilettes ; dans les 

combles, les chambres à coucher des enfants et des toilettes. Elle est l’archétype de la maison 

de l’après-guerre équipée de tout le confort moderne, reflet des évolutions sociales et 

techniques de l’époque.   

Au niveau constructif, les murs porteurs sont principalement en parpaings. A partir du premier 

étage, ils sont doublés d’un vide d’air et de briques plâtrières. Les cloisons sont en briques ou 

en carreaux de plâtre. Le plancher du rez-de-chaussée est en béton sur terre-plein. La dalle du 

premier étage est en poutrelles acier avec hourdis en terre cuite. La charpente est en bois. Les 

chiens assis qui permettent d’éclairer les combles sont recouverts de zinc, le reste de la 

couverture est en tuiles mécaniques. Les fenêtres sont équipées de volets, elles étaient à 

l’origine en simple vitrage. Le chauffage était assuré par une chaudière au fioul. Il n’y avait pas 

de doublage du comble. La ventilation s’effectuait à l’origine naturellement par l’ouverture des 

fenêtres.  

Cette maison est actuellement occupée par un couple d’une cinquantaine d’années et leurs trois 

enfants qui sont déjà majeurs. Ils ne sont pas les propriétaires d’origine, ni leurs descendants. 

Ils ont racheté la maison dans les années 90. Avec le départ prévisible de leurs enfants, ils 

s’interrogent sur la pertinence de conserver leur maison dans le futur ou sur des transformations 

possibles. Cette situation et ces réflexions recoupent les préoccupations d’autres habitants de 

maisons individuelles de Fontenay-aux-Roses, comme nous avons pu le constater lors des 

interviews avec les agences immobilières et lors du sondage et des entretiens de propriétaires 

du quartier des Ormeaux-Renards reportées dans la deuxième partie. 

                                                                 
52 Voir l’ouvrage de Monique Eleb et Lionel Engrand, La maison des Français. Discours, imaginaires 
modèles (1918,1970), Mardaga, Bruxelles, 2020. 
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Si l’organisation de la maison n’a pas fondamentalement changé au cours du temps, ils ont 

toutefois effectué certains travaux d’aménagement surtout dans les combles où ils ont 

réaménagé les chambres et une salle de bain. Au niveau thermique, ils ont progressivement 

modifié le système de chauffage. La chaudière au fioul d’origine n’est plus utilisée, ils ont installé 

une pompe à chaleur air-eau et un appoint électrique pour l’eau chaude sanitaire. Ils ont aussi 

changé plusieurs fenêtres en mettant du double-vitrage et isolé la sous-face de la dalle du 

premier étage.  Ils ont également rajouté dans les combles 10 cm de laine de verre. Au niveau 

de la ventilation, il y a maintenant des prises d’air dans les ouvrants et des ventilations dans les 

salles d’eau (toilettes, salle de bain). 

 

  

                            Figure 3  - documents de présentation par l’équipe Typo+ dans le cadre du projet Rénostandard 

montrant les origines du modéles et ses déclinaisons 

1243 / 1335



 

146 
 
 

 

  

Figure 4 - Plans originaux de la maison  

                            Figure 5 – Planche analyse de la structure, documents équipe Typo +, projet Rénostandard 
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Figure 6 - Illustrations tirées de l’ouvrage La maison à travers les âges de Nathalie Lescaille 

reprenant cette maison comme exemple d’un pavillon moderne des années 60. 

Figure 7 - Calcul par le thermicien Jean-Pierre Moya 
des déperditions énergétiques 
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Dans son rapport sur cette maison dans le cadre du projet « rénostandard », le thermicien Jean-

Pierre Moya évalue pour ce type de maison des déperditions de 33 % pour les parois verticales, 

26 % pour le plancher bas, 18% pour les ponts thermiques, 15% pour les baies, 8% pour la 

toiture… Les photos thermographiques de la maison qu’il a effectuées montrent bien les 

absence d’isolation pour l’enveloppe de la maison et les nombreux ponts thermiques. 

Néanmoins, Jean-Pierre Moya note l’intérêt de la compacité du bâtiment et particulièrement de 

celle de la partie habitable. Il signale aussi sa bonne orientation : la majorité des pièces de vie 

s’ouvre sur la façade principale. Elles sont éclairées par de nombreuses ouvertures qui favorisent 

un bon éclairage naturel tout au long de l’année et ne sont pas obstruées par des masques. Il 

souligne également la bonne inertie thermique du bâtiment liée à son système constructif 

(dalles de plancher massive et structure en béton armé). Par rapport au confort d’été qui est un 

sujet essentiel, d’autant plus avec le réchauffement climatique, il constate l’absence de 

protections solaires si ce n’est en fermant les volets. Cependant, il note que l’organisation des 

espaces de la maison autorise l’été, si les portes sont ouvertes, la création d’une stratégie 

bioclimatique de rafraichissement passif. 

L’ensemble de ces informations l’amène à conclure que ces caractéristiques devraient aisément 

contribuer à une rénovation de qualité de ce pavillon et permettre d’atteindre de bonnes 

performances thermiques. Au niveau de l’enveloppe, il préconise plutôt une isolation par 

l’extérieur pour éviter les ponts thermiques sans écarter la possibilité d’une isolation par 

l’intérieur. L’isolation par l’extérieur nécessite néanmoins la gestion de certaines contraintes : 

d’une part, d’obtenir l’accord des voisins d’empiéter sur leur terrain pour les murs pignons situés 

sur la limite et d’autre part, de gérer le problème du couvrement ou non des pierres apparentes 

du rez-de-chaussée de la façade principale. La solution du doublage par l’extérieur en profitant 

de l’inertie des murs et en limitant les ponts thermiques semble néanmoins la meilleure.  Au 

niveau des ouvertures, il apparaît nécessaire de remplacer les fenêtres avec du doubles-vitrages 

pour celles qui ne sont pas changées.  A côté de ces solutions assez générales, l’équipe Typo + 

suggère la mise en place sur la façade sud d’une serre bioclimatique qui devrait favoriser la 

récupération de chaleur l’hiver. Par rapport à l’installation de cette dernière, il est préconisé 

pour éviter des surchauffes liées aux apports solaires d’été une déconstruction de la serre par 

simple ouverture des châssis et des protections solaires. En toiture, il est conseillé également 

d’installer sur la façade sud des panneaux photovoltaïques. Cependant, l'analyse en termes de 

retour financier sur investissement menée par J-P Moya à l’égard de ces travaux, démontre une 

rentabilité très discutable sur 30-50 ans.   
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Figure 8 - Thermographies effectuées par le thermicien Jean-Pierre Moya 
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Propositions architecturales 

En lien avec l’analyse thermique de Jean-Pierre Moya, trois scénarios ont été imaginés par 

Jean-Bernard Cremnitzer, architecte mandataire de l’équipe Typo +.  Ils recoupent pour partie 

les idées développées dans le PFE de Maria Lopez Diaz :  effectuer une partition par niveau qui 

permette d’offrir des appartements plus ou moins indépendants répondant à une demande 

locale ; y inscrire des logiques bioclimatiques afin de pouvoir repenser ses espaces sous forme 
de « climats » adaptables selon les saisons, les temporalités et les besoins.  Ces propositions 

sont conformes à certaines attentes des propriétaires. Elles créent, par exemple, un espace 

autonome, soit pour l’un des enfants, soit pour loger une ou des personnes extérieures et 

pouvoir profiter d’un revenu. Quel que soit le scénario, l’équipe Typo+ a retenu le principe d’une 

serre bioclimatique positionnée en façade. Elle a pour objectif de maximiser les apports solaires. 

Si ce choix est stratégique l’hiver, comme nous l’avons mentionné précédemment, il nécessite 

des protections contre les rayons du soleil et les risques d’échauffement l’été (store anti-chaleur, 

voile d’ombrage, brise soleil). L’ensemble se doit aussi d’être bien ventilé suite à la présence de 

nombreux ouvrants et non de vitrages. Dans chaque scénario, diverses variantes sont possibles. 

Elles concernent, par exemple, la possibilité de transformer le garage actuel en une entrée 

collective pour les habitants. Une telle solution, qui réduit la place de la voiture et le nombre de 

places par logement, nécessiterait toutefois un changement du PLU. Cette orientation, si elle 

peut sembler vertueuse, n’est pas nécessairement en lien avec les pratiques actuelles des 

habitants du quartier des Ormeaux-Renards qui possèdent souvent plusieurs voitures. Suivant 

cette option, l’escalier extérieur pourrait être démoli. 

 

Premier scénario 

La rénovation de la maison est effectuée d’une manière relativement minimale. Le 

volume de l’édifice n’est pas modifié si ce n’est par l’ajout d’une serre bioclimatique en façade 

principale au rez-de-chaussée et à l’étage dont le volume vient encoffrer l’escalier extérieur 

existant.  L’isolation de l’enveloppe est revue. Du doublage par l’extérieur est rajouté. Les 

fenêtres sont toutes remplacées pour avoir au minimum du double vitrage. Un complément 

d’isolation est prévu en toiture. Au niveau de l’organisation, pour lutter contre les chaleurs de 

l’été, une bonne circulation traversante d’air entre l’avant et l’arrière de la maison est favorisée. 

Au rez-de-chaussée, en sus du garage existant, un studio est aménagé pour loger : soit un 

enfant de la famille qui souhaite avoir plus d’indépendance, soit un étudiant, ou l’un des grands-

parents désirant de se rapprocher de la famille. Il présente l’avantage d’être accessible 

directement de la rue. Un défaut du projet est la présence de l’escalier extérieur à proximité de 

la baie du studio avec les inconvénients des allées et venues des habitants accédant au premier 

étage, mais il est possible d’imaginer sa suppression si le garage existant est partiellement 

transformé en une entrée collective, comme évoqué précédemment. 
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Au premier étage des travaux de réorganisation sont envisagés comme le fait d’inverser 

la cuisine et la chambre. Ce réaménagement reste néanmoins sujet à discussion. Il présente les 

avantages de créer un lien entre la cuisine, un espace repas et le jardin et d’avoir un meilleur 

éclairage pour la chambre. Il présente inversement l’inconvénient de devoir traverser le séjour 

pour rejoindre la cuisine et n’offre plus le calme du jardin à la chambre. Si l’accès s’effectue par 

l’escalier extérieur, une entrée avec vestiaire tampon paraît indispensable. Egalement, si la 

cuisine est transformée en chambre, il pourrait être judicieux de relier directement celle-ci à la 

salle de bain.  Dans ce scénario, une pièce (chambre ou bureau) en façade sud-est est aussi 

proposée, mais elle pourrait être également supprimée afin de laisser une dimension plus 

importante dans le séjour. Dans cette organisation, l’accès par l’escalier intérieur est assez 

pratique à l’égard de ce nouveau positionnement de la cuisine. Au niveau des combles, le plan 

actuel peut être conservé. 

Par rapport à ce scénario de nombreuses variantes sont possibles. Tous les travaux 

d’aménagement ne sont pas obligatoires, il est aussi possible d’imaginer une isolation par 

l’intérieur, moins performante car conservant des ponts thermiques. Il serait également 

envisageable de créer des éléments de pavés de verre translucide dans les murs pignons pour 

favoriser des doubles éclairages dans les pièces intérieures. En fonction de la conservation ou 

de la suppression de l’escalier, un espace de transition dans la véranda est aménageable sur 

l’ensemble de la façade au premier étage. 

Par rapport à l’aspect patrimonial, ce scénario présente l’avantage de pouvoir permettre de 

conserver de nombreuses spécificités de la maison originelle. Financièrement, même si les 

travaux sont coûteux, ils optimisent spatialement le bien et induisent une forte limitation des 

dépenses énergétiques. Toutefois, ils induisent des difficultés d’entretien car certains travaux 

risquent de ne plus pouvoir être assumés par les propriétaires mais par des entreprises 

spécialisées (nettoyage des chéneaux et probablement des parties vitrées).  Les transformations 

potentielles de la maison liées à ce scénario mais aussi aux suivants seraient sans-doute à 

compléter en prenant en compte dans le futur la possibilité de mettre en œuvre un ascenseur 

pour personnes à mobilité réduite.  

Deuxième scénario 

La maison est divisée en trois logements indépendants, un par niveau, suite à une surélévation. 

La toiture avec ses deux pans est supprimée. Les murs périphériques sont rehaussés pour 

construire une toiture terrasse, végétalisée ou non. Cette dernière, à laquelle les habitants 

accèdent par l’escalier intérieur prolongé, peut-être soit en indivision entre les deux 

appartements, soit privatisée pour le logement du dernier niveau.  Au niveau thermique, des 

solutions similaires au premier scénario sont proposées. En façade, une serre bioclimatique 

vient encoffrer l’escalier existant et créer un espace intermédiaire avec l’extérieur à tous les 

étages. L’isolation des façades est revue, les fenêtres changées, si nécessaire.   

Au niveau de l’organisation spatiale, au rez-de-chaussée, on retrouve le studio contigu au garage 

comme pour le premier scénario, avec toujours les inconvénients liés à la présence de l’escalier 

extérieur, s’il est conservé.  Afin d’accéder aux appartements du premier et du deuxième étage 

1249 / 1335



 

152 
 
 

 

  

                            Figure 9 – Planche des différents scénarios, documents équipe Typo +, projet Rénostandard 
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 comme dans le scénario précédent, le garage est transformé en un espace d’entrée collectif. Il 

favorise l’accès à l’escalier intérieur qui dessert tous les étages.  

Au premier étage, des aménagements sont prévus pour le transformer en un appartement qui 

profite du jardin situé à l’arrière de la maison. Par rapport à ces travaux comme précédemment, 

il est possible de permuter la cuisine et la chambre et d’imaginer soit une entrée par l’escalier 

extérieur, soit par l’escalier intérieur collectif. Au deuxième étage, les combles sont transformés 

en un autre appartement auquel on accède par l’escalier intérieur. Le jardin arrière étant réservé 

au logement du premier étage, ce logement a accès à la terrasse de la toiture, et possède ainsi 

un espace extérieur privatif. Son organisation reprend celui de l’étage du dessous.  Par rapport 

à l’aspect patrimonial, ce deuxième scénario en modifiant la toiture entraîne un certain 

bouleversement de la forme originelle. Elle peut être perçue comme un relooking contemporain, 

et écologique.  Financièrement, la revente ou la location d’une partie des appartements sur une 

longue durée pourrait contribuer à financer les travaux.  

Troisième scénario 

Comme pour le projet précédant, cette version propose de revoir la forme de la maison en 

modifiant la toiture. Pour que l’espace du 2e étage soit entièrement utilisable, l’idée est 

d’agrandir les combles en rehaussant les murs et en créant une toiture à une seule pente (plate 

ou avec une légère inclinaison). Végétalisée, cette dernière ne serait pas accessible. Au niveau 

thermique, on retrouve les solutions déjà énoncées dans les scénarios 1 et 2. En façade 

principale, la stratégie de la serre bioclimatique est reprise. L’isolation de l’enveloppe est 

renforcée et les fenêtres changées. Au niveau de l’organisation spatiale, le rez-de-chaussée 

reprend les principes énoncées dans les autres scénarios avec la création d’un studio et la 

possibilité d’un changement du garage en une entrée collective. Au premier étage et au 

deuxième étage, un grand duplex est proposé. Il est possible d’y accéder soit par l’escalier 

extérieur s’il est conservé, soit par l’escalier intérieur. 

En regard de l’aspect patrimonial, comme dans le scénario précédent, ce projet en remplaçant 

la toiture entraîne une modification importante de la forme originelle. Avec la serre 

bioclimatique et la toiture végétalisée, cette proposition peut apparaître, là encore, comme un 

relooking contemporain et écologique.  Financièrement, ce projet est plus complexe à réaliser 

que le précédent et le montant des travaux pourrait-être important par rapport au coût 

potentiel de la revente de la maison.  Néanmoins, l’évolution des prix, qui devrait continuer à 

croître à Fontenay-aux-Roses et la prise de conscience de l’importance de posséder des maisons 

thermiquement aux normes, devrait progressivement rendre ce type de travaux judicieux. Dans 

le cadre du projet « rénostandard », les commanditaires ont décidé de demander à l’équipe 

Typo+ de développer plus en avant cette dernière proposition. Les détails de construction pour 

les enveloppes, la toiture, la serre bioclimatique, les fenêtres ont ainsi été précisés par rapport 

à ce scénario. Toutefois, comme nous l’avons souligné, de nombreux points se recoupent entre 

les trois propositions.  Au niveau de l’habité, la présence des serres bioclimatiques invite à 

favoriser une évolution de l’attitude des propriétaires en les incitant à moduler les atmosphères 

intérieures en fonction des saisons.  
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                            Figure 10 – Perspective scénarios 1, documents équipe Typo +, projet Rénostandard 

                            Figure 11 – Perspective scénarios 3, documents équipe Typo +, projet Rénostandard 
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Ce sont des réflexions développées dans les projets des architectes Lacaton et Vassal 

récemment « pritzkérisée » qui revendiquent l’importance de rendre les habitants acteurs de 

l’adaptation de leur logement au changement de température en fonction des journées et des 

saisons. Les différents scénarios imaginés pour cette maison tant au niveau spatial que 

thermique tendent à montrer qu’il est possible de la rénover afin qu’elle puisse répondre à des 

attentes économiques, sociales (division en plusieurs appartements), et aux normes actuelles. 

Si les maisons de Fontenay-aux-Roses se caractérisent par une certaine diversité, les 

propositions effectuées à l’égard de cette maison des années 50 devraient toutefois pouvoir 

être adaptées à d’autres pavillons, principalement à ceux construits après la seconde guerre 

mondiale.  Un choix qui peut apparaître doublement intéressant : il limite l’empreinte carbone 

en évitant des démolitions, mais également il favorise la conservation d’un certain patrimoine 

ordinaire. Cette orientation reste toutefois dépendante de la commune et des décisions prises 

pour les droits à construire dans les différentes zones du PLU de Fontenay-aux-Roses. Le chapitre 

2 de la première partie montre, en effet, que le rehaussement des gabarits des constructions 

dans les règlements de certaines parties de la ville favorise une dynamique de démolition du 

patrimoine pavillonnaire au profit de la réalisation de petites immeubles.  

Concrètement, les fondements des trois scénarios proposés par l’équipe Typo + se recoupent. 

Entre le scénario 1 et les scénarios 2 et 3 qui nécessitent un déménagement des propriétaires 

pendant le chantier, l’ampleur des travaux est toutefois très différente. Au niveau spatial, la 

création d’un studio au rez-de-chaussée est systématique. Un duplex ou deux appartements 

distincts pour les niveaux supérieurs sont proposés pour les solutions 2 et 3. Au niveau 

thermique, ils reprennent des solutions assez largement retenues dans la conception de 

bâtiments bioclimatiques : valorisation de la compacité des constructions par un doublage 

extérieur continu, création d’une serre bioclimatique en façade modulant grâce à des filtres les 

apports solaires selon les saisons, végétalisation possible de la toiture. Ces solutions peuvent 

être d’ailleurs comparées avec celles proposées pour la maison LCM (Life Cycle Carbone Minus), 

dont on peut observer des illustrations sur la page suivante, dessinée par l’architecte Koizumi 

dans le centre de recherche de Tsukuba au Japon pour répondre à l’objectif de la construction 

de maisons à énergie positive dans l’archipel. Dans ce prototype (voir les plans et les principes 

dans les illustrations ci-contre), l’architecte emploie également le principe d’un double espace 

vitré en façade sud où se trouve l’escalier. Il restreint les ouvertures au nord et divise 

spatialement la maison en trois zones du nord au sud : zone tampon, zone d’activités, zone de 

repos susceptibles d’être modulées selon les saisons. Dans le plan projeté de la maison de 

Fontenay-aux-Roses, cette division en trois espaces se retrouve, plus ou moins, avec la zone 

tampon (serre bioclimatique), la zone de vie (séjour, chambres) et la zone arrière (escalier, 

cuisine, salle de bain). Entre la maison LCM, et le pavillon de Fontenay-aux-Roses, certaines 

stratégies divergent toutefois. Par exemple, la maison LCM valorise la captation d’un maximum 

d’énergie par l’orientation de la toiture où des panneaux photovoltaïques et solaires sont 

implantés. Une tour à vent est aussi intégrée afin de favoriser un brassage de l’air l’été.  De telles 

solutions pourraient être mises en œuvre dans le pavillon de Fontenay. 
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Figure 12 - Schémas et photographies  
de la Maison LCM, Atelier Koizumi 
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Parmi les différences entre les deux projets, le premier étage de la maison de Fontenay-aux-

Roses s’ouvre assez largement sur le jardin situé au nord, contrairement à la maison LCM. Une 

véranda à l’arrière pourrait créer une zone tampon tant thermique que spatiale avec ce dernier. 

La protection de la façade vitrée au sud par un masque végétal à feuillage caduque et de la 

façade nord par des plantations au feuillage persistant serait également utile pour protéger 

l’habitation des chaleurs de l’été ou des vents froids de l’hiver. Si les propositions effectuées 

restent raisonnables, leur coût est pour autant important et il faudrait probablement des aides 

de l’état pour motiver les habitants à les implémenter.  Des ajustements des articles du PLU 

(comme celui traitant du nombre minimum de places de parkings par logement) seraient aussi 

nécessaires. Les doublages par l’extérieur en l’absence de réformes juridiques concernant le 

droit de propriété pour les murs situés en limite nécessitent l’accord des voisins.   
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 CONCLUSION DE LA TROISIEME PARTIE 
 

Penser la thermique d’hiver, mais aussi d’été… Dans le quartier Ormeaux-Renard, beaucoup 

de maisons profitent d’une bonne orientation et de larges vues sur l’horizon liées, entre autres, 

au dénivelé, mais très peu possèdent une isolation de qualité. La majorité de ces constructions 

subissent de fortes déperditions énergétiques au cours des mois les plus froids. En lien avec le 

réchauffement climatique, protéger l’intérieur des pavillons contre les fortes chaleurs, valoriser 

une ventilation naturelle constituent un enjeu important car rares sont les habitations 

possédant des protections solaires. 

L’analyse des projets d’extensions et de surélévations, effectués au cours des décennies 

précédentes, met en évidence qu’ils ont contribué à enrichir la spatialité des maisons originales, 

en valorisant une fluidité des espaces et en créant une meilleure interrelation entre les espaces 

intérieurs et extérieurs. Toutefois, ces projets en cherchant souvent à tirer le meilleur parti 

volumétrique en lien avec les exigences du PLU, les possibilités foncières, les capacités 

financières et priorité des propriétaires n’ont pas été nécessairement pensés, la plupart du 

temps, suivant des logiques bioclimatiques dans l’objectif d’améliorer intrinsèquement les 

qualités thermiques des habitations. L’évolution des préoccupations environnementales 

actuelles sont susceptibles d’accélérer la prise en compte de ces données dans la conception de 

ce type de projet.  

Au niveau formel, de nombreuses habitations d’après-guerre du quartier des Ormeaux-

Renards sont assez compactes et ne comportent peu ou pas de décorations en façade 

contrairement aux constructions antérieures. Une isolation par l’extérieur apparait comme la 

meilleure solution pour éviter les ponts thermiques et ne pas dégrader leur inertie. Toutefois, 

comme elles sont souvent implantées en limite de propriété, ces solutions nécessitent des 

accords avec les voisins ou les services techniques de la commune. Imaginer des réponses 

architecturales qui ne soient pas que techniques, mais qui puissent aussi valoriser l’esthétique 

et l’emploi de ces murs pignons pourraient constituer un enjeu important pour repenser les 

rapports de voisinage… 

En complément des isolations, la mise en œuvre d’une serre bioclimatique constitue une 

solution thermiques et spatiale judicieuse. Elle favorise la captation d’énergie l’hiver, tout en 

créant des entre-deux, des filtres avec l’extérieur.  Pour éviter l’échauffement l’été, il est 

néanmoins important de prévoir une protection contre les rayons du soleil. Une révision des 

espaces extérieurs modulant les nivellements, l’implantation de végétaux, la présence d’eau 

contribueraient à la création d’un microclimat protecteur.  La mise en œuvre de ces serres 

bioclimatiques nécessite l’évolution de l’attitude des habitants appelés à devenir acteurs de la 

gestion thermique de leur maison.   

Afin de favoriser la survie de certains pavillons, l’étude de leur redécoupage en plusieurs 

appartements constitue une solution envisageable. Ces divisions pourraient s’accompagner 
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d’une transformation de la forme des toitures, de leur usage et traitement. Leur végétalisation 

favorisant une bonne isolation phonique et thermique, un développement de la biodiversité, 

l’absorption de CO2 et d’eau, ainsi que l’implantation de panneaux photovoltaïques ou/et 

solaires sont envisageables. La mutation de certaines toitures en pente en toitures terrasses 

pourrait contribuer au développement de surfaces privatisés ou partagés. Ces évolutions 

nécessitent toutefois certains aménagements au niveau des PLU comme celui de l’article 

concernant le nombre minimum de places de parkings à prévoir en fonction du nombre de 

logements. 

Afin de motiver les habitants, qui habitent depuis longtemps leur maison et qui ne voient 

pas les raisons de la rénover ou de l’isoler, des aides de la part de l’état seront probablement 

nécessaires. Rappelons qu’une grande partie des travaux de réhabilitation est réalisée suite à 

des ventes et des changements de propriétaires. La réalisation d’extension ou de surélévation 

génère parfois des rénovations globales des maisons. 

Afin de faire évoluer le pavillonnaire et son paysage, penser à l’échelle des îlots et non des 

parcelles offre des solutions innovantes. Ce type de réflexion implique toutefois de remettre en 

question des rapports entre individuel et particulier, ce qui est dans les faits assez compliqué. 

Le regroupement de terrains permet d’établir des « Smart grids », d’imaginer des formes de 

partage énergétique, de mieux gérer en commun les problèmes d’accessibilité pour les PMR qui 

sont des sujets importants à Fontenay-aux-Roses suite à la présence de nombreux dénivelés. Par 

rapport à ces ensembles pavillonnaires, ces regroupements contribueraient à la mise en œuvre 

de logiques plus globales au niveau des parkings, de locaux pour le télétravail, de moyens de 

transport, d’espaces végétalisés et éventuellement de la création de bassins de rétention … 

Sans tomber dans ces transformations radicales du pavillonnaire, des solutions 

intermédiaires pourraient être imaginées. Par exemple, les trottoirs n’étant pas large à 

Fontenay-aux-Roses, des venelles pourraient être dessinées en fond de parcelles pour favoriser 

la circulation interne dans les ilots. Egalement, le regroupement et l’extension/surélévation de 

deux pavillons en valorisant les vides souvent existant entre ceux-ci peut stimuler des spatialités 

contemporaines originales. 

Dans une volonté de transformation de ces zones pavillonnaires, une requalification des 

rues pourrait également être projetée afin d’induire une révision des séquences et limites entre 

les espaces des trottoirs et des parcelles. En ce sens, là encore une réévaluation des rapports 

entre le public et le privé pourrait être mise en œuvre en essayant d’induire de nouvelles 

connections avec la rue et en valorisant les délaissés urbains. 
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En lien avec les autres corpus de la recherche individuelle dessein, nous avons choisi pour 

la métropole parisienne le quartier des Ormeaux-Renards à Fontenay-aux-Roses. Par rapport à 

celui-ci et comme pour les autres territoires, nous nous sommes interrogés sur l’adaptation et 

la transformation du parc de maisons individuelles existantes suite : 

- aux votes des lois Grenelle 1 (3 août 2009) et Grenelle 2 (12 juillet 2010) qui stipulent la 

nécessité d’une rénovation des constructions existantes (art. 5), et fixent une limite de la 

consommation des bâtiments neufs en énergie primaire à 50 kWh/m²/an (art. 4) ; 

- à la mise en œuvre de la future RT 2020, actuellement en discussion, qui devrait 

entraîner la construction de bâtiments à énergie positive (BEPOS) ;  

- mais également de la loi ALUR (14 mars 2014) qui génère une densification du 

pavillonnaire en supprimant les COS (coefficient d’occupation des sols) et la dimension minimale 

des surfaces pour construire.  

Comme l’imagine l’économiste du marché de la maison individuelle André Caron, ce 

renforcement réglementaire progressif et la perspective d’un développement de la maison zéro 

énergie vont-ils entraîner une destruction et une reconstruction d’une partie du parc des 

maisons individuelles ?   

La spécificité du territoire choisi à Fontenay-Aux-Roses contrairement aux trois autres est 

de ne pas correspondre à un lotissement construit à partir de maisons identiques, mais de 

s’intéresser au devenir d’un tissu diffus de « maisons ordinaires » largement distinctes les unes 

des autres.  Afin de documenter son évolution, trois types de recherche ont été menées. Elles 

coïncident avec les trois grandes parties de ce manuscrit. Nous avons débuté, tout d’abord, par 

des études historiques, réglementaires et économiques à l’échelle de la commune. Elles nous 

ont permis de préciser les spécificités du marché des maisons individuelles à Fontenay-aux-

Roses, les stratégies de la ville telles que précisées dans son PLU, et d’évaluer certaines de leurs 

conséquences. Puis, nous avons effectué des sondages et interviews d’habitants et propriétaires 

de maisons dans le quartier Ormeaux-Renards afin de clarifier leurs pratiques et perceptions à 

l’égard des enjeux environnementaux et plus spécifiquement de la rénovation énergétique. 

Finalement, nous avons développé des propositions de projets s’appuyant sur les données 

recueillies dans les deux parties précédentes. Ces différents travaux ont été traités grâce à la 

participation d’enseignants-chercheurs de différents domaines (TPCAU, VT, STA, SHS, ATR…), 

d’étudiants, mais également de professionnels.   

Par rapport au déroulement du travail, quelques remarques s’imposent. Si l’analyse des 

permis de construire a permis de détecter des évolutions, nous ne sommes remontés que 

jusqu’à 2010. Il serait probablement stratégique d’effectuer ce travail en opérant un retour 

jusqu’aux années 2000 (date du vote de la loi SRU et de la mise en œuvre de la Réglementation 

Thermique 2000), voire 1990. L’obtention et le traitement des informations pour remonter 

jusqu’à ces années nécessitent toutefois des investigations administratives assez complexes, 

qu’il ne nous a pas été possible de mener dans le cadre de cette recherche. Également, comme 

nous avons réalisé les études au cours de l’année 2020, nous nous sommes arrêtés aux dépôts 
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des permis de construire et des déclarations de travaux effectués en 2019.  La crise du Covid en 

2020 et 2021 a impacté le nombre des demandes et le déroulement des chantiers et a rendu 

nos prospections administratives compliquées. Dans une étude future, il pourrait être pertinent 

d’observer les conséquences de cette pandémie. D’une manière générale, la crise du COVID et 

la grève des transports qui l’avait précédée ont été des freins conséquents aux interviews et aux 

sondages organisés dans la deuxième partie de notre recherche. Au-delà des résultats un peu 

décevant suite aux obstacles accumulés, ce travail de sondages, organisé pour partie avec un 

groupe d’étudiants de licence, s’est avéré à leur égard extrêmement formateur. Il leur a permis 

de se familiariser avec de nombreux sujets pratiques sur les maisons individuelles, leurs 

organisations spatiales, structurelles… et plus spécifiquement sur différents aspects de leur 

rénovation énergétique. Ce travail serait à poursuivre dans les années suivantes, en reformulant 

les questionnaires pour obtenir des résultats plus précis. Il serait également nécessaire de 

préparer encore mieux en amont les étudiants au sujet de l’exercice. Son prolongement dans 

d’autres Écoles Nationales Supérieures d’Architecture permettrait d’établir une base de 

données importantes. Il pourrait être imaginé en lien avec la mise en œuvre des enseignements 

du cursus sur la rénovation énergétique, actuellement en préparation.  

Au niveau des résultats, comme les différentes études l’ont mis en évidence, le devenir 

des maisons individuelles et leurs valeurs patrimoniales sont des sujets qui se situent à 

l’entrecroisement d’enjeux à diverses échelles. D’une manière schématique, on peut en 

distinguer dans le cas de Fontenay-aux-Roses au moins deux : l’échelle urbaine et celle des 

propriétaires.  

L’échelle urbaine correspond aux choix de la mairie de Fontenay-aux-Roses qui se 

retrouvent énoncés dans son Plan Local d’Urbanisme. Ils combinent, pour une part, les attentes 

du Programme Local de l’Habitat (PLA) de la Communauté d’Agglomération de Sud de Seine et 

du Schéma Directeur de la Région Île-de-France (SDRIF), et pour une autre part les stratégies 

plus locales de la ville à l’égard du devenir de son tissu urbain et de ses besoins sociaux, 

économiques et environnementaux. La lecture et l’analyse de ce document administratif 

permettent de comprendre que les élus de Fontenay-aux-Roses ont choisi de favoriser ces 

dernières années une densification raisonnée attendue par la région, mais aussi nécessaire pour 

la ville afin d’effectuer un renouvellement du parc de logements dans les immeubles collectifs, 

tout en cherchant à maintenir les tissus pavillonnaires considérés comme participant à l’image 

de « petit village » de la commune. La diversité pavillonnaire avec sa réserve d’espaces verts 

constitue un patrimoine que la ville souhaite conserver et valoriser. En ce sens, l’éventail des 

terrains à densifier est concentré principalement dans le Plan Local d’Urbanisme sur les entrées 

de villes et les parcelles situées en limite avec les grands ensembles existants, alors que les 

principales nappes de tissus pavillonnaires sont plutôt préservées. Cette politique poursuit un 

modèle urbain assez ancien et classique où se démarque un centre-ville et ses entrées, plutôt 

denses, et des alentours plus pavillonnaires lorsque les parcelles n’ont pas été utilisées dans les 

années 60-70 pour implanter des grands ensembles. Dans la troisième partie de cette étude, des 

travaux projectuels, ont été menés. Des travaux d’étudiants ont proposé des stratégies à l’égard 
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de parcelles situées dans ce quartier Ormeaux-Renards. Ils ont cherché à prendre en compte 

une diversité d’enjeux pour favoriser une forme de densification douce répondant aux besoins 

de transformations spatiales et environnementales de celui-ci. Egalement, en lien avec une 

recherche pour le CSTB, nous avons étudié les scénarios proposés par l’équipe Typo + 

concernant la transformation d’une maison existante en petit collectif dans une zone 

pavillonnaire. Ces propositions pourraient constituer une stratégie différente d’évolution de ce 

tissu et dépasser une séparation binaire entre zones individuelles et collectives. L’ensemble de 

ces réponses projectuelles restent néanmoins souvent utopiques face aux nombreuses 

contraintes propres au pavillonnaire. Elles nécessiteraient des changements de perception de la 

maison individuelle, mais également des aménagements à l’égard des droits de propriété et des 

révisions de plusieurs articles du Plan Local d’Urbanisme, comme celui qui impose un minimum 

de places de parkings par parcelle en fonction du nombre de logements. Au-delà de ce principe 

général de préservation du tissu pavillonnaire, il est remarquable que la commune de Fontenay-

aux-Roses ait classé des pavillons construits avant la Seconde Guerre mondiale. Cette disposition 

a fait l’objet d’une concertation auprès des habitants de la commune et des propriétaires. Un 

classement similaire pourrait être mis en œuvre pour des pavillons plus récents. Il est néanmoins 

contraignant à l’égard des rénovations énergétiques de ces maisons.   

Pour les propriétaires, la notion de valeur patrimoniale recoupe des données assez 

subjectives touchant à une diversité de paramètres sentimentaux, esthétiques, économiques. 

Fontenay-aux roses présente l’avantage de posséder des maisons de style assez divers qui ne 

sont pas nécessairement remarquables, mais qui sont pour autant qualitativement assez 

intéressants. Les maisons d’avant la Seconde Guerre mondiale avec modénatures sont plutôt 

recherchées même si elles ne sont pas nécessairement spatialement grandes et aisées à 

rénover. De nombreuses maisons des années 50, 60, 70 sont aussi d’une bonne facture 

architecturale. Les propriétaires ne les considèrent pas nécessairement comme un patrimoine 

esthétique, mais peut-être plus économique. Le choix de leur conservation ou de leur 

démolition, suite à leur obsolescence constructive, spatiale et thermique, se pose rarement à ce 

stade. Il peut s’opérer pour certaines maisons en très mauvais état construites souvent dans les 

années 30.  Les propriétaires de ces maisons anciennes choisissent des rénovations thermiques 

souvent partielles (isolation des combles, changements des fenêtres…). Elles sont favorisées par 

les mesures et stratégies gouvernementales qui évoluent dans le temps. Les propriétaires qui 

possèdent des bilans thermiques globaux de leur maison sont très rares. Pourtant, une 

radioscopie multicritère de celles-ci, même si elle serait onéreuse aurait pour intérêt de les aider 

dans leurs choix d’entretien et de rénovation de leur patrimoine. D’une manière générale, c’est 

souvent suite à des changements de propriétaires et lors de travaux spatiaux importants 

(extension, surélévation) que les pavillons bénéficient d’améliorations thermiques 

conséquentes.  

Les différents scénarios imaginés pour la maison des années 50, dans la fin de la troisième 

partie de ce rapport, en lien avec la recherche pour le CSTB, tendent à montrer qu’il est possible 

d’imaginer des rénovations tant au niveau spatial que thermique qui puissent répondre aux 
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attentes économiques et sociales (division en plusieurs appartements) des propriétaires, et aux 

normes actuelles. Si les pavillons de Fontenay-aux-Roses se caractérisent par une certaine 

diversité, les propositions effectuées à l’égard de cette construction des années cinquante 

devraient toutefois pouvoir être adaptées à d’autres pavillons, principalement à ceux construits 

après la seconde guerre mondiale. Un choix qui peut apparaître doublement intéressant : il 

limite l’empreinte carbone en évitant des démolitions, mais également, il favorise la 

conservation d’un certain patrimoine ordinaire. Cette orientation reste toutefois dépendante 

de la commune et des décisions prises pour les droits à construire dans les différentes zones du 

Plan Local d’Urbanisme.  

Les propositions des scénarios émises pour cette maison ne sont toutefois pas anodines, 

car elles questionnent l’évolution de l’habité de ces pavillons. Elles conduisent à repenser leur 

futur dans une vision plus holistique comme une unité d’un tout, d’une parcelle, d’un quartier, 

d’un environnement dont les niveaux intérieurs sont susceptibles d’être redécoupés et dont les 

climats des espaces sont aptes à être modulés. En élargissant la problématique, elles amènent 

à se référer à la notion de « climat intérieur » et non pas uniquement de « confort intérieur »53, 

à prendre en compte les pratiques et les milieux pour imaginer une « intelligence énergétique 

»54 et à « se projeter dans une autre spatialité, un rapport plus sensuel à l’espace, habiter 

l’espace intérieur comme une atmosphère, avec ses diversités de climats, ses variations 

météorologiques et ses gradients »55. L’évolution de l’architecture suite aux progrès techniques 

autorisant une régulation des ambiances intérieures des constructions est un sujet ancien 

abordé par Reyner Banham dans son ouvrage Architecture of the Well-tempered Environment 
56. En lien avec ces améliorations, ce théoricien interrogeait les changements de conception des 

formes des bâtiments et de leurs enveloppes. Si ses postures furent critiquées, car elles 

semblaient pousser à un consumérisme énergétique, elles ont introduit des débats sur ces 

nombreux sujets architecturaux essentiels. La rénovation du pavillonnaire du quartier des 

Ormeaux-Renards en prenant en compte les enjeux hivernaux, mais aussi estivaux invite à les 

relire dans une perspective générale de changements climatiques et de limitation des 

consommations énergétiques en reconsidérant le rôle des habitants par rapport aux 

interventions architecturales dans le dess(e)in journalier d’un habitat « bien tempéré » et « 

partagé ». Outre cette dimension écologique, il s’agit de passer d’un habitat « ordinaire » à un 

habitat « distingué », contemporain, qui réponde aux pratiques actuelles du logement et aux 

attentes d’une stratégie environnementale de mutualisation à l’échelle des parcelles et du 

quartier. La rénovation du pavillonnaire invite à dépasser un simple assainissement thermique 

                                                                 
53  Subrémon Hélène, « Le Climat du chez soi. Une fabrication saisonnière » in Ethnologie Française, 
2010/4, vol. 40, pp. 707-714. 
54  Subrémon Hélène, Habiter avec l’énergie. Pour une anthropologie sensible de la consommation 
d’énergie, thèse de doctorat en sociologie, sous la direction de Philippe Bonnin, soutenue à Paris X, 2009. 
55 Rahm Philippe, Architecture météorologique, Collection Crossborders, Paris, Archibooks, 2009, p. 7. 
56 Banham Reyner, L’architecture de l’environnement bien tempéré, Orléans, HYX, 2011 traduction de 
l’anglais : Architecture of the Well-tempered Environment, Chicago, University of Chicago Press, 1984 
[1969]. 
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et à envisager un nouvel « habité » « partagé » et « bien tempéré » pour ce patrimoine de 

maisons ordinaires tant au niveau de leurs fonctions, de leur spatialité et de la gestion de leurs 

climats intérieurs. Par l’utilisation de l’expression « bien tempéré », nous effectuons une allusion 

au titre de l’ouvrage de Reyner Banham précédemment mentionné. Elle invite à relire le divorce 

évoqué par celui-ci, entre « projet architectural et ingénierie des dispositifs techniques »57, 

suivant des impératifs écologiques actuels, en réfléchissant à prendre en compte de nouveaux 

paramètres et en suggérant que ceux-ci nous poussent à ce que « les enjeux actuels liés au 

climat, sa protection face au réchauffement et à l’épuisement des ressources, ne doivent pas 

rester de l’ordre du problème ou de l’inquiétude, mais au contraire doivent provoquer le 

surgissement de moyens et de solutions inédites »58.     

 

  

 

 

  

                                                                 
57  Pierre Chabard, « Une anti-écologie de l’environnement », Métropolitiques, 4 juillet 2012. URL : 
http://www.metropolitiques.eu/Une-anti-ecologie-de-l.html.  
58 Op.cit., Rahm, p. 7. 
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1-  Entretien Philippe Pemezec,  sénateur des Hauts-de-Seine, Maire du Plessis-Robinson de 
1989 à 2018 
 
2- Analyse des permis de construire et des déclarations de travaux  
 
3 – Axonométries éclatées de la maison à Fontenay-aux-Roses  
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1 - Entretien PH IL IP P E PEMEZ EC ,  sénateur des Hauts-de-Seine 
Maire du Plessis-Robinson de 1989 à 2018 

 

Devenir des zones pavillonnaires  

Vous avez été maire de la commune du Plessis-Robinson de 1989-2018, cette commune 
comporte des zones importantes de maisons individuelles réparties sur plusieurs secteurs. 
Comment voyez-vous leur évolution dans le temps ?   

En première couronne parisienne, en particulier dans la zone du SDRIF classée « à urbaniser », 
il est évident qu’il y a une forte pression urbaine sur les zones pavillonnaires. Mais il faut 
différencier les zones pavillonnaires mitées (avec une mixité de pavillons et de petits collectifs) et 
celles qui conservent leur intégrité. Il est évident que les premières vont évoluer vers un tissu de 
petits collectifs, mais les autres doivent être nécessairement « mises sous cloche ». 

La densification de ces zones pavillonnaires vous semble-t-telle inéluctable ?  Pensez-vous 
que cette densification doive répondre à des logiques sectorielles ?  Si oui, pouvez-vous nous 
les expliquer ?  

Globalement, on n’échappera pas à une densification de ces zones pavillonnaires, du moins tant 
que la pression démographique se maintiendra sur la région parisienne. Mais je ne crois pas à 
leur disparition, tant que les élus locaux garderont une parcelle de pouvoir. Je crois même 
qu’elles seront renforcées, car les maires de certaines communes durcissent les règles 
d’extension en zone pavillonnaire pour protéger le caractère vert et aéré de ces quartiers. 

Ces questions de préservation ou de démolition sont-elles pour vous liées à des choix 
politiques ?   

Bien évidemment, mais pas seulement. Il reste encore quelques traces d’une imprégnation 
idéologique liée au choix de l’habitat collectif ou individuel. Mais ce n’est pas si simpliste : 
progressivement, le pouvoir d’urbanisme des maires est transféré vers des structures 
intercommunales (communautés de communes et d’agglomération, établissements publics 
territoriaux, métropole), mais dans la majorité des cas en Ile-de-France, les maires ont conservé 
le contrôle des permis de construire et donc un pouvoir de blocage. Par ailleurs, la prise de 
conscience de l’urgence environnementale milite en faveur de la protection des espaces verts et 
perméables que représentent ces quartiers. 

D’une manière plus générale, en tant que sénateur des Hauts-de-Seine, quelles sont les 
orientations que vous soutenez par rapport aux stratégies nationales ? 

Ma position est claire : je défendrai toujours la liberté d’action des maires au regard des 
politiques globales, qu’elles soient intercommunales, régionales ou nationales. Le maire est le 
seul élu capable d’appréhender les grands équilibres de sa commune et les petits équilibres de 
chaque quartier. Parce qu’il est élu par sa population et en contact permanent avec elle. Il est 
donc important qu’il conserve la maîtrise des permis de construire et qu’il reprenne ses 
compétences d’urbanisme, c’est pour cela que je me bats dans le cadre du projet de loi 
« engagement et proximité ». 
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L’habitat pavillonnaire face au renforcement de la réglementation thermique 

Pensez-vous que l’évolution de la réglementation thermique qui devrait conduire vers 2020 
à la construction de maisons à énergie positive influe sur la transformation de ces zones 
pavillonnaires ?  
 
Nous sommes en train de passer de la RT 2012 à la RT 2020 qui va imposer des objectifs plus 
élevés en matière de consommation énergétique. Mais on n’en connait ni la date, peut-être 2021, 
ni le niveau d’exigence. Si les nouvelles normes sont trop contraignantes, il y a un vrai risque de 
coup de frein à la construction individuelle. Le gouvernement doit trouver le bon équilibre entre 
incitations et obligations pour éviter de scléroser le système, surtout en pleine période électorale. 
 
Les habitants discutent-ils avec vous de ces sujets et demandent-ils des conseils ? Le 
renforcement de la réglementation thermique impacte-t-il le nombre de déclarations de 
travaux et de permis de construire ? Constatez-vous une évolution des types de déclaration 
de travaux ? 
 
D’après nos constatations, les incitations fiscales actuelles sur la consommation énergétique 
n’ont pas eu d’impact sur le nombre de déclarations de travaux, en dehors de quelques dossiers 
sur le photovoltaïque. Ce qui veut dire qu’elles ne sont pas connues ou qu’elles ne sont pas 
suffisantes. Peut-on imaginer que l’Etat passe d’un dispositif incitatif à un dispositif impératif ? 
Ce serait une grande première, j’ai du mal à l’imaginer.  Ce qui laisse à penser que ce n’est pas 
par le durcissement de la réglementation thermique que l’on ira vers une disparition progressive 
des zones pavillonnaires. 

Quels types de travaux, liés à la rénovation énergétique, sont effectués (doublage par 
l’extérieur, mise en place de panneaux photovoltaïques…) ? Lorsqu’il y a des extensions ou 
des surélévations, notez- vous une volonté d’améliorer thermiquement les parties anciennes 
conservées ? Avez-vous des stratégies pour les favoriser ?  

Comme je le disais, nous voyons passer très peu de dossiers de ce type, notamment dans le cadre 
de ravalements extérieurs. Tout cela reste très marginal, même si mes services constatent depuis 
un an environ une reprise d’équipement en panneaux photovoltaïques, sans doute liés à des 
avantages liés à Engie.  

Nous n’avons pas de stratégie particulière, simplement quelques dérogations mineures aux règles 
inscrites dans le PLU, mais qui ne sont pas un élément de motivation évident. 

Observez-vous une augmentation des démolitions ? Peut-on parler selon vous d’un risque 
d’obsolescence d’une partie du pavillonnaire ancien ? Pensez-vous que les réglementations 
urbaines des communes soient adaptées pour répondre aux nécessités thermiques ?  

Dans ma ville du Plessis-Robinson, le bâti ancien de la Zone pavillonnaire a déjà été largement 
rénové, donc le risque d’obsolescence est faible. Et il n’y a pas d’outil contraignant aujourd’hui 
dans notre arsenal pour obliger les propriétaires de pavillons à se mettre aux normes en matière 
thermique. La balle est dans le camp de l’Etat, qui doit trouver une voie équilibre entre incitations 
et contraintes. 
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Quelles sont les stratégies du département à l’égard de ces sujets ?  

Le Département des Hauts-de-Seine propose des aides pour l'amélioration de l'habitat privé. 
L'aide départementale est accordée, sous conditions de ressources, aux propriétaires privés 
occupant leur logement à titre de résidence principale pour qu'ils puissent l'améliorer ou 
l’adapter selon certains critères. Peuvent ainsi être financés les travaux favorisant la maîtrise 
des charges liées aux consommations énergétiques. Ceci dit, la stratégie d’un département très 
urbanisé porte essentiellement sur la politique de la Ville à travers les contrats de ville. 

Le pavillonnaire comme patrimoine actuel et futur face aux enjeux d’un développement 
soutenable 

Les secteurs pavillonnaires constituent-ils selon vous un patrimoine pour la commune du 
Plessis-Robinson et généralement le département ? Et, si c’est le cas, comment pourriez-
vous le caractériser ? Imaginez-vous des procédures pour renforcer les règlements qui 
permettraient de le préserver ?   
 
Nous avons au Plessis-Robinson cinq types de pavillonnaires, dont trois représentent un véritable 
patrimoine urbain et historique. Le quartier Colbert, issu du lotissement de la propriété du 
château Colbert dans les années 1920, est un ensemble patrimonial important et protégé. Les 
pavillons de la cité-jardins, cité basse et cité haute, sont un témoignage du projet urbain 
hygiéniste des années 1920-1930. Le quartier du Hameau est un ensemble pavillonnaire construit 
dans les années 1930 par les ouvriers italiens travaillant sur le grand chantier de la cité-jardins. 
Ceux-ci ont une véritable cohérence. Les deux autres sont plus disparates : 
- Le quartier du Coteau est une zone pavillonnaire typique de banlieue avec une population 
spécifique 
- Le secteur à proximité du RER Robinson est largement mité et soumis à une pression 
immobilière forte.  
 
Chez nous, c’est le PLU qui est le garant de la « sacralisation » de ces secteurs pavillonnaires. 
Nous sommes extrêmement attentifs à cela, notamment en veillant que des documents supra-
communaux viennent bouleverser l’équilibre fragile de ces quartiers. 
 
Observez-vous des évolutions dans les manières de vivre dans ces secteurs pavillonnaires et 
des changements dans la population ?  
 
On peut constater naturellement un « embourgeoisement » de ces quartiers pavillonnaires, liés à 
la raréfaction du foncier et à la rénovation du bâti. Au-delà de ça, il est évident qu’il y a une 
certaine crispation du propriétaire, dans une sorte de réflexe d’auto-défense, sur un mode « Il 
faut assouplir les règles pour que je puisse faire mes travaux, et en même temps les durcir pour 
figer l’évolution du quartier ». D’où un renforcement du sentiment patrimonial de ces quartiers 
et des relations parfois tendues avec les pouvoirs publics. 
 
 Quelles sont les évolutions réglementaires ou sociales qui selon vous pourraient favoriser 
une meilleure prise en compte des impératifs thermiques, mais également de soutenabilité 
et des changements climatiques (prise en compte de la trame verte et bleue, transformation 
du parcellaire et des logiques de propriétés, évolution des rapports entre voisins, apport 
énergétique par regroupement pavillonnaire, récupération des eaux de pluie …) ? 
 
J’y reviens parce que c’est la clé : les évolutions réglementaires ou sociales ne servent à rien s’il 
n’y a pas d’incitations financières et fiscales fortes. Bien sûr, les populations vivant dans ces 
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quartiers pavillonnaires sont de plus sensibilisées à l’urgence climatique et aux actions de 
développement durable, mais cela passe après le portefeuille. Tous se satisfont de l’action 
municipale en matière de récupération des eaux de pluie ou de la trame verte et bleue, tant que 
le niveau de fiscalité locale reste acceptable. Et cela ne va pas s’arranger avec la suppression 
progressive de la taxe d’habitation, car le seul lien fiscal qui sera conservé avec la collectivité 
locale sera la taxe foncière, payée par les propriétaires. 
 
Pouvez-vous nous indiquer des exemples de secteurs pavillonnaires remarquables sur la 
commune du Plessis-Robinson et plus généralement sur le département ? A quels titres sont-
ils remarquables pour vous ? 

Le Plessis-Robinson, mais aussi Châtenay-Malabry et Suresnes dans les Hauts-de-Seine sont 
connus pour leurs cités-jardins héritées des années 1930 et réhabilitées à prix d’or. 
Celles-ci ont une véritable cohérence et sont la garantie de l’équilibre urbain qui est pour moi 
essentiel au bien-vivre d’une commune comme la nôtre à 6 km du boulevard périphérique, 
équilibre nécessaire entre propriétaires et locataires, logement collectif et individuel, logement 
privé et logement aidé, espace bâti est espace libre. 
C’est à cause de la rupture de cet équilibre, depuis la libération, avec la construction des grands 
ensembles d’un côté et le développement en goutte d’huile des lotissements de l’autre que la 
région parisienne a été dénaturée. 
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2 - Analyse des permis de construire et des déclarations de travaux59 
 

 
2.1 - Les permis de construire 
2.1.1 - Tableau de recensement des permis de construire 
2.1.2 - Graphiques retraçant les évolutions   
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2.2.1 - Tableau de recensement des déclarations de travaux   
2.2.2 - Graphiques retraçant les évolutions   
 
2.3 - Permis de construire et déclarations de travaux 
2.3.1 - Tableau de recensement des extensions et surélévations (PC et DT) 
2.3.2 - Graphiques retraçant les évolutions   
 
2.4 - Listes des permis de construire et déclarations de travaux 
2.4.1 - Permis de construire 
2.4.2 - Déclarations de travaux 
 

 

 
 

  

                                                                 
59 Trois étudiantes (Mariana Cyrano Dias, Karima Boussaidi, Margot Goudeau) ont travaillé sur 
l’étude et l’analyse des permis de construire et des déclarations de travaux. Les documents 
transmis en annexe sont ceux finalisés lors du stage de Margot Goudeau à partir, entre autres, 
des données recueillies et transmises par Marina Cyrano Dias. 
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2.1 -  Les permis de construire  

2.1.1 - Tableau de recensement des permis de construire60  

 

Année 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Nombre de Permis de 
Construire 

32 21 13 6 7 10 15 14 18 28 

Construction individuelle 6 5 1 2 6 3 6 4 3 9 

Construction collective 2 1 2 1 0 2 2 2 5 5 

Démolition 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 

Extension 13 8 6 1 0 2 4 2 3 7 

Surélévation 5 4 3 1 0 1 2 3 3 3 

Extension/Surélévation 2 0 0 0 0 0 0 1 3 1 

Changement de 
destinataire/ 
Restructuration/ et autre 

2 1 1 0 1 1 0 0 0 1 

Petits travaux /rénovation  1 1 0 1 0 1 1 2 1 2 
 

 

2.1.2 – Graphiques retraçant les évolutions 

 

   

                                                                 
60 Notons que nous en avons compté un seul permis, lorsqu’il en existe plusieurs pour un même terrain.  
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2.2 - Les déclarations de travaux 

2.2.1 - Tableau de recensement des déclarations de travaux61   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2.2 - Graphiques retraçant les évolutions   
 

  

                                                                 
61 Notons que pour une même déclaration de travaux, nous avons parfois coché plusieurs items. 
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2.3 - Permis de construire et déclaration de travaux  

2.3.1 - Tableau de recensement des extensions et surélévations (PC et DT) 
 

 

 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Extensions 13 9 9 6 6 5 6 5 9 13 

Surélévations 6 4 6 2 4 4 2 4 6 6 
Opérations 
comprenant 
une extension  
et une 
surélévation 2 0 0 0 0 0 0 1 3 1 

 

 

 

 

 

2.3.2 -  Graphique retraçant les évolutions62   

 

  

                                                                 
62 Précisons que dans ce graphique, nous n’avons pas indiqué les opérations comprenant une extension 
et une surélévation. 
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2.4. -  Liste des permis de construire et déclarations de travaux  

2.4.1. - Liste des permis de construire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

PC et DT N° Déposé le Accordé le Demandeur Adresse complète

PC 92032 09 -0055 22/10/2009 09/03/2010 Monsieur JEAN-LUC MOINE 5, rue du Clos des Rosati 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 09 -0042 25/05/2009 04/01/2010 M. Nacer BERRABAH 4, rue Georges Bailly 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 06 -0457 M1 01/02/2010 17/03/2010 Monsieur JEAN-MARC PIERRE HENRI ZABLOT1, rue Gentil Bernard 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 09 -0058 23/11/2009 27/03/2010 Monsieur Vitor CARVALHO 4, allée des Lilas 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 09 -0056 02/11/2009 Monsieur JEAN-MARIE BERNARD COUDIERE11, rue de la Boissière 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 09 -0057 20/11/2009 18/04/2010 OSICA 43, avenue Gabriel Péri 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 09 -0043 M1 17/12/2009 27/03/2010 Monsieur LAURENT CHARLES ALEXIS JOSE CULOMA64, rue Maurice Philippot 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 09 -0059 27/11/2009 27/03/2010 Monsieur Philippe BOUCHARD 28, rue du Docteur Soubise 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 09 -0053 02/10/2009 02/04/2010 OGEC SAINT FRANCOIS D'ASSISE 35, rue Boris Vildé 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 10 -0070 01/03/2010 05/05/2010 Monsieur JEAN-JACQUES MICHEL DOROTTE21, rue Briant 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 09 -0062 30/12/2009 25/05/2010 Monsieur JEAN-CHRISTOPHE FRANCOIS DUCROT37, avenue Jean Moulin 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 09 -0063 30/12/2009 Défavorable le 19/03/2010Monsieur Bahman NATEGHI Rue des Benards 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 10 -0064 11/01/2010 14/04/2010 Monsieur Agnes et Bertrand FOURNIER26, avenue Lombart 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 10 -0065 29/01/2010 28/04/2010 EFIDIS 37, 39, rue Boris Vildé 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 10 -0071 16/03/2010 17/05/2010 Monsieur Hubert LEGELEUX 15, chemin Renaudin 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 08 -0019 M1 06/04/2010 08/06/2010 Monsieur José MAGALHAES 69, Chemin de la Procession 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 10 -0067 15/02/2010 14/04/2010 Monsieur JEAN JACQUES MARIE DE PINS6, rue André Chenier 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 10 -0068 24/02/2010 08/06/2010 Monsieur CYRIL SANTORO 6, rue des Motties 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 10 -0069 24/02/2010 05/05/2010 Madame Christine DEHOCHE 92, rue Boris Vildé 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 10 -0073 05/05/2010 07/07/2010 Monsieur Eric LECONTE 30, rue Scarron 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 10 -0082 28/06/2010 26/08/2010 Monsieur ERIC PAUL CLAUDE GAUTIER5, rue Robert Marchand 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 08 -0014 T2 24/03/2010 21/05/2010 IMMOBILIERE 3F représentée par LE GAC Philippe34,36, rue des Saints Sauveurs 92260 Fontenay-aux-Roses
PC 92032 10 -0088 28/09/2010 23/11/2010 Monsieur Eric BOYTARD 6, rue Georges Bailly 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 09 -0043 M2 09/04/2010 17/05/2010 Monsieur LAURENT CHARLES ALEXIS JOSE CULOMA64, rue Maurice Philippot 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 10 -0072 27/04/2010 27/08/2010 Monsieur CLEMENCON 19, rue Georges Bailly 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 09 -0045 M1 27/04/2010 06/07/2010 Monsieur Bruno LOTE MARQUES 42, rue des Bénards 92260 Fontenay-aux-Roses
PC 92032 10 -0095 03/11/2010 29/11/2010 Monsieur Olaf MERCIER 31, rue Jean Lavaud 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 10 -0080 18/05/2010 02/08/2010 Monsieur Philippe et Cecile JANDOT ET RAHIER92, rue Boris Vildé 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 10 -0074 27/05/2010 04/08/2010 COMMUNE DE FONTENAY AUX ROSES8, avenue DU PARC 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 10 -0075 08/06/2010 15/07/2010 Monsieur Philippe EVEN 60, rue Boris Vildé 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 10 -0076 10/06/2010 Défavorable BROU INVEST 86, rue Boucicaut 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 10 -0078 11/06/2010 MAISON DE RETRAITE DE FONTENAY AUX ROSES1, rue Scarron 92260 Fontenay-aux-Roses
PC 92032 10 -0077 11/06/2010 06/10/2010 OPDHLM 27, 31, avenue Lombart 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 10 -0077 11/06/2010 OPDHLM 27, 31, avenue Lombart 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 10 -0079 14/06/2010 défavorable Monsieur Bahman NATEGHI Rue des Benards 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 10 -0081 24/06/2010 02/08/2010 Mademoiselle JOSEPHINE ADELAIDE CHRISTIANE GERMY GOMEZ4, rue Robert Marchand 92260 Fontenay-aux-Roses
PC 92032 10 -0090 11/10/2010 14/12/2010 Monsieur JEAN-LUC MAURICE 

MARCEL DORNIER
73, avenue Gabriel Péri 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 10 -0083 28/06/2010 défavorable Monsieur Eric BOYTARD 6, rue Georges Bailly 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 08 -0027 M1 07/07/2010 07/09/2010 ASS POUR L'EDUCATION DES JEUNES MERES23, rue Boris Vildé 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 10 -0084 20/07/2010 14/09/2010 Monsieur Fabrice FLOBINUS 65, Chemin de la Procession 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 10 -0071 M1 30/07/2010 05/08/2010 Monsieur Hubert LEGELEUX 15, chemin Renaudin 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 07 -0501 M2 20/08/2010 13/09/2010 Monsieur LOUIS JEAN GARNIER 36, rue Jean Lavaud 92260 Fontenay-aux-Roses
PC 92032 10 -0087 24/08/2010 23/11/2010 Madame SAMEH FAHMI 29, rue des Benards 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 10 -0091 11/10/2010 20/01/2011 Monsieur PHILIPPE HENRI 
BERNARD LATIMIER

18, rue François Moreau Villa Montserrat 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 10 -0089 30/09/2010 29/11/2010 Monsieur Gil SUBERBIELLE 9, rue des Motties 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 11 -0100 10/01/2011 23/03/2011 Monsieur Dominique BOUTIN 110, rue Boucicaut 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 10 -0092 11/10/2010 05/01/2011 LIARD représentée par Bernard 33, avenue Jean Moulin 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 11 -0102 03/02/2011 05/04/2011 Monsieur Francçois - Christelle LE 
DROFF-KLEIMANN

30, rue Gambetta 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 10 -0093 15/10/2010 23/11/2010 Monsieur PATRICE JEAN ANTOINE 
RETIF

88, rue Boris Vildé 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 10 -0094 18/10/2010 01/12/2010 Madame ERIC VIGNAUD 3, rue Maurice Philippot 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 11 -0108 01/04/2011 25/05/2011 Monsieur Sameh FAHMI 39bis, rue de l'Ile 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 10 -0096 09/11/2010 20/01/2011 Monsieur Bahman NATEGHI Rue des Benards 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 10 -0097 15/11/2010 05/01/2011 Monsieur Bruno et Isabelle HERENT 40, avenue Paul Langevin 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 11 -0110 15/04/2011 14/06/2011 Monsieur Christophe GIVORD 14, rue Durand Benech 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 11 -0101 20/01/2011 24/03/2011 Monsieur Christine et Patrick DUTAR 11, rue Remy Laurent 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 11 -0115 07/07/2011 29/09/2011 Monsieur HUGUES RICHARD 
PHILIPPE LACOURT

19, rue La Fontaine 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 11 -0105 09/03/2011 10/05/2011 Monsieur FRANCK NOEL 
MALTHIERY

6, rue des Hautes Sorrières 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 11 -0106 17/03/2011 15/06/2011 OSICA SAHLM 11bis, avenue du Général Leclerc 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 11 -0121 06/09/2011 23/11/2011 Monsieur MARC LUCIEN SERGENT 72, rue Boris Vildé 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 11 -0109 (stratégie intéressante) 08/04/2011 15/06/2011 Monsieur CHRISTIAN LAVAUX 4, allée du Stand 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 11 -0128 29/11/2011 12/01/2012 Monsieur Frederic CAPMAS 44, avenue du Marechal Foch 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 11 -0111 22/04/2011 15/06/2011 Madame Odile BEAL 35, rue d'Estienne d'Orves 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 11 -0113 23/05/2011 19/07/2011 Monsieur Jean Claude REY 62, rue Maurice Philippot 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 11 -0131 23/12/2011 16/02/2012 Monsieur Pierre et Aurelie MANCINI 13, rue du Maréchal Galiéni 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 11 -0117 05/08/2011 15/12/2011 OSICA SAHLM 43, avenue Gabriel Péri 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 11 -0118 09/08/2011 04/11/2011 Monsieur Christian et Karine ALLEN 18, avenue Gabriel Péri 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 11 -0119 31/08/2011 18/01/2012 SCCV 56 RUE BOUCICAUT 
représentée par DAUTREY David

56, rue Boucicaut 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 11 -0132 27/12/2011 16/02/2012 Madame Gina DEBAIN 80, avenue Jean Moulin 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 11 -0122 16/09/2011 04/11/2011 Monsieur Olivier et Isabelle PERON 98, rue Boris Vildé 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 11 -0123 21/09/2011 21/03/2012 OSICA représentée par SA 
d'habitation à loyer modéré

6, 8, place du Général de Gaulle 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 11 -0124 21/10/2011 21/01/2012 Monsieur XAVIER et VERONIQUE 
DELMONT-BEILLAN

9, rue Jean Noel Pelnard 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 11 -0125 25/10/2011 21/12/2011 Monsieur Raphael CINTAS 31, rue des Moulins à Vent 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 11 -0126 26/10/2011 12/01/2012 BROU INVEST représentée par SCI 
VIDAL Dominique 

86, rue Boucicaut 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 11 -0127 08/11/2011 14/12/2011 Monsieur ANDRE CHARLES MARIE 
RENAUDIN

1, rue de la Redoute 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 12 -0139 14/06/2012 08/10/2012 Monsieur Charles Henri REUTER 4, rue des Roses 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 11 -0130 19/12/2011 13/02/2012 Monsieur Jean-Yves et Sylvie 
LEMIERE

8, allée des Pavillons 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 12 -0142 11/07/2012 08/10/2012 Monsieur CHRISTIAN JEAN LOUIS 
RUETSCH

5bis, rue du Capitaine Paoli 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 12 -0151 31/12/2012 26/02/2013 Monsieur Richard et Marie-Claire 
PRIOU

31, rue des Fauvettes 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 12 -0133 10/02/2012 31/05/2012 Monsieur BRUN 38bis, rue Gambetta 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 12 -0134 23/02/2012 31/05/2012 Madame Christine ROBERT 71, chemin de la Procession 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 12 -0135 16/03/2012 18/05/2012 Monsieur CONSTANTIN STOICA 65bis, avenue Gabriel Péri 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 12 -0136 06/04/2012 07/06/2012 Monsieur JEAN YVES ABELLARD 28, avenue Jean Moulin 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 15 0185 07/09/2015 01/10/2015 Madame MARCHAND Ghislaine 80, rue Boris Vildé 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n° 092 032 16 -0192 18/01/2016 13/05/2016 CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES HAUTS-DE-SEINE15, rue d’Estienne d’Orves 92260 Fontenay-aux-Roses
PC 92032 12 -0145 03/09/2012 29/01/2013 Monsieur Xiaofeng HUANG 14, rue des Benards 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 12 -0148 02/11/2012 29/01/2013 BATISOL PROMOTION - 
PROMOTION IMMOBILIERE 
représentée par BOCCAROSSA 

51,53, rue Marx Dormoy 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n° 092 032 16 -0193 42418 42523 Monsieur SACRÉ Éric 12, rue du Capitaine Paoli 92260 Fontenay-aux-Roses
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PC 92032 12 -0150 31/12/2012 20/03/2013 Monsieur Sylvain LECOEUR 56, rue Maurice Philippot 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 13 -0152 26/02/2013 09/07/2013 FONCIERE CROLLA représentée par 
SARL Mario

, rue Pierre et Marie Curie 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 13 -0153 13/06/2013 24/07/2013 Mademoiselle CAMILLE JEANNE 
GABRIELLE LORENZETTI

10, rue Joseph Leguay 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 14-160 10/03/2014 23/07/2014 Mme. Laure Espinassier 40, (42) rue Jean Lavaud 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 14-160 10/03/2014 Mme. ESPINASSIER 40, (42) rue Jean Lavaud 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 14-161 20/03/2014 Refus le 11/06/2014M. DELAMPLE 11, rue du Plateau 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 14-162 25/03/2014 26/06/2014 Ville de Fontenay-aux-Roses rue Jean Noël Pelnard 92260 Fontenay-aux-Roses

PC Modificatif n°092 032 12-145/1 09/04/2014 M. HUANG/ M. LUO 21, rue Scarron 92260 Fontenay-aux-Roses

PC Modificatif n°092 032 12-115/1 11/04/2014 11/06/2014 M. LACOURT 19, rue La Fontaine 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 14-163 30/04/2014 11/07/2014 SCI Les Titans 9, Place du Général de Gaulle 92260 Fontenay-aux-Roses

PC Modificatif n°092 032 12-149/1 23/05/2014 M. HEMERY 11, allée Fleurie 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n° 092 032 14 0164 28/05/2014 Refus le 19/11/2014SEERI 122, rue Boucicaut 92260 Fontenay-aux-Roses

PC Modificatif n°092 032 12-149/1 19/06/2014 Foncière CROLLA 2, rue Pierre et Marie Curie 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n° 092 032 14 0165 23/07/2014 27/11/2014 Monsieur DELAMPLE Vincent 11, rue du Plateau 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n° 092 032 14 0166 24/07/2014 41984 Monsieur POTHERET Bernard 2, rue des Roses 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n° 092 032 14 0168 30/07/2014 31/10/2014 CEA 18, route du Panorama 92260 Fontenay-aux-Roses

PC Modificatif n°092 032 11-117/1 12/08/2014 OSICA 43, avenue Gabriel Péri 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 14-169 19/09/2014 M. BAHMAN Nateghi 22 ter, re des Bénards 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 14 0174 19/12/2014 Monsieur DJADOUR Arezki 13, rue du Capitaine Paoli 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 092 032 14 0175 42003 Madame GILLET Yvonne 88, avenue Jean Moulin 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n° 092 032 15 -0176 09/01/2015 Madame CIROVIC Anastasia 45, avenue Gabriel Péri 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 15 0177 20/01/2015 16/07/2015 Université Paris Sud 27, avenue Lombart 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 092 032 15 0175 22/01/2015 Monsieur BAILLY Vivien 24 ter, rue d’Estienne d’Orves 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 15 0179 18/03/2015 Ville de Fontenay-aux-Roses 7, rue des Pervenches 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n° 092 032 15 -0180 05/06/2015 18/12/2015 SODEARIF 57 bis, avenue Jean Moulin 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 15 0181 11/06/2015 01/10/2015 Monsieur MAILLARD Aurélien 12, rue Marie et Pierre Curie 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 15 0182 42173 Monsieur PAOLINI Guillaume 26, avenue du Général Leclerc 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 15 0183 29/06/2015 01/10/2015 Monsieur NATEGHI Bahman 22 ter, rue des Bénards 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n° 092 032 16 -0194 21/03/2016 21/07/2016 Maison de retraite du Parc 1, rue Scarron 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n° 092 032 15 -0186 01/12/2015 03/02/2016 Monsieur MOSTAFA Walid 13, rue Pierre Bonnard 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n° 092 032 15 -0187 08/12/2015 03/02/2016 Monsieur PRONOST Gérald 36, rue des Saints Sauveurs 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n° 092 032 15 -0188 42349 03/02/2016 Monsieur MELO DA COSTA José 5 bis, rue Rémy Laurent 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n° 092 032 16 -0189 18/12/2015 17/02/2016 BEAUQUIER Sophie 5 (3), rue du Plateau 92260 Fontenay-aux-Roses

PCM n° 092 032 13 -01156/1 21/12/2015 19/04/2016 SUD DE SEINE 10 (15) , place du Général de Gaulle 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n° 092 032 16 -0190 21/12/2015 Annulé le 12/02/2016Madame GREC Christine 4, rue Léonie Laporte 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n° 092 032 15 -0191 05/01/2016 05/03/2016 Monsieur LE QUERRE FABRICE 15, rue des Marinières 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n° 092 032 16 -0204 08/09/2016 07/12/2016 Mairie de Fontenay-aux-Roses Allée des Lilas 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 16 A0191 11/01/2017 01/02/2017 Monsieur LE QUERRE Fabrice 15, rue des Marinières 92260 Fontenay-aux-Roses

PCM n° 092 032 14 -0171/1 02/03/2016 21/04/2016 Monsieur ATCHAMA Grégory 19, rue Maurice Philippot 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 092 032 17 00232 12/12/2017 13/04/2018 JIN WEIBIN 5, rue du Professeur Leriche 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n° 092 032 16 -0195 23/03/2016 19/04/2016 Monsieur GREC Michel 4, rue Léonie Laporte 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n° 092 032 16 -0196 20/04/2016 20/06/2016 Madame GILLET Yvonne 88, avenue Jean Moulin 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n° 092 032 16 -0197 28/04/2016 28/06/2016 Monsieur BELLIOT Alain 18, rue Pasteur 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n° 092 032 16 -0198 30/05/2016 27/07/2016 CEA 18, route du Panorama 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n° 092 032 16 -0199 23/06/2016 11/10/2016 DEMATHIEU BARD IMMOBILIER 122, rue Boucicaut 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n° 092 032 16 -0200 05/07/2016 08/09/2016 Madame PIERRE Liliane 104, rue Boris Vildé 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n° 092 032 16 -0201 08/07/2016 11/10/2016 APEI SUD 17, rue de l’Avenir 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n° 092 032 16 -0202 42563 42654 Monsieur ROBINET Anthony 10, rue Gentil Bernard 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n° 092 032 16 -0203 25/07/2016 24/10/2016 LINKCITY 68/74, avenue Paul Langevin 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 092 032 17 00244 26/03/2018 06/06/2018 Yong Tchul SHIN 25, avenue Jeanne et Maurice Dolivet 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n° 092 032 16 -0205 16/09/2016 16/11/2016 Monsieur BOICHÉ Philippe 34, rue du Docteur Soubise 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n° 092 032 16 -0206 42655 42703 Monsieur CHIDOYAN Christophe 46, avenue Paul Langevin 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 16 00207 30/11/2016 Résidence Universitaire Lantéri 7, rue Gentil Bernard 92260 Fontenay-aux-Roses

PC Modificatif n°092 032 16 00197/1 02/12/2016 27/01/2017 Monsieur BELLIOT Alain 18, rue Pasteur 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 092 032 17 00247 18/04/2018 11/06/2018 Isabelle HURTADO 14, rue des Fauvettes 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 16 00209 09/12/2016 CEA 18, route du Panorama 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 16 00210 21/12/2016 Annulation le 09/03/2017Monsieur SAADE Elie 19 rue Marx Dormoy 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 16 00211 23/12/2016 12/05/2017 DEMATHIEU BARD IMMOBILIER 118 rue Boucicaut 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 16 00212 06/01/2017 21/02/2017 Monsieur DANJOU Gérard 6 rue des Motties 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 092 032 17 00230 24/10/2018 11/06/2018 Quentin SENECHAL 13, rue Gambetta 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N° 092 032 17 00213 09/02/2017 Annulé le 29/05/2017SCI FONTENAY 19, rue du Maréchal Gallieni 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 16 0203 M1T1 09/02/2017 09/03/2017 BOUYGUES IMMOBILIER 68 à 74 avenue Paul Langevin 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 17 00214 09/03/2017 18/05/2017 Monsieur CHANSON Patrick 7, rue Beautemps Beaupré 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 17 00215 13/04/2017 20/07/2017 RUL ASDO 7, rue Gentil Bernard 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 17 00216 21/04/2017 M. Mme NETO 14 avenue Gabriel Péri et 5 rue Rémy Laurent 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 17 00218 28/04/2017 BATISOL PROMOTION 24 avenue Lombart 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 17 00217 02/05/2017 20/07/2017 M. LAUNAY 21, rue Léon Blum 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 17 00219 05/05/2017 SCI Résidences Franco Suisse 129-131 rue Boucicaut 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 17 00220 15/05/2017 20/07/2017 M. Mme RIBEIRO PEREIRA 58, rue Jean Lavaud 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 17 00197 22/05/2017 M. BELLIOT Alain 18, rue Pasteur 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N° 092 032 17 00221 12/06/2017 SCI FONTENAY 19, rue du Maréchal Gallieni 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 17 00222 11/07/2017 SCI HOUILLES-BOURGELAT 10, rue Joseph Leguay 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 17 00223 26/07/2017 SCI ELSA ET ALEXANDRE 21, rue Jean Lavaud 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 17 00224 26/07/2017 30/10/2017 M. ABELLI 38, rue des Potiers 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 17 00225 27/07/2017 annulé le 22/12/2017MAIRIE DE FONTENAY-AUX-ROSES 4, avenue du Parc 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 17 221 M1 08/09/2018 07/01/2019 SCI FONTENAY 19, rue Maréchal Gallieni 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 17 00227 28/09/2017 M. BIENAIME Hervé 18, rue Pasteur 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 17 00228 29/09/2017 SCIC Gambetta 9 à 13, rue du Capitaine Paoli 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 17 00229 16/10/2017 Mme GALANTE Irène 63, avenue Gabriel Péri 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 092 032 17 00231 17/11/2017 13/04/2018 MELO DA COSTA JOSÉ MANUEL 5 bis, rue Rémy Laurent 92260 Fontenay-aux-Roses

PC modificatif n°092 032 16 00203/3 T01 11/12/2017 BOUYGUES IMMOBILIER 68 à 74, avenue Paul Langevin 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 18 00262 09/11/2018 08/02/2019 Christophe RADEPONT 17, rue La Boissière 92260 Fontenay-aux-Roses

PC modificatif 092 032 16 00211 26/12/2017 DEMATHIEU BARD IMMOBILIER & COGEDIM118, rue Boucicaut 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 092 032 17 00233 29/12/2017 accordé le 13/04/2018 puis refusé le 13/04/2018Avenir Immobilier 9, avenue du Général Leclerc 92260 Fontenay-aux-Roses

PC modificatif 092 032 16-196/M01 04/01/2018 refusé le 12/03/2018Mme GILLET YVONNE 88, avenue Jean Moulin 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 092 032 18 00234 – 05/01/2018 13/04/2018 VILLE DE FONTENAY-AUX-ROSES 8, rue René Barthélémy 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 092 032 18 00235 15/01/2018 refusé le 03/07/2018INCITY IMMOBILIER 25, rue Durand Benech 92260 Fontenay-aux-Roses
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PC 092 032 18 00236 23/01/2018 13/04/2018 FOREST REMI 67, avenue Gabriel Péri 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 092032 1700218/M1 24/01/2018 26/03/2018 BATISOL PROMOTION 24/26, avenue Lombart 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 092 032 18 00237 07/02/2018 13/04/2018 LNC UPSILON 126, rue Boucicaut 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 092 032 18 00238 12/02/2018 13/04/2018 ABOU MANSOUR 39, rue de la Fontaine 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 092032 1700219/M1 23/02/2018 29/03/2018 SCI RÉSIDENCES FRANCO-SUISSE 129-131, rue Boucicaut 92260 Fontenay-aux-Roses

PC modificatif 092 032 16 00219/M01 23/02/2018 FRANCO SUISSE 129-131, rue Boucicaut 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 092032 1700222/M1 01/03/2018 26/03/2018 SCI HOUILLES BOURGELAT 10, rue Joseph Leguay 92260 Fontenay-aux-Roses

PC modificatif 092 032 17 00222/M01 01/03/2018 HOUILLES BOURGELAT 10, rue Joseph Leguay 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 092 032 18 00239 et PC 092 032 18 00240 01/03/2018 27/06/2018 M. et Mme FOURNIER 26, avenue Lombart 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 092 032 18 00241 12/03/2018 04/06/2018 VILLE DE FONTENAY-AUX-ROSES 4, avenue du Parc (école du Parc) 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 092 032 18 00242 15/03/2018 13/04/2018 VILLE DE FONTENAY-AUX-ROSES 9-11, rue de l’Avenir 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 092 032 17 00243 16/03/2018 11/06/2018 Bin LUO 20, rue la Fontaine 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 18 00267 23/11/2018 11/03/2019 Pascal SIMONIN 19, avenue Lombart 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N° 092 032 18 00245 29/03/2018 10/10/2018 SCCV FAR CDG 4-6-8, place du Général de Gaulle 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 092032 18 00246 16/04/2018 refusé le 02/07/2018Mme LENOUVEL 5 bis, rue des Moulins à Vent 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 18 00270 11/12/2018 11/03/2019 Monsieur NOURY Ludovic 17, rue La Fontaine 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 092032 18 00248 26/04/2018 13/07/2018 M. DUBART 33, rue André Salel 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 092032 18 00249 03/05/2018 20/06/2018 Mme OZKAN 78, rue Boris Vildé 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 092032 18 00250 16/05/2018 13/07/2018 VILLE DE FONTENAY-AUX-ROSES 2, place de Gaulle 92260 Fontenay-aux-Roses

PCM N° 092 032 11 0109 M3 18/05/2018 refusé le 17/09/2018M. CARLIER BERTRAND 3, rue du Stand 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 092032 18 00251 24/05/2018 SEERI- FAUBOURG IMMOBILIER 63-71, rue Marx Dormoy 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N° 092 032 18 00251 24/05/2018 26/09/2018 SAS FAUBOURG IMMOBILIER & SAS SEERI65-71, rue Marx Dormoy 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 092032 18 00252 04/06/2018 08/08/2018 VILLE DE FONTENAY-AUX-ROSES 18, rue des Pierrelais 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 092032 18 00253 07/06/2018 08/08/2018 VILLE DE FONTENAY-AUX-ROSES rue Jean Noël Pelnard 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N° 092 032 18 00254 26/06/2018 17/09/2018 M. NGUYEN PHUONG HOANG 29, rue des Bénards 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N° 092 032 18 00255 04/07/2018 10/10/2018 VILLE DE FONTENAY-AUX-ROSES Impasse de l’Avenir, rue de l’Avenir et avenue du Parc 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 092032 18 00256 11/07/2018 M. NOURY 17, rue la Fontaine 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 092032 18 00258 25/07/2018 SNC LNC PYRAMIDE PROMOTION 76 à 82, avenue Gabriel Pér 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092032 18 00258 25/07/2018 25/02/2019 SNC LNC PYRAMIDE PROMOTION 76 à 82, avenue Gabriel Péri 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 18 00257 27/07/2018 19/11/2018 EIFFAGE IMMOBILIER 51, avenue Paul Langevin 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 092032 18 00257 27/07/2018 EIFFAGE IMMOBILIER 51, avenue Paul Langevin 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 092032 16 00211 M2 08/08/2018 DEMATHIEU BARD IMMOBILIER & COGEDIM PARIS METROPOLE118, rue Boucicaut 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N° 092 032 17 00221 M1 08/09/2018 SCI FONTENAY 19, rue du Maréchal Gallieni 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 18 00280 05/02/2019 05/05/2019 Alain Chavand 14 rue des Marinières 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 18 00259 25/09/2018 22/02/2019 VILLE DE FONTENAY-AUX-ROSES 7, avenue du Parc 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 17 00218 M2 09/10/2018 24/12/2018 BATISOL PROMOTION SAS 24, avenue Lombart 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 19 00281 12/03/2019 26/05/2019 Magalie PEREZ 6, rue des Potiers 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 18 00260 26/10/2018 25/02/2019 SA TOIT ET JOIE 46, rue Marx Dormoy 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 19 00287 24/05/2019 24/07/2019 Evelyne DAVID 26, rue Marx Dormoy 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°09 2032 18 00263 12/11/2018 11/03/2019 VILLE DE FONTENAY-AUX-ROSES 20, avenue Jean Moulin 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 18 00264 12/11/2018 11/02/2019 Issam OULJIHATE 30, avenue Lombart 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 18 00265 15/11/2018 11/03/2019 OPH HAUTS-DE-SEINE HABITAT 26, rue des Potiers 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 18 00266 16/11/2018 11/03/2019 VILLE DE FONTENAY-AUX-ROSES Stade du Panorama 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 19 00301 12/11/2019 29/01/2020 DAO THU LAN 4, avenue des Mollins 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 18 00251 23/11/2018 05/12/2018 SAS SEERI & SAS FAUBOURG IMMOBILIER65-71, rue Marx Dormoy 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 18 00269 28/11/2018 11/03/2019 SCCV FONTENAY-LEMAIRE 2 à 4, rue Auguste Lemaire 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 18 00268 28/11/2018 refusé? Louis BLIN 5, avenue des Mollins 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 18 00239T2 / PC N°092 032 18 240T1 10/12/2018 24/12/2018 BATISOL PROMOTION SAS 26, avenue Lombart 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 07 -0501 M1 08/04/2008 Fait 2010 Monsieur LOUIS JEAN GARNIER 36, rue Jean Lavaud 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 18 00271 12/12/2018 Refusé Alexandra GERVAIS 4, rue des Sorrières 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 18 00272 18/12/2018 24/01/2019 CEA 18, route du Panorama 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 18 00272 18/12/2018 CEA (Commissariat à l’énergie atomique)18, route du Panorama 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 18 00237 M1 21/12/2018 SNC LNC UPSILON 126, rue Boucicaut 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 18 00274 27/12/2018 08/04/2019 COMMUNE DE FONTENAY-AUX-ROSESrue Blanchard 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 17 216 M1 03/01/2019 Nelacao NETO 14, avenue Gabriel Péri 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 19 00276 15/01/2019 11/07/2019 AVENIR IMMOBILIER 9, avenue du Général Leclerc 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 19 00275 16/01/2019 11/03/2019 Hagop ALMAYAN 45, rue du Docteur Soubise 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 19 00277 18/01/2019 14/03/2019 Françoise LENOUVEL 5 bis, rue des Moulins à Vent 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 18 00278 31/01/2019 05/04/2019 Monsieur GHIGO Jean-Marc 33 rue des Moulins à Vent 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 19 00279 01/02/2019 26/07/2019 Benoît LELANDAIS 4, rue des Motties 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 10 -0066 05/02/2010 Fait 2010 Monsieur BRUNO MARCEL HUMBERT5, rue Pierre Brossolette 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 18 00281 12/03/2019 12/05/2019 Magalie Perez 6 rue des Potiers 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 92032 09 -0061 24/12/2009 Monsieur PAOLINI 26, avenue du Général Leclerc 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 19 00282 14/03/2019 14/05/2019 Monsieur KHELIFI AZAZGA 38, rue Briant 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 19 00283 29/03/2019 26/07/2019 Stéphanie BOUCHEZ 11, rue Jean Lavaud 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 19 00285 08/04/2019 09/07/2019 Alexandra GERVAIS 4, rue des Sorrières 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 19 00286 13/05/2019 11/07/2019 Daniel TOURNEUX 14, rue des Marinières 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 16 00208 05/12/2016 Monsieur et Madame VACHERET-DEMONGEOT37, rue Briant 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 19 00288 27/05/2019 27/07/2019 Bahman NATEGHI 22, rue des Bénards 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 19 00289 28/05/2019 29/07/2019 Nelcao NETO 14, avenue Gabriel Péri 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 19 00290 31/05/2019 30/07/2019 Ludovic MERVILLE 27, rue Jean Lavaud 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 19 00291 20/06/2019 23/09/2019 Nicolas BELLARDIE 108, rue Boris Vildé 92260 Fontenay-aux-Roses

PCM N°092 032 19 00245 M01 28/06/2019 27/09/2019 SCCV FAR CDG 4-8 place du Général de Gaulle 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 19 00293 30/07/2019 06/11/2019 Vincent BROSSIN 10, rue Robert Marchand 92260 Fontenay-aux-Roses

PC N°092 032 19 00298 25/09/2019 24/12/2019 Nafissa BLIN 5, avenue des Mollins 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 17 00226 01/09/2017 M. PAOLINI Michel 7, rue Robert Marchand 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 14-159 mars, mai 2014 Mme. MARASQUIN 23, rue Gambetta 92260 Fontenay-aux-Roses

PC 092 032 16 00202 annulé le 21/12/2017ROBINET ANTHONY 10, rue Gentil Bernard 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n° 092 032 14 -0171 10/12/2014 Monsieur ATCHAMA Grégory 19, rue Maurice Philippot 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n° 092 032 14 0170 41968 Madame CLOT Céline 35, rue Briant 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n° 092 032 14 -0173 Refus le 11/12/2014Madame CIROVIC Anastasia 45, avenue Gabriel Péri 92260 Fontenay-aux-Roses

PCM n° 092 032 12 -0148/4 18/03/2016 SCI LES JARDINS DE FONTENAY 51/53, rue Marx Dormoy 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 11-123 et PC n°092 032 11-123/1 Annulation le 1/06/2014SA OSICA 6, place de Gaulle 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 16 0020 Refusé le 20/03/2017RUL ASDO 7 rue Gentil Bernard 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 17 00882 refus le 28/07/2017TDF SAS 7, rue du Val Content 92260 Fontenay-aux-Roses

PC n°092 032 15 0184 28/07/2015 Monsieur Defossez Vincent Monsieur Defossez Vincent 92260 Fontenay-aux-Roses
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2.4.2 -  Liste des déclarations de travaux  

  N° Déposé le Demandeur Colonne12 Objet

224 18/01/2010 SOLANO Véronique 
40 rue La Fontaine 92260 
Fontenay-aux-Roses Modification des ouvertures sur 4 façades

225 18/01/2010 ESTRADE Didier
1bis rue Gentil Benard 92260 
Fontenay-aux-Roses Remplacement d'une fenêtre par une porte fenêtre

227 19/01/2010 Foncia Colbert
24ter rue d'Estienne d'Orves 
92260 Fontenay-aux-Roses Suppression d'un ancien conduit d'évacuation / Installation d'un poêlle à bois

229 21/01/2010 KIAS Habib
10 ruelle des Champarts 
92260 Fontenay-aux-Roses Panneaux photovoltaïques

233 02/02/2010 PREVOS Alain
29 rue Georges Bailly 92260 
Fontenay-aux-Roses Pose de 3 vélux

231 02/02/2010 RAJAONA
7 avenue Jeanne et Maurice 
d'Olivet 92260 Fontenay-aux- Aménagement des combles

235 09/02/2010 LHEMERY Alain
1 rue du Docteur Soubisse 
92260 Fontenay-aux-Roses Pose de 2 vélux

247 16/03/2010 SCHULER Mathieu
26 avenue Lombart 92260 
Fontenay-aux-Roses Vélux

250 24/03/2010 TOUSSAINT
12 rue Pierre Bonnard 92260 
Fontenay-aux-Roses Isolation thermique

253 09/04/2010 ABDESSALEM Talel
17 chemin Renaudin 92260 
Fontenay-aux-Roses Pose de 3 vélux

259 19/04/2010
MOQUET Fabienne et 
Jérome

60 avenue Longevin 92260 
Fontenay-aux-Roses Verrière

262 22/04/2010 DEMARTRES Antoinettes
39 rue Jean Noel Pelnard 
92260 Fontenay-aux-Roses Ravalement toiture

265 20/05/2010 CHARDON Robert
12 rue Maréchal Foch 92260 
Fontenay-aux-Roses Isolation thermique

266 03/06/2010 RUDIN Robert
29 rue François Moreau 
92260 Fontenay-aux-Roses Pose de 4 vélux

273 18/06/2010 CONIL Pierre
19 avenue Jean Moulin  
92260 Fontenay-aux-Roses Panneaux photovoltaïques

270 21/06/2010 LECUYER Stéphane
22 avenue Paul Langevin 
92260 Fontenay-aux-Roses Remplacement de 2 vélux existants par 1 vélux

272 22/06/2010 BOISSIER Fabrice
12 rue Guérard 92260 
Fontenay-aux-Roses Isolation / Changement de menuiseries / Surélévation / Véranda

280 19/07/2010 FERNANDES Thierry
6 rue du Docteur Soubisse 
92260 Fontenay-aux-Roses Véranda

282 26/07/2010 LE RALLEC Daniel
74 rue Boris Vildé 92260 
Fontenay-aux-Roses Ravalement / Pose de vélux / toiture

289 10/09/2010 SARL MBAH IMMOBILIER
33bis rue André Salel 92260 
Fontenay-aux-Roses Ravalement / Changement des fenêtres / Refection de la toiture

291 15/09/2010 Cabinet BLOMME
62-64 rue Maurice Philippot 
92260 Fontenay-aux-Roses Division parcellaire

292 24/09/2010 BOISSIER Fabrice
12 rue Guérard 92260 
Fontenay-aux-Roses Isolation / Menuiseries / Façade / Surélévation / Création de véranda

293 28/09/2010 ARCHICONCENTRE
32bis rue Boris Vildé 92260 
Fontenay-aux-Roses Agrandissement d'une fenêtre et porte fenêtre

297 25/10/2010 BECKERS Fabrice
15 place du Général de 
Gaulle 92260 Fontenay-aux- Aménagement des combles / 4 Vélux

298 25/10/2010 SARL MBAH IMMOBILIER
33bis rue André Salel 92260 
Fontenay-aux-Roses Ravalement / Remplacement des fenêtres / Toiture

299 26/10/2010 TOIT ET JOIE
6 rue des Saint Sauveurs 
92260 Fontenay-aux-Roses Remplacement fenêtre en porte vitrée

301 29/10/2010 SCI Brou Invest
8 rue Boucicaut 92260 
Fontenay-aux-Roses Remplacement fenêtres et porte fenêtres

303 03/11/2010 ILE DE France FACADES
19 rue Marie et Pierre Curie 
92260 Fontenay-aux-Roses Ravalement / Isolation thermique / Remplacement des fenêtres

304 10/11/2010 APEI Sud 92
15/17 rue de l'Avenir 92260 
Fontenay-aux-Roses Véranda

308 29/11/2010 ESTAKHRI Guity
6 rue des Ormeaux 92260 
Fontenay-aux-Roses Ravalement et isolation par l'extérieur

313 07/01/2011 MILLER Bruno et Monica
9 rue Georges Bailly 92260 
Fontenay-aux-Roses Remplacement des fenêtres / Ravalement

315 13/01/2011 RENOU André
106 rue Boucicaut 92260 
Fontenay-aux-Roses Panneaux photovoltaïques

317 20/01/2011 ALMAYAN Hagop
45 rue du Docteur Soubise 
92260 Fontenay-aux-Roses Transformation d'un garage en habitation

318 04/02/2011 SELLIER Johann
7 rue Antoine Petit 92260 
Fontenay-aux-Roses Pose de 2 vélux

329 24/03/2011 HALPHEN Sandrine
16 rue de la Fosse Bazin 
92260 Fontenay-aux-Roses Pose de 2 vélux

332 04/04/2011 LAUBRY GISBERT
24 rue de la Fosse Bazin 
92260 Fontenay-aux-Roses Baie vitrée / Véranda

351+A2:H49
2 12/07/2011 HENRI Olivier

51 rue Maurice Philippot 
92260 Fontenay-aux-Roses Création d'une véranda/ création d'un balcon

354 21/07/2011
AGIM SA Syndicat des 
copropriétés

20-22 rue Jean-Jaurès 92260 
Fontenay-aux-Roses Isolation thermique par extérieur

356 22/07/2011
92 rue Boris Vildé 92260 
Fontenay-aux-Roses Extension pergola

358 02/08/2011 OSICA
7 rue du Val Content 92260 
Fontenay-aux-Roses Ravalement et isolation par l'extérieur

361 07/09/2011
BOUBOUR Marchand 
Renée-Joël

11 rue des Roses 92260 
Fontenay-aux-Roses Amélioration de l'isolation, fermeture de loggia

362 08/09/2011 RENOU-PEPE Olivier
1 allée des Peupliers 92260 
Fontenay-aux-Roses Etanchéité et isolation toiture terrasse

364 28/09/2011
13 rue Pierre et Marie Curie 
92260 Fontenay-aux-Roses Division parcellaire

368 05/10/2011 Devlin-Couvert Elisabeth
42 rue Boris Vildé 92260 
Fontenay-aux-Roses Réhabiliation d'un pavillon/ Ravalement

369 16/11/2011 PARRAUD Frédéric
93 avenue Gabriel Péri 92260 
Fontenay-aux-Roses Changement des fenêtres

372 23/11/2011 LOURDIN Philippe
7 boulevard de la République 
92260 Fontenay-aux-Roses Pose de panneaux solaires photovoltaïques

376 12/12/2011 BULLET Anne
34bis rue Briant 92260 
Fontenay-aux-Roses Changement des deux fenêtres en porte fenêtre

379 27/12/2011 MAHIEU Florian
68 rue Boris vildé 92260 
Fontenay-aux-Roses Création d'une extension / Végétalisation de la toiture / Création d'une fenêtre

387 26/01/2012 KAPLAN Jean-Pierre
8 rue Ferdinand Lot 92260 
Fontenay-aux-Roses Isolation par extérieur / Ravalement

396 21/02/2012 BAPST Laure
58 rue Gambetta 92260 
Fontenay-aux-Roses Création d'une véranda

401 02/03/2012 MERCIER Olivier
29 rue Georges Bailly 92260 
Fontenay-aux-Roses Vélux

408 12/04/2012 FERNANDES Thierry
6 rue du Docteur Soubisse 
92260 Fontenay-aux-Roses Extension

411 20/04/2012 LECUYER Stéphane
22 avenue Paul Langevin 
92260 Fontenay-aux-Roses Remplacement de 2 vélux

412 20/04/2012 WINTER Pierre

37 rue des Bénards 92260 

Fontenay-aux-Roses Surélévation

416 09/05/2012 SANTORO Cyril
6 rue des Motties 92260 
Fontenay-aux-Roses Toiture / Surélévation / Ravalement / Menuiserie / Vélux

417 16/05/2012 ELGRABLY Jacques
33 rue de Bellevue 92260 
Fontenay-aux-Roses Isolation par extérieur / Toiture

428 25/06/2012 THILL Antoine
1ter rue du Docteur Soubisse 
92260 Fontenay-aux-Roses Toiture / Surélévation

429 25/06/2012 Coopération et famille

18 rue de René Barthélemy 

92260 Fontenay-aux-Roses Ravalement / Isolation

433 12/07/2012 LE NEGARET Michel
18 rue Marx Dormoy 92260 
Fontenay-aux-Roses Toit

435 31/07/2012 HUGON Isabelline
4 passage Letourneau 92260 
Fontenay-aux-Roses Changement 2 portes / Fenêtres / Volets roulants

446 02/11/2012 COLLET Christian
8 allée du Stand 92260 
Fontenay-aux-Roses Changement 3 fenêtres

447 14/11/2012 FORNADO Frédéric

13 rue du Plateau 92260 

Fontenay-aux-Roses Extension d'une véranda

450 06/12/2012 SEYLER Didier
8 rue du Docteur Soubise 
92260 Fontenay-aux-Roses Extension

453 17/12/2012 CADE Ambroise
7 allée du Stand 92260 
Fontenay-aux-Roses Rénovation du toit

458 31/12/2012 LEROY Bruce
7 rue Augustin Claude 92260 
Fontenay-aux-Roses Extension

459 02/01/2013 SAS Rev'Solaire

36 rue du Docteur Soubisse 

92260 Fontenay-aux-Roses Panneaux photovoltaïques

30/01/2013 LECOMPTE Catherine
61 rue de La Fontaine 92260 
Fontenay-aux-Roses Vélux

1048 08/02/2013 MERGY Gilles
48 rue Boucicaut 92260 
Fontenay-aux-Roses Installation d'une climatisation

13/02/2013 TRILLAUD Jean-Michel
27 rue des Bénards 92260 
Fontenay-aux-Roses Ravalement / Isolation / Fenêtre et porte / Escalier

04/03/2013 DARRAS SOIROT Sandrine

1 rue André Chenier 92260 

Fontenay-aux-Roses Rénovation de la toiture

06/03/2013 DE CASTRO Paulo
4 rue de la Fontaine aux 
Prêtres 92260 Fontenay-aux- 5 vélux

470 02/04/2013 MAVRIDIS Maxime
20 rue des Roses 92260 
Fontenay-aux-Roses Remplacement des fenêtres / Vélux / Porte garage / Panneaux solaires

472 11/04/2013 VIVIER Franck
27 rue Pierre Brossolette 
92260 Fontenay-aux-Roses 2 vélux

481 22/05/2013 SCI BS Développement

109 rue Boucicaut 92260 

Fontenay-aux-Roses Pose de 2 vélux

485 29/05/2013 PAILLETTE David
11 rue Pierre Brossolette 
92260 Fontenay-aux-Roses Transformation d'une fenêtre en porte fenêtre

486 30/05/2013 LEGER Jean-Marc
8bis rue Joseph Bouille 
92260 Fontenay-aux-Roses Construction véranda / Isolation / Menuiseries / Toiture terrasse

491 10/06/2013 FERRE Odile
31 rue J.N. Pelnard 92260 
Fontenay-aux-Roses Extension d'un séjour

497 03/07/2013

Syndicat des copropriétés 

Carlier Laurent

20 rue Blanchard 92260 

Fontenay-aux-Roses Ravalement / Isolation

500 18/07/2013 SCHCILER Hélène
26 avenue Lombart 92260 
Fontenay-aux-Roses

Amélioration performance énergétique / Changement des fenêtres / Ajout Porte / Ventilateur / 
Pompe à chaleur

504 31/07/2013 METILLON Corine
1 boulevard de la République 
92260 Fontenay-aux-Roses Agrandissement des fenêtres / Agrandissement de vélux / Enlèvement cheminée

508 30/08/2013 DOROTHEE 
38 rue Scarron 92260 
Fontenay-aux-Roses Extension

509 10/09/2013 LE QUENUEN Alain

10bis rue J.R. Bouille 92260 

Fontenay-aux-Roses Ravalement / Isolation / Peinture des vollets / Ouvertures

511 13/09/2013 LEROY Françoise
29ter avenue Gabriel Péri 
92260 Fontenay-aux-Roses Pose de vélux

517 17/10/2013 BECKERS Fabrice
15 place de Gaulle 92260 
Fontenay-aux-Roses Extension / Ravalement / Toiture

521 25/10/2013 Cabinet BOUDET Gérard
17 rue Pierre et Marie Curie 
92260 Fontenay-aux-Roses Division parcellaire

523 29/10/2013 LARRE Jean-Marc

24 rue J.N. Pelnard 92260 

Fontenay-aux-Roses Extension 

526 20/11/2013
FONCIER EXPERT 
POTHERET Bernard

2 rue des Roses 92260 
Fontenay-aux-Roses Division parcellaire

528 26/11/2013 RABLAT Guillaume
27 avenue Gabriel Péri 92260 
Fontenay-aux-Roses Mur de façade / Modification d'une fenêtre

531 28/11/2013 RODAS Frédéric
6 allée des Pavillons 92260 
Fontenay-aux-Roses Pose de vélux / Changement de porte et fenêtre

533 04/12/2013 SELLIER Johann

7 rue Antoine Petit 92260 

Fontenay-aux-Roses 2 vélux

535 09/12/2013 LE COZ Yann
43bis rue Boris Vildé 92260 
Fontenay-aux-Roses Aménagement des combles et sous-sol / Remplacement de porte par fenêtre

536 10/12/2013 COEFFE Laurent
24 rue Pierre Bonnard 92260 
Fontenay-aux-Roses Conduite de ventilation

539 24/12/2013 LE CARVENNEC Valérie
43ter rue Boris Vildé 92260 
Fontenay-aux-Roses Changement de couverture + vélux

540 07/01/2014 DE PRIESTER Mathieu

112 avenue Maréchal Foch 

92260 Fontenay-aux-Roses Remplacement des fenêtres et lucarnes du toit

546 07/02/2014 LANGUILLE Denise
53 rue Marx Dormoy 92260 
Fontenay-aux-Roses Ouverture d'une fenêtre au pignon / pose d'un portillon

547 11/02/2014 BERTONNIER Damien
53 rue des Benards 92260 
Fontenay-aux-Roses Surélévation / Fenêtres / Isolation

550 17/02/2014 BLAVET-FAURRE Nathalie
19 rue Scarron 92260 
Fontenay-aux-Roses Division parcellaire

552 19/02/2014 OSICA

32 rue Ledru Rollin 92260 

Fontenay-aux-Roses Isolation thermique par extérieur

569 01/04/2014 GRANDIER Philippe
33 rue d'Estienne d'Orves 
92260 Fontenay-aux-Roses Isolation par extérieur / Agrandissement terrasse / Menuiseries

570 02/04/2014 HONCIERO Françoise
19 avenue Jean Moulin  
92260 Fontenay-aux-Roses Remplacement des fenêtres

572 03/04/2014 DEMARET et LILNON
45bis rue Gambetta 92260 
Fontenay-aux-Roses Démolition de fenêtres (?) et terrasse / Isolation extérieure

578 09/04/2014 Marie Clotilde

34 rue des Saint Sauveurs 

92260 Fontenay-aux-Roses Surélévation de maison

577 09/04/2014 DELVILLE Guillaume
33bis rue d'Estienne d'Orves 
92260 Fontenay-aux-Roses Trans. De la véranda / Toiture

584 22/04/2014 DE ALMEIDA Caroline
61 rue Maurice Philippot 
92260 Fontenay-aux-Roses Surélévation 1279 / 1335
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587 12/05/2014 DUFOUR Christophe
70 rue Boris Vildé 92260 
Fontenay-aux-Roses Fenêtres / Portes / Remplacement

592 23/05/2014 IRSN
31 avenue de la Division 
Leclerc 92260 Fontenay-aux- Remplacement des fenêtres en aluminium par des fenêtres en PVC

594 13/06/2014 DEQUEANT Olivier
17 avenue René Isidore 
92260 Fontenay-aux-Roses Remplacement d'une porte-fenêtre en baie-vitrée

597 16/06/2014 CHANAS Laurent
75 avenue Gabriel Péri 92260 
Fontenay-aux-Roses Changement menuiseries / Création de vélux / Démolition annexe

608 17/07/2014 RELITER Charles
4 rue des Roses 92260 
Fontenay-aux-Roses Panneaux photovoltaïques

614 30/07/2014 LECARDINAL Guillaume
124 rue Boucicaut 92260 
Fontenay-aux-Roses Pose d'un vélux

615 26/08/2014 HASSINE Françoise
22 rue André Salel 92260 
Fontenay-aux-Roses Changement d'une porte

619 16/09/2014 TOURANCHET Dominique
5 villa des Roses 92260 
Fontenay-aux-Roses Agrandissement

621 22/09/2014 THIAULT Pascal
7 avenue Raymond Croland 
92260 Fontenay-aux-Roses

Baie secondaire 1e étage / Extension RDC / Extension 1e étage / Revêtement des murs / 
Extension toiture

622 24/09/2014 LEROY Françoise
29ter avenue Gabriel Péri 
92260 Fontenay-aux-Roses Pose de 2 vélux

623 29/09/2014 WOJDYNIAC Arborio
2 rue des Pierrelais 92260 
Fontenay-aux-Roses Remplacement de porte-fenêtre

626 02/10/2014 PAILLETTE David
11 rue Pierre Brossolette 
92260 Fontenay-aux-Roses Extension

628 02/10/2014 LUBINEAU Raymond
8 place du Général de Gaulle 
92260 Fontenay-aux-Roses Véranda

630 07/10/2014 HANIN Jean-Christophé
2bis rue du Maréchal Gallieni 
92260 Fontenay-aux-Roses Création de 2 vélux

631 08/10/2014 VIALLEFONT Cecile
25 avenue Jean Moulin 
92260 Fontenay-aux-Roses Remplacement des fenêtres

633 23/10/2014 DURAND Emmanuel
10 rue Jean Lavaud 92260 
Fontenay-aux-Roses Pose d'une grille et construction d'une véranda

634 28/10/2014 CHANAS Laurent
75 avenue Gabriel Péri 92260 
Fontenay-aux-Roses Changement de fenêtres / Pose vélux / Isolation / Création accès piéton

636 04/11/2014 DERGELET
3 rue Scarron 92260 
Fontenay-aux-Roses Fermeture d'une terrasse existante

637 07/11/2014 TERREE
19 rue des Roses 92260 
Fontenay-aux-Roses Agrandissement d'une ouverture / Remplacement menuiseries

640 24/11/2014 GALLY Anne
13 rue Robert Marchand 
92260 Fontenay-aux-Roses Réaménagement d'une maison / Ouverture

642 27/11/2014 GARDET Emmanuelle
23 rue René Vauthier 92260 
Fontenay-aux-Roses Dépendance / Rénovation

643 02/12/2014 SAJID Mohamed
79 rue Boucicaut 92260 
Fontenay-aux-Roses Remplacement d'une porte

644 03/12/2014 ROUSSEZ Philippe
31 avenue Gabriel Péri 92260 
Fontenay-aux-Roses Création d'une véranda

646 05/12/2014 MOTTE Philippe
3 rue de l'Abbé Grandjean 
92260 Fontenay-aux-Roses Réfection de façade / Ravalement / Isolation

648 11/12/2014 PALLAUD Steven
7 rue Pierre Brossolet 92260 
Fontenay-aux-Roses Remplacement des persiennes par volets roulants / 2 baies / Porte d'entrée

650 11/12/2014 LAZZARON
5 ruelle des Richards 92260 
Fontenay-aux-Roses Extension

652 18/12/2014 PALLARD Emmanuel
4 rue Maurice Philippot 
92260 Fontenay-aux-Roses Extension sur la façade avant d'une maison

654 23/12/2014 HUBERT Stéphane
61 rue Boris Vildé 92260 
Fontenay-aux-Roses Isolation / Surélévation de la toiture

657 30/12/2014 PHILIPPE Paulette
15 rue Briant 92260 
Fontenay-aux-Roses Création d'une fenêtre

658 02/01/2015 FILLET Laurent
4bis avenue Gabriel Péri 
92260 Fontenay-aux-Roses Aménagement des combles

659 08/01/2015 SAHLM EDIFIS
14-16bis rue Ledru Rollin 
92260 Fontenay-aux-Roses Ravalement / Isolation

660 14/01/2015 BOURGEOIS Eric
30 avenue Jean Moulin 
92260 Fontenay-aux-Roses Véranda

662 16/01/2015 GUILLOTIN Claudia
33 rue d'Estienne d'Orves 
92260 Fontenay-aux-Roses Deuxième lucarne

661 16/01/2015 CACLIAGUERRA Renato
88 rue Boucicaut 92260 
Fontenay-aux-Roses Toiture / Isolation / Abri de jardin

664 28/01/2015 COURTES Franck
11 rue des Roses 92260 
Fontenay-aux-Roses Isolation logia / Fermeture

665 29/01/2015 BARDAK Karen
1bis allée Georges Bizot 
92260 Fontenay-aux-Roses Porte en sous-sol / Etanchéité

667 04/02/2015 JACQZ Hélène
21 rue des Roses 92260 
Fontenay-aux-Roses Isolation extérieur

671 11/02/2015 JACQUES Patrick
27 rue d'Estienne d'Orves 
92260 Fontenay-aux-Roses Extension et fermeture d'une verrière

674 23/02/2015 GUILLOTIN Claudia
33 rue d'Estienne d'Orves 
92260 Fontenay-aux-Roses Lucarne

675 23/02/2015 CHARTRAIN Nadine
10 rue Boris Vildé 92260 
Fontenay-aux-Roses Surélévation

678 04/03/2015 REFAIT Suzanne
21 rue François Moreau 
92260 Fontenay-aux-Roses Aménagement et isolation

697 09/03/2015 BRUNEAU Alexandre
53 rue du Docteur Soubisse 
92260 Fontenay-aux-Roses Agrandissement d'une fenêtre en porte fenêtre

680 11/03/2015 SCHEEL Barbara
16 rue Guerand 92260 
Fontenay-aux-Roses 2 vélux (installés en 1991, régularisation)

681 13/03/2015 IRSN
31 avenue Division Leclerc 
92260 Fontenay-aux-Roses Surélévation

688 03/04/2015 BEAUJOUIN Josyé
20 rue René Vauthier 92260 
Fontenay-aux-Roses

Aménagement annexe / Portes fenêtres / Destruction d'un box / Modification entrée jardin sur 
rue

691 09/04/2015 PALLARD Emmanuel
4 rue Maurice Philippot 
92260 Fontenay-aux-Roses Isolation toit

692 10/04/2015 BEGASSAT Benoit
12 rue Briant 92260 
Fontenay-aux-Roses Sous sol habitable

694 13/04/2015 KAEPPELIN Rémi
39 rue du Docteur Soubisse 
92260 Fontenay-aux-Roses 4 vélux de fenêtre / Porte fenêtre

693 13/04/2015 PINTO LAPAS Antonio
7bis rue François Moreau 
92260 Fontenay-aux-Roses Vélux

695 14/04/2015 BAREDINAJE Badri
16 rue d'Estienne d'Orves 
92260 Fontenay-aux-Roses Remplacement d'une verrière

696 17/04/2015 PAILLETTE David
11 rue Pierre Brossolette 
92260 Fontenay-aux-Roses Extension 20m²

700 24/04/2015 ALL JAZZAR Khaled
13 rue Pierre Bonnard 92260 
Fontenay-aux-Roses Division parcellaire

699 24/04/2015 PARENT Marie-Claude
2 rue Gambetta 92260 
Fontenay-aux-Roses Isolation de toiture / 1 vélux

698 24/04/2015 CHATEL Dominique
14 rue Briant 92260 
Fontenay-aux-Roses Surélévation d'un toit terrasse / Ravalement

705 13/05/2015 NAJNUDEL Pierre

64 rue d'Estienne d'Orves 

92260 Fontenay-aux-Roses Réfection et isolation de la toiture / Changement menuiseries

711 05/06/2015 BLUMBERG Alexis
20 rue Gambetta 92260 
Fontenay-aux-Roses Véranda

712 10/06/2015 BOUCQUIAUX Christine
3 rue de l'Abbé Turgis 92260 
Fontenay-aux-Roses Terrasse / Agrandissement de fenêtre

716 24/06/2015 MARCHAND Ghislaine
80 rue Boris Vildé 92260 
Fontenay-aux-Roses Véranda / Toiture / Vitrage / Maçonnerie

717 25/06/2015 SCI Les Glycines

16 rue Boris Vildé 92260 

Fontenay-aux-Roses Ravalement / Isolation

720 29/06/2015 HEURTE Consorts
15 avenue Jeanne et Maurice 
Dolivet 92260 Fontenay-aux- Division parcellaire

723 20/07/2015 HUET Sébastian
28 avenue Raymond Croland 
92260 Fontenay-aux-Roses Extension d'une maison individuelle

725 21/07/2015 FAVANNEC Laura
111bis rue Boucicaut 92260 
Fontenay-aux-Roses Pose de vitre double vitrage

726 22/07/2015 LEGER Jean-Marc

8bis rue Joseph Bouille 

92260 Fontenay-aux-Roses Remplacement fenêtre en porte fenêtre / Isolation

733 19/08/2015 LE MEAUX Florence
15 rue Blanchard 92260 
Fontenay-aux-Roses Remplacement des fenêtres

732 20-août STRAVICINO
60 avenue Longevin 92260 
Fontenay-aux-Roses Ravalement / Isolation par l'extérieur

736 15/09/2015 GUERET Dominique
13 rue Remy Laurent 92260 
Fontenay-aux-Roses

Remplacement des fenêtres par porte coulissante / Création de terrasse / Pose de 2 vélux / 
Ravalement

739 02/10/2015 ALJAZZAR Khaled

13 rue Pierre Bonnard 92260 

Fontenay-aux-Roses Volets façade / Fermeture des fenêtres mitoyennes / Charpente / 2 vélux

741 06/10/2015 BEGASSAT Benoit
12 rue Briant 92260 
Fontenay-aux-Roses Ouvertude de sous-sol façade

744 11/10/2015 ARRONDE Immobilier
5 rue du Plateau 92260 
Fontenay-aux-Roses Divion parcellaire

745 13/10/2015 DUHAMMED Olga
5 rue Pierre et Marie Curie 
92260 Fontenay-aux-Roses Pose de 3 vélux / Toiture / Isolation / Clôture

748 22/10/2015 KERVARC Romain

22 avenue Jean Moulin 

92260 Fontenay-aux-Roses Isolation / Pode de vélux

753 23/11/2015 SILBERMANN Mathieu
20 rue des Marinières 92260 
Fontenay-aux-Roses Isolation / Aménagement du volume de grennier existant

753 23/11/2015 AUGIS Baptiste
3 rue du Maréchal Gallieni 
92260 Fontenay-aux-Roses Agrandissement / Terrasse

756 11/12/2015 SALVATORE Olivier
38 rue Marc Dormoy 92260 
Fontenay-aux-Roses Réfection de la toiture / Pose de 4 vélux

757 15/12/2015 VINCENT Eric

32 rue Boris Vildé 92260 

Fontenay-aux-Roses Aménagement d'un sous sol

758 16/12/2015 BOUCHER Sandrine
97 avenue Gabriel Péri 92260 
Fontenay-aux-Roses

Changement des ouvrants / Suppression d'une cheminée / Déplacement d'un vélux / Peinture des 
briques décoratives

759 28/12/2015 MOREIRA CACAIS
53 rue Marx Dormoy 92260 
Fontenay-aux-Roses Ravalement façade / Pose de fenêtre / 2 vélux / Toiture

763 29/01/2016 HAMIDA Ingrid
8 rue des Buffets 92260 
Fontenay-aux-Roses Vélux 2 / Porte coulissante

764 05/02/2016 DEBAVELAERE Patrick

15 avenue Jeanne et Maurice 

Dolivet 92260 Fontenay-aux- Pose de 5 vélux

766 09/02/2016 GHIGO Jean-Marc
33 rue des Moulins à Vent 
92260 Fontenay-aux-Roses Reprise sous fondation / Pose d'une cuve de récupération d'eau de pluie

768 22/02/2016 ALJAZZAR Khaled
13 rue Pierre Bonnard 92260 
Fontenay-aux-Roses Création d'un balcon / Fenêtre en porte fenêtre / Escalier / Porte d'entrée

774 21/03/2016 CASSAGNABERE Aude
115 avenue Gabriel Péri 
92260 Fontenay-aux-Roses Démolition du pénom / Remplacement fenêtres / Modification toiture

776 25/03/2016 DE ALMEIDA Vehle

28 rue Marx Dormoy 92260 

Fontenay-aux-Roses Modification baies vitrées

778 30/03/2016 VERLHAC Michel
109 rue Boucicaut 92260 
Fontenay-aux-Roses Pose climatisation

777 30/03/2016 CHARVET J. Christophe
22 rue Durand Benech 92260 
Fontenay-aux-Roses Isolation extérieure

782 21/04/2016 CHAPELLON Catherine
46 rue Blanchard 92260 
Fontenay-aux-Roses Création d'un bow window / Isolation

788 04/05/2016 CHARVET J. Christophe

22 rue Durand Benech 92260 

Fontenay-aux-Roses Isolation extérieur

789 04/05/2016 KONG CHANG Antony
19 rue d'Estienne d'Orves 
92260 Fontenay-aux-Roses Agrandissement d'une fenêtre

791 11/05/2016
HUTTEAU D'ORIGNY 
Alaine et Claudine

22 rue Gambetta 92260 
Fontenay-aux-Roses Pose de 4 vélux

792 11/05/2016 BLEUSEN Jean Pierre
39bis rue Durand Benech 
92260 Fontenay-aux-Roses Pose d'un vélux / Toiture à l'identique

795 27/05/2016 BEAUMONT Gilles

76 rue Boucicaut 92260 

Fontenay-aux-Roses Remplacement de l'ensemble de verre par une fenêtre / Vélux

807 28/06/2016 DESPLANCHES Claude
23 rue des Benards 92260 
Fontenay-aux-Roses Réfection de la toiture / Isolation du toit

812 12/07/2016 GONZALES Vincent
71 rue Maurice Philippot 
92260 Fontenay-aux-Roses Extension maison

818 19/08/2016 SCHUMACHER Christian
84 avenue Jean Moulin 
92260 Fontenay-aux-Roses Remplacement d'une trappe de toit par un vélux

820 30/08/2016 CHASTANG Marc

10 rue des Hautes Sorrière 

92260 Fontenay-aux-Roses Ouverture de baie en sous sol / Modification de surface

824 26/09/2016 WEBER Olivier
10 rue de la Fontaine 92260 
Fontenay-aux-Roses Modification de fenêtre et porte de garage

831 08/11/2016 MEIGE Jean François
10 avenue Jean et Marie 
Dolivet 92260 Fontenay-aux- Isolation par extérieur

832 08/11/2016 RABLAT Guillaume
27 avenue Gabriel Péri 92260 
Fontenay-aux-Roses Pose d'un vélux

833 10/11/2016

EDF ENP Solaire / 

RIOUFFER Renan

2 rue Pierre et Marie Curie 

92260 Fontenay-aux-Roses Instalation panneaux photoviltaïques

834 15/11/2016 RENAUD Jean Thomas
38 rue La Fontaine 92260 
Fontenay-aux-Roses Pose d'un vélux

837 22/11/2016 VASTEL Laurent
74 rue Boucicaut 92260 
Fontenay-aux-Roses Création d'une véranda RDC / Ravalement d'habitation / Démolition du portail d'entrée par jardin

838 28/11/2016 VIGNERON Christian
26 rue du Docteur Soubisse 
92260 Fontenay-aux-Roses Extension

839 28/11/2016 Géomètres expert foncier

58 rue Jean Lavaud 92260 

Fontenay-aux-Roses Division parcellaire

845 16/12/2016 BRUGUET Maurice
9 rue Beautemps Beaupré 
92260 Fontenay-aux-Roses Véranda

854 20/02/2017 SAADE Elie
19 rue Marx Dormoy 92260 
Fontenay-aux-Roses

Ravalement / Remplacement des fenêtres / Remplacements des tuiles défectueuses / 
Remplacement porte garage / Création 4 vélux
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858 24/02/2017
FORCE ENERGIE / KNAFO 
Nataniel

106 rue Boris Vildé 92260 
Fontenay-aux-Roses Installation de 12 panneaux photovoltaïques

859 28/02/2017 PETIT et VENAILLE
8 rue du Stand 92260 
Fontenay-aux-Roses Création d'un vélux de toit

863 27/03/2017 ROBBE Jean-Paul
2 rue Marie et Pierre Curie 
92260 Fontenay-aux-Roses Pose d'une baie vitrée fermant le balcon au 1e étage

864 28/03/2017 BOUDET Gerard
58 rue Jean Lavaud 92260 
Fontenay-aux-Roses Division parcellaire

867 19/04/2017 CHEVALLIER Jeremie
26 rue Guerard 92260 
Fontenay-aux-Roses

Rénovation d'une maison d'habitation / Remplacement menuiseries / Remplacement couverture 
annexe

869 21/04/2017 LOUSTANAN Thierry
18 avenue Lombart 92260 
Fontenay-aux-Roses Création d'un vélux de toit

970 02/05/2017 ICF La Sablière
4 rue Alexandre Fleming 
92260 Fontenay-aux-Roses Amélioration thermique / Rénovation des façades

873 15/05/2017 LEBOURDAIS Laurence
19 rue de Potiers 92260 
Fontenay-aux-Roses Transformation du garage en habitation (dossier régularisation)

874 22/05/2017 LANOY Françaoise
108 rue Boris Vildé 92260 
Fontenay-aux-Roses Division parcellaire

875 24/05/2017 BENOLIEL Philippe
4 et 4bis rue Léon Blum 
92260 Fontenay-aux-Roses Création d'un escalier en béton et remplacement d'une fenêtre en porte d'entrée

876 29/05/2017 DAO Thu Lan
4 avenue des Mollins 92260 
Fontenay-aux-Roses

Remplacement toiture / Isolation thermique de la toiture / suppression de la cheminée / 
Remplacement d'un vélux / Création d'un vélux

881 12/06/2017 FARROUKH Zoé
3 rue Gentil Bernard 92260 
Fontenay-aux-Roses Extension d'une maison

884 03/07/2017 COUDIERE Jean Marie
11 rue Laboissière 92260 
Fontenay-aux-Roses Création d'une pergola bioclimatique

887 21/07/2017 Cabinet Gérard BOUDET
16 rue André Neyts 92260 
Fontenay-aux-Roses Division en vue de construire

889 25/07/2017 LEMOINE
5 rue Boris Vildé 92260 
Fontenay-aux-Roses Surélévation et ravalement

890 26/07/2017 ABUAD
5 avenue Gabriel Péri 92260 
Fontenay-aux-Roses Extension et remplacement des menuiseries

892 31/08/2017 TOURNEUX Daniel
2 rue Maurice Philippot 
92260 Fontenay-aux-Roses Construction d'une pergola

902 20/09/2017 VILLEMEUR Olivier
2ter rue Mordillat 92260 
Fontenay-aux-Roses Remplacement de fenêtres / Vélux

906 29/09/2017 DE TRUCHIS
8 rue Pierre Brossolette 
92260 Fontenay-aux-Roses Extension

915 23/11/2017 GROUPE ECO Habitat
6 rue René Isidore 92260 
Fontenay-aux-Roses Installation de 10 panneaux photocoltaïques

914 27/11/2017 LASBLEIS Hélène
3 ruelle des Richards 92260 
Fontenay-aux-Roses Pergola

918 15/12/2017 PONTET Stéphanie
86 rue Boucicaut 92260 
Fontenay-aux-Roses Création d'un vélux

929 15/01/2018
SCI LM 37 Bellevue / 
LOTTIER Cécile

37 rue de Bellevue 92260 
Fontenay-aux-Roses Réfection du toit / Isolation / Pose de fenêtres

934 25/01/2018 GOSSE Frédéric
49 avenue Jean Moulin 
92260 Fontenay-aux-Roses Surélévation

933 01/02/2018 PETIT Yann
8 rue du Stand 92260 
Fontenay-aux-Roses Création 2 fenêtres

944 02/03/2018 BOUVET
89 avenue Gabriel Péri 92260 
Fontenay-aux-Roses Surélévation maison individuelle

946 07/03/2018 MATHIEU Michel
55 rue de Bellevue 92260 
Fontenay-aux-Roses Véranda

955 06/04/2018 MARTIN Jean-Luc
30 rue du Docteur Soubisse 
92260 Fontenay-aux-Roses Isolation par l'extérieur

957 10/04/2018 KUNTZ Daniel
3 boulevard de la République 
92260 Fontenay-aux-Roses Véranda

961 16/04/2018 BARNOUD Solène
30 rue Guérard 92260 
Fontenay-aux-Roses Pose de fenêtre de toit

963 17/04/2018 LOTTIER Cécile
37 rue de Bellevue 92260 
Fontenay-aux-Roses Aménagement des combles

962 17/04/2018 PEDRONS Baptiste

56 rue Boucicaut 92260 

Fontenay-aux-Roses Installation d'un climatiseur

965 26/04/2018 SCI Les Glycines
16 rue Boris Vildé 92260 
Fontenay-aux-Roses Extension maison individuelle

697 27/04/2018 EVRARD
13 rue Pierre et Marie Curie 
92260 Fontenay-aux-Roses Extension

966 27/04/2018 BENACER
9 rue Léon Blum 92260 
Fontenay-aux-Roses Aménagement des combles / Pose de 4 vélux / Isolation intérieur

968 30/04/2018 PASTERNAK Nicolas
21 rue Durand Bénech 92260 
Fontenay-aux-Roses Véranda

973 mai-18 BRUGGHEMAN Denis
6 rue Ferdinand Lot 92260 
Fontenay-aux-Roses Remplacement de 2 vélux

971 03/05/2018 HUET Olivier
15 rue Boris Vildé 92260 
Fontenay-aux-Roses Pose d'une lucarne / Isolation par l'extérieur

974 11/05/2018 BARNOUD Solène
30 rue Guérard 92260 
Fontenay-aux-Roses Isolation de la toiture par l'extérieur

977 22/05/2018
OGEC Saint Vincent de 
Paul

5 ruelle de la demi Lune 
92260 Fontenay-aux-Roses Création d'une ouverture sur le terrasse pour mise aux normes incendie

980 30/05/2018 GAUTIER Marion
3 rue Pierre Brossolette 92260 
Fontenay-aux-Roses Changement des fenêtres et porte fenêtre / Remplacement des tuiles / Création 4 vélux

981 05/06/2018 ETIENNE Olivier
10 rue Durand Benech 92260 
Fontenay-aux-Roses Modification des menuiseries / Création d'une baie vitrée

984 11/06/2018 BRAGIOLA
7 rue Jean Lavaud 92260 
Fontenay-aux-Roses Extension

987 18/06/2018 LAUBRY Gerard
24 ruelle de la Fosse Bazin 
92260 Fontenay-aux-Roses Création d'une loggia

986 18/06/2018 THIEFFRY Jean Michel
53 avenue Gabriel Péri 92260 
Fontenay-aux-Roses Isolation / Pergola

990 29/06/2018 TONNELIER
2bis rue Mordillot 92260 
Fontenay-aux-Roses Remplacement d'un chien assis par une fenêtre de toit

992 04/07/2018 BIGRET
4 avenue du Parc 92260 
Fontenay-aux-Roses Réfection d'une verrière

991 05/07/2018 BOUTANG
2 rue Maurice Philippot 92260 
Fontenay-aux-Roses Changement vélux

1002 30/07/2018 Immobilière du Moulin Vert
60 rue Blanchard 92260 
Fontenay-aux-Roses Réhabilitation thermique des murs par l'extérieur

1004 06/08/2018 SAS Atlas / TABIA Abdellah

15 place du Château Sainte 
Barbe 92260 Fontenay-aux-
Roses Véranda

1005 07/08/2018 ELZIERE Fabrice
12 rue du Clos des Rosati 
92260 Fontenay-aux-Roses Fenêtres de toit

1009 13/08/2018 AMH Group
14 rue Mordillot 92260 
Fontenay-aux-Roses Fenêtre de toit

1010 31/08/2018 VEZIEN Louis
12 rue Pierre Brossolette 
92260 Fontenay-aux-Roses Fenêtres de toit

1012 07/09/2018 TERRIEUX Marie-Laure
13 rue Beautemps Beaupré 
92260 Fontenay-aux-Roses Extension maison individuelle

1013 07/09/2018 BOUCHER Sandrine
97 avenue Gabriel Péri 92260 
Fontenay-aux-Roses Extension maison individuelle

1020 02/10/2018 PETIT Yann
8 rue du Stand 92260 
Fontenay-aux-Roses Isolation par extérieur / Pose de volets

1022 12/10/2018
IMOBILIERE DU MOULIN 
VERT

35 rue Boucicaut 92260 
Fontenay-aux-Roses Réhailitation thermique et technique

1023 12/10/2018 LAGUËS Michel
106 rue Boris Vildé 92260 
Fontenay-aux-Roses Création d'une extension véranda comportant une salle de bain

1024 19/10/2018 TAUPIN Antoine
19 rue du Docteur Soubisse 
92260 Fontenay-aux-Roses

Surélévation du pavillon avec création d'un niveau supplémentaire composé d'une terrasse et d'une 
petite habitation

1025 23/10/2018 LE BOURDON
9 avenue René Isidore 92260 
Fontenay-aux-Roses Remplacement porte et toitures sur appentis

1034 22/11/2018
VOTRE MARCHE 
BALASINGAM JEMINICA

29 rue d'Estienne d'Orves 
92260 Fontenay-aux-Roses Création porte / Baie vitrée / Mise en place stores / Habillage façade / Mise en place rideau

1038 29/11/2018 COLLET Cécile
74 rue Boucicaut 92260 
Fontenay-aux-Roses Réalisation d'une véranda sur une véranda existante

1039 03/12/2018 DELPELICH Thomas
28 rue Robert Marchand 
92260 Fontenay-aux-Roses Extension de la cuisine

1041 14/01/2019 GARDET Emanuelle
26 rue Jean Noël Pelnard 
92260 Fontenay-aux-Roses Transformation d'une fenêtre en porte fenêtre

1043 29/01/2019 SALAMON Marcelle
1 rue François Joseph Bouille 
92260 Fontenay-aux-Roses Travaux d'isolation thermique

1044 29/01/2019 BACQUART Laurent
35 avenue Jean Moulin 92260 
Fontenay-aux-Roses Remplacement des fenêtres / Pose d'un vélux

1046 31/01/2019 VASTEL / COLLET
1 villa des Roses 92260 
Fontenay-aux-Roses Surélévation d'une véranda

1050 12/02/2019 PREUX Sébastien
38bis avenue Gabriel Péri 
92260 Fontenay-aux-Roses Pose de 3 vélux

1053 04/03/2019 LEQUERRE Fabrice
15 rue des Marrinières 92260 
Fontenay-aux-Roses Nouvelle construction

1053 04/03/2019 PAULOIN Thierry
17 rue de Bellevue 92260 
Fontenay-aux-Roses Remplacement d'une fenêtre côté jardin

1054 06/03/2019
NUSSAUME Christine et 
Jean Pierre

10-12 rue Pasteur 92260 
Fontenay-aux-Roses Extension du RDC

1056 12/03/2019
BLANCHETOT Jean-
Charles

23 avenue Jean Moulin 92260 
Fontenay-aux-Roses Création de terrasse / Modification ouvertures / Remplacement des fenêtres

1058 15/03/2019 FCA IDF PLATEAU
3 rue des Fauvettes 92260 
Fontenay-aux-Roses Isolation thermique

1059 20/03/2019 GUERET Aurélie
14 rue Mordillat 92260 
Fontenay-aux-Roses Démolition et extension

1060 29/03/2019 VEZIEN Louis
25 rue Pierre Brossolette 
92260 Fontenay-aux-Roses Extension dd'une maison individuelle

1061 01/04/2019 FAVAC Diana
16 rue des Moulins à Vent 
92260 Fontenay-aux-Roses Surélévation

1063 03/04/2019 PILCIER Eric Guérard
14 rue Guérard 92260 
Fontenay-aux-Roses Réouverture d'une porte / Agrandissement d'une porte-fenêtre

1068 30/04/2019 MATTON Yves
11bis rue Boucicaut 92260 
Fontenay-aux-Roses Remplacement des fenêtres / Ravalement

1074 20/05/2019 LUO BIN
21 rue Scarron 92260 
Fontenay-aux-Roses Installation d'une véranda sur la terrasse

1078 20/05/2019
SAPAS SAS / VIGUTTO 
Hugues

52 avenue Paul Langevin 
92260 Fontenay-aux-Roses Isolation / Ravalement

1076 22/05/2019 SANDER Eric
46 rue Gambetta 92260 
Fontenay-aux-Roses Réfection du toit / 2 vélux

1079 27/05/2019 DAO Thu Lan
4 avenue des Molliers 92260 
Fontenay-aux-Roses Toiture terrasse / Extension

1083 29/05/2019 TAETARD Magali
17bis avenue Paul Langevin 
92260 Fontenay-aux-Roses Véranda

1085 12/06/2019 SIBEL SIVERIE
7 rue François Moreau 92260 
Fontenay-aux-Roses Pose panneaux photovoltaïques

1087 17/06/2019 MARIGUE Clément
40 rue Laboissière 92260 
Fontenay-aux-Roses Extension d'une cuisine 6,3m²

1089 26/06/2019 ABEL Jonathan
3 rue Ferdinand Lot 92260 
Fontenay-aux-Roses Pose de 2 fenêtres de toit

1091 05/07/2019 Sibel Energie
34 avenue Raymond Croland 
92260 Fontenay-aux-Roses Installation de 10 panneaux photovoltaïques

1092 16/07/2019 FCA IDF1 Plantelin
34 rue Boris Vildé 92260 
Fontenay-aux-Roses Isolation façade / Ravalement

1094 24/07/2019 BLOTTIN Benoît
49 rue Boris Vildé 92260 
Fontenay-aux-Roses Extension

1098 02/08/2019
SARL Marsomix / 
MARSILLIER Cédric

12 rue Gentil Bernard 92260 
Fontenay-aux-Roses Modification des ouvrants

1099 06/08/2019 MARMU Romain
12 rue Briant 92260 Fontenay-
aux-Roses Modification des ouvertures / Clôture

1100 08/08/2019 BARDAK Karem
1bis allée Georges Bizet 
92260 Fontenay-aux-Roses Implantation de 3 fenêtres de toit

1101 12/08/2019
TREBUCHET / DANJOU 
Rachel

31 rue de Bellevue 92260 
Fontenay-aux-Roses Pose de fenêtres de toit / Aménagement des combles

1103 30/08/2019
Hauts de Seine Habitat 
OPH

1 allée des Glycines 92260 
Fontenay-aux-Roses Ravalement / Isolation par extérieur

1109 09/10/2019
VOICAN COSMIN 
Sébastien

11 rue de la Roue 92260 
Fontenay-aux-Roses Remplacement des fenêtres / Porte d'entrée

1114 29/10/2019
SCI SEQUENA / PACOM 
Elisabeth

28 avenue Lombart 92260 
Fontenay-aux-Roses Véranda / Abri de jardin

1115 30/10/2019 SALIN Dominique
11bis Durand Benech 92260 
Fontenay-aux-Roses Vélux

1122 25/11/2019 BENEDICTO Olivier
2 rue Guérard 92260 
Fontenay-aux-Roses Remplacement de la toiture / Isolation

1125 04/12/2019 BEULAGUET Stéphane
74 avenue Jean Moullin 92260 
Fontenay-aux-Roses Pose de fenêtres de toit / Changement des fenêtres et porte fenêtres

1128 20/12/2019 GRASSER Thomas
8 allée Fleurie 92260 
Fontenay-aux-Roses Surélévation
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3 – Axonométries éclatées des différentes solutions réalisées pour la maison à Fontenay-aux- 

Roses par l’équipe Typo+ dirigée par Jean-Bernard Cremnitzer dans le cadre du projet 

Rénostandard   
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                            Documents équipe Typo +, projet Rénostandard 
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                            Documents équipe Typo +, projet Rénostandard 
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Figure 1 - Yves Klein, Le Saut dans le vide, photographie, octobre 1960, 5, rue Gentil-Bernard, 

Fontenay-aux-Roses, image récupérée sur la site 

http://www.yvesklein.com/fr/oeuvres/view/643/le-saut-dans-le-vide/ 

 

Introduction 

Figure 1 - Localisation de Fontenay-aux-Roses et plan du découpage des quartiers récupéré à 

partir du  site https://www.fontenay-aux-roses.fr/6/votre-quartier.htm, consulté le 

05/08/2021. Organisation de la planche Mariana Cyrano Dias.  

 

Partie 1 

Sous-partie 1.1 

Tous les documents iconographiques historiques utilisés dans ce chapitre proviennent des Fonds 

iconographiques des Archives de Fontenay-aux-Roses https://www.fontenay-aux-

roses.fr/549/les-fonds-iconographiques.htm. Les plans, élévations et photographies des 

maisons avant la seconde-guerre mondiale sont extraits de la publication effectuée par la 

ville en 2011, Les Pavillons de Fontenay-aux-Roses : 1890-1950, une ville en 

construction (https://www.fontenay-aux-roses.fr/671/les-pavillons-de-fontenay-aux-roses-

1890-1950.htm). Les cartes historiques de la commune ont été produites par Mariana Cyrino.  

Les photographies de pavillons récents sont issues soit de Google Maps, soit ont été effectuées 

par les auteurs du rapport. 

Figure 1 - Collège Sainte-Barbe vers 1875  (https://www.fontenay-aux-roses.fr/549/les-fonds-

iconographiques.htm) 

Figure 2 - Plan de Fontenay-aux-Roses en 1838 produit à partir du Cadastre napoléonien de 1838    

Figure 3 – La Gare de Fontenay-aux-Roses en 1906  (https://www.fontenay-aux-

roses.fr/549/les-fonds-iconographiques.htm) 

Figure 4 - Plan de Fontenay-aux-Roses en 1896 réalisé à partir de l’Atlas du Département de la 

Seine 

Figure 5 - Vue générale de Fontenay-aux-Roses, vers 1905  (https://www.fontenay-aux-

roses.fr/549/les-fonds-iconographiques.htm) 
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Figure 6 - Plan de Fontenay-aux-Roses en 1932, réalisé à partir du Plan d'aménagement d'après 

les photographies aériennes Moreau 

Figure 7 - Pavillons, 5 et 7 Avenue Gabriel Péri (1910), photographies des façades 

(https://www.fontenay-aux-roses.fr/671/les-pavillons-de-fontenay-aux-roses-1890-1950.htm) 

Figure 8 - Pavillon, 11 rue François Moreau (1913), photographie de la façade et dessin de 

l’élévation (https://www.fontenay-aux-roses.fr/671/les-pavillons-de-fontenay-aux-roses-1890-

1950.htm) 

Figure 9 - Pavillon, 21 Boulevard de la République (1914), photographie de la façade et dessin 

de l’élévation (https://www.fontenay-aux-roses.fr/671/les-pavillons-de-fontenay-aux-roses-

1890-1950.htm) 

Figure 10 - Pavillon 17-19 Rue François Moreau (1923) , photographie de la façade et dessin de 

l’élévation (https://www.fontenay-aux-roses.fr/671/les-pavillons-de-fontenay-aux-roses-1890-

1950.htm) 

Figure 11 - Vue générale sur le centre-ville vers 1970 (https://www.fontenay-aux-

roses.fr/549/les-fonds-iconographiques.htm) 

Figure 12 - Plan de Fontenay-aux-Roses en 1969 – carte cadastrale réalisée à partir du Plan 

topographique par le Ministère de l'Équipement et du Logement 

Figure 13 - Allée du Stand vers 1960  (https://www.fontenay-aux-roses.fr/549/les-fonds-

iconographiques.htm) 

Figure 14 - Rue Mordillat vers 1960  (https://www.fontenay-aux-roses.fr/549/les-fonds-

iconographiques.htm) 

Figure 15 - Rue des Ormeaux vers 1960 (https://www.fontenay-aux-roses.fr/549/les-fonds-

iconographiques.htm) 

Figure 16 -  Maison Neyret, avenue Raymond Croland, Claude Parent, 1956, photographie de la 

façade. 

Figure 17 -  Maison rue Pasteur, 1957, architecte Walbert Feigelmann, photographie de la 

façade. 

Figure 18 -  Maison des années 60, rue du Professeur Leriche, photographie de la façade. 

Figure 19 -  Maison de l’architecte Jean Massip, 1973, rue Mordillat, photographie de la façade. 

Figure 20 -  Maison rue Jean Lavaud, début des années 70, photographies des façades. 

Figure 21 - Vue panoramique de Fontenay-aux-Roses en 2019, source Google Earth le 27 

décembre 2019 (https://earth.google.com/web/). 

Figure 22 - Plan de Fontenay-aux-Roses en 2019. 
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Figure 23 - Maison rue Maurice Philippot, 2000, architecte Jean Massip, photographie de la 

façade. 

Figure 24 - Façades de maisons de Fontenay-aux-Roses rue Maurice Philippot, photographie 

prise en 2019. 

Figure 25 - Pavillon réalisé en 2012, rue Boris Vildé, photographie de la façade. 

Figure 26 - Extension récente d’une maison d’avant-guerre, rue d’Estienne d’Orves, 

photographie de la façade. 

Figure 27 - Panneaux- photovoltaïques et toiture végétalisée, photographies 

 Figure 28 - Exemples de doublages par l’extérieur sur des façades de maisons anciennes, 

photographies 

Figure 29 - Documents tirés du rapport PACTE, Analyse détaillée du parc résidentiel existant, 

Rapport, Juillet 2017,  p. 31 et p. 40 (https://www.programmepacte.fr/analyse-detaillee-du-

parc-residentiel-existant-rapport) 

Figure 30 - Documents tirés du rapport PACTE,  Analyse détaillée du parc résidentiel existant, 

Rapport, Juillet 2017, p. 96 (https://www.programmepacte.fr/analyse-detaillee-du-parc-

residentiel-existant-rapport) 

Figure 31 - Synthèse chronologique des évolutions urbaines de la Ville de Fontenay-aux-Roses 
 

Sous-partie 1.2 

Figure 1 - Extrait du bilan de suivi du PLU de Fontenay-aux-Roses présentant les objectifs de 

constructions de collectifs. Document communiqué par les services techniques correspondant 

au bilan à n+2 du Comité de suivi du Plan Local d’Urbanisme daté du 13 septembre 2019. 

Figure 2 - Plan de zonage du PLU de Fontenay-aux-Roses, planche constituée à partir des 

documents de présentation des objectifs du PLU par la ville de Fontenay-Aux-Roses 

(https://fr.calameo.com/read/002673207fb0fc5d8f791) 

Figure 3  - Tableau montrant les évolutions entre le POS et le PLU pour les secteurs UD et UE, 

documents tirés du Rapport de présentation du Plan Local d’Urbanisme, pp. 92-93 

(https://fr.calameo.com/read/002673207adfc2a5cdce8) 

Figure 4 - Plan du PLU « qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère » 

(https://fr.calameo.com/read/0026732073c203865bd9d) 

Figure 5 - Bilan dressé par le Comité de suivi. Document communiqué par les services techniques 

correspondant au Bilan à n+2 du Comité de suivi du Plan Local d’Urbanisme daté du 13 

septembre 2019. 
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Figure 6 - Tableau d’analyse des permis de construire. Notons que dans ce tableau, nous avons 

généralement reporté un seul acte par permis de construire, nous avons aussi cherché à éviter 

des doublons. Selon la manière d’interpréter et de classer les permis de construire ont obtient 

de légères variations dans les résultats. 

Figure 7 - Graphe des évolutions du nombre de constructions de maisons individuelles et de 

bâtiments de logements collectifs 

Figure 8 - Démolition d’une ancienne maison et construction d’un nouveau pavillon, 23 rue 

Gambetta (images Google Maps) 

Figure 9 - Construction d’un futur immeuble 126 rue Boucicaut (image Google Maps) 

Figure 10 - Transformation de la Place de la Cavée (image Google Maps) 

Figure 11 - SNC LNC PYRAMIDE PROMOTION, Construction logement collectif 76 à 82, avenue 

Gabriel Péri, Zone URU, Blagis gare (image de l’existant Google Maps et perspective du projet à 

venir par les promoteurs) 

Figure 12 - Etat existant et projeté du projet, 9, avenue du Général Leclerc, Zone UC – Pervenche 
Val Content (image de l’existant Google Maps et perspective du projet à venir par les 
promoteurs) 
 
Figure 13 - Courbes des demandes de PC de 2010 à 2019 pour les extensions et surélévations 
 
Figure 14 - Perspective de l’opération 24-26 avenue Lombart montrant la construction des 

pavillons à venir (image de présentation du projet par le promoteur) 

Figure 15 - Schématisation de la localisation des immeubles collectifs (ronds violets) et des 
maisons individuelles (ronds jaunes) construits entre 2010 et 2016 sur le plan de zoning du PLU 
(image effectuée dans le cadre de l’étude) 
 
Figure 16 - Schématisation de la localisation des immeubles collectifs (ronds violets) et des 
maisons individuelles (ronds jaunes) construits à partir de 2017 sur le plan de zoning du PLU 
(image effectuée dans le cadre de l’étude) 
 

Partie 2 

Sous- partie 2. 1 

L’ensemble des figures de cette sous-partie ont été réalisées par les étudiants du groupe de 

licence sous la direction de Luis Lopez. 

Figure 1 - Statut des occupants des maisons 

Figure 2 - Ancienneté dans la maison  

Figure 3 - Statut professionnel des interviewés  
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Figure 4 - Nombre de constructions de pavillons en fonction des années 

Figure 5 - Matériaux utilisés dans la construction  

Figure 6 - Température moyenne de la maison selon le nombre de pièces  

Figure 7 - Budget mensuel en fonction des matériaux de construction 

Figure 8 - Source principale d’énergie  

Figure 9 - Vétusté de la chaudière  

Figure 10 - Stratégie thermique en hiver 

Figure 11 - Stratégie thermique en été 

Figure 12 - Temps d’utilisation du chauffage  

Figure 13 - Confort selon les pièces 

Figure 14 - Sensation spatiale dans la maison en été et hiver 

Figure 15 - Entretien du chauffage  

 

Figure 16 - Etat de la maison à l’arrivée des habitants 

 
Figure 17 – Nature des travaux d'isolation entrepris 
 
Figure 18 - Tri sélectif déchets ménagers 

 

Figure 19 - Habitudes en matière de mobilité 

 

Figure 20 - Distance effectuée pour réaliser les courses quotidiennes 

 

Figure 21 - Activités avec le voisinage 

 

Sous-partie 2. 2 

L’ensemble des photographies de cette sous-partie ont été réalisées dans le cadre de l’étude. 

Figure 1 - Tableau du profil des habitants interviewés 

Figure 2 - Façade de la maison en meulière rue Boris Vildé (photographie réalisée dans le cadre 

de l’étude) 

Figure 3 - Façade de la maison vue de la rue Maurice Philippot (photographie réalisée dans le 

cadre de l’étude) 
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Figure 4 - Façade de la maison avenue Raymond Croland, vue de la rue (photographie réalisée 

dans le cadre de l’étude) 

 

Partie 3 

Sous- partie 3. 1 

L’ensemble des dessins des figures 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 correspondant à la partie 3.1.1 a été réalisé 

dans le cadre du PFE de Maria Lopez-Diaz.  Les dessins des figures 8, 9, 10, 11 ont été réalisés 

par les étudiants du groupe de projet de S9 dirigé par Maria Lopez-Diaz, assistée d’Anne Durand 

et Céline Bodart. Les photographies vue d’avion et de la rue de la figure 12 sont tirées de Google 

Maps. La photographie de l’extension prise du jardin et de la façade de la maison de la figure 13 

ont été réalisées dans le cadre de l’étude. 

Figure 1 -  Présentation du terrain d’étude    

Figure 2 -  Objectifs du projet à l’échelles urbaine, parcellaire et architecturale    

Figure 3 -  Planche de synthèse des objectifs et outils    

Figure 4 -  Dessins de présentation du projet, plan de masse, perspectives, élévation   

Figure 5 -  Dessins de présentation du projet, plan RDC et schémas de gestion de l’eau, des 

espaces privés et publics   

Figure 6 -  Dessins de présentation du projet : exemples de transformation de deux bâtiments   

Figure 7 -  Dessins de présentation du projet : exemples de transformation des bâtiments en 

relation avec les choix thermiques  

Figure 8 -  Dessins du projet : « Sociabiliser l’ilot – Co Land » (Evangelia Bompolou) 

Figure 9 - Dessins du projet : « co-habiter » (Noëlle Hays) 

Figure 10 -  Dessins du projet : « habiter, lier, partager, densifier » (Juliette Rodriguez, Louis 

Fourier) 

Figure 11 -  Dessins du projet : « ouvrir sur le paysage, habiter les hauteurs » (étudiants Charlotte 

Egard, Alexandra Wagner) 

Figure 12 - Extension (2007) d’une maison ouvrière construite en 1964, 16 rue du Maréchal 

Galliéni 

Figure 13 - Surélévation (2003) d’une maison de 1922 architecte Bernard Welter, 7 rue du 

Maréchal Galliéni   
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Sous- partie 3. 2 

L’ensemble des documents des figures 1, 2, 3, 4, 5, 7, 8, 10 et 11 proviennent des documents de 
l’équipe TYPO+ dont Jean-Bernard Cremnitzer est le mandataire, dans le cadre du projet 
RENOSTANDARD, piloté par le CSTB. 

Figure 1 - Photographies des façades sud et nord de la maison existante 

Figure 2 - Axonométrie de l’existant, document équipe Typo +, projet « Rénostandard » 

Figure 3 - Documents de présentation par l’équipe Typo+ dans le cadre du projet Rénostandard 

montrant les origines du modèle et ses déclinaisons 

Figure 4 - Plans originaux de la maison  

Figure 5 – Planche analyse de la structure, documents équipe Typo +, projet Rénostandard 

Figure 6 - Illustrations tirées de l’ouvrage La maison à travers les âges de Nathalie Lescaille 

reprenant cette maison comme exemple de pavillon moderne des années 60. Nathalie Lescaille, 

La maison à travers les âges, éditions de la Martinière, p. 28 et p. 29. 

Figure 7 - Calcul par le thermicien Jean-Pierre Moya des déperditions énergétiques, documents 

équipe Typo +, projet Rénostandard 

Figure 8 - Thermographies effectuées par le thermicien Jean-Pierre Moya, documents équipe 

Typo +, projet Rénostandard 

Figure 9 - Planche des différents scénarios, documents équipe Typo +, projet Rénostandard 

Figure 10 - Perspective scénarios 1, documents équipe Typo +, projet Rénostandard 

Figure 11 - Perspective scénarios 3, documents équipe Typo +, projet Rénostandard 

Figure 12 - Schémas et photographies de la Maison LCM, Atelier Koizumi (les schémas 
proviennent de l’agence, les photographies ont été prises sur le site du centre de recherche à 
Tsukuba lors d’une précédente recherche) 
 
 
 
 
Annexes 
 
2- Analyse des permis de construire et des déclarations de travaux  
 
D’une manière générale, trois étudiantes (Mariana Cyrano Dias, Karima Boussaidi, Margot 
Goudeau) ont travaillé sur l’étude et l’analyse des permis de construire et des déclarations de 
travaux. Les documents transmis en annexe sont ceux finalisés lors du stage de Margot Goudeau 
à partir, entre autres, des données recueillies et transmises par Marina Cyrano Dias. 
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3- Axonométries éclatées des différentes solutions réalisées pour la maison à Fontenay-aux- 
Roses  
 
L’ensemble des documents proviennent de l’équipe Typo+ dirigée par Jean-Bernard Cremnitzer 
dans le cadre du projet Rénostandard   
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CONCLUSION 

Patrimoine bâti du XXe siècle et enjeux environnementaux : 

le cas des maisons individuelles 
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I – Problématique et contexte de la recherche 

 

Ce travail de recherche s’est intéressé à l’avenir du parc immobilier français existant, constitué 

pour près de 60% des logements par les maisons individuelles. En effet, les nombreuses mesures et 

lois, votées en France depuis une quinzaine d’années, identifient la nécessité de la rénovation de ces 

constructions existantes et favorisent la densification des zones pavillonnaires. De plus, dans un 

contexte de transition énergétique, la loi énergie-climat de 2019 rend obsolète toute construction au-

delà de la classe énergétique E, et en conséquence impose désormais aux propriétaires de ces 

logements des mesures incitatives voire coercitives en faveur de leurs rénovations énergétiques. Le 

renforcement réglementaire à venir (RE 2020) risque d'accroitre les exigences et pourrait induire de 

nombreuses démolitions. En réaction à ces mesures, une diversité de situations quant à la forme prise 

par la rénovation de ces maisons individuelles peut être observée : mise en place de dispositifs 

techniques visant à améliorer le confort thermique, modifications morphologiques, extensions, 

réaménagements…  

 

La recherche « Individuel Dess(e)in » visait donc à repenser ce patrimoine bâti du XXe siècle sur 

la base de méthodes d’éco-rénovation et de la formalisation de modifications architecturales. Les 

premiers temps de recherche ont permis à tous les partenaires de clarifier et préciser les 

problématiques préalablement identifiées. Au final, il s’agissait de répondre aux problématique 

suivantes : Suite aux évolutions réglementaires, existe-t-il des solutions intermédiaires techniques et 

spatiales pour faire face à l'obsolescence annoncée d'une partie du parc des maisons individuelles 

existantes ? Comment répondre aux enjeux environnementaux contemporains tout en préservant les 

qualités patrimoniales de ce parc de logement représentatif d’une époque d’insouciance énergétique? 

 

L’évolution des problématiques a permis également d’affiner les hypothèses de travail, 

initialement énoncées. Ainsi, le projet a posé l’hypothèse que le choix de rénover ou de démolir ces 

maisons individuelles ne se base pas uniquement sur un critère d’obsolescence. La soutenabilité de 

ces maisons tient également à des critères financiers (liés à la région, la typo-morphologie urbaine, …) 

mais aussi architecturaux (qualités constructive et spatiale, ambiance, …), urbains (formes des 

constructions, dimension des espaces extérieurs…) et sociaux (modes d’habiter, besoins des 

familles,…).  

 

Face aux enjeux environnementaux actuels, faire de l’habitat durable avec l'existant, c'est aussi 

trouver des solutions architecturales intermédiaires, acceptables réglementairement, permettant en 

les appliquant de pour le moins atteindre la classe énergétique E, en tenant compte des besoins, des 

attentes et des ressources des habitants. L’adaptation des maisons individuelles par les extensions et 

le changement de typologie peuvent permettre, et c'était là la seconde hypothèse, des améliorations 

thermiques et spatiales, tout en évitant les démolitions. Renouveler le parc de maisons individuelles 

semble être ainsi un enjeu essentiel, où subdivision ou extension permet à chaque propriétaire de 

rester dans sa maison au fil de sa vie, tout en s’adaptant à l’évolution des réglementations et des 

politiques environnementales. Mais comment réhabiliter sans « bouleverser » ces architectures ? 

Comment construire l’arbitrage pour des choix récurrents à faire entre les qualités de confort, 

l’organisation spatiale et la valeur patrimoniale ?  
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Cette étude a porté plus particulièrement sur les maisons individuelles des communes situées 

en première couronne de grandes agglomérations françaises, dans la mesure où elles font l’objet 

d’enjeux fonciers et économiques, catalyseurs de mutations importantes. Dans le cadre de cette 

recherche, il s’agissait de documenter les évolutions de diverses situations du parc à partir de plusieurs 

terrains (Nantes, Orléans, Grenoble, Paris), au prisme des trajectoires habitantes de différents types 

de propriétaires.  

 

Quatre terrains d’études ont ainsi été choisis : le quartier Claire Cité à Rezé (Nantes), la Cité Foch 

à Olivet (Orléans), le Domaine Saint-Hugues à Saint-Egrève (Grenoble), le secteur Ormeaux-Renards à 

Fontenay-aux-Roses (Paris). Si le choix des terrains d’étude est lié aux différentes composantes de 

notre groupe de recherche, ainsi qu’à des études et projets effectués antérieurement, l’objectif 

méthodologique était également d’aborder des situations diverses et de faire varier les critères de 

choix quant à l’avenir de ces maisons individuelles. 

 

Au sein de Nantes Métropole, la commune de Rezé a vu le développement simultané de vastes 

zones pavillonnaires et de grands ensembles d’après-guerre ; une forte pression foncière y est 

observable. A l’échelle urbaine, Rezé reste, jusque dans les années 1970, une petite commune qui 

s’inscrit dans un paysage encore rural. Aujourd’hui, il s’agit d’une commune attractive où le marché 

immobilier est très dynamique du fait notamment de la proximité de Nantes. Cette situation entraine 

de nombreux rachats ainsi que des divisions parcellaires. Mais Rezé demeure la « Ville du Pavillon ». 

La commune prête d’ailleurs une attention particulière aux maisons individuelles caractéristiques, des 

années 1920-1930 mais aussi des années 1950-1960, en les protégeant au titre du patrimoine rezéen, 

à travers le PLUM.  

C’est le cas notamment du quartier Claire Cité, Cité Castor regroupant 101 maisons individuelles datant 

des années 1950 et une coopérative aujourd’hui fermée, dont la morphologie urbaine repose sur un 

plan en ramification et en grappes, des limites parcellaires basses et végétalisées et des vues 

traversantes entre les parcelles, produisant un effet de « village dans la ville ». Aujourd’hui, Claire Cité 

est devenu un secteur patrimonial identifié qui bénéficie de mesures réglementaires spécifiques dans 

le PLUM en faveur de la conservation des façades sur rue. Du fait de la tranquillité, du charme et de la 

forte végétalisation du quartier, situé dans un secteur urbain dense à proximité d’arrêts de tramway 

menant au centre-ville nantais, les maisons y sont très recherchées et se vendent avant même la 

publication d’une offre, bien que leurs prix soient supérieurs à ceux d’autres maisons de la commune. 

Les maisons y sont appréciées pour la flexibilité du bâti, la réserve d’usage et la conception 

architecturale de qualité. De plus, à Claire Cité, contrairement au reste de la commune, la spéculation 

financière est limitée par le fait que les parcelles ne peuvent être subdivisées. 

 

La commune d’Olivet, appartenant à Orléans Métropole, est une ville attractive car très 

accessible, par les transports en commun notamment, même depuis Paris et caractérisée par une 

atmosphère de village par rapport à Orléans. La pression foncière, moins marquée au nord car classée 

en zone inondable, y est forte du fait de l’arrivée des parisiens, d'une faible offre de maison individuelle 

et d'une forte demande en terrain à bâtir non satisfaite. Les habitants sont plutôt issus de catégories 

socioprofessionnelles supérieures et de retraités aisés au sud, de primo-accédants ou de classes 

moyennes au nord. Concernant les zones pavillonnaires, l’existence d’un patrimoine urbanistique 

datant des années 1970 est admis tandis que les maisons individuelles ne sont pas considérées comme 

du patrimoine. Elles sont davantage perçues comme problématiques notamment par rapport à 
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l’évolution thermique - questionnement qui ne semble concerné que certains propriétaires 

particulièrement avertis sur ces sujets - et aux extensions. D'ailleurs, un développement notable du 

principe BIMBY s'est mis en place depuis 2012.  

L'étude s'est centrée sur la Cité Foch, une copropriété horizontale construite de 1958 à 1959, formant 

un lotissement à la morphologie homogène, avec une voierie intégrée sous la forme d’une voie privée 

en impasse, comprenant 200 maisons de plain-pied et des équipements de loisirs. Les maisons sont 

assez flexibles et permettent des aménagements intérieurs qui diffèrent du plan original, limitant ainsi 

la nécessité de faire des extensions. Elles sont également considérées comme solides et pratiques car 

elles ne disposent pas d’étage, ce qui est rare dans l’offre pavillonnaire de la région. Le profil 

démographique des habitants est particulier, résultant des conditions historiques d’installation : les 

personnes qui s’y sont installées y sont restées, aussi la Cité regroupe principalement des retraités, 

installés de longue date et quelques nouveaux arrivants sensibles à la qualité de vie de la Cité. Ce sont 

des acheteurs/habitants avertis, qui ont un projet de vie précis et une approche réaliste des maisons 

acquises (prix d’achat relativement faible mais achat uniquement de la maison mais pas du terrain, 

potentiel de travaux « pas compliqués à faire », entretien global facile). 

 

Grenoble Alpes Métropole compte, parmi les communes qui la composent, Saint-Égrève, ville 

densément urbanisée qui accueille principalement des logements collectifs et des lotissements de 

maisons individuelles, édifiés dans les années 1950-1960. Saint-Egrève a une position stratégique par 

rapport aux principales infrastructures de communication (autoroute A48 reliant Lyon à Grenoble, 

ligne SNCF qui relie Grenoble à Lyon, tramway et piste cyclable vers Grenoble). Cette commune peut 

être qualifiée d’attractive avec une constante augmentation de sa population depuis les cinq dernières 

décennies.  

Le Domaine Saint-Hugues, qui nous intéresse, est une copropriété horizontale regroupant 71 maisons 

en bande de la fin des années 1960, vieillissantes et énergivores. Ce quartier est mitoyen de la mairie, 

de son parc et de la piscine municipale, situés en plein centre de Saint-Egrève, et proche de nombreux 

commerces de proximité. Les habitants de Saint-Hugues sont majoritairement des cadres et des 

professions intellectuelles supérieures, qu’il s’agisse de la population ancienne vieillissante ou des 

nouveaux arrivants. Malgré un prix supérieur de 20% à un autre bien dans le même quartier, 

l’attractivité du domaine tient notamment au fait qu’il est préservé de futures transformations par 

densification, qualité que les habitants recherchent en venant habiter ici, au-delà de l’aspect « univers 

de vacances » souvent mentionné dans le discours des habitants.  

 

Enfin, Fontenay-aux-Roses, commune de l’Unité urbaine de Paris, présente, pour une partie de 

son tissu, une configuration de village, avec un bâti peu élevé, composé par tiers de collectifs de grands 

ensembles, de collectifs de centre-ville classiques et de pavillonnaire. La commune vit une grande 

dynamique liée au développement d'entreprises de R&D sur le territoire. De plus, elle subit une forte 

pression foncière en tant que ville de report, car moins chère que les villes voisines. Pour autant, la 

préservation du pavillonnaire apparait comme un enjeu pour la commune même s'il s'agit d'un 

patrimoine banal, avec également une volonté de limiter le principe BIMBY.  

Quant au quartier Ormeaux-Renards, objet de cette recherche, il est composé d'un tissu 

majoritairement pavillonnaire ne répondant que peu aux exigences thermiques actuelles et 

regroupant des maisons individuelles aux typologies variées et aux profils de propriétaires diversifiés. 
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II – Méthodologies croisées et spécifiques pour une approche au plus près des enjeux visés 

 

Le travail réalisé pour mener à bien ce projet a été mené selon trois axes majeurs : 

- l’identification et la compréhension des contextes et des situations historiques et 

géographiques diversifiées étudiées, tant à l’échelle de la commune qu’à l’échelle du quartier, incluant 

l’étude de l’impact des politiques nationales et locales en matière d’aménagement urbain, de 

patrimonialisation et de transition écologique ; 

- l’analyse des caractéristiques des maisons individuelles de l’origine à aujourd’hui, incluant 

leurs modifications et évolutions au fil du temps, en s’attardant particulièrement sur celles liées aux 

questions environnementales et énergétiques ; 

- l’élaboration de propositions d’évolutions à l’échelle de la maison et/ou du quartier en 

s’appuyant sur des études thermiques précises. 

 

Des méthodologies, à la fois communes et spécifiques à chaque terrain d’étude, ont été mises 

en place en fonction des caractéristiques propres des sites étudiés, des contraintes organisationnelles 

liées à la crise sanitaire ou encore de la disponibilité de compétences spécifiques au sein de chaque 

équipe partenaire. Le travail sur l'histoire de la constitution de l’espace urbain des communes et des 

sites eux-mêmes, par exemple, a été plus ou moins développé suivant les cas d'études. Ainsi le cas de 

Fontenay-aux-Roses a demandé une analyse plus approfondie puisque le tissu pavillonnaire du 

quartier Ormeaux-Renards s'est construit au fil du temps et des politiques de la ville en matière de 

logement. Il en est tout à fait autrement pour les trois autres sites, pour lesquels les maisons 

individuelles ont été construites sur une même période. Pour autant, l’analyse contextuelle s’est 

davantage attardée sur les conditions de construction spécifiques qui caractérisent les sites de Rezé et 

d’Olivet ou sur l’implication du lotissement dans une démarche d’économie d’énergie dans le cas de 

Saint-Egrève.  

 

Les quatre terrains d’étude ont été abordés en utilisant des outils méthodologiques 

complémentaires parfois identiques aux quatre sites, parfois spécifiques pour s’adapter aux 

particularités de chacun.  

Concernant les outils partagés entre les quatre terrains étudiés, au-delà de l’analyse des archives 

à disposition, le recueil des données a été réalisé à travers :  

- des entretiens semi-directifs avec des habitants, à partir d’une grille commune, 

permettant notamment d’identifier les profils habitants (données sociologiques, parcours 

résidentiels, …), les raisons qui ont conduit à habiter une maison dans le lotissement/quartier, les 

représentations des sites, les évolutions du site, les modifications de l’habitation, les 

représentations des questions environnementales et de durabilité, les consommations 

énergétiques, … 

- des entretiens semi-directifs avec des « spécialistes » (habitants et institutionnels) 

parmi lesquels des personnels des communes (responsable du service « Patrimoine et 

mémoires » de la ville de Rezé, directrice du développement urbain de la ville de Rezé, élus et 

services techniques de la mairie d’Olivet, service urbanisme de la ville de Saint Egrève et son 

architecte conseil, responsable des services techniques et maire adjoint de Fontenay-aux-Roses), 

des organismes départementaux (CAUE), des organismes locaux en lien avec les questions 

énergétiques, des agents immobiliers, … 
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Trois des quatre sites ont bénéficié des compétences d’un thermicien, leur permettant de mener 

à bien une simulation thermique dynamique (STD) sur une maison témoin. Il s’agissait : 

- d’obtenir des résultats de consommations par rapport à un bâtiment précis en fonction 

de la nature de ses matériaux et ses systèmes constructifs et des informations sur le lien 

usage/consommation en fonction des saisons ; 

- de permettre de mettre en lumière les faiblesses et les atouts en termes énergétique 

de l’habitation ; 

- de guider vers des solutions techniques spécifiques pour une amélioration thermique 

de l’habitation.  

 

À partir de la sélection de la maison témoin, souvent effectuée dans les corpus d’entretiens 

(intérêt particulier pour l’étude à la Cité Foch, état quasiment originel de l’enveloppe au Domaine 

Saint-Hugues) ou du fait de son aspect typique (quartier Ormeaux-Renards), ont été réalisées a minima 

une étude thermique et une modélisation STD. Cette méthode a permis l’élaboration de scénarios, 

issus de la collaboration entre architecte et thermicien, tant à l’échelle de l’habitation qu’à l’échelle du 

site. 

 

En parallèle, Claire Cité a bénéficié de l’analyse détaillée d’un corpus de 15 maisons et 

d’entretiens approfondis avec leurs habitants. Ce corpus de 15 maisons a été constitué afin de réunir 

6 typologies différentes (sur les 8 existantes), des profils d’habitants variés (constitution du foyer, 

durée d’occupation du logement, primo ou non, …) et des niveaux de transformations très variables. Il 

regroupe des maisons d’habitants volontaires contactés soit via l’association soit directement par 

porte-à-porte à partir d’une sélection de maisons par observation. Les habitants des maisons de ce 

corpus ont participé à des entretiens et ont rempli un questionnaire complémentaire centré sur les 

performances énergétiques et l’ambiance de leur habitation ainsi que sur la réhabilitation thermique. 

À partir des données obtenues, plusieurs facteurs ont été identifiés comme éléments clés dans le 

potentiel bioclimatique des maisons ou à l’échelle du quartier.  

 

En complément des observations de terrain faites sur l’ensemble des sites, visant notamment le 

relevé des transformations visibles depuis l’espace public, l’utilisation d’imageries satellite dans le cas 

de Claire Cité a permis de repérer plus précisément les transformations des fonds de parcelles et des 

toitures qui ne sont pas observables depuis la rue. 

 

L’approche méthodologique spécifique proposée pour le Domaine Saint-Hugues tient à la mise 

en place de la démarche Mur/Mur sur le site d’étude. D’une part, les chercheurs ont participé à des 

ateliers organisés par le CEDRE (centre de ressources régional de la rénovation énergétique), ayant 

pour objectif un retour d’expériences sur les plateformes de rénovation énergétique Auvergne Rhône-

Alpes. D’autre part, un questionnaire en ligne a été proposé aux habitants afin d’obtenir des 

informations sur leur avis sur l’accompagnement, leur implication dans le programme et l’impact du 

programme sur leurs activités de rénovation énergétique. 

 

Enfin, la spécificité du quartier Ormeaux-Renards, énoncée précédemment, a conduit à la 

réalisation d’un travail statistique s’appuyant sur les permis de construire de 2010 à 2020, de l’étude 

des articles du magazine de la ville de Fontenay et de l’analyse des données internet de plusieurs sites 
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spécialisés afin de mieux appréhender l’histoire de la constitution de la commune et du quartier, et de 

caractériser les maisons individuelles et leurs évolutions de façon plus fine.  

 

Pour rappel, au-delà des aspects scientifiques et opérationnels du projet de recherche, celui-ci 

proposait une approche pédagogique. Ainsi de nombreux étudiants, en master ou en doctorat, issus 

de différentes formations (Architecture, Ingénierie, Travaux Publics, …) ont participé à ces travaux à 

travers leur stage, leur mémoire de master ou encore leur travail de thèse. Bien plus encore, le site de 

Fontenay-aux-Roses a été le support pour le cours de sociologie de l’habiter de Licence 2, au cours 

duquel l’enquête sur les représentations et les pratiques a été conçue, administrée et analysée.  

 

Sur ce même terrain, de nombreux enseignements ont intégré la recherche par le projet, 

favorisant l’essor de réflexions pédagogiques interdisciplinaires communes entre formateurs de 

différentes écoles d’architecture et d’établissements d’enseignements supérieurs (PFE, groupe de 

projet de 5e année, …). Les étudiants ont été amenés à croiser des diagnostics s’appuyant sur l’analyse 

historique des bâtiments, de leurs procédés constructifs, de leurs profils morphologiques, de leurs 

performances, mais aussi sur des études territoriales précisant les enjeux de la commune et des 

quartiers où ils sont implantés. 

 

III – Des contextes historiques et politiques diversifiés pour une meilleure prise en compte de 

l’existant 

 

L’analyse fine des contextes géographiques, historiques et politiques, première étape de ce 

projet de recherche, a fait apparaitre les points communs et les différences entre les différents terrains 

d’étude. Ce travail d’analyse a été plus centré sur la constitution des quartiers et les modèles 

architecturaux et urbains pour Claire Cité, la Cité Foch et le Domaine Saint-Hugues, tandis que l’étude 

de la constitution même du tissu urbain de Fontenay-aux-Roses était nécessaire à la caractérisation du 

quartier Ormeaux-Renards, empreint des politiques urbaines de la ville au fil du temps. 

 

L’histoire de la constitution de Claire Cité est très liée à celle du mouvement des Castors. De 

jeunes gens, qui, au sortir de la guerre, aspirent à la modernité promise par la reconstruction, décident 

de se prendre en main pour parvenir à se loger. Souvent issus de milieux démunis, les habitants-

constructeurs remplacent par leur travail la part financière normalement allouée à la main d’œuvre 

nécessaire à l’édification de leur logement, l’achat des matériaux étant financé pour partie par des 

prêts de l’Etat à taux réduit.  

Après une rencontre avec les autres groupes Castors de France à Pessac, des habitants de la région 

nantaise vont constituer en 1949, d’abord l’association des Castors de la Loire puis leur propre Comité 

Ouvrier du Logement (COL), dont certains seront salariés. Dès fin 1949, ils acquièrent 8,5 hectares en 

contre bas du Château de la Balinière sur la commune de Rezé près de Nantes pour y construire les 

maisons des 101 souscripteurs retenus. Par l’intermédiaire du Ministère de la Reconstruction et de 

l’Urbanisme, ils rencontrent l’urbaniste de l’opération Roger Vissuzaine, qui lui-même invitera 

l’architecte Léon Péneau à se joindre au projet pour la conception des maisons et du plan masse. Ce 

dernier mettra au service des Castors la connaissance qui leur manquait et, surtout, aura joué le rôle 

de garant face aux pouvoirs publics. 

C’est en juillet 1950 que débutent la construction des maisons et la viabilisation entière du lotissement. 

Les maisons sont dessinées selon 8 types de base comportant des jeux de symétrie, de mitoyenneté. 
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Même si l’occupation des logements se fera entre 1953 et 1954, il faudra attendre la fin des années 

1960 pour voir la fin des travaux de voirie, réalisés et financés collectivement. En juillet 1953, une 

société anonyme coopérative de gestion nommée « Claire Cité » est créée et le lotissement sera 

inauguré en juillet 1954. En 1992, la voirie et la viabilisation du lotissement sont entièrement déléguées 

à la municipalité. 

À la fin des années 1990, alors que Claire Cité se retrouve peu à peu incluse dans le développement de 

Rezé et dans la future métropole nantaise, commence une démarche de « patrimonialisation » 

progressive du lotissement, dans le but de préserver les caractéristiques urbaines et architecturales 

qui font l’identité du quartier. Dès lors, les habitants s’engagent dans la préservation de ce patrimoine 

(livre blanc sur la voirie et les espaces publics, lutte contre la division parcellaire ou la construction de 

la 102e maison). Cet engagement habitant s’accompagne de la mise en place par la municipalité de 

concertations et d’une démarche de préservation inscrite aujourd’hui dans le PLUM. Ainsi, à Claire Cité 

la pose de panneaux solaires est autorisée uniquement sur les pans de toiture cachés, les portes 

d’entrée doivent être conservées ou changées à l’identique, les clôtures existantes doivent être 

conservées, la densification par la division parcellaire est interdite, l’agrandissement ou la construction 

d’annexes est très limitée, … Mais cette règlementation ne découle pas du fait qu’il s’agisse d’une cité 

Castors (d’autres à Rezé ne sont pas protégées) mais à sa mise en œuvre entièrement réalisée par les 

habitants et par le fait qu’elle est contemporaine et voisine de la Maison Radieuse de Le Corbusier. 

Pour autant, cette réglementation pose question aujourd’hui entre la volonté de conserver l’identité 

de Claire Cité et le besoin d’adaptation du logement aux modes de vie actuels. 

 

La commune d’Olivet, quant à elle, est marquée par des îlots de lotissements en strate qui se 

développent au XXe siècle en raison de la mise en vente de grands domaines agricoles. A partir de 

l’entre-deux-guerres, de nombreux lotissements apparaissent à l’encontre d’un système de faubourg 

préexistant, avec une évolution exponentielle des configurations pavillonnaires depuis 1945 (120/130 

permis de construire par an). Ce développement urbain en archipel est toujours d’actualité aujourd’hui 

mais est encadré par les permis d’aménager nécessaires pour les nouveaux lotissements et par la mise 

en place d’une Zone d’Aménagement Concertée. En effet, la commune souhaite densifier le centre-

ville et garder les mêmes morphologies en périphérie. Ainsi, dans certains lotissements un cahier des 

charges interne a été défini afin de préserver une densité « acceptable » de « lotissements lâches ». 

Pour autant, la réduction des dimensions des parcelles constructibles dans le POS favorise la division 

parcellaire et incite la municipalité à éditer un guide méthodologique à l’attention des aménageurs et 

promoteurs pour une pratique durable et qualitative des opérations d’aménagement dans le respect 

de l’environnement et des spécificités patrimoniales locales. Les constructions identifiées comme 

patrimoine à Olivet correspondent plutôt aux maisons anciennes (maisons vigneronnes, longères, 

maisons du bord de Loiret, …) et sont identifiées au sein du PLU. Ainsi, les secteurs pavillonnaires ne 

sont pas considérés comme du patrimoine et interrogent plutôt en termes d’extension et d’évolutions 

thermiques. 

Parmi ces nombreux lotissements, la Cité Foch, un lotissement à la morphologie homogène, avec une 

voierie intégrée sous la forme d’une voie privée en impasse, comprenant 200 maisons de plain-pied et 

des équipements de loisirs, sera construite en 1958-1959. A l’issue de la seconde guerre mondiale, les 

Etats-Unis déploient des infrastructures lors de la mise en place d’une ligne de communication 

logistique entre les ports des côtes françaises et l’Allemagne de l’ouest pour assurer le ravitaillement 

des troupes qui y sont stationnées. En 1955, un accord est trouvé entre la France et les Etats-Unis pour 
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la construction de pavillons destinés aux militaires américains, dans 29 villes françaises, avec 

notamment trois citées édifiées à Olivet.  

La construction de la Cité Foch s’appuie donc sur l’apparition d’un nouveau modèle américain et sur 

son exportation, reposant sur l’émergence de quartiers de pavillon unifamilial, construits à proximité 

des grandes villes, en périphérie, avec des qualités d’habitabilité inédites, axées sur le confort moderne 

et la voiture. Dans le même temps, la production en série des éléments composant la maison et la 

standardisation des procédés de mise en œuvre se développent avec l’essor de la préfabrication.  

Alors que le Général de Gaulle fait sortir la France de l’OTAN en 1966, les maisons de la Cité Foch seront 

mises en vente (mais pas les terrains) et donc ouvertes aux français. Une copropriété s’installe et un 

règlement est mis en place dès 1969. Ce règlement de copropriété conditionne toujours aujourd’hui 

les modifications potentiellement possibles pour chaque pavillon (densité, agrandissement, ouverture, 

modifications des usages…). Il décrit les constructions dans leur mode constructif et dans les termes 

fonctionnels, ainsi que la gestion des parties communes.  

Jusqu’en 2000, l’appartenance à la cité était un marqueur social positif mais aujourd’hui le prix de 

vente est moins important que dans les autres secteurs au sud d’Olivet notamment à cause de 

l’éloignement par rapport au centre-ville et du fait d’être propriétaire uniquement de la maison et pas 

du terrain.  

 

L’approche contextuelle du Domaine Saint-Hugues s’est centrée sur son évolution depuis sa 

construction et la démarche spécifique de rénovation thermique qui la caractérise. Installée sur le 

tènement d’un ancien château et d’une chapelle, lieu de retraite paysagé, le domaine est une cité EDF 

& Merlin-Gerin conçue en 1964 puis construite entre 1967 et 1968 par les deux sociétés pour loger 

leurs agents dans 71 maisons. La construction du barrage sur l’Isère étant finalement décalée au début 

des années 1980, les 41 maisons EDF sont rachetées par d’autres propriétaires dans les années 1970. 

L’aspect patrimonial du domaine est démontré par le fait qu’il ait été repéré dans l’inventaire 

« Lotissements - démarche qualité » réalisé par la Chambre Départementale des Géomètres Experts 

de l’Isère et le CAUE de l’Isère en 2005, puis dans l’exposition organisée en 2015 par le Ministère de la 

Culture et intitulée « Le lotissement : histoires d’une architecture sans histoire ». En effet, 

l’homogénéité morphologique et typologique du lotissement en fait un point singulier au cœur du tissu 

urbain existant. De ce fait, l’isolation thermique par l’extérieur est proscrite sur avis de l’architecte 

conseil de la ville et du CAUE.  

Avant 2020, le domaine Saint-Hugues étant identifié comme « secteur résidentiel existant » dans le 

PLU, un droit à construire forfaitaire par logement y est autorisé pour permettre des extensions de 35 

m² maximum de surface de plancher avec maintien d’espaces verts minimum. Depuis 2020, avec la 

mise en place du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi), le domaine Saint-Hugues est classé en 

zone « pavillonnaire en mutation » et l’étang privé en « parcs urbains ». Ce classement ne reprend pas 

les spécifications du droit à construire forfaitaire, les extensions y sont autorisées tant qu’elles 

respectent les règles de prospect et le coefficient de pleine terre. Mais, le règlement de copropriété 

très strict, élaboré dès 1972, prévaut au PLU et au PLUI et interdit toutes extensions. Pour autant, des 

travaux ont été effectués pour augmenter le confort de vie et chacune des 71 maisons est donc un cas 

unique de transformation architecturale mais aussi énergétique. Ces rénovations se sont inscrites en 

partie dans le cadre du programme incitatif de rénovation énergétique « Mur-Mur 2 Maison 

individuelle » piloté par l’Agence Locale de l’Energie et du Climat de la grande région grenobloise. En 

effet, même si le Domaine Saint-Hugues est une copropriété, il s’inscrit dans ce dispositif dédié aux 

maisons individuelles. En plus de l’accompagnement individuel classique, l’ALEC a proposé en 2018-
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2019 d’expérimenter un accompagnement collectif pour tous les habitants de la copropriété. 

L’évaluation de ce dispositif par les habitants démontre un échec de l’accompagnement collectif du 

fait notamment d’un mauvais ciblage socio-professionnel au départ (non accès à certaines aides 

financières), de l’absence de prise en compte suffisante du confort d’été et de propositions de 

rénovation énergétique faites au mépris de l'homogénéité architecturale, et ce malgré la diversité des 

maisons au sein de la copropriété. Toutefois, le programme a eu l’avantage de lancer une « réflexion 

à l’échelle de la copropriété », et de créer une dynamique d’échange et d’apprentissage entre ses 

habitants. 

 

Enfin, l’histoire de la ville de Fontenay-aux-Roses, et donc du quartier Ormeaux-Renard, se 

caractérise par quatre grandes périodes d’évolutions urbaines. Jusqu’en 1895 n’existent que les 

prémices d’un bourg, date de la construction de la nouvelle gare qui va transformer la commune en 

banlieue parisienne. De 1895 à 1948, la ville est marquée par la densification des transports et le 

développement du pavillonnaire, en lien avec les aides financières et actions publiques nationales pour 

l’habitat (Loi Loucheur 1928). La ville de pierre et de plâtre se constitue à partir d’un urbanisme de 

façade en centre-ville et des pavillons « d’architecte », classés aujourd’hui, donnent alors à voir le 

statut du propriétaire.  

Entre 1948-1984, Fontenay-aux-Roses suit la politique nationale qui vise à offrir un habitat décent à 

de nombreuses familles et devient une ville moderne. De 1946 à 1977, de nombreux immeubles 

sociaux sont construits, constructions facilitées par l’industrialisation et la standardisation des 

constructions. Il s’agit alors de faire face à l’augmentation de la population, en empiétant sur des terres 

agricoles en périphérie ou en procédant à la démolition des habitats obsolètes en centre-ville. Se 

développe un urbanisme de volume (construction au centre des parcelles) et une ville de béton. Malgré 

l’opération Villagexpo, en faveur de la maison individuelle, la mise en place des POS et le concours sur 

la production de maisons industrialisées à bas prix, Fontenay-aux-Roses reste préservée de la 

construction massive de modèles répétitifs, du fait de l’absence de terrains suffisants pour des 

lotissements et plus particulièrement du dénivelé dans le quartier Ormeaux-Renards. 

Depuis 1984, la population de Fontenay-aux-Roses s’est stabilisée et la ville est entrée dans le paysage 

de la métropole parisienne. La politique urbaine suit une logique post-moderne de réécriture des 

centres villes, cherchant à s’inscrire en prolongement de la volumétrie parisienne avec l’implantation 

de la coulée verte (voie TGV en sous-sol), l’aménagement des ilots mairie et église (destruction des 

immeubles, mise en place d’une ZAC), … L’évolution de la ville sera alors marquée par la mise en place 

d’un nouveau POS en 1997 ayant des priorités sociales et écologiques, limitant les démolitions au profit 

des constructions de promoteurs (immeuble de standing), favorisant un COS faible, des pourcentages 

importants d’espaces verts, une taille minimum des terrains constructibles élevée, des hauteurs 

limitées. Les nouvelles constructions et rénovations ont été également influencées par la 

réglementation thermique et les aides financières donnant lieu à une grande variété d’architecture 

dans une accumulation de logiques singulières (modification des menuiseries, ITE, panneaux 

photovoltaïques, toiture végétalisée, …). Le PLU de 2017 visait une densification de certaines zones 

bâties de Fontenay-aux-Roses, tout en manifestant une volonté de conserver le tissu pavillonnaire. 

Survient le classement d’édifices jugés comme exemplaires du patrimoine (des personnes connues y 

ont vécu, ou bien elles présentent un caractère architectural remarquable).  

La ville connait aujourd’hui des mouvements de protestation menés par de petits groupements 

de propriétaires contre la mise en zone UD de certains ilots, permettant la destruction des maisons 
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individuelles et la construction de collectifs par des promoteurs, contradictoire avec les ambitions de 

préservation du PLU.  

 

IV – Modèles initiaux de maisons individuelles 

 

Comme énoncé précédemment, les typologies originelles de maisons individuelles abordées 

dans ce projet de recherche sont variées, et diffèrent essentiellement de par leurs périodes de 

construction et les contextes historiques et organisationnels de leur apparition, sans qu’a priori leurs 

contextes climatiques locaux liés à leurs sites d’implantation n’aient été un élément pris en compte 

lors de leur conception.  

 

Tant au quartier Claire Cité à Rezé, qu’à la Cité Foch à Olivet et qu’au Domaine Saint-Hugues à 

Saint-Egrève, cette variété ne s’exprime principalement qu’au travers de la déclinaison d’une 

esthétique et d’un type structurel de maisons individuelles en propositions diversifiées de surfaces 

habitables. Bien sûr, cette diversité de surfaces habitables proposée coïncide avec des agencements 

de volumes habités variés. 

 

La maison individuelle type originelle du quartier Claire Cité à Rezé (101 pavillons datant du 

début des années 1950), bâtie sous l’impulsion d’un mouvement collectif de construction « les Castors 

» sur une cité-jardin, est de plain-pied (avec combles aménageables) selon des typologies comportant 

des jeux de symétrie et de mitoyenneté. Elle est sur fondation intégrant des pierres extraites 

localement, et de construction principalement en parpaings non isolés, le matériau bois intervenant 

en charpente et pour les planchers sur solives des chambres, le reste des volumes habités étant en 

contact direct (non isolé) avec le sol. Le rez-de-chaussée est organisé en fonction d’un bloc nuit/jour 

et composé de plusieurs pièces : entrée, salle de séjour et cuisine pour le bloc jour, chambres de 

surfaces confortables, penderies, salle d’eau, toilettes et couloir central de distribution pour le bloc 

nuit. Il faut ajouter à cela la présence fréquente d’un très grand cellier et de combles permettant un 

futur aménagement. Il est à noter que les dessins de ces différentes typologies n’ont pas toujours été 

strictement respectés lors de la construction, les castors ayant pris quelques libertés lors du chantier : 

certains combles ont été initialement aménagés, des fenêtres ont été déplacées, ceci en fonction de 

la structure familiale et plus particulièrement du nombre d’enfants. Quand ils ne sont pas initialement 

totalement aménagés, ces combles sont prévus pour permettre deux pièces supplémentaires, le 

solivage et le parquet étant d’ores et déjà posés, et la possibilité d’un escalier reliant le cellier à ces 

combles étant prévue. Nous sommes donc en présence de maisons individuelles de surfaces habitables 

évolutives, et prévues comme telles.  

 

La maison individuelle type originelle de la Cité Foch à Olivet (201 pavillons datant de la fin des 

années 50), prévue pour loger les militaires américains en poste proche d’Orléans, est construite en 

parpaings creux de béton (épaisseur 20cm) surmontés d’une toiture en croupe à 4 pans avec en 

plafond des plaques d’Isorel. Son plancher bas est constitué d’une dalle béton d’épaisseur 6cm 

construite sur terre-plein (hérisson d’épaisseur 25cm) ; un chauffage hydraulique y est incorporé 

(chauffage par le sol distribué en dalle par des tubes en cuivre, chaudière au fioul collective). Ses 

menuiseries sont composées de châssis préfabriqués en aluminium et d’un vitrage simple, et sont 

associées à un store d’occultation vénitien en position intérieure. Une extension occupée par un 

garage et une petite pièce de rangement non isolée est présente, et comprend des murs en parpaings 
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de béton et une toiture de pentes faibles en bac acier. Un patio, souvent transformé en loggia fermée 

par un ensemble de menuiserie en aluminium avec en allège un muret en parpaing revêtu de 

plaquettes de briques, complète le bâti. La ventilation de celui-ci est de type naturelle. 

L’organisation intérieure est structurée autour d’une partition jour/nuit, suivant une typologie 

évolutive qui fait croitre la surface en augmentant la longueur (nombre de chambres supplémentaires). 

 

La maison individuelle type originelle du Domaine Saint-Hugues à Saint-Egrève (71 pavillons 

datant de la fin des années 60), initialement prévues pour le logement des employés d’EDF & Merlin 

Gerin, et finalement vendues à de nouveaux propriétaires particuliers à la fin des années 70, sont 

mitoyennes, de plain-pied (structure de mitoyenneté crénelée). Elles sont assemblées par lots de 4-10 

maisons mitoyennes par le garage, orientées différemment selon les allées (4 orientations principales 

: Ouest/Est avec entrée à l’Ouest ou à l’Est, et Nord/Sud avec entrée au Nord ou au Sud…). 

L’organisation des espaces habitables y est le suivant : à l’étage courant, on trouve deux volumes 

tempérés : un volume chauffé composé du hall d’entrée, de la cuisine, du salon, des pièces d’eau et 

des chambres, et un volume non chauffé composé du cellier (qui loge l’escalier) et du grenier (un demi-

niveau plus haut) ; à l’étage inférieur, on retrouve le sous-sol qui est un espace non chauffé qui 

regroupe le garage (un niveau au-dessous du grenier), le vide sanitaire et la cave ; contre le mur pignon 

(côté jardin) et dans l’alignement du grenier et du garage, on trouve un patio qui vient prolonger le 

salon à l’extérieur. L’espace habitable de chaque habitation est contenu entre deux murs parallèles en 

béton armé de 20cm d’épaisseur qui assurent la séparation des logements ; l’éloignement de ces murs 

varie en fonction du type de maison (T3-T4-T5-T6) qu’ils enserrent. Les murs en façade sont en béton 

armé de 20cm d’épaisseur enduit sur l’extérieur (doublage intérieur en briques creuses enduites de 

plâtre, générant un interstice / une lame d’air de 3cm d’épaisseur). Les autres murs extérieurs, 

porteurs, sont en parpaings de 15cm d’épaisseur pour le grenier, le cellier et le garage, alors que pour 

le sous-sol les murs font 10cm d’épaisseur. Les séparations des espaces intérieurs sont des cloisons en 

briques. Les planchers sont hourdis en béton et d’épaisseur 20cm. La toiture plate est dite « froide » 

(lame d’air ouverte entre la couche d’étanchéité et l’isolation placée entre les solives de la charpente 

en bois). Les menuiseries sont en châssis bois et simple vitrage ; les fenêtres ont deux vantaux, 

exceptée la baie sur l’arrière du jardin qui est une porte à galandage à un vantail). Les volets sont 

roulants et à lames de bois oscillo-battantes. La porte d’entrée est en bois. Une ventilation naturelle 

est assurée par un système de grilles hautes et basses. Une chaudière à gaz individuelle mixte 

chauffage/ECS, et des radiateurs placés en allège des ouvertures, viennent assurés les productions de 

chaleur.  

 

Enfin, la diversité est particulièrement présente à Fontenay-aux-Roses, où la construction de 

maisons individuelles s’est étalée sur une période de plus d’un siècle, englobant le XXe. Ces 

constructions de la première moitié du XXe correspondent à des maisons « d’architecte » alignées sur 

rue en mitoyenneté, R+1+combles au R+2+combles, avec des hauteurs sous-plafond généreuses, où 

les savoirs faire des ouvriers constructeurs de l’époque se sont exprimés, engendrant une variété de 

façades : murs en meulières soulignés de rocailles ou en briques ou en moellons recouverts d’un crépi, 

et mise en évidence des « points » charnières (linteaux, entourage des fenêtres, encadrement des 

portes, niveaux des planchers,…) par des chaînages d’angle et des modénatures, référence à 

l’architecture balnéaire ou régionaliste parfois avec des faux colombages, des bow-windows, des 

lambrequins... Au sortir du conflit mondial du milieu du XXe et jusqu’au milieu des années 1980, les 

besoins en logement ont généré la construction de nombreux logements collectifs sous forme 
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d’immeubles de 20 logements et plus. Durant cette même période, plusieurs programmes de 

construction de maisons individuelles de plain-pied ou R+1 (voire avec combles aménageables) 

« standardisées » ont vu le jour, où l’utilisation de moellons jointés au ciment, de briques creuses ou 

pleines cède progressivement la place au parpaing ou au Siporex. Ce sont des maisons isolées ou des 

maisons jumelées, comportant très fréquemment des pignons aveugles ; ce sont des maisons 

individuelles qui, parfois mais rarement, forment un quartier où s’observe une certaine répétition 

esthétique des façades du fait d’une conception initiale pensée en termes de production de logement 

industrialisée et bas prix. Le tournant des années 2000, influencé par une Réglementation Thermique 

s’imposant peu à peu, les aides financières associées et la rareté du foncier, amène, en dehors de 

démarches de rénovations très variées, la création d’un petit nombre de nouvelles constructions de 

plain-pied ou R+1 (voire avec combles aménageables) donnant lieu à une grande variété d’architecture 

dans une accumulation de logiques singulières. 

 

V - Pratiques de rénovation avérées 

 

De façon générale, les sommes dépensées dans la rénovation et l’entretien de logements sont, 

dans l’esprit des habitants, une part du budget alloué à leur confort de vie. Ce point est 

particulièrement important car en effet, partir de l’hypothèse que les travaux d’améliorations 

thermiques menés par des propriétaires ont des motivations économiques ou écologiques ne s’avère 

qu’extrêmement rarement fondé : il s’agit surtout d’une recherche d’adaptation des volumes habités 

aux conforts attendus qui est le moteur des choix de dépenses engagées. Les motivations de 

rénovations énergétiques prennent essentiellement racine indirectement, par des souhaits de 

modification d’usages de volumes habités existants ou de création de nouveaux volumes pour de 

nouveaux usages. L’incitation fiscale en soutien au financement de travaux d’améliorations 

énergétiques est aussi parfois un élément incitatif important dans la prise de décision de l’engagement 

de travaux. Beaucoup des transformations touchant à la maison individuelle se produisent lors de 

changements de propriétaires, ou lors de modification du périmètre ou des caractéristiques du cercle 

des habitants de cette maison.  

 

La liste des travaux menés par les propriétaires de maisons du quartier Claire Cité à Rezé diffère 

en fonction de la typologie des maisons concernées, celles-ci étant nombreuses aussi du fait des 

libertés prises lors de la construction en regard des 8 typologies prévues sur plan initialement. Cette 

liste est généralement pleine de bon sens en termes de rapport entre « augmentation du confort de 

vie » et « coût des travaux ». Elle vise, et c’est une volonté primordiale des habitants, une préservation 

de l’unité architecturale du lotissement tout du moins la partie de cette unité visible depuis le domaine 

public commun (lui aussi considéré comme étant à préserver dans son unité). Pour une moitié des 

habitations environ, on observe la création d’annexes attenantes (en majorité des garages et parfois 

des extensions de l’espace de vie pouvant inclure une véranda) ou non attenantes (cabanes, garages), 

des modifications de toiture (en majorité des ajouts de fenêtres de toit généralement non protégées 

d’un point de vue des apports solaires, 4 en moyenne) voire des élévations de toiture pouvant parfois 

intégrer des cellules photovoltaïques. Cet aménagement des combles est associé à une desserte par 

escalier dont l’emplacement est propre à chaque maison. La quasi-totalité des habitations ont subi des 

modifications de façade (remplacement des menuiseries d’origine, ajouts de volets roulants pour la 

moitié des maisons, nouveaux percements pour le tiers des maisons). L’isolation thermique par 

l’extérieur a été retenue comme réponse pertinente aux besoins de réduction des consommations 
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énergétiques pour 1 maison sur 6 environ, l’isolation thermique par l’intérieur étant a priori préférée 

pour des raisons de coûts de mise en œuvre. A Claire Cité, les propriétaires de seconde voire troisième 

main ont acheté pour répondre à un besoin de l’instant et non pour un projet de vie (la position dans 

la ville est la principale motivation des acheteurs à la recherche d’une proximité des transports et des 

commerces). Ainsi, les travaux intérieurs, qui ont été réalisés à la suite de l’acquisition de ces biens 

immobiliers, ont le plus souvent été menés en prévision d’une éventuelle revente. Ils sont simples et 

ont aussi pour but un retour sur investissement en fonctionnement et à la revente. Ce sont des 

changements des fenêtres, des isolations effectuées avec des matériaux répandus et peu chers, des 

augmentations de la surface de vie commune, la création d’un rapport direct entre cuisine et séjour 

associant l’apparition d’un salon, la création d’un bureau fermé (dédié au travail à domicile), des 

aménagements des celliers pour de nouvelles utilisations, une meilleure relation entre les espaces de 

vie et le jardin, la séparation/l’éloignement des espaces dédiés aux enfants de ceux dédiés aux parents 

(conciliation de différents rythmes de vie), les agrandissements des espaces étant concomitants à une 

diminution des surfaces de circulation. Si le système de distribution de chaleur par réseau d’eau et 

radiateurs en fonte est le plus souvent conservé, la chaudière d’origine au charbon est 

systématiquement remplacée par une chaudière alimentée au gaz de ville. Un poêle à bois vient parfois 

compléter les besoins de chauffage, et à l’étage (combles aménagés), des appoints électriques sont 

installés. Une ventilation mécanique contrôlée simple flux est venue remplacer la ventilation naturelle 

originelle. 

 

Concernant les travaux menés par les propriétaires de maisons de la Cité Foch à Olivet, il peut 

être constaté qu’alors que les typologies/esthétiques de façades le permettraient, l’isolation 

thermique par l’intérieur est largement préférée à l’isolation thermique par l’extérieur. Néanmoins, il 

apparait qu’une grande importance a été accordée par les nouveaux propriétaires au diagnostic de 

performance énergétique lors de leur achat de maison individuelle. Malgré cela, on peut constater un 

faible investissement de ces acheteurs dans la rénovation, bien que le bien acquis soit sur un marché 

sur lequel certains types de travaux de rénovation énergétique se valorisent financièrement. Peu de 

travaux sont donc engagés, ou bien sont très spécifiques comme le changement de système de 

chauffage (remplacement de chaudière), les changements de fenêtres, et plus rarement l’amélioration 

de l’isolation de l’enveloppe thermique. Par contre, la flexibilité de ces maisons individuelles (du fait 

de l’absence d’éléments porteurs à l’intérieur de celles-ci) amène de multiples interventions spatiales, 

souvent réalisées par les habitants eux-mêmes. Ces interventions sont essentiellement des 

réagencements motivés par des améliorations de confort de vie : gain de volumes de pièces par 

suppression des placards, décloisonnement de chambres, fermeture des loggias, création de sanitaires 

séparés, connexion totale ou partielle entre cuisine et séjour (ouverture de cloison) et agrandissement 

associé via création de verrière, aménagement voire extension des garages en surface habitable, 

modification de l’espace chaufferie (suite à la suppression de la chaudière au fioul) au profit d’une 

arrière-cuisine. Elles comportent aussi des aspects d’entretiens de maintenance.  

 

La liste des travaux menés par les propriétaires de maisons du Domaine Saint-Hugues à Saint-

Egrève est très hétéroclite selon les propriétaires. Les motivations de ces travaux relèvent encore ici 

de la mise en adéquation avec un projet de vie (d’où des modifications d’espaces et de distribution 

d’espaces, telles que des extensions -sur façade pignon côté jardin- de cave, garage, salle de bain, telles 

que des créations d’espaces vérandas, telles que des transformations de grenier en espace de vie). 

Elles correspondent aussi à des souhaits d’augmentation de confort (d’où des reprises d’isolation en 
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toiture, des changements de fenêtre pour plus d’étanchéité et double vitrage, des mises en place de 

ventilation mécanique contrôlée en remplacement de la ventilation naturelle non contrôlée, des 

changements de systèmes de chauffage, en remplacement du système mixte chauffage & ECS initial 

individuel au gaz). La préservation de l’unité architecturale du lotissement (tout du moins la partie de 

cette unité visible du domaine public commun donc sur les façades des habitations) est primordiale 

pour les habitants ainsi que la préservation du paysage du domaine public commun, tout comme pour 

Claire Cité. Ainsi, mettre en œuvre une isolation thermique par l’extérieur en façade est quasi 

impossible et extrêmement rarement envisagé. En effet, l’architecture en bande crénelée des maisons 

mitoyennes, associée à une telle isolation, amènerait à une modification d’apparence de forme de 

chacune des façades concernées (ne serait-ce que par le renfoncement des ouvertures), de la façade 

des ensembles de maisons individuelles mitoyennes en bandes crénelées (par surépaisseur des 

crénelages), et de surcroît, envisager cette isolation thermique par l’extérieur nécessiterait que celle-

ci inclue un enduit équivalent à celui existant ! Pour cette raison, les modifications d’isolation 

d’enveloppe se font ici aussi par l’intérieur -voire entre le mur extérieur et le doublage- si les pièces ne 

sont pas trop petites. Ce n’est ici aussi que très rarement que la motivation initiale des travaux engagés 

est écologique, ou économique (les habitants ayant tous conscience ou pensant que la rénovation 

énergétique coûte plus cher qu’elle ne rapporte, sur une durée de vie qu’eux-mêmes envisagent).  

 

Dans la liste des travaux menés, les propriétaires de maisons individuelles à Fontenay-aux-Roses 

rejoignent, par leurs types et priorités, ceux exprimés ci-dessus pour la Cité Foch à Olivet. En premier 

lieu entrent les changements des fenêtres, la réfection du réseau électrique privatif et le changement 

du système de chauffage pour un système plus rentable, surtout pour les pavillons chauffés 

initialement du fioul. L’isolation thermique par l’intérieur de l’enveloppe thermique est ensuite 

envisagée pour des raisons similaires à celles rencontrées par les maisons individuelles à Saint-Egrève 

(l’isolation thermique par l’extérieur n’étant que très rarement envisagée, l’esthétique des façades 

l’ « interdisant »). Vient en dernier lieu l’isolation aux niveaux du plancher du RdC ou des combles. 

L’ensemble de ces modifications amène 5 fois sur 6 à une augmentation des conforts perçus par les 

habitants, et à une baisse de moitié des factures énergétiques liées à ces conforts. Si les habitants sont 

sensibles à l’idée de rénover leurs pavillons pour répondre aux contraintes thermiques d’hiver, mais 

aussi d’été, les travaux engendrés posent des difficultés souvent techniques (et en conséquence 

financières), patrimoniales et réglementaires (conservation des façades ornementées…). La commune 

de Fontenay-aux-Roses est attentive à ne pas laisser les propriétaires empiéter sur le domaine public, 

même pour des renforts d’isolation, le domaine public restant inaliénable. La subdivision de grandes 

maisons et la division de leurs espaces de vie à l’égard des évolutions et des besoins sociaux de 

logements apparaîssent parfois aux propriétaires comme une piste intéressante, qui amène aussi à 

penser un programme de rénovations/modifications des espaces adaptés. Certains propriétaires sont 

attachés à leurs biens et ne souhaitent pas les voir bouger, d’autres les laissent se dégrader par 

manque de moyens. 

 

 

VI – Propositions de rénovations supplémentaires 

 

En regard des pratiques de modifications spatiales et de rénovations associées présentées ci-

dessus, et de façon à apporter des éléments de réflexion aux actions d’améliorations qui pourraient 

être envisagées pour les îlots de maisons individuelles étudiés, différentes propositions de 
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transformations d’espaces impactant le comportement énergétique et environnemental de ces îlots 

ont été faites. Si ces propositions sont a priori de bon sens et sont a priori en accord avec la motivation 

principale des rénovations déjà engagées (une augmentation des conforts de vie et des espaces à vivre 

associés), le contexte sanitaire que nous avons connu sur la période du présent projet de recherche 

n’a néanmoins pas permis de recueillir le regard des propriétaires habitants à leurs sujets, et ainsi de 

vérifier une probable adéquation entre propositions issues de la présente recherche et attentes en 

termes de qualité d’habiter de ces propriétaires. L’acceptabilité des propositions n’a donc pas été 

évaluée. 

 

Les travaux menés par les propriétaires de maisons du quartier Claire Cité à Rezé, d’une variété 

avérée en adéquation avec la diversité des possibilités spatiales offertes par la conception initiale des 

pavillons, ont pour une grande partie de ceux-ci débouché sur des niveaux de conforts similaires aux 

maisons actuelles construites en périphérie de ville, tout en épuisant leurs réserves de surface 

exploitables. Ce constat nous amène à considérer que seule une réflexion menée à l’échelle du quartier 

lui-même peut leur offrir un renouveau, dans un esprit à l’image des Castors qui l’ont fait naître. Dans 

cet ordre d’idée, il peut être néanmoins noté que la densification rencontre des limites, du fait de 

parcelles très majoritairement petites. Cette densification est par ailleurs accueillie avec réserve par 

les habitants de ce quartier, qui souhaitent limiter à terme la construction individuelle de garages, 

abris, cabanons, de façon à protéger le côté « cœur vert » de Claire Cité. 

La surélévation, qui pourrait être envisagée par de nouveaux arrivants souhaitant agrandir, 

rencontre elle aussi ces limites : des limites techniques (capacité porteuse de la structure du bâti 

existant) et de paysage (le caractère horizontal du paysage de Claire Cité est en effet considéré comme 

étant à préserver par les habitants actuels qui apprécient l’esprit et la forme de village aux portes de 

la Métropole nantaise et souhaitent conserver celui-ci). Ainsi, ce qui apparaît comme envisageable est 

la piste de réflexion autour de la mutualisation de biens et de services, et le partage d’activité. Par 

ailleurs, se pose aussi la question, non abordée à ce jour par les habitants, d’une reprogrammation 

future concernant les locaux de la coopérative du quartier aujourd’hui partiellement occupée par des 

logements destinés à disparaître. Envisager de les transformer en espaces habitables partagés, tels 

que des locaux communs pour recevoir ou services partagés multifonctionnels (laverie, garage à vélos, 

garde d’enfants, salle polyvalente etc.), est aussi une voie à creuser. Enfin, la mise en place d’un 

système de production d’énergie à l’échelle du quartier, par exemple de type chaufferie commune co-

générative chauffage-ECS-électricité par exemple à bois, en remplacement des chaudières à gaz 

individuelles et dans un but complémentaire d’autoconsommation d’une production électrique locale, 

est un élément de maîtrise par les habitants du futur de leurs coûts individuels liés à leurs 

consommations en énergie, respectueux des enjeux énergétiques et environnementaux d’actualité. 

 

Les axes stratégiques de solutions proposées en vue de l’amélioration énergétique des maisons 

individuelles de la Cité Foch à Olivet sont issus d’une évaluation préalable par simulations thermiques 

dynamiques des performances du bâti de ces dernières en regards des conforts d’hiver et d’été. Ces 

solutions, outre un assainissement des bâtis, sont essentiellement bioclimatiques et visent à utiliser et 

se protéger des apports solaires à bon escient, tout en améliorant les performances du bâti en termes 

d’isolation de l’enveloppe et d’usage efficace de la masse thermique existante (voire d’augmentation 

de celle-ci) en regard d’une gestion raisonnée de ces apports solaires. Trois niveaux d’interventions de 

rénovation, échelonnés en termes de priorités énergétiques et de complexités de mise en œuvre, ont 

été considérés : 
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- Le premier correspond à un assainissement thermique de l’enveloppe. L’objectif principal 

poursuivi ici est une réduction des charges de chauffage. Partant d’une maison de plain-pied dont la 

dalle de plancher bas est directement posée sur hérisson, les murs en parpaing creux sont non isolés, 

la toiture n’est séparée thermiquement de l’espace de vie que par une plaque d’Isorel, et les fenêtres 

ne sont qu’en simple vitrage. La priorisation des interventions suggérées sont naturellement les 

suivantes : en premier lieu l’isolation en toiture, en deuxième lieu l’isolation de l’enveloppe par 

l’extérieur (l’isolation thermique par l’intérieur étant moins performante, réduisant les espaces de vie 

et pouvant amener à des pathologies générées par la condensation à l’interface parpaings-isolant), en 

troisième lieu le changement des huisseries pour du double vitrage (changement permettant aussi 

d’améliorer l’étanchéité à l’air du bâtiment), en quatrième lieu l’isolation thermique du plancher bas 

et l’installation d’une ventilation mécanique contrôlée double flux.  

- Le second correspond à une amélioration du caractère bioclimatique du bâti, en regard de son 

implantation dans l’environnement local, de son orientation, de l’agencement de ses ouvertures, du 

site environnant et du rapport que la végétation entretient avec le bâti. Cela consiste à appliquer des 

stratégies permettant de bénéficier des apports solaires et de s’en protéger au gré des saisons, mais 

aussi d’emmagasiner cette énergie et la restituer à d’autres moments de la journée. Les éléments de 

cette amélioration sont les suivants : implantation d’arbres à feuilles caduques placés de façon à 

favoriser un confort d’été des maisons individuelles, maximisation de l’emprise au sol de terres 

végétales (ilots de fraicheurs végétales, récupération naturelle d’eau de pluie), mise en place de 

dispositifs d’occultation des baies et fenêtres par des brise-soleil, ou encore des stores ou rideaux épais 

en intérieur, implantation de serres ventilées connectées à l’espace de vie diurne et associées à un 

mur trombe en façades sud. A ces améliorations, peuvent être ajoutés en toitures des panneaux 

solaires photovoltaïques, en vue d’une autoconsommation individuelle voire d’une distribution dans 

un réseau local de type smart-grid. Bien sûr, ces éléments bioclimatiques se doivent d’être développés 

en regard des diverses orientations des maisons individuelles de la résidence. Pour les maisons 

individuelles orientées au Sud, il faut favoriser les apports solaires tout en installant des protections 

estivales, pour les maisons individuelles orientées Est-Ouest, il s’agit ici de favoriser la captation des 

apports solaires du début de matinée et de deuxième moitié de l’après-midi tout en se protégeant de 

ceux-ci en été ; pour des maisons individuelles orientées au Nord, il s’agit la plupart du temps de 

travailler à réduire les déperditions quitte à réduire les ouvertures. De plus, à ces éléments 

bioclimatiques, est adjoint un système de récupération des eaux de pluie permettant une utilisation 

ultérieure de celle-ci pour l’espace paysagé. 

- Le troisième repose sur une démarche de mutualisation selon différentes pistes 

d’interventions visant à une optimisation des ressources énergétiques et gestion des ressources 

spatiales parcellaires (densification, regroupement, recomposition, redistribution des usages aussi 

bien communs qu’individuels) préservant une forme de cohérence du dispositif sur l’ensemble de la 

copropriété horizontale. Cette mutualisation peut se décliner sous différents degrés d’engagement : 

(i) par exemple, pour deux maisons individuelles jumelées orientées Est-Ouest, la façade Sud du 

jumelage peut être utilisée à la production solaire d’air réchauffé ensuite distribué dans un stockage 

mitoyen de type mur séparatif massif en lit de pierre traversé par cet air, (ii) par exemple, en 

développant des jonctions bioclimatiques (de type « serres ») entre maisons individuelles, ou paires 

de maisons individuelles jumelées, ces jonctions amenant à de nouveaux usages partagés. Les 

développements de ces jonctions peuvent être menés soit sans modification de limites séparatives de 

parcelles, soit en mutualisant celles-ci sous la forme de « places de village communes », « cours 

communes » accueillant des aménagements partagés dont un réservoir d’eaux de pluie récupérées 
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éventuellement de type bassin partagé. Cette mutualisation des espaces extérieurs peut aussi être 

pensée en termes de mutualisation avancée des jardins en vue de créations de venelles potagères 

partagées assurant une continuité vivrière et de partages d’activités en nature entre les maisons 

individuelles, amenant ainsi une aménité et une dimension agri-urbaine à la copropriété horizontale. 

 

La solution d’amélioration en termes de conforts de vie et d’optimisation énergétique des 

maisons individuelles du Domaine Saint-Hugues à Saint-Egrève passe par un scénario de 

transformation. La réalisation de ce scénario nécessitera au préalable sa soumission aux propriétaires 

intéressés par la réflexion qui lui est associée, afin de tester les limites de modifications que les 

habitants sont prêts à accepter en regard de ce qui compte vraiment en termes de patrimoine pour 

eux, et afin d’envisager une modification du règlement de copropriété permettant les transformations 

spatiales suggérées. Ce scénario a pour visée une optimisation des caractéristiques bioclimatiques de 

la maison individuelle transformée. Il consiste en une simplification des espaces de cette maison en 

trois environnements distincts : un environnement chauffé rectangulaire (comprenant les espaces jour 

et nuit existants et l’espace du grenier sur le garage alors transformé en chambre), un environnement 

décloisonné de type « serre » amenant à une extension de l’espace jour et un retournement de 90 

degrés de l’entrée dans l’espace nuit, venant asseoir une intimité augmentée de celui-ci, et assurant 

une jonction entre l’environnement chauffé et le troisième environnement non chauffé (garage, 

cellier, sous-sol). Cette nouvelle distribution des espaces conduit à la possibilité d’une isolation 

continue du volume chauffé, à la possibilité de captations solaires en hiver et aux saisons 

intermédiaires. La proposition met en place une continuité visuelle par la serre entre l’avant et l’arrière 

de la maison et une intimisation de l’entrée par son retournement à 90 degrés, donnant ainsi une 

nouvelle polarité Sud à la maison individuelle. En fonction de l’orientation de ces maisons individuelles, 

en appliquant cette proposition de trois environnements distincts à l’ensemble de la copropriété, cette 

nouvelle polarité marquée par l’entrée latérale à l’espace chauffé peut être orientée à l’Est, à l’Ouest, 

au Nord et au Sud. Ce choix d’orientation est bien sûr pris en compte dans l’apposition de protections 

solaires extérieures sur les ouvertures. La serre largement ouverte l’été, associée à ces ouvertures 

protégées, est un élément essentiel de la ventilation naturelle, source potentielle de fraicheur 

nocturne estivale. À ces modifications spatiales, des solutions de mutualisation (smart grid) de 

ressources en énergie électrique (la production photovoltaïque étant envisagée sur les lignes de 

maisons mitoyennes présentant une des pentes de toiture vitrée de la serre orientée au sud), et de 

ressources en eau (récupération d’eau de pluie sur les pentes de toitures disponibles) peuvent être 

ajoutées. Elles contribueront à long terme, tout comme pour la Cité Foch à Olivet et Claire Cité à Rezé, 

à la maîtrise par les habitants du futur de leurs coûts individuels liés à leurs consommations en énergie 

et leurs usages d’eau non potabilisée. 

 

Pour rappel, les transformations proposées sur le secteur Ormeaux-Renards sont issus d’une 

part de travaux menés avec des étudiants et d’autre part de résultats obtenus par l’équipe TYPO + 

dans le cadre du projet « rénostandard ». 

À l’échelle de la maison individuelle, les propositions ont été faites à partir de la transformation 

d’une maison type années 1950. L’évaluation des déperditions effectuée lors de l’étude par 

thermophotographie fait apparaitre des déperditions, par ordre d’importance, aux niveaux des parois 

verticales, du plancher bas, des ponts thermiques, des baies et de la toiture. Les solutions préconisées 

sont alors une isolation thermique par l’extérieur (difficile à mettre en œuvre en regard notamment 
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de la préservation de l’esthétique des façades et de l’empiètement sur le terrain voisin), le 

remplacement des fenêtres non encore pourvues de double vitrage et la mise en place d’une serre 

bioclimatique en façade sud équipée de protections solaires. L’installation de panneaux 

photovoltaïques en toiture a également été proposée mais s’est révélée non rentable.  

Afin d’intégrer ces recommandations sur le plan architectural, trois scénarios de transformation 

ont été élaborés :  

- Scénario 1 : Il comprend l’ajout d’une serre bioclimatique en façade venant encoffrer l’escalier 

extérieur existant, l’isolation par l’extérieur de l’enveloppe, le remplacement de toutes les fenêtres, 

un complément d’isolation en toiture, l’aménagement d’un studio en rez-de-chaussée et la 

réorganisation de la distribution du 1er étage. Ce scénario propose des variantes en regard de la 

réorganisation des espaces et d’une isolation par l’intérieur. S’il favorise la conservation de 

nombreuses spécificités de la maison originelle, l’optimisation des espaces et la limitation des 

dépenses énergétiques, il pose des difficultés d’entretien entrainant des coûts supplémentaires. 

- Scénario 2 : Ce deuxième scénario ne diffère pas en termes de solutions thermiques. Il s’agit 

plutôt de travailler la densité habitée en créant trois logements indépendants au sein de la maison. 

Cela nécessite une surélévation qui s’accompagne de la suppression de la toiture actuelle, le 

rehaussement des murs périphériques et l’installation d’une toiture terrasse pouvant être végétalisée. 

Dans ce cas, la forme originelle est largement bouleversée.  

- Scénario 3 : Cette fois encore, les modifications concernent davantage l’organisation des 

espaces et les mêmes solutions thermiques sont envisagées. La forme de la maison est modifiée par 

l’agrandissement des combles en rehaussant les murs et en créant une toiture à une seule pente 

végétalisée. Cette fois encore, la forme originelle est largement modifiée.  

 

Finalement, au niveau thermique, ces trois scénarios reprennent des solutions assez largement 

répandues dans la conception de bâtiments bioclimatiques : valorisation de la compacité des 

constructions par un doublage extérieur continu, création d’une serre bioclimatique en façade, 

modulant grâce à des filtres les apports solaires selon les saisons, végétalisation possible de la toiture.  

Ces propositions devraient pouvoir être adaptées à d’autres pavillons, principalement à ceux 

construits après la seconde guerre mondiale, assez compacts et ne comportent peu ou pas de 

décorations en façade. Une isolation par l’extérieur apparait comme la meilleure solution pour éviter 

les ponts thermiques et ne pas dégrader leur inertie. 

 

A l’échelle de l’îlot, les différentes propositions consistent à : 

- effectuer un glissement du sens de la propriété, en transformant par la mutualisation certaines 

parcelles en biens communs ; 

- opérer une densification respectant les typologies du secteur des Ormeaux-Renards afin de 

limiter l’étalement urbain et l’utilisation des terrains ; 

- proposer une diversification des types de logements et un redécoupage des maisons 

individuelles en favorisant la venue de nouveaux habitants et la création d’espaces de rencontre et de 

convivialité ;  

- opérer une réflexion sur les effets des changements climatiques et d’une meilleure gestion de 

l’eau de pluie grâce à la mise en œuvre de bassins de rétention et de terrasses plantées. 

Ainsi, les solutions thermiques et spatiales proposées au niveau des îlots se heurtent aux 

obstacles liés au droit de propriété et de l’enfermement au sein d’une copropriété qui imposeraient 

des contraintes aux propriétaires.  

1314 / 1335



 
 

 

VII – Rénovation raisonnée et mutualisation : des solutions de préservation du parc de 

maisons individuelles 

 

En réponse à la problématique énoncée comme point de départ de ce projet, celui-ci a souhaité 

proposer des démarches opérationnelles adaptées aux enjeux environnementaux et énergétiques 

actuels. Il visait également à réfléchir à la possible généralisation de ces démarches et plus globalement 

à enrichir la réflexion sur l’évolution de la maison individuelle et sa conservation d’autre part, en 

s’appuyant sur quatre terrains volontairement très différents à l’image de la diversité du parc existant. 

 

L’analyse du contexte géographique et historique a permis d’illustrer la diversité des situations 

étudiées mais aussi les points de croisement et donc de rapprochement entre elles. Tout d’abord, les 

périodes de construction de chacun des sites et parfois au sein d’un même site s’étalent dans le temps 

et sont donc sous-tendues par des politiques publiques différentes. En termes de gouvernance, nous 

pouvons distinguer deux catégories de sites : soit chaque maison est unique et ne dépend dans sa 

gestion que du bon vouloir de son propriétaire, soit la gestion collective est de mise, et implique parfois 

l’existence d’un règlement dont des règles peuvent être strictes. Concernant l’aspect patrimonial, le 

point commun entre ces quatre sites tient aux aspects urbanistiques, patrimoine de tracés, de 

composition. Ainsi, la volonté des communes d’y limiter la densité du bâti et d’en préserver les qualités 

de vie et les qualités paysagères apparait au regard des politiques mises en place. Quant aux 

caractéristiques et qualités architecturales, elles sont parfois identifiées comme patrimoniales et 

protégées, parfois ignorées par les communes et les métropoles auxquelles ses opérations 

appartiennent. Pour finir, un seul des sites est impliqué dans une démarche de rénovation énergétique 

particulière, même si le processus d’accompagnement n’a pas permis la mutualisation espérée des 

rénovations. À l’opposé, les démarches présentées sont plutôt d’ordre individuel sur les autres sites et 

souvent liées à une évolution de la famille ou un changement de propriétaires. 

L’étude détaillée des caractéristiques architecturales, tant sur le plan formel que constructif a 

également mis à jour des différences importantes entre les sites, qui ne s’expriment principalement 

qu’au travers de la déclinaison d’une esthétique et d’un type structurel de maisons individuelles en 

propositions diversifiées dans le cas des trois lotissements.  

Ainsi, cette diversité peut être vue comme pouvant rendre la comparaison difficile, mais elle 

permet dans le même temps une grande complémentarité facilitant l’identification de démarches 

futures partagées.  

 

Les études thermiques, menées sur la base du travail d’analyse détaillée des maisons 

individuelles et ayant conduit à la formalisation de propositions d’évolution, ont démontré l’intérêt de 

rapporter l’adaptation de ces habitats aux enjeux actuels suivant différentes échelles.  

A l’échelle individuelle de la maison, il faut tout d’abord prendre en compte la nature de la 

motivation des propriétaires à transformer leur habitat. Ainsi la principale motivation de 

transformations concerne l’augmentation du confort, du bien-être de l’habitat (confort paysagé du 

lotissement, confort d’usages, confort thermique, ...). Les rénovations thermiques sont engagées si 

elles accompagnent des transformations spatiales, souvent à l’occasion de changement de 

propriétaires ou d’évolution de la famille. L’approche de l’évolution thermique des maisons par 

scénarios a été menée en intégrant le plus souvent une réorganisation spatiale. Ces propositions 

s’échelonnent d’une proposition frugale à l'échelle de la maison à des propositions de rénovation plus 
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consistantes prenant en compte des transformations spatiales. Les solutions proposées pour trois des 

quatre terrains d’étude, outre un assainissement des bâtis, sont essentiellement bioclimatiques et 

visent à utiliser et se protéger des apports solaires à bon escient, tout en améliorant les performances 

du bâti en termes d’isolation de l’enveloppe et d’usage efficace de la masse thermique existante en 

regard d’une gestion raisonnée de ces apports solaires. 

A l’échelle de l’îlot/du lotissement, les propositions amènent à penser mutualisation inter 

pavillonnaire. Cela peut commencer par une mutualisation de la connaissance, de l’acquisition de la 

connaissance (notamment par une acculturation des habitants à la manipulation des gestes du confort 

thermique), une mutualisation des démarches administratives à travers un accompagnement partagé 

(comme au Domaine Saint Hugues), une mutualisation des consultations d’entreprises et des achats.  

Mais la mutualisation peut se penser également en termes de développement d’espaces 

privatisés (comme la division de maisons en différents logements proposée dans le secteur Ormeaux-

Renards) ou partagés (tels que proposé à Claire Cité par exemple), ou de production énergétique 

collective (smart grids évoqués pour différents sites). Mais cette approche se confronte à la nécessité 

de développement de nouvelles formes de gouvernances, d’ouverture vers une collectivité différente 

associant les habitants entre eux, d’un regard nouveau sur la propriété et parfois de révisions des 

règlementations régissant l’aménagement urbain.  

 

Mais ces propositions se heurtent également à la dissonance qui existe entre processus et 

enjeux de patrimonialisation, portés par des regards souvent différents entre la ville et le particulier 

propriétaire, et de rénovation des maisons individuelles.  

La question posée est complexe car elle se confronte au fait que d’une part plus le dispositif 

technique est efficace, plus il est visible et par là, intrusif ; d’autre part, plus le bâtiment se rapproche 

du registre domestique, plus ses dimensions patrimoniales se fragilisent, car elles reposent sur des 

éléments de modénatures et de détails. Les enjeux environnementaux actuels, s’exprimant dans un 

registre formel étranger à la mémoire, à l’authenticité d’un bâti, ne facilitent pas ce dialogue 

contemporain entre technique et représentation patrimoniale, par ailleurs pourtant incontournable. Il 

s’agit alors de trouver le seuil critique qui permet de les rassembler à travers une rénovation raisonnée 

et raisonnable, acceptable en regard de la comparaison coût/bénéfice. 

L’identification de seuils pourra passer par une évaluation des propositions par l’ensemble des 

acteurs concernés, habitants et collectivités, à l’image de la mise en place d’un atelier participatif avec 

les habitants, sur la base de scénarii prospectifs, tel qu’envisagé à Claire Cité. 
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